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NOUVELLE

REVUE THÉOLOGIQUE.

ACTES DU SAINT SIÈGE.

I.

EPISTOLÂ SÂNCTISSIMl PATRIS

AD EMCM CARDiNALEMJACOBUM ANTONELLI, EXTERIS NEGOTIIS PONTIFICIjK

DITIONIS GERENDIS PRiEPOSITUM, DE SUPPRESSIONE ORDINUM RELIGIO-

SORUM ROMi INTENTATA AB USURPATORE SCBALPINO GCBERMO '.

In luctuosissirais hodiernis temporibus peracerbo novorum ac

rabidoruni in Ecclesiam conatuum spectaculo quolidie assistere

compulsi, pra'cipua quadam ratione necessitatera hodie experimur

sumendi calamiim, ut palarn tibi, Dilecte Fili Noster, faciamus

amarissimam, quam passi sumus, amaritudinem, quum nuper

rescivimus factani a ministroruni usurpatoris hujus Gubernii Pra^-

side deiiuntiationera de ccrto ejiisdeni proposilo rogandi quara-

primum populariura oratorum cœlui legem de religiosis Ordinibus

in hac Urbe Nostra. Vicarii Jesu Cliiisti Sede calholicique orbis

meliopoli, abolendis. Dcciaratio lia^c, qnx niagis magisque veruni

detegit linem, quem polestalis temporalis exspolialio in detrimen-

lum Sedis Aposlolica? patrala inlondil, nova esl injuria, non modo

Nobis, sed universo orbi calholico illata. Ecquis enim ausit infi-

(1) L'original do cette lettre est en italien. Nous empruntons la traduc-

tion latine de l'excellent recueil intitulé : ActaSanctœ Sedis in compen^

dium opportune redaeta et illustrata, Vol. vu, pag. 3 et seq.

«. B. V. 1873. 1



6 ACTES DU SAINT SIÈGE.

ciari, religiosorum Ordinum Roma) dissolutionenî, vel arbilrariam

lanlummodo eorum existenliae liniitalionem, non solum Romani

Pontificis libertatem el independenliam pessundare, verum etiam

ex ejus manibus abripere unum e polentioribus ellicacioribusque

mediis pro uuiversalis Ecclesiae gubernalione ?

Nemonon scit, quemadmodum chrislianœ familiae centrum Roma

est, ita religiosas domos, quae pluiibus jam abhinc saîculis ibi

ereclae sunt, centrum, ut ita dicam, omnium Ordinum et singula-

rum Congregalionum per catholicum orbem exislentium consti-

tuere. Sunt ipsa)lot veluti seminaria indefessis Pontificum Roma-

norum curis exstructa, piorum oblatorum, exterorum quoque,

magnanimitate dotala, supremaque ponlificia auctoritale, ex qua

vitam, disciplinam consiliumque hauriunt, temperata. Hujusce-

modi doffius constituta3 ac deslinatic sunt ad operarios ac missio-

narios in quasque orbis partes immittendos. Quin historia consu-

latur, ut eniolumenta perspiciantur christianae reipublicae atque

adeo ipsi humano generi a sectatoribus hisce evangelicorum con-

siliorum allata, suflîcit oculorum acie varias Europae regiones, ac

remotiora et inhospila Asiae, Âfricae, Americai atque Oceaniae

littora obire, ubi et hodie flagrantes isti Dei ministri vires, vale-

tudineni, vitam quoque, mira prorsus sui ipsius despicatione, in

populorum utilitalem devovent ac salutem.

Jam vero, religiosis in Urbe Ordinibus abolilis, vel qualibet

etiam sub forma iilorum existentia coarctata, liaud fieri amplius

poterit, ut piarum hujusmodi ac beneficarum institutionum com-

raoda, sicut hodie, terrarum orbis experialur. Romae scilicet prae-

cipui exstant novitiatus, qui novos fidei prœcones instituendos

curant ; iiuc religiosicujusvisnationis accurrunt, ut spiritum tem-

pèrent, sibique credilarum missionum reddanl rationem ; hic sub

Âpostolicae Sedis tutela, domorum etiam exterarum res aguntur
;

hic ex religiosorum variarum iiationum concursu Superiores géné-

rales, Ordinum Magistratus, cunclarumque provinciarum Praepo-

siti eligunlur. Qui igitur spes foveri potest fore, ut, magnis istis

centris eversis, in conditionibus in quibus praBsenti tempore ver-

sanlur, et sine supremo hoc regimiue, vivificum ac benelicum

operariorum evangelicoruni opus eosdem ac hodie fructus gignat ?
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MiDÏnie sane : religiosas Roniic domos abrogare iiiliil esl aliud,

quam communitates per tolum terrarum orbem disseminatas inle-

rimere ; qupmadmodum illas possessionibiissuis Iiic viduare idem

prorsus est, ac légitima sua proprietate Oïdiiiem universum ex-

spoliare. Religiosorum igilur Ordirmm in Urbe abolitionon patens

modo est erga viros optime de civili sooietate merilos injustitia,

sed veri quoque nominis violentia jus illud evertcns, quo callio-

lici lolius orbis nalioues invicem colligantur.

Necessario aulem grali quoque auimi ergo allirraandum est

religiosarum domonim Roma?e\stiiictionem haud levé Aposlolicae

huic Sedi detrimenlum uno eodeniqiie tempore allaturam
; illu-

striores siquidem ex earumsodalibus, tamquam perulilesin sacre

minislerio adjutores, variarum ecclesiasticarum Congregationum

famulatui sese devovenf , tum de variis eonim sollicitudini commis-

sis missionibus notitias suppeditantes ; tum severioribusad errores

refutaudos studiis incumbentes ; tum prudeiiter de variis, quse

singularum catholici orbis Ecclesiarum mores respiciunt, quse-

slionibus scntentiam dicentes.

Satis igitur superque, Dilecle Fili Noster, verus palet scopus,

quo proposita usurpatoris Gubernii lex de religiosis Romte Ordi-

nibus abolendiscoilineat. Scilicet lisec niliil est aliud, quam diri

illius ac perniciosissimi machinamenti continuatio, quod a die

violentai Urbis occupationis simulale in dies struilur non modo in

auctoritatis Xostrae temporalis, sed in detrimentum prœcipue

supremi Xostri Apostolatus, pro cujus utililale auferendum Nobis

Ecclesiœ patrimonium }>er ridiculum praedicabatur : patrimonium,

inquam, mirabili d'ix'nrx provideiiliae consilio Romanis Pontilicibus

commissum, ab ipsisque amplius undccim s^culis perquam sacris

legilimisque titulis possessum, in totius nempe calholica? familiai

emolumentum.

Eccui aulem lucum lacère liodie possel liujusce machinamenti

indoles eo spectanlis, ut Nostram supremi Ecclesise Capitis aucto-

ritatem delcat,ut dignilalem déprimât, ut augusti ministerii No-

stri exercitium pricpediat, ut SiUCulareDi denique Sedis luijus Apo-

stolica; ordinem pervertat ? Ipse, Dilecle Fili Nosler, ipse, inquam,

teslis quolidie esusurpalionum, quse nunc sub una, nunc sub alia
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specie peraguulur, in Religionis, bonorum nionim et sequitalis

pernicieni : quae quidera usurpationes ad illius exitialis propositi

exseculionem omnes collineant. Quursum enim spécial qua? seii-

sim fil de Noslra aucloritale subductio cunctarum charitatis ac

benclicenlia* instilulionum, epliebeonun ac lyceorum publicorum,

qiia) cariorem semper alquc anxiorem Ponlificum prœdecessorum

Noslrorum soilicitudiiieiii eiTormaruiit? Quorsum infausta illa lex,

quœ Deo dicatos adolescentes militari sei'vitio pervim addicens,

Iseliores EcclesiaB spes, inexorabilis ad instar falcis, prœcidil,

eximiaqne novorum ac laboriosorum minislrorum acie Sanctua-

rium Clauslrumque defraudat ? Quorsum effrenata illa libertas

docendi inipune cujusque generis errores, qua typis, qua publica

ac ncquissima pra?dicalione, impudenler adeo ab hominibus reli-

gionis suii3 desertoribus etEcclesiae aucloritati rebellibus habita?

Quorsum illa niorum dissolutio, procax in pubJicis spectaculis

licentia, diuUirn;vin Icônes Sacras et Dei ministros contumeliae,

fréquentes religiosi cullus profanationes, rerum omnium perquam

sacrarum et inviolabilium abominandus irrisus, pra3stitula deni-

que honesta; cujusvis et Ecclesiae ac Pontilici benevolœ personae

oppressio ? Noscis, Dilecte Fili Nosler, quo crucialu cor Noslrum

diiaccrelur, quum tôt Ecclesia; calamitales quotidie intueamur.

Ad remedium vel minimum hisce afferendum impotes effecli, gre-

gis Noslri niala lacrimis lanlum prosequi valemus : palam tamen

vocem atlollinuis, ut adversus violentias, quas Ecclesia patitur,

lamenlemur ac protestemur, utque palam orbi faciamus miseran-

dam, in quam ob temporum improbitalem redacti sumus, condi-

lionem.

Potuissemus equidem supplicium parlim eflugere, amarum adeo

calicem quotidie bibendi, tamque lacrimabili spectaculo per Nos

ipsos assisteiidi, in exlerain aliquam regionem asylum qua?rilan-

tes. Verum, si maximi pro Religionis commodo momenli raliones

suaserunt, in prœsenti rerum conditione non esse Nobis dilectissi-

mam islam Urbem, Romani Pontificalus Sedcm, modo relinquen-

dam; id cerle non sine speciali divinae providentiœ consilio faclum

est, ut suis ipse oculis orbis intueretur, quœnam Ecclesiam Ro-

manumque Pontillcem sors maneat, si quando supremi illius
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Apostolatus libellas ac indepemli'nlia iu discrimen venial oh

status ab omnipoteiiti Deo provicie constituli permutationem.

El qua sane ratione post novuni lerum ordinem Ponlifex potest

liber ac nulli subjectus appellari? Nequaquani salis est, eum

materialiler persoiur liberum iniprasentiarum dici posse : débet

ipse esse alque omnium oculis apparere liber, ac nulli obnoxius

in supremse suae auctoritalis exercitio: Jam vero Ponlifex neque

est, neque umquam erit liber et independens, quousque suprema

ejus polestas adversai auctoritalis prœpotenliœ ac libidini subji-

ciatur
;
quousque sublime ipsius minisleriuui moluum polilicoruni

influxui ac lyrannidi objiciatur
;
quousque illius leges ac décréta

parlium sUidii ac oHensionis jiro singulis nationibus suspicione

immunia sint. In nova rerum conditione posl Ecclesiai patrimonii

usurpationem Ponlilicatui facla, binas inler polestates conflictus

vitari nulle pacto potest : concilialio et concordia ex hominum

voluntate nequit pendere : relationibus binas inter potestales

in absurdo syslemate conslitulis, elïectus alii esse non possunt,

quam qui ex opposilis elementis suapte natura promanant, quae

quidem elementa assiduam ac peracerbam inter easdem potestates

conlentionem necessario debent fovere.

Ipsa quoque historia binas inter auctoritates conflictibus, ac

perturbalionum in chrisliana familia exemplis reduudat, quoties

Romani Ponlifices extraneae potestatis aucloritati vel momento

temporis subjecti sunt. Clare autem hujusce rei emicat ratio.

Terrarura orbe in ingentem ditionum numerum diviso, quarum

quidem aliœ aliis miniine obnoxi;r, alia^ niaxima' ac polentes,

aliae vero pusillai ac débiles, pax ac Iranquillitas in fidelium con-

scienliis haud aliter potuit radiées agere, quam quod probe

seirent ac certi essent, communem fidelium Patrem a studia

partium alienum omiiino animum gerere, ejusque aclus nuUius

prorsus esse arbilrio mancipalos. Jam vero, ecqua id liodie ra-

lione posset obtineri, quandoquidem Romani Pontificis actus

obnoxii perpétue sunt factionum agilatieni, gubernantium arbi-

trie, pericule ubique conspiciendi quielem suam, ac ipsam censi-

liariorum minislrorumque suorum iranquillitalem perturbatara?

Sacranim quoque Congregationum liberlas, quarum est quae-
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stioues dirimere, cunclisque catholici orbis postulationibus re-

sponderc, inlerest maxinii tiim Ecclesiti; securitati, lum legilimis

christianarum omnium nationura gravissimis necessitatibus. Et

sane interesl, ut nerao umquam in suspicionem adducalur de

omnimoda decisionum ac decrelorum a communi fidelium Pâtre

editorum libertale. Inlerest, ut exlranearum in pontificiis re-

solulionibus coactionum formidine nemo perturbetur. Interest,

ut Pontifex, Congregaliones atque ipsum Conclave, non reapse

modo libéra sint, verum ut libertas luec evidens quoque ac raa-

nifesla appareat, atque de hoc neque dubium suboriatur neque

suspicio. Age vero : quura religio&a catholicoruni libertas liber-

tatem Pontificis taniquam indeclinabilem conditionem subaudiat,

hinc sequitur,numquam fore, ut, si Pontifex,supremus judex, ac

vivum lidei legisque catholicorum organum, liber non est, pos-

sint ipsi cerli esse de illius actuum liber tate ac independenlia.

Hinc fidelium animorum fluctuationes et anxietates; hinc religiosae

regnorum perturbationes ; hinc catholicas illae signiûcationes , in-

lernae spiritus soUicitudinis symbolum, quai a violenta reliquat

Pontificiœ ditionis exspoliatione magis magisque in dies excreve-

runt, quaeque numquam déficient, nisi quum catholicae familiae

Capul in absolut»? verœque independentia? possessionera resti-

tuatur.

Hoc posito, haud ita facile exislimari polest, qua tandem ra-

tione serio homines adhuc loqui queant de concilialione Ponti-

ficatum inter ac rapax Gul)ernium. Ecquaenam sane concilialio

in prsesenli rerum conditione locum liabere posset? Nequaquara

de simplici agitur quœstione sive in politico, sive in religioso

ordine oborta, quae idoneos pro congrua dispositione lerminos

admittat. Âgilur econtra de conditione Romano Pontilici per

vim creata, quœ paene ex integro liberlatem illam et independen-

tiam evertil, quse pro Ecclesise regimine necessario admodum re-

quiritur. Quamobrem hujuscemodi conciliationi operam pra3stare,

idem prorsus eî^set ex Romani Pontificis parte, ac non modo om-

nibus Sanclae Sedis juribus ab augustis Prœdecessoribus fidei

ejus commissis nuntium remittere, verum eliam ex propria? volun-

tatis actu aequo animo ferre ; ul in supremi ministerii exercilio
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impedimenta nanciscatur ; ul inquiétas atquc exagilatas fidelium

conscientias relinquat ; ut liber» veritatis declàrationi viam sibi

ipse pra»cluda'i; uno verbo, ut gubernii libidini sponte committat

sublime illud mandatum, quod directe a Deo Romanus Pontifica-

tus accepil, severa devinctus obligatione illius ab humana qua-

cumque potestate independentiam sarlam lectamque tuendi.

Minime sane : Nos acquiescere nequaquam possumus aggres-

sionibus adversus Ecclesiam, sacrorum ejus jurium spoliationi,

indebitae civilis potestatis in religiosas res immistioni. Fortes et

incoDCussi in concrediti curae Nostrae gregis negotiis honorabiliter

cunctisque mediis, qua? in manu Nostra adhuc supersunl, tuen-

dis, parati sumus majora quoque supplicia tolerare, atque adeo

ipsum, si opus sit, sanguinem profundere, poliusquam alicui ex

ofliciis a supremo Nostro Àpostolatu Nobis impositis déesse. Quid

plura? Numquam, Deo opilulante, cessabimus fortitudinis virtu-

tisque exemplum prsbere Ecclesiœ Pastoribus, ceterisque sacris

ministris, qui luctuosissimis hisce temporibus tôt pro Dei causa,

probono animarum, pro sacri fidei depositi defensione, pro seter-

norum honestatis justiliseque principiorum incolumitate praelia

praeliantur.

Quid porro, Dilecte Fili Noster, de simulatis illis cautionibus

dicemus, quas rapax Gubernium ostentavit velle se Ecclesiae Ca-

pili largiri,ea mente, ut imprudentiimi simplicitati fucum faceret,

utque politicis illis factionibus, quibus Romani Pontificis libertas

curae certe non est, telum suppeditarel? Quacumque alia omissa

disquisitione, quae et hodie Romse fiunt, quo tempore maximi

interesset., de vi et eflicacia celebrata? legis Europam fieri cer-

liorem, eloquentiora sunt argumenta, quibus fulilitas ejus et im-

potentia demonstretur. Et re sane \ era, quid juvat Romani Pon-

tificis personœ ac Sedis immunitatem pra-dicare, si Gubernium

viribus caret tuendi Nos a quolidianis contumeliis, quibus aucto-

ritas Nostra objicitur, et ab injuriis contra Nostram ipsam perso-

nam modis innumeris iteratis ; ac si, una cum honeslo quolibet,

dolenter admodum conspicere cogimur, qua tandem ratione in

quibusdam, etiam recentissimis casibus pœnalis justitia admini-

slretur? Quid juvat habitalionis Nostrîe jaouam non obserare, si
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nequaquam inde pedem efferre liceat, quin impiis odiosisque spe-

ctaculis assistaraus
;
quin perdilorum hominum, qui ad improbita-

tem ac perturbalionem fovendam liuc affluxeruiit, Nos opprobriis

objiciamus
;
quin periculum subeanius confliclus inter cives, invilo

licel animo, ciendi ? Quid juvat personales pro summis Ecciesise

Magistralibus cautiones polliceri, si coguntur quoque propriae

dignitalis insignia per vias occultare, ne cuivis pessimae tracta-

tionis generi objiciantur; si Dei ministri ac perquam sacrae res

irrisione ac ludibrio excipiunlur, ut quandoque ne deceat quidem

augustiores sanclaB nostiae Religionis Caeremonias publiée exse-

qui ; si sacri denique calholici orbis Pastores
,
qui Romain debent

identidem petere, de suarum Ecclesiaium negotiis ralionem red-

diluri, possunl etipsi, sine veraci ulla cautione, iisdem conlume-

liis iisdemque forsan esse periculis obnoxii ?

Nil juval pasloralis Minislerii Nostri liberlalem proclaraare,

quum legislalio Iota, in maximi quoque momenti articulis, quem-

admodum sacramenta sunt, fundamenlalibus principiis universa-

libusque Ecclesiae legibas aperte répugnai. Nil juval Supremi

Hierarchae auctoritalem pro lege habere, quum actorum ab eo

manantium effeclus nequaquam observalur
;
quum Episcopi ipsi,

ab eo electi, haud legilime recipiuntur, inauditaque injuria pro-

hibentur legitimo suarum Ecclesiarum palrimonio frui, alque

ipsas quoque episcopales domos adiré : ila ut ad extremam ipsi

inopiam redigerenlur, nisi quae Nos fidelium charilas aiit, modum

Nobis,huc usque saltem, suppedilassel, pauperis obolum cum ipsis

parliendi. Verbo : quamnam de promissorum observatione cau-

tionem afferre possel Gubernium, quum prima inter fundameutales

ditionis leges, non modo impune a quovis cive pessundatur,

verum nulla quoque et irrita a Gubernio ipso ellicitur, quod, vel

legibus, vel decrelis, prout ipsi magis arridet, obsequium ejus ac

observanliam passim eludit?

Hœc omnia libi, Dilecle Fili Nosler, ad eum praecipue finem

declaravimus, ut ipse velis Guberniorum apud banc S. Sedem

Legatos lamentabilem edocere slatum, ad quem cum tanto ca-

tholicœ causae delrimenlo ob novum rerum ordinem redacli su-

mus; libi mandantes, ut Nostro Pontificio nomine conqueraris ac
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protesleris adversus eos qui perpelrali sunt, quique impendent

conatus, non in Noslrum modo, verum in loliusquoque calholicœ

reipublicae deUimenlum. Quum ipsis, leque ac Nobis, conscientia-

rum quielis ac tranquillitalis cura incumbat, liane certe libertatis

ac independentiaî in Âposloliei Nostri Ministerii exercilio deli-

cienliam eos in pretio habiluros conlidimus. Quod si lidelium

cuivis jus est a proprio Gubernio exposlulandi, ut in religiosis

rébus personalem ipsius liberta'.em luealur; haud sane minus illi

jus competit caulionem elïlagilandi pro Ejus liberlale, qui pro

ipso ducis, ac fidei Religionisque inlerprelis munere fungitur.

Quin immo Guberniorum omnium maximi inleresl, sive calholi-

cam, sive alienam proliteanlur Religionem, ut ingenti calliolicae

familiae pacem quietemque restituant, utque veracem Noslram in-

dependentiam propugnent. Et re quideni vera, iiaud ignorare

Principes possunt, quod, in aetemae juslitiae principiorum defen-

sionem ac tulelam vocatis, onus incumbit tuendi ac propugnandi

causam cunctis, quotquot in terris reperiuntur, legitimiorem,

quum cerli sint, prout esse debent, quod, sacra Romani Pontifi-

catus jura servantes, sua ipsi luentur defendunlque. Nec simul

poterunt oblivisci, PontiOcalum Romauum thronumque Pontifl-

cium, quin impedimeuto sit Europœ quieti ac prosperitati, aut

Italia; majestati et independentiae, fuisse semper unionis populos

inter ac principes vinculum, concordiaî ac pacis centrum com-

mune, Italie autem (fatendum tamen est) verum fastigium, iude-

pendentia3 tulelam, praesidium constans, libertatisque ejus pro-

pugnaculum.

Tandem, quoniam pro Ecclesia ejusque Capite nuUa potest

melior cautio reperiri, quam preces Illi profusae, in cujYis manibus

regnorum sortes sunt, quique nulu potest lluctus componere tem-

pestatemque serenare ; ideo Nos numquam intermiltimus assiduas

fervidasque Âllissimo supplicationes offerre pro tôt malorum ces-

satione, pro peccatorum emendatione, proque Matris Nostrae

Ecclesiaî triumpho. Nostras lias precationes illis adjungentes,

quas amantissimi fdii Nostri per calholicum universum orbem dis-

seminati porrigunt, haud abstinere Nos possumus, quin praîci-

puam omnibus benedictionem, grati quoquc animi ergo, implore-
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mus, quîB a novis et liorrendioribus suppliciis eos arceat; firmos

slabilesque in honoris principiis virtutisque semila conservel ; ac

pristinae tandem paci et prosperitati, Sanctissima Immaculata

Deipara, sponso ejus S. Josepho, sanctisque Âpostolis Pelro et

Paulo deprecanlibus, restituât.

Hanc captantes occasionem, Âpostolicam tibi, Dilecte Fili

Nosler, benedictionem amantissime impertimur.

Datum Romae ex Jldibus Valicanis die 16 junii 1872.

Plus PP. IX.

II.

sânctissimi in CHRISTO PâTRIS

ET DOMISI NOSTRI DOMIM PII DIVINA PROVIDENTIA PAP.l IX CONSTI-

TUTIO SUPER PRIVILEOIIS PROTONOTARIORUM APOSTOLICORCM AO

INSTAR NUNCUPATORUM.

PIDS EPISCOPUS, SERVDS SERVORUM DEI, AD PERPETUAM

REI HEMORIAM.

Apostolicae Sedis officium, quod licet imparibus meritis, tenui-

lali Nostrae inscrutabili divinae providentiœ consilio demandalum

est, inter mullimodas curas, quibus hisce maxime temporibus

premimur, hanc etiam Nobis imponit ut eas concessiones per

Romanos Pontifices Prœdecessores Nostros factas, quae temporis

lapsu vel nimisampla et prava interpretalione, magnum ecclesia-

sticse disciplina detrimentum attulerunt, easprout exigit nécessi-

tas, adrectummentisipsorumPraedecessorum Nostrorum et Nostra

Iramitem reducere, studeamus: idque potissimum et ipsa rei gra-

vitas et augusta Ecclesiae liturgia nec non et varia Prœdecessorum

Nostrorum temperamenta, alias ad eumdem finera adhibita, visa

(1) Rigantius et la plupart des auteurs à sa suite font remonter au

dixième siècle l'origine des Protonotaires Apostoliques ad instar TarU-

eipantitim. Cf. Rigantius, De Protonotariis Apostolicis, Dissert, ii,

tt. 121.
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sunl Âposlolicae decisionis oraculum poslulare. Sane, ut palet,

Protonotarios Âpostolicos ad instar Participantium nuiicupatos, ,

insignibus privilegiis Ronianorum Ponlificum benignitale auctos

fuisse. Verum, ut est humanœ natur» inûrrailas, sive ex prava eo-

rumdem privilegiorum iiUerpretalioije,siveeliam ex immoderalo

honoruni desiderio, non raro extra Urbem contigisse compertum

est, ut plures ex memoratis Protonotariis non sine gravi Episco-

palis dignitatis injuria indebitas-sibi pra;rogativas, pra-sertim in

Pontificalibus exercendis usurpare pricsumpserint. De hujusmodi

abusibus quum frequentissiniae cxpostulationes a non paucis Epi-

scopis ad Nos delatae fuerint et porro deferautur, No3 ad prœdictos

eliminandos abusus certasque edendas régulas, quibus privilégia

declarentur Protonotariis Âpostolicis ad instar, vere proprieque

gpeclantia, modusque priefinialur in usu eorumdem privilegiorum

omnino servandus, peculiarem nonnullorum Venerabiliuni Fra-

trum Nostrorum Sancta? Romanae Ecclesiae Cardinalium sacris

luendis Ritibus praepositorum cum aliquibus Romanœ Curiae Prae-

latis, Congregationem depulandam duximus, cui rem universam

discutiendam commisimus, Qu» quidem Congregalio, cunctis

accurate diligenterque perpensis, in Conventu sub die XVIII

Mensis Aprilis proxime prseteriti babilo, negotium sibi demanda-

lum ad exitum perduxit atque hœc quae sequuntur decernenda

censuit.

I. Protouotarii Apostolici ad instar Participantium a Summo

Pontifice ad hune honorem evecti, inter Prœlatos Domesticos eo

ipso accensentur '.

II. Licel illis habitu Prîelatitio uti, nimirum : veste talari

caudata, fascia et palliolo seu mantelletto violacei coloris cum

collari et caligis item violaceis ac birreto, quod tamen omnino

nigrum esse débet.

(1) L'article ler de la liste des privik^ges extraits des Bulles des Sou-

verains Pontifes, et attestés authentiques par le Collège des Protono-

taires Apostoliques participants, leur assurait cette qualité ; il était en

effet conçu en ces termes : « 1. Sunt Familiares Summi Pontificis, et

Prœlati Domestici, ita tamen ut Ordinariorum jurisdictioni subjician-

tur. „ Cela résultait de différentes Bulles de Sixte IV, Paul in, et Siite V.
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III. Hune habitum Prœlalilium cura Rochelto subtus pal-

liolum adhibere poterunl in publicis supplicalionibus aliis-

que sacris funclionibus ; in reliquis vero Rochellum dimit-

tant ; simulque sciant numquam sibi licere, praeterquam in ce-

lebratione Missae Pontificalis Crucem pectoralem et Annulum

déferre '

.

IV. Habitu privato incedentibus, fas eriliisdem Protonolariis,

retento usu coUaris et caligarilm violacei coloris, induere vestem

talarem nigram fimbriis globulisque rosaceis ornalam, circumcin-

gereillamad hmibosparva fasciaviolacea, pallium ilemviolaceum

superimponere ac pileo nigro vitlam seu cordulam sericam rubri

coloris, auro tamen non inlertextam, adjungere.

V. Habitu Praelatitio induti, quoscumque Clericos Presby-

teros, Canonicos singillatim sumptos nec non Prœlatos supe-

riores Ordinum Regularium, quibus Pontilicalium privilegium

non competat, prsecedunt "^

: minime vero Vicarios Générales

(1) La Bulle LaudaMlis de Sixte V, du 5 février 1586, ne permettait

aux Protonotaires l'usage des insignes pontificaux que dans les messes

solennelles; restriction que rappelait la liste des privilèges des Protono-

taires ad instar Participantium, où on lit : «7. Extra Urbem in solem-

nibus poterunt induere omnia pontiflcalia, habito tamen Ordinariorum

consensu. ?; Notons que la défense, qui est ici faite de porter l'anneau,

doit s'entendre d'un anneau orné d'une ou plusieurs pierres; car la

Sacrée Congrégation des Eites a décidé maintes fois qu'ils peuvent

avoir un anneau simple pendant la célébration de la messe. Ainsi le

21 août 1601, elle déclarait : «Protonotarius non participans potest....

habere annulum dum célébrât, dummodo non sit cum gemma. « Des déci-

sions conformes furent rendues le 11 février 1623 et le 20 novembre

1628.

Quand ils officient pontificalement, ils peuvent avoir un anneau orné

d'une pierre seulement, comme le porte l'article xvi delà présente Consti-

tution : Annulo cum unica gemma. Leur croix pectorale ne peut être

ornée d'aucune pierre et doit être portée par un cordon de soie de couleur

violette, selon la teneur du même article xvi : " Cruce pectorali
, y lit-on,

sine uUis gemmis cum cordula serica violacei coloris. »

(2) Le Cérémonial des Évêques avait déjà assuré la préséance aux Pro-

tonotaires Apostoliques ad instar participantium sur les Supérieurs

Réguliers. Lib. i, Cap. xui, n, 12.
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vel Capitulares, Canonicos collegialiter unitos ' et Âbbales ^.

VI. Si in liabitu Prcelatilio sacris functionibus assistant, non

genufleclant, sed caput Cruel inclinent, uli lieri solet a Canonicis

Ecclesiarum Cathedralium, duplici duclu thurilîcentur et consi-

deant juxta ordinem niiper indicatuni.

VII. Si forte Canonicatu aut Dignitate in aliqua Ecclesia po-

tianlur, habitum ibi gestent sui ordinis proprium, non Prœlati-

tiuiu : excepta tantum veste talari, quae violacea esse poterit,

eoqueconsideant et incedant loco, qui ipsis ratione beneficii com-

petit. Quod si habilu Praelatitio uli nihilominus velinl, sedera

occupent ipsis superius assignatam et pro e? vice distributiones

quotidianas amittant, qu^e Sodalibus accrescant '.

VIII. Indulto gaudeant privati Oratorii ab Ordinario visitandi

atque approbandi, in quo, diebus etiam solemnioribus, in consan-

guineoruni et aflinium secum cohabitanlium nec non famulorum

suorum praîsentia, Missam vel per se celebrare, vel perquenicum-

que Sacerdotem s«cularem vel cujusvis Ordinis regulareni rite

probatum celebrare facere, libère possint et valeant. Privilegio

autem Altaris portatilis omnino carere se sciant *.

(1) C'est le principe posé déjà par la S. Congrégation des Eites le

12 juillet 1628. A la demande: « An Protonotarii Titulares prœcedere

debeant canonicos cathedralis collegialiter non incedentes ? n elle avait

répondu : « Protonotarios prœcedere debere, quando canouici cathedralis

non incedunt collegialiter : n Gardelliui, Décréta authentica Congrega-

tionis Saororum Eituum, n. 753, vol. i, pag. 164. C'est d'après cette

distinction qu'il faut expliquer les nombreuses décisions, où la S. Con-

grégation répond que les Protonotaires doivent venir après les chanoines.

Cf. GardeUini, Ibid., n. 422, pag. 104 ; n. 2772, pag. 483 ; n. 2822,

pag. 495 ; n. 2894, Vol. u, pag. 14.

(2) Après les Abbés qui jouissent d'une juridiction quasi épiscopale, et

ont un peuple et un territoire. S'il s'agissait d'Abbés n'ayant pas sem-

blable juridiction, la préséance serait due aux Protouotaires ad instar

participantiiim.

(3) De nombreuses décisions ont été rendues en se sens. Cf. GardeUini,

Ibid., n. 422, Vol. i, pag. 104; n. 602, pag. 143; n. 823, pag. 173; n. 2772,

pag. 483; n. 2818, pag. 494; n. 2822, pag. 495; n. 2833 et 2834, pag

497; n. 2894, vol. ii, pag. 14; n. 3362, pag. 141; n. 3951, pag. 313.

(4) La Constitution Quamvis peculiares de Pic EX, en date du 9 fé-
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IX. Jus habeni assistendi Capellis Ponlificiis ibique sedendi posl

Protonotarios Participantes.

X. Conficere possunt Âcta de causis Beatificationis et Canoni-

zationis Servorum Dei, quo laraen privilégie uti nequeant, si eo

loci alter sit e Collegio Protonotariorum Participanliura.

XI. Rite eliguntur in Conservatores Ordinura Regularium, in

Judices Synodales, in Commissarios Âpostolicos et .Indices a

Suramo Poutifice adsciscendos pro causis Ecclesiasticis et Benefi-

ciariis. Item apud ipsos Prolessionem Fidei recle emittunt, qui ex

oflicio ad eamdem adstringuntur. Item corani ipsis pensiones trans-

ferri possunt ab iis, qui eo gaudent privilégie.

XII. Meminerint tamen Protonolarii Apostolici ad instar Par-

ticipantium, minime obstantibus privilegiis superius recensitis,

ipsos a locorum Ordinariis eorumque jurisdiclione minime esse

exempios, sed iisdem Ordinariis juxta communis juris régulas,

omnino subjectos, nec proinde sine expresso illorum assensu,

numqiiam posse Pontilicalia exercere '.

vrier 1853, avait privé les Protonotaires ad instar participantium du pri-

vilège de l'autel portatif, mais leur avait laissé celui de l'Oratoire privé.

On y lit en eifet : « Protonotariis vero ad instar participantium, qui jam

creati sint, vel in posterum creabuntur, idem altaris portatdisprivilegium

toUimus, eisque Juntaxat concedimus indultum privati Oratorii ab Ordi-

nario visitandi atque approbandi, in quo, diebus etiam soleranioribus, in

consanguineorum et affinium secum cohabitantium nec non famulorum

suorum praîsentia, missara vel per se celebrare, vel per quemcumque sa-

cerdotem sœcularem vel cujusvis Ordinis regularem rite probatura cele-

brare facere, libère possint et valeant. »

(1) Ce point avait encore été réglé par la même Constitution Quamvis

de Pie EK dans les termes suivants : " Quoniam vero consueverunt Ro-

mani Pontifices, prœter septem Protonotarios vulgo participantes

.
appellatos, aliis etiam ecclesiasticis viris hujusmodi honorera déferre,

ita tamen ut, licet de participantium numéro minime sint, ad eorum

instar censeantur, idcirco ut majus inter eos discrimen exstet,

volumus ac mandamus , ut septem Protonotarii participantes a

locorum Ordinariis eorumque jm-isdictione liberi atque exempti, Nobis-

que et Apostolicae Sedi immédiate subjecti maneant, juxta Sixti PP. V
concessionem ; alii vero Protonotarii ad instar participantium, s'ive ad

hune honorera jam electi, sive in postenim eJigendi, locorum Ordinariis
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XIII. Impelrata autem Ordinarii venia, qui eam Iribuere pole-

rit quoties et pro quibus Solemnilalibus volueril, et si Missa

solemnis celebranda sit in Ecclesia exempta, obtento insuper

assensu Prailati cui bajc ipsa Ecclesia subest, non idcirco memo-

rati Protonolarii fas sibi esse putent solemne Sacrum iisdem

prorsus ritibus et pompa peiagere, qui Episcopali tantum dignitati

conveniunt. Plura siquidem sunl qiiiE illis omnimode, proutsequi-

tur, inlerdicuntur.

XIV. Itaque ad Ecclesiam ubi rem divinam siiil solemuiter

celebraturi privatim accédant. Non Cappam magnam nec Pileum

pontificale audeant assumere, ne unum quidem Presbyteruni vel

Clericum superpelliceo indutum sibi coniitem adsciscant : non in

templi vestibulo ab Ecclesiae Clero associari se sinanl ; non deni-

que populum lustrali aqua ibidem aspergere, nec ipsi intra Eccle-

siam benedicere manu praîsumanl.

XV. Item abstineant ab usu septimi candelabri super Altari,

juxta comraunis juris régulas subjecti omnino sint ac censeantur quem-.

admodum ipsos tenore prsesentium Ordinariorum jurisdictioni plane sub-

jicimus, ac proinde sine ilk>rum assensu nunquam poterunt Pontificalia

exercere. n

Malgré cette soumission des ftotonotaires à rOrdinaire du lieu, leurs

bénéfices sont néanmoins réservés au Pape; de sorte qu'en cas de va-

cance, le Souverain Pontife a seul le droit d'y pourvoir. Ainsi le veut la

5me règle de la Chancellerie qui réserve au Saint-Siège les bénéfices de

ceux qui sont censés faire partie de la famille du Pape. Ainsi l'a égale-

ment décrété, le 17 avril 1818, la S. Congrégation des Rites, dont la dé-

cision fut confirmée par Pie VII le 9 juin suivant. On y lit : « 10. Béné-

ficia eorum, qui Protonotariatum Titularem per Apostolicas litteras, vel

per diploma Collegii Protonotariorum participantium assequuti sunt,

nonnisi ab Apostolica Sede conferri possunt. » Gardellini, Ibid., n. 4545,

vol. ni, pag. 103. Suivant le désir de la S. Congrégation, Pie VII a en-

suite donne une Bulle pour assurer l'exécution de ce décret.C'est la Consti-

tution Cum innumeri, datée des Ides de décembre 1818, et insérée dans

la collection de Gardellini, Loc. cit., pag. 104.

Le cas s'est présenté lorsque Mgr. Gravez, alors Protouotaire Aposto-

lique, a été nommé Evêque de Namur. Ce fut au Pape de lui donner un

successeur à la cure de Sainte Elisabeth à Mons.
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sacras vestes non ex eo, sed in sacrario assumant et deponant ',

non in faldistorio eove minus in ihrono sedeant *
; sed una cum

Minislris in Scamno cooperlo tapeto vel panno coloris olFicio diei

respondenlis, non Baculo pastorali, non Canone, non Palmatoria,

non Presbyteio assistente utantur ; manus nonnisi semel post

Offerlorium ad Âltare lavent. Denique nec dicant PaxvobisIoco

DoîiiNus voBiscuM diim populum salutant, nec in fmeMissae trinam

benedictionem imparlianlur.

XVI. Quoad ornamenta Ponlificalia hisce tantum uti polerunl,

scilicet : ('.aligis et Sandaliis sericis nec auro nec argento ornatis,

(1) Les décrets généraux, placés en tête du Missel, posent le principe

suivant : « Paramenta non debent sumi de altari pro celebratione missa-

rum, cum id competat tantum Episcopis, sive solemniter, sive privatira

célèbrent; inferioribus habentibus usum Pontificalium,non nisi quando

in Pontificalibus célébrant. » Le Décret général d'Alexandre VII, du

27 septembre 1659, sur l'usage des Pontificaux parles Prélats inférieurs

aux Evêques, contenait la même prescription. « II. Sacras vestes, y
était-il dit, ex altari non sumant, nisi pontificaliter divinis vacaturi. »

GardeUini, Ibid., n. 2003, vol. i, pag.338. L'article xv maintient ce prin-

cipe. Les Protonotaires ad instar participantium ne peuvent donc,

lorsqu'ils n'officient pas pontificalement, s'habiller à l'autel. Il n'y a

qu'une exception, inscrite à l'article xix, en faveur de.s Protonotaires

qui disent la messe à Kome. Là ils peuvent sacras vestes ex eodem altari

sumere.

[2) Le Siège épiscopal est un attribut de la juridiction qui convient

aux Evêques, comme docteurs et pasteurs de leur troupeau. Ces qualités

faisant défaut aux Protonotaires ad instar participantium, on ne voit

aucun motif de leur accorder cette prérogative, et ce d'autant plus que

la S. Congrégation la refuse même aux Evêques administrateurs, comme
le prouve sa décision du 22 août 1722, où on lit : « An Episcopus civi-

tatis ducalis, modernus "administrator Ecclesise Sarsinaten. in functioni-

bus pontificalibus gaudeat omnibus illis prœeminentiis et prajrogativis.

quibus fruuutur et gaudent oniues alii Episcopi in propriis diœcesibus

in casu etc.? Et quatenus negative.2,k.ïi dictus Episcopus administrator

amovibilis Ecclesise vacantis, dum cantat missas et vesperas in pontifi-

calibus, possit sedere super cathedra episcopali elevata quatuor gradibus,

parafa cum baldachino ac postergale; et uti baculo? Resp. Ad 1. Néga-

tive. Ad 2. Négative quoad primampartem; Affirmative quoad secun-

dam, n Gardellini, Ibid., n. 3952, vol, ii, pag. 314.
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sericis ilem Chirothecis sine opère frj'gio aureo vel argenleo,

Dalmalica, Tunicella, Ânnulo cumunica gemma, Cruce peclorali

sine ullis gemmis cum cordula serica violacei coloris, Mitra sim-

plici ex tela alba cum sericis laciniis rubri coloris, acpileolo nigri

coloris, attamen nonnisi sub Mitra adhibendo.

XVII. Haec ipsa vero Pontilicalia ornamenta assumere nequi-

bunl in MissisproDefunclis, in Processionibus et in quibuscum-

que aliis ecclesiaslicis Functionibus, nisi forte Missam solemnem

immédiate praecedanl vel subsequantur, al semper depositis in

ejusmodi functionibus a Missa distinctis, Chirothecis cum Dalma-

tica et Tunicella.

XVni. In Missis privatis quoad indumenta, caeremonias, mini-

stros, Altaris ornatum, cereorum lucentium numerum, a simplici

Sacerdote non différant ', adeoque nullum prorsus ex ornamentis

Pontificalibus pro Missa solemni tantum sibi indultis adhibeant,

atque ab omnibus et singulis ritibus in ipsa Missa solemni sibi

vetitis penitus abstineant.

XIX. Verum cum Protonotarii ad instar Participantium ne-

queant inUrbe, ob Summi Pontificis prsesentiam, Pontiiicalium

privilegium exercere, hincillis Romse permittitur ut juxla vigen-

lem ibi usum possint in Missis privatis, dummodo habitu Prœla-

tilio sint induti, sese ad Missam praeparare eaque absoluta gra-

liarum actiooes persolvere coram Âltari in parvo genuilexorio

sine slrato cum duobus pulvinaribus tantum, altero sub genibus

et altère sub brachiis ; sacras vestes ex eodem Âltari sumere,

(1) Voici ce qu'on lit dans le décret ge'ne'ral, déjà cité, d'AlexandreVil,

et qui peut servir de commentaire à cet article xvm : « 21. In missis

privatis quoad indumenta, caeremonias, ministros, altaris omatom et be-

nedictionis largitionem, a simplici presbytero non discrepent ; ac prcmide

sacras vestes induant in sacristia, neque utantur cruce pectorali, unico

sint contenti ministro, aquam cum pelvi et urceolo argenteis sibi mini-

strari non sinant, duasque tantum candelas super altari adhibeant. nGar-

dellini, Ibid., n. 2003, vol. i, pag. 339. Si les Prélats, jouissant du privi-

lège des Pontificaux, sont tenus d'ubserver ces règles, à combien plus

forte raison, les Prélats, qui n'ont pas ce privilège, sont-ils obligés de ne

pas s'en écarter!

s. ». T. \eti. 2
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palmaloria uli ac Presbyterum superpelliceo indutum adhibere,

qui Missalis folia illis evolval : salvis tamen quoad Patriarchales

Basilicas peculiaribus statulis et consueludinibus ibidem laudabili-

ler observatis, et cauto semper ut abstinere omnino debeant ab

Annulo et Cruce pectorali ; ab usu pileoli, a salutatione populi

per verba Pax Vobis, a trina benedictionein fine Missaî et ab aliis

quibuscumque ritibus et caeremoniis, nonnisi S. R. E. Cardinalium

et Episcoporum propriis.

XX. Recensita hacteuus privilégia illa sunt, quibus dumtaxat

Protonotarii ad instar ab Apostolica Sede donantur. Verum non

aliter illa exercere licebit iis qui bujusmodi bonorem rite fuerinl

consecuti, nisi anlea Âpostolicas Litteras vel legitimum Diploma

suœ noraiuationis in officio Secretarii Collegii Protonotarioruni

Participantium exhibuerint, cujus erit in codicem referre nomen,

cognomen, œtatem, patriam et qualitates novi Protonotarii ad

instar, nec non diem expeditionis prœdictarum Litterarum Âpo-

stolicarum seu Diplomatis; nisi insuper coram Decano Protonota-

rioruni Participantium vel per se, si Romsa versentur, vel etiani

per legitimum Procuratorem, si alibi commorentur, Fidei profes-

sionem et Fidelitatis juramentum prœstiterint, et nisi denique de

sua légitima nominatione nec non de Fidei professione et Fidelita-

tis juramento a se ut supra pra3Stitis authenticum documentum

nomine lotius Collegii Protonotariorum Participantium ab hujus

Decano et Secretario subscribendum et Collegii ipsius Sigillo mu-

niendura, Ordinario prssentaverint, una cum notula typis impressa

honorum, privilegiorum et praîrogativarurn Protonotariatui ad

instar inhaereutium ad formam prœseutis Decreti, iisdem prorsus

quibus supra subscriptionibus et Sigillo munila '.

(1) La S. Congrégation avait déjà prescrit quelque chose de semblable

dans son décret du 27 avril 1818. " Idem porro, lit-on au n. 15, Protono-

tariatus privilegiuni, in Secretaria Protonotariorum jparticipantiumxQ-

cognitum, exhibeant Ordinario, apud quem, vel apud aliam personani

in ecclesiastica dignitate constitutam, fidei professionem et fidelitatis

juramentum emittant. « Gardellini, Ihid., n. 4545, vol. in, pag. lOS.Cette

profession de foi et ce serment de fidélité doivent aujourd'hui être émis

devant le Doyen des Protonotaires ^^tirticipants, ainsi que l'ordonne la

Constitution de Pie IX.
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XXI. Qui secus facere aliisve, praeter memorala, privilegiis et

juribus uli prœsumpserint, si ab Ordinario semel et bis admonili

non paruerint, eo ipso Protonotariatus honore privalos se sciant.

XXII. Qua) supra de usu Pontiflcalium et de modo Missam

privatam celebrandi quoad Protonolarios ad instar Participantium

décréta sunt, a caiteris eliani Romana3 Curia; Praelatis, quibus ex

Constitutionibus aliisve specialibus Indullis Âpostolicis privile-

gium Pontiflcalium competat, erunt adamussim servanda. Si qui

vero Praelati et Praelalorum Collegia amplioribus hac in re prœro-

gativis se aucla fuisse arbilrentur, peculiaria sua jura in Sacro-

rum Rituum Congregationem deducant, ut quod e canonicarum

Sanctionum prajscripto visum fuerit, opportune decernalur.

XXIII. Cum aulem intra privilégia quibus a Romanis Pontilici-

bus nonnullaCalhedralium aliarumvelnsignium Ecclesiarum extra

Urbem Capitula decorata fuerunt, illud quoque fuerit identidem

concessum, ut prœdiclarum Ecclesiarum Canonici titulo gaudeant

Protonotariorura ad instar Participantium ; attente perpendant

istiusmodi Capitula ex nudo hoc titulo singulis Canonicis Pontificia

benignitate tributo, minime deduci posse privilégia quoque ipsis

indulta fuisse eorumdem Protonotariorum propria, sedjuxta regu-

lam a sacra Rituum Congregatione in generali Decret^o diei 27

Aprilis 1818 traditam et a Sa. mem. Pio VII ïdibus Decembris

ejusdem anni in Constitulionc C<f??i f?i?mme/'t coiilirmatam, memi-

nerint « Legos et condiliones in Âpostolicis Indullis prœlinitas,

« accurate diligenterque servandas, neque uUi fas esse conces-

« sionis limites pro suo arbitrio practergredi, vel in Romana Curia

« id genus Insignia déferre, vel sibi singulatim et extra Collegii

« funcliones attribula exislimare, quae corpori tantummudo sunt

« collata. »

XXIV. Caeterum, prœdicta Congregatio particularis, hoc

Decrelo nihil detractum voluit de juribus, privilegiis et exem-

ptionibus CoUegio Protonotariorum Participantium ju.\laCoiistitu-

tiones Âpostolicas, ac prajsertim juxla Lilteras in forma Brcvis

Quamvis peculiares facilitâtes, die 9 Februarii 1853 datas, (juo-

quomodo speclantibus.

Nos igitur, (jui cerlum ordiuem in omnibus servari sinceris
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desideramus affeclibus, praemissaomnia et singula a prgefalaCon-

grcgalione digesta atque stalula, Apostolica Auctoritale, tenore

pra^sentium, confirmamiis et approbamus, eaque veluti Motu

proprio, certa scientia ac de Apostolicae Potestatis plenitudine

conslituimus, ordinamiis atque sancimus.

Decernentes praesenles Litteras, etiam ex eo quod in praimissis

et circa prœmissa, jus vel interesse habentes seu habere quomo-

dolibet praelendentes, vocati et auditi non fuerint, uec eis con-

senserinl, ab omnibus ad quos nunc spectatet in futurum spectabil,

perpetuo et inviolabilité!" observari debere ; easdemque nullo

umquam tempore, ex quavis causa, quanturavis juridica privile-

giata, ac ex quovis capite, colore et prœtextu, de Subreptionis vel

Obreptionis ac nuUitalis vitio seu intentionis Nostra3 aliove quo-

libet eliani substantiali delectu, notari, impugnari, aut adversus

illas oris aperilionem vel aliud juris facti vel gratise remedium

inlentari posse ; sed eas semper et perpetuo validas et efficaces

exislere suosque plenarios et intègres effectus sortiri et obti-

nere.

Sicque et non aliter per quoscumque Judices Ordinarios vel

Delegatos quavis auctoritate et poteslate fungentes, seu honore

praeemiiitnliaacdignitate fulgentes, etiam causarum curœ Camerae

Apostolica; Auditores ac Sanctœ Romanse Ecclesiae Cardinales,

etiam de lalere Legatos, Vice-Legatos atque Âpostolicae Sedis

Nuncios, sublala eis et eorum cuilibet, quavis aliter judicandi et

interpretandi facultate, judicari et defuiiri etiam debere, ac

irrilum quoque et inane si secus super his a quoquam quavis au-

cloritale scienter vel ignoranler contigerit attenlari.

Non obslanlibus, quateniis opus sit, Nostra et Cancellaria;

Apostolicae régula De jure quœsilo non tollendo, ac quibusvis spe-

cialibus vel generalibus Aposlolicis Conslilulionibus atque privi-

Ic'iis, ûialiisel indullis, etiam conlirmatione Apostolica vel quavis

alia iiimilate roboratis atque litteris Aposlolicis sub quibuscum-

que tenoribus et formis ac cum quibusvis clausulis et decretis

(iuibi:svis Capilulis, Collegiis ;.c eliam pecuiiaribus personis, qua-

ciimque ecclesiastica aut minuiaiuv Digiiitale fulgentibus, quam-

lunu is specifica etindividna menlione dignis, quocumque tempore
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concessis, nec non quibusvis consneludinibus etiam immeraorabi-

libus : quibus omnibus et singulis, eliamsi de illis eorumque lotis

tenoribus specialis, specilica et individua menlio, seu quœvis alia

expressio habenda, aut aliqua alia exquisila forma ad hoc servanda

foret; iliorum lenores ac si de verbo ad verbum, nihil penitus

omisso, et forma in illis tradila observala praîsenlibus inserti

forent, pro expressis liabentes, ad prœmissorum omnium et sin-

gulorum effectum consequendum, latissime et plenissime ac specia-

liter et expresse de Apostolicae potestatis plenitudine Motu pari

derogamus ac derogalum esse volumus, cœterisque in contrarium

quomodolibet facientibus quibuscumque.

Volumus autem quod praesentium Litterarum transuraptis etiam

pressis, manu tamen alicujus Nolarii publici sul)scriptis et

Sigillo alicujus personœ in Dignilate Ecclesiastica conslilula;

munitis, eadera prorsus lides in judicio et extra illud adhibeatur,

quae eisdem prsesentibus adliiberetur si forent exbibilaî vol

ostensae.

Nulli ergo omnino hominum liceat banc paginam Nostrae con-

lirmalionis, approbationis, constitulionis, ordinalionis, sanctionis,

decreti, derogationis et voluntalis infringere, vel ei ausu leme-

rario contraire. Si quis autem hoc atlentare prœsumpserit, indi-

guationem Omnipolentis Dei ac Beatorum Pelri et Pauli Aposlo-

lorum Ejus se noverit incursurum.

Dalum Romœ apud Sanctum Pctrum IV Kalendas Seplembris

Ânno Incarnationis Dominicae Millésime Octiugenlesimo Septua-

gesimo Secundo.

Ponlificalus Nostri Anno Vicesimo Septimo.

F. Gard. Asquinids.

C. GORI SCBDATARIUS.

VJSA

De Curia J. De Aquila i; Vicecomitibus.

Loco ^ Plumbi

I. CUGNONIUS.

A'f//. in Sccrctaria Brcvium.
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SYNODE DIOCÉSAIN DE MALINES

DES 21-24 MAI 1872.

De tout temps l'Église a montré un vif désir que les Évêques

assemblassent souvent le clergé de leur diocèse. Dès les pre-

miers siècles, elle leur en avait fait une obligation. Pendant

plusieurs siècles ils durent les réunir deux fois par an. Plus

tard l'obligation fut restreinte à une fois. « Annis singulis,

porte un texte du Droit, Episcopus in sua diœcesi sjiiodum

faciat de suis clericis, nec non Abbatibus, et discutiat alteros

clericos et monachos '. î> Cette règle, adoptée parle iv^ Con-

cile de Latran \ fut renouvelée par le Concile de Trente

dans les termes suivants : « Synodi quoque diœcesange quot-

annis celebrentur: ad quas exempti etiam omnes, qui alias,

cessante exemptione, interesse deberent, nec capitulis genera-

libus subduntur, accedere teneantur; ratione tamen parochia-

lium aut aliarum s?ecularium ecclesiarum, etiam annexarum,

debeant ii, qui illarum curam gerunt, quicumque illi sint,

synode interesse. Quod si in his tam Metropolitani, quam

Episcopi, et alii suprascripti négligentes fuerint, pœnas sa-

cris canonibus sancitas incurrant ^ »

La grande utilité des synodes pour le maintien de la disci-

pline, pour réchauffer le zèle du clergé, réformer les abus,

établir les lois les plus sages et les plus propres à faire fleurir

11) Ca\). Annis, 16, Dist. xviii.

(2) « Quœ statueriut (Concilia proviiicialia), faciant (Episcopi)obsei-vari,

pultlicanteseainepiscopalibus synodis annuatim per singulas diœceses

celebrandas. » Cap. 6, Labb. Concilia, Tom. xi, col. 169.

(3) Sess. XXIV, Cap. 2, De reformatione.
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les mœurs dans le clergé et le peuple, nous explique pour-

quoi l'Eglise tient tant aux synodes. « Persuasissimuni vobis

esse non dubitamus, disait Alexandre Vil aux Evoques d'I-

talie et des îles adjacentes, niliil frequenti animarum reco-

gnitione, synodorumque celebratione, populorum saluti, ac

veteri disciplina constituendse, niliil catholicorum principum

paci a Deo impetrandse, accoramodatius esse; quo intermisso,

magna in moribus continuo ad omnem improbitatem ac pec-

candi licentiam facta est immutatio '
. >

Aussi lorsque, dans les relations de l'état de leurs diocèses,

les Évêques essaient de justifier l'omission de ces réunions, la

S. Congi-égation du Concile leur rappelle l'obligation qui leur

incombe de ce chef, et insiste pour qu'ils la remplissent fidèle-

ment, aussitôt que les circonstances le leur permettront. C'est

ce qu'elle écrivait en 1719 à l'Évêque de Namui* dans les ter-

mes suivants : < Eeliquum est, ut quœ ad absolvendum

munus tuum fieri cupimus, certiorem te faciam. Primum diœ-

cesanse synodi celebratio omnino tibi negligenda non est, et

quamquam ea pr.Tterita remedium substitueris satis quidem

prudens ac saluberrimum, attamen uullatenus a Tridentini

sanctionibus est discedendimi, nec quidquam tam utile videri

débet, ut quse ab boc sanctissimo Concilie tanto divini Spiritus

numine sunt imperata. Cum prsesertim ab eadem cogenda sy-

nodo nulla impediri possis difficultate. Nam in Belgio non sy-

nodorum convocationem abnuunt magistratus, sed ne synodalia

décréta absque suo consensu promulgentur. Ea vero promul-

gare non esset opus, cum satis in ipsa synodo publicata cen-

seri debeant. Deinde si ea vulgare extra synodum quoque

necesse foret, et impedimentum a laiconim magistratibus

fieret, tune ei removendo ab Apostolica Sede daretur opéra. »

(1) CçDstit. 20, § 8, Bullarium Eomanum, Tora. vi, pa S5,
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Elle écrivait également le 31 décembre 1720 à l'Évêque de

Bruges : « Hœc a Pontifice Maxime. Nimc ejus nomine Sacra

hsecCongregatio, Interpres Tridentinœ Synodi, qusedam pauca

a te petit; plura tuis postulatis respondet. Quantam eadem

S}Tiodus in frequenti ecclesiasticorum conventu coUocaverit

spem diœcesis bene gerendae, et quam sedulo ejus celebratio-

nem Episcopis commendaverit, non te sane latet. Igitur ut

rem adeo desideratam restituas Ecclesise tuse, Sacra Congre-

gatio majorem in modum te cohortatur ; cum preesertim nullse

a te adducantur causse legitimse et necessarise, ob quas isthic

penitus obsoleverit. Hinc magnus tibi fructus obveniet utilita-

tis, gloria etiam major. >

Dans le courant de ce siècle, la S. Congrégation du Concile

a adressé les mêmes exhortations à un grand nombre d'Evêques.

Nous nous contenterons de rappeler sa réponse à l'Archevêque

de Prague. Dans la relation de l'état de son diocèse, qu'il

présenta en 1843, il avait exposé que depuis 1605 aucun synode

n'avait été célébré en Bohême, qu'on avait été dans l'impossi-

bilité de le faire depuis lors, et qu'on n'en voyait pas trop la

nécessité, vu qu'on employait des moyens aussi efficaces pour

subvenir aux besoins du clergé et du peuple. Écoutons-le :

< Inde ab hoc tempore (1605) nulla ansa concilio celebrando

in Bohemia data est, nec ejusdem celebrandi tanta urgetur

nécessitas, cum de indigentiis cleri et populi jam per Vicario-

rum annuas relationes, jam per proprias archidiœcesis visita-

tiones certior fiam, et sic, si qua opus est, medelam illico

ferre possim. Simili modo etiam in reliquis Bohemiœ diœ-

cesibus res se habet. Nec minus gratus fateor, Episcopos

pronnciœ, quibus ego qua Metropolita pr^sum, eos esse, ut

in negotiis Ecclesise granoris momenti communi mecum

consilio agant. » La S. Congrégation ne jugea pas que ces

raisons fussent suffisantes pour permettre de se dispenser
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de la tenue du synode; et dans sa réponse, après avoir donné

au zèle du Prélat les éloges mérités, elle ajoute : « Attamen

probe noscit Amplitude tua, haec omnia tam sancta et salubria

alacrius perfici, et firmius consistere, ubi synodalibus legibus

solidantur. Quare Rmi Patres cuperent, ut synodus diœcesana

tamdiu intermissa, et tantopere a sacris Canonibus inculcata,

itenim instauretur. > Nous savons que le même vœu a été

manifesté pour notre pays.

L'esprit de l'Église est donc resté le même sur ce point; ce

qu'elle désirait autrefois est encore aujourd'hui dans ses vœux.

C'est pour satisfaire k ce désir de l'Église que le Primat de la

Belgique, qui avait déjà tenu une assemblée synodale, lorsqu'il

était Évêque de Namur, vient de réunir en synode le clergé de

l'archidiocèse de Malines. Cette réunion eut lieu les 21, 22, 23

et 24 mai dernier, et les Statuts diocésains y furent promul-

gués. Il faut cependant avouer qu'il est moralement impossible

de suivre toutes les prescriptions canoniques dans la réunion

des synodes diocésains. Ainsi on ne peut nier que les plus

graves inconvénients pourraient résulter de l'absence simul-

tanée, pendant 4, 5 et même 6 jours, de presque tout le clergé

d'un diocèse. C'est ce qui a porté Mgr l'Évêque de Liège, en

1851, et Mgr l'Archevêque de Malines à demander au Souve-

rain Pontife une dérogation à la loi qui ordonne d'appeler au

synode tous ceux qui sont placés à la tête des églises parois-

siales (1). Cette concession leur fut faite. Voici l'Lidult qui

assure cette faveur pour le terme de dix ans à Mgr l'Arche-

vêque de Malines.

BEATISSIME PATER,

Archiepiscopus Mechliniensis, ut fidelium bono consulatur,

animadverlil synodi diœcesanae celebrationem maxime esse ne-

(l) V. ci-dessus le texte du Concile de Trente.
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cessariam, saltem ut débite promulgentur diœcesana slalula. Nam
leges a suis prjBdecessoribus lalse hactenus redaclae non fuerunt in

specialem librum juxta ordinem juris canonici, neque prodierunt

sub forma operis quod suo clero tamquam manuale censeri queat.

Hue accedit, quod praescripta illa, in universum surapta, chara-

cterem non habeant Stalutorum Synodalium proprie dictorum.

Denique opus plane videnlur habere compleraenlo, ut legitimae

expectationi, et necessitatibus parochorum aliorumque clericorum

plene respondeant. Âttamen, cum diœcesana Synodus in illis locis

convocari neutiquam posset, si strictae juris ecclesiastici prsescri-

ptiones forent observandse, quum, praeter celeros jus habenles,ad

octingentos ascendat numerus sacerdotura convocandorum, qui-

bus in duplici suae diœcesis provincia, Brabanlina scilicel et Ânt-

verpiensi, incumbit cura animarum, quae ipsœ fere millies et quin-

genlies raille attingunt, devolissime supplicat Sanctitatem Veslram

,

ut dignetur ipsi concedere,

1° Quod ad Synodum praediclam convocare possit reverendissi-

mura D. Ânthonis, Episcopum Constanliensem in parlibus infide-

lium, suum auxiliarem, et in civitale Mechliniensi Seminarii Prae-

sidem, suos Vicarios Générales, Canonicos capitulares ecclesiae

metropolitana3, Canonicos bonorarios ejusdem, qui quidem omnes

munera adimplent magni momenti sive in regimine diœcesis, sive

in directione instructionis ecclesiasticae, et qui in synodalibus

deliberalionibus spem nonlevem praestare possunt ; Examinatores

prosynodales, Â.rchipresbyleros sive Decanos diœcesis omnes
;

2° Ut Congregalio synodalis litulum habeat et characlerem Sy-

nodi diœcesanae, itaut décréta promulganda sint, et habeantur

Statuta diœcesana proprie dicta
;

3° Et quandoquidem non agalur de Synodo quadam extraordi-

naria, sed annua, facultatem petit, ut Synodum eodem modo ha-

bere possit, quamdiu circumstantiaB ea^dem manebunt, vel donec

Sanctitas Tua aliter statuent.

Quare, etc.

Die 22 januarii 1872, Sanclissimus Dominus Noster, audita re-

lalione infrascripti Secretarii S. Congregationis Concilii, faculta-

tem juxta petita ad decennium proximum tantum, ita tamen ut
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ceteroquin ea stricte serventur, quae monet Benedictus XIV in suo

opère De Synodo diœccsana, Archiepiscopo Mechliniensi Oratori

bénigne impertitus est, contrariis quibuscumque minime obslan-

tibus.

P. Gard. Caterini, Prœf.

PETRUS ARCHiEPiscopus SARDiANUs, Secretafius.

Le diocèse de Malines va donc être doté de réunions an-

nuelles qui auront le caractère de synodes et leur force obli-

gatoire. Nous formons des vœux pour que les autres diocèses

entrent en jouissance de la même faveur.

Nous avons dit que les Statuts diocésains ont été promul-

gués dans le synode de Malines. On sait avec quel soin et

quelle maturité ces Statuts ont été préparés et rédigés. Dès le

mois de mars le projet des Statuts fut communiqué à tous les

membres du synode, qui eurent ainsi le temps de l'étudier,

de le discuter et de préparer les modifications qu'ils jugèrent

opportunes. Trois commissions furent nommées pour recevoir

les observations des membres du Synode, et donner leur avis.

Après le rapport des commissions dans l'assemblée générale,

chacun pouvait émettre son avis en toute liberté. Le chapitre

en corps était ensuite appelé k donner son avis sur la section

discutée la veille. L'Archevêque prononçait ensuite définiti-

vement et promulguait chaque partie des Statuts. En compa-

rant le projet avec la rédaction définitive, on voit combien

les Statuts ont gagné k ce mode de procéder, et nous ne pou-

vons que féliciter le digne et vénérable Primat de l'Eglise

Belge d'y avoir eu recours.

Nous croyons faire chose utile à nos lecteurs en mettant

sous leurs yeux quelques-unes des dispositions des nouveaux

Statuts de Malines. Mais auparavant nous appellerons l'at-

tention sur un point des plus importants.

La disposition la plus remarquable est certes celle qui
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oblige le Clergé de ce diocèse à se servir du Eituel Romain.

« Ut Ecclesise unitas, porte le mp 212, quse in eadem Fide ac

sub uno visibili capite, Beat! Pétri successore, Eomano Pon-

tifice, coalescit, in sacris etiam Religionis nostrse caeremoniis

magis magisque eluceat, statuimus, ut in Sacramentorum

administratione aliisque ecclesiasticis functionibus, omnes

totius diœceseos sacerdotes utantur Eituali Romano, juesu

Pauli V edito, quod receptos et approhatos cathoUcce Ecclesiœ

ritus complectitur '. »

Ce motif, que le Eituel Eomain contient les rites reçus et

approuvés par VÉglise catJioliqice, de\Tait suffire pour faire

disparaître tous les Eituels qui en diffèrent, et qui ne sont pas

revêtus de l'approbation du Saint-Siège. En effet, quelle que

soit la science de ceux qui les ont rédigés, ou qui ont présidé

à leur rédaction, comment pouvons-nous être certains qu'ils

ne contiennent point des rites, oumême des doctrines opposées

aux rites et aux doctrines de l'Église catholique ? L'approba-

tion de l'Évêque diocésain suffira-t-elle pour nous donner cette

certitude? Mais n'avons-nous pas vu un Eituel (celui d'Alet)

approuvé par 26 ou 27 Évêques Belge " et Français, condamné

comme contenant des doctrines fausses, singulières, dange-

reuses en pratique, erronées, opposées aux coutumes et aux

constitutions de VEglise, propres à conduire les fidèles à des

erreurs déjà condamnées ^ ? N'avons-nous pas vu longtemps

(1) Statuta diœeesis\Mechliniensis promulgata in synodo diœcesana,

1872, pag. 85.

(2) Mgr Choiseul de Praslin, Évêque de Tournai, est le seul Évêque

Belge dont le nom figure sur la liste des approbateurs.

(S] « In quo (Rituali), dit Clément IX dans le Bref de condamna-

tion, non solum continentur nounulla ab ipso Pdtuali Romano jussu fel-

record. Pauli Papse V, Praedecessoris Nostri, edito aliéna, sed etiam do-

ctrinse quaedam, et propositioncs falsae, singulares, in praxi periculosae,

erroneœ, et consuetudini in Ecclesia communitei receptœ, atque eccle-
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en usage dans un diocèse de notre pays un Rituel, où on de-

mande, dans les exorcismes du baptême des enfants, que ces

petites créatures soient purifiées de toutes les taches de leurs

péche's passe's ', comme si elles devaient être lavées d'autres

souillures que du péché originel ?

Ces exemples, et d'autres encore que nous pourrions rap-

porter, nous montrent combien est sage la règle de l'Église

' qui met à l'Index tous les changements ou additions faites au

Rituel Romain ', et combien est conforme k l'esprit de l'Église

la prescription des nouveaux Statuts de Malines. Aussi cette

disposition a-t-elle valu au Primat Belge les félicitations du

Saint-Père. « Didicimus, lit-on dans la lettre de Pie IX à

Mgr Bechamps, en date du 27 juin dernier, felicem exitum

diœcesanse Synodi tuœ, ubi, recepto Romano Ritu, confirmari

ac arctius obstringi visi sunt nexus unitatis et caritatis quj

Mechliniensem Ecclesiam Nobis devinciunt. » Sur quoi Mgr

siasticis Constitutionibus oppositœ et répugnantes, quaruni usu et le-

ctioiie Cliristi fidèles in jam damnatos eiTores sensim induci ac pravis

opinionibus infici possent. »

(1) « Da igitur, y lit-on, honorem advenienti Spii'itui Sancto.... ut

AB OMNIBUS PENITUS NOXIS PR^TERITORUM CRIMINUM LIBERATUS Mc SCrVUS

Dei, gratias perenni Deo référât seinper, et benedicat nomen ejus sanctum

in stecula sœculoruni. » lUtuale ad usum diœcesis Camerucensis ah

Illmo et Bevmo B. Fr. Be Salignac Be la Motte Fenelon... reeognitum

acillius auctoritatepiihlicatum, Tpa<f. 28,édit. Tornac. 1825. LesKddac-

teurs de ce Rituel n'ont pas fait attention que cet exorcisme, emprunté

d'ailleurs au Rituel Romain, ne s'appliquait dans celui-ci qu'à des

adultes, et qu'ainsi les paroles du Rituel Romain trouvaient leur appli-

cation dans le cas visé par lui, tandis qu'elles sont erronées dans le cas

du Rituel de Cambrai.

(2) « Rituali Romano additiones onuus facta3,aut faciendaî post refor-

mationem Pauli V, sine approbatione Sacrai Congregatiouis Rituuni.

Beereta deUbris prohibitis, nec in Indice nominatim expressis, % ly.

n. 7, en tête de VIndex librorum prohibiiomni, pag. xlvi. Edit.

Mechlin. 18G0.
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ajoute : < Quod immortali Pontifici, Christi in terris Vicario,

consolationem adfert, id utique omnibus Christifidelibus Ise-

tum esse débet et solatio plénum '. > Fasse le ciel que tous

les Évêques apportent cette consolation au Saint-Pontife qui

gouverne l'Église avec tant de gloire et de sagesse!

n est cependant un point où les Statuts de Malines per-

mettent de s'écarter du Rituel Eomain dans les paroisses, où

un rite différent de celui prescrit par ce Kituel était en usage ;

c'est en ce qui concerne les cérémonies du mariage. Le Rite en

est donné dans VAppendice des Statuts, n. xiv. Le Concile de

Trente ' et le Rituel Romain ' autorisent sur ce point les

louables coutumes en vigueur dans les diverses provinces.

C'est, en se basant sur ces dispositions du Droit commun, que

les nouveaux Statuts font une obligation de s'en tenir au rite

formulé dans VAppendice. « Attamen, portent-ils, quum

Sacra Tridentina Sjnodus vehementer optet, si quse provincise

laudabilibus consuetudinibus et cseremoniis in re matrimo-

niali utuntur, eas omnino retineri, prgecipimus, ut in omnibus

parochiis, in quibus diversus a Rituali Romano usus hucusque

obtinuit, Matrimonium celebretur juxta ritum ac formam in

Appendice (xiv, B) descripta *. »

On objectera peut-être que cette disposition paraît

opposée à plusieurs décisions de la S. Congrégation des Rites.

En effet, nous avons autrefois rapporté plusieurs décrets

(1) Statuta diœcesis Mechliniensis, pag. vu.

(2)« Si qu£e provinciœ, y lit-on, aliis, ultra prsedictas, laudabilibus

consuetudinibus et cseremoniis hac in re utuntur, eas omnino retineri

Sancta Synodus vehementer optât. » Sess. xxiv, cap. 1, De reformatione

matriinonii.

(3) On y lit aussi : «Si quœ provinciœ aliis, ultra prœdictas, laudabilibus

consuetudinibus et cseremoniis in celebrando Matrimonii sacramento

utuntur, eas Sancta Tridentina Synodus optât retineri. » Titul. Ritus

celebrandi Matrimonii Sacramentum, in fine.

(4) Statuta diœcesis Mechliniensis, etc., n. 212, pag. 85.
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qui défendent de donner la bénédiction nuptiale hors de la

messe '. A ces décisions on peut ajouter la suivante, donnée

pour le diocèse d'Amiens, et qui date du 31 août 1867:

< IV. Utrum canonicus habens usum rocchetti et cappae, vel

mozzettae, teneatur ea insignia deponere, et induere superpel-

liceum 3. Ad impertiendam benedictionem nuptialem, si

aliquando detur extra missam? K. Ad IV. Ei decretis ejusdem

SacraeCongregationis sacramenta administranda sunt cum cotta

et stola, depositis cappa aut mozzetta ideoque ad tertiam

(dubii partem), Benedictio nuptialis dari non potest extra mis-

sam, adeoque non esse locum dubio *. » La S. Congrégation

défend donc de bénir les mariages, si ce n'est pendant la

messe.Or le rite prescrit par les nouveaux Statuts contient une

bénédiction du mariage : Benedictionis forma. N'est-il pas

dès-lors virtuellement réprouvé par la Sacrée Congrégation?

Nous ne le pensons pas. Les décrets de 1858 et 1859 défen-

dent seulement d'employer hors de la messe la formule de bé-

nédiction insérée dans la messe de mariage : « An possit

sacerdos, quum matrimonia extra missam celebrantur

spmisis henedictionem impertiri et orationes recitare, quœ in

Missali in missa pro sponso et sponsa habentur, quœque di-

cendce sunt tuni post Pater noster, tum ante Placeat ? € C'est

h cette demande que la S. Congrégation a répondu : Négative.

La réponse doit être limitée à la bénédiction dont il est ques-

tion dans la demande. Si la décision de 1867 n'est pas aussi

explicite, rien n'indique que la S. Congrégation ait voulu don-

ner aux mots henedidio nuptialis une signification plus

étendue qu'ils n'avaient dans les réponses antérieures. Si les

réponses de la S. Congrégation doivent être restreintes à la

(1) V. Nouvelle Revue Tliéologique, toni. II, pag. 50.

(2) Gardellini, Décréta authentica Cùrujregationis Sacrorum liituum.

n. 5382, Appendix m, pag. 75.
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formule de bénédiction du Missel, comme les règles d'interpré-

tation nous y autorisent, il s'ensuit qu'on les invoquerait en

vain contre le rite prescrit par les nouveaux Statuts. Si la bé-

nédiction y contenue était la même que celle du Missel

Eomain, certes nous tiendrions ce rite comme formelle-

ment opposé aux décrets de la S. Congrégation. Mais la

formule de bénédiction prescrite par les nouveaux Statuts

diffère complètement de celle du Missel; c'est celle qui est en

usage depuis plusieurs siècles dans le diocèse de Malines.

N'est-on pas dès-lors en droit de la conserver, d'après le Con-

cile de Trente et le Eituel Romain ? Revenons maintenant aux

Statuts.

Les Statuts renferment deux parties : la première s'occupe

des personnes ecclésiastiques : la seconde, des choses ecclésias-

tiques. Quatre titres, dont le premier est consacré à la vie et à

l'honnêteté des clercs; le second aux diverses fonctions et

oÊâces des clercs; le troisième, aux diverses réunions du clergé

du diocèse; et le quatrième, aux religieux et religieuses, for-

ment l'ensemble de la première partie.

La seconde partie a huit titres : le premier est intitulé : Du

trésor de la foi chrétienne ; le second. De la doctrine chré-

tienne ; le troisième, Des Saints Sacrements de l'Église ; le

quatrième, Des dimanches, fêtes, jeûnes et indulgences ; le

cinquième, Des ofiBces divins; le sixième. Des choses qui se

rapportent directement au culte divin ; le septième. Des con-

fréries, congrégations et bonnes œuvres à établir ou à encou-

rager dans les paroisses du diocèse ; enfin le huitième. Des

choses temporelles de l'Église.

Tout le premier titre de la première partie mérite d'être sé-

rieusement médité par tous les ecclésiastiques, auxquels il

rappelle l'excellence de leur vocation, la sainteté qui doit

briller en eux, les moyens d'acquérir la perfection de leur état,
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la nécessité de l'étude, l'obligation de porter l'habit ecclé-

siastique, d'éviter certaines choses et certains lieux. Nous re-

grettons de ne pouvoir reproduire tous ces chapitres qui sont

de nature à produire les meilleurs effets, si, comme on a lieu

de l'espérer, le clergé du diocèse s'applique à les mettre en

pratique. Nous devrons nous borner à, mettre sous les jfeux de

nos lecteurs quelques-unes des dispositions de ce titre, qui se

rapprochent plus spécialement des matières de notre recueil.

Nous mentionnerons d'abord l'appel à la concorde entre le

Clergé séculier et le Clergé régulier. Les religieux doivent se

souvenir qu'ils sont les auxiliaires du Clergé séculier dans les

travaux du saint ministère et ne doivent pas violer ses droits

ou amoindrir son autorité. De son côté le Clergé séculier ne

doit pas oublier les services que lui apporte,dans les combats

du Seigneur, le concours des religieux.Aussi lit-on dans le n" 6:

Sicut regulares clerum saecularem honore praevenire debeul,

neque illius jura iufriugere vel aucloritalem minuere possunt, ita

quoque parochi, vicarii et quotquol de clero saeculari surit, tenen-

tur religiosas fiunilias, tamquam maimm subsidiariam ad beilan-

dum bella Doraini divine consilio submissam, sincera cbaritate

diligere, et regulares magni facere, venerari et adjuvare, sicut

vocati sunt in una spe vocationis su?e, ut gentium Apostolus ait.

On recommande la soumission la plus entière au Souverain

Pontife et à ses lois, de même qu'aux jugements et aux dé-

crets du Saint-Siège.

7. Praicipue aulem in corde fovere, elexterius in tota vitae ra-

tione proliteri debent sincerani reverentiam et omnimodam subje-

. etionem erga Summum PontificemjBi'atiPelri ApostolorumPrinci-

pis successorem. Stetur Romanorura Pontilicum constilutionibus,

et AposlolicsB Sedis judiciis et decretis ', sive eorura objectum ad

(1) Statuta etc., n. 6, pag. 3.

N. E. V. 18TS. 3
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bonum générale Ecclesiae, ejusdemque jura et disciplinam speclel,

sive fidei morumque doginata altingal '. Ad liane ilaque amus-

sim falli nesciam exigamus omnia, quse scxipluri vel dicturi

sumus. Âb liis, non dicimus abire, sed vel ad latum ungueni

desciscere religio esto ^

Après quelques prescriptions très-sages sur l'habit ecclé-

siastique, le SjTiode rappelle une disposition canonique, à la-

quelle on ne paraît pas faire assez d'attention dans ce pays :

celle qui défend l'usage d'une perruque pendant la célébration

de la messe sans un induit spécial du Saint-Siège.

Monitum simul volumus, usum caesariei adscititiae tempore ce-

lebralionis missse non esse licitum sine peculiari indulto Âposto-

licae Sedis \

Ce point peut sembler k quelques-uns peu important ; ce-

pendant le Saint-Siège y tient fortement. Parmi les décrets de

la S. Congrégation des Kites insérés en tête du Missel par

ordre du Pape Urbain VIII, se trouve le suivant : « Nemo au-

deat uti pileolo in celebratione missarum sine expressa licen-

tia Sedis Apostolicœ, non obstante quacumque contraria

consuetudine. » Sous le Pape Alexandre VIII, une Congréga-

tion particulière fut chargée d'examiner si le terme pileolus

s'appliquait aussi aux perruques. La décision fut que les per-

ruques sont comprises sous cette dénomination*. Ensuite de

cette décision, le Pape Innocent XII ordonna aux Légats et

Nonces Apostoliques d'avertir les Évêques et autres Ordinaires

des lieux de ne permettre l'emploi d'une perruque, pendant la

(1) Pii PP. IX Encyclica Quanta cura, de die viii decembris 1864.

(2) Statuta etc., pag. 4. (3) Statuta etc. n. 34, page 15.

(4) Voici comment Ferraris rapporte la chose : « Cium in Congregatio-

ne particulari ab Alexandro VIII anno IfciQO deputata, fuerit speciatim

discussum, au Pileoli nomine comprehendatur etiam coma supposititia,

ita utneque cum hac fas sit sacerdoti, sine dispensatione Papae, missam
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célébration de la messe, à aucun prêtre qui n'y fût spéciale -

ment autorisé par le Saint-Siège '. Ce n'est pas sans raison

que les nouveaux Statuts rappellent ces prescriptions.

Le chapitre suivant, intitulé De prudenti rcgimine domus,

nous montre avec quelle prudence a procédé Mgr l'Archevê-

que. On sait que les saints Canons interdisent aux clercs toute

cohabitation avec les femmes, de quibus, comme disent les

auteurs, incontinentiœ suspicio esse potest '. Ne sont pas

facere, etiamsi illa sit decens et modesta, responsum fuit comprehendi.»

Bibliotheca canonica, Fo Coma fictitia, n. 18.

(1) Voici le maudement que, en conséquence des ordres d'Innocent XII,

publia pour son diocèse de Frinsingen TArclievêque de Cologne, comme

Reiffenstuel le rapporte. Jus canonicum universum, lib. ni, titul.i,n. 93.

Nos JosephusClemens,Dei et Apostolicœ Sedis gratiaArchiepiscopusCo-

loniensis, etc., etc. Cum non sine scandalo tam haereticorum
,
quani etiam-

catholicorum, abusus detestandus in Germanise diœcesibus, et etiam in

nostra irrepserit, ut aliqui sacerdotes, tam in dignitatibus niajoribus

quam minoribus constituti, ut et alii, non vererentur sacrosanctum mis-

sœ sacificium absque sacerdotali reverentia (quœ soli Deo omnium raaxi-

ma debetur) cmn coma fictitia Deo offerre ; ita ut Sanctissimus Dominus

Noster divina providentia Innocentius Papa, hujus nominis XII, commo-

tus fuerit, Ordinarios locorum per suos Nuntios monere, ut contra dictum

abusum congrua adhibeant remédia, prout desuper in litteris ab Illu-

strissimo et Reverendissimo Nuntio Apostolico Viennensi, sub die 7 sep-

tembris an. 1692 requisiti fuimus.

Quocirca adimplentes mandatum Sanctse ^r'edis, vobis abbatibus, prae-

positis, decanis, rectoribus, guardianis, prioribus , et plebanis, caeteris-

que clericis, tam ssecularibus quam regularibus, diœcesis nostrîE Frisù'-

gensis priscipimus et niandanius in virtutc sancta; obedientiœ, q^

Sançtce Sedi et Nobis adstricti existitis, ne in posterum aliciuis vestrum

prsesumat cum coma fictitia, sub quacumque etiam licentia, nisi Apo-

stolica sit, sacrificium Deo offerre, et missas légère, yel alicui, cujuscuui-

que etiam dignitatis existât, in vestris ecclesiis concedere, quominus

noveritis actualem suspensionem ab officie et beneficio incursuros.

Datum Frisingaedie 18 septerabris 1692.

L. f S. JoANNES SlGISMUNDUS ZeLLER,

L. B. coadmiuistrator iu spiritualibus, etc.

Vicarius geueralis.

(2) Cl. Reiffenstuel, Op. cit., lib. m, titul. ii, u. 8; Schmalzgrueber, Jus
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rangées dans cette catégorie les personnes qui sont unies au

prêtre au premier et au second degré de parenté, comme la

mère, la tante, la sœur, la nièce. La raison en est, dit le légis-

lateur, que le lien du sang ne permet pas de soupçonner un

crime entre ces personnes '. ¥ai effet, les liaisons incestueuses

répugnent a la nature elle-même.

L'accord unanime des auteurs, et la pratique de ces pays

permettent aux prêtres de prendre à leur service des person-

nes étrangères, pourvu que provectioris œtatis sint, honestœ

famœ et extra suspicionem incontinentice *. Qu'entend-on par

personnes provectioris œtatis ?

D'après Ferraris, il faut régulièrement pour cela qu'elles

aient cinquante ans ; ce n'est qu'exceptionnellement et dans

des cas rares qu'on en trouvera de moins âgées qui offrent

toute garantie sous le rapport du soupçon. « ^Etas autem pro-

vecta, dit-il^ in qua cessât omnis aliéna sinistra suspicio, et

mulier, seu famula alias bonse famse et honesta prœsumitur

cohabitare posse cum clerico sine periculo incontinentise, est

ordinarie setas quinquaginta annorum, ut notât Monacelli,

Tom.l, Tit. 6, formul. 2, n. 1. Dicitur autem notauter

ordinarie esse setatem quinquaginta annorum, ad denotandum

posse irderdum dari famulas, seu mulieres tantœ bonse famse

et virtutis, ut etiam in minori setate nuUum relinquant si-

nistre et maie suspicandi locum. Sicuti e contra possunt dari

iuterdum alise, qua3 licet in dicta setate, aut simili, vel etiam

ecclesiasticum universmn,]ih. m, titul. ii, n. 1 ; Fenaiis, Bibliotheca

canonica, vo Clericus, artic. iv, n. 2.

(1) « Cum clericis quoque non permittas npulierculas habitare, nisi

forte de illis personis existant, in quibus natuiale fœdus nihil permittet

sœvi criminis suspicari. « Cap. J. wo&is, 9, Be cohabitatione clericorum

et mulierum.

(2) Keiffenstuel, Ihid. ; Schmalzgrueber, Ibid.; Ferraris, Ibid., n. 5.
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in majori constitutse, adhuc relinquant seu pra&beant sinistre

suspicandi locum '. >

Schraalzgrueber est moins sévère, il permet de les prendre,

pourvu qu'elles ne soient pas en dessous de 40 ans, et qu'elles

soient au-dessus de tout soupçon. Il invoque à l'appui de son

appréciation la pratique de l'Allemagne et les statuts d'un

o-rand nombre de diocèses. « Confirmât communis Germanise

praxis, et plurium diœcesium statuta, per qn?e assumptio

talium in famulatum clericis permittitur, modo non sit 40

annis minor, et alias immunis ab incontinentise suspi-

cione ^ » C'est aussi l'âge que fixent la plupart des cano-

nistes '.

Nous le trouvons également requis par Benoît XIV, l(»s-

qu'il était Archevêque de Bologne. « Ipsarum quoque »tas,

prescrit-il, cognita sit, ita ut parochi famula?, qui consan-

guineis caret, quadraginta saltem annos jam absolverint *. >

Les nouveaux Statuts de Cambrai exigent le même âge.

« Quia, y lit-on, non solum malum cavere, verum etiam mali

suspicionem fugere oportet, nos sanctorum Patrum,Summorum

Pontificum et Couciliorum, uecnon et venerabiliiim nostrorum

in Archidiœcesi Cameracensi prœdecessorum vestigiis inhse-

rentes, prohibemus, sub pœna suspensionis ipso facto incur-

rendse, ne ullus clericus in sacris constitutus feminam quam-

cumque domi commorantem habeat, quam testimonio certo

non prius didicerit annum quadragesimum complevisse ; nisi

hsec femina sit clerici aut mater, aut soror, aut amita vel

matertera, aut fratris sororisve filia '. >

(I) Ibid., n, 6 et 7. {2) Jus eccî. univ., lib. m, titul. ii, n. i, exe. 3.

(3) Cfr. Maschat, Institutiones Juris canonici, Lib. m, Tit. ii, n. 3.

i4j Inst. eccl. Instit. lxxxii, n. 3. Cfr. Jnstit. lxxxiii, n. 15.

(5) Statuta ^nodalia Archidiœceseos Cameracetisis ab lllmo et

Eevmo D. Begnier. édita, n. 19, pag. 15.
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En présence de ces antécédents et de telles autorités, per-

sonne n'eût été en droit de critiquer Mgr de Malines, s'il eût

inséré la même disposition dans ses Statuts Synodaux.

D'un autre côté cependant les Statuts de plusieurs diocèses,

voisins de celui de Malines, sont beaucoup plus indulgents.

Ainsi nous lisons dans les Statuts diocésains de Liège : « 27.

4° Hinc ancillas liabeant non juniores, sed ad minus triginta

très annos natas '. »Le Concile provincial d'Utrecht, tenu en

1865, et approuvé à Rome, n'exige que trente ans.

Cette divergence n'autorisait-elle pas Mgr de Malines à

s'abstenir de préciser l'âge requis pour les servantes ? N'était-

il pas plus prudent de formuler le principe dans les Statuts, et

d'y insérer quelques mesures propres à éviter les dangers ?

C'est ce que Monseigneur a fait, et il nous paraît avoir agi en

cela avec beaucoup de sagesse.

Après avoir posé en principe que la piété, la modestie, la

vertu ne suffisent pas dans une domestique, qu'il faut aussi

que l'âge prévienne le danger, le scandale ou les murmures

du peuple, il exige la relation annuelle des Doyens au sujet

des servantes des ecclésiastiques, et renvoie à l'Appendix, oii

il transcrit les Institutions de Benoît XIV sur ce sujet, afin

qu'elles servent de lumière aux Doyens dans le rapport qu'ils

doivent faire chaque année à l'Ordinaire. Voici les deux arti-

cles qui règlent ces points '.

36. Quicumque ad opéra domeslica aneillis indigent, adeo pias,

modestas, simplices, ac talis aetatis eligant, ut nemini scandali

vel obloculionis ansa praoberi possit. Nam prociil dubio ancilla-

runi modestia, pielas et simplicilas nequaquam sufficiunl, nisi

?etas quoque periculum avertat, vel calumniaudi vel suspicandi

occasionem omnem prœscindat.

{!) Statuta diœcesis Leodimsis in Synodo diœcesana promulgata

cmno 1851, pag. 26. (2) Statïda etc., pages Id et 17.
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Sane Benediclus XIV, diim adhuc erat Archiepiscopus Bono-

niensis, in Institutionibus ecclesiasticis de ancillarum ictate Ira-

clans, ila raonet : « Ingénue pariter falemur, nullam aNobis

« rationem vel excusalionem probandam contra ea qua; liis litleris

(' decernimus, cum de negotio res agalur maximi momenli ac pon-

« deris '. » Et paulo post doclissimus Pontifex pravum usum

nunciipandum esse dicil, quod perperam nonnulli consueludinem

vocanl, nullamque contenditadmitti consueludinem, ubi agitur de

aniraœ sainte qiuB ad jus divinum pertinet ^

37. Cum BenedicLo XIV, omni studio pritcipimus, ul Archi-

presbyleri hac etiam in re céleris bono praeluceant exemplo, invi-

gilentque inlegrae mandati praîcedentis executioni. Et volumus,

ul in annna relatione visitationis ecclesiarumnon omittant Nos cer-

tiores reddere de îelate ancillarum, quas apud sacerdotes repere-

rinl : qua de re conscienliam eorum oneramus '\

Nous recommandons à l'attention de nos confrères employés

dans le ministère les sages avis contenus dans les lignes sui-

vantes. Que de curés ont perdu toute influence dans leur

paroisse pom* n'en avoir pas fait la règle de leur conduite!

39. Sinendum non est, ul l'amulus vel ancilla quidpiam auclori-

lalis in parocliia vel ecclesia sibi arroget, vel in ro eliam rainima

se regimini parochiali immisceat.

Imo caveanl omnes, maxime parochi et vicarii, ne de rébus hue

pertinentibus sernioiiem habeant cum aut coram personis serviljo

suo addiclis, et generatim coram laicis *.

Dans le chapitre vu, intitulé De negotiis sœcidarihivs, se

trouve le Statut suivant :

45. Tempore opporluno, dum adhuc bona valetudino gaudeiil,

leslamenlum conlicerc clerici non negligant, memoros vcrborum

Spiritus Sancli : « Dispone domui tua;, quia morieris tu, et non

1) Instit. eccles. lxxxii, n. 4. (2i Instit. eccles. lxxxiii
,
n. 18.

(3) Vid. Appcnd. n. xxx, pag. 185 et seq. (4) Statuta, etc., page 17.
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vives '. )) Caveant, ne consanguinei bonis palrimonialibus sine

jusla ralione priventur, cum inde obloquia et murmurationes

enasci soleant *.

, Cette disposition, qui est très-sage, nous fournit l'occasion

d'appeler l'attention de nos confrères sur la nécessité, pour un

grand nombre d'entr'eux, de prendre conseil pour bien faire

leur testament. On en voit encore quelquefois disposer de leurs

biens en faveur d'institutions qui n'ont pas une egstence ci-

vile, par exemple, en faveur de la Propagation de la Foi, de .la

Sainte Enfance, des Frères des écoles chrétiennes, etc. Toutes

ces dispositions sont nulles, et les biens doivent retourner aux

héritiers du donateur.

D'autres donnent à des êtres, qui ont à la vérité la capacité

civile, mais à des fins pour lesquelles l'administration ou la

législation, modifiée par nos adversaires, ne leur reconnaissent

plus aucune aptitude. Ainsi, quelques-uns donnent leurs biens

à l'Église, à charge d'en distribuer le revenu aux pauvres, à

charge d'établir une école tenue par des Frères, ou par des Ee-

ligieuses, etc. Encore une fois ces dispositions sont caduques
;

on n'en tiendra aucun compte; et l'on enverra en possession

des biens du défunt le bureiRU de bienfaisance dans le premier

cas, et la commune dans le second.

Quelquefois on donne ses biens à a commune, à condition

de fonder une école dirigée par des Frères ou des Eeligieuses.

Dans ce cas, la commune est autorisée à accepter les biens;

mais elle est libre, aux yeux du gouvernement et de nos

tribunaux, de se moquer de la condition posée par le testateur.

D'autres fois encore, on donnera ses biens au séminaire, en

fondant une ou plusieurs bourses pour l'étude des humanités,

en fa^«eur de jeunes gens qui se destinent à Tétat ecclésiasti-

(1) I*i, xxxviti, 1. (2) Stututa etc., pag. 19.
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que. Une semblable fondation ne sera pas acceptée. La com-

mission provinciale sera mise en possession des biens, et les

bourses conférées à sa guise, et sans aucun doute à des jeunes

gens qui étudient dans les plus mauvais athénées.

Tout ce que nous venons de dire est vrai, même lorsqu'on

prend les précautions les plus minutieuses et les plus sûres

pour assurer l'eîécution de ses dispositions. Par exemple,

quand on met une clause résolutoire de la donation, pour le

cas où la condition ne serait pas exécutée. De nombreux

exemples, que nous pourrions citer, ne laissent aucun doute

sui" ce point. Ils doivent suffire pour nous ouvrir les yeux, et

nous engager à prendre les seuls moyens efficaces et propres à

assurer Texécution de nos dernières volontés. Quels sont ces

moyens? Voici ceux que nous croyons les plus aptes à cette fin.

Distinguons d'abord deux hypothèses : ou il s'agit d'afifecter

des immeubles au service de la fondation, ou des meubles

seulement, c'est-k-dire de l'argent, des obligations, des ac-

tions, etc. Dans le premier cas, nous conseillerions au fonda-

teur de vendre ses immeubles, d'en placer le prix dune

manière sûre, au moins la plus sûre que l'on connaisse, et de

déposer ses titres entre les mains d'un homme de confiance,

par exemple, entre les mains de l'P^vêque, du président du

séminaire, etc. Il ne ferait aucune mention de ces valeurs dans

son testament. Son exécuteur testamentaire aurait été verba-

lement mis au courant de ses intentions. Seulement, pour

qu'elles ne risquent pas d'être frustrées, il serait opportun de

donner la propriété de ces valeurs a l'exécuteur, afin qu'en cas

011 on viendrait l'inquiéter, il pût prêter serment qu'il n'a

entre les mains aucune somme dont il soit le dépositaire,

mais qu'il est le propriétaire pur et simple de toutes les valeurs

qui sont en sa possession.

Si l'on ne veut pas réaliser ses immeubles, le mieux serait
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de les grever pour toute leur valeur, ou k peu près, placer

l'argent et déposer les titres en lieu sûr comme ci-dessus, et

léguer les biens à un confrère en qui l'on ait pleine confiance

et auquel on aurait fait connaître ses intentions. Il faudrait,

dans ce cas, comme dans le précédent, prendre des mesures

de précautions pour l'éventualité où le confrère serait inquiété.

Si des valeurs en monnaie, ou en papier, doivent être seules

employées au service de la fondation, qu'elles soient déposées

en lieu sûr; qu'un confrère au courant des intentions du tes-

tateur, et pleinement investi de sa .confiance, soit institué

héritier pur et simple, chargé d'exécuter les legs que le testa-

teur pourrait faire en faveur de ses parents ou d'autres per-

sonnes, et pouvant prêter serment que tout lui a été' donné

purement et simplement, s'il venait à être inquiété.

Voilà en peu de mots le conseil que nous croyons devoir

donner à nos confrères, les invitant à en profiter pour le cas

où ils voudraient disposer de leurs biens en faveur de l'une ou

de l'autre bonne œuvre. Nous rappellerons, pour terminer, ce

que nous écrivions en 1860 : « Puisqu'on nous refuse injuste-

ment ce droit (de confier l'administration de nos aumônes à

une fabrique ou à, un curé), ne pourrait-on pas trouver un

moyen détourné d'arriver au même but ? Nous n'en connais-

sons qu'un et nous engageons nos confrères à l'employer, non

seulement pour les fondations en faveur des pauvres, mais

encore pour toute espèce de fondations. Ce serait de réaliser la

partie de leurs biens qu'ils destinent à la fondatiou et d'en

verser le montant entre les mains de rEvêque,qui serait chargé

de faire fructifier le capital et exécuter la fondation selon les

intentions du fondateur '

. C'est le seul moyen, nous semble-t-

(1) Nous ajoutions en note : « Ne serait-il pas même utile d'établir dans

chaque diocèse une caisse diocésaine sous la direction d'une commission

spécialement chargée de cette partie de l'administration ? C'est une

question que nous prenons la liberté de soumettre à ceux que le Saint-
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il, de nous soustraire à la tyrannie qui pèse sur nous, et de

récupérer complètement la liberté de la charité. Nous le sou-

mettons à l'appréciation de nos Supérieurs et de nos lec-

teurs '. » Revenons maintenant aux Statuts.

L'article 47 renouvelle, pour le diocèse de Malines, la loi

ecclésiastique qui défend aux clercs l'exercice de la médecine et

de la chirurgie sans un induit apostolique. Ce sont en effet des

affaires séculières dans lesquelles les saints Canons défendent

aux ecclésiastiques de s'immiscer. Il faut cependatit remar-

quer que celui-là ne contrevient pas à la loi, qui, dans un cas

pressant et en l'absence de médecins ou chirurgiens ex-

perts, mû par la charité, prescrirait un remède, surtout en

faveur des pauvres. < Verumtamen, dit Eeiffenstitel, Sanchez,

quem sequitur Pirhing, Barbosa, Molina, Bonacina et alii

limitant hoc incasu, quo urgente necessitate, et cessante peri-

culo mortis, clericus artem chirurgiaj aut médicinal exerceat ex

pietate et charitate erga miserabiles personas in defectu alio-

rum medicorum aut chirurgorum ; item si medici aut chirurgi

praesentes sint minus idonei aut experti. Quando autem alii

medici aut chirurgi periti haberi possunt, nec causa pietatis

licebit. V Cette remarque faite, voici le texte des Statuts *:

47. Artem medicam et maxime cliirurgicam exeicere, sine

• iuduilo aposlolico omnibus omnino clericis vêlant canones, ut

in egregio opère De synodo diœcesana exponil Benedictus

PP. XIV '
: quam legem et pro nosira diœeesi renovatam iiic

(Jeclaramns\ (A continuer dans un prochain numéro).

Esprit a préposés au gouvernement de son Eglise, n Loin d'avoir fait dis-

paraître l'utilité d'une semblable institution, le temps et les événements

n'en ont que mieui prouvé la nécessité.

{l)Eeviie théologique, V» Série, Tom. i.pag. 506.

{2) Jus canonicum universum, Lib. m, Titnl. L, n. 16. Cf. Schmalz-

grueber, Jns ecclesiasticum universum, Lib. ni, Titul. L. n.47 ;
Ferraris,

Bibliotheca «anonica. Vo Clericus, Art. m, n. 79.

(3) Lib. xiu, Cap. x, n. 5. (4) Statuta etc., pag. 20.
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CAS LITUEGICO-MOEAL.

De effuso vino Purifîcationis, aut mixto vini et aquœ
Ablutionis.

Sommaire, l. Exposé de la difficulté. — 2. Qui u'est pas résolue

parles théologiens. — .3. Deux principes fondamentaux en cette ma-

tière. — 4. Avec le vin de la purification, il reste du saint sang

mélangé et non altéré. Sentiment commun. — 5. Décision du Pape

Innocent III.— 6. Anciens Ordres romains.— 7. Preuves théologiques.

— 8. Le vin ajouté n'est pas transformé au précieux sang. Ce senti-

ment est indubitable. — 9. Il est très-probable qu'une grande quan-

tité d'eau ajoutée au précieux sang le fait disparaître. Autorités. —
10. Pratique de l'Eglise. — 11. Confirmée par les liturgi.stes. — 12.

Résolution du cas. — 13. Avis aux célébrants.

1. Un vicaire nous expose le cas suivant :

« Un accident m'est survenu pendant la célébration du Saint

Sacrifice. En faisant tourner, dans le calice, le vin et l'eau de la

dernière ablution, il en tomba malheureusement un peu sur le

corporal, qui en fut mouillé, ainsi que les nappes. Je crus, comme

il ne s'agissait que de la seconde ablution, qu'il ne fallait rien

faire, et j'achevai la messe à l'ordinaire. Mon curé s'était aperçu

de l'accident. A ma rentrée à la sacristis, il me réprimanda sur ce

qu'il appelait ma négligence et mon peu de foi, et prétendit que

j'aurais dû observer la rubrique du Missel, en lavant le corporal,

la nappe, etc. Je lui répondis que si j'avais manqué, j'observerais

mieux les règles dans une autre occasion. Veuillez donc avoir

l'obligeance de me dire, Messieurs, ce qu'il faut faire, quand on

a répandu sur la nappe une partie, soit du vin de la purification,

soit du vin et eau de l'ablution. »
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2. RÉPONSE. Voici ce que porte la rubrique du Missel '
:

« Si per negligentiam aliquid de Sanguine Christi ceciderit,

siquidera super terram.... si super linteum altaris, et ad aliud

linteum stilla pervenerit, sic usque ad tertium, linteamina

ter abluantur, ubi stilla ceciderit, calice supposito, et aqua

ablutionis in sacrarium projiciatur. Quod si in ipso solum

corporali, aut si in vestibus ipsis sacerdotalibus ceciderit, de-

bent similiter ablui, et ablutio in sacrarium projici ; si in

substrato pedibus panno, vel tapete, bene abluantur ut supra. >

D s'agit de voir, dans le cas proposé, si cette rubrique est ap-

plicable, et si le prêtre auquel l'accident est arrivé doit l'ob-

server en tout ou en partie. Peu de théologiens ont traité

cette question, et parmi ceux qui en ont parlé, on voit tant

d'hésitation, d'indécision, qu'on n'apprend que bien peu de

chose en les consultant.

Voici par exemple ce que l'on trouve dans Collet -
: < Cin-

quième question. Un prêtre qui répand quelque chose de la

première ou de la seconde ablution, doit-il, pom- réparer cette

faute, faire tout ce que prescrit la rubrique, en cas d'effusion

du sang, c'est-à-dire lécher la terre, racler le pavé, laver jus-

qu'à trois fois le corporal ou les autres linges ?

«Quarti dit que d'habiles gens ayant été consultés sur cette

difficulté, répondirent qu'il fallait prendre absolument les

mêmes mesures dans les deux cas, parce qu'il reste toujours,

surtout dans la première ablution, quelques gouttes du pré-

cieux sang. Ce théologien n'est ni entièrement du même avis,

ni entièrement d'un avis contraire. Il reconnaît que de droit

naturel il faut de justes précautions pour parer au terrible in-

convénient de la profanation : mais il croit en même temps

(1) Part m, de Defectibus, lit. x, n. 12.

(2) Traité des saints mystères, tom. i, chap. 14. ii. <i.
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qu'il les faut un peu moins grandes. Cependant quand il vient

au détail, il réduit à peu de chose la différence qu'il semblait

vouloir d'abord établir, puisqu'il veut que le prêtre qui aura

répandu quelque ablution et surtout la première^ racle la table

ou le pavé. Que si elle a été répandue sur le corporal ou sur

les nappes, il croit qu'on doit les laver, au moins une fois,

quand elles ne sont pas séchées avant la fin de la messe. « Si

vero exsiccatse sint, poursuit-il, non videtur necessaria alia

diligentia, quia nullum sequitur inconveniens, et potius mu-

tari debeut lintea propter munditiam altaris. » Pour moi, je

laverais le corporal et les linges de l'autel, soit qu'ils fussent

séchés ou non, avant la fin de la messe. Il y a toujours beau-

coup d'inconvénients à courir les risques de traiter avec moins

de respect ce qui peut, absolument parlant, envelopper le sang

adorable de Jésus-Christ.

« Que si cette lotion était moralement impossible, soit

parce qu'on va commencer au même autel un office public qui

ne doit pas être retardé, soit parce qu'on scandalisera le peu-

ple, en lui apprenant une faute qu'il ignore, etc., j'abandonne-

rais tout à la Providence, c'est le parti qui pour lors a moins

d'inconvénients. » Ainsi s'exprime Collet. Nous examinerons

plus tard son opinion et celle de Quarti.

3. Il nous paraît que, pour bien résoudre la difficulté, il faut

toujours avoir sous les yeux les deux principes suivants que

nous allons établir. 1° Le mélange du vin avec le précieux

sang, dans la purification du calice, en quelque grande quan-

tité qu'on l'ajoute, ne détruit pas la présence de Jésus-Christ

sous les saintes espèces. 2" Au contraire le mélange d'eau, s'il

est opéré en quantité suffisante, altère très-probablement les

espèces consacrées, tellement qu'elles ne renferment plus rien

du précieux sang. Il eu sera ainsi pour l'ablution, si on y em-

ploie une grande quantité d'eau. Développons d'abord ces

points, nous en tirerons ensuite les conséquences.
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4. S. Thomas enseignait que le mélange d'une grande

quantité de vin faisait disparaître Notre Seigneur du vin

consacré auquel on l'ajoutait
;
parce que, disait-il, cette mix-

tion produisait un troisième vin différent des deux autres, et

que ce n'était plus là individuellement le même vin consa-

cré '. Mais il fut, sur ce point, abandonn(} par la plupart de

ses partisans, et combattu par les Scotistes, avec non moins de

force que de succès. Piirce qu'en eiîet, il n'y a pas là une véri-

table altération des espèces consacrées. Mastrius, en particu-

lier, s'est attaché à montrer à quelles conséquences absui'des

conduirait l'opinion de S. Thomas. Il suivrait du principe

admis par ce grand Docteur, que le précieux sang disparaîtrait

également, en mêlant, par exemple, du vin consacré avec

un autre vin consacré, ou en partageant entre deux

vases le vin consacré d'un calice; car ce ne seraient

plus numériquement les mêmes espèces, puisque dans la

(Il « Permixtionis diversus esset efifectus et secundum forinam liquoris

et secundum quantitatein. Si enim permisceretur liquor in tanta quan-

titate quod posset difïundî per totum vinum, totum fieret permixtum :

quod autem est comraixtum ex duobus, neutrum niiscibilium est, sed

utrunique transit in quoddam tertium ex lus compositum : unde seque-

returquod vinum prius existens non remaneret. Sed si liquor permixtus

esset alterius speciei, puta si permisceretur aquse, solveretur species

vini, et esset liquor alterius speciei. Si autem esset ejusdem speciei li-

quor adjunctus, puta si vinum permisceretur vino, remaneret quidem

eadem species, sed non remaneret idem numéro vinum, quod déclarât

diversitas accidentium
;
puta si unum vinum esset album et aliud ru-

beum...Manifestum est autem expr8edictis,quod corpus etsanguisChristi

rémanent in hoc sacramento, quaradiu in illa species manent eaedem nu-

méro : consecratur enim liic panis et hoc vinum. Unde si fiât tanta per-

mixtio liquoris cujuscumquc quod pertingat ad totum vinum consecra-

tum et fiât permixtum, erit aliud numéro, et non remanebit ibi sanguis

Christi : si vero fiât tam parva alicujus adjuuctio quod non possit dif-

l'undi per totum, sed usque ad aliquam partem specicrum, desinct esse

sanguis Christi sub illa parte vini consecrati, remanebit tanieu sub alla. »

Spart, quast. 77, art. 8, m corpore.
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première hypothèse, ou aurait un troisième vin, et dans

la seconde deux vins numériquement distincts. Or une

telle conséquence est manifestement erronée. Il suivrait encore

du même principe que si vous brisez en deux ou trois parties

une hostie consacrée, le corps de Notre Seigneur en aurait

disparu, puisque ce ne serait plus la même quantité numé^

rique et entière qui a été consacrée. Il ne suffit donc pas, pour

que le sang de Notre Seigneur disparaisse, qu'il y ait un

changem^ent même notable de quantité, dars l'espèce consa-

crée ; il faut un changement tel que ce ne fût plus du vin

dans le calice, s'il n'avait pas été consacré. Or, comme il est

évident et incontestable que du vin n'est pas altéi'é substan-

tiellement par le mélange avec d'autre vin, ainsi il reste acquis

que le mélange de vin avec du vin consacré ne nuit en rien

à la présence réelle de Notre Seigneur Jésus-Christ '.

5. A cette raison, qui paraît péremptoire, les auteurs ajou-

tent l'autorité du pape Innocent III, qui a décidé la question

dans une décrétale insérée au corps du Droit canon -. -^ Si post

« calicis cûnsecrationem aliud vinum mittatur in calicem,

« illud quidem non transit in sanguinem, nec sanguini com-

« miscetur ; sed accidentibus prioris vini commixtum corpori

« quod sub eis latet undique circumfunditur, non màdidans

^ circumfusum ; ipsa tamen accidentia vinum appositum vi-

«^ dentur afficere, quia si aqua fuerit apposita, vini saporem

< assumit. » Ainsi, d'après Innocent III, le vin ajouté dans le

calice ne se mêle pas aux particules du vin consacré de ma-

nière à les pénétrer, mais les molécules de l'un sont j uxtapo-

(1) Disputât. tJieolog. in IV lihrum sen^eni. Disp. 3, quaest. 16, art.

2, num. 388 et ss.

(2) Décrétai. Lib. m, tit. 41, cap. 6. Cum Marthœ. Cet euseiguement

du Pontife n'était pas nouveau, il avait écrit dans le même sens, étant

Docteur privé De sacro Altaris mysterio, lib. iv, cap. 31.
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sées aux molécules de l'autre ; en sorte que le vin ajouté reste

ce qu'il était, comme le vin consacré continue à renfermer le

sang précieux du Sauveur.

6. On invoque également l'autorité d'un ancien Ordre ro-

main qui prescrit à l'archidiacre de verser un peu de vin con-

sacré dans un grand calice renfermant du vin, afin de commu-

nier le peuple sous l'espèce du vin '. « Expleta contractione,

diaconus minor, levata de subdiacono patena, defert eum ad

Pontificem ut communicet corpore dominico. Sed ipse Pon-

tifex confirmatur ab archidiacono in calice sancto, de quo pa-

rum refundit archidiaconus in majorem calicem, sive in scy-

phum quem tenet acolythus, ut ex eodem sacro vase confir-

metur populus *. Accedunt primum Episcopi secundum ordi-

nem, de manu Pontificis commuuicare, et post eos ascendunt

presbyteri omnes ut communicent ad altare.... Recepto calice

archidiaconus confirmât omnes sanguine dominico quos cora-

municaverat Pontifex corpore dominico Deinde descendit

Pontifex ut communicet principes populorum et matres fami-

lias eorum. Et sicut archidiaconus confirmât quos Pontifex

communicat, sic reliqui diacones confirmant quos Episcopi,

sive presbyteri post Pontificem communicant. »

Les mêmes prescriptions sont non-seulement renfermées

dans les deux Ordres romains que Mabillon publia avant

celui-là, mais on les retrouve également en plusieurs églises

particulières ou chez certains Ordres religieux ; avec cette

différence toutefois qu'on ne mêlait du vin au précieux sang

(1) Cf. Mabillon, Musœum italicum, tom. m, pag 59.

(2) L'Ordre que nous citons renferme en cet endroit la phrase sui-

vante, que Mabillon soupçonne avoir été interpolée : « Quia vinura etiain-

non consecratum, sed saug^uine Domini commutuni sanctificatur per om-

nem modum. » Car, outre qu'elle n'est pas d'une exactitude rigoureuse

elle ne se rencontre pas dans les deux premiers Ordres romains, dont

celui-ci est néanmoins la rpprodnction à pou près textuelle.

.N. R. T. 187^ ^
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que dans la prévision que l'espèce toute pure ne suffirait pas

à la communion de tout le peuple. C'est ainsi que nous lisons

dans les Us de Citeaux. « Dum autem fratres percipiunt san-

guinem, infundatur vinum in calice a diacono, cum opus

fuerit, de ampulla a subdiacono ante prseparata juxta altare.

Si quid autem residuum fuerit de ipso sanguine, bibat illud

cum calice. » On donnait donc encore le nom de sang de Notre

Seigneur Jésus-Christ à ce qui se trouvait dans le calice,

bien qu'on y eût mêlé du vin. Le Cérémonial de S. Bénigne,

près Dijon, s'exprime encore plus clairement, lorsqu'il dit :

« Débet autem vinum in ampulla juxta eum (Diaconum)

jugiter esse ; ut quando opus esse perspexerit, eodem vino san-

guinem Domini augere possit. » Ce Cérémonial est du on-

zième siècle. Durand, qm vivait deux siècles plus tard, re-

marque ' qu'en certaines églises, « post sumptiouem corporis

et sanguinis Christi, aliquid de ipso sanguine reservatur in

calice, et superinfuuditur vinum purum, ut alii communi-

cantes inde sumant. Non enim esset decens tantum saugui-

nem couficere, nec calix capax inveniretur. - Enfin Guil-

laume de Linderode, officiai de l'église de Cantorbéry, et qui

vivait au commencement du quinzième siècle, rapporte, parmi

les constitutions provinciales de son église, que « sacerdos qui

tenet calicem cum sanguine, videns quod quantitas sanguinis

non sufïiceret omnibus fratribus, ponit ibi modicum de vino. >

Il était, comme on le voit, d'usage général que, pour com-

munier sous l'espèce du vin, on reçût du vin pur mêlé à du vin

consacré, et l'on croyait indubitablement que cela suffisait

(1) nationale divin, officiorum, lïh. iv, cap. 42, n. 1. On attribue les

mêmes paroles à l'abbé Nicolas, dit de Palerme, mais nous n'avons pas

vérifié le fait. Il nous semble toutefois qu'on peut s'en rapporter à Ma-

billon à qui nous avons emprunté tous les autres textes. V. son commen-

taire sur les Ordres romains, Muftœi Italici. tom. ii, pag. lvii.
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poiir recevoir le sang de Notre Seigneur Jésus-Christ. Ainsi

k cette époque la croyance générale de l'Eglise était que le

mélange de vin pur avec du vin consacré ne fait pas perdre à

celui-ci la consécration qu'il avait reçue précédemment. Il

n'était non plus fait nulle distinction entre le vin plus fort et

le vin faible. La composition du vin étant chimiquement la

même pour tous, l'un ne diffère de l'autre que par les diverses

proportions dans lesquelles entrent les éléments constitutifs

du vin. Ce que nous appelons force et vigueur du vin est un

degré ou deux de plus pour cent d'alcool, ou une très-minime

quantité d'huile essentielle qui lui donne son arôme et cons-

titue le bon goût. Or ces différences sont trop peu de chose

pour produire une altération substantielle de l'un ou l'autre

vin. La différence, après la mixtion, ne peut être que tout à fait

accessoire.

7. La plupart des théologiens, n'importe à quelle école ils

appartiennent, Scotistes ou Thomistes, se rallient à notre sen-

timent. Voici d'abord comment s'exprime Bosco '. « Hacte-

nus de admixtione vini ejusdem speciei. Sed quid de vino al-

terius speciei (si detur), idque j)otentiori ? Multi pro certo

affirmant per admixtionem talem ac tantam, per quam sub-

stantia vini consecrati, si adesset, corrumperetur, species de-

perdere suam consecrationem Verum haec omnia clare ré-

pugnant communi sensui fidelium, etiam ipsorum sacerdotum

qui sine scrupulo uUo vinum sic mixtum consecrarent, et

vino alterius speciei calicem purificarent. Mirum sane, si id

foret illicitum, ecclesiam quie tam exacta praescripsit rubricas

servandas in celebratione missarum, ne verbulo hujusmodi

obligationem indicasse. Quapropter satis probabile existimo

per mixtionem specierum cum alio vino sive specie, sive nu-

(IJ Theoïog. sacram. toni. ii. ilisp. 4. sect. (i, nura. 89.
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mero distiucto, sive debiliori sive potentiori, consecrationem

minime perdi. »

Le Cardinal de Lugo, après avoir dit que l'opinion de saint

Thomas est insoutenable, examine la question proposée ici, et

il répond sans hésiter que le précieux sang n'a pas disparu '.

« Major est difficultas, quando miscerentur species consecratse

cum alio viuo diverse. » Il rapporte, avec ses conséquences,

l'opinion de ceux qui prétendent qu'alors le vin consacré perd

sa consécration, mais il rejette vigoureusement cette opinion.

« Consequenter tamen contrarium dicendum videtur, scilicet

per mixtionem specierum cum alio vino, sive specie, sive nu-

méro diverso, sive debiliori, sive potentiori, consecrationem

non perdi. » Le savant Cardinal démontre la vérité de son

opinion, tant par la persuasion et le sens moral des fidèles,

que par des arguments fondés sur la raison.

Le savant et pieux P. Lessius partage également notre sen-

timent \ « Dico quarto. Si vino consecrato infundatur vinum

non consecratum ejusdem speciei, non desinet ibi esse sanguis

Christi, etiamsi fiât mixtio per totum. Est communier sen-

tentia Doctorurn. x> Le P. Léandre du Saint Sacrement soutient

également que les vins étant tous les mêmes spécifiquement,

il ne peut de leur mélange résulter aucune corruption ^

Voici ce que dit encore sur cette question le P. Giribaldi *.

Sequitur vinum consecratum per mixtionem cum vino non

consecrato non amittere consecrationem. Ratio est, quia vina

vel non habent inter se specificam diversitatem, vel non ha-

bent contrarietatem in activitate, quia si quam habent con-

trarietatem, illam habent in qualitatibus secundis, quse activœ

(1) De sacram. Euchar. disp. x, sect. 3, num. 41 et ss.

(2) De sacramentis, quœst. 77, art. 8.

(3) Quœstion. moral, tract, vu, quaest. 24, 25 et 26.

(4) Univers, moral, theolog. toni. ii, tract. 4, cap. 4, n. 24.
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non sunt. Hinc nimis scrupulose loquuntur DD. apud Lugum,

qui calicem, in vino rubro consecratum, contendunt non licere

purificare albo, aut nec etiara rubro diversse rationis, ne

sacerdos se exponat periculo corrumpendi species consecratas,

quie adhuc adhaerent i;alici
;
quia si taie esset periculum, Ec-

clesia prsecaveret illud, et prseciperet ne prima saltem puri-

ficatio calicis fieret cum vino alterius rationis, sicut prsecipit

ne fiât cum aqua : at Ecclesia de tali periculo non curât, nec

ullua de hoc adhuc scrupulum habuit, quod signum est quod

licite fieri possit ut cum Lugone tenet Leander. »

Terminons ces citations par un extrait d'un des princes de

la théologie, le docte Suarez '. « Dupliciter soient liquores

misceri, primo imperfecte per divisionem in minutissimas

partes, earumque localem interpositionem, et nonnullam al-

terationem mutuam, quœ ad substantialem non perveniat.

Secundo fieri potest cum transmutatione substantiali,vel unius

miscibilium in alterum, quod praedominatur, quo potius est

corruptio unius, vel adgeneratio seu aceratio alterius se-

cundo suppono inter liquores ejusdera speciei solum fieri

posseimperfectam mixtionem, quia unus non potest corrum-

pere alium substantialiter, nec per divisionem in minimas par-

ticulas, nec per nimiam alterationem

Dico primo : Species vini consecrati possunt misceri cum

alio liquore ejusdem speciei, vel alterius speciei tantum im-

perfecte, et tune non desinit sub eis esse sanguis Christi.

Probatur prima pars experientia et ratione ;
quia hœ species

sunt facile divisibiles et penetrabiles, et quia ex eis fieri po-

test quidquid ex vino fiebat, quia ita se gerit quantitas affecta

illis accidentibus ac si esset substantia Dico tertio, quando

species consecratae miscentur vino non consecrato, sub eis

(l) Tom. o. inm partent, disp. 57, sect. 4.
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semper manet sanguis Christi. Est communis sententia,

quam tenent Durandus, Kichardus et Paludanus, Scotus,

Bonaventura, et idem in re sentiuntrecentiores Thomistse, Soto,

Ledesma et Victoria Supponit vero hsec conclusio omnia

vina ejusdem speciei et ea qu» sunt ejusdem speciei non sub-

stantialiter, sed accidentaliter tantum transmutari, et conse-

quenter tantum posse inter se imperfecte misceri : iinde con-

cluditur ratio, nam species consecratse tantum imperfecte

miscentur vino consecrato, quia non magis alterantur quam

si ibi esset substantia vini. Sed quamdiu mistio est imperfecta,

ibi manet sanguis Christi, ut dictum est in prima conclusione,

quia ibi etiam maneret substantia vini. Ergo qiiandocumque

fit mistio inter species consecratas et aliud vimim, non

amittitur consecratio, etiam si minima quantitas majori mi-

sceatur et longo tempore duvet. « Suarez s'objecte ensuite

l'opinion de S. Thomas, et après avoir rejeté les diverses ex-

plications que les thomistes ont essayé d'en donner, il conclut

en disant : « Quocirca uuUam expositionem quie mihi satis-

faciatinvenio, nec ratio ejus quicquam convincit, ut probatum

est. Eatio autem conclusionis videtur convincens, et ideo hœc

opinio magis probatur. »

Cette autorité des plus grands théologiens, et du plus

grand nombre d'entre eux, jointe à celle du Pape Innocent III,

et à la pratique de l'Eglise pendant plusieurs siècles, pratique

qui reposait sur une pleine persuasion de la présence du précieux

sang de J. C. dans le calice où il était mélangé avec du vin,

cette autorité, disons-nous, et les autres preuves qui la com-

plètent portent notre sentiment à un degré bien peu distant de

la certitude morale, si distance il y a.

On peut donc regarder comme certain que le célébrant, en

buvant le vin de purification, boit en même temps les parti-

cules du précieux sang qui étaient restées dans le calice après
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la communion sous la deuxième espèce. Il est également cer-

tain que, s'il reste quelques molécules du liquide dans le ca-

lice, après la purification, elles pourront encore renfermer,

quoique en très-petite proportion, certaines particules du pré-

cieux sang qui y sont mêlées. Nous dirons tout à l'heure com-

ment l'eau les fait disparaître.

8. Voyons auparavant ce qu'il faut penser d'une opinion ab-

solument opposée à la nôtre, savoir que le précieux sang con-

vertirait en sa substance tout le vin auquel il est mêlé. Cette

opinion, qui a compté de nombreux partisans, dans le moyen-

âge ', est aujourd'hui entièrement abandonnée, et tous les

théologiens la réprouvent. Il n'y a en effet de consacré que la

matière sur laquelle sont tombées les paroles de la consécra-

tion : tout ce que vous y ajouterez pourra être sanctifié par le

contact, mais n'éprouvera aucun changement substantiel.

Tel est indubitablement le sentiment de l'Église romaine.

A la première messe de Noël, le célébrant doit se garder d'es-

suyer le calice après la communion, et il lave ses doigts

dans un vase préparé pour cet usage. Le calice, il le laisse sur

le corporal, par respect pour les particules du précieux sang

qui sont restés dans le calice '. Or, que fait le célébrant a la

(1) (Jfr. Mabilloii, In ordin. voniaii. comment, cap. xii.

(2) " Quamvis enim sacrae species primum sedulo carptse siut, tamen

duni suinuntur, quum particule qu* circura sunt uudequaque sursum

dclerautur, non uisi doposito calice ad imum redeunt. n Ainsi s'exprime

l'Instruction du 11 mars 1S58, pour los prêtres qni binent en deux

églises. Et dans une autre instruction postérieure, nous lisons à plu-

sieurs reprises que le calice doit toujours être place' sur le corporal même

à la sacristie. « In sacristiam det'eret, ibique super corporale, vel pallam

collocabit rursus secum deteret ad altare, ac super corporale extensura

reponat Ad offertorium paruraper versus cornu epistolse collocabit, sed

non extra corporale intra corporale relinquons vinum et aquam im-

pom^t. « Ces deux Instructions dont nous avons donné le texte dans un

cahier précédent (Tom. iv, pag. 4G5), sont reproduites dans Yappendix ad

ntualc romanum, pag. 15 et 16.
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seconde messe? Il verse du vin dans le calice et procède en-

suite à la consécration à l'ordinaire. La consécration serait-

elle permise, si le nouveau vin était réellement consacré par

son mélange avec le précieux sang ? Évidemment non. Il y

aurait un abus des paroles sacramentelles, un sacrilège à les

prononcer sur une matière qui ne peut plus en recevoir d'effet :

et certes une telle pratique serait défendue sévèrement par

l'Église. Elle l'indique, au contraire, cette pratique, elle la

prescrit : preuve évidente que le vin est resté ce qu'il était, du

vin pur.

9. Le second principe, savoir que le mélange d'une notable

quantité d'eau fait disparaître du calice le sang précieux de

Notre-Seigneur n'est pas aussi certain que le précédent. Il est

cependant reconnu très-probable par la plupart des théologiens.

Nous ne nous arrêterons pas aujourd'hui sur une controverse qui

nous occupera bientôt, en traitant du vin qui convient au saint

sacrifice de la messe. Disons seulement que si un certain

nombre de théologiens soutiennent que l'eau mêlée au vin qui

se trouve dans le calice à l'offertoire est convertie immédia-

tement, c'est-à-dire, sans devenir du vin, en la substance du

précieux sang de Notre Seigneur Jésus-Christ, il en est bien

peu qui n'accordent, que de l'eau mêlée en plus grande quan-

tité fait que ce n'est plus du vin dans le calice. Nous ne cite-

rons donc aujourd'hui que peu de passages. « Si virtus activa

liquoris non consecrati, dit Mastrius ', superat vim activam

specierum, et illas altérât et in se convertit, ut si parvge por-

tioni vini consecrati apponatur magna quantitas aqu?e. sicut

in tali casu substantia vini corrumperetur, si adesset, sic

quoque certum est, ibi desinere Eucharistiam. » Giribaldi,

après avoir donné le même principe, conclut ainsi *
: « Sequi-

li Loc. cil. uum. 392. (2) Loc. cit. num. 28.
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tur valde probabile esse species vini consecrati per mistionem

ciim aqua amittere consecrationem, si mistio fiât in magna

quantitate, quia activitas aqiise et illius cum vino coutrarietas,

videtur omuino siifficiens ad ipsiiis species substantialiter al-

terandas Ita tenet Leander, disp. quaest. 29, dicens esse

communem. * Enfin l'auteur classique de nos séminaires,

Dens, ne craint pas de tirer de sa doctrine le conseil de faire

verser beaucoup d'eau dans le calice à la dernière ablution '.

« Si alius liquor specic diversus, v. <r., aqua, affundatur in

tanta quantitate, ut, si adesset substantia vini, eanon rema-

neret; cum tune non remaneant species consecratœ, desinit

sub illis existere sanguis Christi Hinc iterum observent

sacerdotes, ut in missa, pro ultima tiblutione, cuvent affundi

plus aquœ quam vini, ut sic certo solvantur vini consecrati

species ;
quae alias forte a purificatorio indecenter absume-

rentur. »

10. En second lieu ce principe se déduit de la pratique de

rÉglise, Pourquoi en effet se contente-t-on d'une très-petite

quantité d'eau, lorsqu'on en ajoute, à l'offertoire, au vin qui

vient d'être versé au calice V Pourquoi cette recommandation

des Conciles, du Catéchisme romain, et de tous les liturgistes

d'éviter l'addition d'une trop forte proportion d'eau? Et com-

ment expliquer les discussions soulevées parmi les théologiens

relativement k cette question, sinon parce que tous sont per-

suadés que, si la proportion était trop forte, elle pourrait

modifier la matière du vin au point que celle-ci serait im-

propre à la consécration ?

La pratique et l'intention de l'Église nous sont encore révé-

lées par l'introducîtion dans la liturgie romaine de la seconde

ablution avec de l'eau. Nous traiterons bientôt ce point en

(1) Toin. V, de Eucharistia, luim. 28.
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détail, quand il sera question des piscines qui sont à côté des

autels. Il sera démontré alors que la purification du calice

se faisait avec du vin seulement, et que le célébrant se lavait

les doigts ou à la piscine, ou au-dessus d'un bassin avec de

l'eau qu'on jetait alors dans la piscine. Si l'eau versée dans le

calice, à la seconde ablution, au moins en aussi grande quan-

tité que le vin, ne devait pas avoir pour effet de faire dis-

paraître le petit nombre de molécules qui restent encore

du précieux sang, il eût été superflu d'introduire et de géné-

raliser l'usage moderne. Disons même que la pratique ancienne

eût été plus respectueuse que celle de nos jours envers les

saintes espèces, puisqu'aujourd'hui on en humecterait le pu-

rificatoire, linge qui reparaît à chaque messe, pendant huit

ou quinze jours, et qu'on laisse ensuite sécher souvent dans

sa malpropreté pendant des mois entiers; tandis qu'autrefois le

résidu de l'ablution était versé dans un lieu considéré comme

saint, dans le sacrar'mm, piscine uniquement destinée à cet

usage. Or il est certain, que s'il y a eu un changement,

l'Église a voulu, non pas diminuer, mais accroître le respect

et l'honneur dûs aux saintes espèces.

Benoît XIV nous est un témoin irrécusable de cette inten-

tion de l'Eglise, quand il écrit '
: « Ac ne quid remaneat de

corpore aut sanguine, qtiod potissimum volumus, S. Plus V

ad Archiepiscopum Tarraconeiisem scripsit sumenda esse ea

calicis parte e qua haustus fuerit sanguis. »

11. C'est encore pour répondre à cette intention de l'Église

qu'un grand nombre de liturgistes recommandent d'employer

beaucoup plus d'eau que de vin, dans l'ablution des doigts.

« lu digitorum ablutione, écrit Garli ^ vino simul et aqua

il T>c Sacrif. missœ, lib. ii, cap. 21, n. 6.

2) Instit. Liturfj. pas;-. 67 et 240. .
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utatiir, plus tamen aquse qiiam vini sequum est adhiberi
; quin

imo aqua sola uti censent omni defectu carere Quarti, Mera-

tus, aliiqiie. » Levavasseur traduit dans son Cérémonial ', une

note de Baldeschi portant '
: 3° C'est une louable pratique de

prendre dans la dernière ablution peu de vin et beaucoup

d'eau. » S. Alphonse de Liguori exprime nettement cet avis,

dans VExplication des cérémonies de la messe '. Et Buon-

giovanni ' citant sou auteur Tonelli, dit également : « in

ablutione digitorum consultius est minus vini quam aquae

insumere. »

Citons encore dans le même sens quelques Cérémoniaux

d'Ordres religieux. Le Cérémonial des Capucins de la pro-

vince flandro-belge dit *
: «- Pollices et indices prius modico

vino, deinde aqua in majore quantitate abluit, stans in suppe-

daneo in cornu epistolse, calicem extra altare tenens. Et ita

Romse est ordinatum in Capitule generali 1596. » De même

le Cérémonial des Bénédictins de S. Maur *
: « Advertit etiam

ut pro digitorum ablutione modicum vini (maxime si rubrum

fuerit),plurimum autem aqua> infundat,ad beneplacitum tamen

celeljrantis. » Nous nous bornons à ceux-là. On pourrait éga-

lement recueillir le témoignage d'un grand nombre de théolo-

giens qui donnent le même conseil. Mais tous ces détails nous

paraissent d'autant plus inutiles que personne n'a écrit en

sens opposé.

12. Ces principes étant admis, les conséquences qui en

découlent naturellement sont les suivantes. 1" Si le liquide

répandu provient de la purification du calice, improprement

appelée première ablution, il y a obligation d'observer la

tl) Première édition, pag, 104. Note (3).

(2) Esposirione délie -tacrc cerimonie, cap, i, art, 10, uuiii. 117.

(3) Traduct. du P. Dujardin, pag. 167.

(4) S. Ccerem. Sylva, pag. 275. (5) Page 88. (6) Page 159.
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rubrique qui concerne l'effusion du précieux sang. La raison

en est simple. Le vin de la purification contient en effet

mélangées sans altération un certain nombre de particules ren-

fermant le précieux sang, et ces particules, quoique moins

nombreuses, ont été répandues avec le vin non consacré. Le

respect qu'on leur doit exige que les dispositions de la rubri-

que soient observées.

Collet, dont le sentiment se rapproche du nôtre, admet

néanmoins deux motifs d'excuse. A) Si l'on devait commen-

cer au même autel un office solennel. Mais qui empêche-

rait, ou de faire la fonction ailleurs, ou si cela ne se

pouvait convenablement, d'enlever les nappes pour les

laver à la sacristie, et les remplacer par d'autres? B) La

crainte de scandaliser le peuple, en lui apprenant une faute

qu'il ignore. D'abord, ce n'est pas là une faute, mais un acci-

dent. Ensuite le peuple ne sera pas scandalisé, mais édifié,

s'il est témoin de la vénération extrême dont on entoure les

restes des saints mystères. Il nous paraît donc qu'on ne doit

tenir aucun compte de ces prétextes, et qu'il faut, le cas

échéant, garder la rubrique dans sa teneur, et dans toute sa

rigueur.

2» Si le liquide répandu est la mixtion de vin et d'eau qui a été

versée pour l'ablution des doigts du célébrant, il importe de dis-

tinguer. Lorsque l'eau est en assez notable quantité pour que,vu

la force du viu,le mélange doive être considéré comme de l'eau,

on ne sera pas tenu de faire les lotions marquées dans la

rubrique, nimême l'unique indiquée par Quarti. Au contraire,

lorsque la quantité de vin, surtout s'il est vigoureux, est au

moins égale à la quantité d'eau, le mélange pouvant encore

être appelé du vin, le sang divin n'aura pas disparu, et il

faudra garder la pratique enseignée en la première conclusion.

Telle est la solution théologique de la difficulté.
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13. Ajoutons-y un avis pour les prêtres. Cet avis n'est du

reste que la reproduction du conseil donné par plusieurs litur-

gistes. Le voici en trois points. 1^ Verser dans le calice à l'of-

fertoire, à peu près la moitié du vin que contient la

burette. 2" A la purification y mettre presque tout le vin

restant, afin qu'il puisse aisément laver toutes les parois qui

ont reçu le contact du précieux sang. Ne pas oublier de boire

ce vin par le même côté qu'on a pris le saint sang, 3 ' Pour

l'ablution des doigts, faire verser le peu de vin qui demeure,

et une quantité d'eau notablement plus grande, surtout si l'on

emploie un vin du midi, riche en sucre ou en alcool. On

prendra cette ablution encore par le même côté du calice.

Grâce à ces précautions, auxquelles avec quelque peu d'at-

tention il est aisé de s'habituer, on répondra aux intentions de

l'Eglise, et si quelque accident arrive à l'ablution, on aura

la conscience d'avoir agi de manière à ne pas manquer à la

vénération due h un si saint et si admirable mystère.
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EXAMEN DE L'OUVEAGE INTITULE :

TRACTATIO PR4CT1CA DE SACRAMENTO PŒNITENTI^ Seu SYSTEMA

SCOTl AD PRAXIM APPLICATUM, AUCTORE R. F. HIERONYMO

VAN ROOT ORDINIS FRATRUM MINORUM DE ObSERVANTIA RE-

COLLECTORUM '.

Les fonctions de confesseur sont certainement une des

branches les plus importantes du ministère pastoral. De la

manière dont elles sont exercées dépend le salut d'un grand

nombre d"âmes. « Luget, dit saint Alphonse, atque lamenta-

tur Ecclesia, vidons tôt filios suos propter malorum confessa-

riorum si\ e imperitiam, sive incuriam, sive impietatem, ad

geliennam destinari ; etenim ex illorum bono aut malo regi-

mine potissimum populi pernicies, aut salus peudet . »

Deux excès sont également à craindre et à éviter : la trop

grande sévérité, ou le rigorisme, et le laxisme. L'un et l'autre

sont de nature à produire les plus tristes effets. Aussi saint

Alphonse veut-il que le confesseur se tienne en garde contre

ces deux extrêmes : « Cum confessarius, dit-il, aliorum con-

scientias dirigere debeat, maxime ei cavendum erit, ne nimia

(1) L'auteur avait déjà publié la matière de ce Traité dans l'ancienne

Bévue Thtologique, Nouvelle Série, toni. i, pag. 385 et 365; tom. u,

pag. 163,251 et402. Il y a simplement ajouté quelques notes empruntées à

celles dont le E. P. Ballerini a enrichi le Compendium Theologiœ mo-

ralis du P. Gury. Il a réuni les articles publiés alors, et les met au jour

de nouveau « in adjutorium et levamen confessarioruni qui. zelo ani-

marum ducti, volunt et aliis proficere et suam non onerare conscien-

tiam, ita quidem ut deinceps minime indigeant hoc adagio : Praxis

differt a speculatione » Cf. Verbum ad studiosum lectorem, pag. i.

(2) Praxis cmifessarii, Introductio, n. 1. dans sa Theologia moralis,

tom. IX, pag. 1. Edit.Mechlin., 1846.
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indulgentia, aut imnioderato rigore erret'. > En commençant

le Traité de la Pénitence, il dit encore : « Sicut enim nimia

benignitas iniquitatum fomentum est, sic nimia severitas fit

pluribus via ad desperationera, . Un peu plus bas, il ajoute :

« Non dubito quin majori quidem detrimento semper in Ec-

clesia fuerint confessarii nimis indulgentes, cum major homi-

num pars ad vitia proni sint; sed non modice etiam animarum

saluti obsunt, qui per nimiam austeritatem pœnitentes ita

déterrent, ut ipsi vel peccata sua reticeant, aut sic arctati

jugum disciplinae abjiciant, laxisque habenis in vitiorum cœ-

num miserabiliter deinde se immergant ^ » Et ailleurs,

traitant d'une des plus grandes difficultés que l'on rencontre

au confessionnal, le même saint Docteur s'exprime en ces

termes : * Hoc certum est, quod in bac materia tam errent,

qui sequo sunt faciliores, quam qui aequo rigidiores sunt in

absolvendo; utrumque extremum perniciosum; multi enim

confessarii ob nimiam facilitatem absolvendi in causa sunt,

ut plures animse in perditionem abeant ; sed alii ob nimiam

rigiditatem non minoris sunt detrimenti. Unde baud scio,

utrum confessario minori scrupulo debeat eese indispositos

absolvere, quam dispositos dimittere '. »

C'est aussi la règle que traçait l'Épiscopat Belge dans son

décretdu 28 avril 1697. « Unanimiter constituimus, y lit-on,

prsecipimus, et mandamus, ut Directores animarum Nobis

respective subjecti, nec déclinantes ad dexteram nimii rigo-

ris,neque ad sinistram perversse laiitatis,haereant insanotuto

medio, quod semper reperturi sunt, considérantes Ecclesise

praxim, quœ nusquam a sacrisCanonibus discrepat, et semper

fuit, eritque piis ac probis Directoribus patula ac visibilis *.

(l) Ibid. (2) Theol. mor., lib. vi, n.426. (3) Ibid., n. 464, in fin.

(4j Aliquot Constiiutiones, et Décréta Apostolica. Décréta Kpisco-

porwn, Unwersitatum.etc, prœcipue utiUa hoc fempore, ffuibits prœ-
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Si tout cela est vrai quand il s'agit du confesseur ; si celui-

ci est tenu, dans sa pratique, d'éviter le laxisme non moins

que le rigorisme, ne devra-t-on- pas en dire autant de ceux

qui ont ou qui prennent la mission de former les confesseurs?

Ne sont-ils pas, eux aussi, obligés de tenir le juste milieu

entre les deux extrêmes ? Si, par leurs principes, ils entraî-

nent les confesseurs dans la voie funeste, soit du laxisme, soit

du rigorisme, ne seront-ils pas responsables devant Dieu du

résultat désastreux de leurs doctrines? Quoi qu'il soit, le

Saint-Siège nous a encore dernièrement indiqué la voie que

nous devons suivre, lorsqu'il a proclamé saint Alphonse Doc-

teur de rÉ;(lise . En eiïet, le Décret de la S. Congrégation des

Rites, qui décerne ce titre au Saint, entre autres éloges lui

donne le suivant : « Obscura insuper dilucidavit, dubiaque de

claravit, cura inter implexas Theologorum sive laxiores sive ri-

rigidiores sententias tutam straverit viam, per quam Christiii -

liumanimarum moderatoresinoffensopede incedere possent '.»

Voilà donc la règle dont nous ne pouvons nous départir, et

qui doit nous servir de boussole dans l'examen que nous allons

entreprendre du Traité du R. P. Jérôme Van Rooy. Avant

d'aborder cet examen, nous devons faire connaître l'ouvrage à

nos lecteurs, et leur donner, avec l'exposé des principes de

l'auteur, Tapplication qu'il en a faite, ainsi que les consé-

quences qu'il en a tirées. Ce sera la matière de la première

partie de notre travail.

figitur Epistola Pastoralis Episcopi Castoriensis. Edit. 5, pag. 378.

(1) V. ce Décret, Nouvelle Revue Théologique, tom. m, pag. 229. Dans

la Bulle de Pie IX sur le même sujet, nous lisons également : « Neque

vero has solum sibi partes depoposcit Alphonsus; sed in Del gloriam,

spiritualemque hominum salutem unice intendens animum, plurimos

libros conscripsit, sacra eruditione et pietate refertos, sive, inter im-

plexas ïbeologorum tum laxiores, tum rigidiores sententias, ad tutam

muniendam viam, per quam Chiistifidelium animarum raoderatores inof-

fenso pede incedere possent... » Ibid., pag. 494.
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PKEMIÈRE PARTIE.

SYSTÈME DE l'AUTEUR : CONSÉQUENCES QU'iL EN DÉDUIT : APPLI-

CATION qu'il en FAIT.

§1

Btd et Système de Vauteur.

I, L'auteur a pour but d'amener les pénitents à se relever

courageusement, et k retourner à confesse, et, pour y arriver,

il leur rend la confession aussi facile et aussi douce qu'il le

peut : ce qui ne s'obtient ni par le délai de l'absolution, ni par

les réprimandes, ni par de nombreuses exhortations'. Cette

manière bénigne de traiter les pénitents trouve sa justification

dans le système de l'auteur : « Benignus ille modus agendi,

dit-il, licitus est tum prœcipue ubi très actus pœnitentis non

habeantur tamquam vera materia hujus sacramenti. Hoc au-

tem probare et ad praiim applicare est scopus hujus elacu-

brationis '. »

La base de toute l'élacubration du R. P. Jérôme n'est donc

autre que l'opinion de Scot sur l'essence du sacrement de

pénitence. Mais avant d'exposer son système, l'auteur pose quel-

ques règles très-sages, et que nous croyons utile de reproduire

après lui.

La première, est que tout théologien moraliste doit suivre

les définitions et la doctrine de l'Église, et doit par conséquent

s'en tenir scrupuleusement aux décrets des Souverains Pon-

tifes et des Conciles. « Oportet ut quisque de theologia moral

i

(1) « Ut autem sœpius veniant ac identidem redeant, ac audacter sur-

gant lapsi, et sincère confiteantui-, reddo quoad possum confessionem l'aci-

lem adeoque dulcem ; quod sane non fit per dilationem absolutionis, nec

per increpationes, nequo irao pcr multas exhortationes. » Verbum nâ

atudioswn lectorem, pag. 4. (2) Tbid.. pag. 5.

. «. V. is7a. r>
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agens sequatur omnino definitiones et doctrinam Ecclesise;

adeoque scrupulose standum est SS. Pontificum et Concilio-

rum decretis '. »

La seconde règle est qu'on ne peut, en rien que ce soit, s'é-

carter de la pratique de l'Église : pratique consignée dans ses

livres liturgiques ou ailleurs. On doit rejeter toute doctrine ou

tout principe dont la conséquence logique serait directement

opposée à cette pratique, ou insinuerait que cette pratique est

absurde ou même non fondée. « Minime recedendum est a

praxi Ecclesise : ita ut quod ab Ecclesia in Kituali, Cseremo-

niali, aut quomodocumque prsescribitur, non solum est obser-

vandum, sed neque umquam admittenda est doctrina aut prin-

cipium cujus consequentia logica vel esset directe contra talem

praxim, vel innueret Ecclesise praxim esse absurdam, vel pone-

ret ipsius modum agendi non esse bona ratione fundatum ^ »

Cette règle est vraie en principe. Nous ferons cependant

observer qu'il peut se faire que l'Église permette ou prescrive

même une pratique dans un cas extraordinaire, sans qu'on

puisse en déduire qu'elle adopte les principes sur lesquels re-

pose cette pratique. Tout ce qu'on peut en conclure, c'est que

l'Église tient ces principes comme sufîisamment probables

pour qu'en cas de nécessité, et lorsqu'il est impossible d'ob-

tenir autre chose, on puisse suivre la pratique qui repose sur

eux, quelque douteuse que soit la valeur du sacrement dans ce

cas. L'Église sait que les sacrements ont été établis pour les

hommes, et voilà pourquoi, en cas de nécessité, elle ne fait

aucune difficulté de permettre l'emploi d'une matière douteuse.

Mais il serait illogique de partir de là pour prouver que

l'Église reconnaît cette matière comme certainement valide.

Dans la troisième règle, l'auteur pose en principe qu'il n'est

'1) Procemiuw. pa.sf. 1. (2) Ibid.
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permis à personne, à moins d'avoir pour cela un argument

convaincant, si toutefois c'est possible, de s'écarter de la pra-

tique commune, lorsque cette pratique repose sur la conviction

des hommes savants et pieux, ou de'coule du sentiment com-

mun des Théologiens. « Nemini licet, nisi habeat certissimam

rationem, si hoc fieriposset, a commun! agendi modo recedere

si hic modus praxi et convictione piorum et doctorum nititur,

vel ex sententia communi scriptorum de rébus theologicis,

deducitur '. »

D'après la quatrième règle, le théologien moraliste doit

avoir une théorie dans laquelle les principes et les conclusions

s'enchaînent logiquement, et de laquelle doit être exclu tout

principe qui conduit, ne fût-ce qu'à une seule fausse consé-

quence. « Habeat theologus moralis theoriaminqua principia

et conclusiones logico sint nexu conjuncta, et exqua rejiciantur

omnia principia, sive ut vocantur rationes, qwse ad falsam

consequentiam, etiamsi unicam, ducunt '. »

Cette théorie ne peut être élaborée k priori, elle doit être le

résultat d'études antérieures. Il faut avant tout que le théo-

logien fidèle aux trois règles précédentes, voie ce qu'il peut

et doit tenir, cherche alors un principe qui serve de base à

toutes ses décisions, et rejette tout principe qui conduit à, une

fausse conséquence. Lorsqu'il aura trouvé le principe sur le-

quel reposent théoriquement plusieurs points certains, et qui

n'a que de bonnes conséquences, il peut, il doit même métho-

diquement s'en servir dans les questions controversées pour

embrasser le sentiment qui découle de ce principe et rejeter

les opinions qui lui sont opposées \ C'est ce que l'auteur croit

il) Ibid. (2) J6«d. pag. 3.

(3) « Hœc autem theoria non a priori sed a posteriori est componenda;

sciliçet non prius est excogitandum quoddam principimn, ut tune omnes

quœstiones ad illud pertinentes per illud sulvantur. >iod anto oninia thr'o-
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avoir fait dans son opuscule. Voyons maintenant sa thèse

fondamentale.

L'auteur se prononce ouvertement pour la théorie de Duns

Scot sur l'essence du sacrement de pénitence. D'après le

Docteur subtil, l'essence du sacrement de pénitence consiste

dans la seule absolution : les actes du pénitent ne sont pas des

parties essentielles du sacrement, elles n'en sont que des

parties intégrantes ; ce sont purement et simplement des dis-

positions requises par le Seigneur pour recevoir la pleine et

entière rémission de ses péchés.

Cette théorie, comme le remarque le P. Jérôme, contient

deux parties ; une partie affirmative, à, savoir que l'absolution

seule constitue l'essence du sacrement, une autre négative,

excluant les actes du pénitent de l'essence constitutive du

sacrement'.

A l'appui de la première partie du système de Duns Scot

on invoque les arguments suivants. 1° D'après le Concile de

Florence, le ministre du Sacrement de pénitence est le prê-

tre^ Or le prêtre ne donne que l'absolution. C'est donc dans

l'absolution seule que consiste l'essence du sacrement, ou il

logus secundum très jam datas régulas videat quid oporteat et quid non

liceat tenere et tune invenire conetur principium quo haec omnia nitan-

tur, et absque hsesitatione rejiciat omne principium quod ad falsam ducit

consequentiam. Ubi vero habet principium quo plura puncta certa theo-

retice nituntur, et quod nonnisi bonas habet consequentias, potest, imo

raethodice débet, illo uti in qusestiouis puncto ubi auctores disputant, ut

illam amplectatur sententiam quœ ex suo fluit principio, et aliam seu

alias per idem illud principium rejiciat et reprobet. » Ibid., pag. 3.

(1) « Theoria, dit le B. P. Jérôme, aut systema Scoti, quatenus affir-

raans est, docet essentiam Sacramenti Pcenitentias consistere in sola

absolutione : quatenus autem est negans, non admittit très actus pœni-

tentis, scilicet : contritionem, confessionem et satisfactionem, esse mate"

riam hujus sacramenti veram. » Tractatio etc., cap. ii, page 15.

(2) « Minister hujus sacramenti, dit-il, est sacerdos habens auctorita.

tem absolvendi, vel ordinariam, vel ex commissione superioris. >>
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faut dire que le prêtre n'est que le ministre d'une partie du

sacrement '.

2o Ce qui produit tout l'effet du sacrement en constitue

toute l'essence. Or c'est l'absolution qui produit l'effet du

sacrement, c'est-à-dire la rémission des péchés, qui est l'effet

direct et immédiat du sacrement de pénitence. La contrition

et la confession sont à la vérité requises, mais seulement

comme dispositions, et nullement comme concourant active-

ment à produire l'effet du sacrement ; sans quoi il faudrait dire

que le pénitent s'absout lui-même, se remet ses péchés, actes

qui ne sont pas de la compétence du coupable, mais du juge *.

3° Le sacrement de pénitence a été institué par Notre-

Seigneur par mode de jugement'. Or le jugement consiste

essentiellement dans la sentence du juge qui absout ou con-

damne l'accusé. A la vérité d'autres actes sont requis avant le

prononcé du jugement : l'accusation, la défense du coupable

et la satisfaction ; mais ces actes ne sont nécessaires que pour

préparer une sentence juste et équitable ; ils n'entrent aucune-

ment dans l'essence du jugement, que constitue seule la sen-

tence du juge, comme le prouve le terme même de juclicare,

d'oîi dérive le mot jugement \

4° Enfin le Concile de Trente enseigne que la force de ce

sacrement réside surtout dans la forme. « Docet pra:;terea

Sancta Synodus, y est-il dit, sacramenti pœnitentitu formam,

in qua prœcipiie ijisius vis sita est, in illis ministri verbis po-

(1) Cf. T'.E.enno,Theologia sacramentalis dogmatica, moralis etschola-

stica, tract.de Pœnitentia, disp. ii, qua'st. m. cuncl. m, piob. 2.

(2) Cf. P. Henno, Ibid. Prob. 3.

(3) « Quaravis autom. lit-on dans le Concile de Trente, absolutio .sa-

cerdotis alieni beneficii .sit dispensatio, tamen non est solum uudum mi-

nisteriuni, vcl annuntiandi Evangelium, vel declarandi reniissa es.so

peccata : sed ad instar actus judicialis ; quo ab ipso, velut a judice, son-

t^^ntia pronuntiatur. » Sess. xiv, Gap. 6. De Pœnitentia.

(4) Cf. P. Henno, Ibid., Prob. 4.
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sitamesse '. » Pourquoi le Concile n'en dit-il pas autant des

autres sacrements ? Mais parce que dans ceux-ci la matière

prochaine entre dans leur essence aussi bien que la forme,

tandis que dans le sacrement de pénitence la forme seule est

essentielle ".

La première partie du système de Duns Scot est la plus

faible, comme le reconnaît le K. P. Jérôme ^ Sa force réside

surtout dans les attaques qu'il dirige contre le système de ses

adversaires. Là en effet il n'a rien k établir, il lui suffit de

renverser les arguments des adversaires et de prouver qu'ils

ne sont pas concluants. Voyons comment le R. P. Jérôme

s'acquitte de cette tâche.

Deux espèces d'arguments peuvent être invoqués à l'appui de

l'opinion de S. Thomas : les uns sont tirés de l'autorité ; les autres

sont fournis par la raison. Or, de tous ces arguments il n'en

est aucun qui soit solide, dit le R. P. Jérôme *, et il le prouve.

(1) Sess. XIV, Cap. 3,De Pœnitentia.

(2) Cf. P. Heuno, Ibid., Prob. 5.

(3) « Patet vero, dit-il, hanc sententiara maxime esse negantera, et

qua talis faciliori modo probatur quam illa, quse dicitur Thomistica

sententia, et quse asserit très istos actus esse materiam Sacramenti Poe-

nitentiae. Etenira affirmanti incumbit suam assertionera probare, et nisi

quis id vere efficiat, ipsi applicatur dictum : Qtcod gratis asseritur gra-

tis negatur. Ille porro qui negat gaudet axiomate : Requiritur ratio

entis, non non-entis, hoc est : ut quid non sit, non requiritur causa, et

negatio proprie dicta non opus habet argumento probante » Tractatio

etc., Cap. II, pag. 15. Nous ferons remarquer que cet argument ne peut

pas toujours être employé dans les matières théologiques, où tant de vé-

rités sont arrivées jusqu'à nous par le canal de la tradition. SufErait-il,

pour nous les faire rejeter, qu'un esprit subtil, comme celui de Duns Scot

vînt renverser les arguments sur lesquels on les étayait ? Cela ne nous

paraît pas raisonnable. Quant à la question qui nous occupe, les premiers

scolastiques, qui vinrent après Duns Scot, lui reprochèrent vivement

d'avoir, sur ce point, abandonné l'enseignement unanime de l'Ecole. Cf.

Denis le chartreux. In IV Librum sententiarum, Dist. xvi.

(4) « Sententia, affirmans très actus esse materiam, stabilienda foret

argumente vel, ut aiunt, ab auctoritate, vel probanda foret a ra-
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Le premier argument, emprunté h. l'autorité, se fonde sur

les définitions de l'Église. Mais ces définitions se bornent aux

trois points suivants : 1" les trois actes du pénitent sont la

quasi-matière du sacrement ;
2" ils sont requis pour l'inté-

grité du sacrement et pour la rémission pleine et entière des

péchés; et 3" trois éléments concourent k parfaire les sa-

crements : les choses comme matière ; les paroles comme

forme ; et la personne du ministre qui confère le sacrement '

.

Or, d$ ces définitions il ne résulte aucunement que les

actes du pénitent soient proprement et strictement la ma-

tière du sacrement. En effet, 1" ils sont la quasi-matière,

parce qu'ils tiennent lieu de véritable matière; ils ne sont

donc pas, à proprement parler, la matière du sacrement '.

2° Ces actes sont requis pour l'intégrité du sacrement, la-

quelle a lieu quand la rémission des péchés est complète ;

non-seulement quant à la coulpe, mais aussi quant à la peine.

tione. Ast neutrius generis uUum vere stabile exhiberi potest. » Ibid.

pag. 15.

(Ij « Onines definitioues Ecclesiae tria tantum complectuntur : l" Très

actus esse quasi-materiam ; 2° Eos ad integritatem fiacrametiti, adpie-

natnque et perfectam peccatorum remissionem requiri ; 3° Demum sa-

cramenta tribus perfici, videUcet : rébus tamquam materia ; verbis

tamquam forma; et personaministri confcrentis sacranientum. » Ibid.

pag. 16.

(2) « Sunt quasi-materia, quia verae materiae locum tenent, »deoque

non snnt vera materia. » Ibid. Nous ne savons comment le R. P. Jérôme

pourra concilier cela avec le passage suivant de son opuscule : « Ani-

plector sequentia verba Catecbismi Concilii Tridentini : Neque rero hi

actus quasi-materia a Sancta Synodo appellantur, quia verce materiœ

rationem non habeant, sed quia ejus generis materia non sint, quœ ex

trinsecus adhibeafur, ut aqua in Bapfismo, et CJirisma in Confirma-

tione. » Ibid., pag. 18. D'après ce passage du Catéchisme du Concile de

Trente, les actes du pénitent sont donc la matière véritable du sacre-

ment. Si le R. P. Jérôme adopte, comme il le dit, cette interprétation

du Catéchisme Romain, comment peut-il échapper au reproche de contra-

diction ? C'est oe qu'il nous est impossible de comprendre.
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Et en ce sens l'accomplissement de la satisfaction, bien plus,

les indulgences elles-mêmes feraient partie du sacrement de

pénitence'.

S" Ces paroles du Concile de Florence expliquent ce qui est

o-énéralemeut requis pour les sar-.rements, sans qu'il soit né-

cessaire que ces trois choses se trouvent dans chacun d'eux.

C'est ainsi que, comme dans le mariage, il n'y a pas de véri-

table forme ^, de même dans le sacrement de pénitence il n'y a

pas de matière proprement dite; il n'y a qu'une quasi-matière '.

Le R. P. Jérôme aurait pu ajouter que, quoique les choses

(1) '< lUi actus requiruntur ad integritatem Sacramenti, quœtuuc ha-

betur ubi remissio peccatorum tuin quoad culpam, tuni quoad pœnara

est compléta. Hoc sensu satisfactio in executione.imo ipsae indulgenti»

parteni pœnitentiœ constituant. Eamdem ad rationem intelligenda sunt

sequentia Cathecliismi Concilii Tridentini verba (Parte 2) : In eo vero

summa Dei bonitas et clementia maximis landibus et gratiarum actio-

nibus prœdlcanda est, qui humanœ imbecilUtati hoc condonavit, ut

unus posset pro altéra satisfacere, quod qicidem hujus partis Pœni-

tentiœ maxime proprium est... Ut enim, qitod ad contritionem et con-

fessionem attinet, nemo pro altero dolere aut confiteri potest, ita qui

divina yratia prœditi sunt, alterius nominc possunt, quod Deo debe-

tur, persolvere ; quare fit, ut quodam pacto alter alterius onera por-

tare mdeattir. » Ibid.

(2) Il n'est pas exact de dire qu'il n'y a pas de véritable forme dans le

sacrement de mariage. Les auteurs ne s'accordent pas sur ce qui consti-

tue la forme ; mais, comme le dit le savant capucin Père Albert a Bul-

sano (KnoiF), « in matrimonio materiam et formam adesse debere, omnes

Theologi admittunt. » Institutiones Theologiœ theoreticœ seu dogma-

tico-polemicce, Part, iv, § 707, Vol. v, pag. 672. Cf. Theologia ad usum

Scminarii Mechliniensis, Tractatus de matrimonio, § 28, pag. 91 ;

S. Alphonsus, Theologia moralis, lib. vi, n. 880 et 897; Benedictus xiv,

Constit. Paucis abhinc ubi : « Legitimus contractus materia insimul ac

forma est sacramenti matrimonii, mutua nempe ac légitima corporum

traditio, verbis ac nutibus interiorem animi assensum exprimentibus

,

materia ; et mutua pariter ac legitiina corporum acceptatio, forma. »

Bullarium Benedicti XIV, Vol. xii, pag. 396.

(3) « Istis verbis Concilii Florcntini explicatur quid in génère in sacra-

mentis locum habeat, quin tria ista omnia in singulis invenire uecesse
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éniiraérées par le Concile de Florence soient nécessaires poiu*

parfaire un sacrement, on ne peut cependant en conclure

qu'elles sont des parties cssentieUes du sacrement. Ainsi,

comme le dit le Concile de Florence, la personne du ministre

est de toute nécessité; elle n'entre cependant pas dans la cons-

titution du sacrement.

Le second ar^^ument, tiré de l'autorité, se fonde sur le

nombre et le poids des auteurs qui enseignent que les actes

du pénitent sont vraiment, et dans toute la force du terme, la

matière du sacrement de pénitence. A cet argument, le K. P. Jé-

rôme oppose d'abord le nombre et le poids des auteurs qui sou-

tiennent son sentiment. Ces auteurs peuvent être rangés en

deux classes. La première comprend les auteurs qui nient

expressément que les actes du pénitent soient la matière du

sacrement. Une seconde classe se compose des auteurs qui

n'admettent comme matière proprement dite du sacrement

qu'un ou deiLX actes du pénitent. N'admettant pas que les

trois actes du pénitent soient la matière du sacrement, ils ne

peuvent s'appuyer sur les définitions de l'Église pour prouver

que les act«s du pénitent sont la matière proprement dite. Du
moment qu'ils se prétendent libres de distinguer entre les

actes, d'affirmer que l'un ou l'autre est partie intégrante seu-

lement du sacrement, de quel droit refuseraient-ils aui autres

la liberté d'appliquer la même qualification aux autres actes

du pénitent ' ?

sit : atque hac ratioue, ^uemadmodum iii raatrimoiiio non est vera forma,

pari modo m .«.acramento pœnitentiœ non babetur stricte dicta materia
sed quasi-niateria. » Ibid., pag. 17.

(1)« Ad alterum çenus pertinent ii qui vel tluos actus tantum. vel unum
soluramodn ex tribus tamquam materiam vere dictam admittunt. Fatet

eniiii et hos non i)onere très actus esse matei-iara. adeoque non possc uti

definitionibus Ecclesiaiad probandum très actus esse stricte dictam ma-
teriam tamquam boiio arerumento. Wc enlm vera ubi liborura esse a^se-
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En second lieu, le R. P. Jérôme combat l'autorité des

théologiens, qu'on lui oppose, en se servant des armes

qu'ils lui fournissent eux-mêmes en traitant certaines ques-

tions pratiques. Si, en eôet, dans la spéculation, ils s'accor-

dent à définir que les actes sont matière du sacrement, en

pratique ils décident toutes les questions, comme si ces actes

n'étaient pas matière. S'ils les tenaient comme matière du sa-

crement, ils devraient, dans le doute, prendre le parti le plus

sûr, comme ils le font pour les autres sacrements. En per-

mettant d'abandonner le parti le plus sûr et de suivre une

opinion probable, quand il s'agit de ces actes, n'abdiquent-ils

pas le droit de nous imposer le sentiment des Thomistes ' ?

Voilà ce qui concerne les arguments tirés de l'autorité.

Quant à ceux que la raison peut nous fournir, ils doivent être

pris dans la nature même du sacrement de pénitence. Or,

cette nature est l'objet même de notre controverse. D'oîi il

suit que tous les arguments que l'on nous objecte peuvent

facilement être résolus, puisque tous contiennent une péti-

tion de principe. Prenons pour exemple l'argument suivant :

La confession est un jugement ; or, dans tout jugement il faut

un accusé, un acte d'accusation, une sentence. Donc, etc.

mut dicere vel nnum ex tribus actibus esse partem tantura integralem

,

etiara permittant necesse est ut alii de caeteris actibus libère argumenten-

tur. » Ibid., pag. 17.

(1) « Secundo infirmatur dictuni argumentum ex dictis ipsorum theo-

logorum, qui fere omnes in qusestionibus theoreticis de natura Sacra-

menti definiunt materiani esse très actus ; ubi taiiien ad praxim perti-

nentia tractant, argumentantur de istis actibus sane modo alio,ac sibi

licere crederent loqui circa materiani alterius Sacramenti, in quibus, ut

debent, parti tutiori identidem adhsereut. Quid enim ? Qui vel in una

quœstione ad hos très actus vel ad unum ex ipsis pertinente, docet relin-

qui posse tutiorem opinionem ac probabilem sententiam admitti, talis

renuntiat juri suc defendendi Thomisticam sententiam. » Ibid., pag.

17 et 18.
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A cet argument, le R. P. Jérôme réplique que toute compa-

raison cloche; que quand le confesseur refuse l'absolution, il

porte une sentence, et ne confère cependant pas un sacrement;

qu'en outre rabsolution n'est pas une simple déclaration que

le pécheur est libéré de ses péchés, mais l'acte même qui le

délie réellement. En conséquence, la question reste entière :

est-ce la sentence du juge, dans le sacrement de pénitence, qui

confère la grâce, oui ou non ' V

Le R. P. Jérôme conclut en ces termes :« Ubijam patet sen-

tentiam quae affirmât très actus esse veram materiam non

probari, superest sententia id negans. Hsec negans sententia

vocatur systema Scoti, quia hic Doctor subtilis eam admodum

explicitis verbis docet ^ »

On lit réellement, dans le Commentaire de Duns Scot sur le

• quatrième livre des Sentences, le passage suivant : <^ Utrum

ista tria, contritio, confessio et satisfactio sint partes pœniten-

tiœ? Dico quod ista tria sunt nullo modo partes ejus... Hîec

taraen tria ad sacramentum pœnitentiœ, ad hoc ut digne reci-

piatur, requiruntur, vel prœvia, vel sequentia '. >

Dans un chapitre postérieur, intitulé : Exponitnr sententia

S. Thomœ, le R. P. Jérôme rapporte une foule de passages de

S. Thomas, ayant soin de mettre en italique tous ceux qu'il

croit favorables à son système. D'oii il conclut : « Ex his ergo

(1) « Sit exempli jrratia liaec argumentatio : Confessio est aliquod judi-

ciuni ; atqui in judicio requiruntur reus, accusatio, sententia. etc.

Ergo, etc. Quid jam operis est taie quid dissolvere? Etenim hiec, uti

porto omnis cmparatiu, claudicat, et sane sententia non absolvens est

etiam sententia, an ideo foret sacramentum ? Praeterea confessarii non

est declarare aliquem a pecoatis solutuni, sed quidem ipsius est ali-

quein apeccatis sclvere. Vel potius tota quaîstio manet, an nempe sen-

tentia judicis in Sacramento Pœnitentiaj sit ipsum id quod dat gratiam,

nec ne. » Ihiâ.
,
pap. 10. (2) Ibid. ,

pag. 19 et 20.

(3) Dist. XVI, Quœst. i, n. 7.
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et ex aliis, quse in Summa ipsa Angelici Doctoris videra est,

doctrinae punctis videtiir concludendum : secundum theoriam

S. Thomae, absolutio seu virtus claviiim elfective causât gra-

tiam ; verum ad plenam et perfectam peccatorum remissio-

nem requiruntiir actus pœnitentis, qui hac ratione pœniten-

tiœ partes dicuntur. Hiuc verba S. Thomte intellige eo modo

quo ab Ecclesia in Concilio Plorentino sunt assumpta '. »

Voilà, donc la base de tout le système du R. P. Jérôme : l'ab-

solution constitue seule l'essence du sacrement de pénitence
;

les actes du pénitent ne sont que des dispositions requises pour

la réception du sacrement. Voyons maintenant quelles consé-

quences il déduit de ce principe.

(1) Tractatio, etc., Cap. m, pag. 33 et 34.
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I.

la liturgie gallicane dans les huit premiers siècles de

l'Église.

Notre sièele qui voit, grâce aux facilités que donne le dé-

veloppement de l'imprimerie, naître et mourir un grand nombre

de publications éphémères, et paraître, dans tous les genres

de sciences, une infinité de livres, fruits passagers de connais-

sances superficielles, a -néanmoins quelquefois la satisfaction

de louer des ouvrages sérieux, solides, pleins de véritable

science. Au milieu de tant d'hommes légers qui prennent la

plume sans avoir auparavant compulsé des livres, dévoré des

bibliothèques, et approfondi le sujet qu'ils prétendent traiter,

on rencontre de temps en temps un homme studieux, savant,

n'écrivant qu'après avoir examiné, sous tous ses aspects et dans

tous ses détails, la question dont il parle. Les livres d'un tel

écrivain traverseront les siècles, ils seront plus durables que

l'airain.

Tous ceux qui s'occupent d'antiquités connaissent les noms

et admirent le savoir des moines Bénédictins du xvije siècle,

Mabillon, Martène, d'Achery ; ils applaudissent à l'érudition

et à la sagacité de Baronius, des Bollandistes, du P. Labbe etc.

et ils se disent sans doute que notre siècle est trop léger, trop

frivole pour produire de semblables merveilles. Qu'ils se dé-

trompent cependant. Voici un livre qui, pour l'étendue de

l'érudition, l'intelligence et le goût, peut le disputer h. ce que

le xviie siècle nous a légué de meilleur. Qu'on joigne h. ces
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qualités de la science, une modestie rare, une réserve à laquelle

nous ne sommes plus accoutumés, une urbanité charmante, et

l'on aura une faible idée du livre qui placera l'abbé Marchesi

à côté des hommes illustres que nous venons de citer. Nos

éloges n'ont rien d'exagéré : on le verra par notre compte

rendu, mais surtout par l'ouvrage lui-même, si l'on veut se

donner l'agrément de le lire.

Disons d'abord à quelle occasion le livre de la liturgie gal-

licane a été composé.

Lors du retour si édifiant de la plupart des Diocèses de

France au rit Komain pur, quelques-uns d'entr'eux sollici-

tèrent la faveur de retenir quelques cérémonies particulières

empruntées au rit Parisien. Le souverain Pontife ne voulut pas

se prêter à ce mélange bizarre des deux liturgies, et il imposa

le rit Eomain dans sa pureté, sauf ça et là quelques légères

concessions. « Mais la très-noble Église de Lyon, qui, au siècle

dernier, dit notre auteur \ lutta plus courageusement peut-

être qu'aucune autre contre les innovations entreprises par ses

Archevêques, avait gardé avec un soin religieux les livres

liturgiques qu'elle reçut autrefois de Rome, du temps de

Charlemague. C'était peut-être de tout l'occident, la seule

Eglise qui eût conservé presque intact le majestueux rit Ro-

main du viiie siècle, en même temps qu'un appareil imposant

de cérémonies extérieures, précieux héritage légué par les

siècles les plus reculés, et recueilli en grande partie dans les

plus anciens ordres Romains.

« Il était donc bien naturel que le Saint-Siège daignât avoir

des égards particuliers pour l'Église de Lyon, et qu'il fît en sa

faveur une gracieuse exception à la loi déjà établie, en un mot,

qu'il abolît les innovations arbitraires de M. De Montazet. et

(1) Conclusion, page 542.
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rétablît l'antique liturgie. De cette manière, on rendait à cette

ÉglisQ si insigne son premier «clat, et, en même temps, on re-

levait un monument vivant de l'ancien rit Romain, sacrilége-

ment renversé par le tourbillon des innovations. Or, c'est là

précisément ce qui a été récemment accompli dans la véné-

rable Église de Lyon par la main restauratrice du Saint-Siège

Apostolique. >

Au milieu de l'allégresse et de la reconnaissance que sou-

leva ce trait paternel du Souverain Pontife, quelques voix dis-

cordantes s'élevèrent pourtant. Des hommes peu instruits dans

la science de l'antiquité ecclésiastique, et mal disposés envers

le Saint-Siège, firent entendre des plaintes amères contre cette

mesure si sage. Ils invoquaient à haute voix l'ancienneté

de leur liturgie réformée, qui disaient-ils, avait été apportée

d'Orient par saint Irénée, et ils semblaient contester au Pontife

de Rome le droit de la changer. Pour imposer silence h ces

clameurs désordonnées, Mgr De Conny avait pris la plume et

démontré à l'évidence ', que le rite Romain, ayant été intro-

duit dans les Gaules, au temps de Pépin et de Charlemagne,

les livres lyonnais usités depuis reproduisaient exactement le

missel et le bréviaire de saint Grégoire. Mais ce n'était pas

assez pour notre savant consulteur de la Congrégation des Rites.

Il crut qu'on pouvait aller plus loin, et une étude attentive le

convainquit que l'ancien rite Gallican , employé en France,

avant le viii^ siècle, était, non pas oriental, mais purement

Romain. Il va de soi que, cette vérité étant démontrée, toute

hostilité contre la mesure adoptée par 'le Saint-Siège devait

tomber, puisque, en réclamant leur vieille liturgie, les Lyon-

nais n'eussent fait que demander le rite Romain. Aussi, l'abbé

Marches! s'appliqua de toutes ses forces à cette thèse, et, selon

(1) Recherches sur Vàbolitiwi de la liturgie antique dntis VKglise de

Lyo». Paris. 185^^.
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nous, il l'a démontrée d'une manière tout à fait victorieuse.

L'auteur, dans sa démonstration, ne procède pas par syn-

thèse, mais, prenant le lecteur par la main, il le conduit par

tous les sentiers qu'il a dû suivre lui-même pour arriver k la

découverte de la vérité. Cette méthode d'analyse présente un

charme réel. Le lecteur marche sans eifort. Les vérités parti-

culières, les faits marquants se déroulent successivement sous

ses yeux, et, l'on a acquis une conviction irrésistible, quand

l'auteur, groupant tous les faits particuliers qu'il a semés sur

sa route, montre que de leur ensemble résulte la vérité qu'il

veut démontrer.

Ce résultat étonne, peut-être, mais à coup sûr il réjouit, car

la vérité a besoin de si peu d'efforts pour pénétrer dans l'es-

prit, qu'on est tenté de s'en attribuer le mérite.

Nous nous étions d'abord proposé de suivre la méthode

synthétique pour rendre compte de l'ouvrage, mais, en relisant

de nouveau cet admirable travail, nous avons pensé que ce

serait une espèce de blâme infligé à l'auteur, qui a si bien

employé la méthode opposée. C'eût été, en outre, priver nos

lecteurs du plaisir qu'ils goûteront à sui\Te l'auteur dans la

voie de ses recherches, et à arriver avec lui, par l'analyse, à la

découverte de la vérité. Nous ne nous écarterons donc en rien

de l'ordre du volume.

Ce volume comprend trois parties. Dans la première, l'au-

teur examine les monuments relatifs à l'ancienne liturgie des

Gaules, et montre qu'en une foule de points, ils n'ont fait que

reproduire le texte des livres Gélasiens employés à Kome.

Dans la seconde partie, l'auteur prouve que non seulement

le canon était Romain dans l'ancienne liturgie gallicane, mais

que cette liturgie était substantiellement Romaine, et qu'elle

fut établie en France dès les premiers temps du Christianisme.

La réforme de Charlemagne et de Pépin n'atteignit que les
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accessoires de la liturgie, et elle ne fut inspirée à, ces princes

magnanimes que par le danger que courait la foi. Le lecteur

comprend que, dans la dernière moitié de cette partie, l'auteur

s'attache à réfuter les arguments de l'opinion contraire. Enfin

dans une troisième partie, sont développées quelques observa-

tions spéciales sur la liturgie lyonnaise.

La première partie renferme un volume dans l'édition ro-

maine, et presque la moitié dans l'édition française. Elle est

tout entière employée à, constater ce fait, qu'un très-grand

nombre de prières renfermées dans les anciens missels des

Gaules sont identiques ou presque identiques à celles qu'on lit

dans les anciens Sacramentaires de l'Église romaine. Ce sont

des collectes, des secrètes, des préfaces, des bénédictions ou

consécrations, qui retracent souvent mot pour mot les mêmes

prières tirées des anciens livres Romains. Nous en avons

compté près de cent dans le missel Gothico-Gallican, qui est

néanmoins celui qui s'écarte le plus du Romain, et dont en

outre le manuscrit est incomplet. Les trois autres missels en

présentent bien davantage. De plus, pour donner à tous les

lecteurs la facilité de contrôler ses assertions, l'auteur a mis

en regard, sur deux colonnes, le texte du sacramentaire Ro-

main et le texte des missels employés dans les Gaules. Le

lecteur y retrouvera un grand nombre d'oraisons qui ont été

conservées au missel Romain actuel, et, en les relisant, il goû-

tera le parfum de douce et suave piété qui distingue et carac-

térise les prières de l'ancienne liturgie romaine.

Dans la deuxième partie l'auteur s'attache à démontrer que

le fond même des deux liturgies est semblable. < Quelque nom-

breuses que puissent être, dit-il, chapitre l^f, dans les missels

Gallicans, les formules identiques à celles des anciens missels

manuscrits Romains, les deux liturgies seraient toujours très-

différentes l'une de l'autre, si la partie principale de la messe
K. a. T. 1873. (j
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était substantiellement diverse.Voyons donc si les missels ma-

nuscrits des Gaules sont d'accord avec ceux de Kome, non-seu-

lement quant à un grand nombre de prières accessoires, mais

encore quant à la partie essentielle de la liturgie sacrée, c'est-

à-dire quant au canon de la messe. Car il est évident qu'alors

même que toutes les prières accessoires seraient entièrement

différentes, les deux liturgies seraient toujours identiques

quant à la substance, pourvu que le canon fût le même dans

l'une et dans l'autre. La question présente ne peut en être une

relativement au missel des Francs et au sacramentaire Gal-

lican '.

« Ces deux manuscrits ne supposent pas seulement, mais

ils contiennent formellement le Canon Komain, qui, sans

doute, était suivi dans toutes les messes qui se trouvent dans

les mêmes livres liturgiques, comme le reconnaît le P. Mabil-

lon lui-même.

« Toute la difficulté, quant à l'usage de ce Canon dans la

liturgie Gallicane, se réduit donc au missel Gothique et au

missel Gallican ancien -. »

(1) Le missel des Francs ainsi appelé par le Cardinal Thomasi, est un

manuscrit provenant de la Bibliothèque de la Eeine de Suède. Ce manus-

crit est incomplet, il y manque plusieurs feuilles au commencement

et à la fin. On n'y trouve presque pas une prière originale, et toutes en

général sont empruntées aux Sacramentaires Romains. L'autre manuscrit

contenant le Sacramentaire Gallican, fut découvert par le savant

Mabillon, dans le monastère de Bobbio, en Lombardie. On calcule qu'il

date du milieu du Vile siècle. Muratori, qui le vit, lui trouva tous les

caractères d'une véritable antiquité. Il croit que ce Sacramentaire aura

été apporté de quelque Église des Gaules en Italie.

(2) Le missel Gothique fut aussi trouvé à Eome dans la Bibliothèque

de la Eeine de Suède. Le P. Mabillon l'a appelé Gothique-Gallican, et

avec raison, dit le P. Lebrun, parce que ce missel a été à l'usage de la

Gaule Narbonaise dont les Goths étaient les maîtres. Il a dû par là être

nommé Gothique. Et l'on voit qu'il est Gothique-Gallican, par les saints

des Gaules qui y sont mentionnés. Mais, ainsi que l'observe notre auteur,
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Au chapitre I, § 2, l'auteur établit, que dans le missel Go-

thique, tel que nous le possédons, il y a les deui tiers des

messes privées de Canon, et que, partant, il y avait un endroit

où l'on prenait le Canon commun. Ce Canon ne pouvait être

que le Canon de la missa (cottidiana) Bomensis, qui se

trouvé à la fin du manuscrit. Il est certain que ce Canon ser-

vait aux trois messes des Rogations. Il est très-probable qu'il

servait aussi dans toutes les autres messes (§ 2 et § 3), puis-

que sans cela ces messes eussent été privées, ou entièrement,

ou à peu près, de Canon, ce qui serait contraire aux règles

constantes et uniformes qui nous viennent de la tradition

apostolique. Loin de former un canon, la courte prière 2^ost

Sanctus, qui varie dans la plupart des messes, n'eu est que le

préambule, comme on le voit dans le rit Mozarabe, auquel le

missel Gothique a emprunté beaucoup de particularités. Quant

à l'oraison post mysterium, il paraît qu'elle se récitait à la fin

du Canon, avant le j;rt^er et pendant la fraction de l'hostie.

Il nous est impossible de suivre l'auteur dans les dévelop-

pements qu'il donne ici à son sujet, mais quiconque lira cet

exposé lucide et parfaitement raisonné, ne pourra s'empêcher

d'y puiser une entière conviction. Quant au missel Gallican

ancien, comme il se rapproche encore plus du Romain que le

missel Gothique, tout ce qui a été dit de la conformité de

celui-ci au rit Romain peut s'y appliquer.

si cette raison était valable, il s'ensuivrait que ce missel serait plutôt

Romain que Gallican ; car, sur six saints franyais, il en contient au

moins dix Romains.

Le missel Gallican ancien vient de la même source. « Il est, dit le

P. Lebrun, véritablement Gallican, quoique mêlé de Romain Grégorien

au Vendredi Saint. On y voit des oraisons après les noms, après la. paix,

au temps de l'oblation, des préfaces intitulées Co7itestatio ou Immola-

tio, des oraisons entre le Canon et le Pate)\ et des bénédictions avant la

Communion. Il est constant, dit aussi Mabillon. que ce missel doit être

regardé comme du rite Gallican.
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Au chapitre I, rauteur tirant, avec toute sa sagacité, parti

des aveux de Mabillon et Lebrun, et des faits qu'il a établis,

prouve que la liturgie Gallicane était substantiellement Ko-

maine, et que si l'on voit quelque différence dans le missel

Gothique, et si la forme qu'il consacre se rapproche davantage

de la liturgie Mozarabique, c'est parce qu'une partie de la

Gaule, celle qu'on appelait la Narbonaise, fut soumise aui

Goths d'Espagne, et que l'infiltration de la liturgie Mozarabe

dans cette région de la Gaule, en découle naturellement.

Les chapitres suivants renferment une magnifique étude

historique. Au chapitre III, l'auteur montre que, même avant

le YlIIe siècle, un nombre considérable d'Églises de France

avaient le rite Romain-Gélasien pur. Une ancienne exposition

de la messe, tirée du monastère de Saint-Aubin d'Angers, et

écrite avant Tan 700, fut publiée par Martène. Or, elle expli-

que, sans contestation possible, la messe Komano-Gélasienne,

et non une autre. Parmi les livres employés au service de

l'autel, au monastère de Saint-Kiquier, l'inventaire, fait en

831, accuse trois missels Grégoriens, un missel Gélasien-Gré-

gorien et dix-neuf missels Gélasiens-purs. Le missel Géla-

sien-Grégorien avait été compilé par Alcuin, ami de Charle-

magne, et sans doute de son consentement. Or, cette compila-

tion n'aurait pas eu raison d'être, si le rite Gélasien n'avait

pas été, dès avant cette époque, en vigueur en France.

Ajoutons ce fait qu'on a retrouvé un missel Gélasien pur,

écrit au Vile siècle, écrit en France, avec l'addition de diffé-

rents saints français au Canon, et avec des prières spéciales,

le Vendredi Saint, pour le Royaume de France.

Comment douter, après cela, qu'on fît usage de ce missel

en France avant le VIII^ siècle ? La liturgie Gallicane vint

donc originairement de Rome, et fut apportée en France par

les premiers Évêques qu'y envoyèrent saint Pierre et les

Pontifes ses successeurs (Chap. IV).
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On n'a jamais donné aucune preuve qu'elle fût apportée

d'Orient, et si elle a reçu une petite teinte d'Orientalisme,

c'est par l'introduction et la mixtion de la liturgie mozarabe,

laquelle, selon Lebrun, a emprunté une partie de ses rites à

l'Orient (Chap. V).

La réforme op -rée par Pépin et Cbarlemagne n'atteignit

donc que les accessoires de la liturgie, et cette réforme,

Charlemagne nous apprend lui-même qu'il l'étendit à l'Italie

(Chap. VI).

Le danger que le dépôt sacré de la foi pouvait courir dans

les Gaules, fut le motif qui inspira a Pépin et à Charlemagne

le désir de voir le rit Komain rétabli dans sa pureté. Les

livres Gélasiens étaient plus ou moins altérés, l'hérésie des

Goths d'Espagne s'introduisait en France, grâce aux rites

communs de la liturgie Gothique '. Il fallait donc empê-

cher la corruption de la foi, et pour cela, introduire et faire

recevoir le sacramentaire Grégorien dans sa pureté (Chap. YII).

Dans la troisième partie, l'auteur s'occupe de la liturgie

(1) La liturgie, étant l'expression, le langage de la Foi, il est naturel

que l'hérésie s'efforce d'introduire ses erreurs dans la prière publique.

< Et n'est-ce pas là, dit noire auteur, ce dont nous avons vu, dans les

deux derniers siècles, un nouvel exemple ? Lorsque les Jansénistes de

France essayèrent d'inoculer leurs erreurs, s'il eût été possible, dans

toute la masse de l'illustre clergé français, ils s'attachèrent au parti

d'amener peu à peu les Évêques de ce royaume très-chrétien à abolir

dans leurs Diocèses respectifs, l'usage des livres liturgiques de l'Eglise

Komaine, pour leur en substituer d'autres que ces sectaires avaient eux-

mêmes compilés et infectés de leurs erreurs. N'est-il pas vrai, qu'avec un

art raflBné, on s'était appliqué à introduire furtivement dans ces livres

des phrases assez favorables aux Doctrines désolantes que le Saint-Siège

avait récemment condamnées ou au moins rejetées ? à supprimer tout ce

qui donnait du relief aux prérogatives de saint Pierre et du Pontificat

Romain ? à le remplacer par des expressions assez équivoques, souvent

hardies, relativement à l'autorité divine du Chef suprême de l'Église V

(page 447. 449.) »
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lyonnaise. A la suite du chap. 1er, q^ji sert d'introduction, il

reproduit le beau et solide travail de Mgr De Conny. Mais cela

ne lui suffit pas, car, non-seulement la liturgie détruite à

Lyon, dans le dix-huitième siècle, était romaine, ainsi que le

démontre péremptoirement Mgi- De Connj^ mais celle qui y

existait avant le huitième siècle était aussi romaine : Pépin et

Charlemagne ne firent que corriger les abus, améliorer et

mettre en un ordre nouveau ce qui se fesait précédemment.

Notre auteur prouve cette proposition par des textes d'écri-

vains contemporains, Leidrade et Agobard (chap. 3).

Enfin, au quatrième chapitre il examine un document ano-

nyme, publié déjà par H. Spelman, dans la collection des

Conciles d'Angleterre, et fait voir que, si cet écrit a quelque au-

torité, il est entièrement favorable à sa thèse, car on y lit que

saint Trophime d'Arles et saint Pothin de Lyon, disciples des

apôtres, Cursum Romanum in Galleis trâdiderunt . Il n'est

pas à supposer que saint Irénée ait modifié ce que ses prédé-

cesseurs avaient établi. Pour le soutenir, il faudrait apporter

des preuves positives. Or, ces preuves font entièrement défaut.

Tel est, en peu de mots, l'ouvrage si remarquable de la li-

turgie Gallicane. Quant à la traduction de Mgr Gallot, elle est

si facile et si élégante, qu'on croirait lire un livre original.

« C'est le devoir de tout traducteur, dit-il., de faire passer,

aussi parfaitement que possible, la pensée entière de l'original

dans sa traduction ; mais c'est un devoir non moins rigoureux

de préserver sa traduction même, de toute locution, de toute

forme de langage qui ne serait pas en harmonie avec le génie

de l'idiome dans lequel il fait passer l'original. » Que le tra-

ducteur ait été fidèle à ces deux règles fondamentales, on n'en

peut douter : la netteté, la clarté, l'élégance de la phrase dé-

notent une plume française, et une plume qui n'en est pas à

son coup d'essai. Son exactitude n'est pas moins louable : voici
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ce qu'il écrit lui-même : « Si quelque lecteur prend la

peine de comparer, dans tous les détails, notre traduction avec

l'original, il pourra remarquer entre l'une et l'autre certaines

différences, même quant au sens d'un très-petit nombre de

passages. La bienveillante confiance de l'auteur nous avait

laissé à cet égard la plus grande latitude, lorsqu'elle nous

imposa, en quelque sorte, la tâche délicate de traducteur;

mais nous n'avons usé qu'avec une extrême réserve de la li-

berté qui nous était si gracieusement accordée, et nous nous

sommes fait un devoir de nous concerter en tout avec le res-

pectable auteur, et d'obtenir son adhésion expresse aux modi-

fications accidentelles qui ont pu sembler nécessaires ou utiles.»

Le traducteur a ajouté aussi quelques notes à celles de

l'original. « Des notes de peu d'étendue, dit-il, ont été ajou-

tées de temps en temps au texte de l'ouvrage. Les unes sont

destinées à élucider certains passages, soit de l'auteur même,

soit de quelque écrivain cité par lui. Les autres ont pour but,

soit de faire connaître ceux des écrivains allégués par l'auteur

dont les noms peuvent être moins familiers aux lecteurs, soit

de donner quelque autre indication utile. >

Voilk donc le livre que nous n'hésitons pas k proclamer un

chef-d'œuvre d'érudition ecclésiastique, œuvre de science, de

goût, d'aimable modestie, œuvre d'un vrai savant chrétien, et

qui élèvera son auteur au rang de ceux qui ont le plus illustré

l'Archéologie Catholique. Que les lecteurs veuillent bien ne

pas s'effrayer de ces grands mots dont on se sert aujourd'hui

pour dénommer ce qui s'appelait autrefois tout simplement

l'érudition, science de l'antiquité chrétienne. Ils peuvent tous

prendre le livre, le lire, l'étudier; ils le comprendront parfai-

tement, et, non-seulement ils saisiront toute la pensée de

l'auteur, mais ils s'y attacheront et y trouveront de grandes

délices. Qui sait même si quelque jeune ecclésiastique, sen-
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tant que l'étude de l'antiquité chrétienne présente tant d'at-

trait et porte avec elle sa récompense, n'y prendra pas goût

et ne deviendra pas unMabillon ou un Marchesi. Ce serait la

une bien douce récompense pour l'illustre auteur de hLiturgie

gaUicane, et un résultat auquel nous serions heureux d'avoir

contribué pour notre part.

II.

De imitatione sacri Cordis Jesu libri quatuor, auctore p. J. Aerxoudt»

S. J. Editio studiose expurgata a multis mendis typographicis et cita-

tionibus S. Scripturse non accuratis. Tomaci, apud V. H. Caster-

man, 1872.

Nous avons souvent entendu des ecclésiastiques se plaindre

de ce qu'ils n'avaient pas d'ouvrages convenables pour faire

leur méditation. Voici un ouvrage qui comblera ce vide, et

fournira une ample matière à leurs réflexions.

Le but de l'auteur est de former notre cœur sur le modèle

que nous présente le cœur adorable de notre divin Sauveur,

de le rendre semblable à celui-ci. < Cum religionis sit com-

pendium, dit-il, imitari quod colimus, ac cseteri fines in vera

imitatione contineantur et exerceantur; ideo ad hanc imita-

tionem urgendam et, quantum licet, dirigendam, omnibus hoc

offertur opusculum'. » L'auteur cherche donc à nous faire

prendre les sentiments et les affections qui animèrent le Cœur

de Jésus dans sa vie active et dans sa passion, et qui l'animent

encore dans sa vie sacramentelle et glorieuse.

Il a partagé son ouvTage en quatre livres. Le premier, inti-

tulé : Avis utiles pour purifier notre cœur, a pour but de

purger notre cœur non-seulement du péché mortel, mais aussi

du péché véniel, et de toutes les imperfections que l'on peut

(1) Prologus, n. 4, pag. 15.
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éviter avec la grâce de Dieu. Pour atteindre ce but, nous

devons nous efforcer de bien connaître notre fin et la malice

du péché, et nous pénétrer d'horreur pour ce monstre ; nous

devons acquérir une connaissance parfaite de la vanité et de la

perversité du monde, et comprendre le malheur de ceux qui se

laissent entraîner par le monde a leur perte éternelle; nous

devons enfin nous étudier nous-mêmes, approfondir notre mi-

sère et notre néant, la dépravation de notre cœur ; considérer

les fautes dans lesquelles nous nous sommes précipités, et

celles dont nous sommes capables. C'est ce à quoi tendent tous

les chapitres du premier livre.

Le second contient les Avis propres à nous porter à Vimi-

tation du Sacré Cœur de Jésus dans sa vie active. Il a donc

pour but de nous enseigner la pratique des vertus, en mettant

devant nos yeux les dispositions intérieures du Cœur de Jésus,

et les principales vertus qu'il a pratiquées dans sa vie.

Dans le troisième li\Te, l'auteur donne les Avis propres à

nousporter à l'imitation du Sacré Cœur de Jésus souffrant.

C'est surtout par la souffrance que l'homme doit se sanctifier

et arriver à la perfection. L'auteur de Vlmitation a nommé

voie royale le chemin des croix : c'est celle que Notre Seigneur

a parcourue, et par laquelle il est entré dans sa gloire. Le K.

P. Aernoudt nous apprend, dans le troisième livre, à suivre

Notre Seigneur dans cette voie pénible à la nature humaine,

mais la plus avantageuse h notre âme.

Dans le quatrième livre sont donnés les Avis propres

à nous unir au Cœur de Jésus. C'est l'amour divin qui

opère cette union. C'est donc à l'amour divin, à ses causes, à

ses effets, à ses diverses manifestations que tout le quatrième

livre est consacré : c'est assez dire qu'il n'est question que du

Très-Saint Sacrement, la plus admirable invention du Cœur

amoureux de Jésus.
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Nous n'entreprendrons pas de faire l'éloge de cet ouvrage.

Le succès qu'il a obtenu, les nombreuses traductions qui en ont

été faites en français, en italien, en espagnol, en allemand, en

flamand, en anglais, etc. nous en dispensent. Mais nous le re-

commandons d'autant plus volontiers à nos lecteurs que l'au-

teur est notre compatriote, circonstance que nous laissaient

ignorer les éditions antérieures, lesquelles défiguraient même

le nom de l'auteur '. L'édition que nous annonçons, nous ap-

prend en effet que le E. P. Aernoudt est né à Moere, village de

la Flandre occidentale, et nous donne des détails très-inté-

ressants sur sa vie. L'œuvre du K. P. Jésuite est appelée à

produire les meilleurs résultats. Nos confrères y apprendront

à connaître le Cœur de Jésus, toute la profondeur, la largeur,

l'étendue de son amour pour les hommes, en un mot toutes ses

amabilités, en même temps qu'ils apprendront à y conformer

le leur, et à s'embraser d'un zèle ardent pour le salut des âmes

pour lesquelles notre Divin Sauveur a versé jusqu'à la dernière

goutte de son sang. Nous les exhortons donc à, en faire le sujet

habituel de leurs méditations. Nous n'en connaissons pas de

meilleur, de plus approprié aux besoins spirituels des ecclé-

siastiques.

(1) Toutes les éditions qui ont paru jusqu'à présent attribuaient l'ou-

vrage au K. P. Arnold, ou Arnoldus. C'est une erreur. Le véritable nom

de l'auteur est Pierre Jean Aernoudt.
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CONSULTATION I.

lo Dans les diocèses où l'on suit la Rituel romain, le clergé doit-

il aller chercher le corps à la maison mortuaire ? La pratique dif-

fère, et plusieurs pensent que les paroles du Rituel, qui paraissent

pourtant si claires, ne sont pas obligatoires.

2» Lorsque l'on communie le peuple, tandis que le S. Sacrement

est exposé, par exemple, àTadoration perpétuelle, faut-il néces-

sairement exiger des fidèles qu'ils fléchissent les genoux, en arri-

vant à la table sainte, et en la quittant, supposé que le ministre

continue à y distribuer la sainte communion? Ou bien peut-on les

assimiler au prêtre
,

qui ne s'occupe point du S. Sacrement

exposé, tant qu'il a devant lui le saint ciboire, et n'exiger, comme

on le fait partout aux communions ordinaires, que la simple génu-

flexion à un genou ? La pratique est différente ; mais là où l'on

suit la dernière opinion, la cérémonie se fait avec plus d'ordre et

de décence.

Kép. Ad L Nous ne saisissons pas très-bien le point tou-

chant lequel il y a dissidence d'opinions et divergence de pra-

tique, et il nous faudra entrer dans quelques détails pour dé-

terminer le sens véritable du Rituel romain.

Nous disons d'abord que la maison, où a lieu la levée du

corps, n'est pas nécessairement la maison du défunt. « Quo-

niam de domo defuncti loquuti fuimus, dit Baruffaldi ', non

per hoc intelligi débet, quod domus hsec sit illa in qua habi-

tare solebat qui defunctus est : sed intelligi de loco in que

exponitur defunctus, ut deducatur ad sepulchrum; nam in

praxi est esse nonnullas personas quae, cum mortuae sint,

exponuntur in loco diverso a domo sua... Ad domum igitur,

(1) Comment, ad Rit. rom. tit. xxxvi, num. 50 & ss.
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seu ad locum in quo exponitur cadaver deferendum, accedere

débet parochus; non autem soins, sed cum quibuscumque aliis

invitatis ad funus associandum. » Le Kitiiel de Liège dispense

le clergé de se rendre à la maison mortuaire, si elle est trop

éloignée. Alors on fera la levée du corps auprès du cime-

tière '
: « Si domus defuncti nimium distet, ad ingressum

« cœmeterii, stante ibi corpore, dicat »

Un décret de la Congrégation des Kites semble approuver,

ou du moins tolérer cette pratique. « In parochiis ruralibus,

quum defunctus decessit in domo longiori distantia, ut ssepe

fit, una et aliquando altéra leuca, separata ab ecclesia, in qua

exequise peragendse sunt, cadaver curriculo ad portam prin-

cipalem hujus ecclesise adducitur , ibique parochus recitare

solet preces, quse juxta Eituale romanum sunt recitandse in

domo defuncti, si proximior sit, antequam ad ecclesiam cadaver

deferatur. Igitur quœritur » Sur cet exposé, la S. Congré-

gation répondit aux doutes proposés, sans laisser échapper un

mot de blâme sur l'usage. Au surplus on conviendra sans diffi-

culté, que, dans les paroisses étendues et populeuses, comme il

s'en trouve un grand nombre en Belgique, la levée de tous les

corps à domicile est, sinon impraticable, du moins très-gê-

nante ; et le plus souvent, pour la faire, il faudrait se contenter

d'un seul prêtre : ce qui ne serait plus la cérémonie solennelle

dont parle le Kituel romain.

Nous disons ensuite que, dans le cas où la maison du dé-

funt serait trop éloignée de l'église, on ne serait pas dispensé de

faire la levée solennelle du corps en un lieu plus rapproché.

L'Église a toujours tenu singulièrement à ce que tous les

honneurs compatibles avec la condition des défunts leur fus-

sent rendus, à l'occasion des funérailles. Tellement , dit

(1) Officium sepult. adulti, tom. i, pag. 218.
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Benoît XIV, que le tribunal de la Rote, après avoir pesé

toutes les raisons et les autorités, déclara nulle la disposition

testamentaire par laquelle quelqu'un réclamerait un enterre-

ment sans cérémonie religieuse. Et cette déclaration de la

Rote fut introduite dans les statuts du Clergé romain. « Ec-

clesia catholica... pios ac religiosos constabilivit ritus in

sepeliendis corporibus mortuorum servandos , instituendo

scilicet, ut eorum funus prosequeretur cum piis precibus,

palmis et missis , associatione clericorum , candelis et

cereis ardentibus, aliaque hujus generis pompa et celebri-

tate; idque tam in suffragium animarum, solatiumque vivo-

rum, quam ad significandum animas a corpore sepuratas

vivere, etimmortalitatis dono gaudere,defunctos obiisse in fide,

resurrectionem ac fruitionem seternse glorise expectare, etc.

Invaluitque adeo in toto orbe catholico hujusmodi vêtus

ecclesise institutum, ut receptissimum sit inter nostri juris

interprètes, quod mandari non debeat executioni ultima volun-

tas defunctorum in ea parte in qua prescriberent eorum corpus

humari sine ulla honorificentia ab Ecclesia instituta, etc. non

obstante qualibet contraria consuetudine : quia hanc tanquam

irrationabilem, omnique honestati repugnantem eliminandam

et extirpandam esse... probat Pignatelli »

Nous avons également un décret de Clément XI ^ qui or-

donne que, < in corporibus ad Ecclesiam deferendis, cujus-

cumque conditionis et gradus sint defimcti, sive diurno, sive

nocturne tempore (accepta prius facultate) tecta sartaque sint

omnia quie a Romano Rituali pra?scribuntur, nempe ut pompa

funeris ordinata ferantur, parocho précédente feretrum cum

luminibus. > Appuyé sur de tels précédents, Benoît XIV ne

craignit pas de condamner et de supprimer, dans son diocèse

{}) In Romana funeraliuin, 15 julii 1699. Cfr. Instit. eccles. xxxvi,

n. 22. (2) Bull. Clem. X I, pag. 317.
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de Bologne, une coutume abusive ' et il ordonna, en vertu de

son autorité ', « Nostra interposita Auctoritate omnino prae-

cipimus, ut quocumque tempore id contingat (nempe ut cor-

pora non gratis sepeliantur), etiam nocturne , si facultas

obtenta fuerit, crux prœferatur, ac duo cUm accensis facibus

circumstent ; semperque intersit parochus superpelliceo et

stola indutus, sive ipsius loco alius sacerdos, qui" clericum

saltem socium habeat, ut psalmi, sicut antea dictum fuit,

alta voce decantentur '
; universi qui feretrum gestant facem

quoque manibus teneant . Hsec vero statuuntur, ut aliqua in

funeribus ducendis norma servetur, omnesque intelligant eam

solummodo pompam eosque sumptus expeti qui christiano

ritui necessario conveniunt; non tamen ut illorum pietas im-

pediatur qui majorem sacerdotum numerum, regulares et

sodalitia accire cupiant, aut etiam pluribus tsedis funus

deducere. >

On objectera peut-être que ces dispositions adoptées par

Benoît XIV sont applicables dans les villes comme dans les

villages agglomérés, alors que les distances ne sont pas

considérables, mais qu'il n'entendait pas les imposer pour le

cas, oii la distance de la maison mortuaire à l'église eût été

très grande, de quatre ou cinq kilomètres, par exemple, et à

travers les champs.

(1) Voici comment la chose se pratiquait, au rapport de Benoît XIV :

« Nocturno tempore, sine crucis vexillo, adhibitis solum laternis ne ves-

pillones offendant et corruant, ad ecclesiam defuncti corpus defertur
;

parochus autem, aut alius ipsius loco sacerdos, cura superpelliceo, pallio

tamen superindutus, cadaver comitatur...Postquam cadavera in templum

illata sunt, protinus tumulo mandantur. »

(2) Instit. XXXVI, num. 24.

(3) Le savant Pontife n'admet pas, comme on le voit, l'opinion de

Baruffaldi, qui prenant à la lettre les termes du Rituel,pensait qu'il suffi-

sait de réciter les psaumes à haute voix.



CONSULTATIONS. 99^

Nous croyons que cette distinction n'était pas dans l'inten-

tion du savant Pontife, et que dans tous les cas il eût réclamé

la croix, un prêtre avec son clerc, et le chant des psaumes. Nous

apporterons en preuve un passage de sa célèbre institution

105^, dans laquelle il tranche une foule de difficultés soule-

vées à l'occasion des droits parochiaux.

Après avoir déclaré que, si un chrétien vient à mourir à

moins de trois milles, environ une lieue, de son domicile, on

doit rapporter son corps dans sa paroisse pour lui donner la

sépulture, il ajoute ' « Tune autem ruralis parochus urba-

num parochum, et e contrario parochus urbanus rura-

lem admonebit, ut transferendum cadaver ipsi vel alteri

per ipsum designato committatur. Cadaver etiam loco non

movebitur, nisi proprius parochus, aut ipsius capellanus

intersint ; neque in urbem, sive in agrum, nisi feretro imposi-

tum deferetur, clericus crucis vexillum prseferet, et duo sacer-

dotes subsequentur, qui psalmos recitabunt, nempe rector

aut capellanus ecclesise ubi defunctus tumulari débet; et

insuper rector aut capellanus ecclesiae ubi vitam reliquit :

neque enim decet fidelium cadavera alio modo sepulchris

inferri. lUud vero quod non semel accidit a religione prorsus

alienum est, cum plaustris imposita cadavera et fœni paleœ,

vel lignorum fasciculis implicita,in civitatem vel agrum dela-

ta fuerunt, ut vectigal declinaretur : nihil enim solvendum pro

ipsis cadaveribus transferendis Lagunez et cardinalis de Luca

sapienter ostendunt. »

De ces explications qui reposent sur les autorités les plus

graves en cette matière, nous tirerons l'interprétation qu'il

faut donner au texte du rituel romain, a) Le clergé en cor-

tège doit se rendre à la maison où le corps doit être levé

(1) Instit. C V. num. 47.
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solennellement '. b) Lorsque la maison du défunt est trop

éloignée, eu égard à l'état des chemins, au peu de temps dont

disposent les prêtres attachés à l'Église paroissiale, cette

levée du corps se fait dans une maison rapprochée de

l'Eglise, c) Cependant il est nécessaire, afin de ne pas enlever

aux corps des chrétiens défunts, les honneurs que leur décerne

l'Église, qu'un prêtre accompagné d'un clerc et d'un crucifère,

se rende à la maison mortuaire, pour présider à la cérémonie

de l'enlèvement du cadavre. Le corps mort sera porté à, bras

et, pendant le trajet, on chantera, ou l'on récitera à haute voix

le psaume miserere et les autres indiqués au Rituel.

Telle est la règle, mais comme le fait remarquer le Cardi-

nal Petra, elle souffre des exceptions. Supposons par exemple

que, pendant une épidémie, ou ne trouve pas de porteurs, et

qu'on doive se contenter des deux hommes qui sont chargés de

l'enterrement. Supposons encore que la distance soit si con-

sidérable, et le hameau si peu important, qu'on soit dans l'im-

possibilité de faire apporter le cadavre à bras d'hommes ; on

sera bien obligé de charger le corps du défunt sur un chariot

ou une voiture jusqu'à portée de l'Église. Faudra-t-il encore

que, dans ce cas, il y ait un crucifère et un prêtre ? Ou bien

le prêtre et le crucifère ne doivent-ils être présents que

lorsque le cadavre est porté à bras d'hommes ? On peut certai-

nement regarder la seconde opinion comme bien probable,puis-

(1) Le Rituel romain indique clairement, nous paraît-il, que cette levéa

du corps ne peut se faire sur le chemin. Si ce n'est pas dans la maison du

défunt, ce doit être en un lieu qui la représente, et partant en une maison.

« Deinde cadaver effertur, parochusque de âomo procedens, statira

gravi voce intonat.... » Cette cérémonie qui d'un côté, serait souvent con-

trariée par le temps, ou la pluie, ou une trop grande chaleur, un froid trop

vif, paraît aussi ne pouvoir se faire assez décemment au milieu d'un che-

min ou sur une place publique.



CONSULTATIONS. 101

que les cérémonies ordonnées par le Rituel forment un tout
;

mais déplus Baruttaldi croit que ce sentiment estle seul àsuivre

en pratique. Voici donc ce qu'il écrit '. « Quod si etiam, pro ali-

quo insigni viro et in emineuti dignitate constituto, usus

deferendi cadaver in curru serva^'i velit, laudabile erit si

fiât absque associatione paroclii, sine cruce et sine processione,

quemadmodum anno 1727, die 3 augusti, factum fuit, dum

efferretur cadaver Cardinalis Patritii, Terracinse legati, ad

ecclesiam cathedralem ejusdem civitatis, pro quo nullus

ordo Processionis institutus fuit, sed in nobili curru repositum

cadaver, cum ad januam eeclesise pervenisset, parocho ibi

stante cum cruce elevata, una cum toto canonicorum capitulo,

oblatum fuit, qui omnes illud e curru extractum suscepere

ac in ecclesiam statuto ritu et precibus introduxere. Simi-

liter cardinalis de Verme inhibuit, ut si ex uecessitate in

villis, ad defuncti cadaver humandum, contigerit illud in

plaustro efferri, crux non extolleretur usquedum cadaver

prope locum, aut in rationabili ab ecclesia distantia, e

plaustro componeretur in feretro, vel modo decentiori asporta-

retur : tune enim cum cruce elevata, associatione, caeterisque

cieremoniis in ecclesiam esset deportandum : quod maxime

cum sanctionibus sacrorum Canonum concordat, et cum

praiscriptis in Act. Ecoles. Mediolanen. a S. Carolo episcopo-

rum spécule et exemple, editis pro bono ecclesiarum regimine

et divini cultus splendore. »

Nous pensons avoir touché tous les points concernant

lesquels il peut exister des dissentiments, et il nous semble

que les règles tracées par nous suivant les doctrines les plus

autorisées suffiront pour mettre fin aux controverses. S'il en

était autrement, nous prierions notre honorable consultant de

(1) Loe.cit.num.97.

N. R. V. 1875- fc 7
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bien préciser la question qu'il désire voir traiter dans la Revue.

Ad il II est assez difficile de répondre à cette question,

parce que la distribution de la sainte communion n'étant pas

régulièrement permise à l'autel oîi le Saint Sacrement est

exposé ', ni les rubriques, ni les auteurs n'ont prévu le cas

et n'en ont détaillé la cérémonie. D'autre part le Missel et le

Kituel, qui s'occupent longuement de la distribution de

la sainte Eucharistie, ne parlent que du célébrant et nullement

du peuple. On ne pourrait pas faire valoir strictement la règle

que trace le Cérémonial pour la communion générale du Jeudi-

Saint, puisqu'il y est question de chanoines qui, dans les

cérémonies religieuses, jouissent de nombreux privilèges

qui les distinguent non seulement des laïques, mais encore

des prêtres.

Nous ne voyons pas d'abord sur quelle règle reposerait la

différence qu'on prétend établir entre la communion devant

le Saint Sacrement exposé et les autres. Le contraire devrait

plutôt se conclure des termes du Cérémonial des Evêques. Le

Jeudi-Saint, en effet, lorsque la sainte réserve est sur l'autel,

et que l'Évêque célébrant est tenu aux mêmes génuflexions

que devant le Saint Sacrement exposé, la communion générale,

dit le Cérémonial ^ se fait en la même manière que le jour de

Pâques. < Communicat omnes de clero eo modo et forma,

(1) Témoin ce décret du 12 novembre 1831 in Tarentina : « Ex pio quo-

dam legato tenentur moniales Ordinis S. Clarae in propria ecclesia, ad

altare majus, publies fidelium venerationi exponere SS. Eucharistie

Sacramentura tribus postr miis diebus carnis privii. Ne vero in sacro

audiendo ipsarum pietas fraudetur, humillimas S. E. C. preces porrexe-

runt, pro facultate celebrandi missam conventualem sine cantu ad altare

ubi expositio, ut supra, peragitur dictis tribus diebus. Eesp. Pro gratia,

dummodo sacra Eucharistia in missa non distribuatur. » Cfr. S. B. C.

Décréta, v. Communio, § 1, n. 3. (2) Lib. n, cap. 22, num, 6.
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prout latins explicaturincap.xxix,hujus libri secundi,demissa

in die Paschse per Episcopiim celebranda, et communione ge-

nerali. » Or, il est bien certain qu'à la messe pontificale du jour

de Pâques, le Saint Sacrement n'est ni exposé ni sur l'autel. A

cette autorité s'ajoute la raison. Est-U convenable, est-il logi-

que que les fidèles, en s'approcbant de la table sainte, adressent

leurs hommages à Jésus-Christ exposé bien loin en haut de

l'autel, plutôt qu'au même Jésus-Christ qui est tout près d'eux,

que le prêtre tient en mains et qu'ils ont sous les yeni? Bien

n'est plus naturel que de faire, en ces circonstances, abstrac-

tion de TEucharistie exposée au loin, pour la vénérer k deux

pas dans le ciboire que le prêtre tient ouvert devant lui.

Il est un autre principe qu'on peut aussi raisoimablement

appliquer ici : c'est celui-ci. Lorsqu'on est occupé d'une fonc-

tion en un endroit déterminé, il ne faut pas prendre garde à

ce qui se passe ailleurs. Ainsi, dit le Missel '
: « Postquam

« dixerit In nomine Pafris, etc., non débet advertere quem-

« quara in alio altari celebrantem, etiamsi Sacramentum

« elevet, sed continuate prosequi missam usque ad finem.

'^ Quod item observatur in missa solemni et simul etiam a

« ministris. » Ainsi encore la S. Congrégation des Rites per-

met en certaines circonstances qu'il j' ait simultanément,

mais à divers autels, exposition du Saint Sacrement, et célé-

bration de messes ou d'offices pour les trépassés. Nous sommes

loin de penser qu'il y a similitude de notre cas à ceux dont

nous parlons ; mais il nous semble que le principe sur lequel

s'appuient tant la règle du Missel que les de'crets, savoir, agc

quod agis, doit trouver son application ici comme ailleurs.

Sivous communiez, gardez les règles prescrites pour faire la

communion avec respect, mais ne vous occupez pas alors de

(1) liituH celebrandi missatii. tit. m miin. l.
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l'exposition du Saint Sacrement qui est tout autre chose. En

divisant votre attention, vous courriez risque de ne bien faire

ni l'une ni l'autre action.

Cela établi, disons quelle espèce derévérence est exigée de ceux

qui communient. Pour les hommes c'est une simple génuflexion

d'un genou, avant et après. En plusieurs communautés, pour

la communion générale, les religieux s'avancent d'abord deux

à deux avec gravité et modestie, et s'agenouillent en atten-

dant que le moment de se présenter à l'autel soit venu. Alors

dit le Cérémonial des Bénédictins ' « accedentes ante infimum

gradum, ibi in recta linea constituti simul genuflectent; tum

in secundo gradu procumbentes in genuasument sacram syna-

xim. » La même génuflexion se fait après la communion.

Quant aux femmes, le Cérémonial des Bénédictines réformées

ne réclame des religieuses qu'une inclination -. « A la fin du

deuxième Agnus Dei, la sœur qui doit communier se mettra

avec révérence à la fenêtre et tirera le rideau. Ayant reçu la

sainte communion, elle se retirera à la main droite deux pas

en arrière, pour faire la révérence profonde, comme fera celle

qui doit succéder pour s'agenouiller à la fenêtre. »

M. Bourbon n'est pas de notre avis, et il ne demande de

ceux qui vont communier ni inclination, ni génuflexion ^
:

« Quand une occasion spéciale demande que l'on se mette à

genoux, au lieu même et au temps même auxquels, d'après les

règles ordinaires, il faudrait faire la salutation en arrivant à

l'autel, alors il suffit de s'agenouiller immédiatement, sans

faire auparavant ni génuflexion, ni inclination, lors même que

le Saint Sacrement serait exposé. Par exemple, pour la

communion du clergé, lorsque ceux qui doivent communier

(1) S. Mauri, lib. n, cap. 15. num. 11.

(2) Livre m, chapitre 6, Cérém. pour la Ste Comm.

(3) Num. 335, 336.
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viennent se placer devant l'autel pour assister au Confiteor,

ils s'agenouillent là immédiatement, sans faire préalable-

ment ni génuflexion ni inclination D'après les mêmes prin-

cipes après s'être rélevé, on ne fera ni génuflexion ni in-

clination, lors même que le Saint Sncreraent serait exposé. »

Que le lecteur choisisse entre ces opinions»

CONSULTATION IL

Joannes qui iiiculpahiliUM- omisil confilcri peccatum morlale,

illud, jiixla Collet, Ponias et plerosquc recentiores ', in proxima

confessione post Coinmuiiioneni insliluenda, confiteri débet. Quid

(le Joanne sentiendum, si, antequam illud peccatum confessas

esset, adliuc ad Sacram Communionem accederet ?

EÉP, On ne pourrait condamner la manière d'a»ir de Jean.

Après, la confession dans laquelle il a involontairement omis

un péché, Jean peut s'approcher une première fois de la sainte

table, pourquoi ne pourrait-il pas le faire une seconde fois?

Nous ne connaissons aucun motif plausible de le lui défendre.

Il avait, par sa confession, satisfait à la lettre et à l'esprit de

la loi, qui défend à ceux qui se sont rendus coupables d'un péché

mortel de recevoir la sainte communion sans s'être confessés

auparavant '. A la lettre, puisqu'il s'était réellement confessé

(Il Ita S. Alphonsus, Theologia maralis, lib. iv, n. 257, Quter. ii ; Gury,

Compendkim Theolof/iœ moralis, toni. n. n. 32ti et 495, Quœr. 2°
; Gous-

set, Théologie morale, tom. ir, n.249; Theologia adusum Seminarii

Mechliniensis, Tractatus de sacramento Eucharistiae et do SS. Missœ

Sacrificio, n. 32, pag. 123 ; Scavini, Thclogia moralis universa, tom. m.

n. 625, pag. 622.

(2) » Ecclesiastica autem consuetudo déclarât, oam probationem nece.s-

sariain esse, ut nuUus sibi conscius mortalis peccati, quantumvis sibi

contritus videatur, absquo praemissa sacramentali confessione ad sacram

Eucharistiam accedcrc debeat. « Co«c/?. Tridetitin., Scss. \nu Cap. 7.

De Eucharistia.
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et avait, comme on le suppose, fait une bonne confession. A
Vesprit de la loi. La confession a été prescrite comme moyen

pour le pénitent de s'assurer qu'il est rentré en grâce avec

Dieu. Or le pénitent est aussi sûr qu'on peut l'être qu'il a re-

couvré la grâce par sa confession. Ayant ainsi rempli la

lettre et l'esprit do la loi, il était jugé digne de s'asseoir à la

table sainte. Si une nouvelle faute n'est pas venue l'en rendre

indigne, de quel droit l'en repousserez-vous ?

Pour pouvoir le faire, il faudrait que la loi du Concile de

Trente, laquelle oblige le prêtre, qui, en cas de nécessité, a

célébré sans se confesser auparavant, à se confesser le plus

tôtpossible ', lui fût applicable. Mais on n'a aucun motif de la

lui appliquer. Ni la lettre ^ ni l'esprit de la loi ne nous en

font une nécessité. Aussi les auteurs sont-ils assez d'accord

pour dire qu'il peut différer la confession du péché omis par

oubli jusqu'à ce qu'il soit obligé de se confesser une autre

fois *.

Mais n'oublions pas comme le remarque sagement le P.

Gury, qu'il doit déclarer le péché omis dans la première con-

fession qu'il fera : « Attamen nuUa alla confessio, iis omis-

(1) « Quod a christianis omnibus, etiam ab iis sacerdotibus, quibn? ex

officio incubuerit celebrare, haec Sancta Synodus perpetuo servandum

esse decrevit, modo non desit illis copia confessoris : quod si. necessitate

urgente, sacerdos absque praevia confessione celebraverit, quampri-

mum confiteatur. -« Ibid.

(2) « Hoc. dit Scavini, a Trideutino addituni est et prœceptum, et qui-

dem communissime et satis probabilité!" pro solis sacerdotibus ; tura

quia in hac parte Conciliura solos sacerdotes nominat ; tum quia cum

sacerdotes frequentissime célèbrent, in ipsis facilius occurrit, quam in

laicis, nécessitas communicandi absquo confessione. Igitur ne ad id as-

suescant, prseceptum quamprimian confitendi recte eis impositum est. »

Loe. cit., pag. 621.

(3) Gur}-, Op. cit. tom. u, n. 495, Quaer. l» ; Theologia ad îisum semi-

narii 3Iechliniensis, Tract, de sacramento Pœnitentiae^n. 53, pag.192.
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sis, interponi potest. Ratio est, quia ad integritatem confes-

sionis pertinet declarare in actiiali accnsatione omnia peccata

mortalia nondum accusata, quai meraoriœ occurrunt, seii quo-

rum hahetur conscientia, ut dicit Tridentinum^ Sess. xiv,

Cap. 5, Depœnitentia ',

CONSULTATION III.

l. Le Cérémonial des Evêques (lib. 2. cap. 30) porle ce qui

suit . <i Episcopus viveiis pr;cdecessoris sui anle ipsum doluncti

meuioriani habere debel, et pro ejiis anima singiiiis annis in die

ubitu.> celebrare, vel salteni missju ab aliqua dignilate, vel cano-

nico celebratai assislere,et in fine absolvere.» Ce texte de la Ru-

brique présente deux dillicullés : la première se rapporte aux

translations des évêquesd'un siège à un autre, la seconde, qui se

rencontre plus rarement, concerne les évêques démissionnaires»

que le goiivcrnenienl français a l'halilude de nommer chanoines

de Saint-Denis. Sur la première de ces difficultés, nous avons une

réponse de la S. Congrégation des Rites, qui la tranche définiti-

\cnient en ces termes. Question: « C;eremoniale Episcoporum

injungit Episcopo ut memoriani habeat praîilecessoris sui proxime

defuncli. Quid faciendum si proximus pnodecessor translatas sit

ad aliani Ecclesiam? — Réponse: lUius Episcopi, qui decessit

Calliedram teiiens. " (Décret du l j. novemlne ISlU in una Mar-

soruni, n. ifil) aJ 18.) Les termes généraux de cette décision

sont-ils également applicables au\évèques démissionnaires?Pour

moi, raiUrmative me paraît, sinon certains, au moins très-pro-

i)able. Ccpendani, malgré mes reclierclies, je n'ai trouvé aucun

auteur ([ui traitât cette question. On obj';cte néanmoins que l'ana-

logie entre les doux hypothèsi's nesl pas com[)lèle. En cas de

translation, me dit-on, un ovèque a droit aux sulTrages dans sa

nouvelle cathédrale, dès lors on coin|»rend qu il puisse n'y avoir

plus droit dans son ancienne église. Mais celui qui adonné sa dé-

mission pe.rce qu'il ne pouvait plus porter le fardeau de l'épisco-

( 1) Ibirl. Cf. Thelogia ad uswn Semmarii Mechliniemis, Ibid.
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pal, peut-il être privé de cette marque d'honneur et aussi de la

sollicitude que l'Eglise accorde aux évèques?

2. Me permettez-vous maintenant quelques observations sur

une opinion soutenue autrefois dans la Revue Théologique ? A la

page 508 du 2^ volume, il est dit que la deuxième oraison à la

messe votive des Princes des Apôtres est non pas l'oraison Concède

nos, mais l'oraison Concède guœsumus. L'opinion, ajoute-l-on,

qui se prononce pour la première de ces deux oraisons n'est plus

soutenable aujourd'hui. Le missel édition Périsse, 1852 indique

cependant en termes formels ladite oraison : «In votivis de Apo-

stolis, quando ponitur oratio A cunctis, ejus loco dicitur oratio

de sancta Maria, Concède nos famulos. >- Merati (édition romaine

de 1736) et de Ilerdt (ce dernier j)rétend reproduire textuelle-

ment le missel romain imprimé à Rome en 1845 par Puccinelli)

u'oftrent sur ce point aucune variante avec l'édition précitée de

Périsse. Dès lors il y a lieu de croire que tel est le texte véritable

et authentique delà Rubrique, et par suite, pour employer les

expressions de la Bévue, que l'opinion, qui se prononce pour la

première Inter diversas n'est plus soutenable aujourd'hui. La

Revue invoque en sa faveur un décret de la S. Congrégation des

Rites du 15 mai 1819, dont voici la teneur : Question. 3. v An in

praedicla uiissa Yoti\a S. Francisci oratio, A cunctis, quamlo

dicenda est. pernmtari debeat in aliam R. M. V. Concède, proul

in missa votiva Sanctorum Apostolorum Pétri et Pauli volunt

aliqui Rubricistae ?»—Réponse : «Vel omittendum nomen S. Fran-

cisci in oratione A «unctis, aut legendam orationem ad poscenda

sufFragia quae incipit Concède etc. (Décret du 15 mai 1819, in

Assisien. n. 4560 ad. 3.) Ce décret est-il applicable à l'espèce ?

Non. Quoi qu'il en soitjGardellini ou son continuateur lecommenle

ainsi : « Cum de uno eodemque simul ollicium et commemoralio-

nem fieri vetitum sit, ut omnes norunt, pari ex ratione recolenda

iterum non^^est in secunda oratione memoria illius sancti, cujus in

honorem oblatum est sacriticium, vel hœc officio respondeat, vel

missa ex illis sit, quas volivas dicimus : servari nihilominus in

his debent qualilas et numerus oralionum, quas Rubrica pra

-

sc-ribit. Quid igitur agendum, si celebvelur missa votiva de sanctn
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Titulari, in qiia secunda oratio débet esse A cunctis, et per litr-

teram ihi siirnalain ejusdem Tilularis memoria recoleiida indica-

lur ? Salisne erit, eadeiu oratione releiila, nomen Tilularis omit-

lere, vel potius aliam, quic prima est ad petenda sulTragia san-

cloruni illi sulficere ? Régula petinequit a Uubrica, qua; in niissis

votivis de B. M. V., ne ilerum de ea liai, orationi A cunctis,

alleram de Spirilusancto suhstiluendam jiihel ; et in illis desan-

ctis Apostoli-1 Petro et Pavlo, orationem Concède nos fnmulos tuos

de B. M. y. In neutra ex liis Missis potest suhrogari oratio Con-

cède, quœ inter diversas prima est, quia in liac etiaru cum B. M. )

.

tun sanctorum Apostolorum peculiaris fit nicH^îo. Niliilorainus ci.

Gavantus ex hacRuhrica qua'slioiiem sibi proponit : «An sirailoni

ob causam in Missa voliva de Patrono seu Titulari, qui norainalur

in littera et in oratione .1 cunctis, debeat lieri similis mutatio ? et

respondet : Satis esse in eo casu vel tacere in oralioue A cunctis

nomen Patroni seu Tilularis, ne de eodeni bis fiat mentio in

coilectis : velnominare poteris vice illiusaîium pro tua dovotione.»

Gavanto adhajrel Guyetus Bene quideni : sed baec est privata

scriplorum sententia quara Sacra Congregatio non rejicit, imo

approbat : tanli tamen non est ponderis ut pro cerla régula

habonda sit, el non alius potius sacerdolum arbitrio relinqueridus

modus, scilicet orationem A cunctis commutandi in aliani Con-

cède, quaj simililer est ad petenda sulTragia Sanctorum ? Non alia

certe de causa, nisi liberum sit sacerdoli vei unam potius quam

aliam légère dum allerutra districle non percipilur; vel in aliqua

circumslautia, veluli illa est, de qua in Dubio proposito, praece-

ptam in aliam commutare. En igitur ratio, qua Sacra Congregatio

lacultateni reliiicjucndam esse du\il sacerdotibus vel omiltendi in

oratione A cunctis nomen Tituhiris \el Patroni, vel poiius

legendi illaro, qua* prima est Miter diversas, scilicet Concède

quœsumus. etc. »

KÉPONSE. lo On connaît en Droit Canon deux espèces de ré-

sif^nations ou renonciations. La première est la résignation

pure ; nous l'appelons démission. La seconde est la résignation

qualifiée, c'est la permutation. En celle-ci, le bénéficier ré-
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signe son bénéfice, l'Evêque son évêché, pour être nommé

ailleurs. Dans l'une et l'autre, le lien qui attachait l'Évêque

à sa cathédrale, à son diocèse, est rompu : il y a divorce spi-

rituel. Ils sont devenus étrangers l'un à l'autre. Quel que soit

le motif qui ait porté un Évêque à abandonner l'église à la-

quelle il était uni; qu'il ait repris des fonctions ailleurs, ou

qu'il achève sa vie dans la retraite, il n'en reste pas moins

étranger à l'église qu'il a laissée ; il n'y garde plus ni droits

ni obligations. Tel est le motif sur lequel est basée la réponse

de la S. Congrégation des Rites, et il s'applique, comme on le

voit, au cas de résignation simple, comme à celui d'une per-

mutation.

2p Cette observation est très-juste. La rubrique est telle

qu'on la donne ici, et ce n'est pas, ainsi que le portait la de-

mande formulée en 1819, une simple opinion d'auteurs. Cepen-

dant il suit de là que l'enseignement des liturgistes sur ce

point doit être rectifié. Car 1° la rubrique comprend les messes

votives des Apôtres, et non pas seulement celle des Princes

des Apôtres. 2° Le motif de la restriction apportée par les

liturgistes, est qu'on ne peut pas faire mention deux fois de

suite des SS. Apôtres Pierre et Paul. Or, il suflisait, pour

éviter cette répétition, de remplacer A cimctis par la pre-

mière oraison Concède, qui est ainsi conçue : « Concède ut

intercessio S. Dei geuitricis Maria?, sanctonimque omnium

Apostolorum, martyrum, confessorum... » Ce motif n'est donc

pas le véritable, et Ton est forcé d'admettre ou que la règle

s'applique à toutes les messes votives d'Apôtres, ou que dans

la messe votive de SS. Pierre et Paul, l'oraison générale

Concède pourrait remplacer A Cmictis. La rubrique a donc

voulu désigner une seconde oraison, pour les messes votives

des Apôtres, comme elle l'a fait pour les messes votives de la

Sainte-Vierge.
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CONSULTATION IV.

|o II est des églises oii. quand les vêpres se chaulent au jubé,

on ne répète point les antiennes ; on se contente d'en chanter les

premiers mots ou en entier avant les psaumes et l'hymme, selon

que l'ollice est senii -double ou double ; après les psaumes et

l'hymme on lait quelques roulements sur l'or^zue, et on passe en

avant. Cela est-il permis en droit ; ou, sinon en dro't, du moins

propter consuetudinem istarum ecclesiarum ?

2° Au Missel Romain, il est statué, Ritm servandus in celehra-

tione Missœ tit. II. De ingressu, etc. «1. Sacerdos..., accedit ad

" altare, ministro... prœcedente, superpelliceo induto. Il n'y est

fait aucune distinction entre messe privée, chantée ou solennelle,

ou avec ou sans exposition du saii'.l Sacrement. Mais on voit que

généralement, au moins dans les églises rurales, les ministres, je

dis, les enfants de chœur, loin d'avoir le surplis aux messes pri-

vées, ne l'ont même pas aux messes chantées ou solennelles ordi-

naires. Il est de droit que les rubriques de la messe sont précep-

tives : cela regarde-t-il non-seulement le prêtre célébrant, mais

aussi, dans l'espèce susn)entionnée, les enfants de chœur? Cela

resle-t-il vrai pour un diocèse oii l'Evèque a prescrit que les en-

fants de chœur doivent avoir le surplis toutes les fois qu'il y a

exposition du saint Sacrement? Ne semble-t-il pas qu'il tolère

au moins de ne pas en avoir dans les messes oii il n'y a pas expo-

sition ?.\ propos d'enfants de chœur, est-il permis de prendre

pour leur soutane telle couleur qu'on voudra : noire, rouge, hleue,

violette, orange, etc. ?

3o Est-il permis aux enfants de chœur, au prêtre uilici;iiit on

assistant d'encenser le saint Sacrement, ou la croix, ou le prêtre

oUicianl, en tenant l'encensoir dune seule main (droite) a\ei' pro-

lon'^'ement de toutes les chaînes, ou faut-il seuleiuent de la main

droite pn-ndre les chaînes par le milieu, et de la main gauche

tenir le buut par l'anneau ?

RÉPONSE. 1. De l'exposé qui nous est fait sous ce numéro, il

faut admettre que les vêpres sont chantées avec une certaine
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solennité. Or, quand il y a solennité, l'orgue peut jouer à la fin

de chaque psaume, au lieu de la répétition de l'antienne. C'est

la disposition adoptée par le Cérémonial des Évêques pour les

cathédrales ', disposition que Piscara Castaldus ' et Baul-

dry ' étendent à toutes les églises. Ce dernier auteur ajoute

même que le verset Gloria pafri peut être modulé avec quel-

que solennité '
: « Versus Gloria patri potest solemniori

iriodulatione decantari, et finito quolibet psalmo, antiphona

cum organo repeti, ut capite proprio diximus, et tune unus ex

clericis deputatus intelligibili voce in medio chori récitât ea

qua3 pulsantur per organa. »

Notre honorable consultant parle des antiennes qui précè-

dent ou suivent l'hymne. C'est sans doute du cantique Ma-

gnificat qu'il entend parler. Mais ici la règle n'est plus la

même. Après le Magnificat, l'antienne ne peut être suppléée

par l'orgue; il faut qu'elle soit chantée en entier. Le Cérémo-

nial le marque en divers endroits \

« Cum per chorum repetitur antiphona Cantici, Episcopus

deponitbaculum... Finito cantico et repetita per chorum anti-

phona, celebrans cantat orationem... Cum repetitur a choro

antiphona, omnes sedent... expleta antiphona omnes surgunt,

canonicus vero celebrans, stans junctis manibus cantat Dom.

vob. Orem. et orationem competentem... »

Les auteurs que nous venons de citer répètent mot à mot

la rubrique du Cérémonial sans observation. Il en est de

même de la plupart des liturgistes, Cuppini, Laboranti, Vi-

nitor, Pavone, Baldeschi, Dum^lin, Bourbon. Nous n'en

(1) Lib. I, Cap. 28, n. 8 : « In vesperis soleiimibus organura pulsari

« solet in fine cujuslibet psalmi. »

(2) Praxis Ccerem. lib. i, sect. 6, cap. 2, u. -5.

(3) Man. sacrar. Cœrem. part. i. cap. 8, de organistœ officio, n. 4.

(4) Part. II, cap. 2. art. 1, num.18.

(5) Lib. Il, cap. 1, n. 17 : cap. 2, n. 10; cap. 3, n. 13.
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avons rencontré que deux, Merati ' et Buongiovaiini ' (lui

supposent que l'orgue pourrait suppléer l'antienne qui suit le

cantique Magnificat. Mais le texte du Cérémonial est si for-

mel, qu'il ne nous paraît guère probable qu'on puisse s'é-

carter de l'enseignement commun, même en vertu de la

coutume.

2" Feu M. Bourbon a fort bien traité cette matière dans

son Introduction aux cérémonies romaines \ et nous ne

pouvons faire rien de mieux que de résumer ses enseigne-

ments. « Il ne faut pas s'imaginer, dit-il, que l'on puisse don-

ner un costume de fantaisie aux laïcs employés dans les céré-

monies, enfants ou autres. Il y a sur ce sujet certaines règles

desquelles il n'est pas permis de se départir.

* Le droit commun ne déterminant pas la couleur de la sou-

tane pour les jeunes clercs, ne fixe point non plus la couleur de

la soutane des enfants, ou jeunes gens laïcs, auxquels on donne

le costume ecclésiastique. Toutefois, il n'appartient pas à un

curé d'adopter pour la soutane des enfants de chœur, ou des

autres employés de son église, un costume insolite dans son

diocèse; le bon ordre demande qu'on ne s'écarte point de l'u-

sage diocésain, sans y être autorisé par l'Ordinaire.

« Rien n'oblige à donner à ces laïcs, enfants ou autres, les

accessoires que la coutume ou la législation diocésaine ajoute

au costume ecclésiastique; tels que la ceinture, le collet ro-

main ou le rabat. Aussi, dans beaucoup de diocèses, on ne les

leur donne point. On peut dire la même chose de la barrette...

Ces laïcs, même les enfants, ne peuvent pas se servir de la

calotte rouge, laquelle constitue un insigne dans l'Eglise.

« Par-dessus la soutane, ces laïcs, enfants ou autres, ont

pour costume de cérémonie ou pour habit de chœur, le surplis

(1) Tom. II, part. 1, sect. 10, cap. 3. n. 16.

(2) Cœrem. Sylva, i)»g. 449. (^i Nuin. 2(il et ss.
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OU la cotta, selon l'usage du diocèse
;
jamais le rochet, pas

même le rocbet sans manches, ni l'aube, ni le cordon ou la

ceintiu-e sur l'habit de chœur, ni des gants, ni la mozette.

Mais leurs surplis peuvent être ornés de dentelles, si quelque

règlement diocésain ne s'y oppose pas.

« Comme ces laïcs ne portent l'habit clérical et le surplis

que par concession, ce costume de cérémonie ou de chœur

n'est pas requis pour eux dans toutes les fonctions ecclésias-

tiques, d'une manière aussi générale et aussi rigoureuse que

pour les vrais clercs. Toutefois, on doit tenir à ce que tous

ceux qui servent à un autel, «>ù le saint Sacrement est exposé,

soient en soutane et en surplis, ne fût-ce que pour servir une

messe basse... Lors même que le saint Sacrement n'est pas ex-

posé, et en dehors même des cérémonies de l'exposition et du

salut, il est encore très-convenable que les laïcs qui servent à

l'autel soient en soutane et en surplis. Il serait particulière-

ment choquant de voir des enfants ou autres, en habit laïc,

servir le prêtre pour une grand'messe paroissiale, ou pour les

vêpres solennelles.

« Mais on pourrait, aux jours de dimanches ordinaires, ou

de fêtes moins solennelles, surtout dans les églises rurales,

laisser ces servants laïcs en soutane, sans surplis. Ils peuvent

môme ne prendre ni soutane, ni surplis, mais rester en ha-

bit laïc, s'il ne s'agit que de la messe basse ou de quelque

autre fonction censée non solennelle. On peut croire aussi que

la même chose est permise pour une messe chantée sans au-

cune solennité, par exemple un jour sur la semaine pour sa-

tisfaire à la demande d'un fidèle. »

Nous n'ajouterons qu'un mot pour répondre à l'objection

tirée de la rubrique du Missel. C'est que cette rubrique sup-

pose un véritable clerc, ainsi qu'il est dit ailleurs '

: <^ Si

(1) DeD'i>cHhn^, tir. x. ii. l.
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« non adsit clericus, vel alius deserviens in missa. » Une telle

prescription était du reste conforme au droit. -< Ex quo autem

ministri, dit Fornici ', per quos populus exhibebatnr inser-

vire missse cœperunt, plures, aut saltem duo requirebantur, ut

statuit Soter Papa. Et quidem clerici esse debebant. Verum

cura quotidie permult?e in ecclesiis celebrarentur missse, nec

facile esset semper plures ministros prtesertim clericali mi-

litise adscriptos invenire, permissum fuit, ut unicus suffi-

ceret minister inserviens, quodque hoc officium etiam a

laicis, in quibus pietas et modestia venerationem excitarent,

exerceretur. *

3° D'après le Cérémonial des É vaques, la maiu gauche,

appuyée sur la poitrine, tient le haut des chaînes-. « Si-

« nistram, qua* summitatem catenularum retinet, firmam

« stabilemque ante pectus tenebit. » « A cet effet, ajoute

M. Bourbon ', on peut se contenter de passer le pouce gauche

dans l'anneau fixe, ou bien on saisit, entre le pouce et l'in-

dex gauches, toutes les chaînes ensemble, à leur extrémité,

d(3 façon que le petit couvercle qui les couronne se trouve

porter sur ces deux doigts. Si les chaînes sont trop longues,

on leur fait faire sur la main gauche un ou plusieurs tours.

La main gauche ainsi placée demeure toujours immobile, tan-

dis que la main droite encense. »

Quant à la main droite, pour encenser, il faut qu'elle

tienne le bas des chaînes aussi près qu'on peut de l'encen-

soir. « Dextera vero, (?«Y encore le Cérémonial \ea.sàem cate-

« nulas simul junctas, prope thuribulum tenet... Teneat dex-

« teram, quo fieri potest, proximiorem ipso thuribulo, ita ut

« parvum catenularum spatium remaneat inter ipsius manum

* dexteram et thuribulum. » « L'encensement, dit Mgr De

(1) Instit. litur^ , totti. i, cap. lf>. (2) 'Lib. i, cap. 2-3. nnni. '-^.

(3) Op. cit.. nuiii. 4S-1. ,4) Ihid., n. 4.
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Conny ', consiste a faire brûler de l'encens devant un objet

ou une personne ; or, le Cérémonial n'enseigne pas à le faire,

en lançant l'encensoir contre celui qu'on encense, mais bien

en amenant vers lui la fumée de l'encens... » Chaque coup

d'encensement consistera à, élever l'encensoir vers l'objet ou la

personne k qui on veut donner de l'encens, et à l'agiter dou-

cement : on l'abaisse, et on recommence autant de fois que

l'exige la cérémonie. »

M. Bourbon explique de la même manière la cérémonie de

l'encensement'. « L'encensement ne consiste pas à lancer

l'encensoir contre quelqu'un ou contre quelque objet : mais

bien à conduire de la main l'encensoir vers la personne ou vers

l'objet qu'on veut encenser, afin de lui présenter la fumée de

l'encens. Toutefois, on ne se contente pas d'avancer l'encen-

soir, puis de le tenir un instant immobile devant la personne

ou l'objet que l'on veut encenser; mais la main droite ayant

conduit l'encensoir au point convenable, lui donne de suite

quelque impulsion vers la personne ou l'objet, comme pour

offrir, par ce geste, la fumée de l'encens. Ensuite on retire dou-

cement Tonceusoir vers le côté droit, en l'abaissant, si, pour

le conduire, ou a dû l'élever. »

11 est aisé de conclure de cet exposé que si l'on croit pouvoir

tolérer, en vertu de l'usage général de nos contrées, que la main

droite ne soit pas tout à fait placée en bas des chaînes, près du

vase, du moins il ne serapas permis d'encenser d'une seule main

avec toute la chaîne. Il est strictement requis que la main

gauche demeurant immobile tienne le haut des chaînes sur la

poitrine, ou à peu près.

(
!

; Cérémonial rœnain, 3e éclit., pag. 67. (2) Ihid., num. 486.
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ACTES DU SAINT-SIEGE.

SANCTISSIMI DOMIM NOSTRI PII I)IVIN\ PROVIDENTIV PVPyE 1 X ALLOCUTIO

HABITA DIE XXIII DECEMBRIS MDCCCLXXII AD S. R. E. CARDINALES l^i

yEDIBUS VATICANIS.

VENERABILES FRATRES,

Justus et misericors Deus, cujus inscrutabiliajudicia et investi-

gabiles viœ sunt, sinit adhuc, Âpostolicam hanc Sedem tolamque

cum ipsa Ecclesiam ingemiscere divexatara diulurna saevaque

inseclalione. Non immutala sane est, sed prœgravata quolidie

magis conditio Nobis Yobisque facta, Veiierabiles Fralres, ab

occupatione Nostrarum provinciarum, et potissimum postquam ab

annis jam plus duobus haec aima urbs Nostra subiracta fuit pa-

terno regimini Noslro. Jugis autem experienlia docuit, quam

merito ab ipsis hujus insectationis exordiis, impiarum sectarum

machinatione promotîE et ab earumdem alumnis rerum summa

potilis patrataî ac provectae, sicpe in Allocutionibus Litterisque

Nostris Apostolicis asscruerimus aperte, non alia de causa su-

prenia civilis Nostriprincipatusjura tanlo nisu fuisse impetila,nisi

ulita via sterneretur ad abolendum, si fieri posset, spiritualem

principatum, qiio fulgentPelri successores, delendamque calho-

licam Ecclesiam ipsumqueChristinomen in illa viventis et regnan-

lis. Clarissime quidem id passim ostensum est ab infensis Subal-

pini Gubernii gestis ; sed in primis ab iniquis iUislegibus,qinbus

vel Clerici aballaribus divuÎKi suaque privati inimunitale ad mili-

tiamvocati sunl, vel episcopi proprio deslituti fuerunt juvenlutis

instituendae munere suisque alicubiseminariis orbati : tamen luci-

dior adhuc ejusdem consilii donionstralio nunc Nobis exhibetur.

Et sane : in liac ipsa urbe cxturbatis oboculosNostros, auletiam

violenter depulsis e propria sede corapluribiis Religiosis Familiis,

bonisque Ecclesiaî gravissimo subjeclis tributo, nutuique manci-

K. R. V. 187S. 8
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palis civilis poleslalis
;
jain nunc Cœlui, ut aiunt, Législative

proposita fuit lex illi non absimilis, quse, non obstantibus Noslri»

«îenunciationibus et gravissimis condeninalionibus, exeqiiutioni

in reliquis ItaliîB parlibus gradatim demandata, in hoc etiam Ca-

tholicœ fidei centro Religiosas Familias extinguere debeat, bona-

que Ecclesia3 addicere fisco et publicae objicere licitationi, Porro

lex isth;rc, si tanien legis nomine sciluin honestare licet ipsi natu-

rali, diviiio et sociali juri repugnans, muUo iniquior et funestior

Roma? et circumpositis oblingil provinciis. Profandius eaim et

acrius jura vuhierat et possessiones universalis Ecclesiit, fonti

ipsi insidiatur veri cultus socialis, quem Religiosa) famiiiœ im-

mani labore parique constantia et magnanimilate non in regioni-

bus tantum nostris promoverunt et perfecerunt, sed ad exteras

quoque génies et eiïeratas, posthabilis didicullalibus, molestiis,

œrumnis, ipsaque vila, atlulerunt et porro afferunt : ac demum

propius reiragalur Âpostolalus Noslri debilo eljuri. Siquidem,

deletis Reiigiosis Familiis aut exinanitis, cleroque sœculari ad

inopiam redacto et mililaris conscriplionis causa rarescente, non

solum hic, ut abbi, desiderabuntur qui panem verbi populo fran-

gant, qui fulelibus sacramenta ministrent, qui adolescentiam

instituant et muniant adversus innumeras insidias ei quotidie

structas ; sed Romano quoque Pontibci subducentur auxilia qui-

bus, uti universalis magister et pastor, ad totius Ecclesiœ regi-

menlantopere indiget : spoliatio vero Romanai Ecclesiœ ea occu-

pabitbona, qua3 plusquam anostratum donationibus, ab omnium

calholicorum largilale congesla fuerunt et in hoc unitatis centro

constilula ; atque ita quae Ecclesiae universalis usui et incrementis

fuerunt addicla, in exlraneorum lucrum impie converlentur. Vix

itaque didicimus, allerum e Subalpiui Gubernii minislris signifi-

casse Législative Coelui propositum ei subjicendi legem hujus-

modi ; monstrosam ejus indolem illico prodidimus per epistolam

die 16 junii hujus anni datam ad Cardinalem Noslrura a Publicis

Negociis, ipsique mandavimus, ut novum hoc periculum Nobis

impendens, siculi cetera quae patimur, nuntiarel Legatis apud

hanc Sanclam Scdem exterorum principum.Yerum cuni proposita

jam fuerit comininatalex,exigit oranino munus Âpostolalus Noslri,
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uledilas antea expostulationes coraiii Vobis, Yenerabiles Fraircj,

et Ecclesia universa data voceileremiis, uli reapse facimus. .\e-

farium proinde hoc facimis, in Jesu Christi nomine, ciijus vice

lungimur in terris, exécrantes, auclorilate Sanctorum Apostolo-

runi Pelri et Pauli ac Nostra illud daninamus una cum quolil.et

schemate legis, quaî sibi potestatem arroget angendi, vexandi,

minuendi, supprimendi Religiosas Familias Romœ et in circumpo-

silis provinciis, ibique Ecclesiam privaudi suis bonis, eaque ad-

dicendi fisco aul aliter erogandi. Irrituni proplerea proniincianius

jam nuncquidquid fieri velit contra jura et patriinonium Ecclesiaj;

cassanique prorsus et nullam declaranuis quamlibet pnedatorum

bonorum acquisitionem quocumque titulo factani, quorum alie-

nationi ApostoHca hœc Sedes uumquam reclaniare cessabit. Au-

ctores autem et fautores hujiis legis meminerint censuraruni

pœnarumque spiritualiinr,, quas ipso facto incurrendas Aposîolicaî

Constitutiones juriuni Ecclesia) invasoribus infligunl ; et anima)

sua*, vinculis hisce spiritualibusobligatae, miserti desinant ihesau-

rizare sibi iram in die ira; et revelationis justi judicii Dei.

Verum acerrimus, quo perstringimur, dolor ob istasaliasquc

passim illatas Ecclesiîe injurias in Ilalia, non leviter exacerbatur

praîterea a sœvis, quibuseadem obnoxia est alibi, persequutio-

nibus ; maxime vero in novoGermauico Imperio, ubi non occultis

tantum machinationibus, sed aperta quoque vi illi funditus sub-

vertenda) adlaboratur. Siquidem viri, qui non modo non profi-

tentur sanctissimam religionem noslram, sed nec ipsam norunl,

poleslatcni sibi vindicant prieCniendi dogmata et jura calholic;e

Ecclesiae. Et dum eani prsefracte divexant, impudenter asserere

non dubitant, nullum illi a se inferri detriraentum : imo calum-

niam ac irrisionem addentes injurise, Sicvientem persequutionem

vitioverlerenon verentur catholioorum; scilicet, quodeoruniPra*-

suleset Clerusuna cum lideli populo praîferre renuant civilislmperii

leges et placita sanclissimis Dei et Ecclesia; legibus, et a religioso

oflicio suo dcsciscere idcirco récusent. Utinam publicarum rerum

moderatores diulurna docti experienlia sibi tandem suadeant, ex

eorum subditis neminem accuratius catholicis reddere Ca?sari qu;c
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sunl CiBsaris, ideo praeserlim, quod leligiose reddere sludeant

quaesunl DeiDeo.

Eamdem, quani Germanicum Imperium, viam iniisse videtur

civilis auctotitas nonniillorum e pagis Helvetica) Fœderalionis,

sivedecenieiido de dogmatilniscalliolicaîfidei, sive favendo apo-

stalis, siveexercilium intercipiendo Episcopalis auctoritatis. Gene-

vensisvero IractiisGubernium, licet solemni pacto adstrictum ad

cuslodiendam tueiulamque in suo lerrilorio religionem calholicam,

postquam per praeleritos annos aliquot edidit leges infensas auclo-

ritati libertatique Ecclesise, recentius calholicas scliolas suppres-

sit, alias e religiosis familiis ejecit, alias doceiidi munere instituli

proprioprivavit ; nuperrirae vero abolere conlendit auctoritatem,

quam pluribus jam abhinc aniiis ibi légitime exercet Venerabilis

Frater Gaspar Ei)iscopus llebronensis, eumque spoliare paro-

chiali suobeneOcio; imo eoeliamprogressuni esl,ut,pub]icaexcita-

lione proposita, cives illos iiivitarel et alliceret ad ecolesiasticum

regimen scliismalice subverlendiim.

Non levia eliain Ecclesia patilur in calholica Hispania a Civili

poteslale. Siqiiidem didicimus, propositam nuper fuisse, et jam a

Législative Cœlu ralam habitam legem de Cleri dote, qua non

modo solemnia frangunliir pacla convenla, sed omnis prorsus

recti justique iionua proculcatur. Qiue lex, cum speclel ad exa-

speiandam inopiam servilutemque Cleri, et ad irrilanda augeu-

daque niala illuslri illi nalioni illala per postremos liosce annos in

pernicieni fidei et ecclesiastica) disciplinae a deploranda actorum

Gubernii série, sicuti Venerabilium Fratrum in Hispaniis Episco-

porum jiislissimas eorumque firmitate plane dignas querelas jam

excitavit, sic Noslrasnunc poscit solemnes expostulationes.

Tristiora quoque commenioranda forent de exigua illa sed im-

pudentissima schismaticorum Armenorum manu, quic, Constan-

tinopoli prieserlim, per audaciam fraudis et violentiff, sua3 oppri-

mere nitilur nmito copiosiorem eorum nuuierum, qui constantes

in officio et fuie permaiiserunt. Emenlito namque catholico nomine,

perstant ipsi in perduellione sua adversiis supremam Nostram

auctoritatem ac legitimum suum Palriarcbam, qui eorum arti-

bus ejectus exul ad Nos confugere debuit. Versulia vero sua eam
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apud civilem potestatem inierunt gratiam, ul non obslanliltus

Legali Nostri exlraordinarii illucad res componendas missi studio

et officiis, ac etiani Lilteris Noslris ad serenissimum Turcarum

Imperatorem datis, armorum adhibita vi, converterint in proprium

usum aliquas e eatliolicorum Ecclesiis, coiverint in conciliabulum.

sibique slatueriul schismalicum Patriarcham ; alque effecerint, ul

catholici sua jam priventur immunitate qua hactenus per publica

pacta gavisi fuerunt.

De perstrictis tamen liactenusEcclesiaî vexalionibus alias Nobis

explicatius ageiidum eril foilasse, si «quissimœ iSostiU' denun-

cialiones contemni pergant.

Sed tôt inter mœroris causas gaudemus, Yenerabiles Fratres,

recreari vos posse, siculi et Nos erigimur, ab admirabili con-

stantia et operosilate catholici Episcopalus commemoratarum

regionum non minus quam celeraruiu
;
quarum Ântisliles suc-

cincti lumbos in veritale et induti loricam jusliti* et huic Pétri

cathedrîB devinctissimi nullis territi periculis, nuUis ffiiimnis

dejecti, sive singillalini, sive conjunctim, voce, sciipto, exposlu-

lalionibus, pastoralibus litteris, Ecclesis, Sanctœ bujus Sedis,

suaque sacra jura fortiter alacriterque propugnant una cum Clero

et populo suo fideli, ac injuslam vim cohibenl, calumnias refel-

lunl, insidias detegunt, fiangunt impiorum audaciam, veritatis

lucem omnibus ostendunl, confirmant honestos, compactaque

unitalis robur opponunt hostium undique irrumpentium incursui,

Nobisque toi Ecclesiœ malis afllictis jucundissimum solalium

exhibent et potensauxilium. Quod certe validius eliam evadel, si

vincula (idei et caritalis, quibus mentes junguntur et affectus,

arcliora quotidie et conlenliora fieri curentur. El porro rei asse-

quendae nemo peropporlunum non censeat, ut qui Metropolitica

auctoritate ecclesiasticis pra'sunt provinciis, cum Suffraganeis

suis, raeliori, qua per adjuncta temporum tieri possit, ratione

consilia conférant, per qua^ se iiivicem omnes in eadeui mente

eademque senlentia obstringant et conlirment, et ad dillicile cer-

lamen contra impietatis ausus ellicacius obeundum unaninii nisu

se comparent.

Visitavil profecto nos Dominus, Yenerabiles Fratres, in gladio
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siio diiro et grande et lorli ; asceiiditque l'umus in ira ejus et \gnh

a lacie ejus exarsit. Sed numquid in aeternum projiciet Deiis, aul

non apponet ul complacitior sil adhiic? Absit : Non enira oblivi-

scilur misereri Doniinus, nec continet in ira misericordias suas :

sed qui nuiltus est ad ignoscendum, ac propitiatur invocantibus

eum in verilate ; eiîundet in nos divilias misericordiœ snœ. Divi-

nam iram acceplabili hoc Dominici adventus tempore placare

studeanius; Regique pacifico, qui proxinie venlurus est ut paceni

annunliet lioniinibus bon;v voluntatis, in novitate vitœ ambulantes

liumiliter occurramus. Juslus et misericors Deus, cujus arcana

dispositione nati sunius videre contritionera populi noslri et con-

tritionem civitatis sanct;r, et sedere illic cum datur in manibus ini-

micorum. Ipse incliael aurem suam et audiat ; aperiat oculos

suos et videat desolationera nostram et civilalem, super quam

invocatum est nomen Ejus.
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DÉCLARATION DE LA S. CONGRÉGATION
DES INDULGENCES.

ON PEUT GAGNER LES INDULGENCES, EN n'iMPOBTE QUELLE LANGUE

ON RÉCITE LES PRIÈRES INDULGENCIÉES, POURVU QUE LA

TRADUCTION SOIT FIDÈLE.

Dans notre Bulletin hihliographique de la dernière livrai-

son de 1872, nous avons fait la critique d'un opuscule intitulé :

Mecueil des indulgences que les fidèles peuvent gagner dans

les églises des couvents des Urstdines. Notre critique portait

entre autres sur le passage suivant de l'opuscule : « Ces priè-

res doivent être vocales, et on peut les réciter en n'importe

quelle langue. » Nous appuyant sur l'autorité du P. Maurel,

nous trouvions trop générale la dernière partie de la propo-

sition, et nous ne la trouvions applicable qu'aux prières que le

Souverain Pontife permet de réciter quocumque idiomate, et

à celles contenues dans le Baccolta de Mgr Prinzivalli '. Nous

ignorions l'existence d'une déclaration de la S. Congrégation

des Indulgences qui applique ce principe à toutes les indul-

gences. On lui soumit en effet le doute, en faisant valoir les

motifs qu'on pouvait invoquer contre cette extension ; et le

29 décembre 1864,1e Souverain Pontife déclara, par l'organe

de la S. Congrégation, que les indulgences attachées à la réci-

tation de certaines prières peuvent être gagnées en quelque

langue qu'on récite les prières^ pourvu que les versions soient

fidèles.

La S. Congrégation ajoute que, pour qu'il conste de Içl fidé-

(1) Nouvelle Revue Théologiqne, tom. iv, pag. 636.
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lité de la version, il suffit que VEmin. Préfet de la S. Con-

grégation des Indulgences Vait reconnue et attestée, ou l'un

des Ordinaires du lieu où est usitée la langue, en laquelle

la prière indulgenciée est traduite. Il n'est donc pas néces-

saire que cette attestation émane de l'Évêque dans le diocèse

duquel la prière est récitée.

Voici le texte de cette déclaration.

DECLàRATIO.

Cum pro nonnullis precibas lalino, vel italico sermone confe-

ctis concessae fuerinl indulgentiae, achlila facultate easdem preces

recitandi quocximque idiomate, dummodo versio sit fidelis, et ali-

quaudo adjectum,ef approbata ab Ordinario loci, vel a respectivis

Ordinariis, singillalim autem pro oralionibus in Collectione Ro-

mana Edit. XIII contentis Indulgentias acquiri eas recitando in

quodcumque idioma translatas, dummodo versiones sint fidèles;

in audientia habita die 29 decembris 186 i ab infrascripto Cardi-

nali Prsefecto S. Congregationis Indulgentiis sacrisque Reliquiis

prseposita?, SSmus D. N. Pius PP. IX bénigne declaravit Indul-

gentias adnexas precibus valere quocumque idiomate recitentur,

dummodo versiones sint fidèles : licet autem pro lucranda Indul-

gentia requiratur versionis fidelitas, ul vero constet de fidelitate

versionis, sufîicit declaratio S. Congregationis Indulgentiarum per

Enmm Pncfeclum, vel unius ex Ordinariis loci ubi vulgaris est

lingua in quara verlitur oralio, cujus recitationi primitus Indul-

genlia concessafuit.

Sign. J. ÂNiONiusM. Gard. Paneb[a.nco, Prœfectus.

Praesens copia concordat cum originali, quod asservatur in Se-

crelaria S. Congregationis Indulgentiis sacrisque Reliquiis prae-

positae. In quorum fidem etc. Die i decembris 1872.

DoMi.Mcus Sarra, Substitutus.

Loc. -\- Sigilli.
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QU.ESTIONES MOEALES DE AOTIBUS HUMANIS
ET DE CONSCIENTIA.

Be quitus deliberahltur in conventihus qiios auspice viroEmo Constan-

tlno Patrizi Ejjiscopo Ostiensi et Veliterno S. B.E. Cardlnali, S. Col-

legii Decano, sacros. patriarchalis hasUicœ Lateranensis archipre-

shytero, sac. ritmtm Cong. Prœfecto, et sanctissimi D. N. PP. PU IX
Vicario Generali, Eomœ ad S. Apollinaris, habebunt sacerdotes ex

cœtu S. Pauli apostoU, diehus qui singulis quœstionibus inscripti

sunt, a mense decemhri anni 1872 ad septcmbrem 1873.

MONITUM.

Qui propositas quasstiones enodare, aut enodatas magis magisque il-

lustrare, vel piam habere coUationem debeant, meminerint illud, quod

nostro in cœtu semper solemne fuit, hsec omnia unius horse spatio con-

tinenda. Initium vero cœtus toto anno erit hora vicesima secunda.

Die 9 decembris 1872, hora 3 pom.

Titius negotioruiusuorum causa quosdam amicos fréquentât, qui

maie de religione sentiunt, et Romani Pontilicis omnigena jura

aspernanlur. Saepe cum eisdem cœnam sumit, et quidam inter

pocula audit, qujE ipse veliemenler deleslalur. Non tamen raro

aceidit ni ipse ebrius évadât, tune et ipse,eorum senlentiis indul-

gens, mulla injuriosa proferl, quœ ulpote prolata a viro acrioris

et vividioris ingenii, plausu excipiuntur, ita ut insequenti die ab

iisdem magnas laudes referai. Quadam vero die, cum coram ipsis

conquereretur de injustilia, quam a quodam sibi factam esse puta-

verat, lanta ira incaluil ut sodalibus insliganlibus juramenlum

emiserit de injuria sibi illata se vindictam sumpturum. Atlamen
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statira ac illud protulit, sui eum facinoris pœnituit, sed ne incon-

slans appareret conlicuit et vino indulgere proseculus est. Post

cœnam aller ex sodalibus sanioris mentis eum admouet de iota

hac sua agendiralione, deque erroribus et conviciis, qua? in ebrie-

tate proferre solebat. Miratus est Titius liane suam consuetudi-

nem, el anxius ulrum peccaveril, ad confessarium accedit, qui

liœc audiens secum quaBrit :

1. Quid requiratur ad acticm humanum constituendum ?

2. An et quando voluntarium indirectum vel in causa sit

inifutandum ?

3. Qiiid sentiendnm de singulis in casu?

II.

Die 23 decembris 1872, hora 3 poni.

Ma3via terlio a malriraonio anno Unn quadam corporis debili-

tate, tum abusu quem in eam fecerat vir, in hujusmodi inlirmita-

tem incidil, utplurium medicorum consilio, ab opère maritab, ob

grave vilœ periculum, abstinere necesse sit. Jigre hoc ferens vir

ejus rixas el jurgia movet, ad fœminas libidinis explenda) causa

accedit, ac faniiliaî pacem susdeque verlit. Conquerenti Maîviae

de suo infelicissimo statu vaferrima mulier hoc consilium prœbet,

ut famulam forma venustam, et lenociniis aplam domi excipiat,

hac spe fréta, virum suum facile illam amaturum, eaque conlen-

lum, vagam venerem, omnigenis plenam periculis, dimissurum :

quod cerle minus malum essel, el fortasse concordiœ et pacis

argumenlum. Res juxla senteutiam accidit. Pax familiœ red-

dilur, et Ma^via o})timo famulatu, el nova viri benevolentia

recreatur. Paschalis tempore ad confessionem sacramentalem

accedit, suoque confessario omnia pandit. Hic prœterquam quod

de admisso facinore horreat, ipsam horlalur, imo jubel famulam e

domo stalim diraittere. Prolestatur Maevia se dolere de adhibito

consilio, sed modo mala majora prœvidere si ejus sententiam se-

qualur : proinde nonnisi permissive se habere quoad viri sui
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agendi ralionem. Recusans itaque confessario parère inabsoluta

dimiltilur. A.nxia propterea ad alium accedil qui omnibus auditis

secuni quœrit :

1

.

Quœ requiranlur ut omissio nt voluntaria, et simul imputa-

bilis ad culpam ?

2. Utrum Mœvia peccaverit, et ad quid teneatiir in prœsens ?

III.

Die 13 januarii 1873. hora 3 1 '4 poin.

Tilius cujusdam potenlissimi viri senlenlia ex errore prorsus

iujusta, a munere quod cum laude expleverat, remotus, summa

rei familiaris inopia afflictari cœpit. Nullum proinde lapideni non

inovet, ut vir ille veritate cognila, ipsum suo muneri et famae

restituât : sed frustra. Id (juum intellexisset amicus quidam, qui

noverat plurimum apud illum valere formosissimam fœminam,

quacum turpera fovere aniorem dictital)atur, Tilio suadet, ut

islius opéra et patrocinio ulatur ad illum e sua sentenlia dimo-

veudum. Ilujusmodi cousilio executioni raandato, res prospère

cessit. Paulo post quum ab eodera viro favorera sibi valde utilem

Titius consequi vellet, ratus faciliores se viros prœbere mollitis

verbis, et gralia' raulierum, pulclierrimam iuler ceteras, sed ho-

neslissimam adeumdem mittit ad rem impetrandam. Vir illead-

precanli morem gessit, sed vesano erga eam amorc caplus ad

turpia sollicitât. Uonesta aulera mulier facinus exhorrens slrcnue

assenliri renuit. Haic quum resciverit Tilius, quamdam de sua

agendi ralione anxietatem expertus, orania confessario exponit,

qui secum quaerit :

1

.

Utrum et quœ conditio requiratur, ut malus effeclus imputari

possit ?

2. Utrum et quam liceat ponere eausam ad bonum e/fectum,

quamquam ex ca malus sequatur ?

3. Quid in utroque casu Tilio respondendum ?
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IV.

Die 27 januarii 1873, hora 3 3/4 pom.

Recilalur oralio de laudibus S. Paiili Apostoli, quem cœlus

noster sibi Patronum adlegit.

Die lo februarii 1878, hora 4 pom.

Tilius lucruru valde grave ex eo refert quod viri plurimi suam

labernam venlilenl, el non exiguas expensas in cibo, potuque

sumendo faciant. Hune tamen pigel eorumblasphemiaSjetobscœ-

na audire qua3 in religioneni et Âposlolicae. Sedis jura sœpissime

proferunl. Vellel illos admonere, sed cum cachinnis excipiatur,

et pejora mérite linieat, silere posse arbitratur. Nec satis. Illi

ephemerides cujuscumque classis poposcunt, iisque deficienlibus

non solum tabernam deserere, sed etiam ejus famam ut hominis

novi ordinis hoslis atterere minitantur. Cum itaque is certo praî-

videal sibi magna malaventura, et simul agnoscat inutile prorsus

esse eas denegare, cum passim in céleris labernis eœdem repe-

riantur, eorum moribus indulget. Hanc tamen industriam adhibet,

ut una cum damnalis epLemeridibus alias etiam sana doctrina re-

fertas ex aequo immisceat. Terapore paschali totam su» vitai

rationem confessario aperiens hac super re interrogatur, eique

respondel se nullo animi scrupule angi : quia nennisi ex nietu

amitlendae induslriae cum gravi familiae suae damne, eapermittere

quae inlimo anime detestatur. His auditis confessarius secum

quaerit :

1

.

Quœ sit differentia inter facere et permittere ?

2. Utrum et quis metus causet involuntarium ?

3. Utrum agendi ratio Titii sit mala, vel saltem permittenda ?

VI.

Die 3 martii 1873, hora 4 1/4 pom.

Titius degensin eppido penliliciae ditionis,quedsubalpinum gu-

bernium invasit,coacle inter civicos milites adscribitur. Militiam
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absque gravi damno deserere nequit, verumtamen eo animo perma-

net, ut paratus sit eam deserere quam primum possit, et intérim

abstinere al) omnibus hostilitatis actibus in subdilos et milites legi-

timi principis, et contra bona, jura et personas ecclesiasticas, juxta

consilium coufessarii,qui, iis exceptis, illam militiam tolerari posse

declaraverat. Sed malo fato accidit, ui legio, in qua ipse eral,

improvise advocata fuerit in auxilium exercitus invadentis ad

conatus superandos quorumdam, qui armata manu jura legitimi

principis restaurare satagebant : imo ad vim inferendam Episco-

po et quibusdam presbyteris, qui in domo rurali latitabant. Re-

nuere paratus est Titius una cum nonnullis sociis, qui idem ac

ipse sentiebantjdum major legiouis pars dimicandi amore flagravit.

Intérim proclamatum est utriusque militiie ducis imperium, quo

morte illico mulctandi forent, qui jiugnare quacumque de causa

recusarent, vel a pugnando désistèrent. Titius quura probe nosset,

eos tali esse animo, ut mortem, quam minitati fuerant, reapse

inférant, metu quidem coactus ad pugnam accedit. Interpugnan-

dum vero hujusmodi in circumstantiis versatur, ut pluries in desi-

gnatam domum sclopum displodere debuerit : hinc pro certo

habet quemdam suo ictu occidisse, cujus nece postea familiam in

gravem egestatem incidisse intelligit. Rébus tamen compositis

ad confessarium accedit, quem percunclatur :

1

.

Quandonam metus ab omni prorsus culpa excuset ?

2. An peccaverit operam suam in pufjna naians?

3. Utrum ad aliquid teneatur ?

VIL

Die 17 martii 1873, hora 4 1/4 pom.

Titius miles, de quo in antecedenti casu sermo fuit, ad quem-

dam in militia gradum evehitur : quem, ratus in sui, ceterorumque

bonum cedere, lubenler accipit. Facile enim ex eo impedire

potest quominus eaeveniant, quie anlea enarrala sunt. Una est

ei diflîcullas ex onere juramenti emitlendi juxta modum a supe-

rioribus propositum. Verum ita secum meditalur. Si ego reçu-
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sem, meus œmulus, qui pessimse indolis est, ad illum ascendel.

Juramenlum autem non est vinculum iniquitalis, nec ego eo modo

illud adpiobare inlendo, quo forlasse proponiUir : licet enini

verba generalissima sinl, eo sensu accipienda esse puto, quem

virum calholicura decel. Eo pra^sertim quia religio calholica,

juxla inslitula, est religio status. Hœc pluries suis sodalibus mii-

nifestal. Hinc nullo animi scrupuio juramentuni emitlit. Tempoie

pasciiali ad confessarium accedit, eique peccata omnia qua; per

annum admiserat dolentissime enarrat. Silet tamen de juramento.

Âl confessarius ex sermonibus qui inler eos babiti sunt, in ejus

cognitionem devenil, et propterea absohilionem ei dare récusât.

Miratur ïitius quod pro peccalo non admisso inabsolulus dimitta-

tur, et in sui excusationeni omnia profert,qucC in juramento emit-

tendo mente volutaverat. Miseratione motus confessarius adbeni-

gniorem sententiam inclinans, secum quaïrit :

1 . Utrum et quœ ignorantia excusât a peccato ?

'i. Utrum rei de qua in casu ignorantia inculpabilis dari queal ?

3. Quid sibi modo agendum ?

VIIÏ.

Die 31 martii 1873, liora 4 3/4 pom.

Maevia honestissima et piissima fœmina sacramentalis confessio-

nis peragenda3 causa proprium filium tredecim annos natum ad

paroclium adducit, eumque ei commendat uti mediocris ingenii,

oplimte indobs, et ad devotioneili proclivem. In confessione exci-

pienda parochus animadvertil ingenuum adolescentem a pessimo

fratre ad provocandam moliitiem sajpe fuisse excitalum, at sem-

per per modura joci. Varias et omnes prudentes, ul par eral,

interrogationes instituons ex eis concludit adolescentem jam ab

anno poUulioneni sibi ipsi procurare, atque de bac numquam se

accusasse, modo autem vel nullimode se accusare, vel tantum-

modo ralionejoci, qui non convenil civili pudori : concludit in-

super se dubitare non posse de ejus ingenuitale qui peccata

sua in confessione velit occultare. Hune igitur absolvil quiu
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de vera actus malitia admoneat. Post confessionem ipse pa-

rochus colloquens cum Maîvia, ab ea qmcril quanam ralione,

adducla ut lestis in tribimali, inlioncslam viUc rationem cu-

jusdam vicinae, qiuu eideni innotescebat, eliara jurejurando

inlerposilo denetrare poluerit. Cui illa : eo juramento iiemini

malum atlulisse respondel, imo infelicissima* mulieri adjiivisse,

quai necessilale polius quam malilia labi videbalur ; tan-

dem suum proposilum alienis negoliis se neuliquara immi-

sceiidi eo modo servasse, quod idem se in posterum servalurara

oblestalur. llaBC autem lanto aiiimi calorc et ingenuitale profert,

ut parochus quum praevideat, eam, malitia aclus cognita, lamen

pejeraluram esse, inbonafide relinquil.Verum postea totani suani

agendi ralionem recolcns secum qua>rit :

\ . An detur ùjnorantia invincibilis circa lajis naturalis prœ-

cepta ?

'i. An mater ej'usqiie filius in ea ignorantia vcrsati sint ?

3. An ipse recte in ulroque casu se gesserit ?

IX.

Die 12 aprilis 1873, hora 5 1/4 poin.

Tilius philosophiae et ulriusque juris studioium cuniculo non

sine aliqua laude emenso, ad quaradam regendam provinciam mil-

titur. Sed ut facilius dignitatum honorumque cursum perficiat,

ad omnia publica munia, quorum est cupidissimus, cujuscumque

ea sint indoJis et naturae, studiose contendit. Cumque is poten-

lissimi viri favore gaudeat, modo in tribunali sedet criminibus

vindicandis, modo ad jus in foro dicendum judex instituitur^ modo

ad rei publiccC curam gerendam pnelicitur, tandem ad quamdam

ecclesiasticam dignilatem evehitur. Peculiares tamen pro diversi-

tate munerum disciplinas, quas parvi pcndet, prorsus negligit et

ignorât, sed ralus universaiiora scienliarum principia, in quibus

mediocriter versatus est, ob acre ingenium quo pollere sentit,

prorsus suUicere, optime unicuique suc muneri satisfacere sibi

videlur. Post aliquod non brève tempus, usu et expericntia do-
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dus eo devenit, ut de unaquaque re peritissime judicet. Veruni

intérim recolens similia, quœ prioiibus annis ex officio judica-

verat, coraperit, ob scieutiae singulis muniis propriœ defectum,

quaedam noxia publico œrario pe régisse, quaedam in privatorum

perniciem judicasse quorum qua^rimonias ul iniquas aspernatus

fuerat. Quare anxius generalem lolius anleacta? vilae confessio-

nem peragens a confessario quaîrit :

1

.

Quœ reqiiiruntur ut ignorantia invincibilis vel vincibilis exi-

stimelur ?

2. An quotics munia aiUerit eorumque partes expleverit, toties

peccata, eademque gravia TItius commiserit ?

3. An ad aliquid teneatur ?

X.

Die 12 inaii 1873, 5 3/4 hora porn.

Titius adolescens piis et lionestis moribusprseditus, nimios et

graves concupiscentiœ palilur motus erga quamdam ancillam,

quae suis parentibus senio confectis diligentissime inservit. Cum

eadem una vel altéra vice peccat ; sed sui facinoris dolentissime

pœnitens,nullum non admovel lapidera, ut illa e domo dimittatur,

ad hanc occasioneiîi dimittendam. Verum oranes illius conatus in

irritum cadunl, ob amorem quo eam parentes prosequuntur.

Unum superesset, videlicet rem parentibus manifestare : sed hoc

peragere non valet animo. Hinc hoc consilii capit : scilicet ratus

parentes eam domo ejecluros, si eamdem ut furem habeant, et de

furto ream procul dubio fuluram, si annulum, qui ad matrem per-

tinet,ipse celet, hune surripit etabscondit. Neque eumdamnorum

praîvisio detinet, quœ famula? obventura sunt, quippe sibi propo-

situm habet omnem induslriam exercere, ut facinus in vulgus non

edatur. Paratus pariter ipseest ancillae pecuniam aliquam submi-

nistrare, qua se substineat donec alleri familia; suum famulatum

commodarevaleat, ad quod facile obtinendum plurimi sui ipsius

commendationem facit. Intérim quod Titius meditatus est accidit,

et rea habita de furto, ancilla e domo ejicitur. Yerum Titius postea
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famulaeanimi niœrore confeclae lacrymiscommotus,ethau(l facile

de facto familiam inveniri, quae eam excipiat, intelligens, con-

scientiae slimulis agitari cœpil, et ad confessarium accedit qui se-

cum quaeril :

1. Qui finis sit operis, et qui operantis in aetu humano?

2. Quinam finis requiratur ut aetie fàta licita sit ?

3. Quid Titio consulendum?

XL

Die 9 junii 1873, hora G pom.

Titius acrioris indolis, et iramiii promplu habens, ScTpe coram

liliis blasphémât, quibuscumque adstantibus, legitinii principis

regimen vitupérât, nec non publiée omnium defeclus facile mani-

festât. Relate tamen ad sibi araicos ila se continet, ul ne verbum

quidem in corum perniciem unquam proférai, licet eoruui vilia

vel aliquod patratura faciuus eidem innolescat. Verum quum a

Cajo ex intimioribus sodalibus suis gravi se fuisse injuria lacessi-

tum sentiret, adeo in eum ira excanduit, ul occultum ejus laciiius

sibi dumlaxat cognitum, pluribus adslanlibus, Tajo objecerit, ac

graviter objurgaverit. Lapsu temporis inlelligit filios suos in

blasphemias nimis faciles, in politicas novilates proclives, et Ca-

jum dejeclum esse ab ofiicio exacloris quod cum laude exercebat,

ex cognilione, quam vir priuceps, cui operam suam navabal, ex

ejus dicteriis acquisiverat. Hinc conscientiaî slimulis agitatus

confessarium adit, cui anleactai viliL- tolam ralioneni aperieiis

confirmai se nec modum quo loquebalur animadverlisse, neque

animo praividisse delrimenlum quod Cajo ejusque familiœ ex illa

criminis manifeslatione obveneral, quamquam si rem pacalo

animo pcrpendisset, facile intoUigere poteral quanta, ex ejus

agendi ralione, damna céleris impenderenl. His cogiiiliscoufessa-

rius secum qua;rit :

1 . Quœ advertentia requiratur ad actus ejusque effectus impu-

tabilitatem ?

N. R. V. 1813. H
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2. An eadem advertentia requiratur tam relate ad objecti, quant

ad circumstantiarum malitiam ?

3. Quid Titio dicendum, quid prœscribendum ?

XII.

Die 7 julii 1873, hora G 1/4 pom.

Titius negotiator dilissimus a viro theologo acceperal, in

conscienliœ dubio quempiam eam partem licite posse sequi, quae

eidera melius arrideat. Tu liujusmodi enim casibus lex dubia est
;

neque proinde uUam obligalionem pariens. Hanc doclrinam, ut

regulam omnium suarum aclionum, libentissime lenel. Hinc quo-

ties an contractus aliquis sit justus, an aclio quaedam honesta

dubitat, juxta commodum quod ex aclione est habiturus sese

ad operandum déterminât. Quum vero die quadam sacra) concioni

intersit, et a concionatore accipiat nunquam licitum esse cum

dubia conscieiitia operari, serupulis exagitari cœpit, et proinde

Ipsum concionatorem adiens anteactae suas vilae rationem eidem

exponit. Hic suam sententiam conlirmans déclarai euni in una-

quaque aclione peccasse : qualenus vel ob defeclum in verilate

inquirenda, vel ob causœ insullicienliam, qua aclionum suarum

licitudineni decernebat, semper peccandi periculo sese exposue-

ril. Tilius doclrinje huic non acquiescens, conressarium adit qui re

audita seciun qua;rit :

1

.

Quid sit conscientia dubia et quotuplex ?

2. An et quando liceat operari cum conscientia dubia?

3. Quid dicendu7n de statu conscientiœ Titii, et de concionatoris

sententia?

XIII.

Die 21 julii 1873, hora 6 pom.

In cujusdam parochiab's templi sacrario, Titius sermonem in-

terserens de probabilismo, déclarai se, exceplo casu de evilando

actionis alicujus malu elVeclu, qui ab ejus liciUidine non pendel,
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semper opinionem probabilem sequi. Hanc aulem ralionem addil:

quia scilicel qui probabililatem sequilur prudenter operalur, et

qui prudenter operalur numquam peccare dicendus est. Conlra-

dicil Titio aller sacerdos nomine Cajus, asserens, ubi cerlitudo

haberi nequeat, majori, quae dari possil, prudentia nos inniti de-

bere, et quum probabilior opinio majorem prudentiam praesefe-

rat, illam semper sequendam esse mordicus luetur. Intérim

Ecclesiae parochus ingreditur, et intellecta quaîstionis causa eos

risu excipit et utrumque in errore versari docet. Sub utraque

opinione, is ait, etiara in probabiliori semper dubium non modo

speculativum sed etiam practicum remanet, neque unam vel alle-

ram ad illud conscientiae dictamen firmum certumque etTormandum

valet, quod necessario ad licite operandum requiritur. Addit in-

super opinionem probabilem vel probabiliorem nihil aliud ellicere

nisi nos admonere quod in dubio versemur, et ex aliis principiis

qua; redexa in scholis dicunlur, cerlitudinem praclicam esse in-

quirendam. Plurima tandem hujusmodi principia euiiinerat, sed

omnia ad unum redigi ipse autumat, quod sic exprinii polest. Uli

opinioni favendum est, pro qua stat possessio,sive libertati l'aveat

sivc legi, in cujuscumque virtulis ordine. Ex hoc judicio lis major

evadit, et quum plura hinc inde fuerint dispulala, non sine amba-

gibus, quin alter allerum convinceret, consiiium omnes inierunl

virum magnai laudis iheologum consulere qu<ereiites ;

\. An doctrina probûbilismi vel probabiliorismi utincasu eX'

posita vera sit régula morum ?

t. Quatenus négative, ad quid inserviat probabilismi usus?

3. Quid dicendum de unaquague opinione disputantium ?

XIV.

Die 4 augusti 1873, hora 5 3/4 pom.

Tilius in subalpina dilioue Parochus ila mis'^rrinie vivil ut

neque suis neque aliorum necessitatibus succurrere valeal. Licel

enim a Gubernio pro damno illato, ob impedilam decimarum

exacliouem, assignalam pensionem consequi possit, dubilal la-
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men utrum eam percipere sibi liceal. Hinc virum magni nominis

Iheologum consulit, a quo pensioneni hujusmodi percipi posse

audit, facta tamen prolestatione, per eam nullo modo adprobari

quidquid a Gubernio hac super re geslum est. Sed quum hanc

protestationem se facere nequeat, quin vexationis, et contume-

liarum periculo se exponat,ulterius theologum consulit, ab eoque

consilium habet posse ab illa protestatione abslinere. Quum vero

recepta praestatio sit valde exigua relate ad ingentem suge cura)

demandatorum numerum, a Gubernio subsidium aliquod petere

vellet, praesertim quum ipsum Gubernium manifeslaverit se ali-

quid daturum, si quis parochorum egeret, et postularet. Verum

Titium non latet Gubernium cœnobia destruxisse, moniales expo-

liasse, ceteraque bona Ecclesiasticorum susdeque ver lisse,

eorumque reddilibus se locupletasse, et modo ex hujusmodi bonis

pensiones aliquas esse daturum eo specialim fine, utse nolle bona

illa subripere, sed uliliori et aequiori distribulioue impendere

appareat, et hac hypocrisi lideles decipiat. Hsec ilaque noscens

Titius de rei licitudine dubilal : tertio proinde ad eumdem theo-

logum recurrit, qui eum docet in gravi necessitate hoc idem

probabile esse quod liceat. Huic doctrinae innixus Titius postulat,

obtinetque. Verum poslea quum ab Episcopo reprehensus fuerit

quod ita se gesserit, ab eodem quaerit :

1. An et quando summi nominis theologi constituant veram pro~

babilitatem alicujus opinionis ?

2

.

Quid de sententia theologi ut in casu ?

3. An in aliquo ipse peccaverit ?

XV.

Die 18 augusti 1873, hora 5 1/2 pom.

Titius acris ingenii et in qiiœstionibus theologicis valde peritus

persuasum sibi habet doctrinam probabilismi non posse

suslineri, quando agilur de materia, qusB circa jus uaturse versa-

tur. Ânimadvertens insuper in quasdam propositiones libertati

faventes, quas majoris nolio theologi probabiles habent, et
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earumdem iulrinsecas rationes expendens, unam vel alleram adeo

omni probabilitale destitutam apprehendit, ut conlrariam omnino

cerlam et indubiam relineat. Rationes quas ipse expendit non-

uullis ex suis amicis communicat, et quosdara in assensum traliit,

quosdam adhuc propositioues illas probabilitale frui iirmissime

relinere cognoscit. Paulo post Tilius ipse in iis circurasiantiis ver-

salur, ut ad evitandum grave quod sibi imminel incomniodum,

quamdani ex illis propositionibus liberlali faventem,et quidem jus

naluraj respicienlera, practice sequi ipsi necesse sit. Vellet

proinde iheologorum judicio qui illam defenduntse inniti, atlamen

nescit illam intimam persuasionem depellcre, qua certani tenet

contrariam propositionem : magnam enim intra se in illa sequenda

repugnantiam experilur. Àngitur igitur inter ulrumque,el ut sua?

quieli consulat a iheologo qua^rit :

1

.

Quid sit probabiîitas intrinseca vel extrinseca alicujus sen-

tcntiœ ?

2. Utrumpossit conciliari objectiva probabiîitas cum subj'ectiva

cevtitudine contraria in individuo ?

o . Quid sibi ayendum ?

XVI.

Die 1 septembris 1873, horaô pom.

Titius Civitalis cujusdam gubernator conslilulus, modo in cri-

minosos liomines sentent iam ferre, modo inter cives jura decer-

nere suo olïicio tenetur. Accidit ut in causa criminali reus quidam

ex actis probabiliter insons appareat, cum lamen gravissima in

eum urgeanl palrati criminis argumenta, quae equidem certiludi-

nem paritura forent, si qui capile inquisiverat acriiis singula in-

sectalus esset. Item in cujusdam juris disceptatione inter duos,

juxla allegata a partibus rationum momenta, observai longe

probabilius decernendum esse pro primo, agnoscit tamen nec sua

gravi probabilitale carere, quœ sunt ab altero allegata ;
quam

quidem probabililatem putat Titius adeo augeri poluisse si in

meliorem formam argumenta a palronis fuissent prolala, ni cerlo
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istius jus probabilius fulurura esset. Intérim ob praestita ab islo,

ejusque palronis officia, non sine aliqua propriae conscienliaî for-

inidine, pro secundo contra primum decernit. Haec dum confes-

sionem tempore paschatis facit, confessario enarrat, qui secum

quœrit :

1

.

Utrum fas sit opinionem probabilem sequi, in concursu certe

et longe probabilioris, prœsertim in S. Alphonsi sensu ?

2. Utrum Titius inutroquejudicio peccaverit?

3. Quatenus affirmative : utrum ad aliquid teneatur ?

XVII.

Die 15 septembris 1873, hora 4 3/4 pom.

Titius presbyler ad cœnam invitatus, dum inter sodales suos

niensae assidet, nondum horas canonicas, justa tamen de causa,

explevisse recordatur. Opporluna occasione capta a mensa assur-

gere salagil, ut in interiori domus cubiculo eas recitare valeat.

Verum dum in eo est ut vesperas recitet, duodecimara diei horam

ameridie expleri animadvertit. Ratus juxta opinionem probabilem,

sua? obligalioni eo ipso linem l'actum esse, illico dimisso horarum

diurno a recitatione desistit, et ad commensales cucurrit. Hoc

temporis ad polandum invitatus dubius haeret animo, utrum possil :

recolens iheologos probabilc proclamare,quae per diem licenl posse

protrahi usque ad horae quadrantem a modia nocte, vel ob quam-

dam toleranliam, vel ob signorum varietalem, quae ex horologiis

ad mediam noclem determinandam habenlur, per hoc lemporis

spatium potu et epulis indulget. Insequenti die missam cele-

braturus conscientiae slimulis angitur, et confessarium petens

quaerit :

t. An ex duabus opinionibus œque probabilibus modo unam,

modo alteram sequi liceat ?

2. An licite vesperas omiserit, et cœnam protraxerit ?
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QUESTIONS DE THEOLOGIE PASTORALE.

I.

Quum non una et eadem sit praxis in nostra diœcesi, deferendi

S. oleum ad infnmos responsum ad sequentem quaBslionem ex-

specto :

Quomodo sacrum oleum ad infirmes est deferendum, sive

SS. viaticum simul deferatur, sive non ?

1. Il n'existe pas, croyons-nous, dans toute la Pastorale, une

question qui ait été si diversement traitée, et qui ait amené

des pratiques si différentes. De plus, chose étonnante et tout h

fait exceptionnelle ! Rome a moins exigé sur ce point que les

synodes ou les Rituels particuliers, que les auteurs mêmes

qui passent pour peu sévères, tels que Diana, Léandre du S. S*,

Busenbaûm, etc.

2. Une pratique presque uniforme avait été introduite en

Belgique et dans les pays voisins. On exigeait que l'huile de

l'extrême onction fût portée par le curé en étole et surplis, ac-

compagné d'un ou de plusieurs clercs aussi revêtus de surplis,

portant en main une torche ou une lanterne allumée.

<* Ante hujus sacramenti admiuistrationem tria sunt neces-

saria, dit le Rituel de Liège '. Primo, in templo, undo sacrum

oleum desumetur, sacerdos superpelliceum et stolam violaceam

indutus, prseeunte custode templi induto etiam superpelliceo,

cum lumine, atque aqua benedicta, si prsevideatur defutura,

reverenter in toto itinere recitet psalmos pœnitentiales.... sic

tamen ut culpa non sit si praedicti psalmi omittantur.» LePas-

(1) Rit. Ecoles. Leodien. pag. 176, edit. 1782.
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toral de Malines s'exprimait k peu près en la même façon '

.

« Sacerdos œgrotum imcturus, indutus superpelliceo et stola,

accepte secum oleo infirmorum, reverenter ab Ecclesia progre-

diatur, prsevio lumine, concomitantibus amicis et custode,

interque eundum aliquot psalmos recite t. »

Le Eituel de Gand renferme les mêmes prescriptions ^

.

< Parochus.. superpelliceo indutus ac stola, prsecedente custode

cum superpelliceo et lumine, absque sonitu campanulae, ad

domum segri acceptum secum oleum infirmorum déferons... >

Nous les retrouvons également dans le Kituel de Reims '
:

* Ensuite ayant fait avertir le peuple par un certain son de

cloche, il se revêtira du surplis avec l'étole, et prenant avec

décence les huiles des infirmes, il se fera précéder d'un ou plu-

sieurs clercs qui porteront une croix sans bâton, de l'eau bénite,

et une torche ou flambeau selon la coutume des lieux. »

Beuvelet, qui a composé son Manuel à l'aide des instruc-

tions renfermées dans un grand nombre de Rituels français,

les résume en la manière suivante *
: « Que doit faire leprêtre

qui est appelépour porter VExtrême-Onction à un malade?

Il doit venir en diligence à l'église, assembler son clergé , ou

au moins prendre un clerc avec soi, qui porte une petite croix

en la main droite devant lui, et le rituel sous le bras, pendant

que lui, revêtu du surplis et d'une étole violette, prend avec

révérence le vaisseau des saintes huiles ; et pour avertir les

paroissiens en certains diocèses, on fait sonner une cloche de

l'église qui sert de signal pour assembler ceux qui ont dévotion,

afin de venir prier pour le malade. Et en d'autres, on porte une

torche pour la révérence des saintes huiles. — Comment faut-

il) De Extrema Unctione, pag. 70, edit. 1589.

(2) De sacram. JExtr. Unct. pag. 45, edit. 1768.

(.3) Du sacrement de VExtrême-Onction, page 156, edit. 1677.

(4) Instructions sur le Mamiel, Ch. vii, § 5, p. 191.
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il porter le vaisseau des saintes huiles ? Il le faut porter à la

main, couvert de quelque étoffe do soie violette ; ou si le che-

min est fâcheux, comme aux champs, et à la ville en certaines

saisons d'hiver, dans une petite bourse de même étoffe atta-

chée au col avec des cordons de même. — Que doit-on dire

au sortir de VEglise ? Il faut commencer les sept psaumes

pénitentiaux pour ie malade, jusqu'à ce qu'on soit amvé en sa

chambre. >

3. Tous les Rituels n'étaient cependant pas si précis. L'an-

cien Rituel de Tournai se tait sur la lumière qui accompagne

l'Extrême-Onction '

: « Superpelliceo et stola ornatus... reve-

renter ab Ecclesia progreditur, sine sonitu campanule. > Le

Rituel de Bruges, qui, dans l'administration de ce sacrement,

s'écarte notablement du Romain, et suit à peu près les vieux

pastoraux belges, ne précise qu'une chose, la récitation de

prières en sortant de l'église : « Intérim recitans psalmum

miserere et alios ex pœnitentialibus. >

Mais ce qui n'est pas spécifié dans les Rituels se trouve dé-

taillé dans les statutssynodaux.Ainsi, pour Tournai, le synode

de l'an 1574, sous Guilbert d'Ongnies, ordonne que *: « Paro-

chi cum stola ac omni reverentia, luminari et aqua benedicta

palam pr?ecedentibus, dato prius campanse signo, oleum san-

ctum déférentes... » A Gand, le synode tenu en 1613 par Mgr

Van der Burch, qui fut depuis Archevêque de Cambrai, statue

brièvement ': « Sacrum oléum infirmorum cum débita reveren-

tia ad œgrotum deferatur, custode qui et honesto superpelliceo

semper sit indutus, lumen prœferente, absque sonitu tamen

noise. » L'Évêque d'Ypres, Mgr de Wavrans, dans sa célèbre

(1) De sacr. Extr. Unct. pag. 105, edit. 1625.

(2) Cap. VIII. Cfr. Hartzheim. Goncil. Gennan. toni. vu. pap. 777.

(3) Tit. VII, Cap. I. Ibiâ. toin. ix, pag. 248.
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Instruction de l'an 1768, est encore, s'il se peut, plus exprès ':

« Hoc autem sacramentum semper administretur publice cum

pulsu campanse e campanili, item in superpelliceo et cum

stola violacei coloris, prseeedente custode cum superpelliceo et

lumine. Consuetudinem alicubi receptam administrandi illud

occulte aut absque exteriori ritu ab Kcclesia prsescripto, non

tantumjure etmerito reprobamus, sed etiam omnibus inter-

dicimus, sub pœna pro voluntate nostra statuenda. »

4. Nous étions donc fondé à dire tout à l'heure que la pra-

tique introduite par les Évêques était uniforme en Belgique -.

A Milan, S. Charles Borromée faisait aussi porter l'Extrême-

Onction avec une certaine pompe. D'abord on sonnait la cloche

pour convoquer les prêtres et les clercs qui devaient assister

à la cérémonie'. « Mox vero indutus superpelliceo et stola

violacea accipit vas olei sacri. Clericus indutus superpelliceo

vas feret aquse benedictae cum aspersorio et librum hune sa-

cramentalem. Curabit etiam crucifixi imaginem parvam

afferri, si forte ea segroto desit ; item cereum laterna inclusum

idque per clericum si adsit, tintinnabulum vero non adhibe-

bitur. Dum in via est et ad segrotum accedit, psalmum quin-

quagesimum dicet et alias pias preces. »

Nous terminerons cette série de citations par un passage de

Corsetti qui a résumé pour l'Italie, comme Beuvelet l'a fait

pour la France, les principales instructions qui concernent

l'administration des sacrements "
: « Dato signe, omnes in

sacristia superpelliceis induti,pr3ecedente acolytho cum cruce,

(1) Num. 122. Ibid. tom. x, pag. 64a.

(2) Il n'y avait d'exception que pour le diocèse de Namur qui se rap-

prochait notablement du Eituel romain, dont il faisait usage. Là il était

défendu au clerc de porter une lumière : il devait être seulement nu-tête.

Cfr. Syuod. 1639, tit. xiv, cap. i. Ibid. tom. ix, pag. 587.

(3) Actorum ])aii. iv, Instr. Extr. Unet.

(4j Praxis sacr. Bit. pag. 357, édit. 1739.
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bini psalmum Miserere velalios ex gradualibus recitantes

procedunt : ultimus omnium seqiiitur sacerdos, qui sacramen-

tum erit ministraturus, stola violacea supra supoipelliceum

indutus, utraque manu deferens vasculum infirmorum olei,

vel melius sacculo serico operte inclusum, cordula ;serica a

coUo pendens, pie reverenterque ferat. » Il ajoute cependant

comme pour atténuer ce qu'il vient de dire et laisser de la

marge aux curés : « Si vero paroclius ferat hoc sacrum oleum

ad infirmum, absque superpelliceo et stola, private, ut pluri-

bus fit inlocis, absque sonitu campanse (favet Rit. liom. cum

dicat absque sonitu campanse) , superpelliceo cum stola indueu-

dum esse, cum domum infirmi pervenerit. Quocirci locorum

servanda est consuetudo, qu* si fuerit cum solemnitate su-

pradicta , nititur gravissimis auctoribus
,

prieci^iue autem

Concil. Prov. Mediol. »

5. Telle est donc la pratique enseignée et introduite à peu

près partout de porter l'huile sainte de l'Extrême-Onction

avec une certaine solennité : plusieurs prêtres, ou dii moins le

curé en surplis, récitant des psaumes, avec la lumière d'une

torche ou flambeau. Et cette pratique paraissait si bien fondée,

que les casuistes croyaient s'avancer beaucoup en écrivant que

ce n'est pas un péché mortel de « déferre ad segrum vel admi-

« nistrare sine iumine. Leaud. citans Possev '. Quint. Bar-

« bosa. » Ainsi parle Busenbaûm, et S. Alphonse ajoute immé-

diatement ''

: « Ita etiam Diana et Escobar probabiliter dicuut

esse tantum veniale. » Nous ne voulons pas discuter ce point

(1) Voici le texte même de Possevinus. Co n'est pas tout à tait ce

qu'on lui attribue. « Si curatus vocatur pro communicando vel ungendo

infirmo, et oporteat illum aut portare sacramenta sine Iumine et caeteris

necessariis, quia non habet qui adjuvet... quiJ ajjendum ? De Extrema

Unctione esse darum posse portari sine dictis soleninitatibu .quia etiam

in Cœna Domini accipitur a cathedralibus, et defertur sine Iumine, et

superpelliceo, per totas diœceses. » De officio curati, cap. v. n. 39.

(2) Theologia moralis, lib. vi, n. 728.
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et examiner si les auteurs cités ont bien tenu le sentiment

qu'on leur prête ; il nous suffit d'avoir montré combien, faciles

d'ordinaire, ils se montrent ici d'une grande sévérité, sévérité

inexplicable en présence du Rituel romain.

6. Aux termes du Rituel romain, aucune cérémonie n'est

requise pour porter l'huile sainte aux malades ; il suffit que

cela se fasse avec décence et gi-avité. Le prêtre, dit-il ', qui

devra administrer le sacrement d'Extrême Onction, fera, au-

tant que possible, préparer auprès du malade, une table cou-

verte d'une nappe blanche, en outre un plateau contenant de

l'ouate ou toute autre matière analogue roulée en sept pelotons

pour essuyer les parties qui auront reçu les onctions; un peu

de mie de pain pour nettoyer les doigts, et de l'eau qui servira

à laver les mains du prêtre ; enfin un cierge qu'on allu-

mera pour éclairer le prêtre quand il fera les fonctions.

Bref, il aura soin que ce sacrement soit conféré avec toute la

propreté et la décence qu'il réclame. Ensuite ayant convoqué

les ecclésiastiques ou ministres sacrés, ou du moins un clerc

qui portera une croix sans hampe, de l'eau bénite avec l'as-

persoir et le Rituel : « Ipse parochus decenter accipit vas sacri

olei infirmorum, sacculo serico violacei coloris inclusum,

illudque caute deferet ne effundi possit... Procedet autem sine

sonitu campanulœ. Cum perventum fuerit ad locum ubi jacet

infirmus, sacerdos intrans cubiculum dicit : Fax huic doniui,

et omnibus liabitantihus in ea. Deinde, deposito oleo super

mensam , superpelliceo stolaque violacea indutus , segroto

crucem pie deosculandam porrigit... »

7. De ce texte découlent les conclusions suivantes. 1° Il ne

faut pas de sonnette, ^^rocet^a^ autem sine sonitu campamdœ.

La sonnette, en effet, est l'indice de la présence de Notre-

(1) De sacr. Extrem. Unct. tit. v, cap. 2. n. 1 et 2.
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Seigneur dans l'Eucharistie, ainsi qu'il est marqué pour l'ad-

ministration du Viatique ', et si elle était employée quand on

porte l'Extrême Onction, les fidèles, induits en erreur, ren-

draient aux saintes huiles l'honneur qui n'est dû qu'au très-

saint Sacrement.

2° Il ne faut aucune lumière, ni flambeau ou torche, ni lan-

terne. Non-seulement le Rituel n'en réclame pas, mais en

demandant de préparer dans la chambre du mal?iàe,candela7n

ceream quœ deinde accensa ipsi ungenti lumen iïr(Pheat,

n'exclut-il pas la lumière dont le clerc pourrait être chargé ?

Le cierge se prépare à la maison, il n'est pas allumé avant

l'arrivée du prêtre, et l'usage principal de ce cierge est d'é-

clairer le prêtre lorsqu'il fait les onctions. Si quelque lumière

était requise comme marque de respect envers les saintes

huiles, ce serait certes surtout pendant l'administration du

sacrement ; or, le Rituel nous dit le contraire, et le cierge

doit être porté près du prêtre pour l'éclairer pendant les onc-

tions, ut ipsi ungenti lumen prcebeat, nullement parce qu'il

serait un témoignage obligé de respect envers l'huile sainte.

30 Pour porter l'huile sainte, il ne faut ni étole, ni surplis.

Encore ici nous trouvons le Rituel silencieux, mais s'expli-

quant un peu -plus loin de manière à marquer clairement l'in-

tention d'exclure les vêtements sacrés qu'il avait passés sous

silence. C'est en effet dans la chambre même du malade, et

après avoir déposé l'huile* sainte sur la table, que le prêtre

prend le surplis et l'étole : « Cum perveutum fuerit ad locum

ubi jacet infirmus... deposito oleo super mensam, superpelliceo

stolaque violacea indutus, [egroto crucem pie deosculandam

porrigit. » Ou ne comprendrait pas que le Rituel ne fît men-

tion qu'en cet endroit du surplis et de l'étole, s'il avait voulu

(1) De communione infinnorum.
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que le prêtre en fût revêtu en route. LeKituel aurait pu passer

sous le silnce le plus absolu le surplis et l'étole nécessaires au

prêtre pour administrer ce sacrement; on s'en fût rapporté

alors aux règles générales qui en imposent suffisamment l'o-

bligation. C'est donc intentionnellement, et pour en interdire

l'usage auparavant, que le Rituel requiert le surplis et l'étole

après que le prêtre est entré dans la chambre du malade,

8. Au surplus, notre interprétation n'est pas douteuse et

elle a été sanctionnée à diverses reprises par la Congrégation

des Eites . Bornons-nous au décret suivant. A Bari, dans la

Fouille, les prêtres portaient en surplis et accompagnés de

torches, la manne de saint Nicolas aux malades, comme l'huile

de l'Extrême Onction. L'Archevêque s'en plaignit, et il lui fut

répondu que ni la manne de saint Nicolas, ni l'huile des in-

firmes ne devait être portée en cette façon. Voici le texte tel

que le rapporte Gardellini '.

Baren. In civitale Hareii, solere presbytères ecclesiae S. Nico-

lai ejusdein civitatis, dum manuam ejusdem S. Nicolai ad infir-

mes deffiunt, illam déferre superpelliceo indutos, solemniier

cum luniinaribus et laternis, ac si sacramentuni Extremie-Unctio-

nis ad iiiliimos delerrent. Et S. R. C. pro parte Ârcliiepiscopi

dictae civitatis, exposilum luit et pelitum an conveniat ?

(1) Nous disons à diverses reprises; car on peut avec pleine raison in-

voquer aussi en coniirmation le décret Gandaven de l'an 1826. L'abus

s'était introduit dans ce diocèse, et même dans toute la Belgique, d'ap-

porter les saintes huiles à l'e'glise et aux fonts baptismaux, procession-

nellement, avec croix^ acolytes, flambeaux, chant d'hymnes, etc. Le décret

auquel nou.; faisons allusion condamne nettement un tel usage, parce

que c'est là rendre, ou du moins exposer le peuple à rendre à l'huile

consacrée, J.3 culte qui n'est dû qu'à Notre-Seigneur présent dans la

Sainte Eucharistie. On peut lire ce décret en l'endroit cité à la note

suivante.

(2) Cfr. S. R. C. Décréta, v. Oleum, num. 1, pag. 302, 4 édit.
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Eadem S. l\. C. non modo mannam S. Nicolai, scil neque

Exlremae Unclionis oleuni solemniler cum superpelliceo ac laler-

nis, ad infirmos deferendum esse respondil et declaravit.

Die 28 januarii 1606.

('ette décision a une très-grande force. La Congrégation des

Rites n'était pas interrogée par rapport aux cérémonies qui

sont requiseSjOu du moins permises pour porter l'Extrême-Ouc-

tion aux malades. C'est elle-même qui saisit l'occasion, et qui

rappelle les règles établies au Rit|iel. Il nous paraît que la

désapprobation de l'usage établipresque partout hors de Rome,

ne pouvait pas être plus catégorique. Il est vrai que la Con-

grégation ne parle pas de l'étole. Nous répondons à cette

observation qu'il n'en est pas fait mention non plus dans la

demande, et que du reste cela va de soi. Nous voyons en une

foule de circonstances le surplis porté sans l'étole, mais dans

aucune fonction extérieure, si peu solennelle qu'elle soit, on ne

voit porter l'étole sans le surplis. Ajoutons que si dans cette

circonstance, le port de l'habit clérical est défendu, parce qu'il

implique une cérémonie indue, à plus forte raison le port de

l'habit sacré qui représente le sacerdoce, de l'étole.

4P Le prêtre n'est pas tenu de réciter a haute voix quelque

prière en chemin. Cette obligation, que le Rituel a soin de

rappeler pour le viatique, n'étant pas mentionnée ici, nous

n'avons pas le droit de la reconnaître ou de l'imposer. Et pour

ce qui est des psaumes pénitentiaux, dont certains synodes ou

rituels prescrivent la récitation en chemin, ils se disent, selon

le Rituel romain, pendant les onctions '. ^ Antequam parochus

incipiat ungere infirraum, moneat adstantes ut pro illo orent,

et ubi commodum fuerit pro loco et tempore et adstantiura

numéro vel qualitate, récitent psalmos pœnitentiales cum

(1) Tit. V cit. nura. 7.
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litauiis, vel alias preces, dum ipse Unctionis sacramentum

administrât. » Et un peu plus loin : « Septem psalmi pœniten-

tiales cuinlitaniis,pro infirmis, dum sacro liniuntur oleo, seu

pro alla necessitate, dicuntur flexis genibus. >

50 Faut-il que le prêtre ait la tête découverte ? Rien ne

l'indique, et il ne serait pas aisé de prouver que le respect dû

aux saintes huiles l'exige. Comme le fait observer avec raison

Possevinus, on transporte les saintes huiles de la cathédrale

dans tout le diocèse, sans aucune marque extérieure spéciale

de respect, et personne ne s'imagine qu'il y a en cela une

faute
;
pourquoi s'en commettrait-il une dans le cas qui nous

occupe, puisqu'il n'y a rien de prescrit ? Quant au clerc, s'il

porte en mains la croix, nous estimons qu'il doit avoir la tête

découverte par respect pour l'image de X. S. crucifié. Cepen-

dant nous ne blâmerions pas celui qui, par le mauvais temps,

une pluie, un gi'and vent, un froid plus qu'ordinaire, se cou-

vrirait la tête par précaution. Personne ne se scandaliserait,

pensons-nous, d'une telle façon d'agir, et plût à Dieu que les

clercs ou autres qui accompagnent le prêtre auprès des ma-

lades, ou le servent à l'autel, ne fussent pas souvent autrement

répréheusibles. S'il n'a pas la croix eu mains, et qu'il porte

seulement le surplis et l'étole sur le bras, avec le rituel, il lui

sera loisible de se couvrir.

9. Telles sont les règles qui découlent du Eituel romain, et

comme on le voit, elles diffèrent du tout au tout de celles qui

étaient fixées par les ordonnances particulières. Auxquelles

doit-on se tenir; auxquelles faut-il accorder la préférence?

Nul doute qu'on doive suivre le Eituel romain. Et qu'on ne

dise pas que les cérémonies prescrites par les autres rituels

particuliers sont bonnes, louables, puisqu'elles tendent à

rendre plus d'honneurs aux huiles saintes ; car, en cette ma-

tière, il y a risque de passer les bornes et de rendre aux
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huiles consacrées un culte qui ne leur est pas dû. Au surplus

cette difiBculté n'en est plus une aujourd'hui, et par suite du

malheur des temps, on a compris qu'il convenait d'omettre

ces marques trop grandes de vénération pour les saintes hui-

les. Corsetti avoue qu'il en était ainsi de son temps en Italie,

ut pîuribîts in Jocis fit, et Barufialdi se plaint amèrement de

ce que les curés portent Textrême-onction sans cérémonies et

comme en cachette '. N'est-ce pas, en beaucoup d'endroits,

une nécessité de l'époque ? «Utinam hoc ritu procédèrent ho-

die parochi in administratione hujus sacramenti, nec quasi

furtim ad illud ministrandum pergerent..» Enfin, pour peu

qu'on ait pratiqué le saint ministère, on sait que le plus sou-

vent, le curé profite d'une visite qu'il fait à un malade, pour lui

proposer de recevoir l'extrême-onction, et qu'il ignore, en par-

tant, si le malade y consentira ou non. Ils sont si rares les

malades qui demandent ou font demander le dernier sacre-

ment ! Et il faut bien se garder de leur laisser soupçonner que

l'on est venu dans l'intention de leiu: conférer l'extrême-onc-

tion ; car cela suffirait pour décider les malades à ne pas rece-

voir ce sacrement. Or, comme le salut des âmes va avant tout,

le curé, s'il veut remplir son devoir avec un zèle dirigé par la

prudence, sera obligé d'omettre tout l'apparat extérieur qui

pourrait saisir et effrayer^le maladei II devra conséquemment

se borner aux règles tracées par le Kituel romain, et paraître

d'abord dans la chambre du malade, de la même manière que

s'il venait simplement le visiter.

10. Actuellement arrivons aux deux questions proposées.

Lorsque le viatique a été précédemment administré et que

l'extrême-onction se porte seule, le prêtre tiendra devant lui

dans ses deux mains le vaisseau de l'huile sainte renfermé

(1) Tit. xxviii, num. 23.

H. ». T. 1873. 10
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dans une bourse de soie violette. Yoilk pour les cas ordinaires ;

mais, « si longius iter agendum, aut etiam equitandum sit,

vel alias adsit periculum effusionis, vas olei sacculo aut bursa

inclusum, ut dictum est, ad collum appendat, ut commodius

et securius perferat. » Telle est la diôerence, selon le Eituel.

Dans les cas oîi il y aurait danger d'effusion, on passera au cou

les cordons de la bourse. Nous ne voyons néanmoins aucun

inconvénient k user toujours de cette précaution. Le prêtre

sera en soutane, et pourra se couvrir de la barrette. Il sera

accompagné d'un clerc qui portera le Kituel, et sur le bras le

surplis et l'étole violette du prêtre. Comme il se trouve des

crucifix dans toutes les maisons de ce pays, nous ne voyons

pas la nécessité de lui faire porter une croix : ce qui, du reste,

n'est pas d'usage dans nos contrées.

11. Le Rituel romain a prévu le cas où l'on doit conférer

l'extrême-onction immédiatement après le viatique, et par-

tant avoir à la fois la sainte Eucharistie et l'huile de l'ex-

trême-onction. Il veut qu'alors, si faire se peut, un prêtre ou

un diacre en surplis porte secrètement le vase des saintes hui-

les, derrière le prêtre qui tient le Saint Sacrement '
: « Si alius

presbyter vel diaconus qui oleum sanctum déférât haberi pos-

sit, per ipsum deferatur;qui superpelliceo indutus, cumoleo

sacro occulte delato sequatur sacerdotem viaticum portan-

tem. » Presque toujours il sera impossible de se procurer ce

prêtre ou ce diacre ; alors, dit le Rituel, « cum sacro viatico

poterit et oleum infirmorum ad eum (infirmum) deferri, per

ipsum sacerdotem qui defert sacram Eucharistiam. » Deux

hypothèses peuvent alors se présenter.Ou bien le prêtre porte

solennellement le saint ciboire, alors il passera à son cou les

cordons de la bourse qui renferme le vaisseau des saintes hui-

(1) Tit. V, cap. 1, num. 13.
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les, la bourse sera cachée par rimméral. Ou bieu, à cause de

la longueur ou de la difficulté du trajet, la boîte contenant la

sainte Eucharistie est renfermée dans une bourse que le prêtre

porte au cou et s'attache k la poitrine. Alors il est 'rusage

qu'une même boite à deux compartiments renferme l'Eucha-

ristie et l'huile sainte. Cet usage peut-il être toléré ? Nous

demandons du temps pour éclaicir ce doute particulier, car

jusqu'ici il nous a été impossible de rien trouver à ce sujet.

IL

Dans une de nos conférences, on parlait de divers sujets. Vn

membre soutenait, entre autres assertions, qui m'ont paru singu-

lières, que, d'après le Droit Canon, et il citait le jjape Âlexaîjdre,

les hosties doivent être d'autant |)kis épaisses qu'elles sont plus

petites, et qu'autrefois elles étaient de beaucoup plus grande

dimension qu'aujourd'hui. Veuillez m'éclairer sur ces points, et

agréer, etc.

1. On parle et on écrit souvent sur l'antiquité sans la con-

naître, et il ne manque pas de gens qui, sur ce point, avancent

avec un aplomb admirable des propositions qui ne résistent

pas au plus simple examen. C'est ce qui arrive en particulier

pour la présente question. On discute sur la dimension et

l'épaisseur des hosties dans les premiers siècles, comme si le

pain destiné à l'Eucharistie eût été confectionné alors de la

même façon qu'aujourd'hui. Commençons donc par dire

comment il était alors préparé.

2. Dans les premiers siècles de l'Église et jusqu'au onzième

et douzième, le pain destiné à la communion du prêtre ou des

fidèles, qu'il fût levé ou azyme, n'était pas confectionné de la

même manière que de nos jours, c'est-à-dire qu'il n'étaitpas

cuit dans un fer qM'on place sur le feu. Comme le pain usuel,

on le cuisait au four. Il était donc beaucoup plus épais que
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nos hosties d'aujourd'hui. D'autre part, comme jusque vers la

même époque, au témoignage d'Honorius d'Autun, mi seul

pain était consacré pour servir à la communion tant des fidèles

que du prêtre célébrant, il fallait de toute nécessité qu'il fût

beaucoup plus grand et plus épais que celui qui sert de nos

jours. Tous les auteurs concordent en ces points. Citons

d'abord Bocquillot '.

« Depuis longtemps les fidèles et principalement les minis-

tres de l'Eglise prenaient un soin particulier des pains qui se

devaient offrir à l'autel. Il paraît que, dès le quatrième siècle,

ils étaient de figure ronde ; à cause de cela Sévère d'Alexandrie

les appelle cercZcs ; saint Grégoire-le-Grand les appelle coz^-

ronnes; et le moine de Saint-Gall, dans les miracles qu'il

rapporte de saint Otmar, les appelle de petites roues de pain,

panis rotuïns. Le refroidissement des fidèles pour la commu-

nion diminua le nombre et la grandeur des hosties qui devaient

être Cjnsacrées.Nous avons vu, dans le concile de Tolède, que

le pain préparé pour l'autel devait être petit : moclica oblata.

On voulait que ce fût un pain entier, propre et fait exprès.

Dans la suite le relâchement s'augmenta davantage, les

messes basses devinrent communes, les ministres même cessè-

rent de communier ii la grand'messe, autres raisons de dimi-

nuer les pains. Pour les faire petits, plus propres et plus com-

modes, on inventa des fers dès le neuvième siècle

« Quoique ces pains azymes fussent petits dès le temps

qu'on en a introduit l'usage, il ne faut pas néanmoins s'imagi-

ner qu'ils fussent déliés comme on les fait à présent.Au milieu

du douzième siècle, ils avaient encore assez d'épaisseur pom*

les rompre facilement pour la communion des fidèles sains

ou malades. On ne les donnait pas entiers comme à présent.

(1) Traii'^ historique de la Liturgie. liv. i. chap. 12, page 287.
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Le cardinal Humbert nous eu fournit une bonne preuve dans

une de ses lettres '. « Pour nous, dit-il, nous offrons au saint

« autel de petites hosties, ohlntiones tenues, faites exprès de

« fine fleur, saines et entières, et après la consécration, nous

« les rompons puus nous communier nous-même et le peuple

« aussi. > Nous apprenons des coutumes de Clugny, recueillies

vers l'an 1070 , que même pour porter la communion à un

malade, on rompait une hostie d'où l'on prenait seulement une

parcelle et non l'hostie entière. Il paraît de là que les hosties

n'étaient ni si déliées, ni si petites qu'on les a faites depuis.

Peut-être n'avaient elles point encore la forme et la petitesse

d'un denier qu'Honoré d'Autun dit ^ qu'elles avaient de son

temps : ou si elles avaient déjk cett« forme et cette petitesse,

ce n'était point partout, mais seulement en quelques endroits.

3. « Il faut que cette nouvelle manière de faire les hosties

ait commencé dès le milieu du onzième siècle, en Allemagne

ou en Suisse, ou peut-être dans nos églises de France les plus

voisines de la Suisse, car Bernaud, prêtre de Constance, qu'on

croit auteur d'un Ordre romain écrit l'an 1089, se plaint de ce

changement comme d'une nouveauté qui s'était déjà glissée

dans quelques églises. Il appelle ces hosties des minuties d'hos-

ties, ohlatarum minutiœ. Il s'étonne de ce qu'on les souffre

dans l'Eglise, et de ce qu'au lieu du pain qu'on avait accoutu-

mé d'offrir, l'on s'avisait d'off'rir ce qui ressemble moins à du

pain qu'à une pièce de monnaie, et qui même ne mérite pas

qu'on lui donne le nom de pain.

« George Cassandre, qui rapporte les paroles de cet

auteur *, dit qu'il en supprime beaucoup d'autres qui parais-

sent aller jusqu'à l'aigreur, quoique d'ailleurs il estime ce

prêtre pour sa piété et pour sa prudence.

(1) Epist. ad Leonem Acridum. An. 11-54.

(2; Spiciley. Dachcrii, tom. ii, pag. 4o4.

(3) Gemma animœ, lib. i, cap. 66. (4) In Liturgie, cap. 24.



154 QUESTIONS

« Si cela est, que n'aurait pas dit ce bon prêtre, s'il avait vu

ce que nous voyons si communément aujourd'hui dans plu-

sieurs églises : des hosties si déliées qu'elles ressemblent non

k un denier, mais à du papier bien plus qu'à du pain, qui

n'ont ni solidité ni consistance, qui se plient d'elles mêmes

dans les temps humides, et se mettent en poudre en se rom-

pant dans un temps sec, et qui s'attachent à la bouche comme

de la colle dès qu'elles y entrent. »

4, Grancolas s'exprime de la même manière sur l'origine des

hosties '. Il nous dit que dans les premiers siècles on « offrait

un pain plus ou moins grand, selonle nombre de communiants,

et l'unité de ce pain représentait l'unité du corps mystique

de J.-C. Saint Ignace, dans son épitre aux Philadelphiens,

dit qu'il y a un seul pain rompu pour tous. Ces pains étaient de

forme ronde, comme nous l'apprend saint Épiphane, et res-

semblaient à nos gâteaux ou tourtes. Dans les dialogues de

saint Grégoire, ils sont appelés des couronnes : il y est dit

qu'un prêtre apporta à une personne deux couronnes d'obla-

tions ^ Cassandre rapporte un ancien interprète de l'Ordre

romain (Bernaud cité plus haut) qui dit.... que ces couronnes

étaient comme celles que les chrétiens avaient coutume d'of-

frir à Dieu en ce temps-là pour eux et pour les leurs, et qu'il

paraît de quelle grandeur et de quelle forme doivent être les

oblations des sacrificateurs, qu'on est obligé de faire d'une

poignée de farine, et en forme de couronne : ce qui est offrir

un tourteau de pain \

« Honorius d'Autun, qui vivait au douzième siècle, fait une

espèce d'histoire des changements arrivés à la forme du pain de

l'Eucharistie.... « Après que l'Église fut accrue en nombre et

(1) Les anciennes liturgies,\)iig.b6l. (2) Dialog. lib. iv, cap. 5.

(3) Le texte est très obscur. Il porte : « Manifestura est cujus formae

« vel niensurte debeant esse sacerdotum oblatœ, quse ex pugillo sunilsB

« fieri jubentur, et ad speciem coronae, quod est tortani panis offerre. »



DE THÉOLOGIE PASTORALE. 155

« diminuée en sainteté, il fut arrêté, à cause des hommes char-

* nels, que ceux qui le pourraient, communieraient tous les

« dimanches, ou chaque troisième dimanche, ou aux grandes

« fêtes, ou tjrois fois l'an ; et parce que le peuple ne commu-

€ niant pas, il n'était pas nécessaire de faire un si grand pain,

« on ordonna qu'on le ferait de la forme d'une pièce d'argent,

« et que le peuple offrirait des pièces d'argent au lieu de

« farine »

« Le cardinal Humbert, dans la relation de la dispute qu'il

eut avec les Grecs en 1052, nous apprend que, dans l'église de

Jérusalem, on offrait des petites hosties semblables aux nôtres,

et que si les latins consacrent avec des pains si petits et si

minces, ohlationes tenues ex simila, c'est pour goûter seule-

ment la divine suavité de ce pain céleste, étant persuadés que

la moindre particule de ce pain contient toute la vie. A peine

pouvait-on goûter que ce fût du pain, tant elles étaient petites,

et ainsi elles ne pouvaient rompre le jeûne... »

5. Écoutons encore le cardinal Bona'. -^ A primis Ecclesise

SîBCulis sumpto principio,integros ac solidos panes quales vel

prœ mauibus eraut, vel a fidelibus offerebantur, cujuscumque

forma; vel figurse forent, in altari poni et consecrari, atque in

partes comminui et commuuîcaturis distribui consuevisse ei

re ipsa exploratissimumest.Kedditavero pace, servatamfigu-

ram rotundam sive orbicularem insinuant Patres... Quo vero

tempore cœperint hostia? ea forma cudi quse nunc passimviget

in omnibus ecclesiis occidentalibus, ex scriptoribus qui post

annum Christi millesimum floruerunt, investigandum est....

Liquet etiam post recepta azyma, non adeo tenuem fuisse pa-

nem quin frangi et dividi posset in partes, quïe pro conftnunione

adstantium sufiScerent. Non ergo videntur fuisse oblatse, vi-

(1) Reriim liturgie, lib. i, cap. 23, num. 18.
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ventibus Humberto et Uldarico per modum denarii, sed ad

eam formam redactse sunt prope finem illius sa3culi (1060)....

In hac autem re credibile est majores nostros paulatim et per

gradus processisse: nam vivente Humberto, panis tantse erat

magnitudinis, ut ex eo consecrato tôt particulse frangi possent,

quot erant necessarise ad populum commuuicandum. Postea

interjectis quadraginta fere anuis, ad liane miuimam formam

redactus est, quam utpote novam et tune incipientem scriptor

ille (Bernaldus) tanta acerbitate insectatur.

« Quia vero novitates in monasteriis a frequentia remotis

serius innotescunt, non statim a monachis hujusmodi oblatse

nummulariaa receptïe sunt, ut ex earum forma in quibusdam

ritualibus prsescripta evincitur. Quod in aliis etiam ecclesiis

contigisse evidens est; nam Petrus, abbas Cluniacensis, qui

doctrina et sanctitate claruit anno 1150, scribit bominem

quemdam qui corpus Domini indigne susceperat, nunquam

illud trajicerepotuisse, « sed frustra omniacomminuti corporis

« Christi cum vino quod susceperat, in vas quod ori supposi-

* tumfuerat, refundere coactus est. » Ex quo patettalem fuisse

tune panem ut degiutiri non posset, nisi dentibus comminutus.

« Denique, eodem tempore quo nummularise oblatse intro-

ductte fuerunt, prœter oblatam majorem pro sacerdote, aliee

item minores pro populi communione sunt institutse, quse licet

integrse consecrentur, et singulis integrae porrigantur, nomen

tamen particularum ex antiqua consuetudine retinuerunt. »

6. De Berlendis s'occupe assez longuement de cette ques-

tion ' et il porte particulièrement ses recherches sur le point

de savoir à quelle époque a commencé l'usage des fers à cuire

les hosties. Or, cZiY-iZ, ce qu'on peut af&rmer c'est qu'en l'an-

née 841, le pain destiné à être consacré se cuisait encore au

(1) Délie oblazioni alV altare, § 1, n. 9.
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four. lien trouve la preuve dans la vie de Georges, Archevêque

de Eavenne, reproduite dans la bibliothèque des écrivains

italiens de Muratori '. Dieu voulant punir l'ambition et la

cruauté de ce Prélat, permit que les pains que l'on cuisait au

four pour servir au saint sacrifice de la messe devinssent noirs

comme de la suie : < Oranes oblatas nigras sicut fuligiuem

« similiter in fiirno ipsius Episcopi. » Ce qui prouve, dit l'au-

teur de sa vie, que si les brebis n'osaient pas élever la voix et

se plaindre de leur pasteur, « oblationes quasdiscerperesegnius

* solebat, ipsse contra eum clamabant, et a se suum repelle-

« bant sacrificatorem. » Ainsi, comme le remarque le P.

Bacchini, en commentant ce fait, < In furno Raveuuse coque-

< bantur oblatag, ac erant ad placentarum modum, crassiores

« nostris azymis, quse ferrea forma, non furno coquuntur. >

Mais, ajoute De Berlendis, l'usage des fers ne tarda pas à s'in-

troduire, car dans le livre des miracles de S. Yandregesille,

abbé de Fontenelle en Normandie, on lit qu'une religieuse

reçut de lui sa guérison, à condition qu'elle ne s'approchât

jamais du feu. Cependant comme cette religieuse, pour satis-

faire sa dévotion, voulut préparer les pains destinés au sacri-

fice du lendemain, jour de Noël, « accessit ad ignem, ferroque,

« quo imprimÊndee ac decoquendte' erant oblatai, abrepto, mox

« nervi manus ejus dexterae contracti sunt,ac oblatorium,quod

< sponte susceperat, invita, vi agente divina, retinuit, » et elle

le retint de la sorte jusqu'à l'évangile du quatrième jour, où

elle fut délivrée par l'intercession du saint Prélat.

Du reste, ajoute rauteur,ilparaît bien, parle seizième Con-

cile de Tolède ^ que les hosties devaient être àhma tenue et

picciola quantità^ puisqu'il dit, au canon 6*^, « Neque grande

aliquid, sedmodicam tantum solatam », et Gelase Cizicène

(1) Rev. Italie, scriptor. tom. ii, fol. 186, 187.

(2) En 693. Labbe-Coleti, tom. vni, colon. 62.
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rapporte un décret du concile de Nicée où il est dit : « Propter

« hoc enim neque raultum sumimus sed parum ; ut sciamus

« quod non satietati sed sanctimonise sumimus. » Quant au

terme hostie, comme servant à désigner le pain employé au

sacrifice,De Berlendis en trouve l'usage dès le neuvième siècle,

dans la vie de saint Jean, Archevêque de Eavenne.

7. C'est donc un point désormais acquis à la science, et ad-

mis non-seulement par les auteurs dont nous venons de rap-

porter des extraits, mais encore par tous ceux qui ont touché

à ces matières, Lebrun ', Clericati^ Martène \ Benoît XIV*,

Tempa \ etc. ; savoir que c'est dans le moyen-âge, du 9" au

12e siècle, que s'est opéré le changement dans le pain matière

du sacrifice, que ce pain a cessé d'être cuit au four, et que l'on

a fait de petites hosties destinées à chaque communiant.

Ces hosties, dès le principe, ont été petites et minces comme

aujourd'hui, parce qu'on croyait, et c'est la foi même de toute

l'antiquité, que sous une petite particule, on reçoit le Sauveur

tout entier vrai Dieu et vrai homme.

8. Plusieurs des auteurs dont nous avons invoqué le témoi-

gnage font dire à Honorius d'Autun que l'hostie de son temps

était réduite à la grandeur d'un denier. Nous sommes convaincu

qu'ils n'ont pas exactement rendu la pensée de cet écrivain,

qui se sert toujours en effet du terme forma, ou in modum.

« Panis ideo in modum denarii formatum, quia panis vitse

« Christus pro denariorum numéro tradebatur (cap. 29)

« Statutum est eum in modum denarii formari vel fieri

« (cap. 66) Ideo imago Domini cum litteris exprimitur, quia

(1) Explication des prières et cérémonies, 3" part., art. 5.

(2) De SS. Euchar. Sacram. decis. 56, n. 2.

(3) De antiquis Eccles. ritibus, lib. i, cap. 3, art. 7.

(4) De sacrificio missœ, lib. i, cap. 6.

(5) Institut, de sacris Christian, ritibus, part., i, cap. 5.
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« in denario imago et nomen iniperatoris scribitur. > C'est

encore ainsi que le prêtre de Constance Bernaud écrit : < in qui-

< busdam ecclesiis oblatas ad imaginera nummorum fuisse

< redactas, » et l'Évêque de Mende, Durandus '
: « Panis au-

« tem formatur in modum denarii, tum quia panis vitse pro

« denariis traditus est, tum quia denarius in prsemium dan-

« dus est. > De même Arnulf, Évêque de Rochester : « Nos in

< forma nummi panem accipimus. »

L'iiostie qui était employée au saint sacrifice avait consé-

quemment la forme d'une pièce de monnaie, et était ronde

comme un denier. Mais rien ne nous autorise à conclure de là

qu'elle n'était pas plus grande qu'un denier. Il serait du reste

impossible de déterminer les dimensions du denier dont vou-

laient parler Honorius et les écrivains de son temps, et de dé-

cider s'il est d'or, d'argent ou de cuivre. Car, selon Trévoux,

« anciennement en France le denier se prenait pour toute

sorte de monnaie. Ainsi une pièce monnayée d'or était appelée

denier cVor, et si elle était d'argent, on l'appelait denier d'ar-

gent^ comme on a dit en latin mimmus aureiis, nummus argen-

teus. » DuCange fait également observer qu'avant Philippe IV,

dit le Bel, on n'a pas de données positives, sur le poids, le

nom, et la valeur des monnaies. « Monetarum autem franci-

carum pondus, pretium, nomina peculiaria, ac tempus quo pri-

mum eusse sunt, sub tertia dumtaxat stirpe liabentur Ea-

i-um quae antea (ante Philippum IV) habentur in gazophyla-

ciis nomina ac pretia fere incerta manent, ut aurearum

Philippi II, Ludovici VIII et S. Ludovici IX, quas hic damus,

tametsi posterions quœdam nomen ipsum monet» prœ se

ferant. »

Il faut donc nécessairement restreindre à la forme de l'hos-

(1) Rational. lib. iv, cap. 41, n. 8.
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tie les paroles d'Honoriiis et des autres écrivains de son siè-

cle. Car eussent-ils en réalité voulu parler des dimensions de

l'hostie, ou n'en pourrait rien conclure, puisque nous ignorons

quel est ce denier auquel ils font allusion.

9. Mais, dira-t-on, il est certain que, d'après le décret

d'Alexandre Pape, l'hostie est d'autant plus épaisse qu'elle est

plus petite : quo paucior, eo potior.

Nous avons pris la peine de chercher quel Alexandre Pape

avait tenu ce langage, et il a été facile de nous assurer que le

Pape Alexandre n'avait pas tenu, et même n'avait pas pu tenir

ce langage, surtout la signification qu'on lui prête.

Il s'agit bien ici du Pape Alexandre I^r, qui fut élu l'an 120

de l'ère chrétienne, c'est-à-dire au temps des persécutions. Or,

comment ce Pape, au 2^ siècle, alors que l'on consacrait les

pains fournis par les fidèles, cujuscumqiie formée vel fïgurœ

forent, dit Bona, a-t-il eu le pressentiment mystérieux de nos

hosties, pour dire d'elles qu'il les faut d'autant plus épaisses

qu'elles sont de moindre dimension? Qu'on le devine, si c'est

possible.

En second lieu, les lettres décrétales du Pape Alexandre,

desquelles sont tirés deux chapitres rapportés par Gratien,

sont apocryphes aux yeux de tous les critiques modernes. On

peut consulter a ce sujet Labbe ', Constant ', Berardi ', etc.

(1) Concil. tom. i, colon. 541, édit. Venet.

(2) Voici ce que dit ce critique. « Isidorus Mercator Alexandro très

epistolas de suo largitus est, ipsi suc loco restituendas. » Epist. Pontif.

tom. 1, colon. 58.

(3) « Hue pertinent canon. 1 et S de consecr. dist. 2, et can. 20 de con-

secr. dist. 3, quorum omnium verba heic juncta subjiciam, ut ex eo faci-

lius agnoscamus quam iufelix fuerit Isidorus Mercator in variis dissitis-

que sententiis consarcinandis, iisdemque omnibus a disciplina priorura

temporum penitus alienis. » Canones gratiani apocryphi a genuinis

discreti, Part, ii, tom. i. pag. 49. Berardi montre ensuite que tout cela

est apocryphe.
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Et en effet il suffit de les lire pour comprendre que ce n'est

pas là le langage du deuxième siècle.

En troisième lieu, nulle part, dans les lettres d'Alexandre P»",

on ne trouve la phrase qiw paucior, eo potior, ou quelque

chose d'équivalent. Voici les passages qui s'en rapprochent le

plus, et qui portent le comparatif d'excellence que nous souli-

gnons a dessein. < Xihil in sacrificiis majus esse potest quam

« corpus et sanguis Christi. Nec ulla oblatio hac yotior est,

« sed haec omnes pra?cellit. Quœ purse conscientice Domino

« offerenda est, et pura mente sumenda, atque ab omnibus

« veneranda. Et sicut potior est cseteris, ita potius excoli et

« venerari débet '. >

Enfin la phrase eût-elle été exprimée dans les termes que

l'on attribue au Pape Alexandi'e, elle n'aurait pas du tout

la signification qu'on lui trouve. Potior, dont le positif est

potis et le superlatif potissimus n'emporte pas une idée de

grosseur, d'épaisseur, mais une idée de dignité, de puissance,

d'excellence. C'est évidemment le sens qui résulte du passage

de la décrétale citée plus haut, et nous ne pensons pas qu'au-

cun auteur de haute ou basse latinité attribue à potis et à ses

dérivés le sens qu'on veut y découvrir- *.

(1) Ap. Labbe cit. V; aussi le Décret de Gratien, De consecrat. dist. 2,

cap. 1 et 8.

(2) Raoul de Tongres. dans rou\Tage duquel Gavantus a puise' la

phrase attribuée à S. Alexandre (il est honoré le 3 mai), copie singuliè-

rement, quoique assez exactement
,
quant au sens, la fausse décrétale

qu'il avait trouvée dans Isidore Mercator. Voici ses paroles (cfr. Magna
Bibliotheca Patrum, tom. XV continens scriptores saeculi X, id est ab

anno Christi 900 usque ad annum 10(0. Coloniœ Agrippinœ, anno

MDCVIIf. Pag. 458, colon. I, B. C. — Eodulphi de Rivo, Decani Ton-

grensis, de Canonum obser\-antia Liber. Propos. XXIII sou ultima) :

< Sanctus Alexander natione romanus, Papaquintusa B. Petro, qui

cœpit anno Domini CXXI, prsecepit ut panis tantnm et vinum aqua

luixtmn, in sacrificio Domini offeratur, quia de latere Domini sanguis
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10. Nous avons conclu plus haut, n. 7, que la dimension et

répaisseur des hosties ne différaient guère autrefois, c'est-à-

dire, dans le raoyen-âge, de ce qu elles sont aujourd'hui. Quant

à la dimension, la règle admise aujourd'hui généralement

est que la grande hostie a le diamètre de la couronne sacer-

dotale, soit environ 7 centimètres, tandis que les petites ont

3 centimètres de diamètre, c'est-à-dire celui de la couronne

d'un simple tonsm-é. Ces règles ont déjà été rappelées à une

autre occasion.'

et aqua simul perfluxenint. De consec. dist. II... Prœcepit etiam idem

Alexander Papa, ut hœc oblatio ex azymo fieret immodica (sic) quauti-

tate, dicens : quanto paiicior, tanto potior. 3 Fotior est pris évidem-

ment dans un sens d'excellence, le seul dont il soit susceptible.

(1) V. XmivelU Eeme théologiqiie, tome 11, p. 1-59.
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I.

COURTES REMARQUES SUR UNE DÉMONSTRATION DITE CATHOLIQUE DE l'ÉGLISE.

Avec approbation de Vévêché de Nanmr.

Nous nous sommes demandé bien des fois, sans pouvoir

trouver la réponse, pourquoi le silence, et un silence presque

absolu, s'était fait jusqu'ici autour de la Démonstration de

VÉglise catJiolique, par M. Lahis. Des diverses causes qui

se présentaient k notre esprit, nulle ne suffisait à expliquer

l'oubli dans lequel cette œuvre était laissée par les adver-

saires aussi bien que par les amis de l'auteur. Etait-ce à

cause du fond, ou de la forme peu attrayante, ou du peu de

vogue de l'ouvrage ? Nous n'en savons rien. Quoi qu'il en soit,

l'examen que nous attendions vient d'être fait, et dans une

vingtaine de pages de critique, un philosophe habile met à

nu les vices de cette démonstration qui avait la prétention

de supplanter toutes ses devancières. Le flambeau de la logi-

que à la main, il nous fait toucher les contradictions, les

paralogismes et les nouveautés sans nombre qui émaillent la

nouvelle démonstration, laquelle, à vrai dire, n'en est pas

une, mais seulement une apparence, une ombre.

Les Courtes remarques sont comprises en six chapitres,

dont le premier donne une analyse exacte et bien claire de

l'ouvrage.

Au second, l'auteur montre comment M. Labis affaiblit,

efface et détruit lui-même la valeur de son argument fonda-

mental. Le professeur de Tournai veut, dit-il lui-même, non
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une démonstration quelconque, mais une démonstration ca-

fhoïique de l'Eglise catholique. Pour cela, on doit ramener

toute la controverse à un seul point, et démontrer la néces-

sité d'une autorité enseignante. Cette nécessité étant prouvée,

tout est dit. 11 est bien évident que Dieu a pris, pour établir

et conserver la religion, le moyen, s'il en est un, qui est

nécessaire à cette tin. Il ne faudra plus alors, ainsi que l'ont

fait tous les théologiens, s'ingénier à, trouver les preuves

de l'établissement de cette autorité, puisque aa nécessité

implique son existence, et il sera parfaitement vrsà de dire

avec M. Labis, que sa démonstration est finie, quand les

théologiens commencent la leur.

C'est donc bien entendu : M. Labis va démontrer que l'au-

torité de l'Eglise enseignante, ou l'Église enseignante est un

moyen nécessaire pour établir et perpétuer la religion.

Or, tournez quelques pages, et le même auteur vous en-

seigne que ce serait tomber dans l'exagération si l'on préten-

dait établir la nécessité de ce moyen, et qu'ainsi il entend

prouver « non pas la nécessité absolue d'une règle infail-

« lible, mais seulement une nécessité morale et relative ;

« c'est-à-dire, pour que la règle de foi soit parfaite, et propor-

« tionnée à la perfection de la Keligion chrétienne. » Consé-

quemment cette prétendue nécessité dont on fait le pivot de

toute la controverse, dont la démonstration doit rendre in-

utiles et sans but tous les efforts des théologiens, est tout

simplement une convenance, une perfection, un ornement.

Et voilà sur quel sable mouvant M. Labis a bâti le haut édifice

d'une démonstration de plus de 300 pages!

Ce n'était pas assez de modifiei- tout l'ordre de bataille des

controversistes chrétiens, M. Labis a tenu à montrer les pré-

tendus vices de leur méthode. Sa critique est relevée dans le

troisième chapitre des Remarques.
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D'après M. Labis, la méthode employée par les théologiens

n'est pas catholique, minus catholica, elle part des mêmes

principes que les raisonnements des ennemis de la foi, elle est

longue, obscure et remplie de difficultés. Elle s'éloigne plus

ou moins des vrais principes de la foi catholique ; l'argumen-

tation des théologiens se traîne sans raison jusqu'à, l'infini, et

loin d'en être fortifiée la vérité en est plutôt affaiblie... Comme

le fait observer l'auteur des Remarques, cette position que

prend M. Labis est très-grave, puisqu'il ose accuser toute

l'école catholique d'avoir faussé la démonstration de l'Église.

Au quatrième chapitre nous voyons que le système dit de Lou-

vain a été appliqué dans sa plus haute pureté à la démonstra-

tion, et que M. Labis n'a pas craint d'en tirer toutes les consé-

quences. Il n'y a pour lui qu'un seul moyen de connaissance,

tant pour l'ordre surnaturel que pour l'ordre naturel. Il ap-

plique, dit-il, les mêmes principes à la théologie qu'à la philo-

sophie. Or, oîi sera-t-on conduit, si les principes réprouvés

par le Saint-Siège président à la démonstration de l'Église ?

D'un principe erroné que peut-il découler, sinon l'absurde?

L'auteur des Betnarqxies discute en passant deux axiomes de

M. Labis, qui, loin d'être des axiôûies à ses yeux, sont plutôt-

dès contrevérités : l'un < que le principe de connaître est iden-

« tique avec la règle de foi ; » l'autre que l'Église est l'autorité

véritable et vivante, « parce qu'elle enseigne de vive voix, k

« tel point que ses décrets, ses canons ont besoin d'iuterpréta-

« tion, parce qu'ils sont écrits. »

Au chapitre cinquième, l'auteur des Remarques réunit en

un groupe les paralogismes et les contradictions répandues

dans l'ouvrage. En voici une qui est flagrante : « L'Église a si

intimement en elle la connaissance de la vérité, qu'elle n a

nul besoin de consulter l'écriture ou la tradition ; » mais, à

K. B. V. 1S73. 11
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cent numéros plus loin, nous lisons que « toujours et néces-

sairement rÉglise doit consulter ces sources. *

Enfin dans le chapitre sixième , on montre comment

M. Labis se plaît dans les théories rêveuses des Allemands.

Ainsi, par exemple, « l'Église n'est que l'incarnation perma-

« nente du fils de Dieu. » Ainsi encore, « les enseignements

« qu'elle proclame, l'Église les tient immédiatement de Jésus-

« Christ qui les a gravés dans sa conscience, ou dans son

« cœur. » On y signale également plusieurs passages plus ou

moins sujets à caution.

Nous ne citerons que pour mémoire le chapitre septième qui

résume tous les autres sous forme de lettre ; mais que nous

regrettons de trouver dans un ouvrage aussi sérieux que les

courtes remarques. Tout ce qui peut froisser un auteur ou lui

faire de la peine nous paraît devoir être soigneusement évité

dans la controverse catholique.

Voilà les courtes remarques. Comment se fait-il, nous de-

mandera-t-on, que la brochure contienne une centaine de

pages, si Fauteur a condensé toutes ses observations en vingt

pages ? L'auteur a voulu é\iter le reproche qu'on fait généra-

lement aux critiques, d'avoir tronqué ou mal interprété les pas-

sages incriminés ; c'est pourquoi il les a reproduits dans toute

leur étendue. Un tel système est moins attrayant pour le lec-

teur , il est cependant plus fî-anc, plus impartial.

Comme conclusion aux courtes remarques, nous ajouterons

que nous avons appris, après leur apparition, que, par ordre

supérieur, la démonstration de M. Labis avait déjà été retirée

du commerce, et ne pouvait plus être employée comme

manuel classique.
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II.

CÉRÉMONIAL DE LA CONSÉCRATION d'ON ÉVÊQUE, PAR LE

P. LEVAVASSEUR, 1865,

1. Ayant dû, à, l'occasioiidu sacre deMgrDiimont, qui vient

d'être élevé au siège épiscopal de Tournai, étudier, traiter et

expliquer en détail les cérémonies de la consécration d'un

Évêque, nous avons consulté le seul ouvrage moderne que

nous connaissons sur la iuatière,le Cérémonial du P. Levavas-

seur;mais il ne nous fut pas d'un grand secours. Incomplet

dans les endroits où une explication est plus nécessaire, il

renferme également un certain nombre d'inexactitudes. Nous

les signalerons successivement. Plus les cérémonies d'une

consécration sont belles, splendides, touchantes, quand elles

sont bien exécutées, plus elles perdent, et produisent une triste

impression, quand les ministres de tout grade ne savent ni où

aller, ni comment faire. Il importe donc surtout pour cette ma-

gnifique fonction que toutes choses rite et secundum ordinem

fiant.

2. Pour ne pas interrompre la suite de nos observations,

parlons aujourd'hui de la tendance,' qui existe généralement en

France, de supprimer du dictionnaire canonique et liturgique

un mot qui a cependant sa signification bien déterminée. En

lisant la plupart des écrivains de ce pays, on serait tenté de

croire que le mot couronne n'est plus français. Invariablement

ils traduisent par tonsure le terme corona. Le Cérémonial des

Évêques ordonne aux Évêques nommés de se faire < amplam

« coronam in capite decenter formari. » On rend cette expres-

sion par large tonsure. De même si le Pontifical prescrit au

consécrateur de faire avec le saint chrême « primo signum

« crucis per totam coronam, deinde reliquum corona; li-

« niendo, » le P. Levavasseur traduit ainsi (n. 58) : « Il prend
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avec le pouce droit de l'huile sainte, et trace d'abord une

croix sur la tonsure de l'Évêque élu, puis fait l'onction sur

la tonsure. Mais tonsure n'est pas couronne, et couronne n'est

pas tonsure. Celle-ci consiste dans les cheveux coupés courts,

tondere capïllos, tonsi capilli. Celle-là est le sommet rasé de

la tête, et la partie rasée est d'autant plus grande que l'ordre

dont ou est revêtu est plus élevé. C'est pourquoi la tonsure

est la même pour tous les ecclésiastiques, mais la couronne

varie suivant les ordres reçus.

L'une et l'autre doivent être portées , dit le savant

Benoît XIV '. « Discrimen inter coronam et tonsuram inter-

« cedit,et utrasque gerendas Innocentius III his verbis indicit:

« coronam et tonsuram liabeant congruentem -. » Prouvons

•donc, par le témoignage des meilleurs auteurs français, que la

confusion de ces deux termes n'est pas due à la science, il s'en

faut, de ceux qui y tombent.

3. Citons d'abord Thomassiu, un des savants les plus illus-

•tres de son temps, qui mourut en l'année 1695. Il vécut,

comme on le voit, en plein siècle de Louis XIV, et personne

assurément ne l'accusera ou d'ignorer la langue française, ou

de ne pas comprendre la valeur et la signification des tenues

qu'il emploie dans le meilleur de ses ouvrages \ Kemar-

quons encore que la troisième édition française, mise en ordre,

non selon l'original français, mais d'après l'édition latine, et

dont nous allons extraire quelques passages, a été imprimée

après la mort de l'auteur, savoir en 1725.

Au livre II de la première partie, il consacre six chapitres à

étudier l'origine et le développement de la tonsure et de la

(1) Instit. eccles. Instit. lxxi, n. 6.

(2) Cap. Clerici, de vita et honestate cleric.

(3) Ancienne et nouvelle discipline de VEglise. Nouvelle e'dition

rangée suivant l'ordre de l'édition latine.
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couronne. Il prouve d'abord que ce n'a été qu'au commence-

ment du sixième siècle, ou îi la fin du cinquième, que la cou-

ronne cléricale parut évidemment introduite (Chap. 37, n. 13).

Le chapitre 38'' portf pour titre : < De la tonsure et de la

« couronne des ecclésiastiques en Espagne et en Angleterre,

« au six, sept et huitième siècles. » Au chapitre 39^ il traite

de l'usage aux mêmes siècles, en France, en Italie, à Rome et

en Orient. Voici les propositions qu'il établit. — La tonsure

des clercs ne consistait qu'à avoir les cheveux courts. On ton-

dait ceux qu'on faisait clercs ou moines. — Ainsi la tonsure des

clercs et des moines semblait être la même. — Preuve tirée

de Grégoire de Tours, que les clercs avaient une couronne,

outre la tonsure. — Preuves que le haut de la tête était même

rasé. Voilà pour la France. Quant à l'Orient, il suffira de rap-

porter les paroles de Germain
,
patriarche de Constan-

tinople '. « Tonsura capitis sacerdotis, et rotuuda ejus

pilorum média sectio, vice coronse est spinese quam Christus

gestavit. Duplex corona circumposita capiti sacerdotis, ex ca-

pillorum sectione, imaginem refert venerandi capitis Apo-

stoli Pétri. »

4. Le chapitre 40^ présentant peu d'intérêt pour notre

question, nous passons au 41 e, où Thomassin parle de la ton-

sure et de la couronne des clercs dans l'Eglise latine, après l'an

mille.Les Conciles du onzième siècle et du douzième ordonnent

de porter la couronne, coronam in Capite, coronas apertas,

patentes coronns. Le concile d'Yorck, en 1194, veut que

« clerici qui ab Episcopo coronam susceperunt, tonsuram ha-

beant et coronam. » — «Honeste tonsi et coronati incedant, »

porte le concile d'Oxford en 1222. Le synode de Worcester, en

1240, remarque que la couronne diffère de grandeur, selon les

(1) Thcoria imjstica. Cfr. Bihlioth. viax. ret. PP. tom. xii. pag. 379.
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ordres qu'on a reçus. « Ne comam nutriant,sed circulariter et

decenter tondeantur,coronam habentes decentis amplitudinis,

secundum quod exegerit ordo quo fuerint insigniti. » Le con-

cile de Cologne, en 1260, veut qu'on rase le haut de la tête, et

c'est ce qu'il appelle couronne. « Habeant et suas coronas com-

pétentes, et eas raderenon omittant. » Le concile deSalzbourg,

en 1274, veut que la tonsure des prêtres soit telle que leurs

oreilles soient découvertes, et qu'on porte en outre la cou-

ronne. « Sacerdotes taliter tondeantur, ut pateant eis aures....

coronam desuper congrueutem habeant. » « Prselati coronam

et tonsuram patentibus omnino auribus circularem.... défé-

rant, > dit également le concile de Bude, en 1279. « Public!

portant coronam et tonsuram; » synode de Nîmes en 1284.

5. Les mêmes prescriptions se retrouvent plus tard. « Nec

comam relaxent, dit le concile de Sens, en 1528, nec barbam

nutriant, sed tonsuram, coronam, seu rasuram habeant, secun-

dum ordinem suum honeste rasam. » Celui de Mayence, de

même, en 1549 : « Barbam non nutriant, tonsuram et coro-

nam déférentes. » Le concile V de Milan, en 1579, régla les

dimensions des couronnes, ainsi que le concile de Tolose, en

1590,mais un peu moindres qu'à Milan.Thomassin termine, par

les considérations suivantes, le chapitre 42^, où il traite de la

tonsure et delà couronne des Grecs. « La tonsure des ecclésias-

tiques ne fut d'abord que la marque du retranchement des

choses superflues : cette même modestie dans la chevelure

fiit, dans le commencement, commune à tous les laïques qui

se distinguaient par leur piété. On y ajouta la couronne par

des raisons dont nous avons parlé ci-dessus. »

6. Jean-Baptiste Thiers vivait en même temps que Thomas-

sin, et son histoire des perruques, écrite en français, comme

la plupart de ses dissertations, reçut l'approbation, le 4 juillet

1689. Thiers ne sera pas accusé non plus d'ignorer la langue
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française, ou de n'avoir pas d'exactes notions de la discipline

ecclésiastique. Il était un des hommes les plus érudits de

son siècle. Or, voici ce que nous trouvons dans Vhistoire des

perruques (Chap. 9^}. « M. Chamillard, docteur et professeur

royal en théologie, de la maison et société de Sorbonne, a

recueilli un très-grand nombre de canons, dans son traité de

Corona, Tonsura et Habitu clericorum. Et de ce qu'il en

rapporte, comme de ce qui en a échappé à ses recherches

et k sa diligence, il est constant que l'Église, qui n'a commencé

que vers la fin du cinquième, ou au commencement du si-

xième siècle, d'obliger les clercs, à porter une couronne et une

tonsure qui les distinguassent des laïques , a arrêté neuf

choses qui ne me paraissent pas compatibles avec les perru-

ques des ecclésiastiques.

1. Elle défend aux ecclésiastiques de porter des cheveux

longs... 2. Des cheveux frisés et bouclés... 3. Des cheveux

poudrés et parfumés... 4. Des cheveux qui soient relevés par

le devant... 5. Elle leur ordonne de porter des cheveux tout

simples, sans façon et sans artifice... 6. Modestes et éloignés

de toute vanité... 7. Des cheveux qui soient conformes à leur

profession, et qui les distinguent des laïques... 8. Des cheveux

si courts que l'on puisse voir, ou toutes les oreilles, ou du

moins le bas des oreilles... 9. Elle leur ordonne de porter sur

le haut de la tête une couronne convenable aux saints ordres

qu'ils ont reçus... Or, ou ils n'ont point du tout de couronne

sur le haut de la tête, ou, s'ils en ont ce ne sont que des cou-

ronnes en effigie, des fantômes de couronnes, des couronnes

imaginaires,... des couronnes enfin qui sont plutôt théâtrales

que cléricales, puisque les comédiens et les farceurs n'en

prendraient pas d'autres, s'il leur était permis de contrefaire

les ecclésiastiques, et de les jouer sur le théâtre...

« Si donc, conclut TJiiers, les ecclésiastiques sont dans
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l'obligation de garder les canons de l'Église, ils y sont aussi

de garder ceux qui concernent la couronne et la tonsure cléri-

cale, puisque le concile de Trente les a renouvelés, aussi bien

que tous les autres règlements qui ont été faits, soit par les

conciles précédents, soit par les souverains Pontifes. »

7. Il nous serait facile d'ajouter une longue série d'auteurs

qui appellent par son nom la couronne cléricale ou sacerdo-

tale ', mais il nous paraît que TJiomassin et Thiers suffi-

ront amplement, pour montrer qu'au grand siècle de Louis

XIV, et à l'époque du perfectionnement de la langue française,

le terme couronne était régulièrement employé pour indiquer

.ce que nous appelons encore de ce nom aujourd'hui.

8. On objectera peut-être que cette expression a bien pu

se rencontrer sous la plume des écrivains ecclésiastiques, ca-

nonistes ou théologiens, mais que les laïques ne s'en sont

jamais servis, et qu'ils appellent tonsure la couronne rasée au

sommet de la tête des clercs.

Cette objection fût-elle vraie, on ne pouiTait eu rien con-

clure, car ce serait uniquement le fait de l'ignorance.

Mais l'assertion n'est pas fondée. Tous les dictionnaires,

toutes les encyclopédies que nous avons consultés, emploient

le mot couronne, dans le même sens que nous. Couronne, dit

l'Encyclopédie, édition d'Yverdon, 1772, « c'est un petit rond

de cheveux qu'on rase au sommet de la tête, et qui est plus

ou moins grand, selon la qualité des ordres qu'on a reçus :

celle des clercs est la plus petite, celle des prêtres et des

moines est la plus grande. » Cette définition est empruntée au

dictionnaire de Trévoux qui ajoute : « La couronne cléricale

n'était autrefois qu'un tour de cheveux qui représentait véri-

tablement une couronne : on le remarque aisément dans plu-

(1) Ce sujet a été traité d'une manière remarquable par Samelli, Let-

tere ecclesiastiche, tom. i, lett. 10.
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sieurs statues et autres monuments anciens. Quelques religieux

la portent encore ainsi, comme ceux de St-Dominique et de

St-François. Grégoire de Tours dit que saint Pierre apôtre fut

auteur de cette com'onne, en mémoire de la couronne d'épines

de K.-S. On appelle en quelques rituels la première tonsure :

Benedidio coronœ. » Edition de 1771.

9. Yoilà deux autorités qui certes en valent d'autres pour

le siècle passé. Quant aux dictionnaires contemporains, ils

s'accordent également à donner le nom de couronne au rond

de cheveux rasé au sommet de la tête. Nous avons vérifié la

chose dans Boiste, Poitevin, Landais, Bescherelle, le diction-

naire de l'Académie, etc., et nous n'avons pas rencontré la

moindre dissonance sur ce point.

10. Nous maintenons donc le mot couronne, et nous lui

attribuons sa signification déterminée, propre, différente de

celle du mot tonsure.

Quelques-uns trouveront que nous avons tort d'insister sur

ce point, sur ime question de mots, diront-ils. Ils se trompent,

la question a une grande importance canonique. Combien ne

rencontre-t-Oû pas d'ecclésiastiques qui, ayant une couronne,

se croient en .règle, quoiqu'ils portent les cheveux démesuré-

ment longs, ou relevés par devant. D'autres qui soignent leurs

cheveux, les frisent, les chargent de pommades, d'essences,

comme les gens du monde. Nous avons la tonsure, disent-ils.

Point du tout, s'ils étaient tonsurés, c'est-à-dire tondus, leur

chevelure ne serait point parfumée et luxuriante, mais courte

et sans aucune recherche. La tonsure est donc nécessaire, non

moins que la couronne, et utrasque gcrendas Innocentlus III

indicit.
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CONSULTATION I.

I. Dans les églises non cathédrales, y a-t-il obligation d'avoir

un nombre impair de lampes devant le Saint Sacrement ?

Réponse. Nous n'avons trouvé cette obligation d'avoir des

lampes en nombre impair devant le Saint Sacrement, ni dans le

Rituel romain, ni dans les auteurs. Il nous paraît même que

la prescription du Cérémonial des Évêques relatif aux cathé-

drales n'impose pas une véritable obligation, et ne renferme

qu'un simple conseil.

Commençons par ce qui concerne les églises non cathédra-

les. Après avoir réglé ce qui se rapporte au tabernacle oii l'on

garde le Saint Sacrement, le Rituel romain ajoute ': « Lam-

< pades coram eo plures, vel saltem una die noctuque perpe-

« tuo colluceat. >

Le terme plures est indéterminé, et n'emporte pas plutôt

l'idée d'un nombre impair que d'un nombre pair.

Si l'on allume une lampe devant le Saint Sacrement, c'est bien;

mais s'il y en a deux, c'est mieux, et il serait préférable d'en

avoir quatre que de se borner à, trois. Le célèbre commenta-

teur du Rituel, Barufifaldi, entre tout à, fait dans ces idées.

« De lampadibus, dit-il en cet endroit, aliquid dicendum modo

est, quarum usus antiquissimus... Earum lumen ante sanctis-

simum sacramentum, tam ad cultum quam ad ornatum est,

et perpétue ardere debent ante ejus altare : tum propter ejus

reverentiam, tum etiam ut Ecclesiam ingredientes advertant

ubi prius adorare debeant. Plures lampades a Rituali assi-

(1) De SS. Eucharistiœ sacramento, tit. iv, cap. i, num. 6.
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gnantur, sed sufficit una... Quamvis enim lampadem ardere

ante unumquodque altare, et plures ante altare majus sua-

deat authoritasCseremonialisEpiscoporum et Gavantus, nihil-

ominus una tantum, ubi adsit tabernaculum cum Euchari-

stia, sufficiens est, Concil. Provinc. Mediolanen, et quamvis

lampadarium cum pluribus lampadibus ante sacramentum et

coram tabernaculo laudet; attamen una lampade accensa

satisfit, quam ssepe infra diem visitare tenentur parochi... »

Une seule lampe suffit. Si Ton en met plusieurs, c'est ad

cuUum, ad orndiiom,propter reverentiam, ettit advertatur ubi

prius adorari debeat. Or, de toutes ces raisons, il n'en est

pas une seule qui implique la préférence à donner au nombre

impair. La vénération due au S. Sacrement do l'autel, le culte

qu'on lui rend, l'ornementation de l'église ou du sanctuaire

n'exigent nullement que le nombre des lampes soit impair. Le

nombre de cierges n'est-il pas toujours pair, en dehors des

offices pontificaux, et même aux expositions les plus solennel-

les? On n'a jamais cependant songé à trouver qu'il manquait

quelque chose soit à l'ornementation de l'autel, soit au respect

dû au Saint Sacrement. A l'autorité deBaruffaldi, nous join-

drions aisément celle de nombreux auteurs ; mais les dévelop-

pements que nous allons donner k la seconde partie de notre

réponse nous dispenseront de ces citations.

Nous disons donc que rien n'est moins prouvé que l'obliga-

tion résultant du Cérémonial d'avoir des lampes en nombre

impair, et qu'à notre avis la rubrique de ce livre n'est ici que

directive. Donnons-en d'abord le texte '
. » Lampades quoque

« ardentes numéro impari in ecclesiis adsint, tum ad cultum

« et ornatum, tum ad mysticum sensum, ut et multa ex supe-

« rius narratis pertinent. Hai vero in primis adhibendaB sunt

(1) Lib. i, cap. I, nmn. 6.
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« ante altare vel locum ubi asservatur SS. Sacramentum, et

« ante altare majiis, qnibus in locis lampadarios pensiles esse

« decet, plures siistinentes lampades, ex quibus qui ante

« altare majus erit, très ad minus
; qui ante Sacramentum,

« saltem quinque lucernas habeat. Ante vero reliqua singula

« altaria, singulse possunt lampades accendi
;
quœ quidem in

« prœcipuis festis, saltem dum vesperse et missa solemnis

« decantantur, continue ardeant. Ante sanctissimum Sacra-

« mentum, si non omnes, ad minus très accensse tota die

« adsint, Sed et ante locum et fenestellam confessionis su-

« pradictse, ubi consuetudo est lampadem ardere, servanda est.

« Possunt etiam in altari majori, vel aliis quse habent ciboria,

« circum circa lampades appendi. »

Avant de discuter la portée de cette rubrique, observons

que, d'après le Cérémonial, il ne faut pas précisément que

dans l'église, le nombre total des lampes soit impair, mais les

lampes doivent être impaires dans tous les endroits où elles

seront placées. C'est ainsi qu'il y en aura trois au lampadaire

établi devant le grand autel, cinq à celui qui est placé devant

le tabernacle, et une à chacun des petits autels. Ce n'est donc

pas le nombre total que le Cérémonial a en vue, mais le nombre

des lampes qui figurent à chaque endroit déterminé.

« Qu'il y ait donc des lampes en nombre impair, tant pour

le culte et l'ornementation, que pour la signification mystique.

>

Ainsi porte le Cérémonial.Nous venons de montrer que le culte

qu'on rend à la sainte Eucharistie, et l'ornementation de

l'église sont rehaussés à la vérité par un grand nom1)re de

lampes, mais qu'ils n'exigent pas que le nombre de ces lampes

soit impair. Ce nombre ne sera-t-il pas réclamé par la signi-

fication mystique? Nous pensons que non, et il nous semble

que cette raison apportée par le Cérémonial affecte, non pas le

nombre impair, mais la lumière même des lampes. Si, en effet,
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on trouve des nombres impairs qui offrent un sens mystique,

comme 3, 7 et 9, il en est d'autres, tels que 5 et 11 qui n'en

présentent pas. Et d'autre part, il est aussi des nombres pairs

qui, par rapport à la sainte Eucharistie, renferment une signi-

fication mystique. Ainsi le nombre deux signifiera les deux

natures du Sauveur. Ce nomhre marque également les deux

espèces sous lesquelles N.-S. J.-C. a institué ce divin sacre-

ment. Le nombre quatre, qui est le carré de deux, marque

également une certaine perfection, ainsi que le nombre six qui

est le multiple de trois. Il suit de là que l'imparité du nombre

n'emporte pas plus directement une signification mystérieuse

que le nombre pair.

Aussi voyons-nous que les auteurs, qui se sont attachés à

développer les raisons mystérieuses de l'emploi des lumières

devant les autels, n'ont pas considéré l'imparité du nombre

des lampes employées. « Le feu, dit De la Croix ', est le sym-

bole de la divinité. < Deus vesier ignis consumens est. Deus

« lux est, et in eb tenebrae non sunt ullie... » La seconde signi-

fication de la lampe, c'est qu'elle nous représente l'humanité

de Notre-Seigneur. « Egrediatur ut splendor justus ejus, et

« salvatorejus.ut lampas accendatur, >dit Isaïe, parlant de la

future incarnation du Fils de Dieu, lequel devait entrer dans

le monde comme une lumière au milieu des ténèbres. La troi-

sième signification est que la lampe ardente nous représente

la sainte Eucharistie, suivant que Notre-Seigneur a dit qu'il

serait la lumière du monde, tandis qu'il serait dans le monde...

En quatrième lieu, après avoir représenté ce que cette lampe

signifie à l'égard de Dieu, il reste à présent de voir ce qu'elle

représente à, notre égard. Et premièrement cette sainte céré-

monie, à notre respect, représente le souverain honneur que

11) Le parfait ecclésiastique, p. 184.
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nous devons rendre au saint Sacrement de l'autel. C'était la

coutume autrefois de marcher devant les rois et les empereurs,

avec plusieurs flanabeaux allumés pour marque de leur ma-

jesté et grandeur... En cinquième lieu, une lampe ardente est

le symbole des trois vertus théologales, la foi, l'espérance et la

charité, qui doivent être toujours allumées dans le temple

intérieur à Tégard du saint Sacrement... En sixième lieu, ce

feu est la marque et l'indice de la joie spirituelle que nous

devons avoir en la jouissance de la sainte Eucharistie, qui est

la source de toute joie et consolation intérieure, et le gage

même de la lumière éternelle. Le feu a toujours été le sym-

bole de la joie, comme les ténèbres le sont de la tristesse ;

c'est pourquoi l'Église accompagne toujours de lumière le

saiiit sacrifice de la messe et le très-saint Sacrement d»

l'autel. > On voit par cet exposé que sauf la cinquième raison,

toutes les autres se rapportent à la lumière qui brille devant

l'autel, et nullement à un nombre déterminé de lampes. D'où

il est aisé de conclure que le sensus mysticuÈ du Cérémonial

n'affecte pas le nombre des lampes, pair ou impair, mais

uniquement la présence des lumières qui sont là, ad cultum,

ad ornatum et ad sensum mysticum. Et comme conséquence

ultérieure, il suivra que le Cérémonial des Évêques n'exige pas,

même dans les cathédrales, que le nombre des lampes soit

impair, et que cette prescription n'est que de simple conseil.

Quant à la suspension des lampes que le Cérémonial appelle

Lam'padar'ms^^oiQi ce qu'en dit Catalan! '
: < est autem lam-

padarius seu potius lampadarium, instrumentum quoddam

quo lampades pensiles certo numéro sustinentur. Ejus formas

très fieri possunt. Primum quidem in orbem ductum et alte

paulum instructum, instar turris, multis delphinis ad lampa-

(1) Gomment, in Carem.Episcop. tom. i, pag. 266, édit. Paris. 1860.
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dum sustentationem constans; cujus generis lampadaxia anti-

qua fuisse constat, ([uxjûara canthara nominabantur. Idque

lampadarii genus in ecclesiis insignioribus adhiberi decens

erit; prsesertim ex aurichalco oraate confectum. Alterum

lampadarium e parvula trabe bene firma esse potest, totum

artificiose inauratum et cornicibus decenter ornatum ; del-

phinos etiam, ut veteris olim usus fuit, ligneos in summa

parte ad ornati speciem habere poterit. Id autem tanta longi-

tudine sit, quantum lampadum numerus requirit, quse ad lu-

minis usum adhibeatur. Tertia lampadarii species adhibetur,

quse trianguli formam exhibât ; hi3ec in usu esse potest, ubi

très lampades pensiles adhibentur. >

Kemarquons enfin avec le même auteur, après S. Charles

Borromée. « Omne vero lampadarium, ex una etiam lampade

constans, non e latere, sed e regione conspectuve altaris, aut

sacrarum reliquiarum,autsacrie imaginis, ut supra appensum

et ad prasscriptum distans recta constituatur, ductorio funi-

culo adjuncto. » Ce lampadaire ne doit pas être trop rappro-

ché de l'autel, et il faut qu'il soit élevé au moins de sept

coudées, ou trois mètres du pavement de l'autel.

II. On met parfois une éponge avec Irès-peu d'eau dans le

vase où l'on purifie ses doigts après la communion. Cela n'est

guère convenable sans doute ; mais est-ce défendu ?

KÉPONSE. Nous pensons que cette manière de faire n'est pas

tolérable, et qu'elle est contraire sinon au texte formel de nos

livres liturgiques, du moins à l'interprétation uniforme que

l'usage général en a donnée. Partout nous voyons employé le

terme abhiit, et le Rituel romain va même jusquîf conseiller

de faire boire l'eau de l'ablution, soit par le prêtre, soit par les

fidèles.
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Comme on célèbre trois fois le jour de Noël, dit le Mis-

sel ', le prêtre ne prendra pas la purification aux deux pre-

mières messes; « et in prima et secunda abluat digitos in

« aliquo vase mundo. » Les deux instructions de la S. Con-

grégation des Kites relatives au binage, se servent des mêmes

expressions -
: « Subinde admoto aqiiœ vasculo digitos lavet

« diceus corjms tuum et abstergat ; » porte la première. La

seconde dit encore plus clairement : « Digitos quibus SS. Sa-

« cramentum tetigit, in aliquo vase mundo ad hoc in altare

« prseparato abluet, intérim dicens Corpus tuum, abstersisque

« purificatorio digitis...

Le Rituel, comme nous avons dit, va encore plus loin ^

« Eosdem digitos quibus tetigit sacramentum, abluat et ab-

« stergat purificatorio ;ablutionem vero sumat, si celebraverit,

« aut iis qui tune communicarunt sumendam tradat,aut saltem

« in sacrarium projiciat. » Or, comment serait-il possible au

prêtre de prendre lui-même ou de donner aux communiants

l'eau de l'ablution, s'il n'y a dans le verre qu'une éponge à.

peine imbibée d'eau ?

Non-seulement l'usage constant, général, a interprété dans

le sens que nous avons dit la règle tracée au Rituel romain,

mais plusieurs Cérémoniaux d'Ordres religieux exigent que le

servant répande de l'eau sur les doigts du prêtre pour les

laver, « Accedit postea ad cornu epistolœ, disent les us de

Citeaux \ et ministre aquam infundente super pelviculam

abluit et extergit digitos. »

De même le Cérémonial des Bénédictins de la Congrégation

(1) In vifji^lice Natio. Dni, fine.

(2) Appendix ad Bituale, tom. i, pag. 15 et 16.

(3) De Sacram. Euchar. tit. iv, cap. 2, nura. 8.

(4) Ritual. Cistercien., pag. 142.
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de s.-Vite et S.-Hydulphe ordonne au servant ' de porter

€ pelviculam cum ampulla aquae ad abluendos digitos sacer-

dotis, > et à la fin de la cérémonie, il veut que le prêtre < digi-

tos quibus SS. Sacramentum tetigit, in cornu epistolse abluet,

ministre paululum aquae super eos infundente, eosque purifi-

catorio, uunquam autem quovis alio manutergio exterget
;

ipsam vero ablutionem minister effundet in piscinam. >

De la Croix, auteur français très-estimé, explique au long

toute cette cérémonie '. < Le prêtre purifie ses doigts dans un

vaisseau où il y a du vin et de l'eau dedans (qui doit être près

le tabernacle ou en quelque autre lieu), qui soit couvert d'un

petit couvercle de coton en façon d'une petite pale couverte de

quelque tafetas, et un purificatoire auprès, ou bien il s'en va

du côté de répitre où il y doit avoir un petit vase ou cuvette

d'étain et de l'eau dedans qui ne serve qu'à cela, afin d'y mouil-

ler les doigts, et par après les essuyer avec un purificatoire, et

faute qu'il n'y ait ni vaisseau ni piscine, il faudrait faire verser

une goutte ou deux d'eau sur le bout du purificatoire pour

purifier ses deux doigts, prenant garde qu'il n'en tombe point

à terre. Et ce qui a servi à purifier les doigts semble devoir

être usé par un prêtre, ou versé dans la piscine sacrée. Le

Eituel romain ordonne qu'on le donne pour l'ablution aux

communiants, ou bien que le prêtre l'use, s'il a déjà célébré

la sainte messe. Saint Charles le recomm:inde aussi expressé-

ment. Dans les églises, où l'on ne pourrait pas avoir cela com-

modément, on pourrait en ce cas purifier ses doigts sur la

piscine, et jamais dans le bassin duquel on se sert aux messes,

crainte que cela ne tombe à terre. >

A voir les précautions si minutieuses recommandées par cet

(1) Cœrem. monast. part, m, cap. 12, num. 1 et 5.

(2) Lcparfait ecclésiastique, pag. 430, 2^ odit.

N. tt. V. 1873. 12



182 CONSULTATIONS.

auteur, ne doit-on pas se demander s'il n'y a pas quelque irré-

vérence à porter sur une éponge les parcelles qui ont pu rester

adhérentes au doigt? N'y en a-t-il pas encore à laisser la même

éponge pendant un long temps, plusieurs mois peut-être, sans

la dégorger dans la piscine ? Et ne semble-t-il pas qu'alors la

simple expression du liquide renfermé dans l'éponge ne suffi-

rait plus, mais qu'il faudrait la brûler et en jeter les cendres

dans la piscine?

Le Eituel romain veut que l'eau qui a servi à l'ablution des

doigts soit bue ou par le prêtre ou par les fidèles ; ou bien

qu'on la jette dans la piscine. Quant à la première méthode,

elle n'est plus en vigueur '

; pour la seconde, il faut entendre

que l'eau ne se verse pas toutes les fois dans la piscine, mais

de temps en temps. C'est ce que nous enseignent Baniffaldi

et Catalani. Yoici les paroles du premier ^ « In casu commu-

nionis extra missam, usus est purificandi digitos in vase aqua

pleno ad hoc parato supra mensam altaris cum suo purifica-

torio. Quo vero ad ablutionem sumendam, id quod rubrica

prœcipit videtur grave et incommodum , nempe ut sumatur

a sacerdote si celebraverit, vel ab iis qui commuuicaverint.

Certe usus contrarius est, cum facile haberi possit modus

illam ablutionem reponendi in sacrario, ut communiter ab

(l)Le Rituel établit que pour la pui'ification des fidèles on a dû pre'pa-

rer deux vases, l'un avec du vin, l'autre contenant de l'eau. Voici com-

ment elle doit se donner, selon le Missel romain : « Minister dextra manu

tenens vas cum vino et aqua, sinistra vero mappulam aliquanto post sa-

cerdotera, eis porrigit purificationem, et mappulam ad os abstergen-

dum. j) Ritus celehr. imssa7n, Tit. x, num. 10. Nous avons retrouvé cet

usage dans l'Ordinaire des Carmes déchaussés (Ordinarii, paii;. ii, cap.5,

num. 5). « lis qui Eucharistiam susceperint ab acolj'tho ablutio defera-

tur et ministretur, et dum unusquisque linteolo os tergit, acolythus

quoque altéra extremitate ejusdem linteoli terget labia vasis, unde

sump.sit ablutionem qui ultimo Eucharistiam suscepit. »

(2) In Rit. rom., tit. xxiv, num. 73.
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omnibus fit, non quacumque vice occurrat ista purificatio, sed

tune quando aqua ibi parata non oninino munda videatur. >

Catalan! dit également que telle est la manière de faire géne'-

ralement reçue '. « Atv^ue hic est hodie communis ecclesia-

rum usus, in quibus ad altare, ubi extat tabernaculum cum

SS. Sacramento, poni solet vasculum cum aqua et purifica-

torio ad abluendos abstergendosque sacerdotis digitos, post

communionem quae fit extra missam. Caîterum projectam

quoque in sacrarium fuisse olim eam digitorum ablutionem,

quam sacerdos facicbat in missa, censet doctissimiis Boria...

Idem asserit ernditist^imus P. Lebrun in explicatioue missLu.

Quod liodie sacrarium dicimus dicebatur olim piscina, îocus

nempe in quo manus sacerdotes lavabant, et ubi ablutiones

sacerdotis, corporalium, aliorumque id genus linteaminorum

injiciebantur. ^

III. Les Recteurs de noire Congrégation ont le droit de bénir

les vêtements sacerdotaux jjro noi'tris ecclesiis et sacrllis. Or, il y

a des chapelles de religieuses que nous desservons seuls, et où

personne d'autre ne voudrait célébrer. Ces chapelles sont-elles

comprises dans l'induit, et nos Supérieurs peuvent-ils en bénir les

ornements ?

RÉPONSE. Le privilège accordé aux Supérieurs réguliers de

bénir les ornements pour leurs églises doit être interprété

strictement. Ainsi Ta déclaré k diverses reprises la Congréga-

tion des Kites. Elle vient encore de donner une nouvelle déci-

sion dans le même sens.

Meculi.men. 13. An facultas benedicendi ornamenta, sacra liu-

teamina, etc., nohis a Sancta Sede bénigne concessa, ulpote ge-

neralis, valeat quoad ornamenta non laiilum uoslrarum ecolesia-

(1) Comment, in Bit. rom., lit. iv, cap. 2, § 8.



184 CONSULTATIONS.

rum, sed eliam alienarum ? Et qualenus négative, extensionem

dictœ facultatis ad ornamenta gral

siis pauperioribus desideparemus.

dictœ facultatis ad ornamenta gratuite oranino distribuenda eccle-

K. Négative in omnibus. Die 31 aug. 1867.

Au surplus les religieuses dont il est question trouveront

aisément un prêtre autorisé à, faire la bénédiction des orne-

ments de leurs églises. Car si elles sont exemptes, et soumises

kun Supérieur régulier, elles s'adresseront k lui; sinon, il ne

manque pas de prêtres délégués pour la faire, en vertu des

facultés quinquennales dont jouissent les Évêques belges.

Il ne sera donc pas permis aux Recteurs de la Congrégation

dont on parle de bénir les ornements pour les églises des re-

ligieuses oîi leurs prêtres vont célébrer.

IV. La S. Congrégation nous a concédé la fête de S. L.,un saint

des catacombes, placé sous le maître autel de notre église.

L'Évêque était autorisé à désigner, une fois pour toutes, un des

dimanches après la Pentecôte, pour la célébration de cette fête,

arec messe solennelle du commun, etc. L'Evêque a fixé le

premier dimanche de juillet. Que faire, lorsqu'il y a, ce dimanche,

incidence de la solennité de saint Pierre et de saint Paul?

EÉPONSE. Il faut célébrer la solennité des SS. Apôtres, au

premier dimanche de juillet, et remettre au dimanche suivant

la solennité du saint Martyr dont on garde le corps.

Nous disons d'abord que la solennité des SS. Apôtres doit

avoir la préférence. La préférence à donner sur l'autre à une

des deux solennités occurrentes, se règle sur la préférence

qu'on accorderait à celle des fêtes qui tomberait le même

jour. Or, dit la S. Congrégation des Kites, le 17 mai 1743,m
Senen. ad 5, « Primaria festa S. Joannis-Baptistse et SS.

« Apostolorum Pétri et Pauli, excludunt omnia alla festa

« in ipsis occurrentia, excepta solemnitate Corporis Christi. »
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La messe votive des SS. Apôtres qui, selon le langage de la

même Congrégation, a été établie pour fêter la solennité dans

le peuple, doit donc avoir la préférence sur toute messe votive

qui rappelle une autre s..lennité. Et c'est ce que la S. Congré-

gation des Kites a déclaré également k plusieurs reprises.

On nous objectera qu'il s'agit non pas d'une solennité, mais

d'une fête, puisque la possession, du corps saint donne droit

à un office. Nous répondons qu'il ne paraît pas que, dans le cas

proposé, il y ait un office, lequel, au demeurant, ne serait que du

rite double majeur. L'occurrence ne se présente donc qu'entre

les deux solennités, et alors la préférence doit être accordée

à celle des saints Apôtres.

En second lieu, nous pensons que, dans ces circonstances, la

solennité du saint martyr doit être remise au dimanche suivant.

C'est la règle suivie par le Cardinal Caprara et adoptée par la

Congrégation des Rites, quant aux solennités qui ne consistent

que dans la messe, sans qu'on y ait joint un office. Il est sans

doute difficile de connaître d'une manière indubitable l'inten-

tion de la Congrégation des Rites, aussi longtemps qu'elle n'a

pas été consultée. Mais tout porte,à croire qu'ayant fixé la so-

lennité a un dimanche, pour un grave motif, tel que celui de

la possession d'un corps saint, elle veut que cette solednité ait

lieu, et, si elle vient à être empêchée, qu'elle puisse être re-

mise à un autre dimanche.

V. Nous avons ici deux chapelles de Congrégations établies

sous le toit de l'église, et dont les murs extérieurs sont ceux de

l'église même. Elles sont situées au-dessus des deux nefs laté-

rales. Notre église étant consacrée, faut-il, dans ces chapelles,

dire la parenthèse pendant l'octave de la Dédicace? De même,

dans loraison .1 Cunctis, doit-on nommer le titulaire ou le pa-

tron du lieu?
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RÉPONSE. Toute la difficulté tst de savoir si ces chapelles

font réellement partie de l'église consacrée, ou si elles doivent

être considérées comme des édifices distincts et séparés. A

notre avis, il ne peut y avoir de doute. Ces chapelles sont bien

situées dans l'enceinte de l'église consacrée. Le principe reçu

en cette matière,et consacré par une décision célèbre de la Con-

grégation des Rites, est que la consécration d'une église est

attachée h l'onction des douze croix marquées sur les murailles.

Couséquemment tout l'espace compris entre ces murailles, soit

en haut, soit en bas, fait partie, intégrante de l'édiiice con-

sacré.

Que vous établissiez donc vos chapelles au rez du pave-

ment, ou que vous les placiez plus haut sous la voûte, et au-

dessus des nefs latérales, elles feront partie de l'édifice sacré

dans l'un comme dans l'autre cas, puisqu'elles sont comprises

dans l'espace enclos par les murailles.

Nous estimons donc que ces chapelles n'ont dû aucunement

être bénites, que dans l'oraison A Çundis, il faut nommer le

titulaire de l'église, et que, pendant l'octave de la Dédicace,

on ne peut pas omettre la parenthèse.

CONSULTATION IL

Je vous prie de donner votre opinion sur les doiiles suivants :

1" Lorsqu'on a une messe votive de Sanctissimo, accordée par

le Saint-Sie'ge pour le jour de l'Adoration perpétuelle, doit-on

faire des commémoraisons, ou dire d'autres oraisons à la

messe ?

2° Si par un induit apostolique il est permis de chanter

3 messes de requiem par semaine, peut-on le faire, s'il se pré-

sente encore 2 ou 3 simples ou semi-doubles cette semaine, et

qu'ainsi on chanterait la messe en noir toute la semaine?

3° Peut-on admettre l'opinion de Guillois (tom. i, p. 98, Ex-
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plication duCatéch.] que, lorsque la suspension de la lampe devant

le très-Saint Sacrement est fort diilicile, on peut la poser sur une

petite crédence près du mur, en sorie qu'elle soit toujours vue

par les fidèles d'après le décret S. R. Gong. 3 aprilis 1821... .

Lampades vel Uiteraliter extra racusam poiiendaî sunt, vel pensiles

e conspectu altaris (Gardellini, loin, vu, p. 43)?

4° a) Que convient-il de chanter au salut qui suit les vêpres,

et b) comment doit-on donner la be'nédiction du très-Saint Sacre-

ment d'après le Rituel Romain et le de'cret S. R. C. du 11 julii

1857, n" 5250?

RÉPONSE. 1. La messe votive du Saint Sacrement, accordée

pour le jour de l'Adoration perpétuelle, est mise par les induits

sur la même ligne que la même messe votive aux prières des

XL heures.

Le privilège étant identique, les mêmes règles doivent être

appliquées dans l'une et l'autre circonstance. Or, comme nous

l'avons dit après Gardellini ', aux prières des xl heures, on fait

les commémoraisons que ne rejette pas une fête double de

deuxième classe, savoir du dimanche, de la férié majeure,

d'un jour octave, d'un double ou d'un semidouble. Il faudra

donc appliquer la même résoltltion à la messe du jour de

l'Adoration.

2. Notre correspondant romain que nous avons consulté à

ce sujet, il y a déjà longtemps, nous a répondu qu'on ne doit

avoir aucim scrupule sur ce point. Dût-on chanter des messes

noires toute la semaine, le curé peut choisir comme privilégiés,

les jours oîi se rencontrent des fêtes doubles.

3. Avant tout remarquons que le décret du 3 avril 1821

qui est invoqué par M. Guillois, n'a pas trait à la question

proposée. Il s'agissait alors de lampes suspendues au-dessus

(1) Nouvelle Bévue théoh, tome I" page 341.
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de la table des autels, à l'occasion de certaines solennités, et

nullement de la lampe perpétuelle qui brûle devant le très-

Saint Sacrement '
. Cette décision et les paroles de Gardellini

qui la commentent ne sont donc pas applicables ici.

Quant au doute, il doit, comme tous les doutes, se décider

selon les règles d'une saine théologie. Le précepte d'allumer

une lampe devant le tabernacle qui renferme le très-Saint

Sacrement, a été porté pour un double motif, une double fin.

Premièrement, pour la vénération due à ce grand mystère,

en signe de notre foi ; secondement, pour marquer aux fidèles

quel est l'autel qui renferme Jésus-Christ, afin qu'ils ne se

trompent pas dans l'objet de leur adoration.

Ces deux points sont atteints, ou, si l'on veut, la double fin

de la loi est obtenue, par une lampe placée sur une crédence

près du mur, non moins que si elle était suspendue devant

l'autel. Néanmoins le précepte n'est pas gardé dans sa teneur.

Si l'esprit de la loi est suivi, la lettre est violée. Or demander

quand il est permis d'agir ainsi, c'est demander quand on

peut faire usage de l'épikie, d'une interprétation bénigne

conforme à l'intention du législateur ; c'est une question de

théologie morale.

D'après cela, nons disons que la doctrine de M. Guillois

est vraie, mais seulement en spéculation, ou pour un temps

fort court.

Nous disons spéculativement, et cela pour deux raisons,

l'une de fait, l'autre de droit. 1° Raison de fait. Nous ne com-

prenons pas comment il serait très-dif&cile de poser la lampe

devant l'autel du Saint Sacrement. Il n'est pas requis qu'elle

soit tout à fait suspendue, il est encore moins exigé qu'elle

s'élève ou s'abaisse à, volonté. Le Rituel demande que ce soit

(Ij V. Nouvelle Bévue théol, tom. iv, pag. 671.
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une lampe alimentée d'huile, et placée devant le tabernacle :

rien de plus. Or, si la lampe peut être posée aisément sur une

crédence, pourquoi ne pourrait-elle pas être placée sur un pié-

destal quelconque en face de l'autel. 2° Kaison de droit. Une

des conditions requises par les théologiens pour qu'il y ait

lieu à, l'épikie, ou interprétation bénigne, est qu'il ne s'agisse

que d'un acte particulier, passager, et qu'on n'ait pas le temps

de consulter le législateur, ou celui qui le représente '. Dans

la matière qui nous occupe, l'Evêque est censé le premier su-

périeur; il a le droit non moins que le devoir de veiller à ce

que l'on observe partout ce qui est exigé par la vénération due

k la Sainte Eucharistie ^

Conséquemment c'est k l'Évêque qu'il appartient de juger

si la difficulté est suffisante pour permettre de poser la lampe

du Saint Sacrement latéralement et sur une crédence. Un

autre avantage qu'on trouvera à consulter l'Évêque, est que,

s'il y a doute, il possède le pouvoir de dispenser aussi bien que

d'interpréter. Sa décision mettra fin ainsi à toute contestation.

En résumé, nous répondons. S'il s'agit de tenir longtemps

la lampe hors la place marquée par le Rituel, il faut l'autori-

sation de l'Evêque qai devra auparavant examiner les raisons.

Si, au contraire, il ne s'agit que de peu de jours, on pourra se

diriger soi-même, et regarder l'acte comme licite, en vertu de

l'épikie, si les raisons sont jugées suffisantes.

On nous demandera si les raisons qui font interpréter

(1)« Et quidem quandoque, dit Beiffenstuel, dumipsemetlegislator am-

plius commode interrogari nequit de mente sua, esse locum epicheiae in

casu aliquo particulari ob certas circumstancias concurrentes, communi-

tertenent doctores. » Theol. moral., tract. 2, dist. iv, quaest. 1, num. 11.

(2) Concil. Trident., sess. xxii, Decretum de ohservandis et evitandis

in celebratione missœ. Atout instant la Congrégation des Kites reconnaît

cette autorité à l'Évêque. Ainsi en est-il pour l'exposition solennelle du

Saint Sacrement, pour l'ordre des prière» au salut, pour la qualité de

l'huile qui brûle dans la lampe, etc.
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bénignement la loi, en ce point, doivent être bien graves, et

s'il ne sufSt pas d'avoir un motif quelque peu important.

Nous ne disons pas qu'une grave raison soit toujours re-

quise, mais il nous semble qu'une légère raison ne suffit pas

toujours. Il est vrai que, gardant la loi dans son esprit, obte-

nant et procurant sa fin, vous pouvez vous contenter d'un

moindre motif pour en violer la lettre. Mais d'autre part, il

faut considérer qu'il s'agit ici d'une loi cérémonielle, dont

l'observance ou la violation est publique. Le peuple verra,

examinera, fera des comparaisons, et blâmera sans doute celui

qui s'écarte de l'usage commun. Il y aura donc, sinon du

scandale, du moins de la surprise et des accusations. Pour

cette raison, il sera nécessaire que les motifs de s'écarter de

la lettre de la loi soient plus grands que s'il était question

seulement d'une violation ou moins publique, ou secrète.

Au demeurant, en s'adressant à rÉvêque,et lui exposant ses

raisons, on pourra se tenir tranquille, et ce parti est celui qu'on

devra prendre ordinairement, ainsi que nous l'avons dit.

4. En réponse aux deux questions proposées dans ce doute,

nous avons cru ne pouvoir donner rien de mieux que l'instruc-

tion suivante, que nous avons trouvée dans le directoire d'un

ordre religieux de notre pays. Elle résume parfaitement la doc-

trine de la S. C. des Kites et des liturgistes les plus autorisés,

et renferme à peu près tout ce qu'il y a à dire sur cette ma-

tière.

DE L4UDIBUS SS. SACRÂMENTI (vulgo sakils),

UB( MORE ROMAND, JDXTA RUBUICAS ET S. R. C. DECRETA DECANTANTUR.

1. De vestibus sacris adhibendis.

1. Siadsunt ministri sacri, celebrans, diaconus et subdiaconus

induunlur araictu, alba et cingulo. Insuper celebrans stolara in
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modum crucis aptatam el pluviale, diaconus slolam sub brachio

dexiro pendentem el dalmalicam, subdiaconus tunicellam assurait.

2. Alias sudicit ut celebrans habeat supcrpelliceum cum stola

pendente (et pluviali, si in ostensorio exponitur Venerabile)
;

sacerdos autom seu diaconus assistens superpelliceo dunUaxat (et

stola dura SS. Sacramentum exponil, tractât, etreponil) iiuluitur.

II. De colore paramentorum.

1. Paramenta celebrantis et ininistrorum debent esse alhi cok-

ris : A) si laudes fiant tamquani functio a Missa aut Vespcris om-

nino separata et dislincta ; B) si post Missam aut Vesperas rece-

datur ab altari et in sacrisliara rcdeatur.

At si post Missam aut Vesperâs non recedatur ab altari, serva-

buntur paramenta coloris Olficii, modo non sint nigra.

2. Vélum humerale adhibcndum, quoties fit delatio aut bene-

dictio SS. Sacramenti, débet ex prœcepto esse album, etiamsi

paramenta cetera sint alius coloris.

3. Paramenta allaris (anlependia seu pallia, ihronus seu taber-

naculum, conopœum), tum in laudibus, tum in omnibus Missis,

Horis et Vesperis coram SS. Sacramento celebratis. etiam in

Dorainica Pentecostes, debent esse alba.

\l\. De ordine precum.

1. Immédiate ante benediclionera omuino canlanda est pars

hymni : Tanlum ergo, cum Genitori, \eTo\c\û\is Panem, cum suo

responsorio, et oratio Deus gui nobis, sub brevi conclusioue : Qui

vivis et régnas in secula seculorum. r. Amen.

2. Post expositum SS. Sacramentum, solet cantari bymnus

quidam, antiphona, prosa vel responsorium exapprobatis in lau-

dem SS. Sacramenti. Deinde recitanlur preces quicdam novem-

diales, seu triduana), vel actus consecralionis seu reparalionis

injuriarum, (etiam, juxta praxim Urbis, lingua vernacula). ïum

(sive ante sive post preces pricdiclas) canlantur psalmus, litanijr

B. M. V., prosa, antiphona, seu hyuiuus losto respondens, aut in
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honorem B. M. V. vel Sanctorum, post quse singula immédiate

subjiingi possunl versiculi et oraliones correspondentes, vel im-

peratae ab Episcopo, si quse sint, sub brevi conclusione.

3. Sed in bis omnibus attende ad sequens S. R. C. responsum

Episcopo Miniatensi 20 Aug. 1861 dalum : « Prœscriptionem et

« methodum precum in casu pendere ab Episcopi arbitrio. »—Ubi

vero Ordinariuslocinihil statuerit, servandae erunt consuetudines

légitimas.

IV. De ritibiis servandis.

1. Statim atque expositum fuerit SS. Sacramenlum, incensum

in thuribulum ponilur, factaque profupda capitis inclinatione,

1er (cum duplici ictu in singulis duclibus) thurificatur SS. Sacra-

mentum, post quam incensalionem fit iterum profunda capitis in-

clinatio.

2. Reddito thuribulo sacerdos (cum minislris, vel assistenle)

permanet genuflexus usque ad finem precum, etc. — Si cantatur,

vel recilatur Te Deum, omnes stare debent
;
genuflectunt tamen

ad illa verba : Te ergo, etc. Similiter slanl omnes dum cantantur

vel recitantur.'il/a^nt/ico^, Benedictus, Nunc dimittis, Reyina Cœli.

3. Finilis precibus, intonatur pars hymni : Tantum ergo. Sub

qua stroplia intégra genuflectendum erit, ita tamen ut caput non

inclinetur nisi dum cantantur vel recitantur duo primi versiculi ;

Tantum ergo Sacramentum veneremur cernui. Ad Genitori ihus

imponitur et fit altéra incensatio, ut prius, redditoque thuribulo,

permanent omnes genuflexi, usque ad orationem.

k. Finito hymno, cantatur v. Panem, quo versu et responsorio

cantalis, sacerdos solus surgit, et erectus cantat (manibus junctis

et sine Dominus vobiscum) or. Deus, qui nabis. Quo ritu cantan-

tur et ceteriB orationes.

5. His peractis, sacerdos genuflexus in infimo altaris gradu

accipit super humeros vélum oblongum, quod dicitur humerale;

intérim assistens, si adsil, imposita sibi slola, vel diaconus depo-

nil e loco eminente ostensorium, quod, juxta morem Urbis, por-

rigere potest celebranti. His deficientibus, sacerdos ipsemet depo-

uit SS. Sacramentum e loco eminente et illud accipit.
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6. Dura daturbenedictio, assistées, vel ministri sacri (aut, his

deficientibus, clerici superpelliceis iiiduli) genuflexi in ora suppe-

danei, juxta morem Urbis, pluvialis fimbrias élevant. Intérim sa-

cerdos cum SS. Sacramento benedicens, nihil cantat aul dicit,

silet quoqiie ciiorus et cum aliis adorât. Potost tamen pulsari

organum sono dulci ac suavi, ut iit in Missa ad elevatiouen»

SS. Sacramenti. Sisacerdos SS. Sacramenlum, data benedictione,

in altari ipse reponat, perficiens circulum, juxta usum Urbis,

convertet se ad cornu Evangelii.

8. Post benedictionem, dum amovelur vélum liumerale, repo-

nilur SS. Sacramenlum et claudilur tabernaculum, possunl reci-

tari, aut cantari preces vel cantica, eliam lingua vernacula, modo

sint ex approbatisab Episcopo.

V. Notanda.

1. SS. Sacramentum (nisi adsit peculiaris Ordinarii lex non

débet ex praecepto exponi in tlirono seu loco eminenti, potest

proinde in brevioribus expositionibuà deponi in altari et ibidem

incensari, uti fieri solet post processionem SS. Sacramenti.

2. In diœcesibus nonnullis (v. g. Leodiensi et Namurcensi)

praescriptum est ut adliibeatur incensum et ihurificetur SS. Sacra-

mentum, etiam quando benediclio dat.ur cum S. pyxide ; sed ubi

haec non sunt ab Ordinario loci prascripta, neque in consuetudi-

nem inducta, quoties ostensorium non adliibetur, omissio iucen-

salionis est laudabilior, utpole, teste S. R. C, conformior Ecclesia3

praxi.

3. Non potest dari benedictio cum SS. Sacramento etiam in

pyxide incluso, nisi accendantur sex saltem cerei, adhibeatur vé-

lum liumerale, atque (ubi cantores non adsunl) nisi prius, juxta

usum Urbis, recitatae fuerint preces in Riluali praîscripta), scilicet

Tantum crgo, Genitori^ v. Panem, cum sua oratione.

4. Ubi Ordinarius loci aliam precum methodum non praîscri-

pserit, licet ante Tantum er(jo, uno tractu canlare varios liymnos,

etc. omissis vv. etorr. deinde in fine, post uuicum v. Panem et

or. Deus qui nobis, addere collectas alias sub unica couclusione
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brevi, quae ultimsB oralioni sit congrua. Âttamen iu feslo el per

totam oclavam Corporis Chrisli, posl or. Deus, qui nobis, non

licet aliam oralionem addere.

CONSULTATION ÎII.

1. Que penser de la coutume qui existe, dans certaines localités,

de faire bénir des cierges, le jour de la Purification, pour les

vendre pendant l'anne'e ?

2. Pourriez-vous dire, une fois pour toutes, quelle doit être

ou quelle peut être la seconde oraison dans les messes quoti-

diennes pour les morts ?

3. Combien de cierges faut-il dans les messes chantées de

Requiem ? Je crois que l'usage général est de n"en allumer que

deux.

4. i'ommenl faut-il mellre le sel dans- Veau que Con bénit ? La

Rubrique du Missel dit qu'il faut le mettre par trois fois en forme

' de croix. D'un autre côté, le Cérémonial Romain enseigne, d'après

Pavone, que les grains de sel doivent être au nombre de trois. Il

est impossijjle de concilier cette dernière assertion avec la mé-

thode que prescrit M. De Herdt. Celui-ci exige que l'on fasse

trois signes de croix, et salad singulam cujusque Crucis lineam et

continua in aquam mittitur, quoiisque siyna crucis perducant. Il a

pu être induit en erreur par les trois croix qui se trouvent dans

les Missels. Pour moi, je serais d'avis qu'd faut interpréter ces

paroles in modum crucis comme on les interprète lorsqu'il s'agit

d'une bénédiction, c'est-à-dire, que l'on mettrait un grain de sel

au milieu, un à droite et le troisième à gauche. Qu'en pensez-

vous?

5. Pour les enterrements d'enfants, le Rituel Romain impose

l'obligalion d'asperger et d'encenser le cadavre et la fosse. Il y a

des paroisses où l'on accomplit cette double prescription après que

le corps a été déposé dans la fosse. Il me semble qu'il faut, ici

bénir et encenser séparément ; ca.r Iq Rituel ne dit pas simul, mais

similiter et tumulum, et il ajoute : postea (corpus) sepeliatur : ce

qui marque bien que la fosse doit être bénite et encensée avant

que le corps y soit déposé.
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6. Feriez-vous une obligation de mettre la chape pour la pro-

cession du premier dimanche du mois ?

Ad L a la condition que ces cierges ne seront pas vendus

plus cher parce qu'ils sont bénits, et pourvu qu'il ne s'attache

aucune idée superstitieuse à la bénédiction solennelle qui se

fait à la Purification, nous ne trouvons en cette coutume rien

de répréliensible. N'oublions pas toutefois que le Rituel Ro-

main renferme une autre bénédiction non solennelle des cier-

ges, qui peut se faire en tout temps, et remplace celle de la

Chandeleur.

Ad il Dans les messes quotidiennes des morts la première

et la dernière oraison sont immuables. Quant à la deuxième :

1° A moins d'obligation spéciale, imposée dans un cas parti-

culier, on n'est pas tenu de la changer. 2° Il est quelquefois

permis de la remplacer par Vorsiison j^i'o pâtre tri matre: la

Congrégation des Rites l'a décidé en 1741. 3° Les auteurs

sont généralement d'accord que cette concession de la Con-

grégation des Rites s'étend aux autres cas, et que l'on peut

toujours dire eu second lieu l'oraison pour un ou plusieurs dé-

funts. Cette opinion, vu l'autorité qui l'appuie, est suffisam-

ment probable pour être mise en pratique. Cependant, comme

il n'est jamais permis de rien changer au Missel Romain, à

moins de concession formelle, et comme la Congrégation

s'est toujours renfermée strictement dans les termes de la con-

cession primitive, nous regardons comme plus probable le sen-

timent opposé. Cette question a déjà été traitée dans la uVom-

velle Revue Théologique '.

Ad III. Nous y avons dit aussi ^ que, dans les messes quo-

tidiennes dépourvues de solennité, deux cierges nous parais-

saient suffire.

(1) 1« série, page 681. (2) Ibid., pag. 678.
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Ad IV. Il nous est impossible de nous ranger à, l'opinion

de notre respectable consultant. Le Missel, le Kituel, le Pon-

tifical marquent nettement les trois croix qu'il faut faire en

mettant le sel dans l'eau. Pavone lui-même déclare la chose

expressément '. « Perche detto sale si ha da mettere in mo-

dum crucis, il pugno nel formar le tre croci si ha da tener

chiuso, tenendo in esso i tre granelli del sale, de' quali, dopo

ciascuna croce, se ne mette uno nell' acqua. >

Ad y. Cette interprétation est la véritable. Cavalieri va

même jusqu'à soutenir que l'aspersion et l'encensement de la

fosse ne doivent avoir lieu que lorsque le caveau n'est pas bénit *.

Ses raisons, en présence du texte formel du Kituel, ne nous

semblentpas tout à fait concluantes ; elles montrent toutefois

que l'aspersion et l'encensement doivent se faire séparément.

Ad VI. La procession avec le Saint Sacrement nous paraît

être une fonction trop solennelle, pour qu'on puisse se dispen-

tiei d'y porter la chape.

CONSULTATION IV.

Quand une fête qui exige l'applicalion tombe uu dimanche, v. g.

les fêles des SS. Apôtres André et Thomas en 1873, satisfait-on

à son obligation en célébrant le dimanche, jour de l'incidence,

sans qu'on soit tenu de célébrer pour le peuple le jour auxquel ces

fêtes sont transférées ? Pour ma part, il me semblerait que oui.

En effet, me rapportant à l'encyclique du 3 mai 1858, j'y trouve

que ceux qui ont charge d'âmes sont obligés de célébrer, pour le

peuple, tous les jours où l'on était obligé d'entendre la messe

lorsque la Constitution d'Urbain VIII, du 13 décembre 1642,

(Ij La guida liturg., num. 564. « Et comme ce sel doit se mettre en

forme de croix, la main sera fermée pendant qu'elle fait les trois croix,

et qu'elle tient les trois grains de sel, dont, après chaque croix , elle

laisse tomber un dans l'eau. > (2) Tom. m, cap. 16, decret.2, p. 10.
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était en pleine vigueur. A celte époque il e'tait vrai de dire (ce

qui ne l'est plus aujourd'hui depuis le concordat) que ceux qui

avaient charge d'àmes n étaient obligés d'appliquer la messe pour

le peuple que le jour où le peuple était tenu de l'entendre. Main-

tenant pour résoudre cette question il faut savoir, si, à cette

époque, le peuple était dispensé d'entendre la messe le jour de la

semaine auquel était renvoyée une fête tombant un dimanche pri-

vilégié. Car si le peuple était dispensé d'entendre la messe ce

jour-là, le curé était aussi dispensé de la célébrer pour le peu-

ple, l'obligation du curé étant alors, comme je l'ai déjà dit plus

haut, corrélative à celle du peuple. Or, que le peuple fût dispensé

d'entendre la messe dans ces cas, c'est ce qui résulte clairement

d'une décision de la S. C. des Rites, en date du 13 septi-mbre

1692 ', portant que le précepte d'entendre la messe et de s'abs-

tenir de toute œuvre servile ne se transfère pas. 11 faut en excep-

ter fa fête de l'Annonciation tombant le vendredi ou le samedi

Saints.

Or l'encyclique Amantissimi n'obligeant le curé à célébrer pour

le peuple qu'aux jours où le peuple était obligé d'entendre la

messe du temps où la Constitution d'Urbain VIII était en vigueur,

il me semble qu'on n'est obligé d'appliquer la messe pour le

peuple qu'au jour de l'incidence de la fête, et non au jour de la

translation
; à moins que, comme le porte la même encyclique, la

translation ne soit faite d une manière complète, c'est-à-dire et

quant à la solennité et quant à l'office ; lequel genre de trans-

lation n'a pas lieu dans notre cas : « Quod attinet ad feslos trans-

lates dies, id unum excipimus, ut scilicet quando una cum solem-

nitate divinum officium translatum fuerit in dominicam diem, una

tantum missa pro populo sil a parochis applicanda, quandoqui-

dcm missa, qu;r pra^ipua diviui Ollicii pars est, una simul cum

ollicio translata exislimari débet. »

(1) Nous avon.s rapporté ce décret dans le le' volume de la Nouvelle

Mecue Théologique, pag. 334 ; ainsi qu'un autre plus récent, du 27 sep-

tembre 1716, consacrant le même principe. Ibid., pag. 335.

.s. B. V. \rr>. 13
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KÉP. Le curé satisfait à son obligation, en célébrant le di-

manche jour de l'incidence; et ce parce que les fêtes en ques-

tion ne sont transférées que quant à l'office. Les deux décrets,

auxquels nous renvoyons dans la note précédente, établissent

clairement que la messe pour le peuple doit être dite les jours

où tombent ces fêtes. Le Pape Pie IX a formulé une exception

au principe, mais pour le cas seulement où la fête est trans-

férée et quant à l'office et quant à la solennité. Or, il est évi-

dent que nous ne sommes pas dans le cas de l'exception, et

qu'en conséquence, une seule messe satisfera à l'obligation

qui incombera ces jours-là aux curés et aux desservants.

CONSULTATION V.

Vous savez qu'en France la solenuité de plusieurs fêles qui

tombenl dans la semaine est transférée au dimanche le plus rap-

proché. Les années précédentes, VOrdo de notre diocèse indi-

quait pour les vêpres de cette solennité toutes les coraniémoraisons

que l'on doit faire aux secondes vêpres des fêles doubles de

première classe. Celte année-ci, il ne marque plus ces eommé-

moraisons et il dit même qu'il ne faut pas les faire.

Il me semble que celte rédaction est contraire aux Rubriques.

Le décret de la Congrégation des Rites, du 22 juillet 1848,

donné pour le diocèse de Tournay et expliquant la déclaralion du

Cardinal Caprara, du 21 juin 1804, prescrit de faire mémoire du

dimanche, ou de la fêle occurrenle, à la messe d'une solennilé re-

mise. Or, ce décret devrait s'appliquer aux vêpres, aussi bien qu'à

la messe, et si, dans la célébralion de celle-ci, certaines mémoires

ne doivent pas être omises, je ne vois pas de raison pour qu'elles

le soient à vêpres. Qu'en pensez-vous ?

KÉPONSE. Il existe une très-grande différence entre la

messe votive des fêtes transférées par le Cardinal Caprara, et

les vêpres votives de ces mêmes solennités. La messe votive
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est d'obligation, et tout ce qui la concerne est réglé par les ru-

briques ou les décrets. Les vêpres votives au contraire sont

une faveur, et de plus elles ne forment pas à la rigueur un

office liturgique. C'est k tel point que, dans sa réponse à

l'Évêque de Limoges, du4août 1853,1a Congrégation des Eites

a fait observer que ces vêpres-là, ne comptaient pas pour l'ac-

complissement de la loi des heures canoniales. « Sed qui ad

lieras canonicas tenentur, privatim recitare adiguntur partes

illas officii occurrentis. » Quelle obligation peut-il y avoir,

dans ces vêpres à dévotion, de faire les mémoires occurrentes ?

Nous ne pouvons nulle part en découvrir de trace. La Revue

théologique ' était d'a\1s qu'il valait mieux ne pas ajouter

les mémoires, et c'est aussi notre opinion.

On pourrait soulever à ce propos une autre question dont la

portée serait beaucoup plus grave, savoir jusqu'à quel point,

dans ces sortes d'offices permis, et nullement imposés, on est

obligé de suivre le directoire du diocèse ? Cette discussion

nous mènerait trop loin. Qu'il nous suffise d'avoir recommandé

aux rédacteurs des directoires diocésains beaucoup de cir-

conspection et de modération, quand ils imposent la récita-

tion de ces offices non obligatoires. Puisque Rome donne

beaucoup de latitude, qu'ils en laissent aussi. De cette façon,

ils se mettront à l'abri des critiques qu'ils auraient soulevées,

peut-être avec raison, contre eux. En cette chose, comme en

une infinité d'autres, le proverbe a eu raison de dire : mieux

vaut douceur que violence. On l'oublie trop souvent.

CONSULTATION VI.

1. Le corps d'uo loul pelil enfant rcslanl dans l'église, csl-il

permis de chauler une messe de Requiem pour les parents delunls

de cet enfant ?

(1) Taris, 1858, Brasserie, p.7G.
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2. Serait-il permis de chanter la messe pro sponsis, le corps

d'un adulte de'funl e'tant dans l'église ?

3. Est-il permis de chanter des services, le corps absent, un

jour de dimanche, avant la première ou la seconde messe?

BÉPONSE. 1. La messe de Bequiem est incompatible avec

la présence dans l'église du corps d'un tout petit enfant. Pour

l'enterrement d'un enfant mort avant l'âge de raison, tout

doit respirer la joie et la reconnaissance envers Dieu; tandis

que la tristesse, la douleur, le deuil sont attachés a une messe

àe Bequiem. Il existe un moyen très-simple de ne pas violer les

règles : qu'on achève d'abord l'enterrement de l'enfant; après le

chant du Benedicite, il sera loisible de célébrer une messe de

Bequie7)i.

2. Nous répondons négativement k la seconde question, et

pour les mêmes motifs, a moins que le cadavre ne soit dans

une chapelle particulière, éloignée de celle où se célèbre la

messe de mariage.

3. Quant à la troisième question, nous ne comprenons pas

très-bien ce qu'on entend ici par services. Mais que ce soit

l'office des morts, ou que ce soit une messe solennelle, on

peut dire en général que c'est défendu. Inutile de nous appe-

santir davantage sur ce sujet.

CONSULTATION VIL

Ayez la bonté d'indiquer les oraisons qu'il faut réciter dans

la messe de célébration d'un mariage, quand elle est chantée avec

solennité.

KÉPONSE. Le décret général du 28 février 1818, approuvé le

3 mars par S. S. Pie VII, et publié par son ordre ', déclare

(1) Cf. S. I{, C. Décréta, V. Missa, § 13, nurn. 1.
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que la messe de mariage ne sort jamais de la catégorie des

messes votives privées, et que partant elle doit toujours se

célébrer, « Sine hymno aiigelico et symbolo nicajno, cum tri-

< bus oratlonibus, prima videlicet ejusdum missœ propriae, ut

« habetur in fine Missalis 2, et 3 diei cuiTentisut inrubrica

€ tit. YII, n. 3, De Commem., Bened. Domino in fine, et

< ultimo evangelio S. Joannis. »

Il est inutile d'ajouter que si le S. Sacrement était exposé,

ily aurait une quatrième oraison, et qu'on ne peut pas non plus

omettre l'oraison commandée par FÉvêque.

On lira aussi dans l'ouvrage cité en note les jours aux-

quels cette messe votive est défendue. On se borne alors à

une commémoraison pour les époux.

CONSULTATION VIII.

D'après un décret de la S. Congrégation des Rites, S.Martin,

patron, ne peut se célébrer en concurrence avec la Dédicace. Dans

les églises non consacrées ne pourrait-on pas considérer l'anni-

versaire de la Dédicace de toutes les églises en France comme

secondaire et célébrer la fête patronale de S. Martin ?

Un abonné.

Réponse. A ne raisonner que d'après les principes, on serait

amené à conclure que la fête de la Dédicace d'une autre église,

quelle qu'elle soit, est par elle-même une fête secondaire, et

telle est la décision donnée par l'Académie liturgique de

Rome '. « A moins, y ajoute-t-ou, qu'une coutume légitime ou

un induit spécial du Saint-Siège apostolique ne les aient

élevées au rang de doubles primaires. » Or c'est ce qui paraît

avoir été fait par le décret du Cardinal Caprara en 1802. A

(1) Questions liturgiques proposées et discutées à l'Académie liturgi-

que de Rome. 2^ livraison, num. 93. Bruxelles, chez Goemaere, 18(31.
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diverses reprises on a questionné la Congre'gation des Rites,

on s'y est pris de toutes façons, et constamment elle a répondu

qu'il fallait donner à la Dédicace la préférence sur saint

Martin '. Toutefois, pour satisfaire la dévotion du peuple, elle

a déclaré qu'en ce dimanche, il est permis de chanter une

messe votive solennelle de saint Martin, aux termes de la

rubrique, c'est-à-dire avec Gloria et Credo. Mais quant à

l'office, on doit faire celui de la Dédicace, et transférer à un

autre jour celui de saint Martin, patron.

CONSULTATION IX.

An sacerdos potesl tria stipendia accipere pro tribus Missis quas

célébrât die Nativitatis Domini ?

Rép. Cela ne nous paraît pas douteux, en présence du texte

de Benoît XIV, qui s'en est occupé. Il reconnaît que généra-

lement les prêtres reçoivent un triple honoraire pour les trois

messes qu'ils célèbrent le jour de Noël : « quum ubique fere

receptum sit, ut in solemnitate Nativitatis Domini pro tri-

bus missis tria recipiantur charitativa stipendia ^ > BenoîtXIY

suppose donc la chose permise pour ce jour-là. Nulle défense

légale n'est venue la rendre illicite. Aussi ne nous rappelons-

nous pas d'avoir vu cette solution révoquée en doute par au-

cun auteur.

CONSULTATION X.

1 . Je suppose un anniversaire fondé tel jour ; or ce jour là le

curé, seul prêtre dans sa paroisse, a un service funèbre, ou bien

il doit aller dire la Messe dans une paroisse voisine, ou bien

(1) Consultez le S. R. C. Décréta, v. Occurrentia, § 3, n. 1.

(2) Constit. Quod ex2)ensis,dvL 26 aoûtl748, BuUarium Betiedicti XIV,

Vol. VI, page 247, Edit. Mechlin.
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encore ses paroissiens lui demandent une Messe qu'il peut difficile-

ment refuser (Messe de mariage, de relevailles, ou autres inten-

tions) ; que doit faire le curé ? Je crois que, selon De Herdt, il

peut différer l'Anniversaire in primam diem non impeditam ; car

cet auteur, après avoir énumeré les empêchements ordinaires, dit

{S" 17, q. 2, not. 3") : « pricter taie vel aliiid rationabile impedi-

mentiim etc. « Qu'en pensez-vous?

2. Pierre a fondé plusieurs anniversaires pour lui ou pour ses

parents défunts, mais sans désigner de jours
;
quand doivent-ils

être célébrés ?

3. Paul demande à faire célébrer pour sa famille, tous les ans,

douze anniversaires, un chaque mois, le jour qu'il convient à

M. le curé ; celui-ci doit-il prendre le premier jour du mois, ou

doit-il attendre le jour oîi les Messes votives privées sont per-

mises ? Ou, s'il connaît la date anniversaire de la mort d'un de ces

parents, peut-il, de sa propre autorité, chanter une Messe de

Requiem ce jour-là, quoique ce soit une fête double ? Et s'il est

obligé de s'en tenir aux jours semidoubles. ne peut-il pas antici-

per quelques-uns de ces anniversaires, lorsque l'occasion se pré-

sente, de crainte de ne pas trouver un jour libre tous les mois ?

4. Un directeur de confrérie peut-il, au nom de cette confrérie,

et pour les membres défunts, établir une Messe anniversaire,

p. ex. le premier jour après l'Octave de cette confrérie, et aurait-

elle les mêmes privilèges que les autres anniversaires ?

5. Peut-on changer dans l'oraison pro pluribus defunctis \q^

mois famulorum famuhrumgue tuarum. lorsqu'on chante la Messe

pro uno defuncto et una defuncta p. ex. pour les père et mère ; ou

pour plusieurs défunts ou plusieurs défuntes ?

RÉp. Ad 1. Nous sommes d'avis qu'on peut quelquefois,

pour des motifs autres qu'im empêchement liturgique, différer

un anniversaire fondé, d'un jour ou deux, sans qu'il perde son

privilège. Telle est la doctrine que nous trouvons admise par

la S. Congrégation des Rites, dans un cas analogue. Il s'agissait

d'une messe de Requietn, le corps déjà mis en terre, pendant la
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semaine sainte. A cause des cérémonies du dimanche des Ra-

meaux et de la communion pascale, les funérailles avaient été

célébrées la veille au soir. Le curé chanta sa messe paroissiale

le dimanche, et ce fut seulement le lundi de la semaine sainte

qu'il fit les obsèques et chanta la messe de Eequiem. Comme
quelques-uns l'accusaient d'avoir violé les règles, il s'adressa

à la Congrégation et lui demanda :An in facto hene se gesserit?

On lui répondit : Affirmative '. Et néanmoins, d'après les

décrets, la messe de Requiem, le corps enterré, n'est pas per-

mise pendant la semaine sainte. Témoins entre autres les

décrets du 11 avril 1840, in Taiirinen, et du 10 novembre

1677 *. A cet argument tiré des décrets nous en ajouterons un

autre qui a sa valeur. En Italie, le clergé est très-nombreux. Il

arrive donc rarement qu'on doive remettre à uu autre jour un

anniversaire fondé, parce qu'il ne se serait trouvé personne

pour le chanter. En Belgique et en France, le contraire se

présente fréquemment, et il se fait souvent que, soit à cause de

plusieurs obsèques à célébrer le même jour, soit pour d'autres

motifs du même genre, on ne puisse pas exonérer les anniver-

saires au jour fixé. Il faut donc bien les différer, sans qu'il.y

ait de la faute de qui que ce soit, et pour des motifs graves.

Dira-t-on qu'il ne faut tenir aucun compte de ces obstacles à

l'accomplissement de la volonté du testateur, que les seuls

empêchements liturgiques ont quelque valeur, et que les autres

doivent être tenus pour non avenus ? Nous ne le pensons pas, et

aussi longtemps qu'une défense formelle n'intervient pas sur

(1) 23 sept. 1837, in Sutrina.

(2) « An quando defunctus tumulatus fuit vespere ob aliquam causam,

possit sequenti mane officium et missa cantari de Eequiem, etiamsi reci-

tatur de festo duplici ? Eesponsum fuit : Affirmative, exceptis tamen

diebus in quibus missas cantatse de Bequiem prohibentur absente cada-

vere. > Cfr. S. R. C. Décréta, v. Missa, § xii, n. 3 et 5.
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ce point, il nous semble que telle n'est pas l'intention de la S.

C. des Kites.

Remarquons toutefois que tout empêchement ne suffit pas,

et qu'il doit être assez jrave pour justifier cette manière

d'agir.

Ad 2. Ce doute a été résolu par la S. Congrégation des Rites

en date du 23 août in Carthaginex. ad 1, et en ces termes :

« Missse cantatse de Requiem a defunctis relictse, sine prœfi-

xione dierum, debent celebrari diebus a rubrica permissis '. »

Ad 3. Le décret que nous venons de citer répond eu partie

au doute actuel. Une autre décision complétera la solution. On

avait demandé ce qu'il fallait faire lorsque des anniversaires

fondés pour l'époque des quatre-temps étaient empêchés ; si

l'on devait les transférer, ou les chanter en leur jour. La

S. Congrégation répondit, le 2 septembre in Baren, que le

décret général d'Alexandre VII y avait pourvu, et que par la

célébration de la messe du jour, selon l'intention du fonda-

teur, on satisfaisait aux obligations résultant de ces disposi-

tions \ Le curé choisira donc, dans le mois, les jours semidou-

bles, et s'il n'en trouve pas assez, il satisfera par la messe

du jour chantQe à l'intention du fondateur.

Ad 4. Non. La chose a été défendue par la S. Congrégation

des Rites. On peut lire les décrets dans l'ouvrage cité en

note '.

Ad 5. En règle générale, il ne faut pas se permettre de faire

des changements aux oraisons. Néanmoins ils sont autorisés,

quand le contexte le requiert évidemment. La S. Congréga-

tion Ta décidé dans la cause de Luçon du 12 août 1854 *.

D'après cela nous croirions qu'on peut supprimer un des deux

(1) Décréta, ibid. § ix, num. 6. (2) Cfr. Décréta, ibid.

(3) 8 aug. in Eugubina, et 12 nov. 1831, in Marsorum, ad 55. Cfr.

Décréta, ibid. § 12, n. 5. (4) Décréta, ibid. v. Extrema Unctio.
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mots, et se borner à dire famulorum pour un homme et une

femme, et famularum pour deux femmes. Cependant nous ne

blâmerions en aucune façon celui qui lirait l'oraison telle

qu'elle se trouve au Missel.

CONSULTATION XL

Ddbium L Dum Vicarius cooperator missam loco parochi célé-

brât hora iosueta, puta missam nuptialem liora undecima, jus

habet cooperator ad stipendium, quod per laxam diœcesanam

statuitur pro missa tali hora celebranda : at vero supponitur

taxam non statuere in specie de missa tali hora celebrata, sed in

globo determinare stipendium parocho solvendum tum pro missa,

lum pro ceteris cœremoniis niiplialibus : petitur quale in casu a

parocho erogandum sit cooperatori stipendium ?

DuB. IL Quid dicendum de praxi illorum, qui ad missas exone-

randas tantum lemporis lapsum insumunt, ut nonnisiunam singulis

triduis exonèrent : v. g. qui acceptis 30 missis, nulla a dante

adjecta lemporis limitatione, illas nonnisi post très menses

exoneraverint omnes ?

DuB. III. Tria Pater et Ave, quœ ab Episcopis Belgii impo-

nuntur posl singulas missas recitanda ad intentionem Romani

Pontificis, an sunt habendaut ratio imperata, adeoque omittenda

in festis 1* classis el post missas cantatas in festis i^^ classis ?

Minus séria fortassis vobis videbitur quœstio : at perperam :

sunt enim sacerdotes, admodum pauci, fateor, qui mordicus tenent

illas preces ut orationem imperatam esse tractandam. Sperandum

autem fore ut auctoritas vestra majori apud hujusmodi successu

usura sit quam motiva inlrinseca quaecumque.

Rép. ad I. Il se peut que le tarif diocésain se taise sur l'hono-

raire de la messe de mariage à onze heures, se contentant de

fixer la somme qui revient au curé du chef de ce mariage. Mais

ce qui nous semble difficile à concevoir, c'est que le tarif du

diocèse garderait le silence sur l'honoraire d'une messe dite à
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onze heures : il faut avouer que ce tarif serait bien défectueux.

S'il fixe ce point, le vicaire, qui remplace son curé pour une

messe de mariage à onze heures, a droit à l'honoraire réglé

par le tarif pour une messe célébrée à onze heures. Si réelle-

ment le tarif ne contient rien sur ce point, le curé doit donner

à son vicaire l'honoraire que la coutume du diocèse attribue

aux messes dites à cette heure-lk. Xous ne trouvons aucun

motif de changer ce que nous avons dit antérieurement sur ce

point '.

Ad n. Urbain VIII avait défendu de recevoir de nouveaux

honoraires de messes avant d'avoir satisfait à ceux que l'on

avait déjà ; mais il ne tarda pas à déclarer que cette défense

n'était pas absolue, et qu'on n'y contrevenait pas en recevant

de nouveaux honoraires, pourvu qu'on pût décharger les

messes dans un coiirt espace de temps. Yoici le texte de cette

déclaration :

XI. Super quinto ejusdem Congregationis Decreto, quo

inler caetera statuilur in haec verba : Eieemosynas vero manuales

et quoîidianas pro missis celebrandis ita demum iidem accipere

(1) V. Nouvelle Bévue théologique, tome iv, p. 247, note 2.

(2) « Eieemosynas vero manuales et quotidianas pro missis celebrandis

ita demnm iidem accipere possint, si oneribus antea impositis ita satis-

fecerint, ut nova quoque onera suscipere valoant; alioquin omnino absti-

neant ab hujusmodi eleemosynis, etiam sponte obiatis, in futurum reci-

piendis, et capsulas anferant ab ecclesiis cum inscriptione illa :

Eleemo-^yna pro ynissis, vel alla simili, sub iisdera pœois ipso facto in-

currendis. ne fidèles hac rationc frustrentur. » Ces peines sont : « Sœcu-

laris qui hujus prohibitionis transgressor estiterit, ab ingressu ecclesiîe

interdictus sit eo ipso. Regularis vero pœnam privationis omnium officio-

rum, quae tune obtinebit, ac perpetnae inhabilitatis ad alia de caetero

obtinenda, vocisque activae ac passivse absque alia declaratione incurrat.»

Constit. 45. Bullarium Bomamon, Tom. iv, pag. 83. La Constitution

d'Urbain VlII.et les décrets qui émanèrent à cette occasion, furent ensuite

confirmés par Innocent XII, Constit. Nuper. Cette Constitution est rap-

portée par Lacroix, Theologia moralis, Lib. vi, Part, ii, n. 63 et seq.



208

,

CONSULTATIONS.

possint, si oneribus antea impositis ita satisfecerint, ut nova quo-

que oneraobirevaleant ; alioquinomninoabstineant ab hujusmodi

eleemosynis, etiam sponle oblalis in l'uliirum recipiendis, et ca-

psulas auferant, etc.

Quceritur, an hoc decretum prohibeat absolute quo minus acci-

pianlnovas missas ii, qui acceptis non satisfecerunt, et quid si

congruo tempore possint omnibus satisfacere?

XII. Quid si offerens eleemosynas, audito impedimeulo, con-

senliat, ut sacerdos missam celebret, cum poterit ?

Ad XI. Respondit, non pruhibere absolute. Ac proplerea, etsi

oneribus jam susceptis non satisfecerint, posse lamen nova etiam

onera suscipere missarum celebrandarum, dumraodo infr.\ jiodi-

cuM TEMi'us ' possint omnibus satisfacere.

Ad XII. Quamvis onera suscepta infra modicum tempus adim-

pleri nequeant, si tamen tribuens eleeraosynam pro aliarum missa-

rum celebratione id sciât et consentiat, ut illae tune demum

celebrentur, cum susceptis oneribus salisfactum fuerit, Decretum

non prohibere quominus eo casu eleemosyna accipiatur pro iisdem

missisjuxta benefactoris consensum celebrandis *.

Il faut donc, pour qu'il soit permis d'accepter de nouveaux

honoraires de messes, qu'on puisse satisfaire à son obligation

infra modicum tempus. Ce principe est généralement admis ;

mais l'accord cesse dès qu'il s'agit de déterminer ce qu'il faut

entendre par les mots modicum tempus.

Avant d'exposer les diverses opinions, établissons d'abord

quelques points que l'on doit regarder comme hors de toute

(1) « Hinc, Urbanus VIII decrovit, lit-on dans la nouvelle édition de

la Théologie de Tliomas de Charmes, non licere sacerdoti missis sese

onerare, quibus intra duos menses non potest satisfacere. » Theologia

universa, de Eucharistia, Tom. vi, pag. 274, Paris. 1872. Ne serait-on pas

porté à croire, en voyant ce passage, que les nouveaux éditeurs ne se

sont pas donné la peine de lire le Décret d'Urbain VIII, auquel ils nous

renvoient ? Notons en passant que cette édition laisse beaucoup trop à

désirer pour mériter de devenir classique.

(2) Lacroix, Ibid., n. 83 et 98.
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contestation. 1» Si celui qui donne l'honoraire fixe le jour où

la messe doit être célébrée, on doit la dire ce jour-là, et on ne

peut la différer sans péché. « Certum est 2, dit S. AJpJmise,

quod si quis tibi det eleenosynam, ut célèbres pro ipso in

festivitate hodierna, peccas si postea sacrum facias '. » Il y a

un contrat entre le fidèle qui donne l'honoraire et le prêtre qui

le reçoit, contrat que le dernier ne peut violer sans pécher.

2° Lorsque la messe est demandée en vue d'un événement

rapproché, d'une nécessité urgente, elle doit précéder l'événe-

ment et ne peut être différée au delà sans péché. « Certum est

1, dit encore le Saint Docteur, peccare sacerdotem, si petitam

missam pro aliqua urgente gratia impetranda, puta pro felici

partu, evadendo periculo, lite vincenda, ille omittat celebrare

intratempus celebrationiaptum. Ratio, quia (ut bene ait Lugo,

Disp. 20i n. 45) circurastantia temporis tune pertinet ad sub-

stantiam rei petitœ. Unde, transacto eo tempore merito aiunt

Koncagl. C. 6, q. 10, R. 2, et Tournel. Tom. ^,pag. 791, in

fine, quod sacerdos tenetur stipendium restituere, etiamsi

postea celebraverit. Imo recte addit Sporer non suificere, si

stipendium restituatur, sed monendum esse insuper eum,

qui stipendium dédit, de missis tempore apto omissis ^ >

3° Si celui qui demande la messe consent à ce qu'elle soit

différée, il est certain qu'il n'y a aucune faute à remettre la

célébration au temps pour lequel il a donné son consentement;

nous en avons pour garant la décision de la S. Congrégation

rapportée ci-dessus.

Hors de ces cas, dans quel délai les messes doivent-elles

être célébrées pour qu'on ne puisse dire qu'elles ont été long^

temps différées?

(1) Theologia moralis, Lib. vi, n. 317, Qr. ii.

(2) Ibid. Cf. Gury, Compcndium thcologiœ moralis, Tom. ii, n. 369.
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Sans rappeler les opinions les plus larges, nous nous con-

tenterons de citer celle du Cardinal de Lugo,qui regarde comme

court l'espace de cinquante à soixante jours ; le prêtre qui dé-

passerait ce terme serait censé différer longtemps '
. Quoique

n'adoptant pas cette opinion, S. Alphonse semble la tenir

comme probable, car il dit : « probabile videtur id quod dicit

Lugo, d. n. 45, nempe nequaquani peccare sacerdotem, qui

dicit missam promissam infra duos menses -. »

Quand il s'agit de messes pour les morts, S. Alphonse se

prononce catégoriquement, et regarde comme grave le délai

d'un mois '. « In missis autem pro defunctis, dit-il, dilatio-

nem unius mensis mérite gravem reputantSalm. loc. cit., Pal.

2?. 13, n.21. »

Une déclaration de la S. Congrégation du Concile, en date

du 17 juillet 1655, lui fait rejeter, avec Concina, comme trop

long le terme de deux mois. En effet, la S. Congrégation a dé-

cidé que les termes modicum tempus veulent dire endéans un

mois. A la demande : « An dictum modicum tempus celebrandi

missas reputetur tempus duorum vel trium mensium ?» la

S. Congrégation répondit : Modicum tempus intelligi infra

mensem \

Cette décision de la S. Congrégation ne nous permet pas

d'étendre le délai lixé par elle. Toutefois, n'y a-t-il pas lieu

(i) De sacramento Eueharistiœ, Disp. xx, n. 45.

(2) Loc. cit. Gousset adopte la règle du Cardinal de Lugo, Théologie

morale, Tom. ii, n. 299.

(3) « Heu! s'écrie Giiry, quot sacerdotes incauti et incuriosi, pec-

cati lethialis rei evadunt, ob protractas Missas pro defunctis celebran-

das! » Casus conscientice, Tom. ii, n. 352. Qu'ils aient pitié des ces pau-

vres âmes, dont ils prolongent peut-être les cruels tourments par leur

criminelle négligence !

(4) Cf. Benoît XIV, InstitiUiones eeclesiasticce, Listit. lvi, n. 14; De

Synodo diœcesana, Lib. xiii, Cap. ultira., n. 10.
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d'admettre une exception pour les cas où l'on donne au même

prêtre un nombre assez considérable de messes? Xe peut-on

pas au moins raisonnablement présumer le consentement de

celui qui les demande? S'il ne manifeste pas sa volonté que

toutes soient dites immédiatement, n'est-il pas censé laisser

au célébrant la même latitude, proportion gardée, que celui

qui en commande une ou deux? C-ela nous paraît rationnel,

c Attamen, écrit Gury, omni culpa carebit sacerdos, missas

pro stipendio celebrandas protraliens ultra régulas modo sta-

tutas, si, V. g., centena stipendia ab aliquo accipiat, ita ut Sacra

ab ipso personaliter celebranda sint. Imo in hoc casu nonniilla

alla Sacra licite interponere valet, juxta intentionem prcesum-

ptam prioris erogantis '. » On lit aussi dans la Théologie du

Séminaire de Malines : « Si magnus numerus Missarum eidem

sacerdoti simul tradatur, vel stipendia tradens sciât sacerdo-

tem ad multas alias Missas celebrandas teneri, aut ipsum so-

lere stipendia, v.g.,Romam transmittere, tune merito censetui*

consentire in longiorem dilationem ^ >

Appliquant ces principes au cas qui nous est proposé, il nous

paraît dijfficile d'excuser complètement la conduite de ce prê-

tre, surtout si oji lui avait fait connaître que ces messes sont

demandées pour une personne morte depuis peu. Si les mes-

ses n'ont pas été commandées de cette manière, ni pour une

nécessité pressante, il nous semble que le prêtre ne manquerait

aucunement à son devoir en prenant deux mois pour la décharge

complète : il se trouverait précisément dans le cas de celui à

qui on confie une messe, et auquel on recoimaît le droit de la

dire infra mensem. En prenant trois mois pour les décharger,

il enfreint la règle posée par la S. Congrégation du Concile;

(1) Casus conscientice, Tom. ii, n. 352.

(2) Tractatus de sacrificio Missa, n. 14, pag. 263.
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règle que nous devons respecter et suivre, vu qu'elle émane de

l'autorité, seule compétente pour interpréter la loi.

Nous ne nions pas que le prêtre dont il s'agit ait pu former

sa conscience et être dans la bonne foi, des auteurs graves

accordant deux mois pour satisfaire à cette obligation ; mais

au point de vue légal et à s'en tenir aux principes, sa conduite

nous paraît injustifiable.

Ad III. Ces prières ne sont certainement pas ce que l'on

entend en rubriques par oraisons commandées ; et ce n'est

qu'arbitrairement qu'on peut les mettre sur la même ligne, et

appliquer aux prières prescrites pour le Pape après la messe

les règles tracées par les Kubriques pour les oraisons com-

mandées. Nous sommes persuadé que si les prêtres en ques-

tion exposaient leur conduite à leur Evêque, celui-ci serait

loin de l'approuver. L'Évêque ordonnant de réciter chaque

jour les prières sans y mettre aucune exception, ces prêtres,

ayant toute facilité de s'assurer de l'intention de l'Ordinaire,

ne devraient-ils pas le consulter, avant de s'abstenir de dire

ces prières? C'est le seul parti qui nous semble tracé par la

sagesse et la prudence.

CONSULTATION XII.

Dans notre diocèse nous avons un certain nombre de fêtes

semidoubles ad libihitn. Le rédacteur de ïOrdo peut-il faire

réciter l'olfice des unes et simplifier les autres à sa volonté ? Voici

par exemple, ce qui a été fait dans ÏOrdo de 1872 : Notre-Dame

auxiliatrice du 24 mai a été renvoyée au 7 juin, fête de saint

Médard, semidouble à volonté, et saint Germain du 28 mai, éga-

lement semidouble à volonté, a eu son office.

En outre, le rédacteur del'Orrfo peut-il agir ainsi par le motif

que les calendriers particuliers des paroisses se trouveraient par

là-même un peu plus embrouillés?
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2° Le rédacteur de YOrdo peut-il simplifier ces semidoubles à

volonté, même les années qui laissent libres des fériés dans le

temps de l'avent ; et cela ev renvoyant des fêtes transférées aux-

dits jours de fêtes semidoubles ad libitum? Ne vaudrait-il pas

mieux faire réciter l'olfice de ces fêtes semidoubles ad libitum et

renvoyer les fêles transférées, par exemple, aux jours des fériés de

l'Avent?

3° Pourquoi le dimanche de Quasimodo et la veille de la Pente-

côte, oUices également à neuf leçons et admettant le le Beum, ne

lit-on pas, comme neuvième leçon, la leçon ou les leçons du saint

dont on fait mémoire quand il s'en rencontre ? Dans les exceptions

j'ai vu les ofilces oii l'on ne récitait pas le Te Deum, les ollices à

trois leçons, les offices de l'octave de la Fête-Dieu ; mais je n'ai

pas vu le dimanche de Quasimodo et la veille de la Pentecôte.

Kép. AdI et II. Les décrets laissent la liberté de faire l'office

ad lilitum, ou de le supprimer pour placer en ce jour une fête

transférée. Cela signifie-t-il que le rédacteur d'un Or(?o puisse

arbitrairement et sans motifs conserver ou supprimer une

année tels offices ad libitum, tels autres l'année suivante ?

Nous ne le pensons pas. Puisque le supérieur a demandé l'au-

torisation de réciter tel office, c'est qu'il avait l'intention de le

faire réciter par son clergé, ii moins d'impossibilité. Aussi

nous paraît-il que les rédacteurs des directoires diocésains

doivent s'attacher à conserver, dès qu'ils le peuvent, tous les

offices accordés ad libitum.

Ad III. On doit lire la neuvième leçon du simple au diman-

che de Quasimodo et à, la veille de la Pentecôte, mais à la con-

dition que cette leçoQ soit propre et tirée de la vie du Saint.

Ainsi cette année, la leçon de S^^ Petronille s'omet en la vigile

de la Pentecôte. Voici comment s'exprime le Cérémonial ro-

main, cours abrégé de liturgie '

: « 31 mai, sainte Petronille,

(1) op édition, page 417.

K. B. V. 1873. 14
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vierge. La troisième leçon se prend du commun. En sorte que

s'il y a en ce jour une fête double, le simple n'a pas la neu-

vième leçon, mais seulement les commémoraisons. »

CONSULTATION XIIL

II est généralement admis qu'un curé peut, en vertu de la

coutume, dispenser ses paroissiens de la loi de l'abstinence dans

des cas particuliers. Mais jusqu'où s'étend ce pouvoir ? Admet-

triez-vous, par exemple, qu'une dispense de ce genre fût accordée

pour un temps notable, je suppose, pendant toute la durée du

Carême ? Ce qui semblerait devoir faire pencher pour la négative,

c'est qu'en pareil cas, il est assez d'usage, du moins chez nous,

de recourir à l'Évèché. L'Évêché, de son côté, en dispensant, a

l'air d'user d'un droit qui lui est propre et qui n'appartient pas

au curé.

Veuillez donc indiquer d'une manière précise ce que la coutume

autorise en cette matière, et dans quelles limites.

KÉP. Les auteurs s'accordent a reconnaître aux curés le

droit de dispenser dans la loi de l'abstinence, en vertu de la

coutume, mais pour les cas particuliers seulement. « Parochi,

dit S. Alphonse, licet dubitetur iuter Doctores, an ex \i juris

communis possiut dispensare in jejuniis, jure tamen consue-

tudinis certe id possunt ex justa causa cum suis subditis

particularibus, non vero pro tota parocbia. Ita ex communi

sententia Imo valde probabiliter potest parochus in Us

dispensare, etiamprœsenteEpiscopo; quamvis enim parochi

de jure hanc jurisdictionem non habeant, babent tamen, ut

dictum est, ex consuetudine, quse satis potest jurisdictionem

tribuere '. »

(1) Theologia moraîis, Lib. iv, n. 10.32. Cf. Salmanticenses, Cursus

theologiœ moraîis, Tract, xxiii, Cap. ii, u. 155; Sanchez, De matrimonio,

Lib. vui, Disp. ix, n. 27; Gury, Compendium Theologiœ moraîis,

Tora. I, n. 116.
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Presque tous les auteurs sont d'accord pour attribuer ce

pouvoir aux curés d'une manière absolue, et sans aucune res-

triction de temps. Par conséquent ils admettent que le curé

peut accorder une semblable dispense pour toute la durée du

Carême, bien entendu quand une just^ cause exige cette dis-

pense.

Comme le pouvoir des curés repose sur la coutume, et non

sur le droit commun, au moins quand il est facile de s'adres-

ser aux supérieurs, il s'ensuit que les curés ne peuvent en

user dans les diocèses où semblable coutume n'existe pas.

Existe-t-elle dans le diocèse pour lequel ou nous interroge ?

C'est une question de fait que nous ne sonomes pas à même de

décider. Ce sont surtout ceux qui habitent le diocèse qui ont

le plus de données pour la résoudre. Nous ajouterons cepen-

dant que la doctrine de l'autem", autrefois enseigné au sémi-

naire de ce diocèse, nous inclinerait à croire à l'existence d'une

coutume favorable aux curés. Nous y lisons en effet : •< Hi

(Decani et Pastores) enim concedunt facultatem manducandi

carnes diebus jejunii propter aliquam infirmitatem, et faciendi

opéra servilia diebus festis. Quia non censentur Pontifex aut

Episcopi velle ut recurratur ad alium, quam ad Pastorem

pro obtinenda facultate manducandi carnes propter infirmita-

tem supervenieutem, vel laboraudi tempore messis die festo,

dum magnum est periculum ne illa perdatur propter auram

pluviosam, prsesertim si periculum non patiatur tantam

moram, quanta requireretur pro ulteriori recursu habeudo '.»

Nous serions bien étonnés, si, après cet enseignement, la

coutume, du reste généralement admise ailleurs, n'avait pus

été reçue dans ce diocèse.

Si elle l'a été, le recours à l'Évêché, dont il est question

(1) Tractatus de legihus in Seminario episcopali Nainurcensi dicta-

tuft, Quœst. ni, Art. viii, § n, pag. 220.
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dans la consultation, ne nous paraît pas de nature à infirmer

la coutume, ni à périmer le droit qu'elle avait accordé aux

curés.

Il en est de même des réponses de l'Évêché. Le droit, attri-

bué aux curés par la coutume, ne prive pas l'Évêque du droit

qui lui compète d'accorder les mêmes dispenses. Quand on s'a-

dresse à lui, il est tout naturel qu'il ait l'air d'user, et qu'il

use en effet d'un droit qui lui est propre. Mais s'ensuit-il que

le curé soit privé de son droit ? Il faudrait autre chose que le

motif allégué par l'honorable consultant pour le prouver.

CONSULTATION XIV.

La Bévue Qnse\p^e dans le troisième numéro de l'année dernière,

qu'il y aurait au moins péché véniel à manger, un jour maigre,

des iîauffres cuites dans un ustensile qui aurait été frotté avec

du lard ou d'autres graisses. Cet enseignement peut être conforme

aux principes, mais à coup sûr il heurte toutes les idées reçues

dans notre pays. Ici, sans aucun doute, personne n'éprouverait le

moindre scrupule à faire ce que la ^et^we regarde comme illicite.

Bien plus, on s'est toujours cru autorisé jusqu'aujourd'hui à man-

ger, le mercredi des cendres et le vendredi saint, du pain et de la

tarie, quoiqu'il y entrât passablement de beurre, de lait et d'œufs.

Cela se pratiquait « e notre temps, sous les yeux même del'Evêché,

au grand se'minaire de Namur, Or, je vous le demande, comment

oserions-nous condamner un usage généralement admis dans le

diocèse, usage que l'Évêché connaît et contre lequel il n'a jamais

réclamé ? Ne pourrait-on pas dire d'ailleurs que la graisse dans

les gauil'res ou dans les galettes dont il s'agit, est tellement peu

sensible qu'on ne doit pas y faire attention, et que le beurre, le

lait cl les œufs dans la tarte ouïe pain sont transformés de telle

façon (pi'ils ne tombent plus, en cet étal, sous l'application de la

loi de l'abstinence ?

Kép. Nous avons examiné la question au point de vue des



CONSULTATIONS. 217

principes ; notre solution ne s'applique pas aux diocèses où un

usage légitime aurait prévalu contre la loi. On sait qu'en

matière de jeûne la coutume a une grande valeur, et nous ne

prétendons porter aucun préjudice à celle que le diocèse de

Namur invoque en sa faveur. Mais là où n'existe pas une sem-

blable coutume, nous maintenons notre décision, que nous

croyons conforme à l'enseignement des auteurs '.

CONSULTATION XV.

II n'est pas rare de rencontrer anjourdhui bon nombre de

chrétiens qui croient pouvoir se dispenser de l'abstinence pour

divers motifs. Les uns disent qu'il est assez difficile d'obtenir

maigre dans les auberges, soit qu'on y prenne sa pension, soit

qu'on n'y fasse qu'un repas en passant, et que partant il faut bien

manger ce que l'on trouve. D'autres affirment que les travaux

auxquels ils se livrent, comme ceux, par exemple, qui s'exécu-

tent dans les laminoirs, sont tellement fatigants, qu'ils ne pour-

raient les supporter sans prendre des aliments très-substantiels.

D'autres enfin prétendent que le maigre les incommode beaucoup,

et nuit à leur santé.

Lorsque ces gens se présentent au confessionnal, le confesseur

ne sait pas trop quelle ligne de conduite tenir à leur égard.

D'abord il est assez embarrassé pour apprécier la valeur des

motifs allégués. .Puis, en supposant qu'il les regarde comme in-

suffisants, voici surtout ce qu'il doit se dire : si j'applique les

principes dans leur rigueur, je cours risque de ne rien obtenir,

et changer en péché formel ce qui n'était que péché matériel.

D'un autre côté, si je me montre trop facile pour l'absolution, je

crains que celte facilité même ne contribue à affaiblir encore une

loi déjà fortement ébranlée et qui tombe chaque jour de plus en

plus. Que faire donc dans cette perplexité ? Quel moyen d'éviter

lés deux écueils qui se présentent?

(1) Cf. Gury, Casus conscientiœ, Tom. i, n. 479 et 480.
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Réf. Le P. Gury, examinant le cas du confesseur auquel se

présentent « Viatores, preesertim mercatores, qui carnes

comedere soient, ex eo quod, ut aiunt, nihil aliud inveniant,

vel nimis in itinere defatigentur, vel ab aliis dissentire

non audeant ; » donne la solution suivante : « Peccant graviter

peregrini qui, timoré ducti, ne scilicet ab aliis dissentire

videantur, carnes in diversoriis publicis cornedunt, ut patet.

Nonne de omni lege actum esset, si hujusmodi excusatio

admitteretur ? Plerumque graviter etiam peccant prsedicti

peregrini carnibus vescentes, sub pristextu quod nihil aliud

reperiant, vel nimis defatigentur, quia plerumque sunt vanae

excusationes. Numquid cibos licitos petieruut, et quidem

enixe instando ? Numquid liospitatoribus significarunt sese

recessuros, uisi pétition! obtemperarent ? Qui fit ut viri reli-

giosi generatim absque tanta difficultate legem Ecclesiœ

adimpleant? Quod autem ad defatigationem spectat, quot

sunt qui domi legem abstinentiœ servant, licet in duros labo-

res incumbant, et multo magis defatigentur! Quid igitur

ssepius déficit? Vera voluntas. Attamen admittendum est

peregrinos ad legem Ecclesise non teneri cum valde gravi

incommodo. Esset autem incommodum valde grave, si nihil

aliud reperirent, nisi panem et caseum, vel si notabiliter

stomachus labefactaretur '. »

Cette solution du P. Gury nous paraît très-raisonnable, et

nous ne ferions aucune difficulté de l'appliquer à la première

catégorie d'individus repris dans la consultation.

Quant à la seconde catégorie, nous tenons, en général, les

travaux des laminoirs comme suffisamment fatigants pour

exempter de la loi d'abstinence ceux qui s'y adonnent. C'est

aussi l'enseignement du P. Gury. « Neque, dit-il, operarii durîs

(1) Castes conseientiœ, Tom. i, n. 481.
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laboribus vacantes, sunt per se ab eadem lege (abstinentise)

excusandi, licet ad jejunium minime teneantur. Sed admit-

tendfe sunt exceptiones. Sic indiilgendum erit iis qui in offi-

cinis vitreis vel ferreis, aut in fodinis metallicis, carbonariis

et similibus, vitam degunt '. > Il nous semble donc que

cette catégorie ne doit donner aucun scrupule au confesseur.

En est-il de même de la troisième catégorie? Il est certain

que ceux qui ne peuvent observer la loi de l'abstinence sans

nuire à leur santé, ou sans subir un grave dommage, ne sont pas

tenus de s'y soumettre. < Impotentia moralis etiam excusât a

jejimio, dit S. Alphonse : et haec est, quando jejunium non

sine gravi incommode, sive sine magna difficultate extrinseca,

quse magno incommodo aequiparatur, sustiueri potest ". »

Toute la difficulté consiste donc à savoir si réellement l'absti-

nence est incompatible avec la santé de ces personnes, et si le

confesseur doit s'en tenir à leur affirmation.

Si ces personnes parlent d'après Texpérience qu'elles en ont

faite, et si le confesseur n'a pas un juste motif de suspecter

leur véracité, il n'y a aucune difficulté : ces personnes ne sont

pas tenues par la loi; elles en sont dispensées par le fait même ;

elles n'ont besoind'aucune permission pour cela. « Ad comeden-

das carnes, e'crit Schmahyrueher, declaratio, vel dispensatio

Episcopi, aut eo longius distante proprii parochiaccedere débet,

ne si res cuilibet privato arbitrio commitcatur, nimis quisque

partialis in propria causa judex sit, et paulatim abstinentia

quadragesimalis, Cliristi Domiui exemple introducta, et Pa-

trum doctrina confirmata e medio tollatur Excipit Fagna-

(1) CasHS conscientia, Tom. i, n. 482. Cf. Schmalzgrueber, Jus eccle-

siasticum universum, Lib. m, Titul. XLVi, n. 45; S. Alphonsus, Tlieo-

logia moralis ,'L\h. iv, n. 1041; Salmanticenses, Cursus Thcologice ino-

ralis, Tract, xiui, cap, ii, n. 13li. (2) Ibid., n. 1034.
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nus, n, 10, nisi certum sit, qiiem jejimare non posse ex causae

evidentia:namtunc potest propria auctoritatejejunium dimit-

tere, nisi subesset periculum scandali ; nam hoc stante, etsi

causa deobligans foret evidens, petenda dispensatio esset. Si

dubium sit, et Episcopus, vel parochus adiri nequeat, consu-

lendus est vir bonus et peritus, puta medicus, aut confessa-

rius, vel alius, et si illius judicio causa sit evidens, similiter

potest frangi jejunium propria auctoritate: nam et eo casu

causa evidens dici potest '. >

Si ces personnes ne peuvent invoquer ni l'expérience, ni

l'avis d'un médecin consciencieux, mais sont mues seulement

par la crainte que leur santé ne puisse supporter le maigre, le

confesseur agira prudemment en les engageant à faire un essai

de quelques jours : essai qui ne doit pas être trop long, afin

que l'abstinence ne porte pas un préjudice réel à leur santé,

au cas où elle lui serait nuisible.

Si elle se refuse à faire cet essai, se croyant de bonne foi trop

faible pour supporter le maigre, et si le confesseur a de justes

motifs de craindre qu'elle ne profite pas de la connaissance qu'il

lui donnerait de la gra\ité de l'obligation de la loi de l'absti-

nence, il agira prudemment en la laissant dans la bonne foi,

et en se taisant sur l'obligation qui lui incombe. < Si pœni-

-tens, dit S. Alphonse, laborat ignorantia inculpabili (sive sit

juris humani, sive divini), et non speratur fructus, imo pru-

denter judicatur monitio esse magis obfutura, quam profutura,

tune confessarius potest et tenetur eam omittere, relinquendo

pœnitentem in sua bona fide \ >

(1) Loc. cit., n. 49 et 50. Cf. Fagundez, Tractatus in V Ecclesiœ prœ-

cepta, Prœcept. iv, cap. ix, n. 2 et 3.

(2) Theologia moralis, Lib. vi, n. 610.
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CONSULTATION XVI.

Veuillez avoir la bonté de me dire si une religieuse appartenant

à une Congrégation approuvée seulement par l'Evêque peut s'a-

dresser à son curé en confession, voire à tout curé, ou atout prêtre

approuvé.

Il faut savoir que dans le diocèse, on députe pour ces sortes

de religieuses, un confesseur ordinaire, souvent le curé, et un

confesseur extraordinaire. D'un autre côté pourtant, d'après les

lettres patentes des confesseurs, sont seules exceptées de

leur juridiction, les moniales in clanslro vivenles ; ce que ne sont

pas à coup sûr nos Congrégations enseignantes, ni celles qui vont

soigner les malades.

En présence de cette contradiction apparente, sinon réelle, que

faut-il conclure, tant pour les confessions hebdomadaires, que

pour celles du jubilé ?

Rép. En donnant un confesseur spécial ordinaire et extra-

ordinaire aux religieuses des Congrégations approuvées par

lui, l'Évêque montre assez son intention d'exclure tout autre

confesseur de leur direction. Cette volonté de l'Évêque doit

être observée et aucun autre prêtre, que ceux qu'il y a autori-

sés, ne peut venir entendre les confessions des religieuses dans

la chapelle du couvent. Benoît XIV a déclaré expressément

que les règles, qu'il avait tracées dans sa Constitution Pasto-

ralis curœ ' touchant la députation des confesseurs ordinaires

et extraordinaires, sont applicables non-seulement aux cou-

vents de religieuses proprement dites, mais encore à toutes

les Congrégations pures et simples. « Quibus Literis, dit-il, et

plura constituimus observandain deputationibus confessario-

rum ordinariorum et extraordinariorum, tam pro monialibus,

quam pro aliis mulieribus seu virginibus, in piis domibus et

conservatoriis degentibus . >

(1) Bullarium Benedicti XIV, Vol. vi, pag. 187, Edit. Mechlin. 1827.

(2) Conflt Quamvisjusto, § 14, Ibid. Vol. vn, pag. 133 et 134.
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Mais si un confesseur ordinaire ne peut aller s'installer dans

la chapelle du couvent, s'ensuit-il qu'il ne puisse entendre en

confession les sœurs qui viendront le trouver à son confes-

sionnal ?

La réponse à cette question dépend des termes des lettres

patentes du confesseur, a) Si elles ne lui confèrent la juridic-

tion que pour les hommes, il est certain que l'absolution qu'il

donnerait à ces sœurs serait nulle. Le confesseur doit, de toute

nécessité, observer les limites apportées à sa juridiction. * De-

claramus, dit Innocent XIII, saoerdotes tam sseculares, quam

regulares,qui ab Episcopis obtinuerint licentiam audiendicon-

fessiones limitatam, vel quoad locum, vel quoad gcnus perso-

narum, vel quoad tempus, non posse pœnitentise sacramentum

administrare extra tempus, vel locum, vel genus personarum

ab ipsis Episcopis prsescriptum, quocumque privilegio... nulla-

tenus suffragaturo '. » Ce point n'est donc pas douteux.

h) Si les lettres restreignent sa juridiction à l'égard de toutes

les religieuses quelles qu'elles soient, soit à vœux simples, soit

à vœux solennels, nous regardons également comme certain

qu'il ne peut validement les absoudre, et cela pour le même

motif.

c) Si les lettres d'approbation exceptent seulement moniales

ou moniales in claustro degentes, nous croyons que cette

clause n'aurait pas pour effet de soustraire les religieuses en

questionàla juridiction des confesseurs ordinaires. En effet,

il s'agit ici d'une loi restrictive de la juridiction des confes-

seurs, d'une loi par conséquent qui doit être interprétée stric-

tement. Or, dans le sens strict, sous le nom de moniales,

« intelliguntur, dit le P. Gurij, solse mulieres sub régula in

claustro viventes; non vero illse, quse clausuram servare non

U) Constit. ApostoUci ministerii, § 19, Bullarium Bomanum,
Tom. xm, pag. C3.
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tenentur, v. g,, quales sunt eae quse dicuntur Sorores a Cha-

ritate '. >

Il faudrait cependant excepter le (tas, où l'Evêqne, qui se

sert de cette clause, auraH donné une interprétation authen-

tique de ces termes, interprétation d'après laquelle toutes les

religieuses, telles qu'elles existent aujourd'hui en France et

en Belgique, seraient soustraites à la juridiction des simples

confesseurs. Le pouvoir de ces derniers ne s'étendrait évidem-

ment pas alors à cette classe de personnes.

d) Les auteurs étendent même ce droit des confesseurs aux

religieuses cloîtrées qui se trouvent accidentellement hors de

leur couvent. Comme le dit Lacroix, les Constitutions papales

ne concernent que les confesseurs des religieuses qui sont

actuellement intra claustra. « Consequenter, conclut-il avec

raison, cum a jure antique recedendum non sit, nisi quatenus

novo fuerit expressum, ejusmodi sacerdotes possunt, uti ante,

absolvere moniales per accidens ad se venientes, quamvis non

sint ad eas specialiter approbati '. » Le P. Gury résout la

question de la même manière \

Une décision assez récente de la S. Congrégation des Evê-

ques et Kéguliers consacre cette* doctrine. En voici le texte,

que nous traduisons de l'italien :

DE CONFESSARIIS MONIALIUM EXTRA CLAUSTRA.

Dubium. Âliquando moniales aut sanitatis causa, aut ob aliud

molivum ad brève tempus facultatem e monasterio exeundi obti-

nent, retento habitu. Quœrilur an tune possint confessionem io-

(1) Compendium Theologiœ moralis, Tom ii, n. 567, Quaer. 2«.

(2) Theologia moralis, Lib. vi, Part, ii, n. 1527.

(3) Loc. cit., n. 569.
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slituere apud confessarium ab Episcopo approbatura pro utroque

sexu, quamvis approbalus non sit pro monialibus ?

Sanclissimus in audientia habita die 27 augusti 1852,

Mandavil rescribi :

' Aflîrraative durante mora extra monasterium '.

Les Statuts de Malines contiennent des dispositions con-

formes aux principes que nous venons d'établir; nous y lisons en

effet:

280. Nemo, excepte confessario tum ordinario, tum extraor-

dinario, valide polest sacramentalem confessionem excipere reli-

giosarura quaruracuraque in communitate viventium, sive in

ecclesia monasterii illarum, sive in oratorio confessionibus desti-

nato, sive, in casu morbi, in alio quovis loco monasterii, sine

facultale prœvia Ordinarii. Hac autem facultate gaudet confes-

sarius ad confessiones monialium excipiendas in tota diœcesi jam

approbatus; sed ea facultate licite uti nequit, nisi fuerit a superio-

rissa vocatus, vel a Nobis missus...

283. Monialibus, si quae ad terapus extra monasterium suVim

versari debeant, licet in ecclesiis, sacellis vel oratoriis publicis

sacramentaliter peccata sua confiteri apud quemlibel confessarium,

in diœcesi pro utroque sexu approbatum ^.

(1) Bizzarri, Collectanea in usum Secretariœ S. Congregationis Epi-

seoporum et Begularium, pag. 141.

(2) Statuta diœcesis Mechliniensis promulgata in Synodo diœce-

sana, an. 1872. pag. 112 et 114.
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LETTRE DU K. P. Jp]ROME VAN ROOY.

Monsieur Falise,

On me dit que l'excellent père Piat est parti pour Rome ', je

m'adresse donc à vous et vous prie d'inse'rer dans voire prochain

nume'ro, avant le second article sur mon livre, la note ci-joinle.

Cela fera du bien à votre Revue et à mon ouvrage.

Votre ami d'ancienne date,

P. Jérôme.

Reverendi Domini,

Bonum et mihigratura opus facitis amiceac proveritate exami-

nantes meum o])usciï\nm de Sacramento Pœnilentiœ. Proculdubio

examen hoc erit lecloribus vestris incitamento ad sludium theo-

logiaî moralis. Quo hoc melius fiat, liceat mihi singulis parlibus

hujusce vestri examinis addere notulas quibus manifestum fiat

quid teneam necne. Ita rêvera mea sensa examinabunlur :

Jam vero 1. Admitlo ea quaî habelis pag. 66, 67 et 68 ac

maxime laudem ^. Alphonsi, quemadmoduni amplexor commeu-

dationem S. Bonaventurae datani in Bullis SummorumPontificum.

2. Ad pag. 70, non admitto Ecclesiae praescripta unquam niti

dubio aut imo probabilitale.

3. Non transcribitis ibi totam meam lertiara regulam.

4. Ad pag. 72 et 73. Non mihi placent argumenta quœ addu-

citis exIlenno,atque mihi non probatur, effectum immcdiatum sa-

cramonti Pœnitentia; esse rcmi^sionem peccatorum.

5. Ad pag. 75 in nota. Omillitur verbum lia ligans verbum

amplector cum praecedente explicatione.

(1) Il a réellement fait depuis peu ce voyage, qui est la cause de

l'apparition tardive de cette livraison, et qui le force à renvoyer à la li-

vraison suivante la continuation de l'examen de l'opuscule du R. P. Jérôme.

Pour satisfaire au désir du P. J., nous donnons sa note dans la présenta

livraison, la faisant suivre cependant de quelques courtes réflexions.
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6. Ad pag. 80. Nego laie esse meum systema. Formulam

meaî opinionis do iu raeo opuscule, maxime pagina 68.

Curare velitis, quœso, lias meas notulas inveniri in numéro se-

cundo vestri Operis, scii. mense Martii hnjus anni.

P. Hieronymus fr. min.

S. Th. L. Em.

Réf. Au N. 2, le E. P. Jérôme nie qii^une prescription de

l'Eglise puissejamais reposer sur un doute ou sur une pro-

baUlitê. Ces paroles font allusion à ce que nous avons dit, à la

page 70, qu'il peut se faire que l'Églisepermette ou prescrive

une pratique dans un cas extraordinaire, sans qu'on puisse

en déduire qu'elle adopte (ou regarde comme vrais) les prin-

cipes sur lesquels repose cette pratique. Nous ajoutions :

« Tout ce qu'on peut eu conclure, c'est que l'Église tient ces

principes comme suffisamment probables pour qu'en cas de

nécessité, et lorsqu'il est impossible d'obtenir autre chose, on

puisse suivre la pratique qui repose sur eux, quelque douteuse

que soit la valeur du sacrement dans ce cas. » C'est pourquoi

nous concluions : « En cas de nécessité, l'Église ne fait aucune

difficulté de permettre l'emploi d'une matière douteuse ; mais

il serait illogique de partir de là pour prouver qu'elle recon-

naît cette matière comme certainement valide. »

Nous aurions pu ajouter d'autres exemples. Ainsi, il est

douteux si le baptême administré sur un autre membre que la

tête est valide. Cependant l'Église ordonne de le conférer, en

cas de nécessité, sur le seul membre que l'on voit '. S'ensuit-

il qu'elle regarde ce baptême comme valide? Nullement, puis-

qu'elle ordonne de rebaptiser l'enfant sous condition, s'il vient

au jour en vie ^ Le R. P. Jérôme niera-t-il que ce précepte,

(1) « At si aliud mcmbrum (a capite diversum) emiserit, quod vitalem

indicet motum, in illo, si periculum impendeat, baptizetur. » Bituale

Romanum, Titul. De sacramento haptismi rite administrando, § De
haptizandisparvulis.

(2) « Et tune, si natus vixerit, erit sub conditione baptizandus eo

modo quo supra dictum est : Si non es baptizatus, ego te baptiso in

nornine Patris, etc. » Ibid.
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OU ces deux préceptes (car le second repose aussi sur la pro-

babilité de la nullité du premier baptême) aient pour fonde-

ment une opinion probable ? Comment pourra-t-il, en présence

de ces prescriptions de l'Eglise, maintenir cette phrase : « Non

admitto Ecclesiie praescripta unquam niti dubio, aut imo pro-

babilitate ? »

Il est vrai que notre remarque fait perdre, si pas toute sa

valeur, au moins une grande partie de sa valeur à un des plus

forts arguments qu'il invoque en faveur de son système (pag.

69etseq.).Maisce n'est pas un motif suffisant pour rejeter

une chose évidente.

N. 3. Nous avons donné tout l'énoncé de la règle. Les déve-

loppements que nous avons omis ne nous paraissent pas la

modifier en aucune manière, sans quoi nous les aurions re-

produits.

N. 4. Nous avons donné les arguments du P. Henno, parce

que les autres Scotistes les mettent également en avant.

LeR. P.Jérôme ajoute : « Non mihiprobatur effectum im-

mediatura sacramenti pœnitentige esse remissionem pec-

catorum. > Nous lui ferons remarquer que c'est le sens que

beaucoup de Scotistes attachent aux termes de la forme du

sacrement de pénitence : « Melius et simplicius, dit Herinx,

intelliguntur hoc modo : Ego, quantum est ex me, condono

tibi peccata tua, sive confero tibi remissionem peccatorum a te

commissorum ', » Le Scotiste Mastrius donne la même expli-

cation, qui est également adoptée par le Cardinal de Lugo.

N'oublions pas, du reste, que le R. P. Jérôme nous dit dans

son opuscule : « Effectus hujus Sacramenti est absolutio a pec-

catis ^ f Cette manière de s'exprimer, qui est aussi celle du

Concile de Florence *, n'est-clle pas de nature à, justifier les

expressions que critique le R. P. Jérôme ? En tout cas, que le

Sacrement de Pénitence opère immédiatemenflsi rémission des

(1) Summa theologica scholastica et moraîis, Part, iv, Tract, iv, Disp.

I, Quœst. n. (2) Tractatio, etc. pag. 6.

(3) « Effectus hujus Sacramenti est absolutio a peccatis. »
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péchés, OU qu'il le fasse mediante aliqua gratia^ cela ne mo-
difie en rien l'argument du P. Henno.

N. 5. La suppression du mot ifa n'a aucune portée dans le

passage cité. En effet, voici les paroles qui précèdent dans

l'opuscule du R. P. « Qusestio est, an absolutio sola sit instru-

mentum gratiaî, et ideo an très actus sint vera materia seu

pars ipsius Sacramenti. Ita amplector sequentia verba Cate-

chismi, etc. » Nous demandons quel sens on peut attribuer au

mot ita dans cette circonstance ? En outre le E. P. Jérôme

voudrait-il soutenir que ce passage du Catéchisme du Con-

cile de Trente est conforme à son sentiment? Sur ce point il

sera seul de son avis. Tous les auteurs s'accordent à reconnaître

que le Catéchisme du Concile de Trente, rédigé par des théo-

logiens thomistes qui avaient assisté au Concile, reproduit la

doctrine de S. Thomas, d'après laquelle les actes du pénitent

font, à proprement parler, partie du Sacrement.

N. 6. Nous n'avons pas dit à la page 80 que tel était le sys-

tème du R. P. Jérôme ; mais que c'était là la hase de tout son

système; et nous croyons pouvoir le répéter sans mériter le

moindre blâme. Si le système de Duns Scot sur l'essence du

Sacrement de pénitence ne forme pas la base du R. P. Jérôme,

voudrait-il bien nous expliquer le titre de son opuscule? Nous

y lisons en effet : Tractatio pradica de Sacramento pœniten-

tiœ, seu systema Scoti ad praxim applicatum. Que signifient

ces paroles, si le système de l'auteur ne repose pas sur la

théorie de Duns Scot? Si celle-ci est la base de son système,

pourquoi nous reproche-t-il de l'avoir dit ?

Nous espérons que le R. P. Jérôme ne verra pas de mauvais

œil que nous ayons ajouté ces quelques notes à sa lettre,

comme, de notre côté, nous recevrons toujours avec reconnais-

sance les communications qu'il daignera nous adresser.
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DÉCISIONS DE LA S. CONGRÉGATION DES RITES.

I.

LA FÊTE DE LA DÉDICACE DES ÉGLISES CONSACRÉES EN FRANCE OU

EN BELGIQUE, DEPUIS 1802, DOIT SE CÉLÉBRER LE DIMANCHE

QUI SUIT IMMÉDIATEMENT L'OCTAVE DE LA FÊTE DE LA TOUS-

SAINT.

C'est ce qu'enseignait M. Falise dans son excellent ouvrage

intitulé : Cérémonial romain et Cours abrégé de liturgie

pratique. On y lit en effet : »: Le cardinal Caprara a fixé au

dimanche qui suit l'octave de la Toussaint la fête de la Dédi-

cace de toutes les églises consacrées de la France, en 1802.

Ce dimanche est donc le jour véritable de la fête, tant pour

les églises consacrées avant 1802 que pour les autres qui l'ont

été depuis'. * MgrRousselet,évêque deSeez,vientde présenter

le doute à, la S. Congrégation des Rjtes, dont la réponse con-

firme l'enseignement du savant liturgiste belge. Cette décision

donnée au premier doute, rendait impossible l'hypothèse pour

laquelle les autres doutes étaient formulés. Voici le texte de

cette décision :

Carolus Fridericus Rousselet, Episcopus Sagiensis in Gallia,

Sacrorum Rituura Congregalioni exposait quoil pluribus abhinc

annis nounulUs in diœcesi sua coasecravil ecclesias. Cum auleni

exdecreto Gard. Caprara 9 aprilis 1802 mandalum fuerit, « ut

annivtrsariuai Dedicatioiiis leniplorum, qiiœ in Gallicuiia; Reipu-

blica; l'Trilorio erecla sunl, in dominica qua; oclavara feslivilalis

(1) Pag. 476, 3e édit.

N. B. V. 1S73. 15
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Omnium Sanclorum proxime sequetur in cunctis gallicanis eccle-

siis celebrelur, « Rmus Episcopus orator ab eadem Sacra Con-

gregalione exposlulavit sequenlium dubioium solulionem,

nimirum :

DuBiUM T. Utrum supradiclum Cardinalis Caprara decrelum

inlelligendum sit de iis tanlum ecclesiis qua3 ante annum 1802

fuerunt erecta? et cousecralœ, non vero de iis quae poslea conse-

cratae fueriul ?

DuBiiM II. An annivcrsarium Dedicalionum quge peractje fue-

runt ab anno 1802usquead diem prœsentem necessario sit cele-

brandum in ipsamet die anniversaria? Si non necessariura, sitne

saltem licilum et possibile?

DubiumIII. Utrum data obligatione celebrandi annivcrsarium

Dedicationis in ipsomel die Consecrationis quotannis revertente,

necessario pro ecclesia recens consecrata celebranda sit etiam in

Dominica, quae octavam festivatis Omnium Sanctorum proxime

sequetur, Dedicatio omnium ecclesiarum ?

DuBiuM IV.An in redactione actus Consecrationis assignanda sit

sedes fixa pro sancto cujus festum celebratur in die quo ecclesiae

consecralio peragitur et deinceps celebrabitur annivcrsarium ?

Sacra vero Congregalio, audilo voto alterius ex Apostolicarum

Caeremoniarum Magistris, propositis dubiis respondendum ceusuit :

AdI. Decretum diei 9 aprilis 1802, factura ab Emo Cardinali

Caprara, Legato a latere,intelligi débet tam de ecclesiis jam ante

dictum annum cousecratis, quam de iis quae in poslerum conse-

cratîB vel consecrandœ sunt.

Ad II, IH et IV, provisum in l.

Atque ita declaravit et servari mandavit. Die 31 augusti 1872.

C. Epus Ostien. et Velitern., Card. Patrizi, S. B. C. Prœf,

Pro R. p. D. DominicoBartolini, Secretario.

JosEPHUs CiccoLiM, Suhstitutus.
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II.

LES FÊTES DE PREMIÈRE CLASSE EN CONCURRENCE AATC UN

DIMANCHE PRIVILÉGIÉ DE SECONT)E CLASSE ONT LA PRÉFÉRENCE.

Les Rubriques générales du Bréyiaire contiennent la règle

suivante : « De Dominica semper fit Officium in Dominicis

Adventus, et in Dominicis a Septuagesima usque ad Domini-

cam in Albis inclusive, quoeumque Festo Duplici, vel semi-

duplici adveniente : quia tune Festum transfertur (ut in

Kubrica de Translatione Festorum dieetur), nisi illud Festum

sit de principali Titulo, vel Patrono alicujus ecclesise, vel loci,

aut Dedicationis proprine ecclesic^ : quia tune de ejusmodi

Festo fit tantum in ecclesia vel loco, cujus est Titulus, vel

Patrouus, vel Dedicatio, cumcommemoratione Dominicse '. »

La Rubrique ne parle que des fêtes particulières et propres

à une église spéciale. Cependant l'usage communément reçu,

et à Rome et ailleurs, l'appliquait également aux fêtes com-

munes à toute l'Église. C'est ainsi que quand la fête de Tlm-

maculée Conception tombait le second dimanclie de l'Avent,

elle était remise au lendemain. Néanmoins le Procureur

Général de l'Ordre de Citeaux eut des doutes à ce sujet et les

soumit à, la S. Congrégation des Rites. La décision consacre

l'usage qui avait prévalu. Voici le texte des doutes et de la

décision.

ORDINIS CISTERCIENSIS.

Cum novaparelur Breviarii Cistercien.-;is editio Rmiis I) Hen-

ricus Smeulders, ejusdem Ordinis Procurator Generalis, a Sacra

Riluum Congregalione humillime imploravit sequenlium dubiorum

solulionem circa applicalionem Rubricarum dicli Breviarii ad duo

{l)BubriccE générales Breviarii, Titul. iv, n. 1.

/
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fesla senuonis majora, nempe ImmaculaliB Conceptionis Beatae

Mariœ Virginis,die 8 decembris, et Sancli Josephi, confessons,

die 19 martii, nimirum :

Ddbium I. An Rubrica generalis de dominicis, quîB in praedicto

Breviario ita se habel : « Doininicie secundœ classis non omiltun-

tur, nisi occurrente Palrono vel Titulari Ecclesise, aul ejusdem

Dedicatione, aut festo solemni alicujus loci, quod in his Domi-

nicis secundi ordinis occurrens in propria tantum ecclesia celebra-

turcum conimemoralione Dominicaî in utrisque Vesperis etLandi-

bus;» conservandasil in novaedilione Breviarii,proul nunc jacet?

Et quatenus affirmative ;

DuBiuM II. An liajc ipsa rubrica intelligenda sil de quocumque

solemni, eliam universali totius Ecclesia;, ideoque applicanda sit

duobus feslis supra recensilis InimaculatîE Conceptionis Beatae

Mariœ Yirginis, et Sancli Josephi ? Et quatenus affirmative;

DuBiuM lïl. An decretum Sacrorum Rituum Congregationis diei

24 maii 1860, quo prœscribilur, ul feslum Immaculatae Conce-

ptionis, si inciderit in Dominicam secundam Adventus, trans-

feratur in feriam secundara immédiate sequentem tanquam in

sedem propriara, usum habeat in Breviario Cisterciensium, apud

quos illud festum est sermonis majus, seu duplex primae classis?

Et quatenus négative ;

DuBiuM IV. An illius decreti menlio in nova dicti Breviarii edi-

tione lulo omitti possilaut debeat ?

Sacra vero Congregatio, re mature accurateque perpensa, pro-

posilis dubiis rescribere rata est :

Ad I et II, Affirmative.

âdIII, Négative.

Ad IV, Débet omitti. Atque ita rescripsit et servari mandavit

die 13 januarii 1873.

C. Episc. Ostiens. et Velitern. Gard. Patrizi, S.R. C. Prœfectus.

Loc. -r sig. D. Baetolini, S. R. C. Secretarius.
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DÉCISIONS DE LA S. CONGREGATION DU CONCILE.

I.

LE DROIT d'accompagner LE CADAVRE D'uN RELIGIEUX A SA DER-

NIÈRE DEMEURE APPARTIENT A SON SUPÉRIEUR.

Le droit des Supérieurs réguliers de faire les funérailles

des membres de la famille religieuse est consacré par le Droit

lui-même. « Keligiosi, statue Boniface VIII, nisi a propriis

monasteriis adeo forsitan sint remoti, quod ad ea, cum moriun-

tur, commode portari non possint, nequeunt, cum velle vel

noUe non habeant, sibi eligere sepulturam: sed sunt apud sua

monasteria tumulaudi '. » Le curé n'a aucun droit a faire

valoir k cette occasion.

Ce point ne pouvait faire de doute. Aussi Mgr l'Archevêque

de Cambrai ayant soumis à l'approbation du Saint-Siège ses

Statuts synodaux, où le droit des Réguliers n'était pas sauve-

gardé, reçut l'observation suivante : « Quoniam statuitur ut,

si religiosorum çorpora ad ecclesiam vel cœmeteriumalicujus

parocbiae deferantur, parochus jus habet sepulturam faciendi

aceas eleemosynas percipiendi quse in statuto de Oblationibus

ipsi tribuuntur, cum ceteroquin in Galliis omnia modo cœme-

teria sint communalia, cavendum esset, ne aliquid per hujus-

modi sanctionem exemptionum privilegiis, quibus a Summis

Pontificibus religiosi Ordines aucti sunt, quodammodo detra-

hatur. Qua super re juverit ob oculos habere sapientissimum

monitum quod Benedictus XIV, Lih. ix. Cap. xv, n. 1 et 2,

De Synodo, tradit -. >

(1) Cap. Religiosi, 5, De sepuUuris in 6.

(2) Voici le texte de Benoît XIV que nous ne croyons pas inutile Je re-

produire : « I. Quoniadmoduni inferiori non llcet legem abrogare a Supe-
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En conséquence, Mgr l'Archevêque de Cambrai modifia son

Statut, et le rédigea comme suit : « Sepultura et exequice Re-

ligiosorum per Superiorem, in sacello vel ecclesia monasterii

fieri debent. Quod si corpus ad cœmeterium externum defe-

rendum erit, funus a Eeligiosis etiam extra propriam eccle-

siam doducetur, et integTum sépulture peragetur officium

quin ullas eleemosynas aut stipendia parocbiîe clero solvere

teneantur. Eeligiosis sequiparantur noA'itii, famuli et com-

mensales perpetui. qui sunt sub obedientia Superioris '

. »

riore latam, ita nec privilegiis derogare cuipiam a Superiore coucessis :

quocirca S. Gregorius Magnus... Epist. 111, lib. 9, indict. 2, Tom. 2,

Oper. col. 1018. Cura est solicitudinis adhibenda, ut ea, quœ pro quiète

monachorum, religiosœqiie conversationis fuerint ordinata, nec dissi-

mtilatio negJir/ere, née quœdam vaïeat prœsumptio perturhare. Sed

sicuthoc, quod ratio exigehat iitiliter, oporiuit definiri; ita quod defi-

nitum est, non débet violari. Et Innocentius IV in Concilio Generali

JjUgdunensi relato in Cap. 1, JDeprivilegiisinQ : Volentes,mqmt, liher-

tatem, quam nonnulUs Apostolica Sedes privilegio exemptionis indui-

sit, sic integram ohservari. ut et illam alii non infringant, et ipsi

ej'us limites non excédant. — II. Haec, aliaque jura, id ipsum decer-

nentia, Episcopomm oculis subjecit Fagnanus in Cap. Quod super his,

De majoritate et obedientia, a num. 14, ad fin., ut sibi persuasum

liaberent, nihil Synodalibus Constitutionibus esse inserendum
,
quod

prsejudicium inférât privilegiis a Sede Apostolica concessis Eegularium

Ordinum Institutis. Ad uberiorem autera Episcoporum instructionem.

in exemplum adduxit idem Fagnanus quamdam Synodum Cracovien-

sem, e cujus actis, jubente Paulo V, expuncta fuere nonnulla décréta,

quibus Eegularium exemptio vulnerabatur. Haud absimile exemplum

nos adnotatum reperimus in Lib. 14 Decretorum Sacrœ Congregationis

Concilii, pag. 601 , ubi Eobertus Cardinalis Ubaldini refert, a Sacra

Congregatione approbata fuisse Acta et Décréta Concilii Provincialis

Cameracensis, bac tamen adjecta declaratione, ut per illa nibil cense-

retur derogatum privilegiis Eegularium : quibus propterea denuntiari

mandavit, ut sua privilégia, non clausa in Corpore Juris, quantocius

ejusdem pro^dnciœ Episcopis exbiberent.utbac ratione isti cognoscerent,

quidnam, in Concilii decretis, illis adversaretur, et ideirco corrigendum

foret. »

(1) StatutaSynodalia Archidiœceseos Cameracensis, n. 104, pag. 77.
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Le droit d'accompagner le cadavre du défunt jusqu'à sa

dernière demeure n'est qu'un accessoire du droit de faire les

funérailles, de sorte qu'il ne peut légitimement être contesté

aux Kéguliers.Xous ferons seulement remarquer qu'en étudiant

ce droit, on doit se tenir en garde contre l'enseignement des

autem'S anciens, qui étaient même les plus favorables aux

Eéguliers. C'est ainsi que, d'après Matthœucci, le transport

du cadavre devrait se faire sans croix et sans procession. Si on

le faisait autrement, le curé aurait le droit d'y intervenir, ou

du moins de l'autoriser '.

La décision, donnée le 24 février 1872, à et laquelle renvoie la

S. Congrégation du Concile, établit le droit des Réguliers de

conduire le corps du défunt avec l'étoleet la croix, pourvu que

cela se fasse sans pompe, et qu'on se rende directement au

cimetière. Voici la lettre écrite par le Préfet de la S. Congré-

gation du Concile à Mgr l'Archevêque d'Albi , dans le dio-

cèse duquel un conflit avait surgi.

Perillustris ac Rrae Domine uti Frater,

Relalis in Sacra Congregalione Concilii litteris Âmpliludinis

TusD diei 28 maii labcntis anni circa conlroversiam exortam inter

Patres Socielalis Jesu e domo civitalis Castrorum et Parochum

ecclesiœ Beata? Mari;c a Plalea» et ralionibus liinc inde expositis

accurate ac mature perpensis, Eminentissimi Patres censuerunt

rescribendum : Delur Archiepiscopo A (bien, resolutio in Syracu-

sanadieiii februarii 1872. lu eo aulem generali Eminentissimo-

rum Palrum conventu pro casu haud absimili proposilo dubio :

An et ad quem competat associatio cadaveris sanctimonialium in

casu .?Rcsponsum fuit : Affirmative favoreconfessarii^^ dummodo

{\)Officialis curiœ eccîesiasticce, Cap. xlyiii, Officialis quoad sepul-

turas. n. 16. Cf. Ferraris, Bibliotheca canonica, V» Sepultura, n. 38.

(2) On sait que les confesseurs des religieuses sont considérés comme

leur curé, et par suite c'est à eux que revient le droit défaire les fune-
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cadaver deferatur cum stola et cruce, sed absque pompa et recto

tramite ad cœmeterium.

His Emorum Patriim maudalis per présentes impletis fausta

quaeque Amplitudini Tuœ precamur a Domino.

Ampliludinis Tuae

Romje, 12auguslil872.

Uti Fraler studiosus,

Loc. -f- Sigilli, P. Gard. Caterim, Prœfectus.

Petrus, ÂRcuiEPiscc.ius Saroianus, Secret.

IL

EN CAS d'absence , LE CURÉ PEUT SATISFxURE A l'OBLIGATION DE

CÉLÉBRER PKO POPULO EN APPLIQUANT SA MESSE POUR SES

OUAILLES, s'il NE CÉLÈBRE PAS , IL DOIT SE FAIRE REMPLACER

POUR l'application de la messe. QUAND IL N'A PU TROUVER

UN REMPLAÇANT, IL DOIT SUPPLÉER AUSSITÔT QU'iL LE POURRA.

L Nous avons autrefois enseigné dans la Revue théologique

que le curé, qui dit la messe hors de sa paroisse un jour où il y

a obligation de célébrer pour le peuple, peut appliquer à cette

intention la messe qu'il dit. < L'obligation d'appliquer cette

messe, disions-nous, est bien personnelle au curé, et réelle en

même temps. Nous ne voyons nulle part qu'elle soit aussi lo-

cale. Sans doute le curé est tenu, aux dimanches et fêtes d'o-

bligation, de donner à ses paroissiens le moyen de satisfaire au

précepte d'entendre la messe; mais le droit commun n'exige

pas que cette messe, à laquelle assiste le peuple, doive lui être

appliquée. Il ne défend pas au curé de dire sa messe parois-

railles. « Confessarius enim monialiura, dit très-bien Ferraris, licet non

vocetur parochus, in re tamen est parochus, cum ex officio curam babeat

animarum œque ac si esset parochus respectu ssBCularium. » Bibliotheca

eanonica, Vo Moniales, Artic. 1, n. 61.



DE LA S. CONGRÉGATION DU CONCILE. 237

siale de grand matin, quand le peuple fait entièrement défaut,

pourvu qu'il y ait des messes en nombre suffisant pour la fa-

cilité des paroissiens. La messe pro populo ne doit donc pas

nécessairement être dite en présence du peuple, et quand elle

est remise à un autre jour que celui de la fête, rien n'empêche

qu'elle soit célébrée ailleurs. De plus, nous pensons que si, aux

jours mêmes des fêtes, il y a des messes en assez grand nom-

bre pour la commodité du peuple, le curé peut dire sa messe

paroissiale hors de son église, en vertu du droit commun. Il

satisferait par là à tout ce qui lui est imposé par la loi géné-

rale de l'Église '. ^

Ces termes sont peut-être un peu trop généraux, en ce qu'ils

laissent la même latitude au curé qui est dans sa paroisse qu'à

celui qui en est absent. Cependant si le curé qui est dans sa

paroisse a un motif légitime de ne pas dire la messe dans l'é-

glise paroissiale, il jouit certainement du même droit que le

curé absent, et peut satisfaire par sa propre messe à l'obliga-

tion de célébrer pour le peuple.

La plupart des auteurs, qui ont traité la question, ne re-

connaissent pas au curé absent le droit d'appliquer la messe

pour le peuple.' Cette messe doit, d'après eux, être dite dans

l'église paroissiale même. « La messe pour le peuple, dit M.
Beneubourg , doit être célébrée dans l'église paroissiale '. »

Bouix dit également : « Ex his verbis, vel alias légitime ah-

sit, sequitur parochum légitime absentem non posse oneri sa-

tisfacere missam pro populo celebrando in loco ubi extra pa-

rochiam moratur ; cum declaretur, eum in hoc casu dcbere

célehrare facereper alium missam parochialem, cum appli-

catione pro populo in diehus festivis ; quod profecto idem est

ac declarare, non posse parochum oneri celebrandi pro populo

(1) Tom. IV, pag. 208.

(2) Etude canonique sur les vicaires paroissiaux
, § 101, pag. 191.
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Tsatisfacere, nisi in propria parochia '. » Dans un bon ouvrage

qu'il a publié en 1871, M. Van de Burgt tient le même senti-

ment, etTappuie d'une Bulle de Benoît XIV. «Liberatus in his

casibus ab onere personali , dit-il, satisfacere oneri reali per

alium sacerdotem débet in loco residentise. Pontifex Benedi-

ctusXIVin Constit. Cuni seniper oblatas,'^ 4, diserte tangens

casum absentise , de quo in Trideutini Concilii Sessione VI ,

Cap.2,dereform., déclarât sacrificium pro ovibus a substituto

vicario pro grege applicandum esse '. »

Le doute vient d'être soumis à la S. Congrégation du Con-

cile. Elle a décidé que le curé absent peut, par sa messe dans

l'endroit où il se trouve, satisfaire à, l'obligation qui lui in-

combe d'appliquer la messe pour le peuple.

2. Lorsque le curé, soit absent, soit présent, ne célèbre pas

la messe, il doit alors se faire remplacer par un prêtre qui dise

la messe pour le peuple dans l'église paroissiale. Ce point, qui

était généralement admis \ a également été tranché par la

S. Congrégation.

(1) Tractatus de parocho, pag. 591.

(2) De celehratione missarum, n. 26, 2, pag. 2'6. Nous rendrons compte

de cet ouvrage dans un prochain numéro.

(3; Nous croyons utile de reproduire les doutes suivants présentés à

la S. Congrégation du Concile par un Évéque de France avec la solution

qu'ils reçurent.

Beatissime Pater
,

Cum litteris suis Encj'clicis Amantissimi datis anno proxime elapso

Sanctitas Vestra omnibus pastoribus curara animarum habentibus in

memoriam revocaverit obligationem quam babent missara applicandi

pro populo, diebus festis etiam suppressis, et aliquando fiât ut his ipsis

diebus me^norati pastores impediantur, hinc exorta sunt qusedam dubia

quorum solutiones a S. V. enixe efflagitat Episcopus N.

Postulat scilicet :

lo Utrum parochus infirmitate detentus et diebus dominicis aliisve

festis ea de causa impeditus missam celebrare ; teneatur per alium sup-
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3. Enfin, si le curé ne peut trouver quelqu'un qui applique

la messe pour le peuple, lorsque lui-même ne peut célébrer,

est-il obligé de suppléer plus tard, et de dire pour sou peuple

autant de messes qu'il en a omises ?

Nous avons entendu contester cette obligation , du moins

lorsque l'empêchement du curé provenait de maladie. On se

basait pour l'attaquer sur une interprétation erronée de la ré-

ponse de la S. Congrégation du Concile, en date du 14 décem-

bre 1859, au premier des doutes qui lui avaient été présentés

par un Evêquede France, et que nous donnons en note. La dé-

cision récente de la S. Congrégation, que nous publions aujour-

d'hui, ne laisse plus lieu au moindre doute. Lorsque le cm-é

n'aura pu remplir sou obligation par lui-même ou par un au-

tre, il devra suppléer le plus tôt possible , sans distinguer

quelle est la cause de l'empêchement.

plere his ipsis diebus, si adsit alius sacerdos ; aut post recuperatam sa-

nitatem missas omiies sic non applicatas offerre ipse pro populo ?

2o Utium parochus iter aliquod die festo agens et eo die raissam ce-

lebrare prohibitus, niissam omissam altero die pro populo supplere te-

neatur ?

30 Utrum parochus pia peragens exercitia secessus ecclesiastici quse

quotannis, jussu Episcopi, et quidem perutiliter, peraguntur in serai-

nario diœcesano, et durante horuni exercitiorum tempore ; missam die

festo aut dominico non celebrans, teneatur ratissas hoc tempore non

oblatas pro populo deinceps supplere ?

Quod etc.

Die 14 decembris 1859, Sacra Congregatio Emiueutissimoruni S. E.

E. Cardinalium Concilii Tridentini Interpretum, juxta resolutiones

alias in similibus éditas, censuit rescribeudum :

Adprimum : Affirmative ad primara partem, et négative ad secundam.

Ad secundum et tcrtium : Teneri die statuta per alium citra spéciale

indultum Sanctae Sedis.

S. Card. Cagiano, Prœfectits.

Q. QuAGLiA, Secretarius.
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Voici les doutes avec leurs réponses.

I. An paroclms die feslo a sua parœcia absens satisfacial suae

obligalioiii missam celebrando pro populo in loco ubi degit , seu

polius leneatur substituere alium qui missam pro populo dicat in

propria ecclesia?

El qualenus négative ad secuiidam partem
;

II. An leneatur missam applicare pro populo in loco ubi degit,

seupotiusadparocliiam rediens leneatur applicare in propria ec-

clesia ?

III. An parochus morbi causa légitime impeditus ne missam

celebrel, leneatur post recuperatam sanitalem lot missas appli-

care pro populo, quoi durante morbo omisit, sive in casu quo nec

per se, nec per alium celebrare poterat sine gravi incommodo,

sive in casu quo poterat per alium, sed ex aliquo vano timoré vel

negligentia non curavit , vel non obtinuit ut alius pro se cele-

braret ?

S. Congregalio Concilii, die 14 decembris 1872, causa cognita,

censuil respondere ad dubia :

Parochum die feslo a sua parœcia légitime absentera salisfa-

cere suae obligationi missam applicando pro populo suo in loco

ubi degit, dummodo ad necessariam populi commoditalem alius

sacerdos in ecclesia parochiali celebrel el verbum Dei explicet.

Parochum vero utcumque légitime impeditum ne missam cele-

brel, leneri eam die festo celebrari el applicari facere pro populo

in ecclesia parochiali : quod si ita faclum non fuerit, quamprimum

polerit , missam pro populo applicare debere.
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DÉCISIONS DE LA S. PÉNITENCERIE.

I.

CEUX QUI, jusqu'à PRÉSENT, n'ONT PAS PROFITÉ d'uN DES PRIVI-

LÈGES SPÉCIAUX DU JUBILÉ DU CONCILE, PEUVENT ENCORE EN

JOUIR, MOYENT^ANT DE POSER LES ŒUVRES PRESCRITES POUR LE

GAIN DU JUBILÉ.
I

On connaît les tristes circonstances qui ont fait suspendre le

Concile du Vatican. Cette suspension n'a pas entraîné la perte

des faveurs spirituelles dont le Souverain Pontife avait en-

richi les fidèles, en publiant un Jubilé qui devait durer jus-

qu'à la fin du Concile. Pie IX maintint le Jubilé dans toute sa

force et sa vigueur, nonobstant la suspension du Concile:

« Quoniam vero, dit-il dans ses Lettres Apostoliques du 20

octobre 1870, quo pluribus et gravioribus periculis malisque

vexatur Ecclesia, eo magis instandum est obsecrationibus et

orationibus nocte ac die apud Deum et Patrem Domini Nostri

Jesu Christi, Patrem misericordiarum et Deum totius con-

solationis, volumus ac mandamus, ut ea qua? in Apostolicis

Litteris die 11 aprilis anno proxime superiori datis, quibus

indulgentiam plenariam in forma Jubilœi occasione œcume-

nici Concilii omnibus Christifidelibus concessimus, a Nobis

disposita ac statuta sunt, juxta modum et rationem iisdem

Litteris pnescriptam in sua vi, firmitate et vigore permaneant,

perinde ac si ipsius Concilii celebratio procederet. Hœc sta-

tuimus, nunciamus, volumus, mandamus, contrariis non ob-

stantibus quibuscumque ; irritum et inane decernentes si
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secus super his a qiioquam quavis aiictoritate scienter vel

ignoranter coutigerit attentari '. »

Le Jubilé est donc maintenu dans toute sa vigueur. D'oii

la conséquence que ceux, en faveur desquels on n'a pas encore

usé des privilèges du Jubilé, peuvent encore enprofiter, quand

même ils auraient déjà gagné antérieurement l'indulgence du

Jubilé. Xous avons soutenu le principe de cette thèse contre

l'opinion de M. Daris, lorsque nous avons publié les décisions

de la S. Pénitencerie sur la Bulle du Jubilé ^ M. Daris en-

seigne que, quand un fidèle a gagné l'indulgence du Jubilé, on

ne peut plus faire usage en sa faveur des privilèges accordés

par rindult papal. D'oii il suivrait que le confesseur ne

pourrait en vertu des Bulles du Jubilé absoudre un pénitent

qui serait tombé dans un cas réservé depuis qu'il a gagné le

Jubilé, quoiqu'il n'eût jamais eu besoin d'être absous d'un cas

réservé depuis l'ouverture du Jubilé. Il suivi-ait également

que le confesseur ne pourrait commuer le vœu que le pénitent

aurait émis après avoir gagné l'indulgence du Jubilé, quoi-

qu'on ne lui eût jamais commué le moindre vœu.

Mgr l'Évêque de Come vient de soumettre le doute à la

S. Pénitencerie ; le Tribunal Eomain a décidé que le confes-

seur pouvait user de ses facultés, bien que le pénitent eût

déjà gagné plusieurs fois l'indulgence du Jubilé, sans avoir

toutefois profité du privilège spécial dont il réclame le bé-

néfice.

(1) Nous avons donné le texte de ces Lettres, Nouvelle Revue théolo-

gique, Tom. m, pag. 117.

(2) Ibid., Tom. i, pag. 555 et suiv. V. aussi sur cette question notre

Traité canonique et xiratiqiie du Jubilé, Chap. vi, Art. ii, Sect. i, §i,

n. xxrv et ss., pag. 405 ss.
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Voici le texte des doutes présentés à la S. Pénitencerie, avec

la réponse qu'elle y donna.

Tilius, poslquam pluries pncscnlis Jubihci iiululgenliam obti-

nueril, in censurara reservalam lapsus est. llinc quœrilur :

I. An possit a suo confessario Titiiis absoivi eo quod nunquam

fueril in anleaclis confessioiiibus aliquo reservalo irrelilus, ac

proplerea nunquam hoc jubilari privilegio usns s\V? Si affirmative;

II. Ulruni Tilius denuo debeal opéra praeslare quiu ad Jubi-

Iseum consequenduni injuncla sunt?

III. An solulio, quani Emlia Yra Rma proferre dignabilur,

habenda sit lanquam régula generalis in Cicteris eliara Jubilœis

tenenda ?

Corai, Kalend. Januarii An. Dni 1873.

S. Pœnitentiaria super prœmissis sic respondit :

Ad primum et secundum, allirmative; ad lertium, standuin Lil-

leris Aposlolicis.

Dalum Romae, in Sacra Pœnitentiaria, die 13 januarii an. 1 873.

A. Pelleguim, s. p. Re(j.

A. Can. Palombi, s. p. Substit.

II.

LORSQUE L EMPRUNTEUR S EST ENGAGE A REMETTRE AU PRÊTEUR

LA SOMME EN ESPÈCES SONNANTES, NONOBSTANT TOUTE DISPO-

SITION LÉGALE QUI POURRAIT SURVENIR, IL NE PEUT EN CON-

SCIENCE SE PRÉVALOIR d'UNE LOI POSTÉRIEURE QUI AUTORISE LE

DÉBITEUR A SE LIBÉRER MOYENNANT PAIEMENT EN PAPIER.

On feuilleterait en vain les anciens auteurs pour y trouver

la solution de cette question. Elle n'a pu être soulevée qu'à

partir de la fin du siècle dernier, lorsque le gouvernement

français donna un cours forcé aux assignats. Le gouvernement

révolutionnaire italien, marchant sur les traces de la première

révolution française, a donné cours forcé îi son papier, et a au-
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torisé les débiteurs à se libérer vis-k-vis de leurs créanciers

moyennant ce papier, nonobstant toute stipulation contraire

qui pourrait avoir été insérée dans le contrat de prêt '.

Si les anciens auteurs n'ont pu s'occuper de cette question

,

ils ont cependant émis des principes qui doivent nous guider,

dans la solution de cette difficulté. Ils ont établi que, en règle

générale, les parties peuvent convenir entre elles que le débi-

biteur sera obligé de rendre l'argent prêté en mêmes espèces

qu'il a reçues. «Potestdeduciinpactum,f?«Y le Cardinal deLugo,

ut solvantiir tôt nummi aurai, quot dantur ^ » Nous lisons

aussi dans Giribaldi : « Licitum est mutuanti convenire cum

mutuatario, ut sibi totidem restituantur aurei, sive crescat,

sive decrescat illorum valor, quando sequale dubium est, quod

possit crescere, vel decrescere; quia tuncœqualis estutriusque

contrahentis fortuna... Quod si probabilius, et fera certum erat,

valorem aurei fore augendum, potes etiam obligare mutua-

tarium ad restituendos totidem ejusdem materise, qualitatis

et valoris, si illos eras servaturus usque ad tempus valoris

aucti '. » D'un autre côté, c'est un principe généralement

(1) Pendant la guerre d'Italie qui avait épuise' ses finances, l'Empereur

d'Allemagne, Frédéric II, prit une mesure qui ressemblait beaucoup à

celle des gouvernements révolutionnaires de France et d'Italie, Il fit une

monnaie en cuii-, à laquelle il attribua la valeur d'un impérial en or, et

lui donna cours forcé dans le commerce, annonçant son retrait après la

guerre. Voici comment Diana rapporte le fait : « Imperator Fridericus H,

propter exhaustam diuturnitate italici belli pecuniam, coriaceam mone-

tam cudi jussit, eique pretium, sive valorem aurei Augustalis imposuit,

statuitque, ut eo pretio ab omnibus in emendo vendendoque sumeretur,

simulque per prseconem publiée edici curavit, eum qui bello finito talem

monetam adCameram Luperialem referret, aureum Augustalem receptu-

rum. Quod ab ipso bona fide prœstitum fuit. » JResolutiones morales,

Tom. VI, Tract, ni, Resol. 105, n, 12. EJit. coordin.

(2) De Justitia et jure, Disp. xxv, n. 125. Cf. Haunoldus, Be jure et

justitia, Tract, ix, n. 357.

(3) Universa moralis Theologia, Tom. m, Tract, m, Cap. m, n. 109

et 110. Cf. S. Alphonsus, Theologia moralis, Lib. iv, n. 182.



DE LA S. PÉNITENCERIE. 245

admis par les auteurs que les contrats font loi entre parties,

et que celles-ci sont obligées en conscience de les exécuter.

< Eespondeo, dit encore Girihaldi, primarium et principalem

effectum consensus esse obligationem naturalem; nam ex con-

tractu quocumque, etiam nudo, dummoio deliberate et serio

sit factum, oritur naturalis obligatio per mutuum consensum

jure naturali, et in foro conscientise obliganlem, quod adeo

verum est, ut etiam principes supremi talem contrahant obli-

gationem, si contrahant cum proprio subdito, nec possunt

recedere sine peccato '.>Carrière dit également :< Si initse fue-

rint spéciales conventiones inter mutuantem et mutuatarium,

iis profecto staudum est, modo nihil habeant iniqui. Id gene-

ratim agnoscunt auctores ^ >

Ce point n'est donc pas douteux. Mais la loi civile ne peut-

elle pas modifier cette obligation, et en libérer le débiteur V

Si le prêt avait eu lieu sans la simple condition que le paie-

ment se ferait en argent, la loi ayant été portée dans un intérêt

public aurait, par le fait même, annulé la condition, et le dé-

biteur se libérerait légitimement en payant en papier-monnaie.

On ne peut, en rè^le générale , trouver semblable loi injuste,

lorsque le bien commun l'exige. < Potest enim Princeps,

comme dit très-bien Haunoldus, urgente necessitate subditos

obligare ad hujusmodi tesseras accipiendas intérim, donec

cessante necessitate pro quovis nummo coriaceo vel papyraceo

bonum argenteum vel aureum nummum reddat '. » C'est ce

que la S. Pénitencerie a décidé en répondant au premier des

deux doutes qui lui étaient soumis.

Nous disons en règle générale, conformément ii la réponse

de la S. Pénitencerie, car il pourrait se trouver des circon-

(1) i6i(i., Cap. I, n. 11.

(2) rrœlectioncs tli£ologkœ de contractibus, n. 1033.

(3) Ibid., n. 35(3.

K. B. T. 187S. 2g
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stances où la loi serait injuste. Si des cas pareils se présen-

taient, la S. Pénitencerie veut qu'on les lui soumette, en

exposant toutes les circonstances.

Mais si une loi, comme celle dont nous venons de parler,

est juste, en règle générale, et doit produire son effet, il faut

ajouter cependant qu'il est loisible au débiteur de renoncer au

privilège que la loi lui accorde, et la renonciation, qu'il en

aurait faite dans l'acte de prêt, le lierait malgré la loi survenue

depuis. Ainsi Ta décidé la S. Pénitencerie dans la réponse

qu'elle a donnée au second doute qui lui était proposé.

Voici le texte de la demande et de la réponse :

Eminentissime ac Reverendissinie Doniiue.

Titius, auno 1860, cuni Donduni gubernium hoc in Langobar-

dica provincia papyraceœ pecunitc coactivum usum dedisset, per

syngrapham fœneratus est Sempronio centiim et viginti aureos,

vulgo nuncupatos mannyhi, his condilionibus datis et acce-

ptatis :

I. Quae italice sonal : il capitale devra essere restituito Délie

effellive specialilà di N. 120 elieltivi pezzi da 20 franchi di giu-

sto peso e titolo escluso ogni altro surrogato al danaro sonante;

cioè elTetti pubblici commerciabili di ogni maniera, cedole di

banco-carta monetata qualsiasi, ed ogni altro rappresentativo di

denaro, comunque fosse altrimenti stabilité per legge, rinunciando

fin d'ora il debitere alla facelta che dalla legge gli venisse con-

cessa '.

II. Se in ogni case, anche in enta al patio cosi espresso,

venisse il debitere aulerizzate dalla legge a pagare con rappresen-

(1) I. Le capital devra être restitué en espèces réelles de 120 pièces de

20 francs ayant leur juste poids et titre, à l'exclusion de toute autre va-

leur subrogée à l'argent sonnant; c'est-à-dire à l'exclusion d'effets pu-

blics négociables de toute manière, de billets de banque, quels qu'ils

soient, et de toute autre chose représentant l'argent; quand même le con-

traire serait établi par la loi, le débiteur renonçant dès à présent au

énéfice que la loi lui accorderait sous ce rapport.
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tativi di danaro, e fosse percio il creditore obbligalo alla corri-

spondente accellazione, lo stesso dehilore si obbliga di conispon-

derne limporlo di delta somma non già al valore nominale, ma la

quaniità che sia salliciente, me liante il carabio in commercio, a

realizzare la preaccennata somma di elfettivi X. 120 pezzi da 20

franchi, ed ogni relativo intéresse,queslo pure in valiila sonante'.

His paclis, eorumdem ad Iramitem usque ad hanc diem Sera-

pronius fœnus dedil; sed nunc ad reddendam dictam sortem a Tilio

compuisus detrectat stare couveiitis; scilicel neque vult auream

solvere pecuniam, neque super papyraceam addere quantum ia

praîsens requiritur ut aureaj, juxta dilTereuliam, vulgo aggio,

«quiparetur; hanc in médium rationem afferens, quod lex civilis,

decernendo chartaceam pecuniam pro metallieaab omnibus acci-

piendam, declaravil insuper irritum omninopactumantecedens de

reslitutione sumnnc capitalis et solutione fœnoris in melallicis et

non in cluirtaceis niimmisfacienda''. En arliculum legis lalai Flo-

rentin, I* die maii 1860, ad rem de qua agilur :

Art. 3. « Ibiglietti délia Banca saranno dati e ricevuti corne

danaro conlante pel loro yalore nominale dei pagamenti eflettua-

bili nello stato lanto tra l'Erario pubblico ed i i;rivati, Società

e Corpi morali d'ogni natura per qualsiasi titolo ed auche in

conto e saldo di tributi o prestili, quanto tra privati o Società e

Corpi morali d'ogni natura tra loro viceiidevolmenle, nonostante

(1) II. Si, dans un cas quelconque et malgré une convention aussi for-

melle, le débiteur était autorisé par la loi à payer avec des valeurs re-

présentant l'argent, et si, par suite, le créancier était forcé d'accepter ce

pai inient, le même débiteur s'oblige de rembourser la susdite somme,

non d'après la valeur nominale des titres, mais d'après leur valeur

réelle, c'est-à-dire en quantité suflisante,pour qu'au moyen du change, on

réalise la somme effective de 120 pièces de 20 francs, <.'t tout intérêt re-

latif, celui-ci aussi en valeur sonnante.

(2) On doit restreindre cette disposition de la loi au cas où il n'y aurait

dans le contrat qu'une clause générale comme celle dont parle le premier

doute. Comme nous l'avons dit, cette disposition est alors juste; il n en

serait plus de même, si on voulait l'appliquer au cas où le débiteur a re-

noncé d'avance au bénéfice légal. Cette renonciation était licite et a con-

féré au créancier «n droit dont il ne peut être légitimement dépouillé.
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qualuoque contraria disposizione di legge o patto conven-

zionale '. »

Ad animarum directionem quœritur igitur :

I. An simplex conditio adjecla in chirographo de restilutione

non aliter quam in sonanli pecunia facienda, vim suam amittat

etiani in foro conscientiœ per subsequentem legem civilem illam

irritanlem ? El quatenus affirmative ;

II. An Sempronius, hoc in casu, id est per spéciales conditiones

ut supra stipulatas^ tuto se possil etiam in foro interne confor-

mare huic sibi perulili legi civili, quando hœc, eliam bis inadjun-

clis, in foro exlerno illi suffragasset ?

Dignelur Erainenlia vestra etc.

Petrus, Episc. Comensis.

Conii, quario Kalendas Januarii 1873.

Sacra Pœnitenliaria, mature cousideralis proposilis dubiis,

respondet :

Abl. Regulariler affirmative, nisi peculiares obstent circum-

stantiœ, super quibus recurrendum eril in casibus particularibus

iisdem diligenter expositis.

Ad II. Attenta qualilaîe pactorum, nec non attenlo tenore

legis, de quain casu, négative.

Datum Romae in S. Pœnitenliaria, die 21 januarii 1873.

A. Pellegri.m, s. p. Reg.

L. Can. Peirano, s. p. Secret.

(1) « Les billets de banque seront donne's et reçus comme argent comp-

tant à leur valeur nominale pour tous les paiements réalisables dans

l'État, soit entre le trésor public et les particuliers, sociétés et corps

moraux de toute nature, de quelque chef que ce soit, et même en compte

et solde d'impôts ou prêts; soit entre les simples particuliers, ou sociétés

et corps moraux de toute nature réciproquement entre eui; nonobstant

toute disposition contraire de la loi ou de pacte conventionnel. »
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EXAMEN DE L'OUVRAGE INTITULÉ :

TRACTATIO PRACTICA DE SACRAMENTO PŒNITENTI^ SEU SYSTEMA

SCOTI AD PRAXIM APPLICATUM, AUCTORE P. F. HIERONYMO VAllï

ROOY ORDINIS FRATRUM MINORUM DE OBSERVANTIA RECOLLE-

CTORUM. Mechlinise, Dessain. 1872 '.

PREMIÈRE PARTIE.

SYSTÈME DE l'aUTEUB ; CONSÉQUENCES QD'iL EN DEDUIT;

APPLICATION qu'il EN FAIT.

Dans le premier paragraphe nous avons vu quel est le point

de départ de l'auteur, la base de toute sa brochure. Elle n'est

autre que le système de Duns Scot, lequel consiste, comme le

dit le R. P. Jérôme, îi nier que les actes du pénitent soient la

véritable matière du Sacrement *. Voyons maintenant quelles

conséquences il en déduit.

§ II.

Conséquences que Vauteur déduit de son principe.

I. La première conséquence qui découle de ce système, c'est

que les actes du pénitent ne sont que des dispositions requises,

de droit divin, pour la réception du Sacrement de Pénitence.

(1) V. ci-dessus, pag. 66.

(2) « Ubi, dit le R. P. Jérôme, jam patet sententiam quœ affirmât très

actus esse veram materiani non probari, supcrost sententia iJ negans.

Hœc negans sententia vocatur systeraa Scoti, quia hic Doctor subtilis

eani admodum explicitis verbis docet. > Tractatio etc.. pag. 19 et 20.

Cf. Ibid., pag. 15.
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Si ce ne sont que des dispositions, il s'ensuit que, quand le pé-

nitent ne remarquera pas leur absence et s'approchera de

bonne foi du sacré tribunal, il recevra la grâce sacramentelle,

bien qu'il n'y ait en lui aucune douleur, et qu'il n'ait point l'in-

tention de satisfaire pour ses péchés. Telle est du moins la

conclusion qui nous paraît découler des passages suivants de

l'opuscule. S'il en éiait autrement, le R, P. Jérôme voudra

bien redresser notre erreur.

< Posito, dit-il, quod absolutio sit essentialiter totum sa-

cramentum, jam très actus pœnitentiœ sunt dispositio pœni-

tentis, et tam facilis erit remissio peccatorum per absolutio-

nem quam, per accidens, in sacramento vivorum. De his au-

tem dicit P. Van der Velden, page 51 : Sacramenta vivorum,

licet per se tantum gratiam secundam conférant, per accidens

tamen conferre gratiam primam ; si nempe suscipiens non po-

nat obicem. Unde ignorans se esse in mortali, si dévote susci-

piat aliquod sacramentum vivorum, recipiet gratiam primam

seu sanctificantem Hoc autem etiam valet de iis qui, v. g.,

sese confessario présentant hoc modo : expectant ante confes-

sionale et, jam scientes quid dicere debeant saeerdoti, orant

rosarium, at de contritione minime cogitant '
: unum inteu-

'1) Si nous ne nous trompons pas, le E. P Jérôme suppose bien le cas

où le pénitent n'a aucune contrition,TU qu'il n'y pense même pas, et que

tout bon mouvement de la volonté ne renferme pas nécessairement la

douleur de ses péchés. Mais comment concilier cette hypothèse avec le

passage suivant de l'auteur, où il exige la contrition non seulement pour

la rémission des péchés, mais même pour la validité du sacrement?

« Quœstio de dotibus contritionis, dit-il, non quatenus ad remissionem

peccatorum , sed quatenus ad valorem sacramenti necessaria est, fjacili

regponsione élucidatur. Etenira sit oportet interna seu vera,non ficta; sit

suPERNATURALis, hoc est rcfcratur ad Deum et ad Sacramentum, non sit

ergo ob solum motivum humanum ; sit summa, seu pœnitens nullam ob

causam actu cognitam et menti prœsentem velit peccare; sit universalis,

nullum nempe peccatum excipiatur. > Tractatio etc., pag. 59 et 60. Cf.

pag. 44 et 45.
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dunt, scilicet omnia correcte narrare in confessione, quod

postea confessionale ingressi fideliter quoque pr^estant. Dum a

confessario admonentur, examinant siiam conscientiam et ra

monita audiunt, usquedum eorum attentio excitatur per im-

positionem operum Pœnitentise, et hi porro absolutionem acci-

piunt : et quidem hsec omnia fide optima. In systemate Scoti

taies omnes, siqnidem, ut supponitnr, alius non obsit obex,

recipiunt gratiam Sacramenti. Quomodo, magis in speciali,

hsec applicentur singulis ex tribus actibus Pœnitentise expii-

cabitur in sequentibus capitibus '

. >

Et ailleurs : « Si ergo sacramentum nonnunquam dat gi-a-

tiam conver.-:ionis, quserendum solummodo est qualis requi-

ratur dispositio ad recipiendura valide istud Sacramentum.

Et videtur dicendum sufficereutrecipiens habeat aliquem bo-

num motum voluntatis, ut scilicet intendat in bonum finem

recipere illud quod datEcclesia, et ut non ponat verum obicem

actioni gi-atise. Obex autem proprie dictus est aliquid, ut vo-

catur, positivi, ut, v. g., qui accedens ad confessionem velit

adhuc peccare in posterum, aut jam in ipso actu peccaret

mortaliter, t. g., contra prseceptum eiprimendi peccata mor-

talia. Huic pœnitentium speciei adnumerandi sunt qui scienter

d volenter addicti sunt hseresi, odio mortali, injustitiœ gravi,

et occasioni proximae peccati mortalis, quatenus scilicet occa-

sio proxima intenditur aut amaturut talib!, uti nempe est pec-

cati mortalis occasio '. »

tJn peu plus avant l'auteur dit encore : a Quia Sacramentum

ï*œnitenti<B, institutum ad remissionem peccatorum, in eadem

materia, nequit dici difficilius suum efiectum obtinere, quam

sacramentum aliquod vivorilm illum etimdem ettectum cau-

sât. Ergo qui bona fide non cogitans de contritione aut propo-

il) Ibid., pag, 21 el 22. (2) Ibid., pag. 44.
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sito sed cum animo dévote recipiendi id quod dat ecclesia, et

sine obice positive, absolvitur, recipit remissionem peccato-

rum, non secus ac ille qui cum eadem dispositione reciperet

sacram communionem '. >

IL Une seconde conséquence, que le K. P. Jérôme déduit

de son principe, est qu'on ne peut appliquer aux actes du péni-

tent la règle admise par tous les Théologiens : In materia

sacramentorum tutior pars eligi débet. « Ex hac Scoti sen-

tentia, dit leR. P.Jérôme, sequitur in omnibus quaestionibus

ad très pœnitentise actus pertinentibus non necesse esse ut

utamur parte tutiori, sicut fiât oportet in materia caiterorum

Sacramentorum \ » 11 le répète encore ailleurs : « Non certo

probatur très pœnitentis actus hujus Sacramenti materiam

esse stricte dictam, eo modo quo ex. gr. aqua aut lotio est

materia baptismi ; ergo non probatur hujuscemodi quasi-ma-

terise applicandum esse regulam quee dixit : In materia sacra-

menti tutior pars est eligenda \ » On pourra donc, dans tous

les cas douteux, suivre l'opinion la moins sévère et la moins

exigeante.

Il faudrait sans doute excepter le cas où le bien spirituel du

pénitent, que le confesseur ne doit jamais perdre de vue, exi-

gerait le contraire. Cela suit du passage suivant de l'auteur :

« Prseter quajstionem an absolutio valide nec non sine sacri-

legio dari queat, superest inquisitio quid in unoquoque casu

expédiât
;
quia confessario, quatenus est medicus, non solum

cordi erit dare monita consiliaque, verum etiam ipsi erit curse

explorare, num ad plenam conversionem seu ad peccati cujus-

dam terrorem incutiendum, seu ad liominem de salute minus

sequo soUicitum expergefaciendum, seu tandem gravioramala

vitandi causa, dilatio aut negatio absolutionis prodesset *. >

(1) Ibid., pag. 45. (2) Tractatio etc., pag. 24, [?>)Ibid., pag. QB,

(4J Ibid., pag. 123. Cf. en outre Ibid., pag. 124,
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§ m.

Application que Vauteur fait de son système.

Le R. P. Jérôme applique son système à, la contrition, à, la

confession etk l'absolution. Nous le suivrons dans ces diverses

applications.

10 APPLICATION DU SYSTÈME A LA CONTRITION.

I. La première question examinée par l'auteur est : Qaan-

tus dolor de peccatis commissis requiratur ut Pœnitentim

Sacramentum valide recipiatur ' ?

Après avoir de nouveau posé en principe que : « Contritio

non est stricte dicta materia Sacramenti; ergo relate ad illam

tutiorem sententiam sequi non semper est necesse •
; > l'auteur

ajoute que la validité du Sacrement ne requiert point un acte

positif ou explicite de douleur et de propos, bien qu'une contri-

tion et un propos implicites soient nécessaires. Du reste par

acte positif, il entend un acte explicite dans lequel la douleur

et le propos sont l'objet de l'attention explicite de l'intelli-

gence, et que la volonté embrasse explicitement par suite de

la proposition que lui en fait l'intellect \

(1) Ibid., pag. 42. A la page suivante, l'auteur précise la porte'e de sa

question. « Manet ergo, dit-il, quaestio qualis contritio strictissime

loquendo ad validum Pœnitentiae Sacramentum requiratur? Hœc quiEstio

ita posita "spectat ad casus innumeros, et maxime locum habet tempore

concursus magni, loco ubi homines non satis sape ad confessioueni

veniunt, et relate ad personas quse pro defectu religiosîB educationis,

aut propter nimium laborem cui sunt addicti, aut ob rationes similes,

vix de priEparatione ad confessionem cogitare possunt, nec verba

multa a confessario utiliter audiunt; verbo, ubi quid majus et inelius

moraliter loquendo haberi nequit. » (2) Ibid., pag. 40.

(3) « Non autem necessario ad validitatem Sacramenti animœ pœni-

tentis inesse débet positivus seu explicitus actus doloris et propositi
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En preuve de sa thèse l'auteur apporte 1^ le sentiment de Scot

qui demande seulement, pour la réception du Sacrement, que

le pénitent ne mette pas un obstacle et n'ait pas une volonté

contraire '.

2" Un passage de S. Thomas où il enseigne que le Sacre-

ment de Pénitence, quoique l'effet en soit suspendu par l'obs-

tacle de la fiction, c'est-a-dire par défaut positif et connu de

contrition, produit ses effets et confère la grâce, lorsque l'obs-

tacle est écarté et que la volonté se soumet à la grâce ^

requiritur sane contritio implicito sensu sumpta, et idem die de propo-

sito. Voco autem positivum actum idem illud quod intelligitur per expli-

citum actura, in quo nempe dolor ac propositum sunt objectura atten-

tionis explicitse a parte intellectus, atque voluntas etiam illa ita ab

intellectu proposita explicite amplectitur. Certissimum tamen manet

contritionem requiri ad remissionem peccatonim. » Ibicl.. pag. 44 et 45.

(1) « Probantur l" per sententiam Scoti, qui postulat tantum ut

quis non ponat obicem, et non sit contrarias voluntatis. » Ibid., pag. 45.

(2) « 2» Per sententiam S. ThomîB, qui imo docet Sacramentum con-

ferre gratiam, etiamsi per obicem fictionis, seu per defectum positivum

et agnitum contritionis, effectus Sacramenti impeditur, dummodo pôstèa

voluntas se gratise submittat. » Ihid., pag. 45.

Voici le passage de S. Thomas auquel l'auteur fait allusion. En répon-

dant à la question : TJtrum confessio iwssit esse informis ? S. Thomas

dit : « Respondeo dicendum quod confessio est actus virtutis et pars sa-

cramenti : secundum autem quod est actus virtutis, est actus meri-

torius proprie; et sic confessio non valet sine charitate, quse est princi-

pium merendi : sed secundum quod est pars Sacramenti, sic ordinat

confitentem ad sacerdotem, qui habet claves Ecclesise, qui per confessio-

nem conscientiam confitentis cognoscit : et secundum hoc confessio

potest etiam esse in eo qui non est contritus
;
quia potest peccata sua

pandere sacerdoti, et clavibus Ecclesiœ se subjicere : et quamvis tune

non percipiat absolutionis fructum, tamen recedente fictione percipere

incipiet : sicut etiam in aliis sacramentis est. Unde non tenetur iterare

confessionem, qui fictus accedit, sed tenetur postmodum fictionem suara

confiteri, » 3 p. Supplem. q. 9, a. 1, in corp.

Ce passage de S. Thomas a fait suer ses commentateurs. Nous ne nous

arrêterons pas à rapporter les diverses interprétations qu'ils lui ont

données. Nous ferons seulement remarquer que, si on lui attribue le
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S^ Enfin parce que le Sacrement de Pénitence, institué dans

le but de remettre les péchés, ne doit pas éprouver plus de

difficulté pour produire cet effet que les Sacrements des vi-

vants '.

II. En second lieu, le K. P. Jérôme déduit de son système

que l'attrition suffit avec le Sacrement de Pénitence, quoi-

qu'elle ne soit pas accompagnée de l'amour prédominant '.

sens que lui prête le R. P. Jérôme, S. Thomas est en contradiction avec

lui-même; et quelle autorité peut-on dès lors accorder à ses paroles ?Nons

disons qu'il serait en contradiction avec lui-même. En effet, auparavant

S. Thomas avait dit expressément que la contrition et la confession sont

de Yessence du Sacrement. « Dicendum, quod in Sacramento pœnitentise

non solum est aliquid ex parte ministri, scilicet absolutio et satisfactio-

nis injunctio, sed etiam aliquid ex parte ipsius qui suscipit sacramen-

tum, quod est etiam de essentia sacramenti, sicut contritio et confes-

sio. » Ibid., q. 8, a. 2, ad 1. Plus avant il dit que quand le ministre a

proféré la forme sur les choses essentielles, l'etfet du .Sacrement suit tou-

jours : « Sicut etremissio peccati in pcenitentia existente contritione,

quae est de essentia Sacramenti Pœnitentiae. » Ibid., q. 29, a. 8, in corp.

Si, d'après S. Thomas, la contrition est de l'essence du Sacrement de Pé-

nitence, le R. P. Jérôme voudrait-il bien nous dire comment le Sacre-

ment sera valide sans une de ses parties essentielles, et même quand

l'absence de cette partie sera connue du pénitent ? « Omnes fatentur,

dit très-bien le Cardinal de Lugo, confessionem factam absque ullo

prorsus dolore, prsesertim cognito tune ipso defectu doloris a pœnitente ;

Tel etiam eo advertente, confessionem esse sacrilegam; omnes, inquam,

fatentur repetendam omnino esse illara confessionem : alioquin nun-

quara repetendœ essent confessiones ob defectum provenientem ex i^arte

pcenitentis. » De Sacramento Pœnitentiœ, Disp. xiv, n. 4.

Dans l'impossibilité de concilier ce passage de S. Thomas avec les

principes qu'il émet ailleurs, ne serait-on pas tenté de croire avec Syl-

vius [In. Supplem. Q. ix, art. 1) et Billuart [Curmis theologiœ, de Pce-

nitentia, Dissert, m, Art. 1) que S. Thomas a révoqué implicitement

ce qu'il avait enseigné dans le passage dont se prévaut le R. P. Jérôme ?

Cf. Leonardelli, Septem gratiarum rivi. Tract, iv, n. 19, obj. 4.

(1) Tractatio etc., pag. 45. Nous avons cité les paroles du R. P. Jé-

Tôme, ci-dessus, pag. 250.

(2)V. sur cette question S. Alphonse, Theologia vioralis,\À\).y\.

n. 440 et seq.; Benzi, Praxis iribunalis conscientia, Disp. i. Quœst. i,

n.20.
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« Ergo practice sufficit, dit-il^ aliquis erga Deum amor initia-

lis, qui non necessario est prsedominans, et qui jam habetur

ubi quis sperat fore ut in Sacramento a Deo recipiat peccato-

rum suorum veniam, Theoretice autem affertur ratio quse cer-

tissime majori cum jure a Scoto etiam datur 4, D. 14, q. 4.

Dico majori cum jure, quia Scotus jam probavit attritionem

seu contritionem non esse materiam Sacramenti, adeoque satis

est ut probet Sacramentum Pœnitentise ut légitime recipiatur,

non requirere ut a tanta attritione preecedatur '. »

III. Troisièmement, le K. P. Jérôme prouve de la même

manière que l'attrition procédant de la crainte des peines tem-

porelles considérées comme infligées par Dieu, est suffisante '.

« Et nos, dit-il, admittamus primam sententiam, ubi opus est,

practice licitam, et tlieoretice dicamus eam optime cum Scoti

sententia convenire, quia adest, ut dicit Scotus, aliqualis di-

splicentia de peccatis, quse sufficit ad removendum obicem con-

trarise voluntatis ^ »

IV. Le R. P. Jérôme montre ensuite que l'acte de contri-

tion ne doit pas nécessairement précéder la confession ''. « Se-

(1) Traetatio etc., p. 49. N'oublions pas la sage réflexion que fait ici le

R. P. Jérôme. « Confessarii est, dit-il, pœnitentem suum pro posse et

quo melius potest disponere; sed sententia Scoti utique proderit, ne con-

fessarius, prœsertim si habet animarum zelum, labore inutili ssepe la-

boret, neque insuper conscientise pacem perdat, dum sibi ex aliis prin-

cipiis viderentur pœnitentes rudiores nondura sufficienter dispositi, nec

posse absolvi, nec sine periculo damnationis ipsorum a sacramenti re-

ceptione rejici. Haec verba etiam sequentibus responsis applicentur. »

Ibid., pag. 50.

(2iSur ce point, voir S. Alphonse, Loc. cit., n. 443; Card. de Lugo, Op.

Cit., Disp. V, n. 137 et seq. ; Suarez, Tom. iv in Sjiart., Disp. v, Sect. ii,

n. 15 ; Benzi, Ibid., n . 4. (3) Traetatio etc., pag. 51.

(4) Cf. sur cette question S. Alphonse, Loc. cit., n. 445; Salmanticen-

ses, Cursus Theologiœ moralis, Tract, vi. Cap. r, n. 23 et seq.; Card. de

Lugo, Op. cit., Disp. XIV, n. 12 et seq.; Suarez, Op. cit., Disp. xx, Sect.iv,

n. 31; Leonardelli, Op.cit., Tract, iv, n, 22 et seq.; Benzi, Ibid., n. 14.
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cunda sententia, dit-il, practice est licita, imo in praxi adeo

est communis ut aliter agentes vix inveniantur. Theoretice

autem secundum Scotiim probatur, quia tollitur ratio prioris

sententia^, et quia doloris actus removet obicem contrarise

vohmtatis '. »

V. Son système rend également inutile la question de la

durée de l'acte de contrition relativement à la réception du

Sacrement de Pénitence '
, et prouve qu'il n'est aucunement

nécessaire que l'acte de contrition ait été fait en vue de la con-

fession '. < Hffic secundum tlieoriam Scoti optime explicantur,

atque imo, ubi opus est, largiori sensu sunt intelligenda *. »

VI. Le K P. Jérôme applique ensuite son principe au cas

du pénitent qui, aussitôt après avoir reçu l'absolution, confesse

un péché qu'il avait oublié, et montre qu'il ne doit pas faire

un nouvel acte de contrition \ * Hiec omuia facillime intelli-

(1) Tractatio etc., pag. 51.

(2) Cf. sur cette_ question S. Alphonse, Loc. cit., n. 446: Cardenas,

Crisis theologica in propositioues ah Innocentio XI damnatas.Fio-

pos. I, n. 85 seq.; Diana, Besoluticmes morales, Tom. i. Tract, m, Eesol.

94, Edit. coordin.; Benzi, Ibid., n. 14.

(3) V. sur cette question, S. Alphonse,' ioc. cit.,n.441; le Caïd, de

Lugo, Op. cit., Disp. XIV, n. 36 et seq.; Leonardelli, Loc, cit., n. 24;

Benzi, Ibid., n. 17.

(4) Tractatio etc., pag. 55. L'auteur ajoute cette remarque :« Ad has

quaestiones identidera convenit notare non agi in his quid sit perfectius

sed tantum quid sit stricte loquendo licitum, et quidem quid sit licitum

tam bene ante factura quam post factura, atque ideo an talis sententia

ad validitatem suflSciat necne; veritas enim est una; si non sufficeret ante

factura, quomodo post factura posset fieri sufBciens, cura agatur de vali-

ditate et non de sola liceitate ? » Nous n'ajouterons qu'un mot : nous

doutons que l'auteur ait justement rendu sa pensée; car la validité du

Sacrement est tout à fait indépendante des sentiments des auteurs sur ce

point. On ne pourra donc jamais poser la question an talis sententia ad

validitatem sufficiat necne.

(5) V. sur ce point S. Alphonse, Loc. cit., n, 448 ; le Card. de Lugo,

Loc. cit., n. 2t et seq.; Leonardelli, Loc. cit., n. 26; Benzi. Ibid., u. 16.
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guntur ac explicantur in sententia Scoti, cum argumenta sen-

tentias affirm-antis desumpta ex materia Sacramenti suam vim

perdant '. »

VII. Enfin le E. P. Jérôme, appliquant son système au cas

où le pénitent ne présente qu'une matière libre, enseigne que

celui-ci n'est aucunement tenu de porter sa douleur sur l'un ou

l'autre péché déterminé ; mais qu'il satisfait en se repentant

in génère. En effet, comme on le verra ci-après, la confession

in génère suffit. En conséquence, la contrition générale est

aussi suffisante. « Si ergo confessarius in génère agnoscere

tantum débet peccatum, sufificit quoque taie in génère pecca-

tum in confessione exponere, atque adeo de tali peccato in

génère sumpto conteri ac idem illud vitandi propositum habere.

Nam hœc omnia sunt arcto vinculo inter se connexa*. »

VIII. Passant ensuite au propos, le R. P. Jérôme est d'avis

qu'il ne doit pas être explicite, mais que le bon propos implicite

suffit \ Qu'en conséquence, on ne doit pas faire recommencer

les confessions faites sans un propos explicite. « Exhocresponso

atque simulexnota discimus quid practice liceat ; explicemus

autem practicam illam sententiam per theoriam Scoti, et

attendenti patebit hujus théorise utilitas *. »

S'il engage à suivre, avant la confession, l'opinion qui se

prononce pour la nécessité du propos explicite, ce n'est que

pour le grand bien du pénitent, nullement parce qu'il doute-

rait de la validité du Sacrement. < Secundum Scotum dica-

mus : in praxi ante factum, ubi fieri potest, consultius primam

(1) Tractatiû etc., pag. 59. (2) Tractatio etc., pag. 144.

(3) V. sur ce point S. Alphonse, Loc. cit., n. 450 ; Cardenas, Loc. cit.,

n. 80; le Gard, de Lugo, Loc. cit., n. 51 et seç[.; Suarez, Loc. cit., Disp. xx,

Sect. IV, n. 32 et seq.; tSalmauticenses, Loc. cit., n. 54; Leonardelli,ioc.

cil., n. 28 et seq.; Benzi, Ibid., n. 7. (4) Tractatio etc., pag. 64.
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sequamur, quia non de validitate Sacramenti, sed de majori

bono pœnitentis agitur '. >

IX. En outre.le propos ne doit pas porter sur un péché déter-

miné quand le pénitent n'apporte qu'une matière libre. Il

suffit qu'il ait alors la résolution de mie^ix servir Dieu à l'ave-

nir. Nous avons cité ci-dessus les termes de l'auteur -. Inutile

de les reproduire ici.

20 APPLICATION DU SYSTÈME A LA CONFESSION.

I. Le K. P. Jérôme prouve d'abord que la confession n'est

pas, à. proprement parler, matière du Sacrement de Pénitence.

Il croit en trouver une preuve évidente dans le Rituel Romain

qui ordonne au confesseur d'absoudre le pénitent qui est privé

de l'usage de la voix et de la parole et qui lui a manifesté par soi

ou par d'autres le désir de se confesser \ D'après le Rituel, le

pénitent doit être absous, bien qu'il n'ait pu déclarer aucun

péché in specie, ou même in génère. Comment concilier cette

prescription avec l'opinion des Théologiens qui prétentent que

la confession est de l'essence du Sacrement ? « Coram tali ab-

solutione, dit le R. P., certissimê ex Ritualis prrescripto

danda, curis ac laboribus frauguntur, atque hic sudant illi,

quorum est ostendere confessionem,tanquam materiam stricte

dictam, jam in hoc casu non déesse. An necesse est ut loquar

de.suspiriis ac de corporis motibus ? Sed, dicet quis, absolven-

dus est talis sub conditione. Xum vero hoc, citra Ritualis

(l) Ibid. pag. 6:3. (2) V. ci-dessus, n. vii, et ci-après, 2», n. v.

(3) " Quod si inter confitendum, porte le Rituel Romain, vel etiam

antequam incipiat confiteri, vox et loquela œgrodericiat.,nutibus et signis

conetur, quoad ejus lieri poterit, peccata pœnitentis cognoscere, quibus

utcumque vol in génère, vel in specie cognitis, vel etiam si contitendi

desiderium sive per se, sive per alios ostenderit, absolvendus est. n

Titul. Ordo ministrandi Sacramentum Fœniteutiœ.
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verba, probetiir, infra exponam ubi de absolutione conditionata

breviter disserara. Ast neque istnd patet effugium in tertio

hocce casu,iii quo scilicet niiUa est omnino confessio externa.

Etenim quaero : An sub conditione esset baptismus admini-

strandiis ubi nulla esset aqua, nu lia lotio? Concludamus ergo,

vel exhis dictis, confessionem non esse Sacramenti Pœuitentiae

materiam stricte dictara '. »

IL Si la confession n'est pas partie essentielle du Sacre-

ment de Pénitence, rien ne s'oppose à ce qu'on donne l'absolu-

tion k un moribond privé de l'usage des sens, soit qu'il ait

manifesté auparavant le désir de se confesser, soit qu'il n'ait

pu en donner aucun signe ".

III. La même solution est applicable au cas où le mori-

bond aurait été privé de l'usage des sens dans l'acte même du

péché, par exemple, de l'adultère, duel etc. « Prjeterea, dit le

B. P. Jérôme^ usu veniunt verba S. Augustini, de aduUerinis

conjugiis citata supra ^ Ideoque supponam cum S. Alpbonso,

n. 483, etiam de homine catholico, etiamsi in actuali pec-

cato sensibus destituatur, quod ipse in x^roximo perimdo suœ

damnationis constitutus ciipiat omni modo suœ œterncB

saluti consulere *
. >

(1) Tractatio etc. pag. 69. (2) TJirf.
,
pag. 71.

(3) Voici les termes de S. Augustin : « Ego non solum alios catd-

chumenos, verum etiam ipsos qui viventium conjugiis copulati retinent

adulterina consortia, cum salvos corpore non admittamus ad bapti-

smum, tamen si desperati jacuerint, nec pro se respondere potuerint,

baptizandos puto, ut etiam hoc peccatum cum cseteris lavacro regenera-

tionis abluatur. Quis enim novit utrum fortassis adulterinae carnis

illecebra usque ad baptismum statuerant detineri?.... Quœ autem bap-

tismatis, eadem reconciliationis est causa, si forte pœnitentem finiendsa

vitae periculum prseoccupaverit. Nec ipsos enim ex bac vita sine arrha

suse pacis exire velle débet mater Ecclesia. > Lib. i, cap. xxviu, n. 35.

Operum, tom. ti, col. 404.

(4) Tractntio etc., pag. 73; V. sur cette question S. Alphonse, Loc. cit..
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t

IV. s. Alphonse ' et plusieurs autres auteurs ' restreignent

la faculté d'absoudre au cas d'un catholique. Le K. P. Jérôme

paraît aller beaucoup plus avant et adioettre le sentiment du

P. Van der Velden , en ajoutant : « Insuper legantur et

sequentia verba R. P. Van der Velden, tom. 2, pag. 23.

Cams. Titius, in prolestantisino educalus, fuit aliquando a

bouis calholicis raonitus de falsilate suae sectae. Noluit autem de

verilale indagare parlim ex odio conlroversiarum, parliin eliam

ex timoré scrupiilorum, ne scilicel conscienliœ angoribus indu-

ceretur ad mutandam religionem. intérim mansit in sua secta,

conscientiam habens modo satis tranquillam, modo dubiam, modo

valde inquietam. Tandem pcriculose decumbit. Quaerilur an bic

possil absolvi sub conditione ul liaerelieus materialis ?

R. Probabiliter allirmati\e. Ratio : dubitari polest an Titius

obligationem inquirendi satis apprehenderit, ut in errore dici pos-

sit perlinax : imo, si eliam aliquando fuerittalis, incerlum adliuc

est, an in decursu vila) s*culi negoliis distractus, in pcrlinacia

sua perseveraverit. Maxime autem observandum hic est, ut in

simili adverlit Elbel, quod lalis plerunKpie apud suos nil, nisi

scabrosum,audiorit de lide catliolica, noniinalim de llomano Pon-

lifjce, de purgatorio, de indulgentiis, etc. Polerit ergo confes-

sarius ipsum disponere per actura lidei in Deum unum et trinum,

et in Jesum Christum pro nobis incarnatum, per dolorem univer-

salem de peccatis cum spe veuiic, tacendo de confossione auricu-

lari et aliis, in quibus helerodoxi a nobis discrepant, eumque sic

clanculo sub conditione absoivere \ »

n.483; Cardenas, Crisis tlieolotjica, Disp. ilvui; Leonardelli, Zoc. c;<.,

n. 108 et seq. ; Stoz, Tribunal pœnitentiœ, Lib. i, Part, ui, n. 58 ; et

Lib. n, n. 97. (1) Loc. cit., n. 483.

(2) Holzmann, Theologia moralis, Part, v, n. 594 in fin. ; Gousset,

TJiéolofjie morale, tom. ii, n. 58(5; Theologia ad usum Seminarii

Mechliniensis, Tract, do Pœnitentia, u. ii6, pag, 314.

(3) l'ractatio etc, pag. 75 et Ttj.

s. K. V. 187J. r
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V. Le E. P. Jérôme applique enfin son système à la 3îa-

tière libre, et se demande s'il est nécessaire que le pénitent,

qui n'a. aucun péché mortel sur la conscience, s'accuse d'un

péché grave de sa vie passée, ou au moins d'une espèce de

péchés mortels ou véniels ; ou suffit-il qu'il se déclare pécheur

en général ' ?

La réponse à cette question est qu'une accusation générale

suffit. Il y a bien un précepte divin positif de confesser ses

péchés ; mais il n'oblige qu'en matière nécessaire, et l'essence

du sacrement, c'est-à-dire l'absolution, ne requiert la spéci-

fication d'aucun péché véniel ^ D'où ceux qui exigent une

matière déterminée font chose nuisible et aux bons pénitents

et aux confesseurs. Ils tendent un piège à la conscience des

premiers, et imposent un fardeau intolérable aux seconds *.

Le iriotif en est que la confession des péchés n'a d'autre but

que de former le jugement du confesseur. Or, pour cela une

déclaration générale suffit. « Ke enim vera confessio pecca-

torum est in ordine ad judicium confessarii : si ergo confes-

sarius in génère agnoscere tantum débet peccatum, sufficit

(1) « An absolute necesse sit ut confitens, nullius peccati mortalis

memor, sese accuset de peccato mortali prœteritse vitse, aut saltem de

quadam specie sive mortalium sive venialium peccatorum, atque adeo ut

de iis ipsis doleat, ac mortalia illa vitandi aut venialia minuendi habeat

propositum; an vero satis sit ut talis confitens velit recipere sacramen-

tum Pœuitentise eo line, ut dein melius Deo placeat, ac sese generali modo

peccatorem confiteatur? » Tractatio etc.,-pag. 141.

(2) « Distinguenda sunt ea quae ad essentiam sacraïuenti Pœnitentias

ab illis quse ex divino positive prsecepto omnia peccata mortalia confi-

tendi necessaria sunt. 3" Prœceptum autem non obligat nisi in materia

quse vocatur a theologis necessaria. 4° Ex essentia sacramenti vero mi-

, nime necesse est ut peccatum aliquod veniale in specie aut mortale an-

teactse vitse declaretur. » Tractatio etc., pag. 151 et 152.

(3) « iSententia affiiinans talem in specie determinatam niateriam, ut

dicunt, remotam adesse debere, est bonis pœnitenlibus laqueo conscien-

tiarum ac maxime confessariis est oneri importabili. » Ibid., pag. 141.
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quoque taie in génère peccatum in confessione exponere '. >

Or, ajoute le E. P. Jérôme, « âge vero, quis tandem, gratia

Dei mortalia effugiens, de ?uis frequentibus confessionibus

quietus esset, si rêvera contritio et propositum habere debeant

quoddam peccatum aut speciem aliquam peccatorum tanquam

idem explicitum objectum, de quo tune confessarius judicet

ac absolvat? Nam in supposito hœc omnia sunt couDexa.

Etenim si confessarius nescire potest de quo prsecise tu con-

teris peccato, atque ipse potest tantum in génère judicare,

tune tibi quoque licet generali modo te accusare, ac proinde

conteri et facere propositum \ > On peut ajouter que, dans le

système du P. Jérôme, la confessionn'étant pas partie essen-

tielle du Sacrement, et celui-ci pouvant exister sans aucune

confession \ la déclaration d'un péclié in specie n'est nulle-

(1) Ibid., pag. 144. (2) Ibiâ., pag. 142 et 143.

(3) « Tota quasstio imprimis est, dit le B. P., an requiratur in pœni-

tente ad validam aut licitaui receptionern absolutioni.s explicita confessio

cujusJani materi», de qua ipse explicite, hic et nimc, et in ordine ad

absolutionem habeat contritionem ac propositum, et quae ita subjiciatur

judicio confessarii. Onus vix portabile. » Ibid., pag. 159 et 160. Il avait

dit antérieurement : « Si quis vero.anxiu^ baeret de naultorum auctorum

auctoritate, animadvertat talis confessor sententiam rigidiorem esse so-

lorum theologoruni recentiorum, atque logice desceudere ex sola tlieoria

de raateria sacramenti Pœnitentiœ, animadvertat praeterea S. Alphon-

sum ob theoriam maxime, et ob auctoritatem Lacroix non fuisse ausum
benigniorem, et sibi arridentem, opinionem sequi. Jam vero theoria

ruente ruit sequela. Et quidquid sit, nec S. Thomas, nec S. Bonavontura,

nec certe Scotus sunt afBrmantis sententiae. Unum eorum de tam practica

quœstione silentium est argumentum satis forte, cum tam longe lateque

de Pœnitentise sacramento scripserint. An Uli forsan maximi theologi

non cogitarunt de tanta obligatione ? Ergo, coucludo, nec nos fidelibus

tantum possumus, saltem tanquam quid essentiale, imponere onus. Sed

conclusio tibi videtur justo fortior, audias S. Thomam, Suppl. q. X, art. 5:

Dicendum quod confessio operatur praîsupposita contritione, quit culpam

delet : et sic confessio directe ordinatur ad dimissiouom pœnai : quod

quidem facit ex crubescentia quam habet, et ex vi clavium, quibus se

confitens subjicit. Contingit autom quandoque quod per contritionem
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ment nécessaire. Ce qui doit être vrai surtout quand le péni-

tent n'apporte qu'une matière libre.

3" APPLICATION DU SYSTÈAIE A L'ABSOLUTION.

I. Comme nous l'avons déjà vu, l'essence du Sacrement

consiste, d'après le K. P. Jérôme, dans l'absolution du prêtre '.

Le Sacrement de Pénitence est une source abondante de grâces

pour le malheureux Pécheur qui ne le reçoit pas indignement.

Non-seulement le pécheur y trouve le pardon de ses iniquités,

mais il y puise aussi des forces contre la rechute dans le

péché. « Dicendum, écrit S. TJiomas^ quod majus remedium

prEebetur contra peccata vitanda ex gratia, quam ex assuetu-

dine nostrorum operum ^ »

IL De là découle, pour le confesseur, l'obligation générale

de donner l'absolution et de conférer ainsi les grâces sacra-

mentelles; le confesseur ne s'écartera de la règle que quand

l'utilité spirituelle du pénitent lui en fera une obligation. « Re-

late ad dilationem absolutionis, dit avec raison le B. P., con-

fessarius animadvertat : absolvere esse regulam, exceptionem

vero negare aut differre absolutionem, quamvis in materia

"turpi, severitas ubi utiliter fieri posset, sit comitati antepo-

nenda '. »

IIL Or, que faut-il pour que l'absolution soit valide, et pour

que le confesseur soit par suite obligé, en règle générale, de

praBcedeutem peccatum aliquod deletum est quoad culpam, sive in gé-

néral!, si ejus memoria tuuc non habetur : sive in speciali, et tamen ante

confessionem aliquis illius peccati oblitus est; et tune confessio genera-

lis sacramentalis opérât ad dimissionem pœnœ vi clavium, quibus se

confitens subjicit,nullumobstaculum quantum in ipso est, ponens;sedex

illa parte, quœ erubescentia confessiouis peccati pœnani minuebat, pœna

istius de quo quis specialiter coram sacerdote non erubuit , non est dimi-

nuta. » Ibid., pag. 158 et 159. (1) Cf. Tractatio etc., pag. 15 et 68.

S (2) Supplem., q. 25, a. 1, ad 4. {%)Tractatio etc. pag. 131 et 132.



TRACTATIO PRACTICA, ETC. 265

donner l'absolution au pénitent ? Nous ne parlons ici que des

conditions requises de la part du pénitent.

Le R. P. Jérôme nous dit que pour cela trois choses suffi-

sent. La première, c'est qu'il n'ait pas une volonté opposée à la

réception du Sacrement. La deuxième,(;u'il veuille être délivré

de ses péchés, c'est-à-dire qu'il ait le désir de se confesser, ou

ou qu'il ait l'espoir de recevoir le pardon de ses péchés par le

moyen du Sacrement. La troisième enfin est qu'il se présente

comme pécheur autant qu'il le peut '.

IV. Comme nous l'avons vu antérieurement *, le Confes-

seur doit donner l'absolution à un moribond privé de l'usage

des sens. La plupart des auteurs sont d'avis qu'elle doit être

alors donnée sous la condition si es dispositus \ Tel n'est

pas l'avis du R. P. Jérôme. Le motif en est d'abord qu'il est

douteux si une telle absolution est valide. 11 cite en preuve un

long passage de l'ouvrage de Benoît XIV, De Synodo diœce-

sana, Lib. vu. Cap. 15. « Hanc ob causam, ajoute-t-il, mihi

valdeplacet cousilium quod in nova editione Dens, Tom. 3, p.

115, datur ubi post respousum ad qusestionem: An valida

aut licita sit ahsolutio data sub conditione: Si es dispositifs?

(1) « Jamjam abunde, ut mihi videtur, supra probaA'i ad validam

absolutionem non niulta requiri ; nam ut ea transeara quae ex parte con-

fessarii adesse debent, in pœnitente oportet et, stricte loquendo, satis

est ut adsint sequentia. 1. Absit in eo contraria voluntas. 2. Velit ipse

liberari a peccatis, habeat nempe desiderium confitendi, scilicet

ipsi insit aniraus seu spes recipiendi, mediante sacramento, veniam

suorum peccatorum. 3. Quatenus potest se ut peccatorem sistat. »

Tractatio, etc. pag. 120. Nous avons déjà vu un autre passage

de l'auteur, où il dit la Même chose : « Videtur dicenduni sufhcere

ut recipiens habeat aliquem bunum motum voluntatis, ut scilicet

intendat in bouum finem reeipere illud quod dat Ecclesia, et ut non

ponat verum obicem actioni gratia;. » Ibid., pag. 44.

(2) Ci-dessus, 2o. n. i, pag. 2ô9.

(3) Cfr. S. Alphonsus, Iheoloyia moralis, Lib. vi, n. 4sl, et seq.
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ita dicitur : — lu hac sententiarum diversitate melius cense-

miis abstinere ab hujusraodi coiiditione, quandoquidem non

debeamus magis esse solliciti de reverentia Sacramentis

débita quam ipsa Ecclesia, quse nullibi ea de causa hanc con-

ditionem adhibendam prsescribit.... Insuper non adeo forte

infundata est sententia, quae invalidum dicit Sacramentum sub

hac conditione collatura, ut timeri possit per banc conditionem

illud exponi periculo nullitatis. Unde quotiescumque absol-

vendus judicatur dubie dispositus, sufficit si confessarius in-

tendat eum absolvere prout exigit niiuisterium sibi commis-

sum, seu juxta intentionem Christi et Ecclesise '. »

V. Un autre motif, c'est que cette condition est inutile

ou nuisible au Sacrement. En effet, on n'emploie pas la condi-

tion pour qu'il soit permis au confesseur d'administrer le

Sacrement : cette administration est supposée licite. La condi-

tion n'est donc pas mise pour éviter une administration sacri-

lège ; car le Sacrement doit exister avant d'être reçu sacrilége-

ment. La condition n'a donc d'autre but que de soustraire le

Sacrement au péril de nullité. Or, cette hypothèse ne peut se

présenter que dans les deux cas suivants :' 1° lorsque le mi-

nistre est douteux, ou lorsqu'il emploie une matière douteuse
;

ou 2° lorsqu'il est douteux que le Sacrement soit appliqué à un

sujet apte a le recevoir. Dans le premier cas, il n'y a, à pro-

prement parler, qu'une tentative pour conférer le Sacrement.

Le second cas nous offre plutôt le Sacrement exposé au péril

de nullité, et ce n'est qu'alors qu'il peut s'agir de forme condi-

tionnelle. Mais lorsqu'il est question des dispositions requises

dans le sujet du Sacrement de Pénitence, il suffit qu'on ait

l'intention générale de faire ce que l'Eglise veut qu'on fasse

en pareil cas, sans qu'il soit nécessaire d'exprimer la condition

(1) Tractatio, etc., pag. 83.
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OU d'y penser explicitement. Cela sera surtout vrai, pour ceux

qui admettront le motif allégué par le E. P. Gury, à savoir

que la sentence d'absolution est conditionnelle par elle-même

et de sa nature, puisqu'elle suppose dans le pénitent des con-

ditions nécessaires qui peuvent faire défaut. Il est donc in-

utile de conférer le Sacrement sous la condition : Si es dispo-

situs '.

VI. L'inutilité est encore plus évidente dans le système

de Scot, qui fait consister dans l'absolution toute l'essence du

Sacrement de Pénitence. Comme on peut le voir dans Be-

noît XIV, on doit tenir compte de l'opinion des Théologiens

qui enseignent que le ministre du Sacrement ne peut en em-

(1) « Cseterum, ut miiii vi'letur, conditio : Si es dispositus, quatenus

inquibusdam casibus adhiberi posse, aut ut addatur o;'ortere asseritur,

est inutilis vel sacramento noccns. Age enim : conditio non adhibetur ut

administratio sacramenti sit licita,hEec enim liceitas supponitur, adeoque

nec ideo adhibetur ut sacnJega administratio prœcaveatur, etenim prius

est esse sacramenti quam taie esse sacrilegum. Additur vero conditio ne

sacramentum exponatur nullitati. Hoc porro duplici prsesertim modo

fit : Tel enim aliquis est minister dubius, aut utitur materia sive forma

dubia; vel est dubiura an sacramentum applicetur subjecto capaci. In

priori modo potius est tentaraen ad sacramentum conficiendum ; ast in

altero modo, magis est exponere sacramentum nullitati, ut, v. g., bapti-

zare hominem forsan jam baptizatum. Puto autem in hoc secundo casu

maxime, ne dicam «nîce,agi posse de forma conditionata, quum in priori

modo conditio imo dubium non queat non adesse, ita, v. g., aliquis in ne-

cessitate baptizans aqua dubia non deberet dicere aut expresse cogitare :

si liœc res, qiia utor, est aqua, ego te, etc. Prœterea ubi de dispositione

in subjecto poenitentiae agitur,sufficere videtur generalis intentio faciendi

quod vult Eccl'sia in tali casu fieri, quin rcquiratur in quibusdam casi-

bus expressa aut explicite cogitata conditio : hoc tum pra?sertim verum

est ubi admittereturhœc ratio a Gury allata: Imo sententia sacramen-

talis in pœnitcntia est per se et ex natura sua conditionata, cum

supponat in pœnitente conditiones requisitas quœ facile déesse pos-

sunt. Ergo inutilis ajiparet conditio qute a multis auctoribus dicitur

in quibusdam casibus particularibus particulari modo adhibenda. »

Tractatio etc., pag. 84 et 85.
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pêcher l'effet par son intention, quand il administre le Sa-

crement extérieurement et sérieusement, et en observant le

Kite de l'Eglise Romaine '.

VIL Le R. P. Jérôme ajoute que, dans le système de

Scot, et supposé que la condition puisse produire son efîet,

c'est-à-dire rendre le Sacrement nul pour le cas où le pénitent

n'aurait pas les dispositions requises, l'addition de la condition

Si es disj)ositus expose le Sacrement au péril de nullité ^

VIIL « Ergo, conclut-il^ relate ad hanc qusestionem, sint

conclusionis puncta: 1. Ne mutemus ritum administrandi

Sacramenta romanum, interponendo verba verbis ab Ecclesia

prsescriptis, ideo nullo modo, prœter casus ab Ecclesia ipsa

designatos, verbotenus conditio absolutioni videtur adjun-

(1) << Hœc inutilitas potissimum relucet in sententia quam jam defen-

dimus, qua nempe ponitur sacramentum hoc pœniteutiae in absolutione

essentialiter consistere, etenim, ut apud Benedictum XIV, lib. 7, cap. 4,

videre est, non spernenda est illorum theologorum opinio, qui censent

sacramenti niinistrum, dum hic externe ac serio atque secundum ritum

S. Eonianaj EcclesiaB administrât, non posse mediante sua intentione

impedire effectum Sacramenti. Hoc. ex. gr., locum haberet ubi judœus a

Christiano rogatus serio puerum baptizaret, intendens quidem ritum a

Christianis ut sacrum habitum applicare, Terumtamen in animo haberet

intentionem nihil omnino per istum ritum efSciendi. Simili ratioue, in

ista opinione, reverentia sacramento débita, ut loquuntur theologi, non

salvaretur per conditionem interne additam absolutioni datœ subjecto

incapaci. » Ibid., pag. 85.

(2) « Imo posita Scoti sententia,et simul posito conditionem absolutioni

additam efficere posse ut ne sacramentum existeret, déficiente nempe

dispositione, quœ tamquam conditio supponitur, atque quum aliunde

dilËcillime determinari queat quantum gradum dispositionis adesse

oporteat, aut quantum desideriuvi confitendi requiratur ad Sacramenti

validam receptionem, hinc mihi videtur, conditionem si es dispositus,

dum explicite mente aut verbis absolutioni adjungitur, exjjonere Sacra-

mentum pœnitentiœ nullitati. Usu quoque venit animadversio Patris

Pallavicini (Histor. Concil. lib. 9, cap. 6j : Profecto peccatorum arbitris

dictum est : Quorum reniiseritis peccata, remittentur eis. Nec censetur

is remittere, qui verba sine remittendi voluntate pronuntiat. » Ihid.,

pag. 85 et 86.
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genda. 2. Nec mente specialis conditio Si es dispositus fiât,

ne exponatiir Sacramentum nullitati, quia, ut infra videbi-

mus, differentia est inter validam ac inter plene licitam abso-

lutionera. 3. Ast in omnibus casibus sufficit et requiritur in-

tentio faciendi ad intentionem Ecclesisô '. >

IX. Comme, d'après ce que nous avons vu auparavant ^

la confession générale, sans la spécification d'aucun péché,

sufîit lorsque le pénitent n'a aucune matière nécessaire, il s'en-

suit que le confesseur ne doit et ne peut exiger que le péni-

tent confesse un péché de sa vie passée. Lacroix est d'avis que

le confesseur ne pourrait alors licitement donner l'absolution

qu'en cas de nécessité. Mais, réplique le K. P. Jérôme, quelle

injure fait-on alors au Sacrement ? Ce serait le seul motif

qui pût rendre l'absolution illicite. Or, ce motif n'existe pas,

puisque, de l'aveu du P. Lacroix lui-même, l'absolution est

valide ^

X. Il nous reste, pour terminer ce point, à tracer les

règles données par le R. P. Jérôme relativement à l'absolu-

tion des occasionnaires, des consuétudinaires et des récidifs.

(1) Tractatio etc., pag. 86, Le E. P. Jérôme termine le cliapitre par ces

mots : « Potius ergo, ad Scoti sententiam dicamus, dispositio pœnitentis

non est hujus Sacraraenti stricte dicta materia, et ideo sat facile bona

voluntas confitendi cognoscitur, atque etiam non difficulté!, ubi hoc

expedire censet prudens confessarius, absolutio dari ac veli^t valida et

imo suos efifectus Imbens œstimari potost. Hœc etiam videtur confessa-

riorum moraliter loquendo omnium opinio in praxi. » Ihid., pag. 89.

(2) V. ci-dessus, 2», n. v, page 2(52, sq.

(3)« Proinde, secundum Lacroix, valida esset absolutio ubi confessio fit

de peccato generaliter sumpto, quamvis, ut (nescio quare) ipsi Lacroix

videtur illicita, extra necessitatem. Num ergo contritio de tali materia

et propositum non sufliceront? An aliud habent argumentum utprobent
illicitam hujusmodi absolutionem

,
praeter injuriam quœ, secundum ipsos,

irrogatur Sacramento ? Atque tamen hic injuria non irrogatur Sacra-

ttiento; valide enim absolvitur, ut ipse Lacroix fatetur. » Tractatio etc.,

pag. 15L
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Quant aux premiers, s'ils apportent les dispositions conve-

nables, il n'y a pas de doute qu'ils puissent être absous vali-

dement. Le motif en est que, hors le cas où l'occasion se

confond avec le péché, où l'habitude est directement voulue,

l'occasion n'est pas un péché par elle-même, et ne nécessite

pas au péché. Elle peut donc exister avec les dispositions

requises pour la réception du Sacrement de Pénitence. « Eatio

est, dit Je B. P. Jérôme avec S. Alplionse de Liguori, quia

occasio peccati non est in se peccatum neque affert necessita-

tem peccandi (excipio tamen, ut supra, casum in quo occasio

est quid idem cum peccato, et ubi ipsa consuetudo est quid

directe volitum). Quapropter, pergit S. Doctor,bene cum eapo-

test consistere vera detestatio peccatorum, et firmum propo-

situm non relabendi et adhibendi débita remédia '
. »

XI. Convient-il de leur différer l'absolution? Cela dépend de

beaucoup de circonstances. En général, leE. P. Jérôme pense,

avec Ballerini, qu'il vaut mieux leur donner l'absolution.

« His, dit-il, merito addit Ballerini : Quorsum enim, ut pœni-

tens efiicacius résistât, absolutionem suspenderis, si impossi-

bile credis hujusmodi propositum ! Illud etiam addendum est,

ait hic auctor, pag. 535, quod si confessarius pœnitentem

reperiat fragilem adeo atque etiam inconstantem in mediis

adhibendis, ut eum minus dispositum ad absolutionem ob de-

fectum efficacis propositi judicare debeat, adhuc imprudenter

ab homine tam fragili, infirmo et imbecillo id exiget quod

difScilius ac moraliter impossibile illi est ; multoque impru-

dentius rigide ac dure eum a se rejiciet ; sic enim hoc unice

consequetur, ut pœnitens desperabundus peccatis profundius

immergatur. Contra vero charitas, benignitas et patientia in

60 ssepe excipiendo et audiendo hoc saltem obtinebit, ut nec

pœnitens diabolo deseratur, nec média ac preces omnino abji-

(1) Tractatio etc., pag. 136 et 137.
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ciat, nec via illi prsecidatur, quaconsiliis et hortationibus ju-

vari possit, aditiimque ad reconciliationem sciât sibi facilem

patere '

. >

XII. Passant aux consuétudinaires et récidifs, le R. P. Jérôme

en distingue de deux sortes : les uns sont tels surtout par fai-

blesse; les autres surtout par malice. Les premiers régu-

lièrement doivent être absous, afin de les amener par là à

l'usage fréquent des Sacrements. Toute la question se réduit

donc à savoir, si leur volonté n'étant pas attachée au péché, ils

ne retireront pas plus de fruit de l'absolution que de son

délai. Or, dit le E. P., « in hac maxime practica qusestione

attendatur oportet ad sana theologise principia atque simul ad

salutem et utilitatem animarum, et hoc tam iu commun!

quam in particulari. Eteuim valde est cavendum ne nimium

crescat numerus non accedentium ad sacram communionem :

in patibulo porro est quid fecerit nimia severitas de maxima

Galliee parte. Insuper attendat confessarius ne pœnitentes ca-

dant in permagnam miseriam, qua?, prseter desertionem con-

fessionalis ac hujus fugœ miserrimas sequelas, nonnumquam

totum populum aut juniorem hujus partem adducit ad taceuda

sua peccata, eo quod experientia addiscant confessarios in uno

alterove peccato esse durœ praxeos. Ob easdem quoque ratio-

nes nonnumquam uequidem pluribus verbis exhortandi sunt et

certe minime increpationibus humiliari possunt de iisdem

identidem peccatis miseri ac fragiles peccatores, quin po-

tius ad confessionale alliciantur et eorum animus ad christia-

nam vitam est augendus paterna ac facili receptione. Quid

plura ? Ubi Deus non negat suas gratias, quibus infelices pec-

catores ducti sua peccata pandunt ut ab iis liberentur, nec nos,

propria? tranquillitati plus sequo studentes, increpationibus

(1) I6t(7., pag. 137.
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aut longioribus exhortationibus extinguamus scintillam fiimi-

gantem '

. i-

XIII. On ne peut objecter, dit le K. P. Jérôme, que celui qui

retombe souvent dans le même péché prouve qu'il n'a nullement

la volonté de se corriger. « Hoc ratiocinium ideo non usuvenit,

quia res ad religiosam conscientiam pertinentes non mère ad

ordinem naturalem spectant, cum actio divinse gratise circa

humanam fragilitatem non careat mysterio. Proculdubio

etiam nomine Salvatoris nostri benigniores nobis licet esse erga

peccatores, quam erga proximum Petrus qui ad prseceptum

Domini septuagies septies offendenti se veniam debebat ^
.
»

XIV. Une des occasions les plus ordinaires de péchés, et

certes une de celles qui font la crois des curés et des confes-

seurs, est la fréquentation des jeunes gens. Voici ce que le R. P.

Jérôme en dit : « Ita nimirum, ex. gr,, in locis ubi homines

facile sacramentorum susceptioni valedicunt, est commoda

absolutionis dilatio admodum rara. Ita ego equidem sentio, et

idcirco gaudens valde audivi prselatum saluti operariorum

maxime deditum nos in sua magna urbe confessarios monere,

ut etiam procantes et inde in peccata labentes conaremur

actualiter disponere ac dein absolvere, etiamsi per plures

annos talis conversatio duraverit ac sit duratura. Minime

enim ignota erat docto isti et pio Episcopo tristis plurimorum

annorum experientia. Etenim istius urbis operarii ex com-

muni confessariorum praxi didicerant absolutionem non im-

petrari ab illis procantibus, qui, quamvis intentione postea

contrahendi matrimonium non careant, in peccata gravia fue-

rint lapsi, et non statim aut conversationem abrumpere, aut

matrimonium inire extiterint parati : hinc non minima illo-

rum pars toto juventutis tempore (excipe tameu jubilsei tem-

(1) Ibid., pag. 139 et 140. (2) Ib%d., pag. 139.
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pus) a confessione abstinebat. Hœc porro miseria maxiraa : res

qnidera, fateor, ignaviaî confessariornm favens, ast religioni

tam in personis quam in familiis miiltum valde nocens. Et

profecto qua de causa istiusmodi juvenes ac filise prae cseteris

peccatoribus durius essent tractandi ? An quia continuo rela-

buntur? Minime gentium, nam relapsus non est probatio

indispositionis actualis. An quia cognoscuntur nolle gratiam

Dei in Sacramento impetrare ? Habere possunt, fateberis

sane, voluntatera deserendi peccatum ; nam tu quoque semel,

bis vel ter experiris an occasio proxima remota fiitura sit;

ergo secundum te conversatio talis per se stare potest cum

bona dispositione, atque concludo, ergo et quater et pluries.

Atqui, ais, ex continuo relapsu noscitur mala voluntas. Ideo

porro confessarius videat in singulis casibus ; si animadvertit

pœnitentem velle peccatwn, niiUatenus absolvat : si fructum

bonum sperat ex dilatione, différât absolutionem ; si contra, et

maxime dum pœnitentis utilitatem ex cousiliis datis et ex sa-

cramenti gratia sperat, absolvat. Ast metu bières suspensus

Fuge ad signa extraordinaria, quse tibi sint v. g. : minor nu-

merus peccatorum, studium adhibitum ad emendationem, si

pœnitens promittat média adhibere, si notabilem conatum

adhibuit, scilicet lougum iter est aggressus, abstinuit a lucro

istius diei, magnum conflictum internum aut externum supe-

ravit, et similia '. »

XV. Voilà pour les pénitents dont la fragilité est surtout la

cause de leur rechute. Pour ceux qui ne sont pas aussi bien

disposés et dont la rechute est due à leur mauvaise volonté, le

confesseur doit être plus sévère. Ceux-là en effet sont, pour

nous servir des termes du R. P. Jérôme, censés vellepeccatum :

ils sont, par le fait même, indignes d'absolution, à moins qu'ils

(1) Ibid., pag. 132-134.
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n'abandonnent réellement l'occasion. < Cum ex una parte,

dit le B. P. Jérôme, christianse religionis pr^ceptum sit ut

nemo se peccati periculo exponat, et ab altéra parte rationa-

bilis naturse sit nihil velle sine uUa qualicumque ratione, hinc

ille qui sine ratione sufficiente vult id quod sibi est peccati

occasio, censetur ipsum velle peccatum. Ex. gr. Petrus nullam

sufficientem habens rationem inliabitandi vel adeundi istam

domiim in qua sœpius peccat, censetur, si talein domum

deserere nolit, noUe deserere peccatum ipsum. Sunt deinde

occasiones adeo proximse, ut attenta, absolute quidem et rela-

tive, labili humana natura, a peccato separari nequeant ; taies

absolutœ sunt vel saltem dici possunt : habere domi conciibi-

nam, dormire in eodem lecto cumpuella adamata, et similia;

relativse autem taies possunt esse : conversatio solius cum

sola, lectio librorum rei turpi faventium etc., sine causa ratio-

nabili. Unde taie quid velle est satis directe velle pecca-

tum '. »

XVI. Enfin le E. P. Jérôme fait observer que le confesseur

doit bien peser toutes les choses pour voir quelle est la véri-

table cause du péché et s'il y a une véritable occasion de pé-

ché. Ainsi, par exemple, ^dans le cas suivant : un homme,

enclin aux péchés de la chair, se laisse aller quelques fois

chaque année à la fornication avec sa servante ; mais cela n'a

lieu pour ainsi dire que per accidens ; car cela lui arrive beau-

coup plus souvent ailleurs avec d'autres filles, et il n'a pour sa

servante aucune affection ou inclination particulière. Celle-ci

au contraire ne tombe dans le péché, que quand son maître l'y

invite. La cohabitation est une occasion prochaine pour la

servante, et non pour le maître. Il pourrait donc, en voulant

conserver sa servante, avoir le propos de ne pas pécher, décidé

(1) Ibid., pag. 125.
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qu'il serait d'employer la prière et d'autres moyens efficaces

pour vaincre sa honteuse passion '.

XVII. Quant à la servante, si elle peut quitter ce service

sans subir un grave dommagt, si elle n'a pas un espoir fondé

de la conversion de son maître, si elle persiste à demeurer dans

cette maison et ne veut pas promettre de prendre des moyens

qu'on espère être efficaces pour rendre l'occasion éloignée,

elle est censée vouloir le péché, et en conséquence ne peut

être absoute. On devrait la remettre à quelque temps, si le

délai de l'absolution devait lui être utile, chose laissée à, l'ap-

préciation d'un confesseur prudent. Sinon, qu'on la dispose le

mieux possible, et qu'on lui donne l'absolution, selon le passage

de Dens que nous avons rapporté ^ Notez, ajoute le R. P., les

termes de Dens : periculum œquale, que la servante pourrait

(1) < Insuper oportet ut confessarius sedulo exploret quseuam sit vera

peccati causa ac proprie dicta occasio. Sit exponendi causa casus : Herus,

vir maxime lubricus, aliquoties singulisannis cum ancilla sua fornicatur
;

verum lioc facit cum dicta ancilla quasi per accidens, nam multo pluries

cum aliis puellis alibi peccat; ancilla contra tune solum istud peccatum

£acit quum ah liero soUicitatur. Itaque ista cuhabitatio est occasio pro-

xima relate ad ancillam, quamvis non sit talis hero; namhujus passio

ac lubricitas non excitatur^ ut suppono,*ex affectu ad eam ancillam.

Ergo herus volens ancillam eam domi retinero, posset habere voluntatem

non pecoandi, quia, v. g., orationi instabit et alla adhibiturus est média

contra turpem suam passionem. > Ibid., pag. 12Û.

(2) « Quœnam, demande Dens, au passage indiqué, sunt justœ tausœ

tentandiut occasio proxima mutetur in remotam ? E. Ejusmodi justœ

causaî pro diversis circumstantiis sunt : impotentia physica occasionem

dcserendi, ut per se patet; peccatum alias committendum, vel pericïdum

peccandi œquale awi/HcyMsincurrendum; nécessitas vel bonmnspirituale

animae proprise, vel proximi; item aliquando jactura temporalium, vitœ,

famœ autbonorurafortunse, etiam respectu proximi vel communitatis. >

Tractatus de Sacramento Pœnitentiœ, a. 92, pag. 326.
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rencontrer dans un autre service, ce qui est abandonné au ju-

gement du confesseur '.

(1) « Sit jam modus tractandi ancillam, de qua supra. Hajc si possit

absque damno notabili istum famulatum deserere, et dum ipsi non est

fundata spes conversionis sui heri, atque tamen vellet manere in ista

domo, nec imo promitteret per média qusedam in spe saltem efficacia

facere occasionem istam remotam, ceuseretur Telle peccatum, et ideo non

posset absolvi. Esset prseterea ad tempus dimittenda, si ex dimissione

speretur bonus fructus, quse spes an adsit erit prudentis confessarii

erplorare. Cseteroquin quoad melius fieri potest disponatur, ac tum ab-

solvatur ancilla, secundum superius dicta ex Dens, in quo attendatur

verbulum jjericulum œquale, quod an in alio famulatu inventura sit

famula, judicet confessarius. » Tractatio etc., pag. 131.
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DU CONFESSEUR ORDINAIEE DE
RELIGIEUSES '.

§ IX

DES RELATIONS DU CONFESSEUR ORDINAIRE AVEC LES

RELIGIEUSES POUR L'EXERCICE DE SON MINISTÈRE.

EJn quel lieu le confesseur doit entendre les confessions des religieuses.

— Où, doit être placé le confessionnal.— Grilles des confessionnaux.

— Quand le confesseur doit se rendre au confessionnal.— Quand il

peut entrer dans lu clôture.— Causes insuffisantespour cette entrée.

— Ce qu'il doit observer quand il entre dans la clôture.— Un mot à

propos du confesseur extraordinaire.

174. Il est des relations nécessaires entre le confesseur ordi-

naire de religieuses et le monastère dont il est chargé ; ce

sont celles qui ont pour objet l'exercice même de son minis-

tère; il en est d'autres qui non-seulement ne sont pas néces-

saires, mais peuvent même être défendues ; nous allons

rechercher d'abord les règles ecclésiastiques et l'enseignement

des auteurs accrédités touchant la première de ces deux sortes

de relation.

Le confesseur ordinaire peut avoir à exercer son ministère à

l'égard des religieuses soit en dehors, soit au dedans de la

clôture.

En dehors de la clôture, son ministère se borne k l'audition

des confessions, ou du moins c'est à peu près la seule fonc-

tion qui puisse donner lieu à des difl&cuités spéciales au con-

fesseur.

(1) V. le tome m, pag. 511 et suivantes.

N. B. T. 1873. 18
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On demande d'abord en quel endroit doit se placer le con-

fesseur pour entendre les confessions des religieuses, et la

réponse unanime des théologiens et des canonistes est qu'en

règle générale il ne doit les entendre que du confessionnal '.

Nous disons en règle générale ; car quelques auteurs admet-

tent certains cas où une sorte de nécessité l'autorise à les

entendre d'un autre lieu. Si, par exemple, disent-ils, il n'y a

qu'un seul confessionnal, et que le confesseur ordinaire et

l'extraordinaire doivent confesser en même temps, il sera

permis à l'un d'eux d'entendre les confessions hors du confes-

sionnal, pourvu que ce soit dans un lieu apparent et disposé

de telle sorte que le confesseur et la religieuse ne se voient pas

mutuellement .

175. Mais où doit être placé le confessionnal même ? Un

grand nombre d'auteurs citent, les uns d'après les autres,

différentes décisions de la S. Congrégation du Concile, d'après

lesquelles les confessionnaux des religieuses doivent être

placés dans les églises extérieures, et être enlevés des sacris-

ties ou autres endroits cachés du monastère ; et si les reli-

gieuses opposaient de la résistance à ces prescriptions, leurs

confessionnaux doivent être interdits ^ ISTicolio donne une de

ces décisions ' comme émanée de la S. Congrégation des

(1) Pellizzarins, Tractatio de Monialihus, cap. x, sect. 3, subsect. 1,

qnser. 14, n. 173, pag. 353, edit. Eom. 1755; Cajet. de Alexandris, Con-

fessarius Momalmm, cap. 6, § 6, quser. 8, pag. 227, éd. Eom. 1763; Fer-

raris, V. Moniales, art. 5, n. 69.

(2) Pellizz. Loc. cit.; Cajet. de Alex. Loc. cit.; Passerinus. De Statibus

hominum, qusest. 187, n. 864, tom. 2, pag. 216 éd. Lucse, 1732; S. Lig.

lib. VI, n. 577, not. 4.

(3) Novarius, Lucerna Regularium, V. Confessionalia ; Barbosa, Jus

eccîes. univ. lib. i, cap. 44, n. 136; Summa apostolic. decis. V. Confessio-

nalia,ïi. l,2;Pelizz., Passerin., Ferraris, ZZ. cc; Lucidi, de Visit. Sacror.

Liminum, tom. 2, pag. 174, n. 159, Komse, 1866.

(4) Camerine-n. 29 nov. 1605.
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Évêques et Réguliers, et il yenjoint une autre de la même Con-

grégation qui recommande de veiller toutefois à ce que les

confessionnaux soient fermés de telle sorte que les confessions

ne puissent pas être entendues par d'autres personnes '.

Passerini, après avoir cité comme ks autres auteurs les

deux décisions attribuées à la S. Congrégation du Concile

touchant la place des confessionnaux, ajoute cette observation

propre à tranquilliser en certains cas la conscience des confes-

seurs. « Mais c'est aux supérieurs qu'il appartient de disposer

ces confessionnaux ; car, pour ce qui est des confesseurs, ils

n'ont pas autre chose à faire que d'entendre les confessions

dans l'endroit qui a été déterminé et disposé à cet effet par

les supérieurs, et suivant la coutume des monastères . >

La coutume, d'après Pax Jordanus, est peu conforme, en

beaucoup d'endroits, aux décrets qui prescrivent de placer les

confessionnaux dans les églises extérieures et dans des lieux

apparents ; car en bien des monastères il est d'usage de les

mettre dans les parloirs et autres lieux semblables \ Nous

pourrions citer des exemples de ce genre empruntés à la ville

même de Rome, où il n'est pas probable qu'ils soient inconnus

de l'autorité ecclésiastique.

Les décrets dont il s'agit supposent que les monastères ont

une église extérieure ou publique. Nous n'en trouvons aucun

qui parle des communautés qui n'ont qu'une église ou cha-

pelle intérieure, non ouverte au public, et nous ne voyons

(1) Flosculi, V. Confessarius, n. 37.

(2) « Veium hujusmocU confessionalia disponere ad superiores pertinet;

confessorum enim est ibi confessiones audire, ubi per superiores fuerit

dispositum, et juxta consuetudinem monasteriorum. > Loc. cit.

(3) « Sed parum servatur moltis in locis, soient enim locari (confessio-

nalia) in collocutoriis, et siniilibus locis, extra ecclesias. » Eliicubr.

divers., lib. vu, tiU 12, n. 209, tom. 2, pag. 67, Venet. 1693.
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pas non plus que les auteurs s'occupent de ce cas '. Mais

évidemment c'est alors surtout qu'il y a lieu d'appliquer la

sage observation de Passerini rapportée tout à l'heure, et de

s'en tenir aux dispositions prises par les supérieurs et aux

usages légitimes de chaque communauté.

176. De quelle manière doivent être faites les grilles des

confessionnaux? — Une lettre de la S. Congrégation des

Évêques et Eéguliers à l'Évêque de Pesaro, du 22 septembre

1648, veut que les trous de ces grilles soient assez petits pour

qu'on ne puisse pas y passer le doigt auriculaire -, mais il

n'était question dans cette lettre que de la confession des per-

sonnes séculières de l'un et de l'autre sexe, de quelque âge

que ce fût, et non de celle des Keligieuses. Quant à celles-ci,

nous avons dans Quaranta un règlement fait le 2 juin 1589, et

confirmé avec des modifications le 12 juillet 1592, par les

Cardinaux de la S. Congrégation des Kéguliers, à l'usage des

visiteurs apostoliques des monastères de religieuses des villes

de Xaples et de Salerne, qui devaient en ordonner et en pro-

curer l'exacte et perpétuelle observation. Le numéro 4 est ainsi

conçu: « In fenestellis confessionalibus configantur etiam

laminse ferrese, scilicet cum minutis foraminibus, e quibus nec

ips3e moniales cernere, vel spectare quempiam, nec a quopiam

ullo modo cerni, aut spectari possint \ » Si ce règlement pris

à la lettre n'est pas d'une obligation rigoureuse partout, il nous

révèle toujours clairement l'esprit de l'Eglise.

Ce même esprit nous apparaît aussi dans les décrets de

(1) M. Craisson dit aussi qu'U n'a rien su découvrir sur le sujet qui

nous occupe, concernant les communautés qui n'ont de chapelle qu'à l'in-

térieur de leur maison. Des communautés religieuses à tœux simples,

n. 257, pag. 130, Paris, 1869.

(2) PisAUREN. Administrationis Sacram. Pœnit, ap. Bizzarri, Col-

lectanea in usum Secretariœ S. C. EE.et RR.,-pag. 28,29, Romae, 1863.

(3) Summa BuUarii, V. Monasteria Monialium, pag. 351. n. 4.
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S. Charles sur cette matière. Le grand et illustre Cardinal

Archevêque de Milan ne se borne pas à prescrire que la lame

de fer formant la grille des confessionnaux de religieuses soit

percée de trous qui ne dépassent pas les dimensions d'un petit

pois ; il veut de plus qu'elle soit couvertf^ d'un voile noir qui

permette d'entendre, mais non de voir les religieuses. Citons

textuellement ces sages prescriptions : « Clathri lamina, et

linea tela fenestellulse ejus loci, ubi moniales confitentur, ita

compactae cohœreant, ut removeri non possint ; et inde tantum

audiri, aspici autem nullo modo possint '. » — « Fenestella

confessionum alte uncias sexdecim, late duodecim, nec vero

amplius pateat ; septa autem sit firmis clathris ferreis ad for-

mœ prsescriptse rationem, et lamina item ferrea bene solida,

parieti firmissime agglutinata, et foraminum instar ciceris

tenuium pleno, panno lineo nigro obducta ;
qui pannus ligneis

tabellis sic affigatur, ut non facile amoveatur ^ »

Le Cardinal Cabriel Paléotto, premier Archevêque de Bo-

logne, digne émule de S. Charles dans le rétablissement et

l'observance de la discipline ecclésiastique, n'a pas oublié

dans ses sages règlements le sujet qui-nous occupe. Après avoir

prescrit dans un premier- Concile provincial, que les confes-

sionnaux des religieuses soumises aux Évêques fussent placés

dans les églises, à l'exclusion de tout autre lieu, et qu'ils ne

servissent à aucun autre usage qu'à l'administration du sa-

crement de pénitence, il ajoute :* Porro habeant fenestellam

in muro inter confessarium et pœnitentem interjectam, non

solum laminœ ferreaî parvulis foraminibus terebrata : sed tela

nigra, qua? amoveri nequeat, adeo tecta, ut se invicem audire,

sed nullo modo adspicere possint \ » Dans les lettres de

(1) Acta Ecclesiœ Mediolanen., pars i, Conc. prov. i, pag. 4G, col. 1,

Patavii, 1754. (2) Ibid., Conc. prov. iv, pag. 164, col. 2.

(3) Archiépiscopale Bononiense, part, iv, Conc. prov. i, p. 264, col. 2,
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facultés qu'il donnait aux confesseurs ordinaires de religieuses,

il leur défendait d'entendre leurs confessions en dehors du

confessionnal, destiné à cet usage, lequel devait avoir deux

clefs, dont l'une devait rester entre les mains de Tabbesse ou

supérieure du monastère, et l'autre en celles du confesseur; il

rappelait à ce dernier qu'il ne devait rien faire au confession-

nal d'étranger à la confession '.

177. Cette dernière prescription est parfaitement conforme

à celle que fit plus tard la S. Congrégation des Evêques et des

Eéguliers, par ordre de Clément XI, dans une lettre encyclique

du 30 octobre 1706, aux termes de laquelle les religieuses ne

peuvent se servir du confessionnal comme de parloir, pas plus

qu'elles ne peuvent se servir de la gi-ille de communion pour

s'entretenir avec des étrangers ^ Ce rapprochement est pro-

pre à faire comprendre quel respect mérite le lieu destiné h,

l'administration du sacrement de pénitence, et avec quel soin

l'on doit en bannir tout entretien qui ne se rapporterait pas

k cet objet. 11 n'est pas inutile de remarquer que ces prescrip-

tions atteignent les confesseurs môme réguliers, de quelque

Eomse, 1594. — Pour ce qui est de Eome, nous ne connaissons pas de

règlement général déterminant la manière dont doivent être faites les

grilles des confessionnaux, et nous ne sommes pas assez complètement

fixés sur ce qui s'y observe à cet égard dans les monastères de religieu-

ses, pour affirmer que l'usage y soit partout conforme aux règles tracées

par les deux illustres Archevêques de Milan et de Bologne. Nous pour-

rions toutefois citer plusieurs monastères de clôtm-e, soit papale, soit

simplement épiscopale, où les grilles des confessionnaux non-seule-

ment sont percées de trous au moins aussi petits que ceux dont parle

S. Charles, mais sont de plus couvertes d'un léger voile de toUe noire.

Quant aux autres églises de Eome, paroissiales ou non, nous en

savons plusieurs aussi où les grilles de confessionnaux, formées généra-

lement de lames de cuivre ou de fer percées de trous extrêmement étroits,

sont également recouvertes d'un voile de toile légère, fixé à l'intérieur

du côté du prêtre. (1) Ibid., pars i, pag. 474.

(2) Ferraris, V. Moniales, Art vi, n. 28.
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Ordre qu'ils soient '. Notons aussi en passant, que la grille

de communion ne peut servir, non-seulement de parloir, mais

même de confessionnal, ne fût-ce que par manière de provi-

soire ^

178. Quand le confesseur ordinaire doit-il se rendre au con-

fessionnal, pour entendre les confessions des religieuses ? Cette

question fut proposée à la S. Congrégration des Évêques et

Réguliers avec plusieurs autres dans une cause intéressant

d'une part le monastère des religieuses de Jésus et Marie , de

l'Ordre de S. François, à Valladolid, de l'autre, les Pères Mi-

neurs de l'Observance de la même ville. La décision fut que

le confesseur ordinaire était tenu d'aller entendre les confes-

sions des religieuses autant de fois qu'il en était requis '.

C'est sans doute afin que le confesseur des religieuses soit

ainsi entièrement à leur disposition pour l'administration du

sacrement de Pénitence que la S. Congrégation des Evêques

et Réguliers a regardé cette fonction comme incompatible avec

celle de curé ou de chanoine *.

Nous trouvons ce motif exprimé formellement dans une

lettre adressée par cette Congrégation à un Évêque et citée par

les Analeda. On y lit' en effet : La S. Congrégation des

Évêques et Réguliers n'a pas cru opportun d'acquiescer à la

demande que V. S. lui a présentée pour obtenir la faculté de

nommer pour confesseur ordinaire du monastère de Sainte-

Claire le chanoine R., curé de la paroisse dans laquelle se

trouve ledit monastère ; car,un curé devant s'appliquer à la cure

(1) Ibid., n. 30. (2) Ibid., n. 31.

(3) Vallisoletana. Super monialium , Regul. Super, confessariis et

emolum. « 5. An confessarius ordinarius teneatur acccdere ad audiendas

Monialium confessiones toties, quoties vocatus fuerit? Sacra etc.. Ad 5,

afl&rmative... 4 aprilis 1704. » Bizzarri, Op. cit., pag. 319, 320.

(4) V. Revuet}iéologique,'6^ série, pag. 494 et suiv.
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des âmes de sa paroisse, spécialemeut en expliquant l'évan-

gile, aux jours de fêtes, et en enseignant la doctrine chré-

tienne, manquerait nécessairement à ce devoir si essentiel

de sa charge, s'il devait se trouver au confessionnal des reli-

gieuses, qui, les jours de fête, ont besoin d'avoir leur confes-

seur à leur entière disposition, ou bien il négligerait le soin

des religieuses, s'il se livrait, comme il le doit, à ses devoirs

d'état'.

Nous avons fait observer ailleurs ^ que si, en certains lieux,

les religieuses avaient réellement besoin d'avoir ainsi leur

confesseur ordinaire à leur entière et exclusive discrétion , il

en était assurément beaucoup d'autres où le confesseur avait

habituellement une bien plus grande latitude pour les jours et

les heures où il devait se rendre au saint tribunal.

Nous ne trouvons aucun décret des Congrégations romaines

relatif aux heures du jour auxquelles le confesseur peut se te-

nir au confessionnal des religieuses. Mais on peut sans nul

doute prendre pour règle celle que le Cardinal Paléotto traçait

aux confesseurs des religieuses de son diocèse, quand il leur

donnait la faculté d'entendre leurs confessions « tempore et

hora decenti post ortum solis, et usque ad horam completorii '. >

Cette dernière limite, l'heure de complies, n'est pas absolu-

ment précise. Il semble qu'on doive l'entendre, dans le cas

présent, du coucher du soleil, ou du moins ne pas l'étendre

au delà de l'heure de VAngélus, c'est-à-dire, suivant l'usage

deEome, une demi-heure après soleil couché.

179. Voyons maintenant dans quels cas le confesseur de re-

ligieuses peut ou doit entrer dans la clôture, et ce qu'il doit

observer lorsqu'il y entre.

(1) Anaîecta jur. pont., 4e série, pag. 1285, n. 23.

(2) Eevue théol, loc. cit., pag. 498, 499.

(3) Archiep. Bonon., pag. 474.
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Alexandre VII, dans sa Bulle Felici, du 20 octobre 1664,

rendue spécialement pour les monastères de religieuses de l'I-

talie et des îles adjacentes, soumis aux réguliers, pose les prin-

cipes généraux en cette matière, lorsqu'il prescrit que le con-

fesseur, tant ordinaire qu'extraordinaii-e, des religieuses n'en-

tre dans l'intérieur du monastère que pour administrer les

sacrements de Pénitence, d'Eucharistie et d'Extrême-Onction

aux religieuses ou autres personnes malades qui demeurent

dans la clôture, ou pour faire la recommandation de l'âme des

agonisantes, et qu'en y entrant il soit toujours accompagné

d'un assistant de vie édifiante et d'un âge mûr, qui reste

toujours dans un endroit du monastère d'où il puisse voir le

confesseur et en être vu '.

Il est indubitable que cette disposition de la Bulle d'Alexan-

dre VII, en ce qu'elle détermine les cas où le confesseur peut

entrer dans la clôture est d'une application générale à tous les

monastères de religieuses cloîtrées; les auteurs sont unanimes

sur ce point ^ et ils font remarquer, en l'appuyant sur les décrets

de la Congrégation, que le confesseur, même régulier, n'a pas

besoin d'une permission spéciale ppur entrer dans la clôture

quand son ministère l'exige, pourvu qu'il ne s'écarte pas du

(1) «§5. Ad hsec confessor sanctimonialium, tam ordinarius, quam

extraordinarius, minime ingrediatur septa monasterii, nisi ad sacramenta

Pœnitentiîe^Eucharistiae.et Extremœ-Unctionis ministranda Monialibus,

vel aliis personis infirmis ibi degentibus,necnoii commendandam animam

agonizantium, nec unquam ingrediatur, nisi cum socio, qui sit prubata

vitae, et maturae setatis, semperque maneat in ea parte monasterii, qua

confessorera videra, et ab ipso videri semper possit. » Magn. Biillar.

Eom. tom. v, pag. 400, col. 1. Lugduni, 1697.

|2) Caj. de Alex. op. cit., cap. 7, § (J, quîEr. 1 et 3, pag. 375, 377 et

alii passim. Passerini, en particulier, traite longuement toute cette ques-

tion, loc. cit., n. 876 et suiv.
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chemin à suivre pour remplir ses fonctions et qu'il sorte aus-

sitôt après les avoir remplies '.

180. Pour ce qui regarde l'Extrême-Onction et la recom-

mandation de l'âme, il est clair qu'elles ne sont une raison

suffisante d'entrer dans la clôture, que lorsque la malade se

trouve en danger extrême ou du moins grave de mort. Mais il

n'est pas nécessaire qu'il y ait un danger semblable pour au-

toriser le confesseur à y entrer pour l'administration des sa-

crements de Pénitence ou d'Eucharistie. Assurément il ne peut

y entrer pour entendre la confession d'une infirme qui peut se

rendre au confessionnal ^ Il est évident qu'on doit en dire

autant, quant à la communion, pour celles qui peuvent aller la

recevoir à l'église. Mais si une religieuse est dans un état

d'infirmité qui, sans offrir de danger pour sa vie, ne lui per-

mette pas d'aller se confesser et communier avec les au-

tres, le confesseur peut entrer dans la clôture pour la con-

fesser et la communier toutes les fois que les sœurs reçoivent

ces sacrements d'après la règle ; car il n'est pas juste qu'elle

soit d'une condition pire que les autres dans un temps où ces

secours spirituels lui sont plus nécessaires. On doit même éten-

dre cette facilité aux jours où l'infirme était, avant sa mala-

die, dans l'usage de fréquenter les sacrements, parce que, encore

une fois, on ne doit pas la priver d'une si précieuse consola-

tion précisément lorsqu'elle en a plus de besoin
'•

Un bon nombre d'auteurs vont plus loin encore et enseignent

que le confesseur peut entrer dans la clôture toutes les fois

qu'une religieuse malade dit avoir besoin de se confesser ; et

(1) Ferraris,V. Moniales, art. v, n. 64; Nicolio, Flosculi, V. Clausura,

n. 32.

(2) Ferraris, Ibid., n. 58; Caj. de Alex. Loc. cit. quser. 2, pag. 377.

(8) Caj. de Alex. Loc. cit., quaBr. 1, pag. 376; Analecta, 9® série,

col. 576.
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la raison qu'ils en donnent, c'est que le sacrement de Péni-

tence est souverainement nécessaire, et d'une nécessité qui de

soi n'est connue que du pénitent. Ils font remarquer d'ailleurs

qu'il ne s'agit pas ici d'une nécessité rigoureuse, mais qu'il

suffit que la religieuse malade demançle a se confesser pour la

consolation spirituelle de son âme '.

181. Dans le cas de danger de mort, nul doute que le con-

fesseur ne puisse entrer dans la clôture, même pendant la nuit,

et qu'il n'y soit même obligé si autrement la malade courait

risque de mourir sans sacrements -. Si le danger se prolonge

et que la malade soit à l'extrémité, on convient unanimement,

que c'est le cas, pour le confesseur, de passer la nuit daasune

habitation proche du monastère, en dehors de la clôture, afin

d'être tout prêt à y entrer de nouveau au premier signal, si la

nécessité devient plus pressante \ Un auteur accréaité ajoute

que le temps de l'agonie se prolongeant , le confesseur peut

aussi prolonger son séjour dans la clôture et assister la mou-

rante même pendant la nuit toute entière si le médecin juge

qu'elle doive bientôt rendre le dernier soupir *. Ce cas a tou-

tefois paru encore assez embarrassant à plusieurs Evêques pour

être soumis à l'examen et à la décision du Saint-Siège.

182. L'Evêque d'Alghero (Sardaigne) avait demandé si dans

le cas de maladie grave des religieuses tertiaires de Saint-

François de sa ville épiscopale, il pouvait, à l'avenir, donner

au confesseur la faculté de les assister,même pendant la nuit,

pour les aider à bien mourir. La S. Congrégation des Evêques

et Réguliers lui répondit, au mois de juillet 173G, qu'il pou-

(1) Pellizz. ioc. cit. n. 220, 221; Passeriai, Loc. cit. n. 881, SS3, etc.

(2) Caj. de Alex. Loc. cit. pag. 375. Cfr. Tranen. Super itigressu

confess. monial. pro assist. illarum in art. mort. Bizzarri, Op. cit.

pag. 334.

(3) Caj. de Alex. Loc. cit. quœr. 3, pag. 377; Ferraris, Loc. cit., u. 55.

(4) Caj. de Al«x. Loc. cit.
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vait librement accorder, en quelque temps que ce fût, au con-

fesseur extraordinaire la faculté dont il s'agit, et qu'il devait

suivre en cela les règles que lui dicterait la prudence. Les mo-

tifs de cette décision , exposés dans la lettre même de la

S. Congrégation, étaient : 1" les constitutions du monastère,

qui prescrivaient d'en agir ainsi ;
2° la coutume suivie par le

passé; 3° les décrets de la S. G. rendus en d'autres circon-

stances sur le même sujet; 4° enfin la dureté excessive qu'il y

aurait à priver les religieuses de l'assistance de leur confesseur

dans le temps le plus pressant, tel que celui oîi la mort est

imminente. L'Evêque, dans sa consultation, avait allégué,

comme raison contraire, un décret qu'on supposait émané de

la même S. Congrégation le 13 septembre 1583, et qui était

cité par Pignatelli. Mais les Éminentissimes Cardinaux ne se

laissèrent pas arrêter par ce motif, d'abord parce qu'ils avaient

fait réflexion, dit la lettre que nous analysons, que la coutume

contraire universellement introduite aurait pu suffire pour que

ledit décret n'eût pas son effet, puis parce que la décision citée

par Pignatelli paraît si dure que Pellizzari soupçonne avec

raison qu'elle est apocryphe '.

183. A une époque beaucoup plus voisine de la nôtre, le Car-

dinal Corsi, Évêque d'Iési (Etats-Pontificaux), dans une con-

sultation adressée à la S. Congrégation des Évêques et Eégu-

liers, faisait observer que Ferraris, Verb. Moniales, art. v,

num. 55, enseigne qu'il est défendu aux confesseurs de re-

ligieuses de demeurer dans l'intérieur du cloître pour y passer

la nuit, lorsque quelque religieuse est en danger de mort
;
que

dans la ville d'Iési, au contraire, c'était la coutume que tous

les confesseurs de religieuses passassent la nuit dans la

(1) Algaren. Super assistentia confessarii moniali morïbundœ, Biz-

zarri, Op. cit., pag. 384; Analecta, 9e série, col. 574.
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clôture lorsque le médecin jugeait que la malade était à l'article

de la mort : que non-seulement les confesseurs passaient ainsi

la nuit dans la clôture, mais qu'ils avaient coutume d'y dor-

mir,lorsqu'il était nécessaire qu'ils y demeurassent longtemps
;

que toute nouveauté en cette matièje donnerait lieu à des

soupçons, tandis qu'actuellement il n'y avait rien de contraire.

n demandait en conséquence si l'on devait conserver la cou-

tume en question. La S. Congrégation décida, le 29 mai 1846,

que le Cardinal Préfet écrirait au Cardinal Évêque d'Iési une

lettre privée pour lui dire de tolérer la coutume '.

184. Il peut arriver que le danger de mort se prolonge de

telle sorte, qu'il devienne difâcile au confesseur de continuer

seul à assister la moribonde jusqu'à son dernier soupir : en

pareil cas l'Évêque peut-il autoriser un ou même deux autres

prêtres à remplacer le confesseur dans ce ministère ? La ques-

tion fut proposée à, la même S. Congrégation par l'Evêque de

Fossano (Piémont), qui disait avoir trouvé dans les monastères

de son diocèse un usage invétéré suivant lequel le confesseur,

après qu'une religieuse moribonde avait reçu tous les sacre-

ments, l'assistait continuellement jusqu'à, la mort, et se faisait

remplacer, pour cette assistance, dans le cas d'une longue

agonie, par le chapelain, et quelquefois par un troisième prêtre.

La S. Congrégation lui fit répondre, au mois de février 1734,

qu'elle avait cru devoir s'en rapporter à son zèle pastoral et à sa

prudence, pour prendre à cet égard telle mesure qu'il juge-

rait plus expédiente ".

185. L'administration des sacrements de Pénitence, d'Eucha-

ristie et de l'Extrême-Ûnction, l'assistance spirituelle des

religieuses en danger de mort et la recommandation de l'âme

(11 uEsiNA. Super mgressu confessar. sanctimon. Virg. in cîatisur.etc.

Bizzarri, Op. cit. pag. 599 et suiv.

(2} FossANEN. Canfessarii ingressus in clausur. etc. Ibid., pag. 365.
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des agonisantes, telles sont donc les seules causes pour

lesquelles le confesseur peut entrer dans la clôture. Il ne peut

donc pas y entrer pour donner la sépulture au corps d'une

religieuse défunte. C'est ce qui a été expressément déclaré par

la S. Congrégation le 10 mars 1577, dans une cause de Eiéti

(Etats-Pontificaux). Aux termes de cette décision, si la sépul-

ture doit avoir lieu dans la clôture, il faut qu'elle soit faite par

les autres religieuses, ou par deux ouvriers approuvés par

l'Évêque ; si elle doit se faire dans l'église extérieure, les

religieuses, d'après d'autres décisions, doivent porter le corps

de la défunte jusqu'à la porte de la clôture '.

Ferraris, s'appuyant sur ces décisions de la S. Congrégation

et sur la Constitution Felici d'Alexandre VII ( ci-dessus,

n. 179), assure que les Evêques ne peuvent, dans le cas dont il

s'agit, permettre au confesseur d'entrer dans la clôture, ni tolé-

rer la coutume contraire, qui doit être plutôt, dit-il, considérée

comme un abus, corruptela ^ D'autres auteurs sont moins

sévères, et enseignent que si dans quelques lieux la coutume,

connue et approuvée des Ordinaires, était que le confesseur

entrât dans la clôture pour la sépulture d'une religieuse, cette

coutume pourrait être conservée, comme étant très-raisonnable

et ayant force de loi '. La S. Congrégation a elle-même per-

mis, dans un cas d'usage invétéré, que le confesseur entrât

dans la clôture pour les obsèques d'une religieuse, par la raison

que le lieu où l'on enterrait était très-éloigné de l'Eglise *.

Dans un autre cas, oîi l'on avait demandé simultanément

si le confesseur ordinaire d'une communauté de Prato pouvait

(1) Eeatina, Ibid., pag. 704, not.

(2) Vo Moniales, art.v, n. 51.

(3) Caj. de Alex. Loc. cit., quaest. 4, pag. 378.

(4) Lettre à l'archev. d'Urbino (Etats-Pontificaux), janvier 1710, Ana-

lecta, 5e série, col. 727.
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se coiiformer à la coutume immémoriale d'entrer dans la

clôture pour la sépulture des défuntes, et pour bénir les cel-

lules le samedi saint, la S. Congrégation répondit, le 2 mars

1855 : Négative^ nisi de Ucentia Ordinarii expressa, in sin-

gulis casibus '.

186. La règle générale est donc que le confesseur ne peut

point entrer dans la clôture pour asperger d'eau bénite les

cellules des religieuses ou les autres lieux du monastère le

samedi saint, ou en quelque autre temps que ce soit ^ On

fait une exception pour le cas oîi il s'agirait d'un monastère

infesté par les malins esprits ; car si l'inpeut, dit un autem*,

entrer dans la clôture pour en chasser un malfaiteur, pourquoi

ne pourrait-on pas y entrer pour en chasser les ennemis du

genre humain, qui troublent la paix des religieuses ? Toutefois,

ce cas n'étant pas compris dans une permission générale, il

faudrait une permission spéciale de l'Evêque pour entrer dans

le cloître a cette fin '.

187. Quelques auteurs ont cru que le confesseur pouvait

entrer dans la clôture pour dire la messe en présence des reli-

gieuses malades ou convalescentes, au moins les jours oîi il y a

obligation d'assister au Saint sacrifice ; mais la S. Congrégation

a plusieurs fois déclaré le contraire, et elle n'a pas coutume

d'accorder de dispense à cet égard *.

Mais que faire si, lorsque le confesseur donne la sainte com-

munion aux religieuses, une hostie vient à tomber dans le

chœur intérieur ? Plusieurs auteurs veulent que les religieuses,

(1) Analeeta, loc. cit. col. 731, 732.

i2) S. C. EE. et KR. in Aretixa, 4 septembr. 1590 : « Confessarii non

possunt , nec alii clausuram Monialium ingredi ad conspergendum

celks monialium aut alia loca aqua benedicta die sabati sancti, aut

quolibet alio tempore. » Bizzarri, Op. cit., pag. 705, Not.

(3) Caj. de Alex. Loc. cit. quœr. 8, pag. 382.

(4) Ib., quîEr. 6, p. 380.
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OU leur Supérieure, ramassent respectueusement la sainte

hostie et la remettent au prêtre. Mais d'autres, avec plus de

raison, ce nous semble, enseignent que le prêtre peut entrer

pour recueillir lui-même la sainte hostie, parce que le respect

dû au Saint Sacrement, étant de droit divin, oblige plus ri-

goureusement que la clôture, qui n'est que de droit ecclésias-

tique. Tout au plus pourrait-on admettre, avec Clericato et

Quarti, que, s'il restait quelque religieuse à communier,

elle pourrait se mettre à genoux, et se communier elle-

même en prenant respectueusement la sainte hostie '.

188. Lorsqu'une religieuse est malade, mais non en danger

grave, le confesseur ne peut entrer dans la clôture pour lui

porter seulement des paroles de consolation spirituelle, sans

lui administrer aucun sacrement *.

Il ne peut pas y entrer non plus pour accompagner les mé-

decins et les ouvriers, à moins d'une permission spéciale de

l'Evêque ^

Le confesseur, ni aucun autre Supérieur, pas même l'Évêque

ou le général de l'Ordre, ne peuvent entrer dans la clôture

sous prétexte de donner l'habit aux novices, ou de recevoir leur

profession ; bien moins encore pour assister à l'élection des

Supérieures ou des officières du monastère, car cette élection

(1) Ibid., quagr. 7, pag. 381.

(2) S. C. EE. et ER., lett. à l'Évêq. de Reggio, 17 sept. 1779, AnaUcta
5e série, col. 729. Une autre décision de la même S. C. est ainsi rapportée

par les Anaîecta, 9^ série, col. 577 : « Marie-Victoire, âgée de 65 ans,

vicaire du monastère de S.-Michel, demande avec le plus profond respect

la permission de faire entrer dans le couvent son directeur spirituel eu

cas de maladie, et pour la tranquillité de sa conscience. — La S. Con-

grégation répond : Non expedire: in casuvero gravis infirmitatisrecur-

rat ad Episcopum, qui ad formam Constitutionum Apostoliearumpro-

viderepoterit. Die 1 junii 1841. »

(3) S. C. EE. et Reg. 16 août 1686, Anaîecta, 9e série, col. 573; Fer-

raris, V. Moniales, n. 59.
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doit se faire à la grillp, conformément au saint Concile de

Trente '.

Enfin les auteurs examinent si le confesseur peut entrer

dans la clôture pom- examiner une religieuse qui se trouverait

dans le cas d'avoir besoin d'un pareil ministère. Une réponse

de la S. Congrégation h. l'Evêque de Viterbe, du 10 novembre

1582, résolut la question dans le sens affirmatif ; mais une

décision postérieure, du 1"^ juillet 1606, statua qu'aucun prêtre

séculier, ou régulier, pas même le confesseur, ne devait

procéder à une semblable cérémonie dans l'intérieur du mo-

nastère; mais que, le cas échéant, il fallait faire venir la reli-

gieuse dans l'église extérieure, après avoii* obtenu la permission

de la S. Congrégation *.

189. Il nous reste à voir ce que doit observer le confesseur,

lorsque son ministère l'autorise à entrer dans la clôture.

Nous avons déjà cité [ci-dessus, n. 179), la Bulle Feïîci,

d'Alexandre VIT, qui prescrit au confesseur des religieuses

sujettes aux Réguliers de se faire accompagner par un autre

religieux qui ne le perde pas de vue. On applique généralement

cette disposition à tout confesseur régulier, et Ferraris donne

cette règlecomme si rigoilreuse,qu'elle doit être observée nonob-

stant toute ancienne coutume contraire ; il ajoute que le socius

du confesseur doit être âgé de plus de cinquante ans, et d'une

vie exemplaire \ Toutefois, le Cardinal Evèque d'Iési, dans

la consultation déjà citée {ci-dessus, n. 183], après avoir rap-

porté cet enseignement de Ferraris, ajoute que dans son

diocèse la coutume contraire existait de temps immé-

morial, et qu'il était presque impossible que le confesseur

(1) Pignatelli, Consult. canonic. ton», vi, Consult. 85, n. 234.

(2) Caj. de Alex. Loc. cit. quœr. 5, pag. 379.

(3) V. Moniales, art. v, n, 65.

N. tt. V. 1873. 19
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régulier fût toujours accompagné d'un autre religieux; il

demandait si l'on pouvait conserver cette coutume ; et la S.

Congrégation fit faire à cette question et à celle que nous

avons citée plus haut une seule et même réponse, savoir que la

coutume devait être tolérée '

.

190. Les confesseurs appartenant au clergé séculier doivent

entrer seuls dans la clôture; mais ils sont reçus par deux re-

ligieuses qui les conduisent directement à la cellule de la

malade, ou à l'infirmerie, dont la porte doit rester ouverte

pendant que le confesseur entend les confessions, et pen-

dant ce même temps, les comitatrices doivent se tenir

placées de telle sorte qu'elles voient le confesseur, mais

qu'elles n'entendent ni ce qu'il dit ni ce que lui disent les

malades \ S'il s'agit de la sainte communion, la S. Congré-

gation prescrivit, en 1616, d'observer le cérémonial suivant :

« Quod confessarius in deferendo Sanctissimo Sacramento

recipiatur ad portam a sex monialibus senioribus, quse cum

luminibus accensis, et ea qua decet reverentia, comitentur

processionaliter per rectam viam ad cellam infirma;, iu qua

remanebunt semper usque ad finem functionum. Deinde statim

per eamdem viam comitabuntur ad januam, ubi recipiatur a

socio, et aliis, qui aderunt, pro comitando Sanctissimo*. »

Pellizzari cite, comme lui plaisant davantage, un usage in-

troduit à Ferrare, d'après lequel le confesseur place le Saint

Sacrement dans la petite fenêtre par où les religieuses re-

çoivent la communion, puis entre dans la clôture, se rend au

chœur en surplis et en étole et y prend le Saint Sacrement,

(1) ^siNA etc. Bizzarri, Op. cit. pag. 599 et suiv. Cfr. Analecta, 5e se'-

rie, col. 730, n. 2til.

(2) Pignatelli, Loc. cit., n. 231; Analecta, Loc. cit., col. 727, n. 253 ;

Caj. de Akx., Loc. cit., quser. 2, pag. 377.

(3) In Neapolitana, 10 juin 1616, îsiçolio_, Floculi,Y. Clausura, n. 33.
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qu'il porte il la malade, accompagné des autres religieuses

portant des cierges allumés '. Pour nous, outre l'autorité de

la S. Congrégation, nous donnerions la préférence à la pre-

mière méthode.

191. Les décrets et les auteurs qui nt parlent que de deux

religieuses comme devant accompagner le confesseur, lorsqu'il

entre pour confesser une sœur malade, supposent par là même

que les autres religieuses du monastère doivent Se tenir à

l'écart, même quand le confesseur entre pour porter la sainte

communion aux malades. Pignatelli cite, du reste, quelques

décrets contenant expressément cette recommandation, en fai-

sant toutefois une exception pour les Supérieures '\ S. Charles

et le Cardinal Paléotti ne paraissent pas avoir admis cette

exception, car, après avoir prescrit que le confesseur soit ac-

compagné de deux ou trois religieuses des plus âgées, ils

ajoutent, d'une manière générale, qu'on doit sonner alors la

cloche pour avertir les autres religieuses de se retirer dans

leur cellule ou à l'église, et saint Charles veut même qu'en

cas de contravention la Supérieure soit suspendue de son

office, au gré du Supérieur '.

192. Le confesseur ne doit entrer dans la clôture que re-

vêtu du surplis et de l'étole, qu'il doit garder pendant tout le

temps qu'il y reste *. Une lettre circulaire de la S. Congré-

gation des Evêques et Réguliers, publiée par ordre du véné-

rable Innocent XI, le 4 février 1678, ne paraît cependant pas

exiger toujours l'étole, mais seulement quand elle est néces-

saire pour la fonction que le confesseur doit remplir; on lit,

a) Loc. cit., n. 222. (2) Pignatelli, Loc. cit., u. 241.

(3) Acta Eccl. Mediol., part, i, pag. 46; Archicp. Bononicn., part, ti,

pag. 477.

(4) S. C. EE. et Eeg. In Tranex. jan. 1714, Bizzani, Op. t<Y., pag. 335;

Caj. de Alex. Loc. cit., pag. 37U.
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en effet, dans cette circulaire : Que les confesseurs, lorsqu'ils

entrent dans les monastères pour assister les infirmes, en-

trent toujours revêtus des habits sacrés, c''est-à-dire du sur-

plis '.

193. La même circulaire ajoute que le confesseur doit, en

pareille circonstance, se comporter avec la modestie et Tédi-

fication que réclame une fonction aussi pieuse, qu'il ne doit

pas rester dans la clôture plus qu'il n'est pre'cisément néces-

saire, et qu'il ne peut j recevoir aucune réfection ^ Toutefois,

en ce dernier point, la S. Congrégation, dans la cause de Prato

que nous avons déjà citée {ci-dessus, n. 185), admit une

exception, conformément à l'avis de l'Évéque, qu'elle avait

consulté selon l'usage. Après la question que nous avons rap-

portée avec la réponse qui y fut faite {loc. cit.), le confesseur

demandait en second lieu si, lorsqu'il entrait dans la clô-

ture pour bénir les cellules ou remplir quelque fonction de

son ministère, il pouvait prendre un peu de café ou tout autre

rafraîchissement qui lui serait offert ; la S. Congrégation ré-

pondit : Négative, nisi ex causa longioris morce, et ex neces-

sitate '.

194. Lorsque le confesseur a terminé la fonction pour la-

quelle il était entré dans la clôture, est-il obligé d'en sortir

sans délai?— Sanchez, examinant la question d'une manière

(1) Crispino, JDella visita pastorale, part. 2, § 43, n. 48, p. -307, Vene-

zia, 1711. Les Analecta, o^ série, Col. 727, n. 253, citent aussi cette cir-

culaire, mais sans l'explication qui termine la citation que nous avons

empruntée à Crispino : « Une circulaii-e. . . . prescrit que les confesseurs

portent constamment les habits sacrés lorsqu'ils entrent dans les mo-

nastères, etc. » Cette traduction dos Analecta ne rend pas assez exacte-

ment le texte italien rapporté par Crispino : « Che i confessori nell'

ingresso a' Monasterii per assistere ail' inferme, entrino sempre vestiti

degli habiti sagri, cioè con la cotta. »

(2) Crispino, loc cit; Analecta, lac- cit

(3) Analecta, loc cit., col. 732, n. 264.
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générale relativement à toute personne qui serait entrée dans

la clôture avec une permission légitime, n'hésite pas à ré-

pondre affirmativement ; mais il «joute que c'est là un précepte

moral, qu'il faut entendre conséquemment d'une manière mo-

rale et non métaphysique ; il excuse pour cette raison celui

qui s'arrêterait quelques instants, même par un simple motif

de curiosité honnête ou indifférente '. Alessandri {Cajetanus

de Alexandris), adoptant cette opinion, dit qu'à plus forte

raison le confesseur, après avoir rempli la fonction qui l'a ap-

pelé dans le cloître, peut y rester quelques instants pour faire

quelque œuvre pie, par exemple, pour bénir un bâtiment ré-

cemment construit, porter à une religieuse infirme la relique

insigne d'un saint auquel elle a une très-grande dévotion, et

autres choses semblables ^ Nous doutons que ces maximes

fussent approuvées par le Saint-Siège. En effet, la Supérieure

d'un monastère, de concert avec ses religieuses, ayant demandé

à la S. Congrégation des Évêques et Kéguliers que leur con-

fesseur ordinaire, lorsqu'il entrait dans le couvent pour as-

sister quelque religieuse moribonde, ou administrer le sa-

crement de Pénitence, pût voir les autres malades, leur donner

sa bénédiction, leur suggérer des sentiments de résignation à

la volonté divine, et leur fournir les autres œuvres dont elles

peuvent avoir besoin pour la paix de leur conscience; la S. Con-

grégation répondit, le 1" septembre 1843 : Non expedire \

195. C'est une règle bien connue, que, lorsque le confesseur

extraordinaire, qui doit être donné aux religieuses deux ou trois

fois l'an, remplit son ministère, le confesseur ordinaire ne

peut remplir le sien. Si donc, dans cette circonstance, il y a

(1) Op. mor. in Prœcepta Becalogi, lib. vi, caj). 16, n. 68, 09, tom. 2,

pag. 224, col. 2, Lugduni, 1643.

(2) Loc. cit., quser. 9, pag. 383.

(3) Analecta, 9e série, col. 577.
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lieu d'entrer dans la clôture pour quelqu'une des fonctions qui

en permettent l'entrée au confesseur, c'est au confesseur extra-

ordinaire qu'il appartient de le faire, et le confesseur ordi-

naire encourrait les censures portées contre ceux qui violent la

clôture, s'il entrait alors dans le couvent pour administrer les

sacrements aux malades, k moins d'en avoir obtenu de l'Évê-

que une permission spéciale '.

196. Puisque le sujet que nous traitons nous a amenés k

dire un mot du confesseur extraordinaire, ajoutons que, d'après

plusieurs auteurs accrédités, si ce confesseur, autorisé pour

une fois à entrer dans la clôture pour entendre la confession

d'une religieuse malade, ne pouvait en une seule fois s'acquit-

ter de son ministère, par suite d'un grave empêchement, pro-

venant soit de la religieuse, soit du confesseur même, celui-ci

pourrait, sans nouvelle permission, entrer une seconde fois

pour achever la confession commencée ; car le motif de la per-

mission subsistant toujours, la permission même subsiste éga-

lement et conserve toute sa force. Il en serait de même si,

lors de la première entrée du confesseur, la malade s'était

trouvée tout à coup hors d'état de commencer même sa con-

fession. De même encore, si la religieuse, après s'être confessée

et avoir reçu l'absolution, rappelait le confesseur, à peine

sorti de la clôture, pour lui déclarer un péché oublié ; car ce

ne serait là que le complément du premier jugement, et d'ail-

leurs la seconde entrée ayant lieu incontinent, elle est censée

n'en faire moralement qu'une seule avec la première ^

(1) S. C. EE. et ER., 16 décemb. 1856, Analecta, loc. cit., col. 578.

(2) Peilizzar. ioc. cit., n. 263, 264, pag. 403; Caj. de Alex. Loc. cit.,

quœr. 10, pag. 384 et suiv.
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LETTEE DU K. P. JÉRÔME VAN ROOY.

Reverendi Domini,

Janijam veslris lectoribus facile erit comparalionem facere inter

animadversiones veslras hucusque éditas in meum opusculum,

et maxime quoad hujus pag. 18 et 19. Unam, quaeso, iiceat ad-

dere notam ; scilicet :

Non nego Ecclesiam posse quaîdara prsscribere pro casu du-

bio ; sed nego posse dici : Ecclesia nixa sententia theologica

dubia aiit prob;ibili suam talem dédit prjescriplionem.

Porro hxc est mea senlentia : siciit definitiones dogmaticae,

ila et praiscriptiones Ecclesiae nituntur immediata assislentia

Sancti Spiritus, ac sicul definitiones sunl per se certse ac suffi-

ciens régula pro fide et pro scientia catholica ; ita praescriptiones

non probari debent per opiniones theologorum, sed horum sen-

tentiaj suiit ad pncscripliones Ecclesiae ordiuanda;.

Hanc meam explicationem velitis consueta vestra benevolentia

ponere in Operis vestri proximo numéro. Id rogat

Famulus vester,

P. Fr. Hieronymus.

Rép. Nous insérons bien volontiers cette explication du

R. P. Jérôme. Seulement nous ferons remarquer qu'il y a une

différence essentielle entre les définitions dogmatiques et les

prescriptions morales. Une définition dogmatique a pour ob-

jet la vérité même de la proposition définie; de sorte que tout

ce qui lui est opposé ne peut être probable, est certainement

faux. Une prescription morale au contraire peut tracer une

règle de conduite, sans rien décider sur la vérité ou la fausseté

des propositions qui paraissent contraires à. cette règle. Ainsi,

pour ne pas sortir de l'exemple que nous avions choisi, l'Église
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prescrit, en cas de nécessité, de conférer le baptême sur un

autre membre que la tête, s'il indique que l'enfant est en vie.

Décide-t-elle par là la question controversée entre les théolo-

giens : le baptême conféré sur un autre membre que la tête

est-il valide ? Nullement. Et de ce que l'Église ordonne de

baptiser dans cette circonstance, peut-on en déduire que l'opi-

nion qui tient ce baptême comme nul est certainement fausse?

Certainement non
;
puisqu'elle ordonne de rebaptiser l'enfant

sous condition, s'il vient un jour eu vie. D'où il suit claire-

ment que la règle pratique de l'Église ne peut pas toujours

servir à décider de la vérité spéculative des opinions.

Nous ne savons si nous saisissons bien le sens de l'explica-

tion du K. P. Jérôme. Il nous semble que les termes : prce-

scriptiones non probari débent per opiniones theologorum, sed

horum sententiœ sunt adprœscriptionesEcclesiœ ordinandœ,

ne s'accordent pas avec notre manière de voir, et feraient croire

que le E. P. est d'avis que les prescriptions de l'Église doi-

vent dans tous les cas trancher en elles-mêmes les questions

spéculatives et décider de leur vérité. Si c'est là la pensée du

K. P. Jérôme, nous ne pouvons y adhérer. En tout cas, un peu

plus de clarté et de précision dans ses explications seraient-

elles déplacées? Nous croyons être en droit de dire que non (1).

(1) Le R. P. Jérôme aura beau nier la justesse des expressions dont

nous nous sommes servi, il n'en sera pas moins vrai, rigoureusement

parlant, que les principes sur lesquels repose la prescription de l'Eglise

dans notre cas sont : d'une part, la nécessité du baptême pour l'enfant
;

et, de l'autre, la probabilité de sa valeur dans le cas. Certes nous recon-

naissons que l'Esprit Saint donne à l'Eglise une assistance toute spé-

ciale pour la confection de ses lois. Mais peut-on dire, dans le sens

propre des termes, que cette assistance est la base des lois de l'Eglise ?

Nous ne saurions l'admettre.
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THÉOLOGIE PASTORALE.

DE LA RÉCEPTION DU SACREMENT DE PÉNITENCE ET DE

l'eucharistie avant LE MARIAGE.

Outre les conférences ecclésiastiques auxquelles sont

tenus de prendre part tous les prêtres employés dans le

saint ministère, et qui se font neuf fois chaque année, au

diocèse de Tournai, il y a pour les curés une réunion

spéciale sous le nom de Congregatio parochorum^ dans la-

quelle on traite des questions qui se rattachent plus spé-

cialement à la pastorale. Ces questions, en 1872, ont roulé

sur la confession et la communion qui doivent précéder la

célébration du mariage, et elles nous ont paru présenter

tant d'intérêt, que nous nous sommes proposé de les

traiter ici avec quelque détail. Nous les examinerons suc-

cessivement. Mais comme le point de vue historique, que

nous devons étudier d'abord, se rattache à toutes, nous

croyons utile de donner avant tout le texte des quatre

questions. Le voici :

L Pelrus et Âiiiia, matrimonium contracluri, sacre se sislunt

tribunali : Pelrus sese cum sponsa commercium carnaie habuisse

ingénue fatelur ; sed Anna, quœ ad confessionale poslea accedlt,

peccalum islud non déclarât. Qua^ritiir : 1° Quasnam interroga-

liones confessarius Annaî faceret possit, absque ulla sigilli sacra-

mentalis violatione ? 2" Si ipsi conslet Anuam boc peccalum

relicere, an uiliilominus absolulio ci concedenda sil ?

IL 1" An sil stricta obiigatio pro matrimonium contracluris

confessionem anle illius sacramenti receplionem inslituendi ?

2° An confessionis schedulam exigeretenelur paroclius, si ignoret
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utnim sponsi ad sacrum iribunal accesserint ? 3" An ad matrimo-

niiim admittere potest sponsos qui ad sacrum tribunal accedere

renuunl ? 4" Quid si solussponsus reuuat ? Detur ratio totius re-

sponsi.

III. Qusenam praxis introducenda videlur : 1° Quoad diem in

quo sponsi ante matrimonium ad sacrum tribunal accedere

debent ? '2"Quoad accessum unicumaut duplicem ad confessio-

nale ? 3° Quum sponsi adolescentiam procellosam forte habuerint

et statum mutaturi sint, an confessio generali:^ eis suadenda est ?

ly.Paulus matrimonium initurus,sacro tribunali sesistit et con-

fessionem quae fictitia confessario videlur, inslituit ; cum enim li-

berioris vitae seclator sit, et parum pietati deditus,qu?edamtantum

venialia déclarai et interrogatus respondet nil amplius esse quod

conscientiam suam remordeat Quaeritur : Ic' Quomodo agere de-

beat confessarius ; a) si vilam pœnilentis vagis tantum rumoribus

noverit ; b' si peccata quœ iste commisit, certe seiat? 2" An in

hoc posteriori casu confessionis schedulam ei impertiri polerit ?

1. Si l'on n'avait pas, pour s'en convaincre, le témoignage

irrécusable des synodes provinciaux ou diocésains, on ne

croirait pas aux évolutions ou transformations qu'a subies la

question de la confession qui précède le mariage. Mais il n'y

a pas à résister, puisque les faits sont là patents, indéniables,

apportant avec eux leurs conclusions qu'il n'est pas possible de

contester. Cette conclusion, la voici :

« La confession, que le S. Concile de Trente invite les

futurs époux à faire avant le mariage, avait un autre but

que de les mettre en état de grâce pour la réception du

sacrement. *

Avant le Concile de Trente, nul S3Tiode, nul statut ne fait

mention de la confession qui précède le mariage. Pour le vé-

rifier, nous avons pris la peine de repasser les trois tomes de la

collection des conciles qui embrassent la période commençant

à Innocent III. Quelques synodes ou statuts réclament bien la
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confession comme préparation au sacrement de la confir-

mation ou de l'ordre, mais pas un ne la mentionne avant le

mariage'. Il est hors de doute qu'à l'époque qui précéda le

concile de Trente, les époux se confessaient avant de se

marier, et qu'ils lavaient leurs fautes dans les eaux salu-

taires de la pénitence ; mais cette précaution ne faisait l'ob-

jet ni d'un commandement ni d'un conseil.

Cet argument paraîtra négatif à plusieurs personnes, et

partant sans grande force probante. Cependant l'absence de

toute exhortation, de toute prescription, sur un point qui,

depuis le concile de Trente, a occupé la plupart des assem-

blées conciliaires, est un indice qui a bien sa valeur. On ne

comprendrait pas que tous les synodes fussent restés muets,

si la confession eût été jugée moyen si avantageux d'obtenir

la grâce, ou la révélation des empêchements avant la célébra-

tion du mariage.

2. Voici comment est conçue l'exhortation du Concile de

Trente, dont nous allons chercher à pénétrer le sens ^

< S. Synodus conjuges hortatur, ut antequam contrahant,

vel saltem triduo ante mdtrimonii consummationem, sua pec-

cata diligenter confiteantur, et ad SS. Eucharistise Sacra-

mentum pie accédant. > Un peu auparavant il avait dit :

(l)Le .synode de Tournai de l'an 1520, (Hartzheini, Cowci7. German.

tom. VI, page 155), est le seul que nous ayons rencontré qui parle de

la conf'îssion. « Item sacerdos, dit-il, tempère sponsalium admoneat

utrumque ea contrahentiuiu, quod tempestive confiteantur ante matri-

nionii solemnizationem et libère déclarent omnia sua dubia idoneo con-

fessario. Tuuc enim poterunt omnia mature discuti, cum si tantum ré-

vèlent die prœcedenti nuptias, non recte poterunt determinari. » Ce sy-

node suppose la confession ; il demande qu'elle se fasse en temps, afin

de pouvoir examiner avec maturité les doutes du pénitent relativement

à son mariage.

(2) Sess. XXIV, De reformat, malrimonii, cap. 1.
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€ Prseterea eadem sancta Synodus hortatur, ut conjuges ante

benedictionem sacerdotalem, in templo suscipiendam, in

eadem domo non cohabitent. » Et le Rituel romain, expli-

quant ce passage, ajoute '

: « Neque matrimonium consum-

ment. >

N'oublions pas d'annoter que le Missel romain indique la

messe de mariage comme le temps convenable k la communion

des époux. « Sacerdos, postquam sumpserit sanguinem, com-

municet sponsos et prosequatur missam. >

3, A notre avis, ce texte du saint Concile n'a pas la signifi-

cation qu'on lui attribue communément de nos jours; car, 1° il

met sur le même rang la confession et la communion, et exhorte

les futurs époux à recevoir ces deux sacrements. Or, pour se

mettre en état de grâce, et recevoir dignement le sacrement

de mariage, la confession sufSt et la communion n'est nulle-

ment nécessaire. Il suit de là, que le S. Concile n'a pas indiqué

la confession avant le mariage, pour ce motif que les époux

devaient être en état de grâce, mais dans un autre but que nous

indiquerons tout à l'heure.

2° Pourquoi le concile de Trente laisse-t-il l'alternative de

se confesser et communier, avant la célébration ou avant la

consommation du mariage? Pourquoi cette expression bien

remarquable et pourtant peu remarquée : Saltem triduo ante

consummationem ? En sorte que, si la confession n'a pas eu

lieu avant la célébration du mariage, il faut du moins qu'elle

se fasse avant que le mariage ne soit consommé. Pourquoi

cette crainte que la consommation n'ait lieu avant la bénédic-

tion nuptiale? Pourquoi encore cette communion indiquée

pendant la messe de mariage, messe qui précède la cohabita-

tion et la consommation? Tout cela nous montre bien claire-

(1) Titul. De sacram. matrim. cap. i, n. 14.
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ment que le but, que le concile de Trente a eu en vue, est

moins le mariage conside'ré comme sacrement, que le mariage

considéré comme œuvre destinée à la propagation du genre

humain. Le but est moins la sainte célébration que l'heureuse

consommation du mariage.

4. Quelle a donc été proprement "intention du Concile ? Les

historiens et les théologiens ne nous l'apprennent pas ; mais ce

qu'ils nous laissent ignorer, nous pouvons le découvrir dans

les conciles et synodes contemporains. La session xxive dans

laquelle fut promulgué le décret de réformation du mariage

se tint le 11 novembre 1563. Et déjà, en 1581, le concile de

Kouen statuait '
: « Contra maleficia, et ut digne sacramentum

recipiatur, hortamur conjuges, ut.... sacerdos vero ne ullum

det maleficiis locum, cautius et circumspectius in nuptia-

rum benedictione se gerat. » En 1585, le concile d'Aix
^

formulait son canon dans les mêmes termes, et celui de

Eeims en 1583, disait '
: « Maleficium se vitare posse

credere debent, si eo pietatis aifectu ad conjugium accé-

dant, qui prsescribitur in saeris Litteris dévote susce-

ptis, ut ante diximus, Pœnitentise et Eucharistise sacra-

mentis. » Également le concile de Bordeaux en 1583 *
:

« Contra maleficia, quœ in celcbratione nuptiarum nonnun-

quam exerceutur, parochi admoneant conjuges, quemad-

modum eos eadem Tridentina Synodus adhortatur, ut an-

tequam contrahant, vel triduo saltem priusquam ad matri-

monii usum accédant, sua peccata diligenter confiteantiir, et

sacrosancto Eucharistise sacramento communicent.Hujusmodi

namque maleficia et prestigiie, sœpe contrahentium vitio, Deo

(1) De matrimonio, nnm. 8. Cfr. Odespun. Concilia GaUite }wvis.sima,

pag. 17tJ. (2) Cfr. Labbe-Coleti. Concil. tom. xxi, col. 953.

(3) De niatrim. num. 15. Odespun, i)ag. 23G.

(4) Cap. XV, Odespun. pag. 293.
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id permittente, vim habent : ut qui indigne vel etiam su-

perstitione aut intempérante! hoc sacramentum suscipiunt,

méritas flagitii sui pœnas luant et sacranienti gratia priven-

tur, qui eo non tanquam sacramento sancte ac reverenter

utuntur. » Aussi, eu 1588, le synode de Katisbonne '
: « Ut

prœmissa diligenti peccatorum confessione, triduo antequam

matrimonium cons uniment, sacram communionempercipiant;

id prsecipue deprecantes ut omnia ad Dei gloriam et lionorem

peragantur, ac mali atque tristes tum ipsorum conjugum, tum

filiorum eventus, ipsius Dei gratia auxiliante, arceantur. >

5. Les maléfices, qui tendaient à empêcher la consommation

du mariage, étaient réputés si fréquents à cette époque, qu'en

presque tous les diocèses du monde catholique, l'excommuni-

cation était portée contre ceux qui se livraient à cette détestable

pratique. Les statuts synodaux d'Eude de Sully, mort en 1208

Evêque de Paris, portent *
: « Sîepe in nuptiis prohibeantur

per excommunicationem sortilegia lieri. » De même les or-

donnances de Kichard Pierre, Evêque de Sarisberi, d'environ

l'an 1217 ^
: « In nuptiis semper prohibeantur sortilegia

sub pœna excommunicationis fieri et maleficia. » Les sta-

tuts de Pierre de Oalmieu, Archerêque de Kouen, en 1235 *,

et ceux de Miles de Tailli, Evêque d'Orléans, en 1314 '

,

sont conçus à peu près dans les même termes. Nous trouvons

quelque chose de plus clair encore dans les statuts de Siffride

de Westerbourg, Archevêque de Cologne, qui mom-ut en

1298 ^
: « Prsecipimus excommunicari, dit-il, omnes illos et

illas, qui vel quse contra matrimonium jam contractum vel

(1) De matrimonio. Hartzheim, toni. vu, pag. 1070.

(2J Cap. VII, n. 2. Labbe-Coleti, tom. xiii, col. 731,

(3) Cap. Lviii. Ibid. colon. 1058.

(4i Cap. Lxxi. Ibid. colon. 1352. i5) Apud Thiers, Tom. iv, pag. 575.

(6) Tit. IV, de Pœnitentia. Cfr. Concilia Germaniœ, Hartzheim, tom.

m, pag. 573.
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etiam contrahendum, sortilegia, incantationes et maleficia

faciuntvelfieri procurant. »

Eu Belgique, le nouement de l'aiguillette était un cas ré-

servé. Le Concile tenu àFritzlar, en 1246, par l'Archevêque

de Mayence déclare ' que, parmi les pé.cliés réservés aux pé-

nitenciers de l'Evêque, il faut compter « malelicia eorum qui

maleficiunt conjuges ut non possiut coire, vel qui procurant

sterilitatem mulierum , vel abortum. » De même le Concile

de Liège, de l'an 1246, réserve à TÉvêque ^ « malefxcia earum

quse maleficiunt conjuges ne possint coire , vel qui procurant

sterilitatem mulierum. > Et loin que, par la suite du temps,

le péché eût paru plus rare ou plus grave, nous trouvons

l'excommunication portée contre ceux qui s'en rendent coupa-

bles '
: < Pastores fréquenter inculcent populo nostro décréta

de matrimonio, et denuncient eos esse excommunicatos, qui

ligaturis aut quibuscumque maleficiis actum matrimonii inter

conjuges impedire conautur
;
quos etiam ex nunc excommuni-

camus, et excommunicationis hujus absolutionem Xobis re-

servamus, ultra pœnas a jure comminatas. >

Reprenons les statuts du moyen-âge. Sont réservés k l'E-

vêque, disent les statuts synodaul de Cambrai, de 1300 ii

1310 *
; « maleficia impedieutium coitum, procurationes ste-

rilitatum. > De même le concile d'Utrecht, en 1310 \ ré-

serve « maleficia eorum qui maleficiunt conjuges ne possint

coire. > Aussi, et dans les mêmes termes, le concile de Ma-

yence, tenu également en 1310 ^
; le synode de Wurzbourg en

1446 "
; et de Magdebourg eu 1403 '.

(1) Cap. IV, nuni. 11. Ibid., pag. 687.

|2) Synod 1018, tit. is, cap. 3.

(3) Manigart, Praxis pastoralis, tom. 3, pag. 257.

(4) Hartzheim, tom. iv, pag. 68.

(5) Nura. 3, Ibid., pag. 168. {(i) Ibid., pag. 221.

(7J Ibid., tom. v, pag. 350. (8) Ibid. pag. 74.
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6. Si grand que paraisse le nombre de ces statuts, il est

peu de chose encore en comparaison de ce qui se voit vers

l'époque du Concile de Trente, tellement que nous devrons

forcément nous borner. L'Église gallicane, assemblée à Melun

en 1579, déclarait qu'il fallait que '
: « Excommunicationis fe-

riantur mucrone, qui sortilegia, veneficia, aut incantationes

in matrimonio contrahentes, aut benedictionem nuptialem su-

scipientes, exercent. » Les statuts et ordonnances de l'Église

de Lyon s'expliquaient ainsi sur le nœud de l'aiguillette ^
:

< Défendons tous sortilèges, comme noueurs d'aiguillette

,

charmes, breuvages, prolation de paroles illicites et non usitées,

et toute superstition d'art et d'invention diabolique, dans le

mariage, sous peine d'excommunication. » De même les or-

donnances ecclésiastiques et statuts synodaux du diocèse de

Bourges, en 1608, portent ^
: « Sur ce que nous avons entendu

que les maléfices sont fréquents en cet endroit, et pratiqués

même dedans les églises, pour troubler et empêcher l'effet

des mariages, au grand préjudice de l'honneur dû à Dieu et

aux sacrements, nous enjoignons à tous curés et vicaires de

déclarer pour excommuniés de notre part, aux prônes de leurs

messes paroissiales, comme dès à présent nous excommunions

tous ceux et celles qui useront de tels maléfices , soit par

le moyen d'aiguillettes ou autrement. » Egalement les statuts

synodaux du diocèse de S.-Malo, en 1612 *. « Sont excommu-

niés ipso facto tous ceux qui usent de maléfice, sortilège ou li-

gature pour accomplir l'œuvre du mariage, ensemble leurs

complices et adhérents, s'ils ne les dénoncent. » Enfin les or-

donnances synodales du diocèse de Grenoble \ « Les curés

(1) Coustit., part. 3, tit. 17.

(2) Publiés en 1577. Tit. De matrimonio.

(3j Cap. 22. (4) Titre : Du mariage, 16.

(5) Tit. 6, art. 9, n. 3°. Toutes les citations des synodes et rituels
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excommunieront ceux qui usent de sortilèges , vénéfices

,

incantation, ou arts magiques contre ceux qui contractent

mariage. >

Les conciles provinciaux s'expriment avec autant de vi-

gueur que les synodes particuliers. « Prœstigiatores, > dit le

concile provincial de Tours, en 1583 ', * sacrilegos seu malé-

fices qui ligaturis et aliis malis artibus ad impediendam ma-

trimonii consummationem , eorumque conscios et correos,

nisi illos denuntiaverint, prsesenti décrète anathematizamus

et Ecclesise communione privamus, eosque singulis dominicis

in ecclesiis parœcialibus, necnon a prsedicatoribus in suis con-

cionibus pro anathematizatis publicandos censemus. > Ci-

tons encore le concile provincial de Narbonne de l'an 1G09 -.

« Excommunicationis ipso facto incurrendse sententiam feri-

mus in eos qui sortilegia et veneficia aut incantationes in ma-

trimonia contrahentes , aut benedictionem nuptialem su-

scipientes exercent. »

7. Ce n'est pas en France seulement que la détestable pra-

tique du nouement de l'aiguillette avait lieu ; on la retrouve

également en Italie et punie aussi d'excommunication. Voici

ce que porte le cinquième concile provincial de Milan, tenu en

1579 ':« Adnuptias matrimoniaque impedienda vel dirimenda,

eo cum ventum sit , ut veneficia fascinationesque homines

adhibeant, atque usque adeo fréquenter id sceleris commit-

tant, ut res plena impietatis ac propterea gravius detestanda ;

itaque ut a tanto tamque nefario crimine, pœnse gravitate

deterreantur, excommunicationis latîB sententiœ vinculo fa-

scinantes et venefici id generis irretiti sint. > De même le

particuliers ont été faites sur la foi de M. Thiers {Traité des supersti-

tions, tom. IV, chap. 7 et 11). Il no nous a pas été possible de les vé-

rifier. (Ij Cap. IX, Labbe, tom. xxi, col. 820.

(2) c. 22, Ibid col. 1301. (3)Cap. xvu, Ibid. col. 4SI.

.N. B. V. 1S73. 20
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synode du Mont Cassinen 1626 '
: < Excommunicationis latœ

sententia3 mucrone duximus illos feriendos, qui eo prsesum-

ptionis deveniunt, ut audeant, veneficia et fascinationes adhi-

bendo, effectum matrimonii impedire. »

8. A cette nomenclature déjà longue, ajoutons cependant

quelques décrets tirés des synodes de Belgique. Le synode,

tenu à Tournai, en 1520 ^ réserve à l'Évêque l'absolution des

plus énormes péchés, entr'autres : < a maleficio impedienti

coitum. » Le synode de Cambrai, de 1550, réserve le même

péché, dans les mêmes termes \ Celui de Namur, de l'an

1604 *, réserve aussi < ligaturam et omne maleficium, quo

impeditur actus matrimonialis in conjugibus. » Nous avons

cité plus haut le synode de Liège. Celui de Cologne, de 1662,

réserve également % « ligaturam et omne maleficium, quo

impeditur actus matrimonialis in conjugibus. »

Presque tous lesEituels particuliers des divers diocèses de

France rappellent l'excommunication portée contre ceux qui

empêchent par maléfice la consommation du mariage. Thiers

en cite un grand nombre ^ notamment ceux de Chartres,

Autun, Périgueux, Angers, Evreux, Paris, Arras, Boulogne,

Châlons, Troyes, Bourges, Alet, Beauvais, Meaux et Eeims.

9. Non-seulement l'Eglise lançait l'excommunication contre

ceux qui voulaient par sortilège nuire aux nouveaux époux,

mais elle engageait ceux-ci à recevoir les sacrements de péni-

tence et d'eucharistie comme préservatifs des maléfices. < Si

per sortiarias, dit le droit canon ', atque maleficas, occulto,

sed nunquam injusto Dei judicio permittente, et diabolo

(1) Cap. 4, décret. 11. (2) Cap. vu, Hartzhcim,tom.vi. pag. 155.

(3) Tit. V, Ibid., pag. 695. (4) Tit. vi, cap. 13.

(5) Ibid. tom. viii, pag. 619.

(6) Traité des superstitions, toin. iv, page 578 et ss.

(7) Decreti, 2 part. Cons. xxxiii, q. i. cap. 4.
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préparante, concubitus non sequitur, hortandi sunt quibus

ista eveniunt, ut corde contrito et spiritu humiliato, Deo et

sacerdoti de omnibus peccatis suispuram confessionem faciant,

et profusis lacrj"mis et largioribus eleemosynis, et orationi-

bus atque jejuniis Domino satisfaciant, et per exorcismos, ac

caetera ecclesiasticse raedicinse munia, ministri Ecclesise taies,

quantum Dominus annuerit, qui Abimelech ac domum ejus

Abrahae orationibus sanavit, sanare procurent. > Les statuts

synodaux de Saint-Malo, en 1620, disent également '
: < Les

plus assurés, vrais et licites moyens pour dissoudre le malé-

fice, sont les remèdes surnaturels et ecclésiastiques : comme

se convertir h, Dieu d'un cœur contrit et humilié, redoubler

ses prières avec ferme foi, espérance et conscience pure, faire

pénitence, bien confesser ses péchés qui le plus souvent sont

cause des maléfices, recevoir dévotement le très-saint Sacre-

ment d'Eucharistie, jeûner, donner aumône.... » De même le

Kituel de Beauvais '
: « Si accidat ut Deo scelerum sequis-

simo judice, nonnunquam hominum veî infidelitatem, vel

libidinem vindicante, conjuges maleficio aliquo et sortilegio

impediti, cpusmatrimonii perficere non possint,ne ipsirecur-

rant admagos... sed remediis solum ecclesiasticis utantur,

videlicet vera et intégra confessione peccatorum, sacrificio

missse, sacra comraimione Eucharistiœ, orationibus, jejuniis

et eleemosynis, aliisque honestis virtutum actionibus et

misericordiie operibus, atque etiam aliquando exorcismis

ex precibus ab Ecclesia approbatis... »

10. Que sort-il de tout cela ? Le voici :

Les maléfices contre la consommation du mariage, îi en

juger par tons les statuts de l'époque, étaient réputés excessi-

vement communs. Contre ces maléfices, un des principaux re-

mèdes était la réception des sacrements de confession et de

(1) Art. 21, Tliicivs cit. p.lSO. (2) Ap. Thicrs, ibid.
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communion. Cinq conciles qui ont suivi de peu d'années le

concile de Trente indiquent clairement que l'éloignement des

maléfices était le but qu'ils se proposaient d'atteindre, en

ordonnant aux futurs époux de se confesser et de communier.

L'exhortation du concile de Trente est conçue en des termes

tels qu'ils s'appliquent aisément à, cette intention, tandis

qu'on ne peut guère les expliquer autrement.

Donc, concluerons-nous, le concile de Trente, par la confes-

sion et la communion qu'il les exhorte à faire avant la consom-

mation de leur mariage ', a voulu préserver les nouveaux

époux des maléfices si communs à cette époque, et leur faire

obtenir par ce moyen une heureuse fécondité.

Donc, conclurons-nous encore, il a fallu que,par le cours des

années, le but que se proposait le S. concile de Trente eût été

perdu de vue, pour que l'on rendît la confession obligatoire

comme préparation au sacrement de mariage.

11. Et c'est ce que les faits viennent confirmer. Sur 28 Sy-

nodes tenus jusque l'an 1800, nous n'en n'avons rencontré

que 5 qui prescrivent la confession avant le mariage, et ces

conciles, chose remarquable, ont été tenus dans des pays où

les protestants vivaient mêlés aux catholiques. Dans ces

pays, la confession était un signe de catholicisme, une profes-

sion publique de la foi, et un moyen de reconnaître les brebis,

de les distinguer de ceux qui avaient déserté le troupeau de

(1) La célébration du mariage n'est pas toujours immédiatement suivie

de la consommation. Donnons en un exemple frappant. Lorsque deux

personnes éloignées veulent contracter mariage, elles se font, ou l'une

d'elles, du moins, se fait représenter par un mandataire. Ces personnes

ainsi mariées resteront peut-être bien longtemps éloignées, et ne se réu-

niront qu'après un ou deux mois. Or que dit, dans cette hypothèse, le con-

cile de Trente? Que ce n'est pas avant le contrat, mais bien plutôt avant

la consommation du mariage, qu'elles doivent se confesser et communier.

N'est-ce pas là avouer bien clairement le but qu'on se propose d'attein-

dre, qui n'est autre que celui que nous avons indiqué ?
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J.-C. C'est là, ce que voulait exprimer le concile de Constance,

tenu en 1609 '. « Et quia S. Tridentina Synodus hortatur

verum etiam ante hœc tempera in hac diœcesi, hoc ipsum fa-

ciendi laudabilis consuetudo sit,volumus et serio mandamus ut

in posterum novi conjuges in locis catholicis nostri episcopa-

tus, non introducantur, nisi prius ad minus per sacramenta-

lem confessionem a peccatis suis expiati fuerint. >

12. Depuis le xyii^ siècle, le nombre des Synodes ou des Ri-

tuels qui font une obligation de la confession avant le mariage

devient de plus en plus nombreux; k tel point que de nos jours

il y ait autant de Synodes qui fassent une obligation de se con-

fesser, qu'il y en a qui se bornent à exhorter. Nous en citerons

des uns et des autres.

< Conentur parochi, dit le Synode de Liège, de 1851 %
matrimonium inituros, eo adducere ut oratione, pœnitentise et

Eucharistiœ sacramentorum usu, castisque moribus ad religiose

in Domino nubendum se praeparent ; imo totius anteactse vi-

tse instituant quamdam recognitionem, incœpturi novam vitam

legi divinœ plane consentaneam. Examen et confessio fiant

regulariter octo diebus ante matriiponium, ut sic etiam sit

impedimenta detegendi fempus. >

Ce qui n'est que de conseil à Liège était de stricte obligation

à Malines ^
: < Stricte injungat, disent les Statuts Synodaux,

ut triduo saltem ante illud, sua peccata confiteantur : hoc

enim intervalle confessarius sa3pe indiget ut dispensationi eo-

rum aut impedimentis, si quse detegat, providere possit. »

(1) Tit. XVI, n. 10. Harthzeim, Tom. vm, pag. 873.

(2) Nuni. 205, pag. 1G2.

(3) Num. V, pag. 141. Les nouveaux Statuts sont conçus en d'autres

termes : « Iteraque adhoitetur (parochus), y lit-on, ut saltem triduo

ante illud sua peccata diligenter confiteantur, et ad sanctissimura Eu-

charistiœ sacraraentum pie accédant. > N. 300, pag. 121.
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L'avertissement que fait donner le Rituel de Bruges laisse

planer du doute sur l'obligation de se confesser '
: < Moneantur

ut saltem triduo ante matrimonii solemnizationem sua pec-

cata confiteantur et pridie communicant. Quinimo utilissi-

mum passim erit, et nonnunquam necessarium, ut confessio

decimo vel octavo die ante matrimonium inchoetur. »

13. Nous trouvons les mêmes dissonances en France.

< Nous défendons d'admettre au mariage quiconque ne pré-

sentera pas un billet de confession, disent les StahUs de

Bourges *
. Les curés, en écrivant les bans, recommanderont

aux futurs époux de se confesser au plus tard dans le courant

de la semaine qui précède leur mariage. » Le Concile d'Auch,

au contraire ^ , veut que, « de prœvia sacramentali confes-

sione regulariter facienda prudenter et discrète moneatur

uterque sponsus. >

Le Concile d'Albi ergage les curés k apporter une grande

réserve en exigeant le billet de confession*. « Optandum est

quidem ut omnes matrimonium inituri ad illud optime pa-

rati accédant, prsevia sacramenti Pœnitentiœ atque etiam

sacrée Eucharistiae receptione. Exigant igitur parochi afferri

solitam confessionis attestationem. Caveant tatnen ne , dum

sunt de majori bono solliciti, occasionem in extremum malum,

labendi pra'beant, et tanta se gérant prudentia, ut nunquam

sponsi, quod imprimis vitandum est, omni religione abjecta

in publicum scandalum ruant. > Les statuts d'Aix entrent dans

quelques détails à ce sujet '
: < Nous défendons a tout prêtre

de bénir un mariage, si les futurs époux ne présentent un

billet de confession. Dans les cas extraordinaires, oii l'on pré-

voit des difiScultés graves, on nous consultera. Ou aura soin

(1) Eîtuaîe, pag. 268. (2) 1S53, pag. 115, num. 4C6.

(3) 1852, num. 103, pag. 80. (4) 1850. De matrimonio, pag. 109.

(5) 1853. Du Sacr. de mariarjc, tit. xxi,n. 1(5.
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d'avertir les futurs, en traitant de cette obligation de se con-

fesser, dès qu'ils demanderont la publication des bans ou

avant. Néanmoins, quand il s'agit de réhabiliter un mariage

nul, et que l'une des deux parties refusera de se confesser,

nous permettons, en faveur de la partie bien disposée, de leur

donner la bénédiction nuptiale, nonobstant l'omission de la

règle prescrite. >

14. De combien de temps la confession doit-elle précéder le

mariage ?

Le Concile de Trente fait une distinction qui passe aujour-

d'hui inaperçue. Si la confession et la communion précèdent la

célébration du mariage, aucune distance n'est fixée : A)îte-

quam contrahant, dit-il. Comme, d'un autre côté, le Missel

suppose que les époux communient pendant la messe nuptiale,

il semble que la confession a dû se faire la veille ou le jour

même de la célébration. Mais si la réception du sacrement

précède, non la célébration, mais la consommation du mariage,

le Concile indique une distance de trois jours '. Il est difîicile

de conclure de là une règle bien précise.

Nous en dirons autant d'un grand nombre de Synodes

qui ont suivi à la lettre la rédaction adoptée par le Concile de

Trente. Nous citerons entr autres ceux d'Avignon 1594 -,

Kavenne 1508', Urbiu 15,69 *, Amalfil597 ', Florence 1573",

(1) Saltem tridiio. Cette expression présente une certaine ambigxiïté,

saltein pouvant se rapporter à tricluo, ou au verbe confiteantur. Si elle

se rapporte au verbe, comme nous l'avons supposé jusqu'ici, le Concile

ilemande par là que, si les époux ne se confessent pas avant la célébra-

tion, du moins ils le fassent avant la consommation. Si au contraire l'ad-

verbe se rapporte à triduo. la locution signifie que c'est au moins trois

jours avant la consommation que la confession aura lieu.

(2) Tit. XX. Labbe, tom. xxi, colon. 1342.

(3) De matrim. cap. (j. Ibid., supplem. tom. vi, col. 816.

(4) De matrim. cap. 4, Ibid. col. 8-39.

(5) De niairt'm. cap. 3, Ibid. col. 1311.

(6) Rubr. XXXV, cap. 6, Ibid. col. 959.
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Naples 1576 ', et de Salerne en 1596 ', Ce dernier emploie

toutefois le terme sponsalia au lieu de matrimonii célébra-

tionem.

15. En dehors des Synodes qui ont adopté la formule du

Concile de Trente, la plupart de ces assemblées ont fixé pour la

confession le deuxième ou troisième jour avant la célébration

du mariage. < Hortamur sponsos, dit le Synode de Brixen, en

1603 ', ne ipso nuptiarum die, sed triduo saltem ante expiati

per sacramentalem confessionem ad sacramentum Corporis

D. N. J.-C. reverenter accédant.... Et nisi certam fidem con-

fessionis et communionis saltem ante nuptiarum solemnita-

tem factorum fecerint parocho, non admittantur ad matrimonii

solemnitatem. > — < Pridie nuptiarum, dit le Synode de Sion,

en 1626 *, vel biduo circiter ante contractum, diligenter con-

fiteantur et sacro epulo jde reficiantur. > Également le synode

de Bruges, en 1693 ', veut que « ut uno alterove die ante ma-

trimonium peccata diligenter confiteantur et ad Eucharistiam

accédant. » S. François de Sales avertit les curés \ < d'exhor-

ter les futurs à se confesser deux ou trois jours avant la célé-

bration du sacrement, et de leur enjoindre de ne consommer le

mariage qu'après la bénédiction nuptiale. > Le motif de cette

règle nous est dévoilé par l'Instruction de Mgr de Wavrans

Évêque d'Ypres en 1768 ". < Manuale Yprense , dit-il, pru-

dentissime exigit ut triduo ante solemnizationem matrimonii

sua peccata confiteantur : quo nempe inter alias rationes

despicerepossitconfessarius num conjugandi dispositi sunt ut

(1) Deviatrim., cap. xl, Ibid. col. 1036.

(2) De sacr. matrimonii, cap. xv, Ibid. col. 1184.

(3) De spons.etmatrim. Hartzheim, t. viii, p. 550.

(4) Matrimonium, § is, Ibid., tom. ix, p. 387.

(5) § XXXVI, Ibid. tom. x, pag. 199.

(6) Constitutions synodales, 4e partie, tit. 13, n. 14.

(7)Xum. cxLi, JZ>i(^.,pag. 655,
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sacramentum matrimonii cum fructu suscipiant, vel ad hoc

saltem disponi, et quoad varia quse occurrere possunt, prœpa-

rari et expediri valeant. > Nous avons vu plus haut que le

Eituelde Bruges et le Synode de Malines ont fixé aussi k trois

jours l'intervalle de la confession au mariage.

16. Il est cependant un certain nombre de Kituels ou de

Synodes qui demandent que la confession se fasse plus tôt,

surtout s'il s'agit d'une revue générale de la vie passée, comme

le disent les instructions de Liège et de Bruges. C'est en

France particulièrement et de nos jours que cette pratique

a été le plus vivement recommandée. < Il est fort à propos

dit le Rituel de loulon \ que ceux qui se marient (et les curés

doivent le leur conseiller) approchent du Sacrement de Péni-

tence le plus tôt qu'ils le pourront; par exemple aussitôt après

le contrat de mariage passé ; ou s'il ny a point de contrat

de mariage, aussitôt après la publication du premier ban :

afin de prévenir les inconvénients qui pourraient arriver, si,

se confessant trois jours seulement avant la bénédiction nup-

tiale, ils se trouvaient indignes de l'absolution, ou incapables

de contracter pour quelque empêchement occulte qu'on décou-

mrait dans leur confession. > Il semble que si la confession se

fait si longtemps avant la célébration du mariage, il sera né-

cessaire que les nouveaux époux se confessent de rechef le jour

ou la veille de leur mariage. Et telle est la pratique que dé-

sirent voir introduire les Instructions de Toul -.Mais le Kituel

de Langres ne semble pas partager cet avis '. < Il y a des dio-

cèses, dit-il, où les curés, avant de donner la bénédiction nup-

tiale, doivent exiger la preuve par écrit que les parties se sont

confessées.... Les curés doivent exhorter leurs paroissiens à

(1) Tom. iii,p.4l8,(idit.l822.

(2) Tome i, Du sacrement de mariage.

(3) Instruction etc. tom. ui, num. 611.
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recevoir la sainte communion la veille de leur mariage, ou peu

de jours auparavant. Il serait à, craindre que, le jour même de

leur mariage, agités par des pensées étrangères, ou distraits

par des dissipations extérieures, ils ne fussent moins propres à,

remplir ce devoir. »

Une telle crainte n'est-elle pas exagérée, pour un certain

nombre du moins? Et lorsqu'on sait d'ailleurs qu'il n'y aura

ni banquet, ni festin, à la suite des noces, pourquoi refuser la

communion, le jour de leur mariage, aux nouveaux époux ?

C'était la pratique que recommandait vivement Possevin ',

qui en avait fait l'expérience.* Eodem mane meos communico,

et postea adsto celebrationi matrimonii, et statim in missa do

benedictionem matrimonialem. Si placet modus, eo utere,

quia vere est tutus. »

17. En résumé, voici ce que nous trouvons dans les an-

ciennes instructions ou ordonnances relatives à la confession

qui précède le mariage.

a) Avant le Concile de Trente, il n'est fait nulle mention

de la confession et de la communion.

h) Immédiatement après ce Concile, beaucoup de Synodes

exhortent, très-peu obligent à recevoir ces Sacrements.

c) De la fréquence des maléfices contraires au mariage, du

texte même du Concile et des explications de plusieurs Sy-

nodes de cette époque, on peut conclure que la réception des

sacrements était principalement, sinon uniquement, conseillée

à la fin d'écarter les maléfices.

d) Moins d'un siècle après, les idées avaient pris un autre

cours, et la confession était ordonnée ou conseillée comme pré-

paration au sacrement de mariage.

(1) De officio ciirati, cap. xii, n. 41.
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é) En règle générale, il n'était fait mention que d'une seule

confession, qui avait lieu trois jours avant le mariage.

f) De nos jours on a voulu, par la confession, obtenir un

autre résultat, savoir la révélation des empêchements diffa-

matoires; aussi l'époque de la confession a-t-elle été avancée.

On la réclame huit à dix jours avant le mariage, en France

spécialement,

g) Toutefois il est très-peu de Synodes qui demandent une

deuxième confession, bien que cela paraisse résulter de la

grande distance qu'il y a entre la confession et le mariage.

h) S'il est beaucoup moins question de la sainte commu-

nion dans les ordonnances synodales, nous en trouvons un plus

grand nombre qu'autrefois (on peut l'évaluer à la moitié) qui

font de la confession avant le mariage l'objet d'une obliga-

tion formelle.

Le lecteur comprendra par ce court exposé combien l'expo-

sition historique de la question était nécessaire, a^vant de ré-

soudre les doutes particuliers. Tout ici varie. Les idées,

comme les lieux et les époques, diffèrent notablement, et

amènent nécessairement une grande différence dans la solution

à donner aux doutes proposés par l'évêché de Tournai.
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BULLETIN BIBLIOGRAPHIQUE.

I.

l'assemblée générale du clergé de FRANCE DE 1625-1626,

ET l'article 137 DE SES AVIS AUX ARCHEVÊQUES ET ÉVÊQUES

DU ROYAUME SUR L'INFAILLIBLE MAGISTÈRE DU CHEF DE

l'Église en matière de foi. deux lettres de monseigneur

DECHAMPS, ARCHEVÊQUE DE MALINES, EN RÉPONSE A DES ATTA-

QUES DE LA PRESSE ALLEMANDE. Malines, Dessain, 1873.

Tout le monde connaît la part glorieuse qu'a prise l'Épis-

copat Belge, et tout spécialement son digne et savant Primat

à la définition de l'infaillibilité du Souverain Pontife. Il ne

faut donc pas s'étonner que le pieux Archevêque de Malines

soit devenu le point de mire des attaques de la presse rédigée

par les hérétiques qui se parent du nom de vieux-catho-

liques.

Comptant sur l'ignorance ou la stupidité de leurs lecteurs,

plusieurs de ces journaux l'ont accusé, en termes profondé-

ment révoltants, d'avoir sciemment affirmé le contraire de la

vérité. « Dechamps, disait l'un cfeux, affirme avec assurance

que l'assemblée des évêques de l'année 1625 a déclaré crû-

ment sa foi à l'infaillibilité papale.... Dechamps sait parfaite-

ment bien que c'est le contraire de son affirmation qui est vrai.

Jusqu'ici cependant il n'a encore rien fait pour rendre témoi-

gnage U la vérité. »

Cette accusation a valu à, ses auteurs une verte réplique de

Mgr Dechamps, et il est plus que probable qu'ils se garderont

bien de la communiquer k leurs lecteurs. Par deux lettres,
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l'une en date du 7 janvier 1873, et l'autre du 23 mars suivant,

Mgr Dechamps a prouvé que l'assemblée du Clergé de France,

de 1625, regardait comme infaillible l'enseignement de Pierre

et de ses successeurs en matière de foi. Ses preuves il les a

puisées à des sources pures et authentiques, et on ne peut

soulever contre elles aucune objection sérieuse.

Que l'article 137 des Avis, qui manifeste la croyance de

l'Assemblée à l'infaillibilité du Pape, soit l'expression authen-

tique de la pensée de la majeure partie des Prélats, Mgr

Dechamps le prouve : 1° par le procès-verbal lui-même de

l'Assemblée ;
2° par le témoignage du Cardinal de la Roche-

foucault, deux fois in\dté par l'Assemblée à l'honorer de sa

présence ; et 3° par le témoignage de Bossuet, témoin assu-

rément non suspect en cette matière, surtout dans sa

défense de la Déclaration de 1682. Ces preuves sont sans

réplique et l'auteur les confirme pour nous servir de ses ter-

mes, par des documents d'une évidence vraiment humiliante

pour lepédantismede la fausse érudition '.

Le Clergé Belge tiendra k lire cet opuscule où le savant

Prélat se montre a la hauteur de sa réputation et de ses

autres ouvrages. Le Clergé Français s'empressera aussi d'en

faire la lecture et de constater ainsi la foi de ses devanciers

au dogme de l'Infaillibilité, défini par le Concile du Vatican.

n.

DE l'office divin, PAR S. ALPHONSE DE LIGUORI, TRAD. DU R. P.

DUJARDIN, DE LA CONGRÉGATION DU TRÈS-St-RÉDEMPTEUR.

Tournay, V^ H. Castermau, 1872.

Quoique dans un âge très-avancé quand S. Alphonse publia

(1) Page 6.
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cet ouvrage, il y explique si habilement le sens et les pas-

sades obscurs des Psaumes, que, sans rien ôter à la pureté de

delà parole inspirée, il aide a la fois l'esprit et le cœur de ceux

qui le lisent. Aussi le décret du 23 mars 1871, qui confère

à S. Alphonse le titre de Docteur de l'Église, fait-il un

éloge tout spécial de cet ouvrage, le signalant comme un de

ses écrits les plus utiles et les plus salutaires pour éclairer

l'esprit et nourrir la piété '.

Il est incontestable que mieux on comprend les paroles de

rOfifice divin, plus on a de facilité pour le bien réciter, et

plus de fruit on en retire. Les Psaumes sont certes la partie

de l'Office divin qui demande le plus d'étude pour bien en

pénétrer le sens et les mj'stères. Sous ce rapport, l'ouvrage

que nous annonçons rendra un grand service au Clergé. Inutile

de nous appesantir sur ce point. Xous nous contenterons de

signaler l'amélioration que l'intelligent Traducteur a intro-

duite dans l'ouvrage de S. Alphonse. Nous lui laissons la

parole.

« Cet ouvrage, dit-il, si eslimé des meilleurs juges, esl encore

bien peu conuu dans nos contrées ; ce qui nous semble devoir être

attribué au défaut d'une traduction convenable. Pour qu'un livre,

en passant d'une langue dans une autre, soit accueilli et devienne

vraiment utile, il ne suflit pas toujours qu'on en traduise les mots;

il faut, déplus, que ce livre revête une forme adapte'e au besoin

elau goût des lecteurs pour lesquels la traduction esl faite. Nous

avons toujours tâché de suivre cette règle dans le cours de nos

travaux, mais nous la trouvons surtout applicable et nécessaire

(1) « Scripturarura denique, y lit-on, aenigmata reseravit, tum in

asceticis lucubrationibus, cœlesti quadam suavitate refertis, tum in

saluberrimo quodam commentavio, quo Psalmos et Cantica, in divino

Oflicio a dericis recitanda, ad coium pietatem fovendam et meutem

crudiendam explanavit. >
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dans le cas présent. Notre saint Âuleur a voulu donner avant

tout, non pas une explication, mais, comme l'indique le titre, une

traduction des Psaumes, de telle sorte qu'elle pût servir même aux

personnes qui ne comprennent pas le latin; or, voici comment il

procède : il prend séparo'menl chaque verset des Psaumes, et en

donne la traduction ou la paraphrase plus ou moins étendue, sou-

vent accompagnée ou entremêlée d'explications diverses. Nous

avons jugé convenable et même nécessaire de modifier cette mé-

thode dans une traduction française : nous présentons dans la

partie supérieure des pages le texte latin avec la simple traduc-

tion en regard, traduction aussi littérale que possible, afin qu'on

puisse voir plus facilement l'ensemble du Psaume, ainsi que l'or-

dre et l'enchaînement des idées qui le composent ; en dessous,

nous plaçons les explications que donne notre Auteur; et au bas

des pages, nous ajoutons çà et là quelques noies, lorsqu'elles nous

paraissent utiles '. »

(1) Préface du Traducteur, pag. vi et vu.
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CONSULTATION I.

a) Les Statuts Synodaux, qui n'ont pas été soumis au Chapitre

avant leur promulgation, ne sont-ils pas nuls de plein droit ?

è) Peut- on dire que le Chapitre a été consulté, parce qu'il a assisté

au Synode ?

Kép. a) Nous ne pouvons mieux répondre à cette question

que par les paroles suivantes de notre digne et savant Arche-

vêque:* Statutis non inesset character Statutorum Synodalium

proprie dictorum, nisi, ante promulgationem, Episcopus

exposceret et audiret consilium collegii Canonicorum in cor-

pore congregatorum. Sed, ut ait Benedictus XIV, licet Episco-

pus teneatur capituli sui consilium exquirere, non propterea

tamen tenetur illud sequi, nisi in casibus a jure expressis ',

ut in materiis capitularibus ^ » D'oîi il suit qu'on ne peut

regarder comme véritables Status Synodaux ceux sur lesquels

on n'a pas préalablement demandé l'avis du Chapitre.

h) Du passage cité plus haut, il suit que l'assistance du

Chapitre au Synode ne suffit pas pour qu'il soit satisfait aux

prescriptions de la loi qui exige que les Statuts soient préala-

blement soumis à l'avis du Chapitre, Comme le dit Mgr l'Ar-

chevêque de Malines, on doit demander l'avis du Chapitre col-

îêgiaîement assemblé. Or l'assistance au Synode ne pourra

jamais être considérée comme une réunion capitulaire, ni la

remplacer. Voici, du reste, ce que dit Benoît XIV h ce sujet :

« Posito autem, quod Episcopus, priusquam synodales consti-

tutiones promulget, sui Capituli consilium exposcere debeat,

(1) De Synodo diœcesana, Lib. xiu, Cap.i, n. 6.

(2) Epist. ad Cler. diœc. Mcchlin., 5 aprilis 1872, § v, 3o.
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quo melius et maturius suam Capitulares sententiam pandant,

decet profecto, ut illas, ante Synodum, singulis canonicis

expendendas tradat, omnibiisquc dcindein unum congregatis,

quid de iisdem sentiant, requirat, et audiat. Postquam vero

Capitulura suum protulit judiciura, in Episcopi arbitrio erit

aut illi acquiescera, aut in suo proposito persistera '. *

CONSULTATION IL

1° Un grand nombre de chanoines, curés, vicaires, aumôniers,

professeurs de collèges ecclésiastiques, prêtres habitués, sémi-

naristes, etc., se sont fait recevoir Tertiaires de l'Ordre de saint

François. Peuvent-ils, eu vertu des privilèges de l'Ordre, réciter

le Bréviaire Franciscain, sans la permission et contre le gré de

leurs Evèques respectifs?

2" Sacerdos tertiarius, in ofiicio sequens direclorium romano-

seraphicum, (juœrit an tulo pussit, in solerauioribus excquiis

missam privalam celebrans, légère niissam de Requiem, quaî in

hac ecclesia permittitur, si ipsc habeal officium duplex ? Cupit

hoc facere admiralioneni vitandani solus in colore diei celebrando,

et enixus hoc principio : In dubiis favendum lihertati. Quœstio

autem, ail, dubiaest; nain S. W. C. dife 23 au^. 1704, concedit;

per aliud vero decrelum 7 maii 1710 videlur negare.

Kép. AdI. A) L'existence d'un privilège qui permette aux

Tertiaires de satisfaire a l'obligation de roffice canonial, en

se conformant au Calendrier Franciscain et en faisant usage

du Bréviaire de l'Ordre ne peut être révoquée en doute. Voici

un décret de la S. Congrégation des Kites, en date du 7 août

1694, rapporté par Merati, qui assure avoir collationné sur

les originaux les décrets qu'il rapporte dans son Index. < Ter-

tiarii sancti Francisci degente^ in sœculo possunt uti Bre-

(1) Loc. cit., n. 15.

s. II. V. 1873. 21
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viario Ordinis Minorum, et illius kalendario conformari '. »

Le Manuel du Tiers-Ordre ajoute : « Ce privilège a été con-

firmé par Benoît XIV dans la Constitution Prœcipuum sacro-

sancti Apostolatus, du 16 février 1742, et par Pie VI dans la

Constitution Religiosos Ordines, du 6 septembre 1785 '. »

Ce privilège se conçoit : ne convient-il pas que les membres

se conforment au corps entier dans les louanges de Dieu, et

honorent d'un culte spécial les mérites des Saints qui, pendant

leur vie, professaient le même institut? « Est, dit Cavalieri,

privilegium mère favorabile, nulli inferens prsejudicium, ac

nuUius occasio litis vel dissensionis, quinimmo consonum ad-

modum, utpote quod membra facit cum suc toto consonare

in Dei laudibus, nec speciali cultu prseterire mérita Sancto-

rum illorum, qui, dum viverent, idem institutum professi

sunt '. »

Ce privilège souffre cependant une exception : ceux qui

sont attachés à une église et sont en même temps obligés au

chœur ne peuvent en faire usage. Ainsi l'a établi la S. Con-

grégation des Kites le 28 septembre 1602, comme l'assure

Merati. Voici les termes du décret : « Tertiarii S. Francise!

degentes in sseculo, qui fuerinl de gremio alicujus ecclesise et

illius choro obligati, debent recitare officia particularia illius

ecclesiœ ; secus autem si sint de gremio et nullatenus choro

interveniredebuerint*. > Il est donc nécessaire pour qu'on

ne puisse user du privilège qu'on soit obligé au chœur. Mais

peu importe la racine de cette obligation. De quelque part

(1) Index decretorum ad Breviarii Eomani Eubricas explanandas^

etc., n. 18G.

(2) Manuel des Frères et des Sœurs du Tiers-Ordre de la Pénitence

de S. François d'Assise, pag. 296. Edit. 1870.

(3) Opéra omnia liturgica, tom. w, cap. xliii, décret, vi, n. 4.

(4) Loc. cit., n. 4.
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qu'elle vienne, on tombe sous l'exception. « Sufficit autera,

écrit encore Cavalieri^ quœlibet obligatio, et ex quocumque

capite derivet, et durât obligatio ad officia chori, quamdiu

durât obligatio ad chorum '. »

D'où nous concluons que les chanoi^es proprement dits ne

peuvent user du Bréviaire Franciscain : ils sont obligés au

chœur, et doivent par conséquent réciter l'office du chœur.

C'est ce que rappellent les Kubriques particulières du Bréviaire

Franciscain, Rubriques qui furent approuvées par l'autorité

compétente. On y lit en effet : < Hinc tam Fratres, quam

Tertiarii tertii status in saeculo degentes... qui ratione epi-

scopalis dignitatis, et alterius muneris, de gremio alicujus

ecclesiee fuerint, et ipsius choro intervenire debuerint, reci-

tare tenebuntur officia quse sunt particularia illius ecclesiœ et

diœcesis : secus vero si de gremio fuerint, choro tamen nulla-

tenus sint obligati ^ »

Il en serait de même des bénéficiers d'une église où l'office

se récite en chœur, si leur bénéfice les oblige à. y assister.

Ils ne pourraient non plus profiter du privilège. Les autres

personnes énumérées dans la consultation, qui ne sont point

astreintes k l'office du chœur, ont droit à ce privilège.

B. Mais ont-elles besoin, pour en user, de l'autorisation de

rÉvêque? Celui-ci pourrait-il le leur défendre?

Le privilège est accordé purement et simplement par une

autorité supérieure à celle de l'Évêque. Lorsque le Saint-Siège

veut subordonner à l'autorisation èpiscopale l'usage d'un pri-

vilège, il a soin de l'exprimer. N'imposant pas cette condition

aux Tertiaires, il s'ensuit que ceux-ci n'ont aucun besoin de

la permission de l'Évêque. On peut invoquer h. l'appui de ce

(1) Loc. cit., Décret, m, n. 3,

(2) Jiubricce particiiîares Breviarii Frati-um Ordinis Minorum S.

Francisci, n. 144.
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sentiment diverses décisions que nous avons déjà eu occasion

de rappeler '.

Mais si un Évêque défendait aux membres de son Clergé

qui fout partie du Tiers-Ordre de se servir du Bréviaire Fran-

ciscain, cette défense devrait-elle être respectée?

L'Évêque outrepasserait certainement son pouvoir, et par

suite sa mesure serait sans aucune force. En effet, dans une

circulaire, adressée le 18 avril 1697, à tous ceux qui étaient

sous sa direction, le Général des Franciscains exhortait tous

les Tertiaires à se servir du Bréviaire qu'il venait de publier ;

« Suadentes prœterea, y disait-il^ personis tertii status Ordinis

tertii de pœnitentia, nostrse directioni regulari, sub régula

ejusdem Ordinis tertii per Sedem Apostolicam approbata, sub-

jectis, in quarum arbitrio Sedes ipsa Apostolica usum bujus

nostri Breviarii reliquit, ut illud amplecti non récusent : imo

dévote suscipiant, ad reddendum Omnipotenti Deo, pari lau-

dum ratione, debitum honorem in Sanctis ac Beatis ejusdem

Status, quorum officia contiueutur in ipso Breviario. » Or, cette

circulaire a été expressément approuvée et confirmée par un

Bref d'Innocent XII, en date du 3 décembre 1697. < Prœin-

sertas, y lit-on, patentes litteras... Cum omnibus et singulis

in eis contentis, auctoritate Apostolica, tenore prsesentium

confirmamus, pariter et approbamus, iisque inviolabilis Apo-

stolicse firmitatis robur adjicimus, ac omues, et singulos juris

et facti defectus, si qui desuper quomodolibet intervenerint,

supplemus. >

Par suite de ce Bref, on peut dire que c'est le Souverain-

Pontife lui-même qui engage les Tertiaires à se servir du

Bréviaire Franciscain. Peut-il être au pouvoir d'un Evêque

d'annuler un privilège accordé par le Souverain-Pontife?

(1) Nouvelle Revue tliéologique, toiiî. iv, pag:. 197 et 555.
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Pourrait-il s'opposer à, ce que son Clergé se rende aux désirs

du Souverain-Pontife ? Comme le disait Benoît XIV, dans un

passage que nous avons rappelé ci-dessus, * quemadmodum

inferiori non licet legem abrogare a Superiore latam, ita

nec privilegiis derogare cuipiam a Superiore concessis '. »

Il ne nous semble donc pas qu'on puisse élever un doute sé-

rieux sur ce point.

Ad il Notre réponse sera très-courte, la décision de la

S. Congrégation des Rites, en date du 4 mars 1866, ayant

trancbé la difficulté dans le sens affirmatif. En voici le texte.

III. Au sacerdolibus, qui recilaveruut ollicium alicujus sancli

duplicis, licitum sit celebrare missam de Requie ia aliéna eccle-

sia, ubi non dicitur ollicium duplex, imo fiunt exequiae pro aliquo

defuncto prœsenle corpore, vel an#her.sariuni

?

Sacra vero cadera Con^rej^'alio, in ordinario cœlu ad Vatica-

num infrascripla die coadunala, dubiis ipsis mature perpensis,

rescribenduuî censuil :

Ad III. Ailirmalive. .^Ique ita roscripsit. Die i marlii 18G6'.

CONSULTATION lU.

Des enfants majeurs se fréquentent avec consentement des

parents. .Vu moment de conclure le mariage, le père du jeune

homme s'y oppose. On fuit les sommations légales; le tribunal de

première instance condamne le père à payer une pension alimen-

taire, et la cour d'appel augmente celte pension d'un tiers, mal-

gré l'appel interjeté par le père lui-même.

Les futurs informes que ce nitMne [tore, malgré ces condamna-

tions, peut et veut encore retarder le mariage de neuf ii dix

(1) V. ci-dessus, pag. 233, note 2.

(2.1 Gardellini, Décréta authentica Congregatiotùs sacrorum Et-

tuum, n. 535S, tom. v, pag. G7 et Gi. Le premier volmue de la Nouvelle

Renie tliéologigue contient un commentaire Kur cette décision, pag.

497-504.
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mois, s'adressent a leur curé ; celui-ci leur donne une bonne lettre

de recommandation à un curé anglais et lui délègue tous ses pou-

voirs. Les formalités civiles et religieuses s'y accomplissent.

De retour d'Angleterre les jeunes époux apprennent que le

père renonce à toute poursuite. Afin d'éviter tout scandale et de

se mettre parfaitement en règle, ils sont remariés à l'élat-civil,

malgré leurs papiers parfaitement en règle, et le curé consent à

faire publiquement à l'église les cérémonies du mariage, après

avoir averti les époux que leur mariage était valide, et qu'il ne

le renouvellerait pas, même sous condition. On fit placer les assis-

tants à une certaine distance de l'autel, afin qu'ils n'entendissent

pas les paroles du curé.

Le curé bénit et échangea l'anneau nuptial, joignit les mains

sous l'étole et tronquant les paroles du Rituel disait : « puisque

vous avez pris Marie pour épouse, etc., etc. »

Quel jugement portez-vous sur ce brave curé et pourquoi?

Kép. Il y a un point hors de contestation : c'est qu'il n'est

jamais permis de simuler l'administration d'un Sacrement.

« Nunquam, dit Cuniîiati, licet simulare sacramenti admini-

strationem, nuUusque metus, nequidem mortis, satis est excu-

sare a gravissimo reatu simulatorem, ut constat ex bac (29)

proscripta ab Innocentio XI propositione : Urgens metus gra-

vis est justa causa sacramenti administrationem simu-

landi '
. >

Y a-t-il dans le cas proposé simulation de sacrement ?

Le P. Grury ' et son annotateur le P. Ballerini ' exigent,

(1) Universœ theologia moralis accurata complexio, Tract, xiii,

Cap. II, n. III, 2. Cf. Gurj, Com^endmm theologiœ. moralis, Tom. u,

n. 220, Quaer. 4; Scavini, Tfieologia moralis unive7-sa,Tom. m, Tract, ix,

n. 495, pag. 483.

(2) Casus conscientite, Tom. n, n. 178; Compendium théologies mora-

lis, Tom. II, n. 221, et n. 222, 5».

(3) Lac. cit., nota (a). S. Alphonse paraît aussi de ce sentiment, Tlieo-

logia moralis, Lib. vi, n. 6, ubi : « Quoad peccatmn sacrilegii, nequeo huic
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pour qu'il y ait simulation de sacrement, que Ton pose la ma-

tière et la forme du sacrement. Si l'on ne met pas ce qui est de

l'essence du sacrement, il n'y a pas de simulation proprement

dite, quoique les assistants puissent croire faussement à, l'ad-

ministration d'un sacrement.

Scavini distingue entre la simulation et la dissimulation.

Pour qu'il y ait simidation, il semble aussi requérir qu'on pose

la matière et la forme du sacrement. « Unde, dit-il, simulatio

in sacramentis habetur, quando a ministro ita ponitur actio

sacramentalis, ut exterius non appareat illius fictio seu de-

fectus, ob quem sacramentum redditur nullum, uti, y. g., si

quis exterius serio ponat materiam, et formam proférât; sed

habens intentionem non faciendi quod facit Ecclesia, seu sa-

cramentum. »

Il y a dissimtdation , au contraire, quand on omet ou la ma-

tière, ou la forme. « Habetur vero dissimulatio, ajoute-t-il,

quando hsec fictio seu defectus satis apparet exterior, et ideo

potest agnosci, uti, v. g., si non ponatur materia vel forma, sed

ejus loco aliud substituatur, ita ut fiât aliquid aliud a sacra-

mento '. >

D'après ce sentiment,' il n'y aurait pas simulation propre-

ment dite dans le cas proposé ; mais il y aurait dissimu-

lation.

D'autres enfin trouvent une simulation dans tout acte où

l'on paraît poser la matière et la forme du sacrement, ou ce

qiii constitue le sacrement, quoique en réalité on ne les pose

pas. « Si celebrans, dit Griffini, vel supprimeret verba con-

secrationis, vel ineptam materiam data opéra adliiberet, si-

mularet sacramentum, etgravissime ex dictis peccaret Ideo

enim simulatio contingit, quia videtur sacerdos apponere ma-

doctrinaî acquiescere; cum enim ibi desit materia et forma, nescio intel-

ligere, ubi eit simulatio sacramenti. » (1) Loc. cit.
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teriam et formam, et id quod sacramentum constituit, et non

apponit In hisce enim casibus non attenditur validitas

materia?, vel actus ; sed simulatio materise, vel actus, et rei

sacrai collusio, et contemptus, eam perficere simulando, quum

reipsa non fiât, et ponendo signum rei sacrse, quod nihil signi-

ficat, datque occasionera erroris '. »

Cette interprétation nous semble beaucoup plus naturelle

et plus juste que les précédentes. En effet, quand y a-t-il si-

mulation ? S. Thomas nous l'apprend : c'est quand l'acte si-

gnifie autre chose que ce qu'il est en réalité. « Quod aliquis,

dit-il, per aliqua signa factorum, vel rerum, aliquid significet

contrarium ejus quod in eo est : quod proprie simulatio dici-

tur \ » Est-il nécessaire pour cela qu'on pose la substance de

la chose que l'on veut simuler ? Nullement, et nous le prou-

vons. Un prêtre prend une matière certainement invalide et

fait semblant de dire la messe, fait toutes les cérémonies, sans

prononcer cependant les paroles de la consécration, et par con-

séquent sans poser l'essence du sacrifice. Y a-t-il, dans ce cas,

simulation réelle et proprement dite du sacrifice de la messe ?

S'il est nécessaire de poser l'essence de la chose simulée, on

devra dire que non. Mais cette décision serait contraire au

droit qui y trouve une wéviisible simuIatio7i. < Qusesivistis, dit

Innocent 111, quid de incauto presbytero videatur, qui cum

se sciât in mortali crimine coustitutum, missarum solemnia,

quse non potest propter necessitatem quamlibet intermittere,

propter sui facinoris conscientiam dubitat celebrare, peractis-

que cseteris circumstantiis missam celebrare se fingit, et suj)-

pressis verbis, quibus conficitur corpus Christi, panem et vi-

num tantummodo pure sumit, ita credens, per id, quod

(1) Plurium a S. Sede Apostolica damnatarum propositlonum mo-

ralium exprœjactis theologiœ principiis dep)rompta censura, Lib. m,

Cap. XIX, n. 34. (2J 2-2, q. 111, art. 1, in corp.
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prsetendit, populo satisfacere, ut per hoc, quod inteudit, Deum

non debeat provocare. Cum ergo falsa sint abjicicnda remé-

dia, quœ veris sunt periculis crraviora : licet is, qui pro sui

criminis conscientia reputat se indignum, peccet graviter, si

se ingérât irreverenter ad illud, gravius tamen videtur offen-

dere, qui sic fraudulenter illud praesumpserit simulare : cum

ille in solius misericordis Dei raanum incidat, ille vero non

solum Deo, cui non veretur illudere, sed populo, quem deci-

pit, se adstringat '. >

Celui qui adopterait cette interprétation devrait nécessai-

rement condamner liautement la conduite tenue par le curé

en cette occasion.

Il en sera encore de même, si l'on embrasse la distinction

de Scavini. A la vérité, on ne trouvera pas, dans Thypothèse

le délit de simulation d'un sacrement; mais on y trouvera

celui de dissimulation formelle ; ou du moins matérielle, sans

un motif suffisant qui la justifie. Pour bien comprendre la

chose, donnons d'abord ce que Scavini entend par là. « Tam

simulatio, dit-il, quam dissimulatio duplex est : formalis, si

directe alterius deceptio intendatur, et hœc illicita semper,

cura sit mendacium, niatenalis si nempe alterius deceptio

solum permittatur '. >

Or, dans notre cas, quel est le but de la cérémonie reli-

gieuse pratiquée à l'église ? Nous n'en voyons qu'un : celui

de faire croire au peuple que les époux vont recevoir le sacre-

ment de mariage. N'est-ce pas, pour que les assistants n'aient

aucun lieu d'en douter, qu'on fait toutes les mêmes cérémo-

nies que dans le mariage réel, et qu'on a eu soin, de plus,

de les écarter de l'autel , afin qu'ils ne puissent entendre les

(1) Cap. De hominc, 7, De celebratione missanim, et sacramento Eu-

charistiœ et (hvinis officiis. (2) Loc. cit.
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paroles du prêtre qui les auraient tirés de leur erreur ? Il est

donc impossible de justifier la conduite du curé.

Si l'on veut, malgré l'improbabilité de la chose dans les

termes où la question est posée, n'y voir qu'une dissimulation

matérielle, encore devra-t-on avouer qu'on n'avait aucun mo-

tif valable d'y recourir. Scavini exige, pour la licéité de la

dissimulation matérielle, une juste cause : < Dissimulatio,

secluso scandalo et contemptu , ciim causa licita est ; nam

neque fit injuria Sacramento, cum illud non frustretur ; neque

mendacium committitur, cum non intendatur directa proximi

deceptio : sed simpliciter veritas occultetur, quod quidem

justa accedenie causa omues cum D. Thoma permittunt '. »

Or, quel motif pouvait-on avoir ici de recourir à la dissi-

mulation ? Nous n'en voyons aucun. Y avait-il un scandale à

éviter ? Mais non ; au contraire, cette feinte était plutôt de

nature à engendrer le scandale ; car par là en faisait croire au

peuple que le couple n'avait pas été légitimement marié et

avait vécu jusque là dans le crime et le concubinage. Quel

bon effet cela pouvait-il produire ? Le peuple pensait faus-

sement que cette union n'était pas légitime, un mot du curé

ne pouvait-il pas dissiper cette erreur ? Et celui-ci ne devait-

il pas le faire ? Nous ne trouvons donc aucun moyen de dis-

culper la conduite du curé.

Quand même on admettrait les principes de Gury, on ne

pourrait encore innocenter le curé. A la vérité, il ne sera pas

coupable du péché de simulation de sacrement ; mais il le

serait de mensonge dans des actes qui n'ont d'autre but que

d'induire le peuple en erreur. Car, comme dit S. Thomas, le

mensonge ne se commet pas seulement par paroles, mais

aussi par des faits. * Dicendum, écrit-il, quod sicut Augu-

(1) Ibid., pag. 484.
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stinus dicit in libro contra mendacium, mendacium maxime

perniciosum est, quod fit in his quœ ad christianam religio-

nem pertinent. Est autem menrlacium, cum aliquis exterius

significat contrarium veritati, Sicut autem signilicatur ali-

quid verbo, ita etiam significatur aliquid facto : et in tali

significatione facti consistit exterior religionis cultus ; et

idée si per cultura exteriorem aliquid falsum significetur, erit

cultus perniciosus '. > :."^^

Le même saint Docteur dit encore un peu plus avant, en

parlant de la simulation proprement dite : < Dicendum, quod,

sicut dictum est, ad virtutem veritatis pertinet, ut quis talem

se exhibeat exterius per signa exteriora, qualis est. Signa

autem exteriora non solum sunt verba, sed etiam facta. Sicut

ergo veritati opponitur quod aliquis per verba exteriora aliud

significet quam quod habet apud se, quod ad mendacium per-

tinet : ita etiam opponitur veritati, quod aliquis per aliqua

signa factorum, vel rerum, aliquid significet contrarium ejus

quod in eo est : quod proprie simulatio dicitur. Uude simulatio

proprie est mendacium quoddam in exteriorum signis factorum

consistons. Non refert autem utrum aliquis mentiatur verbo

vel quocumque alio facto, ut supra habitum est. Unde cum

omne mendacium sit peccatum, ut supra dictum est, con-

sequens est etiam quod omnis simulatio est peccatum -. »

Ajoutons que, même abstraction faite de l'erreur en laquelle

on induit le peuple, il y a une grave irrévérence à employer les

cérémonies religieuses hors des circonstances pour lesquelles

l'Eglise les a instituées. Or toutes les cérémonies, qui ont eu

lieu dans le cas proposé, n'ont été établies par l'Église que pour

le cas où le mariage a réellement lieu. De quel droit le curé

vient-il les renouveler et cela sans aucun motif raisonnable ?

(1) 2-2, q. 93, art. i, m corp. (2) 2-2, q. m, art. 1, in corp.
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De quelque côté donc que nous nous tournions, nous ne

pouvons que trouver blâmable et condamnable la conduite du

brave curé.

CONSULTATION IV.

I" N'est-il pas de règle qu'on ne récite pas de leçon d'un sim-

ple, dans un oflice du» seul nocturne ? Par exemple, le 3 février

dernier, jour de S. Biaise, YOrdo a iixé le O" dimanche après l'E-

piphanie comme de ea, nocturne de la férié, trois leçons de l'ho-

mélie du dimanclie, antienne à Benediclus et oraison du Dimanche.

Pouvait-on ne réciter que deux leçons du dimanche et dire la 3®

de S. Biaise ?

t° Supposé qu'on eût une messe votive à chanter ce jour là

en l'honneur de S. Biaise, on pouvait chanter la messe du saint,

avec mémoire du dimanche ; mais pouvait-on, ou devait-on chanter

le Gloria in excelsis, parce que c'est le jour même de la fêle du

saint ; ou bien fallait-il la dire comme une votive ordinaire?

3" La rubrique du Dimanche des Rameaux porte : « in missa so-

lemni passio legitur ad cornu epistolae. » Qu'entend-on par

messe solennelle ?

4" Peut-on le samedi saint bénir en même temps un second

cierge pascal, qui doit servir pour une deuxième église de la

même paroisse ; les oflices du samedi saint ne se faisant que dans

l'une des deux ?

KÉP. Ad L La rubrique du Bréviaire est formelle '
: « Lectio

de sancto non legitur in feriis et aliis diebus, quando in officio

diei leguntur tantum très lectiones. » Elle règle également

pour le cas spécial, dont il est ici question, qu'on fait mémoire

du simple aux Laudes , mais que les trois leçons sont de

l'homélie du Dimanche *. « Officium Dominicse.... ponitur in

prsecedenti sabbato, quod non sit impeditum festo novem le-

(1) Eubr. gêner. Breviarii, tit. ix, de commémorâtio7Hhi(s,Tium. 10.

(2) Ibid. tit. IV, De Dominicis, num. 4.
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ctionum ; alioquin in alla prsecedenti die sirailiter non impe-

dita, in qua fiât officium de feria, cum commemoratione festi

simplicis si recurrat : et in ea legantiir très lectiones de iiomi-

lia Dominicœ, omissis lectionibus scriptur?e illius feriœ... >

Et au titre des leçons, elle répète encore '

: « In officio trium

« lectionum, si fit de feria, très lectiones leguntnr de scri-

« ptiira,nisitressint de homilia, quia timc omissis lectionibus

« de scriptura, leguntnr de homilia. >

De tous ces textes il resuite évidemment que VOrdo devait

être suivi ponctuellement, et qu'on ne pouvait pas dire la troi-

sième leçon de S. Biaise.

Ad IL Voici en quels termes De Carpo résume l'enseigne-

ment commun des liturgistes sur ce point *. « Si missa di-

cenda sit in honorem alicujus sancti qui in officio diei solam

habet commemorationem, ut de S. Lucio in officio S. Oasimiri,

4 martii, potest de eo, si dies par mittat, missa intégra cele-

brari cum commemoratione ejus de quo fit officium, et cum

Gloria in gratiam festivitatis currentis, sed in reliquis more

votivo. » Cet enseignement repose sur le décret suivant de la

S. Congrégation des Rites.

Angelopolilana. II. In feriis, quod missje de festo simplici oc-

currente non possunt dici nisi votiva? ; el lune privaîa) , in gra-

liam feslivilalis currentis, erunt cum Gloria et commemoratione

feria', de qua tamen in fine non est legcndum evangelium, sed

evangelium S. .Toannis, quod semper est legendum in niissis vo-

livis. Die 13 junii 1071.

Ce décret s'applique clairement îi notre cas, puisque le

Gloria est accordé in gratiam festivitaii'i.

(1) Tit XXVI, n. 4.

(2) Kàîcndariiim perpetxinm, cap. vm, n 18.
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Ad III. Par messe solennelle, au Dimanche des Rameaux,

il faut entendre celle qui se chante avec tous les ministres

exigés pour la cérémonie ; en sorte que si le célébrant veut

faire sa partie de chant, il doit se placer, comme pendant la

messe basse, du côté de l'évangile. C'est ce que la Congréga-

tion des Eites a décidé, le 12 mars 1836 '.

II. An iis in ecclesiis, in quibus ob sacerdotum defectum, cele-

brans in hebdomada majori decanlare cogitur parlera Passionis,

illam decanlare debeal in cornu evangelii ?

Resp. Affirmative.

III. An in missa convenluali sive canlala, sive plana, Passio

legi debeal in cornu Epistolae ?

Resp. In missa solemni tantum.

Ad IV. Pour le cas qui nous est proposé, il nous paraît que l'on

ne peut pas bénir un second cierge avec le cierge pascal

proprement dit. Voici nos raisons : 1° Il n'y a aucune obliga-

tion d'allumer un cierge pascal dans les églises de secours.

Puisqu'on n'y célèbre pas les offices de la semaine sainte, on ne

peut pas être tenu à, une cérémonie qui en est la coQséquence

immédiate. Les seules églises paroissiales sont astreintes à, la

bénédiction du feu, des cierges et de l'eau au samedi saint ',

et nullement les églises de secours.

2o Toutes les prières qui se chantent dans la bénédiction

du cierge pascal, ainsi que les raisons mystiques de cette

bénédiction, semblent réclamer l'unité. Ce cierge représente

le Christ qui est un.

3o La congrégation des Rites paraît adopter ce sentiment

dans le décret du 15 septembre 1753 in casalen. La coutume

existait, en cette ville, de bénir le samedi saint un cierge de

(1) Cf. -S'. B a Décréta, v. Missa, § xr, n. 10.

(2) Cf. S. E. C. Décréta, v. Passio.
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moindre dimension, pour la facilité du célébrant, mais on en

plaçait et allumait un autre plus gros, alias benedidum, du-

rant le temps pascal. Interrogée sur lalicéité de cet usage, elle

répondit: servetursolitum '. Or ce gros cierge,bénit d'ailleurs,

ne figure pas pendant le prœconium^ on> n'y fixe pas les grains

d'encens, ce n'est qu'un cierge bénit ou le jour de la Purifica-

tion, ou selon la formule du Kituel, qui est mis et allumé en

place de celui qui a été plongé dans l'eau des fonts. Sans doute,

la Congrégation ne s'est pas prononcée directement sur la

question qui nous est soumise, mais en permettant d'allumer

un autre cierge, au temps pascal, elle semble ne pas autoriser

la bénédiction d'un second cierge.

Quoi qu'il en soit, puisqu'il se trouve un autre moyen, cer-

tainement licite, de garder la cérémonie du cierge allumé au

temps pascal, nous estimons qu'on doit le suivre, plutôt que

d'introduire un rite qui semble nouveau et en opposition avec

l'esprit de l'Église.

CONSULTATION V.

L'année ecclésiastique commence à l'Avent. Or, il est de règle

que l'oflice d'un saint non transferatur ultra annum. Mais presque

chaque année nous rencontrons dans VOrdo, pendant l'Avent,

l'oflice de quelque saint transféré depuis bien longtemps avant

l'Avent. Est-ce une erreur de celui qui coordonne ïOrdo; ou

bien la règle doit-ell» être entendue dans un autre sens, par

exemple du 1" janvier au 31 décembre?

Kép. Les termes dont on s'était servi, en demandant h. la

S. Congrégation ce que l'on devait faire des Saints pour

l'office desquels il ne restait aucun jour dans tout le cours de

(1) S- li. C. Décréta, v. Sabbatum S. n. 2, 3, 4.

(2) Ibid. V. Cereus, n. 2.
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l'année, nous montrent qu'il s'agit plutôt de l'année civile que

de l'année ecclésiastique. Les voici :

î). An sancli, de quibus in toto anni decursu celebrari officium

non poluit, transferendi sint ad annum sequentem, vel potius eo

anno sint omiltendi ?

S. eadoni R. C. rescripsit.

Âd 5. Sanclos, qui in fine anni supersunt, non esse ad annum

sequentem iransferendos ; sed quoties toto anni decursu de illis

celebrari non valeat, lune in illo anno diebus eorum propriiscon-

siderandos esse lamquam simplices, faciendo illorum commemo-

ationem, ut fit in semiduplicilius cum nona leclione ad Maluti-

num, coniposita ex omnibus eorum lectionibus propriis secundi

noclurni ad modum unius.

Die 26 novembris 1735 '.

S'il restait quelque doute sur l'interprétation de ce décret,

la pratique de Rome le ferait disparaître. Là eu effet le calen-

drier de chaque année nous offre des exemples de Saints des

mois précédents transférés pendant l'Avent.

CONSULTATION VI.

La loi qui défend aux Vicaires Généraux d'être confesseurs de

religieuses enlève-t-elle la juridiction, de telle sorte que la con-

fession soit nulle par défaut de juridiction?

RÉF. Nous avons eu l'année dernière l'occasion d'émettre

les principes qui nous donnent la solution de cette question.

Nous nous contenterons d'y renvoyer nos lecteurs ^ Eien

dans la défense n'indique que la juridiction serait invalide-

ment conférée aux Vicaires Généraux; dès-lors, d'après les

principes, nous devons nous prononcer pour la validité de leur

juridiction.

(1) Gardellini, Décréta authenticci Congrcgationis sacrorum rituum,

n. 4039, vol. ii, pag. 346. Cf. n. 4070, Ibid., pag. 869.

\2) V. Tom. IV, pag. G46 et suiv.
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REPONSES DE LA S. PENITENCERIE.

Quoique les deux premiers documents que nous publions

ne paraissent avoir aucune utilité pratique pour notre pays,

nous n'hésitons cependant pas à les communiquer à nos lec-

teurs ; parce que le premier n'est que l'application des prin-

cipes, et le temps peut ramener des circonstances où le second

trouverait aussi son application chez nous. Le troisième rap-

pelle à ceux qui recourent à la S. Pénitencerie une mesure

que la prudence leur impose, et qu'ils oublient parfois.

I.

REoPONSUM PRO INFERIORUIUS OFFICIALIBUS CIVIC^ MILITLB LN nOMINUS

S. SEDIS USDRPATIS.

Oriliiiarius diœcesis N. a S. Pœnilenliuria qua'sivit : > Se sia

lecilo acceltare gli onifi inferiori delja guardia nazionale, corne

di sergenle, caporale et simili, ne' quali nu» si presla alciui

giuramento ' ? »

S. Pœnilenliaria, re diligenler perpeusa, die 3 aprilis 1872,

respondit : . « Quatenus coacli mililiaî nomeu dederinl et servent

eas animi dispositiones, qiia* injunclae sunt a Sacra Pcsnilenliaria

in rosponsis editis die 10 docombris 1860', posse tolerari, ut ad

(1) « Est-il permis d'accepter les grades inférieurs de la garde natio-

nale, comme ceux de sergent, caporal ot autres, pour losîquols on n'est

soumis à aucun serment ? »

(2) Voici la réponse à laquelle renvoie la S. Pénitencerie. On lui avait

demandé: « Que doit-on dire des individus qui malgré eux sont inscrits

dans la garde nationale, et sont forcés d'en faire partie ?» La réponse fut :

« Posse toleravi milites civicos coactos. qui militiam absque gravi damno

N. II. V. 1.S73. 22
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redimeiidam vexationem durioris servilii gradum aliquem ex

inferioribiis accepleiil in quo juramenli praislatio non exigitur. »

II.

RESPONSA JUniDiCA A S. POEMTEMIARIA DATA AD DCBIA CIRCA

EELATIONEM INTEU REGILAÎIES INJURIA 1> ITALIA SUPPRESSOS AB

INCOMPETENTI AUCrORlTATET ET LOGORUM ORDINARIOS.

Ciiin Sacra Pœnitenliaria epislola data siib die 18 aprilis 1807

decreverit, n" 3 : « Domiis regulares, civiliter suppressas, duni-

modo in eas très saltem, ad ibi degenduni, conveniant Regulares,

quorum unus ad minus sil sacerdos, jiirisdictioni Miiiistri Pro-

vincialis fore subjectas, easque regendas esse per Superiorem

pecuiiarem ibi conslituendum : »

Quœritw I. Quomodo se gorere debeanl Superiores Provin-

ciales el Locales, duni Ordinarius loci subjicere vull sacriB cano-

nicœ visitalioni ecclesias et domos, ac \ isitalioni ila dictic aw?'i-

culuri Regulares, qui, in numéro ternario siniul habitantes,

ecclesias ipsas et domos sui Ordinis tenent ?

Quœrilur II. An relalum dccrcluni Sacra Pœnitenliariaî com-

prehendal casum in quo, vel ob defectum liabilationis, vel

violentia iaipediti, simui habilare non possunt, et tamen mullo

piures quam tros quotiiiie conveniunt ad Sacrum l'aciendum, ad

confessiones audiendas, ac alia peragenda officia, ad ecclesiam

proiirii Ordinis, quœ ab eoruni Confratre tenetur, ibique eliani vel

in Sacrario, vei in aliquo cubiculo de rébus Ordinis cl Conventus

regulariter pertractanl ?

El quatenus affirmative ;

Quœrilur \\\. Quomodo Su[icriores se gerere dcbeant, dura

seu incominodo deserere nequount, dummodo tamen aninio parati siut

eam deserere quam primum potorunt, et intérim abstinere ab omnibus

actibus hostilitatis in subditos et milites legitimi Principis et ab actibus

contra bona, jura et personas ocelesiasticas. » Acta Sanctœ Sedis etc.,

vol. I, pag. 559; et vol. vu, pag. 146.
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ccclcsiam el Regulares Ordinarius loci sacrœ visilalioni subjicere

viilt, prout in I dictuni est?

Quœrilur IV. An Regulares, oui licel simul habitare non pos-

sint, lamen simul conveniunt, ut in II diclum est, et statutis

diebus, sub directione unius ex suis Confratribus, danl el audiunt

solulionera casuuin conscientire, l'Mieantur ad Ordinariuni. vel

parocliuni loci accedoro, ut dictai solutioni inlersinl ?

Cum in eadem epistola, n. "2, Sacra Pœnitentiaria declaraverit

« jurisdiclionem Superioruni Hegiilarium in proprios subdilos

supprcssos, etiaui extra claustra degenles, minime cessasse,

ipsosque tanlummodo declaraverit siibjeclos jurisdictioni Ordi-

narii loci quoad politiam et discipliiiam ecclesiasticam : »

Qu^ritur V. An Ordinarius loci. vi huius declaralionis, pote-

statem habeat, independentera beneplacito Superioris Regularis,

eletiam contra expressam ejus voluntatem, injungendi sacerdoti

regulari, qui licet, violentia coactus, separatus ab aliis Confratri-

bus vivat, lamen in omnibus sui Ordinis Superioris obtempérât,

executionem muneris vel oflicii alicujus ecclesiaslici permanenter

et irrevocabiliter ?

Quaritur VI. An Ordinarius loci possit cum Regularibus di-

spersjis pertractare de rébus ad Ordinem, vel ad Ordinis ecclesias

perlinentibus, ut aliquid décernai, inaudilo Regulari Superiore ?

Qucerilur VII. An parochi advocare et cogère possint Regulares

violenter dispersos, qui vivunl prout in V, ad ecclesiasticas fun-

ctiones in ecclesia propriaî parœci» peragendas, etiam in casu

quo Regulares in assistenlia praîstanda ecclesiae proprii Ordinis

occupati inveniantur, et praecipue si ad eam quotidie convenianî,

ut in II dictum est ?

Non ràro evenit, quod Gubernium civile vel Municipia post

consummatam usurpationem ecclesiarum et domorura regulariura,

ecclesias ipsas et aliijuam partem domus Ordinariis loci vel

parochis concedunt, eliam cum condilione expressa erigendi in

dictis ecclesiis parœ:iam, vel succursalem parœciœ :

QuœriturWW. \u Ordinarii locorum, eletiam j)aroclii, uli

possint ad sunm benaplacilum dictis ecclesiis, vel domibus sibi ab
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usurpaloribus concessis ; an polius leneantur ecclesias et domus

Superioribiis regularibus, ad quos de jure pertinent, restituere ?

Quœritur IX. An in casu, qiio agalur de erectione parœciœ,

vel succursalis parœciae in dictis ecclesiis, possit Ordinarius loci

parœciam vel succursalem erigere, ipsamque providere indepen-

denter a Superiore regulari ; an potius tenealur ipsam parœciam

aut succursalem érigera et providere secundum modum praescri-

ptum ab Âpostolicis Constitulionibus pro parœciis Regularium ?

Sacra Poenitentiaru, mature perpensis exposilis, censuit

respondendum :

ÂD I. Praedictas ecclesias ac domos, nec non Religiosos ibidem

degentes eadem immunitate ^audere a jurisdictione Ordinarii,

qua anlea fruebantur.

Ad II. Qualenus prœdicti Regulares, qui ob defectum babita-

tionis vel violentiam probibentur babitare intra claustra, in domo

proxima conventui commorentur, unaque cum eo vel iis, quibus

permissum est intra claustra babitare, convenire soleant, quem-

admodum in quaîsito asseritur, ad sacras functiones in ecclesia

propria, peragendas, et ad ea, quae ad Ordinem et Conventum

pertinent, curanda, affirmative, id est, comprehendi : secus,

négative; ila tanien, utOrdinarii suam in personas jurisdictionem

ullra poliliara et disciplinam ecclesiasticam extendere nequeant,

salva quoad disciplinam regularem et obligationes, quse ex reli-

giosa prolessione promanant, jurisdictione Superiorum regula-

rium, juxta num. ^ Inslructionis praedicta:.

Qdoad III ET IV, provisum in II.

Ad V. Négative.

Ad YI. Quoad priniam parlem, boc est, quoad res ad Ordinem

pertinentes, négative
;
quoad secundam parlem, boc est, quoad

res pertinentes ad Ordinis ecclesias in casibus de quibus dictum

est in I el II, jam provisum ; in céleris recurrendumesse in casibus

parlicularibus.

ÂD VU. Quoad eos de quibus actum est in Quaisilo II, jam

provisum
;
quoad ceteros, negalive, nisi speciali tilulo servire

ecclesia; parochiali teneanlur.
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QuoAi) VIII ET IX. Generalim loquendo, négative ; sed recur-

rendum in casibus parlicularibus.

Dalura Roma?, in S. Pœnilenî-aria, die 12 seplembris 1872.

m.

MONITUM S. POENITENTIARIiE APOSTOLIC^.

Qiianivis praxis et prudentia doceanl, casus occultns ad forum

conscientia' pertinentes, Sacrai Pœnitentiaria; literis obsignatis,

ad Emum Dnum Cardiualem Pœnitentiarium Majorem missis ac

nominibus reticitis, esse proponendos, tamen aliquis sive ex

confessariis, sive ex animariim pastoribus ab hujusmodi praxi

dedinans, casus ipsos b'ieris apertis ac per procuratores eliam

laicos, non solum exponero, sed et iisdem procuraloribus illos

narrare, ad hoc, ut super ipsis supplices conficianl libeUos Sacrae

Pœiiitentiaria) exliibendos, interdum non abliorret. Quod quidem

quantum dedeceal el quantum prœseferat scandab, nemo est qui

non videt. Quare Sacra Pœnilentiaria, banc omnino reprobaiidam

agendi rationem e medio tollere cupiens, omnes et singiilos con-

fessarios cl auimarum pastores graviter uionet, ut a praîdicto

recurrendi modo prorsus abstineant.. Celerura, si opéra alicujus

procuraloris in ahna Urbe uti vebiit, lit'eras obsignatas prielaudalo

Cardinaii Pœnitenliiuiu NJajori Iradendas, suppressis nominibus

ad ipsum procuratorem Iransmiltere quidem poterunl ; aslmemo-

ratos casus Sacra) Pœnitentiaria} proponendos nunquam et

nulbmode narrare seu manifestare autleaiil.

Dalum Humai in Sacra Pœnilenliaria.
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SYNODE DIOCESAIN DE MALINES

DES 21-24 MAI 1872 '.

Le chapitre VIII du premier titre énumère les choses et les

lieux que les membres du clergé doivent éviter. En premier

lieu viennent les cabarets. Le droit commun les interdit aux

ecclésiastiques, si ce n'est en cas de nécessité et de voyage.

« Clerici, statue Innocent III, tabernas prorsus évitent, nisi

forte causa necessitatis in itinere constituti *. >

Les Statuts de Malines ne se contentent pas de rappeler

cette défense, ils établissent, ou pour parler plus exactement,

renouvellent une peine grave contre les violateurs de la loi :

une suspense a divinis que l'on encourt par le fait même, et

dont l'absolution est réservée à l'Évêque. Il y en a qui seront

peut-être tentés de trouver cette peine exagérée, et peu en rap-

port avec la gravité de la faute commise ; toutefois les incon-

vénients qui peuvent résulter de la présence des ecclésiastiques

dans les cabarets, cafés, estaminets etc., sont tels, que nous

ne saurions critiquer la sanction dont le législateur a muni la

loi. En voici le texte:

Jnlerdicimus universis et siiigulis diœcesis nostrse clericis, uti

el aliis in ea degenlibus \ lie edendi, bibeiidi, vel ludendi causa

(1) V. ci-dessus, pag. 26, seq.

(2) Cap. Clerici, 15, De vita et honestatc cîericorum. Cf. Cap. Clerici^

4, Dist. 44; et Conc. Trident. Sess. xxii, Cap. i, et Sess. xxiv, Cap. 12,

De reformatione.

(3) Le projet des Statuts -poiia.it :..,Degentibus,tam sœcularibus quam

regularibus etiam exemptis... Si cette disposition fût restée, les Réguliers

«xempts eussent été en droit d'y voir une atteinte portée à leurs privi-
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labernas ingredianlur, nisi iiecessilalis vel peregrinaliouis causa,

sub pœiia suspensioiiis a diviiiis, ipso fàclo absque alla declaïa-

tioue incurreiida, cujiisque al'solulioiiem nobis reservauius '.

Des dispositions analogues existent dans plusieurs autres

diocèses de la Belgique et donnent fréquemment lieu à des

léges. En effet, lorsque les Réguliers exempts cotnmettentuu délit public

en dehors du monastère et scandalisent ainsi le peuple, l'Évêque n'a le

droit de les punir que quand leur Supérieur, prévenu par lui, néglige de

le faire. Ainsi l'a décrété Clément VIII, autorisant seulement l'Évêque

à punir lui-même le régulier délinquant, « cum Superior regularis ab

Episcopo admonitus delinquentem infraterapus ab Episcopo prsescriben-

dum non punierit, ac de punitione Episcopum certiorem non fecerit.» Cf.

Fagnanus, In Cap. Grave, n. 69. De officia Judicis ordinarii; Benedi-

ctnsXlY, De Synodo diœcesann, L\h. ix, Cap. xv, n. 11.

(1) Statuta etc., n. 52, pag. 21.

(2) « Ut saluberrima juris communis lex, lit-on dans les Statuts de

Liège, eo accuratius observetur, vestigiis praedecessorum nostrorum in-

hserentes, statuimus et declararaus, omnes et singulos clericos diœcesis

nostrse, sive seculares, sive regulares, qui ammo potandi, aut tabacuin

fumandi, aut ludeudi et cum potatoribus fabulandi. tabernas adiverint,

in communique loco (sive sit conclave, sive atrium vel bortus], id ibidem

peregerint, praeter reatum culpa; quam contraxerunt, eo ipso esse su-

SPENSos AB ORDiNE ET juRisDicTio.NE. » Statuta dicccesis Leodioifis, n. 16,

3», pag. 19 et 20. Les Statuts de Namur portent également : « Omnibus

clericis sacris ordinibus initiatis, sub pœna resorvatse Episcopo suspen-

sionis seu revocationis facultatum ipsis concessarum, ipso facto incur-

renda, prohibitum est popinas, seu domos quaslibet, ubi quibusvis pas-

sira tam laicis quam clericis, vinum.cerevisiam, aquam citœ, vel liquores

qui vulgo thé, café, chocolat nuncupantur, eraendi et ibidem compotandi

potestas est, sive compotationis, sive lusus causa adiré, modo ibidem

reipsa potaverint vel luserint. » Synopsis decretorum et monitontm in

diopcesi Namurcemi vim legis ohtinentium, n. xxviii. On lit aussi dans

les Monita ad confessarium du diocèse de Tournai : •^ 6» Conccdere Nos
ut, qui facultatem habet absolvendi a casibus Nobis reservatis, possit

quoque absolvere a censuris jure iisdem annexis, suspensione excepta,

quam ipso facto incurrunt ecclesiastici sive sœculares sive regulares, qui

in loco residentiiE suie, autlocis iufra spatium leuc;e a doinohabitationis

suie adjacentibus, popinas adiverint, animo potandi, tabacum fumandi,

aut ludendi et confabulandi cum potatoribus, in eommuni loco ; illudque
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inquiétudes plus ou moins fondées. Nous croyons qu'il ne sera

pas inutile de relever les conditions requises pour encourir

la suspense.

La première condition est qu'on soit entré au cabaret, etc.,

dans le but de manger, boire ou jouer : edendi, hihendi, vel

ludendi causa, porte la loi. D'oii nous concluons que celui qui

y entre dans un autre but, par exemple, pour causer avec une

ou plusieurs personnes qu'il voit dans le cabaret, ou pour aller

lire la feuille, ou s'enquérir de nouvelles, n'est pas soumis à

la peine édictée dans la loi. L'intention requise par le législa-

teur fait défaut.

Nous pensons que cette décision devrait être maintenue

quand même l'ecclésiastique prendrait ensuite quelque chose,

ou finirait par jouer avec ses interlocuteurs. Le motif en est

qu'il ne se trouve pas dans les conditions de la loi. En effet, il

n'est pas entré au cabaret avec l'intention de manger, boire,

ou jouer. La loi ne frappe pas ceux qui mangent, boivent ou

jouent au cabaret, mais ceux qui y vont dans le but de faire

ces actions, but qu'on ne trouve pas dans notre cas; et comme

nous sommes ici dans une matière pénale, nous devons inter-

préter la loi le plus strictement possible, et ne pas sortir de

ses termes.

ibidem peregerint. » Pag. 22. Les Statuts de Cambrai contiennent aussi

une disposition analogue. « Clericis quibuscimique, y lit-on, in sacris

ordinibus constitutis, sub pœna suspensionis ipso facto incurrendse. pro-

hibemus, ne unquara, intra fines parochise ubi degunt, in popinis edant

vel bibant. nec etiam extra Los fines in locis quse ab ipsorum habitatione

non una saltem leuca distant. » Statuta Synodalia Archidiœeeseos

Cameracensis, n. 31, pag. 23.

Les Statuts de Bruges, de Gand et d'Utrecht reproduisent la même
défense, mais sans aucune peine contre les infracteurs. Cf. Statuta diœ-

cesis Brugensis, Part. i. Titul. i, Art. xix, pag. 18; Statuta diœcesis

Gandavensis, Titul. wu, Cap. v, pag. 63 ; Acta et Décréta Synodi

pronincialis Ultrajectemis 1865, Titul. vni, Cap. iv, pag. 297.
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Dira-t-on que l'inlention du législateur de donner plus

d'extension à, la loi est rendue manifeste par la disposition

suivante: «Tamen comprehenc'i non voliimuscasus, in quibus

computui mensse pauperum, prandio confraternitatis vel pise

societatis inloco cauponse privato (ubi It-cus hujusmodi habe-

tur) assistendum est, vel consanguineus aut amicus caupo-

nam exerceus, aut in ea habitans vel divertens, privatim

invisendus est ' ? » Ces exceptions formelles et expresses ne

prouvent-elles pas que la loi comprend tous les autres

cas ?

Nous ne le pensons pas, et voici pourquoi. Pour juger de

l'étendue d'une loi pénale, on doit surtout considérer sa partie

principale, celle oîi le législateur formule clairement sa pen-

sée, et pose les conditions requises pour tomber sous les

peines édictées. Or, c'est dans le n" 52 des Statuts que nous

examinons, que le législateur a clairement exprimé sa vo-

lonté, et précisé les conditions nécessaires pour encourir la

peine. L'article suivant déclare que tels et tels cas ne

sont pas compris dans la disposition pénale. S'ensuit-il que

ce soient les seuls cas où l'on ne tombe pas sous la peine ?

Nullement; car le législateur ne le dit aucimement. Il donne

quelques exemples, où la loi n'est pas applicable, sans dé-

clarer par là qu'elle sera appliquée dans tous les autres

cas.

Supposons du reste gratuitement que la question reste

douteuse, que s'ensuivra-t-il ? C'est que, d'après les principes

du droit, on devra se prononcer pour l'opinion la plus bénigne.

* In obscuris, dit une règle du droit, minimum est sequeu-

dum -. > Cette règle est applicable aux lois en premier lieu,

(1) Stntuta, etc., n. 53, pag. 22.

(2) liefj. oO./«r/.s in (i. Le iiiêiae principe est contenu dans la quinzième

règle. Ibid., où on lit : « Odia restringi, etfavores convenit ampliari; >
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comme le remarque Keiffenstuel. « Hœc enim, ajoute-t-il,

quando obscura sunt, et vera, aut verisimilior intentio legis-

latoris non apparet, mitiorem, rainusque obligantem, vel

gravantem prte duriori interpretationem sequi licet '. » Si le

législateur voulait qu'on donnât plus d'étendue à sa loi, il

devait le dire clairement; car, comme dit une autre règle du

droit, « contra eum, qui legem dicere potuit apertius, est

interpretatio facieuda '. » Si le législateur trouve qu'on va

contre son intention, il doit se l'imputer : il devait parler plus

clairement.

La seconde condition est qu'il y ait faute grave de la part

de l'ecclésiastique qui entre au cabaret. Eu effet, on ne peut

nier qu'il s'agit ici d'une peine très-grave; il faut dès lors

qu'elle ne soit appliquée qu'à une faute grave, sous peine de

violer le principe de droit naturel, qui veut qu'il y ait pro-

portion entre la faute et la peine. Si donc, pour un motif

quelconque, par exemple, par indélibération ou autrement,

l'ecclésiastique est excusé de péché mortel, il n'encourt pas

la suspense. 11 n'y sera soumis que quand il y entrera de

propos délibéré et sachant n'avoir aucun motif raisonnable

d'excuse.

Faut-il, pour encourir la suspense, que l'on prenne quelque

chose au cabaret, ou que l'on y joue ? Ou suffit-il d'y aller

avec cette intention, quoique on ne la réalise pas ?

Dans les diocèses de Cambrai, Liège, Namur et Tournai, la

question n'est pas douteuse : les Statuts exigent positivement

qu'on y ait posé les actes prohibés dans l'intention. Ceux de

Malines se taisent sur ce point. Que faut-il en conclure ?

et dans la quarante-neuvième règle, Ibid., qui porte : « In pœnis beni-

gnior est interpretatio facienda. » Cf. sur ces différentes règles l'excellent

traité de Eeiffenstuel, intitulé : Tractatus de regulis juris.

(1) Op. cit., cap. II, Eeg. xxx, n. 6. (2) Reg. hl juris in 6.
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Pour prétendre que ceux qui ne prennent réellement rien et

ne jouent pas évitent la peine de la suspense, on pourrait faire

valoir que l'acte n'est pas in sua spccie consuniniatum ; et

s'appuyer sur la doctrine des auteurs, qui enseignent que le

raptus libidinis explendœ causa n'est pas un cas réservé, si,

pour quelque motif que ce soit, libido reipsa expleta non

fuit '. On peut ajouter que le motif allégué par le législateur

ne se vérifiant pas dans notre hypothèse, il n'y a pas lieu d'ap-

pliquer la loi. Eu eftetjCe Statut n'est que la reproduction des

anciennes ordonnances des Archevêques de Malines. Or, qu'y

lisons-nous, touchant le motif de cette défense? L'Archevêque

Thomas Philippe dit qu'il veut réprimer « intolerahilem li-

centiam, et, quod inde résultat, énorme scaudalum nonnul-

lorum, qui in certis locis diœcesis nostrœ promiscuas insti-

tuunt potationes in tabernis contra iteratas prohibitiones *. >

L'Archevêque Jean Henri de Franckenberg se sert des mêmes

termes dans son édit du 11 mai 1772 ^ Puisque c'est l'acte

réel qui a porté le législateur à émettre la loi, n'est-il pas

raisonnable d'exiger que l'acte soit posé, pour qu'il y ait lieu

d'appliquer la loi? Cela n'est-il pas conforme aux règles d'in-

terprétation des lois ?
'

Pour l'opinion contraire, on peut invoquer la différence de

rédaction qui existe entre les Statuts de Malines et ceux des

autres diocèses. Les Statuts de ceux-ci exigent expressément

que l'ecclésiastique prenne quelque chose ou joue dans le

cabaret. Les Statuts de Malines n'exprimant pas cette con-

(1) Cf. r. Fidelis, Traciutus de casibus reservatis, Elucid. u, Cas. i,

Q. 3 ; Van Vyve, Tractatus de casibus reservatis, Art. v, § i, et Exa-

nien reflexionum, etc., jiag. 16 seq. ; Chapeauvillë, Tfiesaurus casuum

reservatorum, Part, ii, Cap. xii.Q. 2, l»; Bouckaert, Spécimen elucidn-

tionis tripartitœ cai^uum reservatorum in diœcesi Tornacensii, § m,

sectio m, n. xi, m. (2) Cf. Si/nodicum Bclfjicum, Tom. ii, pag. 479.

(3) Ibid., pag. 510.
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dition, ne sont-ils pas censés établir la suspense, même poul-

ie cas oîi elle ne se réalise pas ? Ne doit-on pas raisonner ici

comme dans le cas de violation de clôture, ad malum finem?

Pour encourir l'excommunication réservée dans ce cas, il n'est

pas nécessaire qu'on ait satisfait sa passion. « Minime ta-

men requiritur, dit Bovcl-aert, ut impudicitia sit expleta '
. >

Ne semble-t-il pas qu'on doive donner la même solution à

notre question ?

Tels sont les arguments que l'on peut invoquer de part et

d'autre. Il est à désirer que l'auteur de la loi se prononce et

fasse disparaître tout doute.

Le numéro 60 contient une très-sage recommandation et

qui évitera bien des désagréments à ceux qui en feront la

règle de leur conduite. Le voici :

Super omnia quisqije caveat conversalionem familiarem aut

etiam frequenlem cum l'erainis, licel ceteroquin piis et verecun-

dis. llaud lacile invisal eas, ueqiie hospilio recipiat, in primis si

juniores siut, nisi rarissime et ex légitima causa. Uno verbo, iu

liujusmodi omnibus sollicitus sit Laslitalis, et pntlerea curam ha-

beat de buiiu uuruine, ([uod magis ei permanebit, ul Sapiens ait "

,

quam mille thesauii p.eiiosi ot magni.

Easdeni ob rationes caslitatis et bonae famœ, severe proliibe-

mus, ne ulliis clcricus IVminas aut puellas légère, scribere, aut

aliud quidpiara, praeter doctrinam christianam in locisad hoc de-

stinatis,docere prœsumat, nisi in casu rarissime aliud suadeal né-

cessitas '

.

Le premier chapitre du second titre énumère les pouvoirs

et fonctions des doyens. Parmi ces dernières, une des plus im-

(1) Oj)- cit., § II, SL'ct. II, II. II, VII. Cf. l'erifl, Tractatus de casibu-s re-

servatis, Artic. ii. Cas. u, Q. 3*^.

(2) Eccli. xLi, 15. (3] Statuta, etc., pag. 23 et 24.
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portantes est certes la visite des églises, qu'ils doivent faire

chaque année. Les Statuts veulent que le curé soit prévenu à

temps de cette visite et que celle-ci soit annoncée du haut de

la chaire aux paroissiens. Cette mesure a un beau côté ; les

enfants sont à l'église et peuvent être examinés par M. le

Doyen : tous les ornements, livres et registres sont préparés

et soumis a la visite ; si des paroissiens ont des griefs à faire

valoir contre leur curé, ils savent que M. le Doyen est prêt k

les écouter, etc. Mais, d'un autre côte, pourra-t-on ainsi s'as-

surer de la manière dont l'église est ordinairement tenue? Il

est certain que, pour le jour de la visite, le curé et le clerc,

quelque négligents qu'on les suppose, auront soin de mettre

leur église en ordre, de renouveler le linge et de faire dispa-

raître toute trace de négligence. Pour s'assurer de l'état réel

des choses, et pour constater la sollicitude du curé pour la

décence du culte divin, ne serait-il pas opportun que M. le

Doyen se rendît aussi de temps en temps dans les églises de

son canton, sans s'être fait annoncer? Il nous semble que c'est

le seul moyen de s'assurer que le culte ne laisse rien à

désirer.

Dans les chapitres suivants, on lit les règles les plus sages

données aux curés, aux vicaires et aux directeurs de reli-

gieuses.

Le chapitre V est consacré aux directeurs et professeui's

des séminaires et des collèges. Nous devons nous y arrêter un

peu. Le Concile de Trente avait prescrit les mesures les

plus propres à assurer la bonne administration des séminaires

tant sous le rapport spirituel que sous le rapport temporel.

Pour l'aider dans Tadministration spirituelle du séminaire

le Concile avait enjoint à l'Evêque de choisir deux chanoines,

dont il devait prendre l'avis, sans être toutefois tenu de le

suivre. ^ Qua; omnia, dit le Concile, atque alia ad hanc rem
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opportuna et necessaria Episcopi singiili, cum consilio diio-

rum caiionicorum senioruin et graviorum, qiios ipsi elegerint,

prout Spiritus Sanctus suggesserit, constituent; eaque ut sem-

per observentur, ssepius visitando, operam dabunt. Discolos

et incorrigibiles, ac malorum morum seminatores acriter pu-

nient;eos etiam, si opus fuerit, expellendo, omniaque impe-

dimenta auferentes, qupecumque ad conservandum et augen-

dum tam pium et sanctum institutum pertinere videbuntur,

diligenter curabunt '

. »

Ces deux chanoines, une fois nommés, ne peuvent être

changés sans une cause légitime ; et leur avis doit être pris

tant sur les règles à établir, que sur l'admission et le renvoi

des élèves, le choix des professeurs, des livres et du confes-

seur, la visite, etc. Cela résulte des décisions suivantes de la

S. Congrégation du Concile:

Salernitana. — I. An duo canouici elecli ab Ârcbiepiscopo

ad constituendain educationem piicrorimi seminarii possint pro li-

bilo Ârchiepiscopi mutari ?

II. Âneorum consiliuiii adliibenJum tam in conslituendis regii-

lis universalibus seminarii, quam in electioue singulorum puero-

runi iiilroducendonim, electione magislrorum, librorum legendo-

rum, confessnris. piiiiilione discoUjrum, expulsione, visilatione et

simiiibus?

Eadem S. Congregatio mense junio 1589 respondil :

Ad I. Non posse amoveri, nisi ex légitima causa.

Ad II. In omnibus bis esse adbibendum '
.

(1; Sess. sxiii, Cap. 18, De reformatione.

(2) C'est la date donnée par Giraldi. Expositio juris Pontificii, Part.

II, Sect. 109, pag. 98.3. Lucidi, De visitatione Sacrorum Liminum,

Cap. YI, n" 110, et Zamboni, Colleetio Dedarationum S. Congregatio-

nis Concilii Tridentini, V^ Seminarium, § m, n. 1, assignent à cette

décision la date du mois de juillet.

(8) Plusieurs autres décisions ont été rendues dans le même sens,
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D'un autre côté l'Évêque n'est pas tenu de suivre leur a\is,

et ils ne peuvent rien décréter, ni s'attribuer aucun droit en

dehors de TÉvêque, ou de son Vicaire, ainsi que l'a également

décidé la S. Congrégation du Concile. < Item respondit, jjor^ la

décision, duos canonicos ab Episcopo elertos ad regimen semi-

narii constituendum, neque in receptione alumnorum. neque

in eorum ejectione, aliave re ad ipsius seminarii directionem

spectante, quidquam curœ habere, aut sibi vindicare posse

absque Episcopo, vel ejus Vicario, sed tantum debere Episco-

pura, vel ejus Yicarium, in ejusmodi rébus ipsorum consilium

requirere, licet illud sequi non teneatur '. »

Quant à l'administration temporelle, le Concile ordonne

encore la nomination d'une commission, à la formation de

laquelle doivent prendre part l'Évêque, le chapitre et le clergé

de la ville. La commission est composée 1° de deux chanoines,

dont l'un est nommé par l'Évêque, et l'autre par le chapitre;

et 2" de deux membres du clergé de la ville, choisis l'un par

comme on jjcut le voir dans Lucidi. Loc. cit., n. 111. En cas de vacance

du siège épiscopal.le Chapitie, ou le Vicaire capitulaire, succède au droit

de l'Évêque, ainsi que l'a décide' la S. Congrégation du Concile au

mois d'octobre 1585, dans les-termes suivants : « Alias S. Congregatio,

ad interpretationom decreti, cap. 18, sess. 2o, censuit Episcopum Oscen.

cumconsilio deputatorum teneri tam circa institutionem.disciplinam, et

mores clericorum, quam circa temporalium renim administrationem pro-

videre; sufficere taraen, quod episcopus liujusmodi consilium requirat,

eorumque consilio adhibito, posse Episcopum statuore, et deliberare

quœ pro prudentia sua magis expedire judicavtrit; exactionem vero.

quae sit pro seminario, ad solnm episcopum pertinere. Dubitatuv modo,

mortuo Episcopo et in sede vacante, ad quem pertineat erectio et admi-

nistratio dicti seminarii, et vidotur quod pertineat ad Capituluni, quia,

sede vacante.Capitulumfungitur vice Epistopi tam in spiritualibus.quam

in temporalibus, cap. pen. et ult. De supplcnda negligentia Prœîat. in

6, et cap.Iscui, De elect. in 6. S. Congregatio censuit, pertinere ad Capi-

tulum.utinLib. 4. Décret, pag 84. » Hiesaurus resohttiomtm S. Cong.

Concilii, Tom. vu, pag. -327.

(1) Giraldi, Loc. cit.
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l'Évêque et l'autre par le clergé de la ville '. Voici en quels

termes le Concile de Trente formule ces prescriptions : < Et

quia ad CoUegii fabricam instituendam, et ad mercedera prse-

ceptoribus et ministris solvendam, et ad alendam juveututem,

et ad alios sumptus certi redditus erunt necessarii, ultra ea,

(1) Bouix enseigne que le députe' du clergé doit être choisi par le clergé

de tout le diocèse: «Item, dit-il, duo desumendi e clerc civitatis eligendi

sunt, alter ab Episcopo, alter a toto diœcesis clero. » Tractatus de Epi-

scopo, part, v, cap. iv, § ii, Q. 2, toni. ii, pag. 71. Dans le Tractatus de

Capitulis, part, iv, cap. x, § m, 1, pag. 481, il motive la même solution.

Le Concile de Trente dit que l'élection doit être faite par le clergé, « quœ

Tox per se totum diœcesis clerum comprehendit. » Loin d'avoir une rai-

son de restreindre ce terme au clergé de la ville, le motif de la loi nous

oblige de l'étendre à tout le diocèse, puisque l'administration temporelle

du séminaire intéresse tous les prêtres du diocèse. Enfin une cause dis-

cutée eu 1792 à la S. Congrégation du Concile est invoquée à l'appui de

cette opinion ; elle prouve que les deux parties litigantes étaient persua-

dées que de droit commun tous les curés du diocèse avaient le droit de

concourir à l'élection. M. Craisson adopte l'opinon de Bouix, Jf«Hua?e

totiusjuris canonici, n.930,tom.i, p. 507. Maupied l'embrasse également,

en se fondant sur la cause de Todi du 15 septembre 1792; et sur ce que,

conformément au sentiment des canonistes approuvé par la S. Congréga-

tion, les députés du Séminaire sont régulièrement élus dans le synode

diocésain; enfin tout le clergé étant tenu de subvenir à l'entretien du

Séminaire, il est juste qu'il ait le droit de concourir à la nomination des

députés. Juris canonici tiniversi compendiuni, tom. i, col. 1058.

Cette opinion est opposée à celle des Canonistes les plus autorisés.

Ainsi Benoît XIV dit expressément que l'élection appartient au clergé

de la ville : « ac duorum item de clero civitatis, quorum quidem alterius

electio similiter ad Episcopum, alterius vero ad eumdem clerum perti-

neat. » Besynodo diceccsana, lib. v, cap. xi, n. 3. Giraldi s'exprime de la

même manière : « Ac duorum de clero civitatis, quorum alterius electio

ad Episcopum, alterius vero ad eumdem clerum pertineat. » Expositio

juris Pontificii, part, ii, sect. 110, pag. 984. Tel est aussi l'avis formulé

par les Secrétaires de la S. Congrégation dans les causes d"Oristauo du

23 mars 1855, et de Montefiascone, du 27 août 1864. C'est également

l'enseignement du professeur de droit canon au séminaire romain, De

Camillis, Institutiones juris canonici, sect. ii, dissert, ii, cap. m, art. i,

n. 13, tom. II, pag. 309. Quoiqu'en dise Bouix, il est natm-el, d'après ce

qui précède, de restreindre le droit d'élection au clergé de la ville, dont



SYNODE DIOCÉSAIN DE MALINES. 357

quse ad instituendos vel alendos pueros sunt in aliquibus eccle-

siis et locis destinata, quse eo ipso huic seminario sub eadem

Episcopi cura applicata censeuntur : iidem Episcopi, cum con-

silio duorum de capitulo, quorum alter ab Episcopo, alter ab

ipso capitulo eligatur, itemque duorum de clero civitatis, quo-

rum quidem alterius electio similiter ad Episcopum, alterius

vero ad clerum pertineat; ex fructibus integris, etc., etc. '. >

Les membres de cette commission sont inamovibles, comme

ceux de la première : et l'Évêque doit prendre leur avis, sans

être toutefois tenu de le suivre. La S. Congrégation du Concile

a rendu maintes décisions dans ce sens ; nous nous conten-

terons de rappeler les deux suivantes :

Salermta.na. III. Au alii quatuor sint deputandi, et deputati

adhibendi sint in consilium tantummodo in laxalione, contribu-

lioue rructuum ex unione beneficiorum, et in aliis difficullalibus

ob quas Seminarii instructio vel conservatio impediretur aul per-

turbaretar; an eliaui in exaclioue et lemporalium administralione

seul il vient d'être fait mention. 11 n'est pas exact de dire que la Con-

irrëgation a approuvé l'opinion des canonistes rapportée dans la cause de

Todi, elle n'avait pas à se prononcer sur ce point. Elle a déclaré que

l'élection faite par le clergé de la ville et une partie du clergé forain

était valide, quoique la convocation du clergé forain eût été faite tardi-

Tement, de sorte qu'un petit nombre seulement des prêtres étrangers

à la ville put assister à la réunion. Ce qui est loin d'être favorable à

l'opinion de MM. Bouix, Craisson et Maupied.

Kous ajouterons que les auteurs cités dans cette cause reconnaissent

expressément que la nomination des députés peut légitimement se faire

hors du Synode. Cf. Pyrrhus Corradus, Fraxis beneficiaria, lib.iv, cap.vni,

n,26; Munacelli, J''on/iwZariUHi légale itracticum, part, i.titul.xii, furm.ii,

n. 2; Ferraris, Bibliotheca catwnica, V" Seminarium; n. 17. Van Espen

n'attribue pas davantage au clergé de tout le diocèse le droit de faire

cette nomination : il se contente de dire qu'en Belgique, les Évêques ont

coutume d'annoncer dans leurs synodes le nom des députés. Cf. Jus

eccîesiasticum universuvi, part, n, sect. i, tit. xi, cap. m, n. 12.

(1) Sess. xxiu, cap. 18, De reformatione.

n. B. V. 1873. 23
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tam dicli Seminarii,ul puta deputalione vel expulsione minislro-

rum et l'amuloriim lemporalium, expensis quotidianis, provisioni-

bus bladorum, quam etiam boiioriini quorumcumque et redituum

ipsius Semiiiarii, etiam ex benefieiis unitis, ut puta locationibus,

concessionibus, aliisque contractibus, litibus etc. ?

IV. An lii quatuor deputati sint perpetui, vel etiam amovibiles,

servata tanien ratione Concilii in eorum electione, et dicta eleclio

spectel ad Capitulum ?

Resp. Àd III. Teneri Episcopum adhil)ere deputatorum consi-

lium tam circa inslitulionem, discipliuam et moros, quam tempora-

lium rerum administratiouem.

Ad IV. Esse perpétues '.

FuNDANA. I. An Episcopus potueril et possit deputare rectorem

aliosque oliiciales Seminarii absque cunsensu deputatorum a

Capitulo?

II. An Episcopus in revisione et solidatione computorum dicti

rectoris debuerit sequi consilium eorumdem deputatorum?

Eadem S. Congregatio die 2G marlii 1G89 respondit :

Ad I. Négative.

Ad II. Teneri adhibere consilium, sed non sequi ^.

Dans cette commission ne peuvent entrer les directeurs ou

professeurs du séminaire
;
pas même en qualité de membres

adjoints. Cela se comprend : ils seraient juges et parties ; leur

présence pourrait en outre gêner les députés. La cause du

27 août 1864, de Montefiascone, ne laisse aucun doute sur

ce point. Le Cardinal Barbadico, Évêque de ce diocèse, s'était,

lors de l'érection du séminaire diocésain, écarté des prescrip-

tions du Concile de Trente, et avait voulu que le président

et les professeurs du Séminaire fissent partie de la commission

nommée pour la bonne administration spirituelle et temporelle

(1) Nous avons donné ci-dessus les 2 premiers doutes de cette cause.

(2) Lib. 29 Decretorum, pag. 129. Cf. Thésaurus resolutionum S. Con-

gregationis Concilii, tom. vu, pag. 328 et 329.
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de rétablissement. Le successeur du Cardinal nomma deux

commissions conformes aux dispositions du Concile de Trente.

Plus tard Benoît XIV dut nommer un Visiteur Apostolique,

qui remit eu vigueur la commission nommée par le Cardinal

Barbadico, et cette commission fonctionna jusqu'en 1864.

L'Evêque, alors en fonction, eut des doutes sur la légalité de

cet ordre de choses, et demanda 1" s'il pouvait le conserver,

ou s'il devait revenir aux prescriptions du Concile de Trente;

et 2° si les professeurs du séminaire pouvaient faire partie de

cette députation. La S. Congrégation ordonna de nommer les

deux députatious selon les lois du Concile de Trente, et dé-

clara que les professeurs en doivent être exclus. Voici les

doutes et la réponse.

I. An pro rébus lam spirilualibus qiiani tem[:oralibus Seminarii

Montisfalisci relinenda sit unica congrep:atio, qua^ a Cl. mem.

Emin. Barbadico instituta est, et a Visitalore ÂpostoUco reslitula
;

seu potius eligeudae sint deputationes ad formani Concilii Triden-

tini in casu ?

Et quatenus négative ad primam partem, affirmative ad secun-

dam ;

II. An dcpulalionibus ul superius electis adjicieudi sinlquinque

leclores seminarii?

S. Congregalio rescripsit :

Ad I. Négative ad primam partem ; alTirmative ad socundani.

Ad 11. Provisiim in primo.

Die 27 auguslii 186i '.

MM. Bouix ', Craisson ' et Maupied * enseignent qu'une

(1) Cf. Analecta Jîiris Pontificii, série vu, col. 876.

(2) Tractatus de capitulis, loc. cit., § iv, pag. 489. « Certuin est Tri-

dentiiiain Synoduin, dit-il, loqui de quatuor deputatis, a prima et secuiula

commissione, de quibus egimus, omnino distinctis. » Cf. Tractatus de

Episcopo, loc, cit., q. 3, pag. 72. (3) Loc. cit., n. 932.

(4) Loc. cit., col. 1060.
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troisième commission doit être établie pour recevoir la reddi-

tion des comptes. Ils se basent sur les termes suivants du

décret du Concile de Trente : « Kationes autem redituum

hujns Seminarii Episcopus annis singulis accipiat, prgesenti-

bus duobus a Capitulo, et totidem a clero civitatis deputatis '.»

Il ne peut s'agir, dans ce texte, de la première commission, vu

que les membres en sont nommés par l'Evêque seul; ni de la

seconde, dont un membre seulement est élu par le chapitre,

et un par le clergé de la ville. Il est donc évident que le Con-

cile exige une troisième commission pour assister à la reddi-

tion annuelle des comptes. « Unde mirum est, dit Bouix,

quosdam canonistas quatuor istos ultimes députâtes a priori-

bus in décrète expressis non distinxisse. " Maupied ajoute :

« Quando rector seminarii Episcopo rationem reddit admini-

strationis annuse, adesse etiam et his quatuor a capitulo et

clero deputatis adjungi debent quatuor alii quibus constat

commissio administrationis temporalis seminarii. Unde Con-

gregatio totalis coram qua Episcopo reddi débet ratio admi-

nistrationis annuse constat octo his deputatis. Sic expresse

Concilium Iridentinum, cit. cap. 18, ut testantur Ferraris,

verb. Seminarium, n. 9, et Bouix, De CapituUs, pag. 490 *. »

En 1855, la S. Congrégation du Concile a été appelée à

statuer sur ce point. On lui avait demandé, vu le désaccord

des auteurs, comment devait être formée la commission char-

gée d'assister k la reddition des comptes du Séminaire. Elle

répondit qu'elle doit être composée de quatre membres, dont

deux pris dans le sein du Chapitre, l'un au choix de l'Évêque

(1) Sess. xxiii, cap. 18, De reformatione.

(2) Nous ne savons comment Maupied ose affirmer que Ferraris assure

que le Concile de Trente exige expresse'ment la présence de huit députe's

à la reddition des comptes. Il n'y a pas un mot de cela dans Ferraris, qui

ne parle du reste que des deux commissions que nous admettons.
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et l'autre au choix du Chapitre ; et deux tirés du clergé de la

ville, l'un élu par l'Évêque et l'autre par le clergé. Voici la

demande et la réponse :

An et quomodo eligendi sinl depulatl ad excipieudam ralio-

nuni reddilionem Semiiiarii in casu '

Die 23 martii I800, S. Congrcgatio respondit :

Allirniative, et redditionom oxcipiendam esse per quatuor dépu-

tâtes, quorum duo ex Capitulo, unus eloclus ab Episcopo, al ter a

Capilulo ; et duo electi e Clero, unus electus ab Episcopo, aller

a Clero '.

Par suite de div'^erses circonstances qu'il est inutile d'énu-

mérer, ces sages prescriptions du Concile de Trente restèrent,

depuis le Concordat de 1801, une lettre morte pour la Belgique

et la France. En 1868, Mgr l'Archevêque de Malines réorga-

nisa l'administration de son séminaire conformément aux lois

de l'Église. Il n'a pas craint de diminuer par là l'autorité qui lui

appartient comme Chef du diocèse ; mais il a vu dans cette me-

sure un moyen de partager et d'alléger ainsi la responsabilité

qui pèse sur ses épaules \ Espérons que l'exemple donné par

Mgr de Malines trouvera de nombreux imitateurs enFrance et

en Belgique. Le Décret du 11 avril 1868 institua les deux

commissions prescrites par le Concile, et les lettres du 29 sep-

tembre 1869 leur reconnurent les droits à elles attribués par

le même Concile et par les décisions des S. Congrégations.

Ces mesures sont reproduites dans les deux articles suivants

des Statuts :

(1) Cf. Anaîectajuris pontifieii, Série vu, col. 871.

(2) « La responsabilité des Évêqi;es est lourde, dit Mgr de Malines,

et l'Éi^lise, par ses lois toujours pleines de sagesse, a pris soin de leur

donner des aides qui puissent alléger cette responsabilité en la parta-

geant. C'est ce qu'elle a fait en particulier pour l'administration des Se-
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lOi. Duo coiisiliarii, juxta prœscriptura (>oncilii Tridentini,

Sess. XXIII, de reform. C. XVIIl, pro spiritualibu? Seminarii ré-

bus depiUati sunl, votum consultalivuni emissuri in omnibus quse

spectant disciplinam Seminarii et instilutionem lyronum.

105. Quatuor depulali pro temporalibus, elecli juxta legem

Tridentinam, similiter volum emitlent consultalivum in omnibus

quaî respiciuiit toliu? Seminarii admini^trationem temj)oralem, sub

qua compreliendilur annua reddilio compuluum, a diversarum

sectionum Seminarii superioribus l'acienda, feria terlia posl domi-

nicam Quasi modo et diebus sequentihus, sive coram Arciiiepi-

scopo, sive corara Yîcario generali, ejus delegato '.

Dans la seconde partie, le premier chapitre du titre I s'oc-

cupe de la profession de foi, et ordonne qu'elle soit faite, < ab

omnibus parocliis et quibuscumque beneficium cum cura

animarum obtinentibus. > Il n'est pas douteux que, sous ces

termes, ne soient compris les prêtres placés à la tête des églises

dites succursales. Ainsi le veulent les lois de l'Église.

Le chapitre III du même titre contient les prescriptions

suivantes relativement à la lecture des mauvais livres et des

mauvais journaux :

171. Parochis et omnibus animarum curam liabentibus Iiaec

prsescribimus circa libros aliave scripta lectionis perversœ.

1" Fidèles i)rimum publiée, id est, in concione et cœlu eccle-

siœ, deinde privatim, id est, in sacro tribunali pœnitentîae et per

domos, monebunt et obsecrabunt, instantes « importune, oppor-

tune, in omni patientia et doctrina. » ut a pravis libris et diariis,

quae ars typographica lugendum in modum ditîundit, prorsus ac

omni tempore abstineant.

Cupimus prœterea, ul anni cujusque ullimo trimestri, una aliave

dominica, paroclii suos in concione avertanl a lectione diariorum

minaires. » Lettre du 29 septembre 1869. Appendix ad Statuta diœcesis

Mechliniensis, n. xxv, pa^. 149. (1) Statuta etc., pag. 42 et 43.
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quae fidei adversa sunt, ar^menta potissimum haurienles ex lit-

teris quas ad clerum dedimus die 19 seplembris, anno 1869, el in

Appendice [XXYII suhnecliniu';.

2" Specialim apud parentes, lutores, ludimagislros, juventutis

institutores et alios, qui vi status vel ollicii sui tenenturse malo

opponere, inslabunt, ne per culpabilem negligentiani tlant causa

ruinirspirilualis animaruni plurimarum,

3" Omni ardoie pra; oculis ûdelium ponenl, eum. qui in tanlo

scandalo publico malum non oppugnet, fieri quodauimodo mali

complicem ; eum, qui a se contagionem non repellat. in discri-

mine luis versari ; eum, qui scriplis infamibus accessum in domo

sua prœbeat, inquinari eorumdem corruptione; eum denique, qui

in bello qiiod Belial inter et Cliristura Jesum geritur, vexilla

Ciiristi non aperte sequatur, tanquam Clirisli lioslem se gerere :

Qui non est mecum, contra me est '. »

172. Quoslibet igitur confessarios perquam attentes esse vo-

lumus in re tam gravi, et mandamus, ut in missionibus non tan-

tum confessarii, sed etiam verbi Dei prsecones fortiler inculcent,

juxta locorum necessitatem, capitale hoc pr?eceptum, obligans

sub gravi, evitandi et removendi peccati raortalis occasionem

proximam '.

L'ignorance religieuse est grande aujourd'hui, et elle rend

nécessaires des mesures qui auraient autrefois paru exorbi-

tantes. Telle est la sage et prudente disposition que nous li-

sons au no 184.

3» Civilales autem et oppida quod spécial, parochis enixe cora-

mendamus, ut, quoad fieri polest, in omnibus niissis, quaîstatuta

hora celebrautur, aliquara instruclionem, dominicis et festi-; de

praecepto, lieri procurent. Sin minus, volumus, ut iu majorisaltem

missarum numéro familiaris hujusmodi instructio habealur, ita ut

nunc sub una, nunc vero sub altéra niissa liât, et brevissimo

lempore absol vatur

(1) Luc. XI, 23. (2) Statuta etc., pag. 67 et 68.
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Non requirimns, ul brevis illa instructio in ejusdem diei missis

diversa sit, nec ul a diverso concionatore fiat. Vicarii autem,

quantum potesl fieri, has partes adimpleaut alternis vicibus.

4° Cum omnibus apprime notum sit, magnam iidelium partem

hodiedum circa lidei veritates et niorum régulas crassa ignoran-

tia laborare, non dubitamus, quin regulares quoque in ecclesiis

suis facere parati siut id quod clero sœcuiari diœceseos noslrae ad

3° prœcipinius '

,

Si les Kégiiliers, comme nous devons le croire, cherchent

réellement la gloire de Dieu et le salut des âmes, ils ne balan-

ceront pas à exécuter spontanément la prescription synodale,

si propre à atteindre ce but.

Un peu plus avant, les Statuts s'occupent des missions à

donner dans les paroisses, prescrivent d'appeler des mis-

sionnaires au moins tous les sept ans, et veulent que les pré-

dications durent environ douze jours. Ensuite ils ajoutent ce

conseil dont une longue expérience a souvent montré la sagesse:

187. Ubimissio in aliqua parochia inslituilur, parochus et vi-

carius, aliique sacerdotes in ipsa confessiones ordinarie excipientes,

ab audiendis inibi pœnitenlibus, toto missionis tempore, quoad

fieri licebit, abstineant. Curent vero parochi, quoties nécessitas

aut ulilitas aderit, ut exlraordinarii adveniant confessarii, qui una

cum missionariis fideiium confessiones excipiant ^

Le n. 222 trace les véritables règles k suivre quand le bap-

tême a été conféré par un laïque en cas de nécessité :

Si infans, qui ad solemne Baptisma defertur, domi ob neces-

sitatem a laico baptizalus fueril, bac sola de causa minime licet

sacram abiutionem etiam sub conditione repetere, cum certum sit,

Baptismum a laico valide conferri posse; sed casus cum circum-

(1) Ibid., pag. 73 et 74. (2) Ibid., pag. 75.
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stanliis diligenter considerandus est. Et quidem, si certo conslet,

omnia essentialia fuisse adliibita, cjcremoniœ unice supplendaî sunt.

Si e conlra certo constet, aliquid essenliale fuisse omissum, Ba-

plismus absolute conferendusesl, non secus acsi nihil aclum fuis-

set. Si vero prudens dubilalio adsit, an omnia essentialia fucrint

adliibita, ad sacramenti adminislrationem, sub solilis precibus et

caerenioniis procedi débet, et forniae ailjecta condilione : Si non es

baptizatus, eyo te baptizo, etc '

.

Le n. 238 rappelle les prescriptions de l'Église concernant

les parrains à employer pour la confirmation, prescriptions qui

sont aujourd'hui négligées dans quelques diocèses.

Quemadmodum in Baptismo, ita etiam in ConGrmatione ex Ec-

clesiœ praeceplo adhidendi sunt patrini, qui erga pueros, in spi-

ritualem pugnam descendcDtes,ducisac moniloris partes, ubi opus

fuerit, adimpleant.

Quia non convenit, ut masculi feminis patrini, aut feminai

masculis matrinae siut, quilibelconlirmandus unum habeat, scilicet

masculus patrinuni, feniina matrinam.

Quodsi nécessitas aliud non suadeal, nemo plures teneat, nisi

parvo in numéro.

Qui suscipere baplizandos prohibentur, iidem quoque in Con-

firmatione ab officio patrini excludendi sunt, uli etiam qui necdum

ipsi coniirmati sunt ^

Le n. 248 contient une disposition sur laquelle nous devons

quelque peu nous arrêter. Donnons-en d'abord le texte '
:

iS'ullus sacerdos, sine licentia purochi, Eucharisliam ministrare

extra missam, aut ad aegrolum déferre praesumat. Vicarius, si, ut

(ieri solet, geueralem liabeat a paroclio licentiara deferondi

SS. Sacramcntum ad aigrotos, ipsum de qualibet delatione quam-

primum reddat cerliorem.

(1) Statuta etc., pag. 8!». (2) Ihid., pag. 94. (3) Ihid., pag. 98.
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Sciant vero religiosi, se excommunicalioni lataî seiilenliae,

Romano Ponlifici reservatae, subjacere, si praîsumerenl « clericis

aut laicis extra casum necessitatis sacramenlum Extremœllnctionis

aul EucharistiïE per Vialicura ministrare absque parochi licenlia'.»

A l'occasion du premier paragraphe de ce n^ des Statuts on

peut soulever deux questions. D'abord, le premier paragraphe

est-il applicable aux Réguliers " ? Ensuite, les Réguliers

peuvent-ils porter la commimion à un malade qui ne la reçoit

pas en viatique ? Abordons ces deux questions :

A la première nous croyons devoir répondre négativement.

En effet, d'après les principes, les lois restrictives, ou odieuses,

doivent être strictement interprétées ; et, comme l'enseignent

les auteurs, les Réguliers ne sont pas compris dans ces lois,

quand ils n'y sont pas expressément désignés. « Clericokum

appellatione, dit Barbosa, in materia stricta et odiosa, Mo-

nachi et quicumque Regulares sub régula viventes non com-

prehenduntur...Unde evenit ut,interdicto Clero,non censeantur

interdicti Religiosi, quia sumus in odiosis '. »

(1) Constit. Pii PP. IX, Apostolicœ Sedis.

(2) Nous parlons ici des Religieux qui n'ont pas charge d'âmes ; car

pour ceux qui sont à la tête des paroisses, ils sont soumis imme'diate-

ment à l'Évêque en ce qui concerne la cure des âmes et l'administration

des sacrements. Conc. Tridentin., Sess. xxv, Cap. 11, De Begularibus

et Monialibîis. « In monasteriis, y est-il dit, seu domibus virorum, seu

mulierum,quibus imminet animarumcura personarum ssecularium, prse-

ter eas quse sunt de illorum monasteriorum seu locorum familia, personae,

tam regulares quam saeculares, hujusmodi curam exercentes, subsint

immédiate in iis quse ad dictam curam et sacramentorum administratio-

nem pertinent, jurisdictioni, visitationi et correctioni Episcopi in cujus

dicecesi sunt sita. » Voyez aussi les Constitutions InscrutahiU, § 2, de

Grégoire XY, Bullarium Bomamim, Tom. m, pag. 402, et Firmandis,

§ 2, seq., de Benoît XIV, Bullarium Benedicti XIV, Vol. ii, pag. 443

seq.

(3) Tractatus de appellativa verborum utriusquejuris significatione,

Appell, Li, n. 7 et 8. Cf. Schmalzgrueber, Jtts eccîesiasticum îiniversîim,
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Ajoutons que si cette loi comprenait les Réguliers, elle

violerait leurs droits et leurs privilèges. De quel droit un

Évêque défendrait-il aux Kéguliers exempts de donner la

communion hors de la messe sans la permission du curé?

Le Souverain Pontife les y autorise ; nul n'a le pouvoir de

neutraliser les faveurs qu'il accorde. Les privilégiés sont au-

torisés par le Droit lui-même à ne tenir aucun compte des

ordonnances épiscopales qui violent leurs privilèges '

.

Vouloir donc appliquer le premier paragraphe du n" 248 aux

Réguliers exempts, ce serait donner à la loi une portée antica-

nonique et prêter au législateur l'intention de mépriser et

d'enfreindre les privilèges des Réguliers, hypothèse trop in-

jurieuse à notre vénérable Primat pour qu'on puisse l'admettre.

Mais s'ensuit-il que les Réguliers puissent porter la commu-

nion aux malades qui ne communient pas eu viatique ?

Remarquons d'abord que nous examinons la question au

point de vue des pays, où, comme dans le nôtre, le Saint Sa-

crement peut être publiquement et honorifiquement porté aux

malades. S'il s'agissait de pays où la communion doit être

portée d'une manière occulte, la solution ne serait plus aussi

certaine, l'accord des auteurs n'étant plus le même. La ques-

tion est donc restreinte aux pays qui sont dans les mômes

conditions que le nôtre.

Lib. V, Titul. XXXIX, n. 339; Pellizzarius, Manuale Regularium, Tom. ii,

Tract, vu, Cap. i, n. 37.

(1) < Sane, dit le Pape Alexandre III, si Episcopi aliquicl ab Abbati-

bus, prœter debitam obedientiam contra libertatem Ordinis a prsedeces-

soribus nostris et a Nobis indultam , exigunt, liberum sit Abbatibus

auctoritato Ajjostolica quod petitur dene.srare. » Cap. 5, De cxcessibus

Pralatonim et suhditoriim. « Ratio decisionis est, dit Schmahgrueher,

quia etiam Episcopi aliique Prœlati, seu Superioros tenentur libertates,

seu immunitates inferioribos ecclesiis, vel clericis sœcularibus aut regu-

laribus a Papa conccssas, conservare, cum inferior tollere lej^em Supe-

rioris nequeat. » Op. cit., Lib. v, Titul. xxxi, n. 2.
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Nous ne nous arrêterons pas h, l'opinion de quelques auteurs

qui prétendent que les Eeligieux peuvent même donner le via-

tique aux infirmes, en vertu de leurs privilèges '. Les auteurs

réguliers les plus autorisés nient que les privilèges aient l'ex-

tension que leur donnent les partisans de cette opinion -.

Toutefois nous ne ferions aucune difficulté d'admettre, outre

le cas de nécessité, une exception à la défense de donner le

viatique pour le cas oii le malade aurait reçu indignement ce

sacrement. Par cette communion il n'aurait pas plus satisfait

au précepte de recevoir le viatique qu'on ne satisfait au pré-

cepte de la communion pascale par une communion sacrilège.

Il serait donc obligé de le recevoir de nouveau. Lui porter

publiquement le viatique, ne serait-ce pas, du moins dans

certaines circonstances, révéler le vice de l'administra-

tion précédente? Ne serait-ce pas soulever des doutes à

ce sujet dans l'esprit des fidèles? Ne peut-on pas raison-

nablement présumer alors que l'Église relâche quelque

chose de la sévérité de sa loi ? Comme disent les Statuts

de Gand, « ex principiis sanss theologise notum est illud

(clanculo Eucharistiam ad segrotos déferre) licere, dum segro-

tus sacrilège viaticum suscepit et mox ad Deum redit '. > Si

la nécessité de conserver intacte la réputation du malade dis-

pense de la loi ecclésiastique qui ordonne de porter publique-

ment la sainte communion,ne doit-elle pas également dispenser

de celle qui réserve au curé l'administration du viatique? Le

(1) Chassaing, Privilégia Begularium, Tract, viii, Cap. ii, Prop. 7
;

Cespedes, Traetatus de exemptione Begularium, Dub. 129, n. 2; Crou-

sers, Lectiones parœneticcs ad Eegulam Seraphici Patris S. Francisci,

Ad Cap. vil, Lect. 6, pag. 538.

(2) Passerinus, De hominum statibus et offîciis, Quœst. 187, Art. 1, n.

953, Tom. ii, pag. 239; Holzmann, Theol. moralis, Part, v, Tract. ni,n. 283.

(3) Statuta diœcesis Gandavcnsis , Titul. v. Cap. 5, pag. 13. Cf. Theo-

logia ad usum Seyninarii Mechliniensis, Traetatus de Sacramento Eu-

charistie, n. 64, pag. 200.
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religieux, qui a assisté le malade et reçu l'aveu de son crime,

pourrait-il demander au curé de lui porter en secret le viatique,

sans lui révéler par là même qu'il l'a reçu indignement ? Ceci

dit, nous passons donc à un sentiment plus solidement appuyé.

Suarez est d'avis que la loi qui défend aux religieux de don-

ner la communion auxlaïquesm articule inoriiscom'pieïiAsevL-

lement lacomvnunion faite parle malade pour satisfaire au pré-

cepte de recevoir le viatique ; les communions que le malade

fait par dévotion ne tombent pas sous la loi. « Circa alterara exce-

ptionem de commuuione in articulo mortis, dit- il, interrogari

potest inprimis, quse communio sub hac exceptione compre-

hendatur rnampotestquis ssepius communicare in infirmitate,

vel in mortis periculo, vel etiam per modum viatici (juxta

probabilem opinionem) : debent igiturintelligi exceptée omnes

hae communiones, vel cur potius una, quam alia ? Respondeo

inprimis, non esse prohibitum ex hoc capite communicare in-

firmum in lecto jacentem, quando devotionis causa, et non

propter mortis periculum communicat. Probatur, quia in ex-

ceptione solum dicitur, in mortis articulo... In priori Bulla,

ait idem Pontifex (Paulus III) : Etpost, seu ante Missarwn

célehrationem, aut alias Christi fulelihus Eucharistiam mi-

nistrare. Ubi adverbium alias amplissimum est, et extendit

facultatem ad omnem modum deceuter ministrandi hoc sacra-

mentum: nuUum ergo locum per se excludit. Denique anti-

quis privilegiis concessis etiam Mendicantibus Nicolai Y, et

Sixti V, et Leonis X eadem facultas conceditur sine limita-

tione ad proprias ecclesias, vel ad aliquod templum '. >

Tout en exposant ce principe, Suarez enseigne que les Reli-

gieux ne peuvent porter publiquement la communion aux in-

firmes. Voici l'objection qu'il fait à la doctrine que mous

(1) De virtute et statu Eeligionis, Tract. .\, Lib. ix, Cap. m, n. 11.
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venons de rapporter et la réponse quïl y donne. « Dices : Ergo

licebit religioso ex vi hujus facultatis déferre publiée per vias

et plateas Eiicharistise Sacramentum ad tegrotos, qiiando non

propternecessitatem, sed propter devotionem communicant.

Kespondeo negando sequelam, quia illudest contra communem

consuetudinem, qure satis déclarât illum modum administra-

tionis pertinere ad proprium jus parochorum, ideoque illud

ministerium optime comprehendi sub illa exceptione: sine

alicujus prœjudicio. Katio autem esse potest, \"el quia ille

modus regulariter non est in usu, nisi ad implendum divinum

prseceptum ; leges autem et jura attendunt quœ regulariter

seu fréquenter accidunt. Yel quia tune ministerium fit cum

speciali solemnitate publica, ad quam debent concurrere alii

fidèles, ut decenter fiât, et fit per loca quse in ordiue ad hune

usum subsunt jurisdictioni Episcoporum ; et ideo noncompre-

henditur illud ministerium sub generali concessione, sed re-

quiritur specialis facultas vel Episcopi, vel parochi '. »

Mais ne pourraient-ils pas la porter en secret ? Suarez se tait

sur ce point. Elbel est d'avis qu'ils le peuvent ^ On dit que ce

mode fut autrefois fort en usage à Anvers : les Religieux se

fondaient sur leurs privilèges pour le pratiquer ; les prêtres

séculiers, qui ne faisaient pas partie du clergé paroissial, sui-

vaient leur exemple.

Le seul cas où Suarez appliquait son principe était lorsqu'un

religieux disait la messe dans l'oratoire privé de l'infirme, ou,

avec la permission de l'Ordinaire \ dans un autre endroit de

(Dlbid. n.l2.

(2) Tlieologia moralis, Tom. m, Part, i, Confer. xv, n. 64.

(3) C'était l'opinion assez communément reçue au temps de Suarez

que l'Evêque pouvait autoriser la célébration de la messe dans les mai-

sons et oratoires privés. Les actes postérieurs du Saint-Siège ne permet-

tent plus de suivre cette opinion. L'intervention du Souverain Pontife

est nécessaire à cette fin.
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sa maison. Ayant obtenu la permission de dire la messe, le

religieux était en droit d'user de son privilège. « Potest autem,

dit le savant Jésuite, aliter ministrari sacramentum segroto,

privatim faciendo sacrum in proprio oratorio ad hoc appro-

bato, vel in alio loco ejusdera domus de licentia Ordinarii :

unde quoad lioc semper hoc ministerium peudet ab Ordinario;

obtenta tamen facultate ad faciendum sacrum in loco accom-

modato, non erit necessaria specialis licentia ad dandam Eu-

charistiam, et ex viprivilegii licebit '. »

Si c'est en vertu de son privilège que le Religieux donne

alors la communion, il faudra en conclure, avec la plupart

des auteurs qui adoptent les principes de Suarez -, qu'il le

pourrait quand même l'Évêque le lui défendrait. Comme rai-

sonne très-bien Cespedès, « nam habent Regulares hoc ex

privilegio ; ergo Episcopi jam non possuut abrogare taie privi-

legium, cura privilegium sit lex privata a Superiore, quam

tollere non potest inferior. »

Nous pensons que, hors le cas de nécessité, Zes Réguliers ne

peuventporter le Saint Sacrement aux infirmes nipuhlique-

ment, ni secrètement ; et qu'ils ne peuvent la leur donner,

lorsqu'ils célèbrent dans un oratoire privé, à moins que cette

faveur ne soit contenue dans VInduit papal, ou à moins que

VEvêque ne Vait expressémentpermis . Prouvons chaque partie

de cette proposition.

1» Les Réguliers ne peuvent porter publiquement le Saint-

Sacrement aux infirmes. Si l'on excepte les quelques rares

(1) Loc. cit.

(2) Diana, liesolutiones morales, Toni. iv, Tract, ii, Resol. 44 et 45;

Pellizzarius, Mamiale Regularium, Tract, viii, Cap. m, n.312; Cespedès,

Loc. cit., Dnh. 130; Fortelins, Responsa mornlia, Tom. m, Cas. 39;

Antonius a Spiritu Sancto, Bircctorium Eegidarium, Part, i, Tract, ii,

Disp. m, II. 96; Passerinus, Loc. cit., n. 955 ; Pasqualigo, De sacrificio

novce legis, Qusest. C45, n. 9.
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auteurs qui prétendent que les Kéguliers peuvent adminis-

trer le viatique aux séculiers, même hors le cas de nécessité,

nous n'en avons pas rencontré un seul parmi tous ceux que

nous avons vus, quoiqu'appartenant pour la plupart à, des

Ordres religieux, qui ne soit de notre avis. Ainsi pensent

Suarez ', Elbel ',Passerinus',Eotario ', Castropalao ', Diana *,

Didacus ab Aragonia ", Busembaum ^ etSporer \ Tous recon-

naissent que ce droit n'appartient qu'au curé. « Quia, dit

Dimia, illa solemnis ministratio parochorum est propria. »

Holzmann dit également : < Quoniam talis solemnis mini-

stratio pertinet ad parochum '°, * Ce n'est, en effet, qu'en vertu

de leurs privilèges que les Kéguliers peuvent donner la com-

munion aux séculiers. Or, nous ne trouvons aucun privilège

qui les autorise à porter publiquement la communion aux

infirmes.

2° Us ne peuvent la porter en secret. Les lois de l'Église

ordonnent que le Saint Sacrement soit porté aux malades, non

en secret, mais en public, et avec les honneurs qui lui sont

dûs. « Sacerdos quilibet, décrète le Pape Honorius III, fré-

quenter doceat plebem suam, ut, cum in celebratione Missa-

rum elevatur hostia salutaris, se reverenter inclinet, idem

faciens, cum eam defert presbyter ad infirmum. Quam in

decenti habitu superposito mundo velamine ferat, et référât

(1) Loc. cit., n. 12. (2) Loc. cit. (3) Loc. cit., n. 954.

(4) TJieologia moralis Begularium, Tom. m, Lib. i, Cap. ii, Punct. i,

n. 18.

(5) Tract. XXI, Be venerahili Eucharistice sacramento, Punct. xix^

n. 8. (6) Op. cit., Tom. ii, Tract, ii, Resol. 62.

(7) Bilucidatio privilegiorum Ordinum Begularium, prœsertim men-

dicantium. Tract, vu, Cap. xi,n. 8.

{8)3Iedidla theoîogiœ moralis, Lib. vi, Tract, m, Cap. ii, Dub. i,

Art. I, pag. 477, édit, Casterraan, 1848.

(9) TJieologia moralis sacramentalis, Part, ii. Cap. v, n. 314, iv.

(10) Theologia moralis. Part, v, n. 284.
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manifeste ac honorifice ante pectiis ciim omni .reverentia et

timoré, semper liimiDe prcecedente, cum sit candor lucis

a3tern?e, ut ex hoc apiid omnes fides et devotio augeatur. Prœ-

lati autem hujusmodi mandafci graviter puaire non différant

transgressores : si etipsi divinam et nostram volunt effugere

ultionem '. >

Ainsi que nous venons de l'entendre, le législateur impose

aux Évêques l'obligation de punir les transgresseurs;et comme

il s'agit ici d'une loi générale de l'Église, les Évêques eux-

mêmes ne pourraient en dispenser les Religieux. Si les facultés

quinquennales leur donnent quelque pouvoir sur ce point, ce

n'est que pour le cas où il y aurait à craindre quelque outrage

envers notre divin Sauveur. « Deferendi, y lit-on au n" 16,

sanctissimum Sacramentum occulte ad infirmos, sine lumine,

illudque sine eodem retinendi pro eisdem inlirmis,in loco tamen

decenti, si ab hsereticis, aut infidelibus sit periculum sacri-

legii. » Hors ce cas, ils sont sans pouvoir pour dispenser de la

loi, qui oblige les Religieux aussi bien que les autres membres

du clergé. Nous n'en apporterons d'autre preuve que le décret

d'Innocent XI, du 12 février 1679, où nous lisons : « Cum ad

aures Sanctissimi D. N. fjde dignioruïn testimonio pervenerit...

etiam in illius (communionis) admiuistratione aliquos abusus

(1) Cap. Sane, 10, De celebratione missarum, et Sacramento EiicJia-

ristice et dicinis officiis. Cette loi a été reproduite presque textuelle-

ment par le Rituel Romain où nous lisons : « Defenù autem débet hoc

Sanctum Sacramentum ab ecclesia ad privatas aegrotantium domos de-

centi habitu, superposito mundo volaniine, manifeste atque honorifice,

ante pcctus cum omni reverentia et timoré, semper lumine précédente. »

Titul. De communione infirmorum. Cf. Const. Intcr Omnigenas, % 23,

de Benoît XIV, Bullarium Benedicti XIV, Vol. II, pag. 182, Edit.

Mechlin. Les nouveaux Statuts de Malines rappellent cette obligation

au n. 249, où nous lisons : « Sanctissimum Sacramentum ad «grotos dc-

ferendum est manifeste atque honorifice, et servatis omnibus rubrica-

rum regulis. » Statiita etc., pag. 98.

N. B. V. 1873. 24
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inolevisse; videlicet, qiiocl aliqui, non in ecclesia, sed in pri-

vatis oratoriis, et domi... sumaut sacrosanctam Eucharistiam,

quam argentea tlieca inclusam in crumena, aut secreto illis

déférant sacerdotes sseculares aut regulares... Porro Episcopi

et parochi seii coufessarii... doceant in ecclesiis, seu oratoriis

2)rivatis ex dispensatione seu privilégie Pontificis de manu

sacerdotis sumendam sanctissimam Eucharistiam... et ad eos

(infirmes), si ab ecclesia deferatur, publiée et cum pompa

juxta formam Eitualis Eomani... Si parochi et confessarii,

etiam regulares, autquicumque alii sacerdotes, secus egerint,

sciant Deo Optimo Maximo rationem reddituros esse, neque

defuturam Episcoporum et Ordinariorum justam ac rigorosam

animadversionem in contrafacientes, etiam regulares, etiam

Societatis Jesu, facultate ipsis Episcopis et Ordinariis perhoc

Decretum per Sedem Apostolicam specialiterattributa '. »

Si, nonobstant les prescriptions de l'Église et s'appuyant

sur l'opinion d'Elbel, les Réguliers .
s'arrogeaient le droit de

porter en secret la communion aux infirmes, les Evêques

pourraient, de leur côté, employer les armes que leur a mises

en main Grégoire XV pour les contraindre à l'obéissance. En

vertu de la Bulle Inscrutabili de ce Pape, les Évêques

peuvent procéder, comme délégués du Saint-Siège, contre les

Religieux * qui manquent dans l'administration des Sacre-

ments ^ Nous venons de voir qu'Innocent XI leur avait aussi

donné des pouvoirs spéciaux sur ce point.

3° Us ne peuvent donner la communion lorsqu'ils célèbrent

(1) Le Décret entier se trouve dans Lacroix, Tlieologia moralis,

Lib. VI, Part, i, u. 653; Ferraris, Bibliotheca canonica, V» Eucharistia,

Art. I, n. 4L

(2) Nous parlons des Eeligieux qui n'ont pas charge d'âmes; car pour

ceux qui sont à la tête des paroisses, voyez ci-dessus, page 3G6, note (2).

(3) § 4, BuUariiun Romamun, Tom. m, pag. 402. Cf. Coust. Firman-

dis, § 2 et 3, BuUarium Bcnedicti Z/F,Vol. ii, pag. 443, Edit. Mechlin.
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dans un oratoire privé, si Vinduit papal, ou du moins VE-

vêque, n'autorise cette (avenir. La plupart des auteurs anciens

enseignent que, par le fait m^me qu'il accorde le privilège de

dire la messe dans un oratoire privé, le Souverain Pontife

permet de distribuer la sainte communion pendant la messe,

bien qu'il n'en soit fait aucune mention dans l'induit. « Cum

Papa, dit Clericati, concesserit huic viro nobili, ut in propria

domo oratorium habere possit, et in eo sacrificium Missae ce-

lebrare faceret
;
per consequens concessisse censetur, ut in eo

saeram communionem valeat percipere ; cui enim conceditur

quod est majus, dicitur etiam concessum quod est minus...

Tanto magis quia ex iustituto Ecclesi^e, et ex prsescripto Ri-

tualis Romani Z)e Cornwimio»e,ea est prsebenda in Missa,

statim post communionem celebrantis ; ne Mêles priventiir

illis precibus, quas post communionem Ecclesia recitariju j-c,

spectantes tum ad sacerdotem, tum ad alios fidèles, qui saeram

Eucharistiam ibi sumpserunt. Tandem probat Decretum

S. Congregationis Concilii die 12 februarii 1679 '. »

S'appu3'ant sur le même De'cret, Cavalieri est d'avis que le

Souverain Pontife peut seul autoriser la distribution de la

communion dans les oratoires privés : la permission de l'É-

vêque ne suffirait pas pour cela. *< In oratoriis privatis, dit-il,

sumi non potest SS. Eucharistia, nisi ex dispensatione seu

privilegio Pontificis... Prsesens Decretum, dum dispensatio-

nemscuprivileyium Pontificis poscit, facultatem ejusmodi

neque ab Ordinariis locorum tradi posse aperte declaratur, et

scite dixeris, qusocumque causa interveniat, ne quidem ex-

cluso infirmitatis casu, in quo jam ad intirmum ab ecdesia

(1) Decisiones sacramentaîes de VeneràbiliEucharistiie Sacramento,

Decis. VII, u. 54 et 55. Cf. Suarez, Loc. cit., n. 12; Passerinus, Loc. cit.,

n. 95G; Ferraris, Bibliotheca canonica, V" Oratorium, n. 43 et 4<i;

Diana, Op. cit., Tom. vi, ïract. ii, Resol. 44 ct45.
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Eucbaristia deferenda mandatur , nisi habeatur oratorium

privilegiatum, et quidem privilegiatum pro dispensatione Eu-

cbaristia?, non vero pro sola célébrations missœ, cujusmodi

privilegium etsi babeatur, nibilominus sanctio expostulat

aliud distinctum privilegium pro admiuistranda SS. Eu-

cbaristia '. »

Entre ces deux opinions il y avait place pour une troisième,

qui fut embrassée par Sporer -, Griribaldi', Gattico \ Pour que

le célébrant pût distribuer la sainte communion dans un ora-

toire privé, ces auteurs exigeaient la permission de TÉvêque.

Benoît XIV atteste que c'était la règle suivie à Eome, et il

l'établit dans son diocèse de Bologne. ^Qudiïe,porte ime de ses

Ordonnances, ne publica templa ad illos tantum pertinere

videantur, qui privatis sacellis carent, ob alias item causas

jubemus, ne in sacellis ejusmodi,quamvis Sacrum fieri liceat,

Eucbaristise sacramentum per regularem aut sœcularem

presbyterum administretur, nisi prius per Nos, aut Vicarium

nostrum Generalem id permittatur ^ »

Élevé sur le siège de S. Pierre, Benoît XIV eut Toccasion

de se prononcer sur cette question, et il le fit comme lors-

qu'il était Arcbevêque de Bologne, ne trouvant pas, dit-il, de

motif de s'écarter de la règle qu'il avait alors embrassée. Voici

en quels termes il s'exprime dans sa Bulle Magna cum animi

du 2 juin 1751 : « Aliam (opiuionem) esse subjunximus, qu3e

Episcopi licentiam requirit, ut qui domesticum orato-

rium domi habet, dum missse in eodem interest, com-

municare possit. Hujusmodi opinio tum bono rerum ordini,

(1) Ojjera liturgica, Tom. iv, Décret, liv, h. 2.

(2) Theologia sacramentalis, Part, ii, n. 314.

(3) Universa moralis Tlieologia, Tom. m, Tract, v, Cap. vu, u. 47,

(4) Be Oratoriis domesticis, Cap. xxix, n. 6.

(5) Institutiones ecclesiasticce, Instit, xxxiv, n. 12,
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tum roman» etiam consuetudini, sive praxi, cohaerens Nobis

visa est ; ac proinde ordinavimus, ne in privato oratorio recipi

communio posset ab iis, qui in eodem Missae intersunt, quam

Scccularis sacerdos, vel sacerdos regularis celebraret, nisi vel

nostram, vel Generalis Vicarii nostri iicentiam obtinuisset

.

§ 24. Neque etiam in praesens voluntas Nobis, aut ratio est,

ciir ab hoc systemate recedamus '.»

Benoît XIV se prononce donc clairement en faveur de cette

opinion, et exige une permission spéciale de l'Evêque pour

qu'on puisse licitement donner la sainte communion dans un

oratoire privé, bien qu'on ait la permission d'}" célébrer, si

l'induit papal n'autorise pas les privilégiés à y recevoir la

communion. Tout doute et toute discussion doivent donc cesser

k cet égard.

De tout ce que nous venons de dire il suit que les Réguliers

ne peuvent, sans un privilège spécial, ou une permission soit

de l'Evêque, soit du curé, donner la sainte communion aux in-

firmes hors de leurs couvents.

Le second paragraphe du n» 248 donne aussi lieu aune ques-

tion. Il y a dans le diocèse de Malin'es, comme dans plusieurs

autres, des Religieux qui occupent et desservent des paroisses.

Si l'un de ces Religieux curés violait la défense d'administrer

à un membre du clergé ou à un laïque, étrangers à sa pa-

roisse, le sacrement d'Extrême-Onction ou de Viatique, en-

courrait-il l'excommunication réservée au Souverain Pontife

par la Constitution ApostoUcœ Sedis ?

Dans le Commentaire sur la Constitution ApostoUcœ Sedis,

dont il a enrichi le Compendium theologiœ de Thomas de

Charmes, le R. P. Mariano se prononce pour l'affirmative.

(1) § 23 et 24. Bullariim Benedicti XIV, Vol. ix, pag. 22. Edit.

Mechlin.
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« Bene tamen, dit-il, eain incurreret Keligiosus Paroclius, si

extremam imctionem, aut Eucharistiam per viaticum aliis,

quam suis subditis, eorimi Paroclio invito, ministraret : quia

is est vere religiosus '. » Tel est aussi Tavis de Suarez ^ et de

Bonacina '.

Nous ferons remarquer que leur opinion n'est pas unanime-

ment adoptée et qu'elle a rencontré des contradicteurs sé-

rieux parmi les auteurs qui ont examiné la question. Nous

nous contenterons de citer le passage suivant de Fagundez,

qui nous fera en même temps connaître les principaux auteurs

qui rejettent la première opinion. «Tertio, dit-il, non com-

prehendit lisec censura illos religiosos, qui rectores aut

parochi sunt ssecularium ; ut patet, et docet Cajetanus, verbo

Bxconimunicatio, Cap. 64; Sylvester, verbo Eucliaristia, 3,

§ 4; et verbo Eœcommunicatio, 7, Cas. 11 ; Corduba, Cas. 24,

fine ; Henriquez, Lib. viii, De EucJiaristia, Cap. 55, ad mar-

ginem littera B, ubi omnes prsedictos auctores a nobis alle-

gatos citât; et id aperte docet etiam Navarrus, Cap. xxyii,

n. 102, juxta mentem Felini, et omnium quos ipse Felinus

allegat in Cap. Cum quidam, col. 2, De jurejurando \ »

On pourrait ajouter qu'il y a un motif grave d'établir une

distinction entre les simples Keligieux et ceux qui exercent les

(1) Pag. 657, nota 1.

(2) JDispxitationes de censuris, Disp. xxii, Sect. iv, n. 10. Voici com-

ment il y motive son opinion : « Nullam video sufficientem rationem ad

excusandum hune, cum sit religiosus, et directe agat contra hune cano-

nem. Nam, quod sit parochus, quid refert ? Cmn rêvera non utatur offi-

cio parochi, sed usurpet illud. Neque etiam refert quod parochus reli-

giosus sit in hoc pejoris conditionis quam non religiosus; quia ille potest

hsec facere titulo religionis, quod alius non potest : nam ob hanc causam

potius impouitur hase censura religioso,quam sacerdoti sseculari. »

(3) Tractatus de censuris omnibus ecclesiasticis in particulari,

Disp. II, Quœst. ix, Punct. v, n. 29.

(4) Tractatus in Ecclesiœ precepta, Prœcept. m, Lib. m, Cap. ii, n. 14.
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fonctions de curé. Suarez, expliquant pourquoi l'excommuni-

cation atteint les Keligieux seulement , et non les autres

prêtres, en donne ce motif : « Quia in religiosis potuit esse

specialis causa; qui cum non possint tam facile ab Episcopis

coerceri, liberius possunt praedictam jurisdictionem usur-

pare '. > Ce motif n'a aucune valeur, quand il s'agit de Keli-

gieux placés à la tête des paroisses, vu qu'ils sont immédiate-

ment soumis à la juridiction de l'Évêque ^ Il semble donc

qu'il existe un motif raisonnable d'établir une distinction

entre eux et les Religieux non curés.

Si l'on trouve l'autorité des partisans de la seconde opinion

et le motif qu'on peut faire valoir en leur faveur suffisants

pour rendre douteuse la première opinion, alors on peut se

prononcer pour la seconde: il s'agit d'une loi pénale qui doit

être restreinte plutôt qu'étendue \

(1) Tom. III in 3 part., Disp. lxxii, Sect. 2, >

(2) V. Ci-dessus, pag. 366, note 2.

(3) V. ce que nous avons dit ci-dessus, pag. 349 et 350.
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EXAMEN DE L'OUVKAGE INTITULÉ

TRACTATIO PRACTICA DE SACRAMENTO PŒNITENTM SEU STSTEMA

SCOTI AD PRAXIM APPLICATUM, AUCTORE P. F. HIERONYMO VAN

ROOY ORDINIS FRATRUM MINORUM DE OBSERVANTIA RECOLLE-

CTORUM, Mecliliniss, Dessain, 1872 '.

PREMIÈRE PARTIE.

SYSTÈME DE l'aUTEUR ; CONSÉQUENCES Qu'iL EN DÉDUIT
;

APPLICATION qu'il EN FAIT.

Nous pensions terminer avec le § III l'analyse que nous

donnions de ropuscule du E. P. Jérôme. Mais, outre les opi-

nions que nous avons signalées, nous en avons rencontré plu-

sieurs autres, qui ne rentrent pas dans le cadre de l'auteur,

et qui méritent cependant d'être examinées. Nous les rassem-

blerons dans un quatrième paragraphe.

§IV.

Quelques autres opinions de Fauteur.

1. A propos de la controverse sur l'obligation de confesser

les circonstances aggravantes, le R. P. Jérôme traite la ques-

tion de la distinction numérique des péchés. Il se prononce

pour l'opinion de Suarez ' et du Cardinal de Lugo % qui ne re-

connaissent qu'une source de la distinction numérique des

(Ij V. ci-dessus, pag. 6Q et 249.

(2) To»i. JFm 3 _part., disp. XXII, sect. v, n. 3.3 et seq.

(3) De sacrcmiento pœnitentiœ, disp. xvi, n. 133 et seq.



TRACTATIO PRACTICA, ETC. 381

péchés : la multiplicité des actes. La multiplicité des objets

n'est qu'une simple circonstance. Voici comme il prouve sa

thèse : « Peccatum actuale est actus, verho, mente aut facto,

contra legem Dei. Porro ens multiplicatur per id quod est.

Ergo ubi multiplicantur actus contra legem Dei, crescit mi-

meras peccatorum, et, ut mihi videtur, tôt sunt peccata quot

sunt actus. Hanc ob rationem is qui uno actu plures occidit

homines videtur uuum solum committere peccatum. Etenim

si in uno actu essent tôt peccata, quot in ipso sunt completse

distinctse malitiœ, etiam circumstantia^ speciem mutantes non

amplius essent circumstantise, sed distincta peccata. Tôt sint

igitur peccata quot actus. Hsec sententia vel ex eo magis pla-

cet quod opposita sententia inexplicabiles contineat difficulta-

tes. Vide S. Lig. num. 45-50, et attende ad rationum seu

principiorum varietatem, seu ad multiplex quia '. »

II. Le R. P. Jérôme prouve ensuite qu'on ne doit pas con-

fesser les circonstances aggravantes, et tire ses motifs de la

fin de la loi qui impose la confession. Or, la fin de la loi nous

est clairement indiquée par le Concile de Trente lui-même : elle

n'est autre que de mettre le confesseur à même de juger de la

gravité des péchés et, moyennant ce jugement, de prononcer la

sentence derémissiondespéchésoude leur rétention, et d'im-

poser une pénitence convenable *. Or, pour atteindre ce but, il

(1) Tractatio etc., pag. 92 et 93.

(2| « In hac qusestione, dit-iJ, non est Immanitus rmandumfo inqniren-

dumvc principium, nam in Concilio Tridentino habemus principia claris

verbis exposita, adeo quidam ut ratio adferenda ad quaestionem, quare

peccata sint exprimenda, ab ipso Concilio detur. Ponamus Concilii do-

ctrinam ad modum propositionum causalium. Peccata mortalia post Ba-

ptismum commissa onniia et singula sunt in confespionerecensenda.quia

confessarius débet posse formate judicium de gravitate criminum, quo,

pro potestate clavium, remissionis aut retentionis peccatorum senten-

tiam pronuntiet, et possit pœnam convenienter imponere. Ergo recen-
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suffit, d'après le K. P. Jérôme, de confesser l'espèce, le nombre

et la gravité des péchés : le reste n'est pas nécessaire à cette

fin. « Ponamus, dit-il, Concilium Tridentinum nobis dédisse

confessioms 2)rincipinm seii ûnem, sive quare, seii causam ob

qiiam peccata sint recensenda. Finis autem est ut confessarius

judicet de gravitate peccatorum, et id ut absolvat pœnitentem

vel eum remittat, et, quum absolvit, ut tanc sciât qualem

imponat pœnitentiam. Omnia autem ac sola illa, quae ad finem

istum sunt necessaria, in confessione debent exprimi ; hsec

milii videntur tum species et numerus, tum gravitas peccato-

rum, Dicamus itaque cum Innocentio Papa III: Sacerdos more

periti medici diligeuter inquirat peccatorum circumstantias

et peccati ex quibus prudenter intelligat, qualedebeat ei prse-

bere consilium, et cujusmodi remedium adhibere, diversis

experimentis utendo ad salvandum segrotum '. »

III. Le R. P. Jérôme se demande ensuite si le confesseur

doit de nouveau donner l'absolution à un pénitent qui, après

l'avoir reçue, confesse un péché mortel qu'il avait involontai-

rement oublié.

Le R. P. Jérôme rapporte l'opinion de quelques théologiens

qui le nient ^ Nous n'avons trouvé, comme défenseurs de

sio peccatorum ad judiciurn confessarii; judicium vero hoc in ordine ad

absolutionem ac impositionem pœnitentiœ. »Tractatio e^c.,pag. 93 et 94.

(1) Ibid., pag. 99 et 100.

(2) « NonnuUi AA. respoudent : négative, quia praecepto divino satisfit

per confessionem et nécessitas novae absolutionis non probatur. Taies

theologi, ut patet, séparant prœceptum confessionis divinum ab absolu-

tione. Liceat mihi disputationem disputandi gratia paucis exponere.

Laudati theologi in sacramento confessionis duplicem obligationem di-

stinguunt; nimirum prior obligatio adstringit omnes christianos ut

eorum peccata mortalia absolutione directe vel indirecte remittantur ;

altéra obligatio est ut omnia ista peccata judicio confessarii submittan-

tur. Secundum istos auctores istarum obligationum utrique separatim

satisfieri potest, et ideo quando peccatum fuit in confessione inculpabi-
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cette opinion, que Pontas ', Collet ' et Van der Velden •'.

Quant au R, P. Jérôme, il distingue si la déclaration des

péchés oubliés change notablement le jugement que le con-

fesseur s'était formé, avant l'absolution, de l'état du pénitent,

ou si elle n'y apporte qu'un changement de peu d'importance.

Dans le premier cas, il donne de nouveau l'absolution, parce

que, selon lui, le précepte de confesser ses péchés est imposé

eu vue de l'absolution. Dans le second cas, le R. P. a pour

règle de ne pas donner l'absolution
;
parce que ce péché lui

paraît renfermé dans la déclaration précédente et dans le ju-

gement de l'état du pénitent \

Nous ferons remarquer au R. P. Jérôme qu'il a oublié le

point le plus pratique de cette question, c'est-à-dire qu'il a

liter omissum, ast per absolutionem remissum, superest modo ut confas-

sarius de isto possit judicare. Porro confessarius potest judicare ununi

peccatum quin castera simul judicet; uti jam certum est contra quosdam

antiquos, et idcirco Paula, in conscientia habens 20 peccata mortalia, si

confitcns unius obliviscitur, non tenetur ca;tera 19 repetere, etiamsi ad

alium vadat confessarium ; imo ut Paula ad mentem prsedictorum theo-

iogorum denuo ab isto vigesinio peccato absolvatur non est necesse. »

Tractatio etc., pag. 101 et 102.

(1) Dictionnaire des cas cje co7iscience,'Y. Confession, Cas xli.

(2) Tractatus de imiversa theologia morali, De pœnitentia, n. 386.

(3) Principia thcologiœ moralis theoretice et practice exposita,

Tom. II, n. 208; Praxis administrandi sacramentum pœnitentiœ, Part.

III, Cap. II, n. VIII, pag. 340.

(4) « Nixus, dit-il, ista opinione de necessitate confitendi peccata ad

eum finem solura ut confessarius inoraliter loquendo judicet de gravitate

status pœnitcntis, sequenti modo ago cum pœnitentibus qui statim post

absolutionem se de quodam peccato oblivione oraisso accusant. Si novum

hoc peccatum notabiliter mutât meum judicium ante absolutionem ha-

bitura, iterum do absolutionem, quia, ut mihi saltem videtur, prœceptum

confitendi est propter absolutionem obtinendam. Sin autem ista nova

accusatio (sit etiam non tantum unius peccati) non inultum meum ju-

dicium de pcenitentis statu mutât, ordinarie non do absolutionem, quia

taie peccatum mihi videtur jam contentum in priori declaratione et ju-

icio status. » Tractatio etc., jtag. 106.
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omis de nous dire quand il y a changement notable dans le

jugement du confesseur. Puisque c'est de là que dépend la

réitération de l'absolution.ce point méritait bien d'être précisé.

IV. En traitant la question dont nous venons de parler, le

R. P. Jérôme en touche une autre d'une conséquence pratique

considérable, et sur laquelle il paraît avoir craint de se pro-

noncer franchement. La voici. Un pénitent, qui a sciemment

et volontairement caché un péché mortel en confession, et a

par conséquent commis un saerilége, doit-il, s'il s'adresse à

un autre confesseur, renouveler sa confession; ou suffit-il

qu'il confesse le péché caché et le sacrilège dont il s'est rendu

coupable ?

Le confesseur, dit le R. P. Jérôme, ne serait-il pas en droit

de raisonner de la sorte : les péchés que le pénitent a confessés

à un autre ont été jugés; pour moi je n'ai à juger que du

péché caché et du sacrilège; et je donne l'absolution de tous

ses péchés au pénitent, qui ne doit pas répéter sa confession,

vu que celle-ci n'a d'autre but que de soumettre les péchés

au jugement du confesseur? Vous vous récriez contre le rai-

sonnement ! Mais choisissez deux prêtres dont l'un prendra

le parti du confesseur, et l'autre présentera les difficultés, et

vous verrez qu'ils auront une ample matière pour leur dispute

amicale. Pour moi, ajoute le R. P., je dirai plus bas (pag.

106) ce qui me paraît devoir être fait dans la circonstance '.

(1) « Anna autem, dit-il, etiam 20 peccatorum rea, culpabiliter unum

omittitin confessione, ast sequenti die alium accedit confessarium dicens :

heri confessa sum ac absolutionem recepi, sed pro rubore unum hoc pec-

catum omisi. An nunc confessarius recte ratiocinaretur ita : Peccata quse

heri (nos scimus fuisse 19) Anna dixit alteri jara sunt judicata, ego

judico unum hoc et sacrilegium, et do Annse de omnibus suis peccatis

absolutionem; neque débet Anna mihi hesternam suam confessionem

repetere, quia confessio solum est ut peccata a confessario judicentur?

Minime gentium, exclamas ! Sed quœro ut G. et M., Vicarii X, unus
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V. Nous avons en vain cherché, à, la page indique'e, la so-

lution de la question; nous n'y avons rien trouvé, sinon la

distinction, au moyen de laquelle le E. P. a tranché la dif-

ficulté précédente. L'appliquerait-il aussi à ce cas? Nous

l'ignorons. Mais s'il l'applique, nous apprendrions avec plaisir,

s'il regarderait la déclaration du vingtième péché mortel

caché en confession comme devant, ou non, changer notable-

ment le jugement du confesseur. Le R. P. voudrait-il bien

nous le dire ?

VL Nous avons entendu des ecclésiastiques qui, ne trouvant

rien h. la page indiquée, se sont imaginé qu'il y avait une

erreur typographique, et que l'auteur avait voulu renvoyer à,

la page 109. Là eu effet il cite un passage de Melchior Canus,

où celui-ci émet des principes qu'on pourrait être tenté d'ap-

pliquer k notre cas, quoiqu'ils aient été donnés pour un cas

tout à fait différent '.

Quand le pénitent a omis un péché, par suite de négligence

coupable dans l'examen, demande Melchior Canus, doit-il

répéter les péchés déjà confessés ; ou sufiit-il qu'il confesse

celui qu'il avait omis, et la négligence dont il s'est rendu cou-

partes agat confessarii Anna) et alter difficultates movcat, et habebunt

inter se amica> disputationis uiaterlam amplam. Infra (pag. 106) ponam

quomodo mihi videatur in bac re agendum esse. » Ibid., pag. 102.

(1) Nous disons que le cas de Melcbior Canus est tout à fait différent

du nôtre. Eu efl'et, il émet ses principes pour le cas où le pénitent veut

déclarer tous les péchés dont il a le souvenir. « Moraliter loquendo, dit

Melchior Garnis, talis confessio est intégra, cum intendat pœnitens

omnia confiteri, quorum niemoriam habet. » Tractatio etc., pag. 109.

Dans notre cas, au contraire, le pénitent n'a pas l'intention de confesser

tous ses péchés, puisqu'il en cache un sciemment et de propos délibéré.

Aussi, dans la suite du passage cité, Melchior Canus excopte-t-il de sou

principe le cas où la négligence serait telle qu'il y aurait lieu de croire

l'omission dii'ectcment volontaire : ut perinde liabcatur atque ex in-

dustriarcs fierct, dit Melchior Canus. On ne pourrait donc se prévaloir

de son autorité pour le cas qui nous occupe.
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pable, et le sacrilège qui en a été la suite ? Voici sa réponse :

« Huic vero quœstioni respondetur exsententia Cajetani, ta-

lem confessionem non esse repetendam sed si postea in me-

moriam peccatum illud negligenter omissum venerit, sat erit

illud contiteri, et negligentiam in conscientia examinanda, ac

proinde sacrilegium illud quod in suscipiendo pœnitentise sa-

cramento commissum est '. » Et cela est vrai, dit Melchior

Canus, quand même la négligence serait mortellem.ent coupa-

ble. « Dico secundo, quod etiamsi negligentia mortalis sit,

non sit modo adeo supina et crassa, ut perinde habeatur,

atque ex industria res fieret, quia confessio tamen ex inten-

tione formali pœ;iitentis est intégra, non est cogendus ejus-

modi confessionem iterare. Nam quando salva pietate id facere

possumus, confessionis jugum molle faciendum est ut ab om-

nibus laqueis liberemur -. »

Pourquoi, disaient ces ecclésiastiques, le R. P. Jérôme

cite-il ce passage de Melchior Canus, sans l'improuver en rien

que ce soit, si ce n'est parce qu'il en approuve la doctrine, et

parce qu'il veut l'appliquer à notre cas ? Cela nous paraît d'au-

tant plus probable, ajoutent-ils, qu'il est difficile de s'expli-

quer autrement la suppression de la phrase opposée à cette

doctrine dans le passage du Catéchisme du Concile de Trente

que le K. P. transcrit immédiatement après ^

U) Tractatio etc., pag. 109. (2) Ibicl., pag. 110.

(3)Voici la phrase entière du Catéchisme Eomain ; nous mettons entre

parenthèses la partie omise dans la citation du E. P. « Ad confessionem

adeo necessarium est ut, quod antea diximus, intégra et absoluta sit, ut

si quis dedita opéra, alia quidem ex iis, quas explicari debent, prietermit-

tat, alia vero tantummodo confiteatur, non stlum ex ea confessione is

commodum nullum consequatur, sed etiam novo scelere se obstringat :

(neque ejusmodi peccatorum enumeratio confessionis nomine, in qua

sacramenti ratio insit, appellanda est
;
quin potius pœnitenti confessio-

nem repetere est necesse, seque ipsuni illius peccati reum facere, quod

sacramenti sanctitatem simulatione confessionis violaverit). »
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VII. Malgré ces motifs, nous répugnons à croire que le

K. P. Jérôme adopte l'opinion qui dispenserait le pénitent de

répéter ses confessions sacrilèges, lorsqu'il s'adresse à un

autre confesseur '
. Il faudrait, pour nous y porter, une expli-

cation franche et catégorique de sa paj-i . Daignera-t-il s'ex-

pliquer sur ce point ? Nous l'y engageons, afin de ne laisser

planer aucun doute sur ses véritables sentiments.

VIII. Le E. P. Jérôme examine ensuite la question si le

pénitent est obligé de confesser un péché mortel qu'il ne peut

expliquer sans manifester son complice au confesseur ; ou s'il

doit chercher un autre confesseur à qui le complice soit in-

connu, et quand sera-t-il dispensé de s'adresser à un autre

confesseur.

Après avoir rapporté les diverses opinions, le E. P. donne

la sienne en ces termes : « Xotitia ex confessione oriunda est

non tantum sui geiicris, ut scholastici aiunt, sed est relate ad

csetera omnia pritter ipsam ipsius pœnitentis confessionem

mdla, ita ut rêvera pro confessario non existât ; nulle enim

omnino modo illa uti potest. Inde concludo : prœceptum con-

fitendi nec pro ipso confitente nec pro complice per istam

notitiam afficitur,atque ideo pœnitentes possunt, absque ulla

attentione ad bas quaestiones, proprio sacerdoti aut cuivis con-

fessario confiteri, et ad hoc nulla gravi aut levi ratione opus

habent*. »•

Maintenant que nous avons suffisamment exposé le système

et les opinions du K. P. Jérôme, nous passerons a la seconde

partie de notre Examen.

(1^ S'il s'adressait au même confesseur, il est très-controverse s'il de-

vrait repéter les confessions sacrilèges. Cfr. S. Alphonsus, Theologia

moralis, lib. vi, \\.h02;'Q6mi, Praxis trihunalis conscienticc,Y)\s'^. i,

Quaest. ii. Art. i, § ii, n. 5, pag. 36 ; Diana, Resoîutiones morales, Toui. i,

Tract, w, Resol. 35, 30, 37 et 38; et Tract, iv, Eesol. xvii, n. 7. Edit.

coordin. ; Lacroix, Theologia moralis, Lib, vi, Part, ii, n. 121G.

(2) Iractatio etc., pag. UG et 117.
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y —

LETTRE DU R. P. JEROME VAN ROOY '.

Reverendi Domini,

I. Oplime intellexislis ullimam explicationem quani ad vos

misi relate ad quaBslionem de prœscriplionibus ab Ecclesia datis.

Firmiler enim teneo ullimam earum ralionem seu fundamentum

verum ac quidem, stricte loquendo, unicum esse assisteutiam

SpirilusSancti Ecclesiam dirigentis. Scilicet, sicutrejicio theoriam

dogmaticam qua; docet Ecclesiœ definitiones primario nili texlibas

ScripUira) Sacrœ atque sanctorum Palrum et qua) non docet pri-

marium earum fundamentum esse magisterium Ecclesiae infal-

libile, sic non admitto procedendi modum eorum auctorum qui

dicunt Ecclesiae prœscriptiones niti opinionibus theologorum,

et hoc tune a fortiori cum haa opiniones dicerentur probabiles

lanlum.

Dixeram : theologorum sententiae sunt ordinanda3 ad prîescri-

pliones Ecclesiae. lloc autem intelligo primo practice, uh'i quaeritur

quid sit licitum necne, atque adeo ubi agitatur quœstio quœ pro-

prie ad probabilismum spectat; ac secundo theoretice, quando

afferuntur rationes seu veritates quas solutio practica supponit.

Ita exemplum quod adducitis ex Rituali de Baptismo probat

omnem aliam praxim in casu esse illicitam; ac insuper probat

primam collationem baptismi esse incertam, atque ideo opinio

quœ tenet baptisma ita coUatum esse certo validum, est falsa.

Idem dicendum de sententia quae teneret laie baptisma ita

collatum esse cerle invalidum. Hœc enim uti et ei opposila sen-

tentia sunt contra meara secuntiam regulam. Addi forsan possel

in casu non agi de Sacramento ipso, sed de hujus subjecto.

Sit et aliud exemplum. Ecclesia ordinal ut parochi certis diebus

(1) Voir ci-dessus, pag. 299.
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célèbrent pro grege. Inde scquilur theoretice Sacrillcium Miss»

Don esse sub omni respeclu inliiiili valoris extensive, el prartice

inde alla nmlla concludealur ad aijplicationein Sacrilicii Missaî

perlincntia.

II. Dicilis, paï. 2t)i et sequenti, S. Thomam silti coiUradicere.

Fateor, non auderem cogilare de tanto Docloie quod sibi conlra-

dixeril in materia quam adeo abundanter tractavit. Âuclores

graves, maxime illi qui non sunt noslri œvi, minime sunt logendi

cum priEconceplis noliunibus vocabulorum ab ipsis adliibilorum,

sed in ipsis illis aucloribus est quicrendus seiisus quem snisvoca-

buUs 'adscribunt. Ad hoc non allendens inter caHeros erravit

Janseiiius qui, in mente habens dislinclionem voiunlani in libe-

rum et neccssarium, legit S. Augustinum liane dislinclionem

nescientem aut neganlem, atque ibi inveniens : om?ie voluntarium

est liberum de suc ingenio addidit : eliamsi est necessarium

.

Quaramus ergo in ipso angelico Doclore quid per sua voca-

bula dicere voluerit. Hoc facere conalus sum cap. III OpuscuH

mei, pag. 25— il. Allertis quidem duos lexlus ex ipso 'Doctore.

Ad hoc respondeo : primus locus, qui etiam habetur cum adjun-

clis pag. 31, Tract, practicœ, est ad quaîst. Utrum in aliquo casu

liceat aliis quam sacerdotibus confiteri? Ibi procuKlubio esscntia

sacramenli non significat instrumentum gratiœ. Secundo additis

quaedam verba ex quœsl. ^9, ubi S. ^octor agit de S. Unetione
;

sed hicc pauca vocabula, ut patet, ad Cietera sunt explicanda.

III. Transeo ea qiiîe dicilis pag. 250 in nota (1) et pag. 257 in

nota (-i). Judicenl lectores an ibi recle locutus sim nec ne. Sed

nolari velim, me in Cap. V, de quo agitis pag. '255 et seq.,

posuisse ex Neyraguet nonnuilas quajstiones cum responsis, ad

quae addidi quasdam notas. Hic modus procedendi mihi videbatur

sufliciens ul comiter probarem auctores illos praeclaros theoretice

allirmane s, al nullo vero argumenlo proiiantes, tresactus pœni-

lentisesse verammateriam Sacramenli, in quœslionibus practicis

de istis actibus sœpius ita ratiocinari ac si de sola liceilale age-

relur. Percnrrat ergo sludiosus Jeclor Capul istud 111 ac eliam

ea quœ in Tract, pract. inveniet pag. 87, 88 et 89 atque exa-

minet rationes quas auctores afferunt, et \ idéal an faciliornonsit,

N. B. y. 1S73. 25
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necnon magis logica via Scotistica quœ negat 1res aclus pœni-

tenlisesse stricte dictam sacramenti pœnitenliœmateriam.Re en^in

vera, ut calera transeam, sententia huic opposita 1° non probatur

ex doctrina aut praxi Ecclesiae [Tract, pract. V et VI et Cap. 1

et 2). 2° Contradicit prœscriptioni Ecclesiœ (/ii(/. pag. 11— 14,

24, 68—77).Loquor de sgro seusibus destituto absolvendo ad

praescriptionem Ritualis.

Hic casus essentialiter differt a casu baplisrai, de quo jam

supra ; nam ut parilas darelur inler islum casum et absolutionem

dandam absque ullo signo a parte absolvendi, requirerelur ba-

plismus dandus sine aqua. Ecclesia enim prœscribit absolutionem

dandam sine materia : ex quo ego concludo. Ergo Sacramentum

Pœnilenliœ non babet materiam stricte dictam. Âbi forsan banc

conclusionem inde deducunl : Ecclesia boc facit ob probabili-

latem. Âd quos responderem : Videtur mibi vester modus ratio-

cinandi minus conveniens dignitati Ecclesia^ ac prœterea ex ipso

vestro argumeuto sequerelur Ecclesiam habere Scoti senlentiam

negautem tanquam probabilem, atque ergo affirmans non est

certa.

Tandem si mibi opponeretur aucloritas multorum ibeologorum

seu quod sententia a me propugnala sit singularis, responderem :

mea sententia nilitur doctrina licita, quae babet pro se inaximos

doctores et quse negat quod alii non probant ;
atque conclu-

siones quas inde deduco suos quoque babent singulae defen-

isores probatos et sunt conformes communi confessariorum praxi,

quae nullo alio modo, mea quidem sententia, juslificari polest.

Praxis enim a speculatione sive tbeoria differre non potest, etideo

proposui opuscule mec verba Ritualis : in peccata facile reciden-

libus utilissimum fuerit considère ut sape confiteantur. Nibilaliud

ergo peculiare sive singulare in opsculo meo reperiri poterit

quam deduclio conclusionis in principio tuto secundum logicae

régulas.

Velitis bas explicationes addere ad studiosum mei opusculi

examen quod fecistis in Vestri Operis numéro raensis Maii.

Gratus vester famulus,

P. HIERONYMUS.
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Kép. L Nous ne reviendrons pas sur le premier point; nous

nous en tenons à, l'explication que nous avons donnée dans le

dernier numéro. L'assistance du Saint-Esprit est la base, le

fondement de la sagesse des lois de l'Église; mais elle n'est

pas ce que, dans le langage ordinaire et juridique, on entend

par les bases d'une loi.

IL Ce n'est pas de nous-mêmes que nous avons dit qu'il y

a une contradiction dans les différents passages de saint Tho-

mas. Ce sont ses admirateurs eux-mêmes, comme Sylvius et

Billuart, qui le disent. D'autres recourent à des interpréta-

tions que le K. P. .Jérôme rejette également. Cela n'indique-

t-il pas l'existence d'une contradiction au moins apparente ?

y a-t-il un manque d'égards envers le Saint Docteur à la

reconnaître? Nous n'en voyons aucun, d'autant plus qu'elle

existe dans la partie de ses œuvres, que le Saint, enlevé par

une mort prématurée, n'a pas eu le temps de revoir et de

corriger.

Au premier passage que nous citons, et où saint Thomas dit

que la contrition et la confession sont de l'essence du sacre-

ment de pénitence, le R. P. Jérôme objecte qu'il ne dit pas

qu'elles sont Vinstnumnt de la grâce. Qu'est-ce que cela

prouve contre la vérité du sentiment qui tient que saint

Thomas regarde les actes du pénitent comme parties intrin-

sèques, ou essentielles du sacrement ? Comme le dit ailleurs

saint Thomas, c'est la forme qui précise l'effet du sacrement ',

c'est la forme qui est le principe de la détermination de la

matière ^; c'est à elle par conséquent qu'il est naturel d'attri-

(1)« Ad perfectionem significationis sa"ramenti. necesse fuit, ut sigui-

ficatio rerum sensibilium per aliqua v-rba determinavotur. - op. q. GO.

a. G, m corp.

(2) • In omnibus oonipositis ex materia et lorina, principium deter-

minationis est ex parte lurniiv, quae est ([UodanniRidu îiiiis et terminus

materiae. » Ibid., a. 7, in corp.
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buer l'effet du sacrement. Mais s'ensuit-il que les actes du

pénitent n'y concourent pas comme parties intrinsèques et

comme matière du sacrement ? Nullement ; car, comme dit

saint Thomas, « omne sacrameutum producit effectum suum,

non solum virtute formse, sed etiam virtute materise : ex

utroque enim est unum sacramentum '. s-En disant donc que la

contrition et la confession sont de l'essence du sacrement, en

sont les parties, saint Thomas dit équivalemment qu'elles

sont Yinstrument de la grâce.

Quant au second passage que nous avons cité, peu importe

que saint Thomas ait eu pour but d'expliquer autre chose. Il

n'en est pas moins vrai qu'il y déclare la contrition partie

essentielle du sacrement de pénitence.

III. Nous ne nous arrêtons pas aux diverses remarques con-

signées dans ce point; nous les rencontrerons dans notre

seconde partie.

(l) 3 p, q. 86, a. 6, in corp.
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DU VIN A EMPLOYER DANS LE SAINT SACRIFICE

DE LA MESSE.

2-= Article (1).

SoMMAiRK. — Fabrication du vin chez les anciens. 16. — Procédés

de conservation. !7.— Diflaciilté théologique. 18. — Peut-on ré-

duire le moût par la chaleur? 19. — Ajouter de l'eau au raoùt? 20.

— Du sucre ou du miel? 21. — Objections. 22.— Est-il permis de

faire quelque addition d'eau au vin déjà formé? 2:^. — D'alcool ou

de sucre?24.— Peut-on diminuer l'une ou l'autre substance? 25.

—

Conclusion. 26. — Qualité que doit avoir le vin destin'i au Saint

Sacrifice. 27.— Quel est le viu qui réunit toutes ces conditions? 28.

—Appendices.

XVI. La fabrication du vin, chez les anciens, ne différait

guère de ce qu'elle est aujourd'hui, et ils employaient une

foule de procédés qui sont encore actuellement mis en pra-

tique. La ressource du sucre et de l'alcool leur manquait néan-

moins, et quand leurs \:ins étaient trop faibles ou aqueux, ils

devaient recourir à des moyens moins efficaces que les nôtres.

«Lorsque l'année est pluvieuse,dit Démocrite,et s'il arrive que

le raisin, encore pendant à, la vigne, soit trop pénétré d'eau,

ou lorsque après la cueillette, les pluies viennent à, le tremper

outre mesure, il faudra bien le presser tel qu'on l'a.

« Lorsque, goûtant le moût, nous le trouvons trop faible,

après que le vin aura été mis en tonneaux et que la fermenta-

tion se sera apaisée, nous le décantons plusieurs fois de suite,

afin de le débarrasser de ses ordures, et nous y jetons du sel,

trois hémines par dix mesures de vin. D'autres, mieux inspirés,

(1) Voir tome iv, page 389 et suivantes.
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réduisent, par le feu, le jus d'un vingtième, y jettent un cen-

tième de plâtre. Les Lacédémoniens le réduisent d'un cin-

quième et s'en servent après quatre ans. »

Les anciens connaissaient donc la méthode d'épaissir le

moût par l'action de la chaleur, et d'en chasser l'humidité

surabondante et nuisible. Ils savaient également fabriquer les

vins doux, et l'on voit par les soins qu'ils apportaient à le pré-

parer que cette espèce de vin n'était pas peu en honneur

chez eux.

« Le moût qui coule spontanément des raisins, avant qu'ils

soient pressés, doit être, dit Florentin, renfermé le même jour

dans un vase enduit de poix à l'intérieur et a l'extérieur. Ce

vase ne sera rempli qu'à moitié et la bonde dont on le bou-

chera sera plâtrée avec soin. De cette façon, ce moût demeu-

rera doux très-longtemps. On le gardera surtout, quand le vase

bouché et entouré d'une peau fine, sera descendu dans un

puits, et y restera l'espace de trente jours, car ne fermentant

pas, il restera toujours moût. On obtiendrait également du

moût durable, en foulant légèrement les raisins de manière à

ne pas les broyer. >

Les anciens ne connaissaient pas le souffrage des tonneaux,

mais pour empêcher le vin de tourner à l'aigre, ils les endui-

saient de poix, les nouveaux au sortir de l'atelier, les vieux

tous les ans ou tous les deux ans à l'entrée de la canicule '.

Lorsque le vin avait une odeur désagréable, ils mettaient

dans le fût un pot neuf rempli d'eau et bien bouché. « Au bout

de trois jours, dit Tarentin, vous trouverez le vin en état et

l'eau chargée de la mauvaise odeur. Quelques-uns, ajoute-il,

y versent la cinquantième partie de lait de chèvre et couvrent

le vin pendant cinq jours ; ils le transvasent ensuite, et le

(Ij Toutes ces citations sont empruntées au Recueil appelé Géojio-

niques, livres 6 et 7.
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laissent encore cinq jours couvert. Par ce moyen, on empêche

le vin de tourner. »

XYII. Fronton nous explique longu»^ment l'?s procéde's

mis en usage de son temps pour conserver le vin. * Le sel

grillé conserve le vin, il abrège la durée de la fermentation

et arrête la surabondance d'écume. Des amandes douces jetées

dans du vin le conservent longiemps. Le raisin séché, quand le

pépin en a été uté, puis macéré avec du sable, du moût ou du

vin cuit a évaporation de deux tiers, produit un vin gras et de

longue durée. Quelques-uns préfèrent les raisins sèches sm*

leur cep au soleil, et ils les cueillent un à un. Le plâtre mêlé

au vin le rend d'abord plus piquant, mais peu à peu Tâcreté

disparaît et l'action bienfaisante du plâtre se fait sentir long-

temps. On obtient de même un vin de longue durée et qui ne

s'acidifie pas, au moyen du sénégré (ou fénugrec) qu'on a séché

au soleil, broyé et mêlé au vin. Si le vin paraît tourner, décan-

tez-le de son mare ou de sa lie, et versez-le sur du mare de bon

vin : vous le garderez longtemps. Quelques-uns, pour empê-

cher le vin de s'aigrir, y éteignent des copeaux allumés ou du

fer rougi au feu. D'autres torréfient le fruit du cèdre et le

jettent dans le vin. On y jette brûlée la pierre dite de Poros.

On mêle encore au vin, avec la graine broyée du fenouil, les

cendres obtenues par la combustion de rameaux de vignes.

D'autres versent dans un vase récemment enduit de poix, le

vin qui commence h. s'aigrir, et le transportent ailleurs : dans

un lieu froid, si l'acidité provient de la chaleur ; et dans des

lieux chauds et secs,lorsque le mal vient du froid et de l'humi-

dité. Ou bien on brûle le bois ou le gland du chêne et l'on

jette les cendres dans le vin, ou on y mêle du lait et du miel;

quelquefois les écailles brûlées et quelque peu broyées de

coquillage. Aucuns éteignent dans du vin doux, vieux et par-

fumé des noyaux brûlants d'olives, et les ayant broyés les
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jettent daus le vin. On fait également du vin de garde en

jetant dans le moût des racines de vignes. L'argile mêlée au

vin, après que la fermentation est finie, le purifie, et entraîne

avec elle au fond toutes les parties solides, surtout quand elle

a passé au feu : elle rend le vin parfumé et durable. Le moût

aussi s'adoucit et se conserve au moyen de l'argile. L'huile

distillée mêlée à du vin réduit par la cuisson rend les vins

plus durables et fortifie ceux qui sont faibles. L'ellébore noir

et blanc, jeté en petite quantité, purifie le vin, le rend durable

et salutaire. La vesce modérément gi'illée, non moulue et mêlée

au vin, lui donne de la durée et des propriétés. La cire mé-

langée comme enduit avec la poix rend le vin acerbe. La graine

de lin conserve le vin doux, ou le moût auquel elle est mé-

langée. La farine de l'orobe blanc conserve bien le vin. La

poix qui se trouve au fond des tonneaux étant réduite en pou-

dre et tamisée dans le vin, produit le même effet. Également

la résine de pin, la térébenthine. Enfin l'alun de plume rend

le vin astringent, durable, et en corrige l'acidité. »

XVIII. Nous sommes entrés dans ce détail, afin de mon-

trer qu'il n'est pas nécessaire, pour la question qui nous

occupe, de nous enquérir spécialement de la méthode dont on

«traitait les vins en Palestine, au temps de Kotre-Seigneur et

sous les empereurs romains. Il n'y avait pas à cette époque de

secret de fabrication, la fermentation se faisait naturellement,

et comme le vin ne se gardait pas longtemps dans les ton-

neaux ou les amphores, il ne fallait pas prendre autant de

précaution que de nos jours. D'ailleurs les vins de ce pays

eussent péché plutôt par excès de sucre : or nous avons dit que

les vins sucrés ne sont pas sujets à s'aigrir ou k tourner. Abor-

dons maintenant la difficulté théologique.

Les modifications, altérations ou améliorations qu'on fait

subir au vin sont de deux sortes : ou bien elles précèdent ou
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accompagnent la fermentation, c'est-à-dire servent à trans-

former en vin le jus du raisin ; ou bien ces opérations s'exer-

cent après la fermentation, sur le vin déjà formé. On comprend

facilement qu'il y a une très-grande différence dans l'effet

produit par ces deux manières d'agir. Avant ou pendant la

fermentation, la matière n'est pas du vin, ou du moins ne l'est

pas entièrement : après la fermentation, c'est le vin môme

qu'on modifie, qu'on altère ou améliore. Examinons donc suc-

cessivement la question à ces deux points de vue et voyons

d'abord quelle portée auront théologiquement parlant les addi-

tions ou soustractions faites au moût avant qu'il ne soit

devenu du vin.

XIX. 1° La première opération consiste à réduire le

moût par la chaleur. Lorsque l'année a été pluvieuse, que la

vendange s'est faite par la pluie ou le brouillard, le jus trop

chargé d'eau est soumis à l'évaporation : sinon le vin sera

faible et peu liquoreux. Est-ce altérer le vin? Évidemment

non. C'est au contraire le rendre à son état vrai, primitif, et en

retrancher ce qui ne s'y serait pas trouvé sans un concours

fôcheux de circonstances. On raisonnerait de même, nous

paraît-il, si l'excès d'eaù ou d'humidité provenait, comme dans

les régions moins favorisées, d'un été froid, de l'absence de

chaleur. Car, en réalité, en réduisant le moût par la chaleur,

on ne fait que rétablir la proportion détruite par l'intiiieuce

climatérique et éliminer ou du moins diminuer un élément,

vicieux par sa surabondance, qui empêcherait la formation du

vin, ou le rendrait de mauvaise qualité.

XX. 2° Une autre opération, opposée à la précédente,

consiste à ajouter de l'eau au moût, afin d'aider à la fermen-

tation et d'obtenir un vin moins gras, moins épais. Que faut-il

penser de ce procédé ? Un grand nombre de théologiens ont

touché cette difficulté, et ils sont tous d'accord pour enseigner.
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que si la quantité d'eau n'entre pas au mélange dans une no-

table proportion, le vin ainsi obtenu est un vin usuel, ordi-

naire, qui peut être licitement employé au Saint Sacrifice.

Lorsqu'au contraire la quantité d'eau est notable, comme

dans certaines boissons employées en Italie, en Espagne, et

peut-être au midi de la France (ce que nous appelons la

piquette), la liqueur ainsi obtenue n'est pas ce qu'on appelle

du vin; et elle ne peut être employée au Saint Sacrifice de la

Messe. Comme ce point est très-important, nous donnerons

de nombreuses citations, les renvoyant toutefois à la fin de

l'article, pour ne pas interrompre la matière '.

XXI. 3° Serait-il également permis d'ajouter du sucre

ou du miel à un moût qui n'en contient pas en proportion suf-

fisante? Ainsi à Liège, à Huy, lorsque l'année n'a pas été très-

favorable, la vigne ne donnant qu'un raisin médiocrement

sucré, et produisant un vin aigrelet, ou n'ayant qu'un faible

degré d'esprit.

Nous nous souvenons d'avoir célébré quelquefois avec du

vin de Profondeville près Dinant de l'année 1847, une des

années les plus favorables pour ce pays. Ce vin, après quel-

ques jours, perdait toute saveur, s'effleurait et se couvrait de

pellicules blanches. Sa pureté ne pouvait être mise en doute,

mais ne contenant qu'une très-faible portion d'alcool, il s'éva-

porait aisément et perdait toute sa vigueur. On demande donc

si l'addition d'une certaine quantité de sucre au moût, avant

la fermentation, eût rendu ce vin impropre au Saint Sacrifice

de la messe. 11 nous paraît que non, saufla restriction apportée

au numéro précédent. Car si la quantité de sucre n'est pas

trop considérable, toute proportion gardée, la liqueur résul-

tant de la fermentation sera du vin provenant de la vigne,

(1) Voir ci-après Appendix I, pag. 408 sq.
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usuel, commun, qui pourra servir validement et licitement

au Saint Sacrifice de la Messe. Mais si l'addition de sucre

dépassait certaines limites, il ne serait plus vrai que le vin

ainsi obtenu soit un produit de la vigne, ce serait un produit

artificiel auquel aurait servi, dans une petite mesure, le jus

du raisin.

Ici se présente une objection.

XXII. Benoît XIV et les autres théologiens que nous

citons à la fin de cet article approuvent comme très-solide la

raison, que le vin est commune et usuale patriœ, et on pour-

rait conclure de là, semble-t-il, qu'une addition de sucre même

en proportion notable ne rendrait pas le vin matière illicite du

Saint Sacrifice, parce que ce serait véritablement du vin com-

mun et usuel. Nous convenons qu'on obtiendrait ainsi une

boisson commune et usuelle, mais nous nions que ce soit là, du

vin provenant du jus du raisin.

Aussi Benoît XIV, dans l'Institution si remarquable dont on

réclamerait l'autorité, a-t-il soin de renseigner que la piquette,

qui sert de boisson aux Bolonais, et qu'on y appelle Lora^Aqua-

tica, quoique breuvage commun et usuel, ne peut servir au

Saint Sacrifice, parce que ce n'est pas du vin, viniim de vite.

Il ne suffit pas que vous ayez tiré de vos raisins beaucoup

d'eau et du ferment suffisamment, il faut encore qu'il en soit

sorti du sucre en assez grande quantité pour faire du vin sans

addition de sucre. Il faut que si vous ajoutez du sucre ce ne

soit que pour compléter une proportion dont ou n'est pas

éloigné et donner au vin plus de corps, plus de durée. Alors

l'addition du sucre n'étant que médiocre n'empêche pas le

résultat de la fermentation d'être du vin de la vigne. Mais si,

comme dans les exemples que nous avons rapportés au pre-

mier article, après Chaptal, le sucre ajouté forme bien plus

que celui qui se trouve dans le moût la source de l'alcool qui
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se produit par la fermentation, ce n'est plus du vin véritable-

ment de la vigne, mais du vin fabriqué.

Une autre objection en sens opposé pourrait être élevée

contre l'autre partie de notre assertion, et l'on prétendra peut-

être qu'une addition de sucre même en minime quantité serait

défendue, puisque le vin obtenu, grâce à cette addition, ne

serait plus purement ni exclusivement du vin de la vigne.

Cette objection, qui va à rencontre du sentiment commun des

théologiens que nous avons rapporté en examinant s'il est per-

mis d'ajouter de l'eau au moût, avant la fermentation, pèche

en ce qu'elle requiert un vin d'une pureté plus absolue qu'on

a droit de l'exiger. Le vin ne doit pas à la rigueur être exclu-

sivement le produit de la vigne, on se contente du vin com-

mun et usuel, ce qui n'exclut pas, soit une certaine quantité

d'eau, soit une légère addition de sucre.

De ce principe nous concluons, qu'en présence de raisins ne

produisant par la fermentation qu'un vin faible et aigrelet et

passant facilement à l'acide, il serait préférable d'ajouter un

peu de sucre au moût avant la fermentation; le vin ainsi

obtenu sera suffisamment pur pour servir au Saint Sacrifice,

et il ne présentera pas l'inconvénient de s'aigrir et de perdre

toute saveur.

XXIII. Nous arrivons maintenant aux opérations qu'on

fait subir au vin après qu'il a fermenté, et que, par l'action

réciproque des éléments, il s'est formé un nouveau corps qui

est le vin.

1° Sera-t-il permis de faire à du vin une addition d'eau ou

de sucre, ou d'alcool ; et le mélange ainsi obtenu sera-t-il

encore pur ?

En étudiant cette question, nous avons trouvé à notre grand

étonnement que les théologiens s'en étaient occupés et même

quelques-uns très-longuement, dans un temps oti on se livrait
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à ces joutes d'esprit qui sont si peu estimées aujourd'hui.

Comme un grand nombre de confrères, nous avons aussi e'té

de l'avis que toutes les disputes des scolastiques étaient

oiseuses et ne présentaient pas la moindre utilité. Mais ayant

été obligé d'eu étudier quelques-unes, et de suivre pas k pas

ces longues discussions, nous avons modifié notre opinion, et

reconnu que si ces controverses roulaient sur des propositions

plus ou moins insignifiantes en elles-mêmes, elles présentaient

cet avantage de discuter et de fixer certains principes, qui

servent à résoudre d'autres difficultés dont l'importance ne

peut être contestée. Ainsi en est-il de la fameuse controverse

soulevée entre les théologiens de la Compagnie depuis Coninck

et Lugo, et tous les autres, presque sans exception, thomistes

et scotistes, sur le point de savoir si Feau ajoutée en petite

quantité au vin du calice est changée immédiatement et direc-

tement au précieux sang de Notre-Seigneur, ou si elle a dû

auparavant être changée en vin. Les Jésuites soutiennent que

l'eau n'est pas et ne peut pas être changée en vin, et qu'ainsi

elle est immédiatement changée au précieux sang de Notre-

Seigneur. De Coninck et Lugo ont défendu cette thèse avec

un grand talent et des ressources d'esprit étonnantes. D'autre

part le changement de l'eau en la substance du vin a été

défendu très-habilement par Mastrius, Bosco, les Salamanques,

et un grand nombre d'autres. Ceux-ci ont pour eux l'autorité,

c'est incontestable, quand on lit les pièces du procès ; mais les

Jésuites ont en leur faveur des raisons que leurs adversaires

ne parviennent pas à réfuter '. Vous prétendez, disent ceux-ci,

que le vin change l'eau en sa substance, et qu'en ajoutant par

exemple un sixième d'eau au vin il n'y a plus dans le calice

après quelque temps six parties de vin et une d'eau, mais sept

( 1) Le même jugement a cto porte .sur cette controverse par le célèbre

commentateur de Scot, Pontius Hybernus.
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parties de vin. Essayez cependant, et répétez ce mélange à

plusieurs repyses, et ajoutez toujours de l'eau par sixièmes, il

arrivera bientôt que votre vin ne sera plus que de l'eau co-

lorée. Au lieu que le nn se soit assimilé l'eau, ce sera le vin

lui-même qui se sera tourné en eau.

Vous admettez, ajoutent-ils encore, ce qu'avancent les phy-

siciens, qu'il existe des procédés pour extraire l'eau du vin. Or

comment cela serait-il possible si l'eau était devenue du vin?

Nous verrons tout à l'heure comment les théologiens de

l'autre camp ont essayé de répondre à cette argumentation.

Mais auparavant remarquons que ceux-ci étreignaient aussi

leurs adversaires dans les liens d'une logique serrée,

i^
Vous voulez, répondaient-ils, que l'eau ajoutée au vin n'y

soit que mêlée et toujours distincte sans prendre la nature du

vin, mais alors que peut faire la quantité d'eau ajoutée? mettez

en peu, versez en beaucoup, le vin n'en conserve pas moins sa

pureté, sa vérité, et se trouva-t-il deux tiers d'eau dans le

calice, le tiers restant, qui est du vin, pourra être consacré

validement. Ils disent encore aux théologiens de la Compa-

gnie : Si l'eau est changée immédiatement aux précieux sang,

vous reconnaissez l'eau pour matière de l'Eucharistie, et Notre

Seigneur reste présent sous trois espèces, quoique le Concile

de Trente ait défini et que la foi enseigne que Notre Seigneur

est présent tout entier sous les deux espèces du pain et du vin.

XXIV. Pour ne pas mettre trop d'interruption dans cette

étude, nous remettons encore à la fin de l'article, et comme

appendice les citations des théologiens. Ce que nous avons dit

ici suffit pour montrer combien est douteuse la transforma-

tion de l'eau en vin, quand on l'ajoute au vin déjà formé. Nous

disons même qu'aujourd'hui les chimistes seraient d'accord

pour enseigner que l'eau reste ce qu'elle était, puisqu'il n'y a

pas d'action chimique, produisant un nouveau corps, et que
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par conséquent tout vin auquel on a ajouté de l'eau n'est plus

un vin pur, mais un vin frelaté, une matière valide peut-être,

mais illicite de la consécration.

XXV. Il faut en dire autant de l'addition d'une certaine

partie d'alcool. L'alcool existe naturellement dans le vin, il eu

est un des éléments constitutifs, mais celui que vous ajoutez

ne subit aucune transformation, il reste simplement mêlé au

\in, sans se changer aucunement en \in. Au demeurant, cha-

cun sait qu'il n'est pas malaisé de séparer des autres substan-

ces l'alcool que contient le vin. Il suffit de le soumettre à l'ac-

tion d'une chaleur modérée, l'alcool se volatilise entraînant

quelques parcelles de vapeur d'eau, mais la grande quantité

de celle-ci restera plus ou moins impure dans le vase soumis à

l'action de la chaleur.

Que dire de l'addition de sucre, de miel et d'autres matières

analogues ?

Il est hors de doute que dans le commencement le vin qui a

éprouvé ce mélange est impur. Le sucre est dissous, non

transformé.

Mais peu à, peu, en admettant qu'il y ait dans le vin uu

excès de ferment, ce qui arrive d'ordinaire, il se fera une fer-

mentation lente et successive. De là résultera une production

d'alcool par l'action du ferment sur le sucre ajouté. Les pro-

portions du vin paraîtront changées ; toutefois nous pensons

que, dans cette hypothèse comme dans la précédente, ce nou-

veau produit d'alcool sera simplement mêlé au vin préexistant,

et que celui-ci aura perdu sa pureté primitive, et ne pourra

être licitement consacré '.

XXVI. Voilà, pour les additions : examinons successivement

(1) Nous n'étudions pas l'hypothèse d'une addition de ferment, quand

le sucre est un excès ; cette opération ne se faisant jamais.
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ce qu'il faudra dire de la diminution de l'une ou de l'autre

substance qui entre dans la composition du vin.

Si le vin est reconnu trop faible pour avoir de la durée, et

s'il contient de l'eau en trop grande proportion, celui-là ne

serait nullement répréhensible, croyons-nous, qui emploierait

des moyens propres à la diminuer. Ce sera du vin pur après

comme auparavant, il sera seulement plus vigoureux, plus

fort;ce qui ne préjudicie en rien à la pureté du vin. Ce serait le

même effet que de soumettre plus longtemps à la fermentation,

par l'un ou l'autre procédé, du vin trop sucré, le sucre dimi-

nue, l'alcool augmente dans une même proportion, mais il n'y

a rien de nouveau et d'étranger introduit dans le vin. Nous

pensons encore que l'évaporation d'une certaine quantité d'al-

cool, quand on opère sur du vin bien fort, ne produirait aucun

effet de nature à altérer la pureté du vin; toutefois s'il s'agis-

sait de vin faible, il y aurait à craindre de le voir s'aigrir, et

alors il ne serait plus propre à la consécration.

XXVII. De tout ce qui vient d'être dit on sera forcé de

conclure en général que les additions faites au moût, avant ou

pendant la fermentation, n'altèrent pas la pureté du vin, quand

elles sont restreintes à de justes proportions. Il n'en est pas de

même de celles faites après la fermentation quand le vin est

formé.

La raison de cette différence radicale est que les substances

ajoutées au moût deviennent, par l'élaboration chimique, réel-

lement et substantiellement du vin; tandis que, mélangées

après, elles sont simplement mêlées ou dissoutes, sans trans-

formation, et par conséquent altèrent la pureté du vin. D'où il

suit que l'opération du sucrage faite sur le vin de Tours,

comme elle se pratique par les négociants, altère la pureté de

ce vin, et le rend impropre à la consécration. Il en serait de

même de l'addition d'une certaine quantité d'alcool à du vin
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faible. Mais si le négociant ne fait que mélanger les vins, et

fortifier par du vin du midi les vins plus faibles de Bordeaux

ou de Bourgogne, le mélange étant du vin pur pourra être

licitement employé au Saint Sacrifice de la messe.

XXVIII. Actuellement abordons la question véritable-

ment pratique, et indiquons le vin dont il est préférable de se

servir pour la messe.

Nous savons que plusieurs théologiens font une charge à

fond contre la lésinerie des curés qui destinent les vins de

haut prix à leur table, et réservent pour la sacristie du vin

commun et à bas prix '

.

Nous ne contestons pas non plus qu'il y ait dans ce reproche

une apparence de raison. Cependant une simple observation

montrera combien cette accusation est exagérée. Quels sont

les vins dont la falsification tente le plus vivement la cupi-

dité des marchands ? Évidemment ceux dont la valeur vénale

est la plus haute. Il n'est guère croyable, par exemple, qu'on

prenne la peine de composer de toutes pièces et d'expédier de

France en Belgique ou en Angleterre des vins qui ne coûtent

sur place que trente ou cinquante centimes le litre. Tout au

plus le négociant vous livrera-t-il sous un nom connu avanta-

geusement, un vin composé d'autres vins de diverses espèces

et de différentes provenances. Mais quand il s'agit de vins de

hauts prix, la tentation est parfois irrésistible. Pouvons-nous

ne pas craindre et garder notre sécurité, quand tous, vigneron,

négociant en gros, marchand en détail, ont si grand intérêt à

nous livrer une marchandise, bonne en apparence, agréable au

(1) « Hodie fréquenter meliora gulae ad mensam profanani, Deo ad

divinara damus vina viliora; ueque tainen, quod pejus, punimur aut accu-

samur. » Ainsi s'exprime Lupus, cité par Benoît XIV, dans ses Notes

aux Conciles, tom. i, pag. 480. Preingué parle encore arec plus de

force. V. Appendix i, n» m, page 418.

». K. T. 18T3. 26
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goût, mais substantiellement diiférente de ce que nous la

supposons ? C'est là même ce qui a donné lieu, croyons-nous,

à la sophistication du vin de Tours. On voulait du vin sucré

de haut prix; les négociants en ont fabriqué avec du médiocre,

et l'ont fortement sucré, au gré des amateurs.

Nous croyons en conséquence devoir donner un conseil tout

autre que ces théologiens, et engager les curés à ne pas em-

ployer à la messe des vins de grand prix que les fournisseurs

ont tant de profit à frelater. Il n'est donc pas prudent de se

servir des vins de Bourgogne et de Champagne qu'on importe

ici, et qui sont prisés si haut pour leur bouquet ; la pureté de

ces vins est a bon droit très-suspecte.

2» Il faut également se défier des vins dont l'imitation est

facile et malheureusement trop commune aujourd'hui. Nous

ne parlons pas de ces vins dits d'Espagne, ou des îles voisines,

que l'on fabrique ostensiblement en certaines villes de France,

mais encore des vins appelés de Bordeaux ou des environs. La

contrefaçon de ces vins à principe astringent est si aisée que,

selon des rapports dignes de foi, k Paris, où il s'en fait une

énorme consommation, la plupart de ces vins de Bordeaux

sont fabriqués de toutes pièces, et n'ont de vin que le nom.

30N0US déconseillons aussi les vins naturellement peu sucrés

et susceptibles de s'aigrir facilement, surtout dans les églises

de la campagne où la môme bouteille doit servir pendant dix

ou douze jours, quelquefois davantage. Il est presque impos-

sible que, soumis pendant ce temps à l'action de l'oxigène ren-

fermé dans l'air atmosphérique, ce vin, s'il est léger, ne

subisse un commencement de fermentation acide, et n'expose

celui qui s'en servirait à pécher grièvement. C'est la sentence

portée par le Missel Romain. « Si vinum cœperit acescere, vel

corrumpi, vel fuerit aliquantulum acre conficitur sacra-

mentum, sed conficiens graviter peccat. » Et cela doit s'en-
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tendre, comme l'enseigne Mazzotta ', quand il n'y a pas de

doute que ce soit encore du vin.

4" Enfin, quoique ce point ne soit que de convenance, nous

conseillons un vin, dont la couleur soit assez peu foncée, pour

ne pas maculer les nappes et les purificatoires, et qui en même

temps ne soit pas assez pâle pour être confondu avec de

l'eau'.

XXIX. Quelque lecteur dira : « Vous exigez bien des

conditions, et il ne sera guère possible de rencontrer un vin

qui les réunisse toutes. » Nous répondons que ce vin n'est

pas si rare 'qu'on le suppose. Mais nous accordons nos préfé-

rences à celui dont on se sert généralement dans tous les éta-

blissements des Pères Jésuites, et déjà dans un grand nombre

de paroisses. Ce vin est le muscat^ dont les raisins se récoltent

dans le département de l'Hérault, notamment à Maraussan

près Béziers. 11 est, comme nous le disons à l'appendix II,

naturellement sucré, incapable de s'aigrir, se conservant long-

temps, sans rien perdre de son arôme et de sa bonté, dans des

vases débouchés.En outre il possède un goût, une saveur telle-

ment spéciale qu'il est, sinon inimitable, du moins jamais

imité. Son prix n'est pas assez élevé pour tenter les contrefac-

teurs ^ et sa couleur d'un jaune tirant vers le citron permet

de ne jamais le confondre avec l'eau. Ce vin répond donc à

toutes les exigences même des plus scrupuleux.

Il n'est pas à craindre non plus que si la consommation aug-

mentait notablement en Belgique et dans le nord de la France,

(1) Theol. moral, tom. ni, pag. 118.

(2) Voir l'Appendix I, n<' m, pag. 41S et 419.

(3) Le muscat de Maraussan, quoique préféré par bien des personnes,

n'a pas en Belgique autant de réputation, et partant n'est pas d'un

prix aussi élevé que ceux de Lunel, Frontignan et Rivesaltes. Voilà

pourquoi nous le signalons spé<ialcment.
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cette qualité de vin puisse manquer ou devenir d'un prix

notablement plus élevé. Il s'en récolte vingt mille hectolitres

par an rien qu'à Maraussan et dans les environs. Par consé-

quent la consommation qu'on en ferait dans toutes les églises

du pa3^s n'aurait qu'une influence bien minime sur la pro-

duction.

Voilà le vin que nous n'hésitons pas à recommander à tous

nos confrères. Nous n'irons certes pas jusqu'à en imposer

l'obligation. Mais en présence des fraudes nombreuses qui se

commettent de toutes parts en cette matière, pouiTait-on

avoir la conscience tranquille, si l'on ne s'arrêtait pas au

parti le plus sûr?

ÂPPENDIX I.

Cet appendix est divisé en Irois parties. Dans la première nous

donnons les citations des théologiens qui parlent des mélanges

opérés dans le vin. Dans la seconde, nous nous bornons à quel-

ques extraits sur le changement substantiel de l'eau en vin, en

apportant les arguments de raison que font valoir les théolo-

giens. Enfin la troisième renferme quelques passages sur la qua-

lité et la couleur du vin, qu'on doit préférer pour la sainte messe.

I.

BENED. Xiy.Instit. LXXVII, postquamexsententiacommuni

demonstravit loram seu aquaticum non esse maleriam sufiicien-

tem pro conservatione, sic pergit, num. 5 : « Âliud etiam vini

genus conficitur, quod longum nuncupatur, cum nempe vinum

post uvas expressas secluditur, relictaque musti majori copia tan-

lum iu{UiË superadditur, quae mustum vel adœquet vel etiam su-

peret : aliquando pavum vini veteris etiam admiscetur, quod

Vinceutius Tanora noster civis adverlit. Itaque vinum ejusmodi

a sacrisprorsus amovendum prîecipimus; tum ne lora fraudulen-

ler appoualur loco hujus vini quod modo explicavimus ; lum quod

scriptorès omnes affirmant rem diviuam confici hoc vino non li-

cere, nisi aperta nécessitas exposcat. »
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6. « De vinela, inquit Barlholomieus Fumus [Summa, V. Eu-

• charistia, nura. 9;, mulluni adaquala non polest confici Eucha-

« ristia, quia vinura non est. Secus, quando parura esselde aqua,

« ita quod non mulasset speciem vini. Non tamen liceret, nisi cuni

« aliud non posset haberi. » Suarez etiam, de lora sermonera

faciens (In 3 part. loin. 3, quœst. 75, a. 8, disp. 45, secl. 1),

haec Iradit : « Judicandum de illa eril juxla majoreni vel minorera

« expressionera uvarum, el quanlitalem aqua;, ex quarum rerum

« mixtione hic liquor fit, ul dixi ; seniper lamen erit grave sacri-

« legiuin in hac maleria conficcre, propter dubium elirreveron-

« tiam. » Eodem paclo disserunt Salmanlicenses (Tracl. XXIÎI,

de Euchar. disp. 9, dub. '2\, num 3S) : » Quolibet autem modo

« lora fiât : si autem uva; non fuerint valde expressae, et quan-

« titas aquœ uvis infusa modica sit, peccatum erit illa uti ad

« consecrationem
;
quia vel est maleria dubia, vel saltcni minus

« pura et decens. » Tdem probat Passerinus [Commentariis in D.

TAorn. quaest. LXXIV, art. 5, comm. 7, num. 10) : « Vel dubium

« est an ex admixtionc soluta fuerit vini substantia et corrupta;

« et in hoc casu cum dubius eliam sit valor consecrationis, pec-

« catum magnum est uti hoc vino in consecralione ; vel certum

« estlam exiguam aquam admixtam fuisse, ut vere dissoluta non

« sit substantia vini, sed illud sic admixtum certe sit vinum sim-

« pliciter, et taie vinuiq est materiat sufficiens, cum sit proprie

t vinum. Non tamen est conveniens maleria, et est peccalum sine

« necessitate uti tali vino, ob irreverentiam sacramenti, in cujus

« consecralione impura maleria adhibetur et imperfecta. > Idem

habet Caslropalaus {Operum tom. IV, Ir. 21, disp. unie. p. i,

in fine) : « Lora, hispanice aynapie, quod ex uvis jam expressis

« mixta aqua conlicitur, nullateuus est maleria consecrationis,

« ul communiter lit
;
quia non est vinum, sed aqua lemperata.

« Erit tamen maleria, si in minima quanlitate id conlingal. Illud

« certum est esse grave peccatum in ea consecrare. » Postremo

Filliucius eamdem docel senlenliam {Oper.mo>al. tom. 1, iracl. 4,

cap. 3, num. 87) ; « Si tamen pars aquic admiscerelur, el ex uvis

« expressis multum etiam vini conferrelur in hujusmodi mixtum,

« posset esse apla maleria. In dubio autem esset grave peccatum

« in ea consecrare. «
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7. i Quamobrem conslituimus ut primum vinum, quocumque

alio inferioris nota? secluso, in consecratione solum adhibeatiir
;

narn licet nquœ plnnmum admiscputur, dum primum hoc vinum

exprimitur, viiii tamen natura relinetur, et commuai hujus civi-

tatis vel diœcesis usu verum vinum habetur, quod ita Passerinus

exponit (loco allato' : « Si tantum aqus adhibeatur, quantum

« communiter juxta patria; morera adhiberi solet, ad hoc ut melius

« decoquatur, vel conservetur, nullum peccatum incurritur ex usu

t talis vini in consecratione. n In examen nequaquam adducimus

rei causam a Passerino excogitaîam. nempe « talis enim quanli-

« las parva est, et in vinum convcrtitur. » Âlteram quidem ratio-

nem, quam ille snbdil, voritati consenlancam judicamus : « El

« praîlerea laie vinum est commune et usuale Patriîe. » Pater

Quarlus, quem superius commemoravimus fAti rubricas Missalis,

part. III, lii. II, dub. 4) : u Solet in aliquibus iocis, inquit,

a fieri vinum cum infusione aquae in musto, vel in racemis anle-

« quam exprimantur. Quœritur, an valide et licite consecrari

« possit ? Respondeo distinguendo : si parum aqucC muslo

f infundatur, certum est fieri verum vinum : consequenler valide

« et licite consecrari potest. Probatur, quia est vinum usuale, et

« in mullis Iocis, ubi dicto modo solet confici, vinum vix aliud

« reperitur. > Rosignolius verba faciens de vinis Bononiensibus,

primum asseril veram consecrationis materiam esse vinum, reipsa

non corruptum, ul plurimum vitiatum, deinde hsec subjicil

(Tom. XV, de Euchar. q. 4, a. 2, n. 6) : c Nam si praecise

a àliquo modo alterarenlur, puta si calefierent, et etiamsi modice

« coquerenlur, ut ûeri consuevit in Piceno et Umbria ; si modico

« aquiB immiscerenlur, ut fieri solet Bononiœ, etc., certe non

« desinerenl esse materia apta consecrationis. «

8... 9. Non tantum validi sacraraenti ratio habenda es', sed

ejusdem sacramenti decus etiam conservandum, ut quaelibel pec-

cati labes evitetur : nam materia valida quidem , haud tamen

decens esse polest, uti musti exemplo deprehenditur. Quare cum

vinum, quod subacidum est, aut loraesimile honestis viris dignum

non habeatur... licet vinum aliquod subacidum, aut lora aliqua

salis esse pro consecratione putetur, nemo tamen unquam arbi-
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Irabilur id saframenti dignitati convenire. Porro eadem ralione

viniim subacidum ac lora a rnissa; sacrificio penilus excludunlur.»

Praepositus in III pari. q. 7i, a. 5. « Notanduni poslquam

vioum est ex uvis expressum , inlerdum injici acinis relictis

aquam ; et liquore inde confeclo consecratio perfici nequit, quia

non in verum vinnm,nam ut communiter fit, aqiia pricdomiaalur. »

Diana. Coordin. tom. 2, tr. 1, resol. 196. « Qu;ero primo an

succus elicitus ex uvis passis, sil in sacramento Eucharistia; ma-

teria consecrabilis? Hune casuni apud neminein invenio, nisi no-

vi.ssime apud Franciscuni de Âmico, in cursu theol. torn. 7, disp.

16, sect. 3, num. 34, ubi affirmative respondet, sic enim ait:

« Deducitur quinto posse consecrari in succo expresse ex uvis

passis, in quo fama est consecrare ^gyptios : quia talis succus

est vinum, eoque perfeclius quo ab-sqiie aqueo iuimore perpur-

gatius. Nec obstat quod uv;e, ex quibus exprimitur sint passas,

nam hoc non variât siiccum intra folliculos contenlum : secus si

ob nimiam siccitatem opus esset, adexprimendum humoreni,nimia

copia aquaî, quia lune amitteret rationem communis et usualis

vini. » Ita Âmicus, sed aliquis posset dicere quod uva passa, ra-

lione siccitalis, nimis consolidatur, et ideo succus ejus nimis in-

crassatusetdensus videlur liabere magis rationem cibi quampolus.

Unde Bonaeina, desacram., disp. IV, qu. 2, punct. 2, n. 3, docet

vinum nimis decoctum -non esse materiam consecrabilem, quia

mutât speeiem, née est proprie vinum. Verum ego audivi a vîris

flde dignis, quod ex uvis passis optimum elieitur vinum, licet

apponantur uvae passae intra aquam, nisi esset aqiia in maxima

quantitate, et tune quîntilatem aqua' non obstare dicendum est,

si succus elicitus inebriaret, nam lune vinum esset, et nihil

quantitas aqusB apposita affieeret. »

Tamb. DeEuchar. Cap. i, n. 8. «Liquorexpressusex uvis passis

(quidqiiid dicat Âmicus, Diana) non est apta consecrationis ma-

teria. Ratio non débet esse iila, in qua prœdicti pulant nos innili,

sed quia hic liquor seu succus, nec est uUo modo vinum, nec

mustum. Siculi enim sapa (quod nos vocamus mustum coclum,

seu vinum poclum), quia est decocta a muslo, deperdilis fere



412 DU VIN A EMPLOYER

omnibus partibus sublilioribus, Dec vinum, nec muslum est, unde

Dec compulaiida inler polabilia sed comestibilia, ita succum ex

uvis passis, adeo siccus et decoctus est, ut nuUam vini vel musti

potabilitatem servet,sitque potius dictas sapae similis, quam vino. »

Bassms. Flor. iheol.y. Euchar .1, n. 13. « Lora autem seu acina-

cium vinum, quod Ot ex aqua infusa racemis prius expressis,

aul acinis relictis in fundo dolii post vinum jam defœcatum seu

decoctum, secundum omnes non est materia sufficiens consecra-

lioni : quia licet appareat vinum, non est vere et simpliciter vi-

num. Si tamen parum aquae illis racemis aut acinis magna copia

vini perfusis infundatur, in eo vino licite et valide fiel conse-

cratio. n

Amort. Theol. mor. De Euchar.DisT^. ii^ Quaest. i. « Quaenam

sinl materise dubiae pro consecratioue ?

— 4. Vinum ex uvis passis, solis calore tostis, et affusa aqua

calida denuo repletis.Quamvisea tanquam materia valida utanlur

sacerdotes Âbyssiniae, eo quod vinum ad eas regiones deportatum

ob nimium calorem loci nimis cito acescat. Uvse tamen tantum

in aère frigido vel umbroso appensaD sicque sensim siccatae et in

alias regiones deportatae habentur pro sufficienti materia, si in

aquam immissae fontanam iterum intumescant ac exprimanlur. Sic

enim substanlia vini censelur esse conservata.

— Non esse materiam idoneam conâecralionis supam seu de-

frutum, quod consistit in musto ad dimidiam, tertiam vel quar-

tam partem decocto. >>

G. HoRTATo. in ^ part. pag. 238. « Circa Z/orom seuAcinacium^

quod fit ex aqua infusa racemis prius expressis, aut acinis relictis

in fundo dolii post vinum jam defaecatum seu decoctum, conve-

niunl Doctores non esse materiam sufficientem consécration!
;

quia licet appareat vinum, non est vere et simpliciter vinum. Ad-

dit Vasquez, quod si parum aquae illis racemis aut acinis magna

copia vini perfusis infundatur, in eo vino valide et licite fieri con-

secrationem, et merito
;
quia parva quantilas aquae facile in vi-

num convertitur, ac proinde multo melius fieri poterit in vino,

oui in principio decoctionis injecta fuit parva aliqua pars aqua,

ut faciiius et melius decoqueretur. »
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Berlendis. Délie ohlaz.\). 25.De même dans les églises d'Ethiopie,

au rapport de François Alvarez, on conserve, dans la sacristie,

les raisins, dont on doit exprimer le jus pour la messe : « Vinum

« que celebratur missa ita paraliir. In ecclesiis et monasteriis ha-

« bentuvas passas non plane siccas,quaB in secretario seu sacri-

« stia asservantur. »

Veram. Theolog. Specut. tom. VIII, disp. 9, sect. 5. « Insucco

expresso ex uvis passis polest cousccrari, quia Imjusmodi suc-

cus est vinum usuale, et quidem eo perfectius quo ab aqu* hu-

more est piirgatius; nil enim interest,si uvae ex quibus exprimitur

sint passa;, quia id non variai succum inira foUiculos conlentum.

Quod si ob nimiam siccilatem ad exprimendum humorem esseliie-

cessaria nimia aquœ copia, tum succus ille non esset maleria

idonea, quia deperderet rationem vini communis usualis. »

Clericati. Decisiones de Euchar. decis. 12, n. 9. « Sed reverla-

mur ad ipsam consecrandi sauguinis dominici materiam, videlicet

vinum ex uvis defiEcatum, aut etiam mustum in casu necessita-

tis. Quod quidem vinum débet esse merum, aut ebullitum in vina-

ceis cum aqua non excedente ejusdem musti quantitalem, nam si

aqua excédât, non censetur maleria sufficiens.EE. Gard, de Lauraea

concedit aequalem quantilatem aqua) posse ebuUiendam in musto

cum vinaceis apponi. Sed ad evitandos scrupules, aut nuUa,

aut pauca est aqua in vino ebulliendo cum vinaceis ponenda :

quod advertere debent lum parochi, tum moniales, quibus incum-

bil, tempore vindemiarum
,

parare vinum pro missae celebra-

tione. »

Padwels, theol. pract., part. 2, p. 281. « Illicite consecratur

vinum aromatibus permixtum, qu» aromata consecrari uon pos-

sunt. Dico illicite, quia laie vinum moribus noslris vocatum

vin brûlé valide consecrarelur, quidquid dicat Neesen, qui putat

quod per ista aromata mutelur natura vini : nullus enim hoc

appreheudit, quod illa talis aromalum permixtio immulet uatu-

ram vini.

Multo minus natura vini mutalur per immixtionem sulphurit,

lactis, etc. quia lalia solum admiscenlur ad cooservationem vel

meliorationem vini, unde etiam talium permixtio, ne quidem
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impedit quo minus in tali vino sic mixto valide et licite conse-

cretur.

P. 286. — Viuum niraia aqua permixtum et delibulum pro-

priam vini speciem amittit. »

II.

Clericxtus. loc. cit. n. 13-18. « Utrum aquse, quœ ante con-

secralionem sanguinis miscetur cum vino in calice, fiat Iranssub-

stanliatio in sanguinem Christi ?

In^ignis est et antiqua quaestio de qua tractant oranes schola-

stici, et eorum principes S. Thomas, 111 part. quaest.T-i, art. 8;

Scotus in IV, dist. XI, guœst. ult.; nec non canonistse in celebri

cap. Cum Martkœ,!, de célébrât, miss. Circa quam reperiuntur

quinque opiniones. Una dicens aquam vino admixtam converti

in aquam, quae de Christi lalere exivit, vinum vero in sanguinem.

Altéra ipsam aquam converti in humorem phlegmaticum Christi,

supponeudo aquam illam qua3 ex ejus lalere exivit, non fuisse

elementarem aquam sed phlegma. Tertia tenens solum vinum

converti in sanguinem, aquam vero in calice reraanere inconversam.

Quarta docens aquam in calice prius in vinum converti, deinde

vinum in sanguinem transsubslantiari. Qninla aquam non converti

in vinum, sed tara vinum quam aquam immédiate converti in

sanguinem Christi.

Très priraiB opiniones reprobantur in d. cap. Cum Marthœ, et

in cap. Jn quadam, 8, de celehr. miss.; ideo altercatio Doctorum

versatur circa quartam et quintam opinionem. Qui defendunt

quartam, quœ etiam est communier, sic argumentantur : 1°... 8° Si

aqua non converleretur in vinum, sed immédiate convertereturin

sanguinem, sequeretursanguinemexisteresub speciebus aqu3e,non

solum unitiB vino, sed etiam si ipsae species aquse separarentur a

speciebus vini 9" Si aqua immédiate converleretur in san-

guinem, posset apponi in magna quantitate in calice.... Imo sola

aqua posset consecrari : quod est haereticum.

Recentiores vero qui lenent nequaquam aquam in vinum con-

verti, sed positam in calice remanere inconversam, et in sua sub-
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stantia ideoque immédiate converti in sanguinem Christi, sic

argumenlanlur. 1" 4° Quia opus est longo tempore ut aqaa

mixta cum viiio converlatur in viniim 10» Aqua ost tenacis-

simasuae naturae,nam ad ignem applicata resolvitur in vapores, qui

remoto igné permanent in priore aqua) nalnra... Si quis continuel

immittere paulatim aquam in vinum, tandem reperiet vinum esse

corniptum ab aqua, et non amplius esse vinum sed aquam, quod

non eveniret si priores guttae aqua; missae in vinum essent con-

versa' in vinum : siquidem per conlinuatam imraixtionem au-rerctur

quantitas vini et non Iranscenderet vinum in aquam. Igitur

cum aqua non converlatur in vinum, remanet in sua propria sub-

stantia, quamvis mixta vino, et sic immédiate Iransmutatur in

sanguinem Cliristi lUud non videtur oraittendum : clarum

esse in bona philosopliia modicam aquam mixtam vino in calice

stalim converti in vinum.... Igitur cura minor aqua miscetur cum

majori vino, islud agit in illam, et ab ipso corrupta tanquam debi-

lis et divisa in minimas partes, per generationem Iransmutatur in

vinum. Sicut e contra si gutla vini immittatur in magnam aqua)

quantitalem, vinum dividitur et corrumpitur ab aqua et subiiide

Iransmutatur in aquam... Neque obstal quod dictum estin ullimo

argumento : continua immissione aquiP in vinum, corrumpi ipsum

vinum et fieri aqueum ; si quidem procedil, nam omneagens physi-

cum in agendo debilitatur et repercûtitur a contrario ; idcirco

vinum quanto magis agitconverteijdo aquam, eomagis debilitatur,

consumendo suos subliliores et acliviores spiritus : quibus

amissis non potest se in prislinum statum reilucere ; ut patet de

calore naturali animalis, quanto enim magis oibum in substantiara

aliti convertit, tanto plus ejus etiam virtus debilitatur et tandem

déficit. »

Luco. De Euchar. disp. [V, sect. 4, n. 54 ss. « Philosnphice

loquendo non videtur credibile aquam posse tam cito in naturam

veri vini substanlialiler iransmutari. Vinum enim, licel non sil

subslantia vivens, est lamen succus substantia? viventis elabora-

lus intra uvam per virtutem nutritivam sicut sanguis elaboratur

in jecore animalis : quare sicut sanguis separatus non habet vir-

tutem ad transmutandam substanlialiler insimilem sanguinem ali-



416 DU VIN A EMPLOYER

quam gatlam aquœ qu3B illi miscealur, sic nec vinum, praBsertim

separatum ab uva, habel virlulem ad producendam formam sub-

slantialem vini in materia aqua? sibi admixla... Âdde, licel vinum

haberet eam vim commutandi aquam in suam naturani, non tamen

posse omnes aqu* partes convertere. Nam ignis, quantumvis ha-

beal aclivissimam polenliam, non tamen omnes parles ligni vel

stupae convertit in ignem, nec homo omnes partes alimenti...."

58. Obj. 2° Guttam vini mille aquœ amphoris mixtam perdere

naturam vini : quod idem e contra de gutta aquse a fortiori dixeris,

Sed negaturparitas propter ratiouem positam, quod vinum non ni-

siavirtute nutritiva possil produci; et licetpossit, non tamen tam

cito, ut nunquam ante verba cousecrationis non sit jam conversa

in vinum,

63. Dico vini nomine intelligi ea quae ingrediuntur ad compo-

nendum vinum usuale quare partes omnes, quae illud com-

ponunt, veniunl appeilatione vini, non ut seorsim sumptae, sed ut

componunt illud poculum, quod est vinum. j>

Mastrius, in IV sentent, pag. 126. « Neque hinc sequitur quod

si parum vini cum magna aquae copia misceatur, et statim conse-

craretur.parilerinsanguinem Christi transsubstantiaretur et fieret

vera consecralio. Quia in tali casu vinum non esset materia con-

secratiouis apta, cum non haberet modum vini usualis...

Posse quidem aquam vino immissam extrabi secundum substan-

tiam suam, si extractio liât statim ab initio mixtionis : tam

enim brevi spatio non potuit fieri conversio aquas in vinum :

al post tempus ad conversionem sufficiens , non amplius

extrahi potesl aqua in sua substantia; sed solum extrahitur hu-

mor quidam aqueus, specie ab aqua elementari distinclus, qui

vino est connaturalis et illud substantialiter integrans. »

Bosco. Iheol. Sacram. tom. 2, pag. 1 1 7. «Dices cumÀ.rezio : «In

consecratione aqua est pars componens, quoniam in materiis Sa-

cramentorum non atteDduutur subtilitates physicae,sed judicium,

sensus et hominum usus. Ât vero in couservatione sacramenti, in

qua respicitur ipsa rei veritas, se habel ut pars integrans, ac pro-

inde licet non possit scia esse materia consecrationis, poterit ta-

men esse coDservationis. Conûrmalur. Nam ad hoc ut non censea-
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lur adesse corpus Christi sub aliqua specie, non sufïicit ut illa

speciessensibus corrupla videatur, sed oportet ut ita sil a parte

rei, aul in fragmenta tam minima hostia dividatur, ut aciem oculo-

rum fugiant ; dura tamen sub ipsis possil conservari substanlia pa-

nis, vere sub illis erit corpus Christi, quamvis primo non poluisset

sub eis poui. » Haec il le.

Infero. Ergo Christus instituit aquam maleriara consecrationis

aliter quam a parte rei est
;
quippe secundum auclorem illum in-

stituit aquam tanquam partem componentem, cura in rei vcritate

sit integrans. »

Collet. DeEuchar.^. 747. « Aquae in vinum conversionem phy-

sici, chymici, medici, nedum naturaliler possibilem fateantur, re-

pugnare uno calcule contendunl. Docent scilicet elementa forma-

liter remanere in mixto, seu, quaîcumque tandem eonim (iat in

metallis, salibusve aut liquoribusatlrilio, mixlioet resolulio, nun-

quam in sese invicem transmntari. Et vero unumquodque ex iis

constat in quœ resolvitur: atqui mixta quaecumque, ut vinum lim-

phatum, in aquam et vinum resolvuntur. Âqua enim, lametsi diu

permixta vino, in eoque concocta et macerata, ab ipso separari po-

test, et reapse separatur, atque ad id sola opus est junci medulla,

spongiave oleo delibuta,vel vase ex hedera confecto, cujus e poris

aqua, vino solo rémanente, quasi ad oculum gultatim eflluere

conspicitur. »

III.

Preingué. Theol. loni. 9, p. 340. « Nolari primo débet vinum ex

aliapatria ad hanc deferri, et ubi olim purum vinum mittebatur,

modo eliam Gallos adullerandi artem non ignorare. Qiiando jam

pervenit ad hanc palriam, tôt commitluntur aduiteraliones, quot

caveas vinum occupai, imponitur lac, variaque alia, quibus vinum

visui, palalo, etc., redditur magis acceptabile.

2** In unoquoque vase remanere quantitalem notabilem composi-

tam ex faecibus vini, etaliis a vinitoribus impositis, ad vinum red-

dendum sensibus magis conveniens ; basque om nés quantitates in

unam massam congregari, qu» indigent denuo variis ingrcdien-
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tibus et Diagna industria ut liquor remanens puriûcetur : qui puii-

ficatus, cum propter varias allerationes vix percipi palato possit,

quod iile liquor ex vino provenerit, sic adjungitur aliqua quan-

tilas vini forlissimi, vulgo Toursane (de Tours), ut saltem palato

subminibtret speciem vini. Cum aulem illa quantitas vini forlissi-

mi non sit magna quae imponitur, sic vendilur ille liquor provino.

teoui, ul loquunlur. Hic liquor in principio retiuet speciem

vini, ratione vini fortissimi adjuncti, sed brevipost ita immulatur

ul vix ab alio liquore arte composite, discerni possit.

P. 3i2. — « Non posse a gravi peccalo excusari qui vile vinum

destinant adsacrificium, maxime quando non deest aliud quodre-

servatur ad pra^sentandum (ut loquuntui) viro honesto.... Non est

ullum dubium quin calamitates et perversitates, quibus patria op-

primitur, provenianl propter similes irreverenlias SS. Euchari-

slia; sacramenlo illalas ; basque juslissime tali de causa inforri

solum uegal, qui fidem non babet. »

Db Berlenuis. Délie oblazioni ail' a/fcre,Venise 1733, pages 25

et suivantes. « On ue peut allirmer avec certitude de quelle couleur

doit être le vin; rien n'est déterminé à cet égard ni dans les

écrits des Pères, ni dans les anciens Conciles. Néanmoins, d'après

une observation que j'ai faite sur un passage de saint Irénée qui

fleurissait au u"" siècle, il me semble qu'on peut déduire avec

fondement que dans les premiers temps on consacrait du vin

blanc. Ce Saint raconte, en elîet, qu'un magicien du nom de Marc,

lequel affectait d'imiter le fiis de Dieu dans Ja dernière Cène, et

voulait que se vériiiât à la lettre la promesse faite par le Sau-

veur que les clirétiens boiraient son sang, que ce magicien, à

force d'encliautemenls, faisait paraître rouge et de couleur de

pourpre le \ m qu'il avait mis dans Je calice : « Pro calice viiio

« mixto fingens gratias agere, et in multum extendens sermonem

« invocationis, purpureum et rubicuudum apparere facit, ut pu-

« tetur ex gratia ab iis quai sunt super omnia, suum sanguinem

« slillare in illius calicem per invocalionem ejus. » D'où il est

facile de conclure que si ce magicien par son art faisait paraître

le vin rouge pour imiter son sang, c'est qu'il était originairement

d'une autre couleur, c'est-à-dire blauc. Tel est également Je
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senlimenl de Baronius, dans s(^s noies sur le Martyrologe, au

7 août. « Yini color albus qui foris apparebal in vitro, quibus-

« dam pni'sligiis mulaLalur iu rubeum. » Toutefois il vaut mieux

laisser la chose indécise, et dir" que toute liberté était laissée

aux fidèles d'offrir l'un ou l'autre vin.

Je me bornerai seulement à rapportej sur ce sujet certains

décrets portés dans trois synodes divers, lesquels, bien que con-

tenant des règles diiférentes, sont néanmoins également louables

pour le motif sur lequel elles sont fondées. Le premier a été

porte dans le sixième Concile provincial de Béiévent réuni au

mois d'avril 137i, dont le texte se trouve au recueil de tous les

conciles de celte métropole publié par ordre du cardinal Vincent

Marie Orsini, depuis Pape, sous le nom de Benoît XIII. Ce Con-

cile prescrit donc au chapitre 4, du titre 7, relativement au vin à

consacrer, que « uuUus cum vino niultum albo cekbret, si possit

« in loco rubrum rçperiri et commode inveniri : cum magis

« vinum rubeum qiiam album sanguini conformetur. » Le second

de ces décrets fut porté au synode d'Ameria, ville épiscopale

d'Ombrie, parle célèbre Evoque Antoine-Marie Graziani ; il veut,

au chapitre o24, de officio saoista, que, pour le Saint Sacrifice de

la messe, on emploie le vin blanc de préférence au rouge. La

raison de celle ordonnance est sans doulti la même qui fil porter le

décret suivant dans le Synode de Majorque, de l'année 16o9 (il

est rapporté en ces termes par E. Baluzo dai^s ses noies à la

lettre 63 de saint Cyprien) : « Lum sacrosauctum altaris Sacrifi-

« cium, in quo fons omnis sanclilatis et niloris reH,inetur, minus

• deceoler peragalur, dum vinum rubrum consecralur, cum sic

« raundilies altaris vix conservari possit, ideo hortaniur omnes

« hujus diœcesis presbyterus, iit posthac vino albo in celebra-

( tionc missarum ulantur. »

J'ajoute en terminant. Bien qu ii soil préférable pour la dé-

cence du sacrifice de se servir de vin blanc, il faut cependant se

garder d'employer du vin tellement clair et transparent qu'on

puisse aisément le confondre avec de l'eau.... Aussi le Concile de

Cologne de l'an 1280 veul-il que le prèlre llaire le vin avant de

le verser au calice. « In appositione vini et aquaj, discernai sacer-
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« dos per odorem quid sit vinum. n 11 ordonne en outre de dis-

tinguer par un signe l'une de Taulre burette. « Ampullaî aliquo

« signo notabili distinguantur, ut vinum ab aqua dignoscipossit.»

C'est pourquoi le 4^ Concile de Milan prescrit que « Urceoli sint

« plane e vilro aut crystallo,» et celui d'Avignon, en 1574 :

« Urcei sint vitrei non stannei. » Avec de telles burettes et un vin

foncé, on ne sera pas exposé à employer de l'eau au lieu de vin,

et à rendre le sacrifice imparfait. »

APPENDIX II.

Pour ne pas être exposé à fournir des indications plus ou moins

arbitraires, nous nous sommes adressé à un homme de confiance,

propriétaire de vignobles dans le département de l'Hérault.

Voici les renseignements tels que nous les avons reçus ; ils seront,

nous n'en douions pas, aussi agréables qu'utiles à nos lecteurs.

Je réponds à vos questions, suivant l'ordre que vous m'avez

tracé.

1" Les raisins pour obtenir le vin muscat, sont les raisins qui

portent eux-mêmes le nom de Muscats ; les premiers ceps de ces

Muscats qui ont paru dans nos contrées, il y a des siècles, ont été

importés d'Italie et de Grèce. Nous avons deux qualités de raisins

muscats, le muscat blanc et le muscat rouge ; ce dernier, dont la

qualité ne diffère pas trop du premier, est devenu très-rare dans

nos contrées, et d'ailleurs on le récolle absolument comme le

muscat blanc.

2° Le goût de muscat est parfaitement naturel ; il est commu-

niqué au vin par le raisin lui-même, puisque en mangeant le

raisin, on reconnaît au palais cet arôme tout particulier, qui con-

stitue le muscat. Ce bouquet, que renferme le raisin muscat, se

développe à mesure que la maturité du raisin augmente. Le ter-

roir, l'exposition au soleil, et une maturité régulière et lente,

contribuent puissamment à développer, dans le raisin muscat, le

parfum sui generis, qui le caractérise et qui le fait différer de

tous les autres vins.

3" La préparation du vin muscat est assez simple, et se résume
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dans ces quelque» ope'ralions; ou loule les raisins au fuuîoir; le viu

qui coule esl mis dans des fùls hicn propres el sullisaninient prépa-

rés avec quelques mèches de soufre. Quand les raisins du fouloir

ont cessé de couler, on les mel sur le presoir, et on obtient ainsi le

plus devin possible, de ces raisins déjà foulés. Nous iie faisons pas,

pour le muscat, ce que nous faisons pour le vin roupie, nous ne

le faisons pas fermenter quelques jours dans des cuves, avant

d'en extraire le vin. De la souche, le raisin muscat passe

directement au fouloir, au pressoir, et de là, il est mis en fût, où

nous le laissons lentement fermenter. Au mois de mars, nous le

soutirons plusieurs fois, et le collons légèremonl s'il y a lieu. Les

collages du muscat doivent être fort légers, car chaque

collage enlève au vin une partie de sa liqueur, du suore ([u'il ren-

ferme naturellement. Quant à la mise en bouteille, il n'y a licn de

particulier pour le vin muscat.

Il n'y a rien à craindre pour l'alléralioii du vin muscat par

l'âge. Plus ce vin vieillit,- son en fût, soit en bouteille, meilleur il

devient. Le contact de l'air sur un muscat renfermé dans un fût en

vidange, n'altère ce vin que très-lentement, mais jamais son elîel

n'est aussi rapide que sur les vins rouges. Ceux-ci aigrissent et se

tournent dans les fûts qu'ils ne remplissent pas entièrement.

La pureté du vin muscat se reconnaît à sa bonification par

Page, et à sa non altération quand on le laisse quelque t'-mps en

vidange.

4° Nous n'ajoutons jamais de l'eau au moût, pour obtenir la fer-

mentation. C'est le vin muscat lui-mC'me qui fermente lentement

el naturellement.

5" Il est parfaitement vrai, el je vous le répète comme plus

haut, que le goût de muscat est propre et spécial au vin. Je ne

sache pas qu'il existe dans la nature, un parfum semblable à celui

que renferme le raisin muscat, et qui, par suite de quelques com-

binaisons, puisse transformer u:i vin et produire un vin idenlicpH'

au vin muscat.

Nous acceptons généralement chez nous, comme un fait acquis,

que le viu Muscat esl le seul \ in de liqueur qu'il est impossible

d'imiter par la fabrication. Certains préparateurs d'essences (cno-
». K. V. 1873. 27
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logiques présentent, dan? leurs catalogues, des essences mus-

quées, mais je crois qu'aucune d'elles, mélangée avec un vin autre

que du muscat, ne peut jamais produire du muscat, ni un vin qui

lui ressemble.

Pour les autres vins au contraire, on est arrivé, à force de

combinaisons ou de liiélanges, à les imiter par la fabrication. A

Cette, par exemple, on imite les Malaga, les Madère et les Porto,

d'une manière presque parfaite, et nos vins liquoreux du Midi

servent beaucoup pour ces diverses fabrications. Presque tous les

muscats de nos contrées sont en effet absorbés par le commerce

de Celte, soit pour l'exportation, soit pour les besoins de ce com-

merce, soit enfin pour la préparation et la fabrication d'autres

vins, etc.... On imite aussi tous les vins de Bordeaux, rouges et

blancs, soit en les coupant avec nos vins légers, soit en les rele-

vant par un bouquet et une couleur factices. Dans presques tous

lesBarsacs et S alternes livrés au commerce, il est rare de ne pas

trouver quelque combinaison ciiimique. Je connais bien peu les

vins de Tours, mais j'en ai dégusté cette année en Belgique, chez

un prêtre d'Anvers, et j'ai acquis la certitude que ce vin, qui lui

avait été vendu comme vin de Tours, n'était que le produit d'un

mélange quelconque, ou d'une fabrication, assez mal réussie du

reste.

6" La production du vin muscat à Maraussan ou dans ses en-

virons (dans un rayon de 1 kilomètres), s'élève à 20,000 hecto-

litres environ. Il y a ensuite les muscats de Fronlignan, deLunel

et de Rivesaltes. (jui doivent aussi en produire une quantité con-

sidérable. D'après ces données, vous pourriez reconnaître si la

production serait en déficit, si toutefois la consommation augmen-

tait sensiblement.

70 .Te vous transmets un certificat de M. le curé de Maraussan,

légalisé par l'EvOché de Montpellier, constatant que le vin muscat

j)cut lrès-])ien être employé dans la messe.

M. Tindel, membre de la Fabrique de Maraussan, est un

homme honorable, consciencieux et plein de foi. C'est de grand
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cœur et avec plaisir, que je me plais à affirmer que les vins

qu'il expédie, sont exempts de toute falsification ; ils sont na-

turels ; on peut s'en servir san^, la moindre crainte, pour le

Saint Sacrifice.

Fait à Maraussan, le 12 septembre 1872.

Sceau de la EustaCHE, cure' dess

paroisse de Maraussan.

Vu à l'Évêché de Montpellier, pour la légalisation de la

signature de M. Eustache, curé de Maraussan.

Montpellier, le 14 septembre|1872.

Sceau de Bonniol, rie ge'n.

VEveehéde Montpellier.
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CONSULTATION I '.

Joaniies et iixor ejus, cuni siiil adhuc junioris setatis, limcnl

ne sibi nimia proies nascalur. Joannes aliquando audiverat a rae-

dico mulieres ordinarie lanlum concipere ex copula quae habetur

priniis diebus (8 vel 1(1' menstrua muliciis subsequentibus; con-

veniunl ergo inlerse, i!bs diebus a copula abslinere, iisque trans-

actis copulam rursus habere incipiunl usqiie ad sequenlia meo-

strua ^
. Res pro volo eorum succedit, namque jara a Iriennio

uxor, licet adiiuc junior, non amplius gravida exlilil. Gaudel

quidem de hoc ulerque, sed uxor nonnihil anxia, rogat confessa-

rium, an hic eoruin agendi modus sil ab omni peccalo immunis?

Quaerilur jani :

1. An illi coiijuges non peccanl?

2. Ouid respondebil in casu confessarius?

Resp. 1. Ut casiis illius solutio accurata detur, plures prae-

vie quœstiones a nobis examinandœ sunt : ex eis enim pendet

difficiiltatis solutio. lUse autem qusestiones sunt sequentes :

1° Utrum conjuges licite copulari non possint, nisi ex inten-

tione prolem geueraudi ?

( 1 j L'inipurtance de cette question nous force à lui donner de plus grands-

développements que nouj; ne donnons ordinairement aux consultations;

nous espérons que nos lecteurs nous le pardonneront, et même nous en

sauront quelque gré, vti l'utilité pratique de cette question.

(2j Un prêtre du diocèse de Tournai, M. l'abbé Le Comte, vient de

communiquer au clergé les dernières données delà science sur ce points

et en a déduit quelques conclusions pratiques pour les confesseurs. Nous

recommandons vivement cet ouvrage remarquable, dont la Bévue don-

nera un compte-rendu dans un prochain numéro. Son titre est:Z)c Vovvr-

lation spontanée de Vcs^jcce humaine dans ses rapports avec la Théo-

logie morale, par l'abbé A. L., docteur en sciences naturelles. Louvain^

Peeters ; Paris, Palmé, 1873.
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2<> Utrum conjiiges de mutuo consensu, sive perpétue, sive

ad tempus, ab actu conjugal! abstinere possint?

3« Utrum limitatio prolis causa sit rationabilis ab illo actu

de mutuo consensu abstinendi ?

4« Utrum conjuges actum conjugales eo prœcise tempore

exercere teneantur, quod prolis conception! aptius et conve-

nientius est ?

IL 1=^ QuJiSTio. Utrum conjuges licite copulnri non pos-

sint, tiisi ex intentione prolem generandi ?

Sunt quidem auctores docentes conjuges peccare si absque

fine generationis prolis actum conjugalem exerceant ;
pro qna

opinione invocatur auctoritas S. Augustin! et S.Tliomœ. Prio-

ns hsec sunt verba: * Conjugalis concubitus generandi gratia

non habet culpara ; concupiscentise vero satianda?, sed tamen

cum conjuge, propter thori fidem , venialera habet cul-

pam '
. » Doetor autem Angelicus hœc habet : « Diceudum,

quod sicut bona matrimonii, secundum quod sunt in habitu,

faciunt matrimonium honestum et sanctura ; ita etiam secun-

dum quod sunt in actuali intentione, faciunt actum matri-

monii honestum, quantum ad illa duo bona matrimonii, quse

ipsius actum respiciunt. -Uude quarido conjuges conveniunt

causa prolis procreanda?, vel ut sibi iuvicem debitum reddant,

quiB ad fiuem pertinent, totaliter excusantur a peccato. Sed

tertium bonum non pertinet ad usum matrimonii, sed ad

essentiam ipsius, ut dictum est : unde facit ipsum matrimo-

nium honestum, non autem actum ejus, ut per hoc actus ejus

absque peccato reddatur, quia causa alicujus significationis

conveniunt. Etideo duobus solis modis conjuges absque onmi

peccato conveniunt, scilicet causa procreandse prolis, et debiti

(1) Lih de bono conjitgali, Cap. 6. Et paulo infra : « Keddere debi-

tum conjugale nullius est criminis;exigere autem ultra generandi neces-

sitAtem culpœ venialis. » Tbid., Cap. 7. Oper. Toni. vi, col. 323, Edit.

Maurin.



426 CONSULTATIONS.

reddendi : alias autem semper est ibi peccatum, ad minus

veniale '
. »

III. Eidem sententiœ subscribunt Cardenas % Grifîini
',

Sylvius
"

, Collet ' , Billuart
'^

, Henuo ' et Amort ^
. Katio est

quod ille, qui absque fine procreandi prolem copulatur, libi-

dini inservit, qiiamvis intra limites matrimonii
;
jiixta illud

S. Augnstini : « Concubitiis necessarins causa generandi in-

culpabilis et solus ipse nuptialis est; ille autem, qui ultra

istam necessitatem progreditur, jam non rationi, sed lïbidini

obsequitur
''

. » Atqui obsequi ac servire libidini etiarn intra

limites matrimonii est peccatum, saltem veniale.

IV. Sententia multo communior '" negat conjuges peccare ex

(1) Sup2)lement. Q. xlix, a. 5, incorp.

(2) Crïsis theoîogicain propositiones ab Innocenfio XI damnatas.

Dissert, vu, n 50.

(3) Damnatarum propositionum moralium censura, Part, i, Lib. ii,

Cap. XII, n. 19, pag. 114.

(4) In sïipplement. Q. xlix, Qr. Concl. 5.

(5) Tractat'us de universatheologiamorali, De m&tnmomo, Cap. vu,

n. 2; De Decalogo, Prœcept. iv, Art. iv, Sect. m, Qr. 1».

(6) Cursti"^ theologiœ, Tractatus de matrimonio, Diss. iv, Artic. ii, § ii.

(7) Theologla sacramentalis dogmatica, rnoralis et scliolastica, Tract,

de matrimunio, Disp. vi, Quaest. iv, Concl. ii.

(8) Theologia eelectica, rnoralis et scliolastica, Tractatus desacra-

mcnto matrimonii, § vi, Qr. 2 et 3.

(9) Lib. cit., Cap. 10, col. 326.

(10) Huic adhœrent Salmanticenses, Cursus theologiœ rnoralis, Tract.

IX, n. 56; Pontius, De sacramento matrimonii, Lib. x, Cap. viii, n. 2; De

Coninck, De sacramentis ac censuris, Tom. n, Disp. xxxiv, n. 6, seq.
;

Clericati, De sacramento matrimonii, Decis. xxxviii, n. 10; Ma-

strius, Jn IV Sent. Disp. vu, n. 530 et 531 ; Theologia rnoralis, Disp.

XX, n. 125 ; Caspensis, Cursus théologiens, Tract, xxvi, Disp. viii, n. 3j

Viva, Cursus theologico-moralis , Part, vir, Quaest. vu, Art. i, n. 2; Ca-

stropalao. Tract, xxvin, De sp&nsalibîis et matrimoniis,'Dis]). m, Punct.

m, n. 2 ; Lacroix, Theologia rnoralis, Lib. vi, Part, m, n 292; Laymann,

Theologia rnoralis, Lib. v, Tract, x, Part, ii. Cap. iv, n. 2; Holzmann,

Theologia moralis. Part, vi, n. 455; Sporer, Theologia sacramentalis.

Part. IV, n. 487; Diana, Resolutiones morales, Tom. n, Tract, vi, Resol.
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hoc solo quod non intendant prolis generationem, damraodo

actum exerceant ob honestum finem, v. g., ad vitandam pro-

priam incontinentiam. Hœc sententia, cui patrocinantur

S. Chrysostomus ' et S. Alphonsus ' , innititur primse B. Paiili

Epistolse ad Corinthios, ubi : « Propter J'ornicationera autem

unusqnisque suam uxorera habeat,et unaquœque suum virum

habeat...Nolite fraudare iuvicem,uisi forte exconsensu ad tem-

pus, ut vacetis oratioui : et iterum revertimiui in idipsiim, ne

tentet vos Satanas propter incontinentiam vestram '. ^ lu his

verbis solam incontinentiam allegat S. Paulus ad permitten-

diim actum conjugalem, imo ad illum suadendum. Quis

credat Apostolum pnfbuisse consilium exercendi actum pec-

caminosum ? Uti enim optime observât Viva, * si culpa esset

venialis ad vitandam incontinentiam uti tali medio, non

posset Api'Stolusindulgere,utad illud revevtantur conjuges \»

V, Objiciunt adversarii S. Paulurn idpermittere ad indul-

gentiam '" tantum, qiue, inquit S. Thomas, est depeccatis ve-

nialibus ^

At optime respondet Mastrius : * Non per hoc significat,

201, n. 17; et Resol, 203; Giribaldi, Univepsa moralis theoîogia,Tom. ii,

Tract. X, Cap. xix, n. 16, seq. ; Fagundez, In Deealogum, Lib. iv, Cap.

ni, n. 3; Herincx, Simuna theologica scJiolastica et »iomU<i. Part, rv,

Tract. T, Disp. vu, n. 25 et 26.

(1) Homilia XIX in I Epist. ad Corinth., Cap. 7.

(2) llieologia moralis, Lib. vi, n. 882 et 927.

(3) Cap. VII, V. 2 et 4. (4) Loc. cit.

(5) « Hoc autem dico secundum indulgentiara, non secundum impe-

rium. » Ibi'h, y. 6.

(6) « Ad secundum, ait S. T/îo»ms,dicendum,(iuod sialiquis per actum

inatriraonii intcndat vitare fornicationem in oonjuge, non est aliquod

peccatum, quia hoc est aliqua redditio debiti, quod ad bouum fidei per-

tinet. Sed si inteudat vitare fornicationem in se, sic est ibi aliqua super-

fluitas, et secundum hoc est peccatum veniale : nec ad hoc est niatrimo-

nium institutum, nisi secundum indulgentiam, quae est île pcccatis

venialibus. » Loc. cit., ad 2.



428 CONSULTATIONS,

in eo a(3tu conjugali ad propriam incoutinentiam evitandam

esse ciilpam, alias uon suaderet ad illum ; sed solum innuere

voluit, in eis minorem reperiri perfectionem quam in absti-

nentia a eopula, iit jam explicavimus Q. 1 liujus Bisp. art. 2,

n. 19; sicut etiam quando subdit, et si nupserit virgo, non

pcccavit.ego autem vohis parco\ non significat, culpam re-

periri in nuptiis, cum immédiate antea dixerit, non reperiri

peccatum, sed solum innuere voluit. in eis minorem reperiri

perfectionem quam in cœlibatu -. »

VI. Huic sententiîe magnum pondus adfert auctoritas Ca-

techismi ConciUi Tridcntlni, qui causas propter quas matri-

monium inire licet enumerans, inquit : « Tertia est, quœ post

primi parentis lapsum ad alias causas accessit : cum propter

justitise, in qua liomo eonditus erat, amissionem, appetitus

rectse rationi repugnare cœpit, ut scilicet, qui sibi imbecilli-

tatis su?e conscius est, nec carnis pugnam vult ferre, niatri-

monii remédie ad vitanda libidinis peccata utatur, de quo ita

Apostolus scribit : Propter fornicationeni unusquisque suam

uxorem hahcat, et unaquœque suum virum liabeat. Ac paulo

post, cum docuisset, interdum orationis causa a matrimonii

débite abstinendum esse, subjecit : Et iterum revertimini in

idi^suni, ne tentet vos Sataïuis propter incontinentiam ve-

stram. Hae igitur sunt causa?, quarum aliquam sibi proponere

quisque débet, qui pie et religiose, ut sanctorum filios decet,

nuptias velit contrahere ^ »

VIL Eidem sententite suffragatur ratio. Exercere enim

actum conjugalem ad illum iinem, ad quem a Deo institutum

est matrimonium, nullam continet deordinationem, alioquin

institutio Dei esset inordinata ; sed matrimonium a Deo or-

dinatum est in remedium concupiscentiœ. Qui igitur eo utitur

(1) 1 Cor. Cap. VII, V. 28. (2) In IV Sent., Disp. vu, n. 530.

(3) Part. II, De matrimonii sacramento . n. 15.
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ad incontinentiam vitandam, nihil inordinati agit, adeoque

nullarn ciilpam coramittit. Nulla enim lex est, ut ait Mastrius,

quse cogat, ut in usu rei principaliorem finem semper inten-

damus, alias in prœsenti materia usus conjugalis ad vitan-

dam incontinentiam in altero conjuge existente in periculo

ejus non esset licitus ', et sterilis non posset uti matrimonio,

quia nequit prolis generationem intendere '\

"VIII. Si quis objiciatquod aliis mediis perfectioribus con-

cupiscentiœ mederi possit, respondebimus quod hoc médium

actus conjugalis, licet minus bonum, tamen bonum et hone-

stum est ex génère suo et ad eum finem ab ipso Deo ordi-

natum. Actus ergo conjugalis ad hune finem relatus erit bo-

nus ac licitus, nonobstante quod alio modo perfection vel

faciliori conjux posset carnis stimulos coercere et inconti-

nentiam vitare ; nullus enim tenetur média faciliora et per-

fectiora adhibere ad vitandum peccatum, sed satis est ut per

médium ex se licitum et houestum illud entet. Si res ita non

esset, uti recte animadvertit Pontius, « opéra perfectiora non

essent in consilio, sed in prsecepto '\ > Insuper opinio docens

illicitam esse copulam ex eo quod aliis mediis sedari possit

concupiscentia, scrupules etanxietatesgignere nata est.Ecquis

enim affirmare jure poterit se aliis mediis stimulos carnis se-

(l)<NemineinTidi, ait 5anc/te^, dubitantem,quin liceat debitum petere

ad vitandum in altero conjuge incontinentia periculum. » Op. cit. Lib.

IX, Disp. IX, n. 1. « Quod est indubitatuin, » ait Viva, Cursus theologico-

moralis, Part, vu, Quajst. vu. Art. I, n. 1. « Conveniunt omnes, inqiiit

Caspensis, actum conjugalem non solum ob prolis generationem, qui est

ejus finis priraarius et immediatus, sed etiam ad vitandam incontinen-

tiam in altero conjuge, dum alter videt illura esse in periculo, esse lici-

tum, et honestum.quia est actus charitatis ex fine salutis spiritualis pro-

ximi, et etiam justitia; reddere indigent! quod suum est. » Cursus theo-

logicus, Tract, xxvi, Disp. viii, n. 2.

(2) Loc. cit., n. 530. Cf.De Coninck, De saeramcntis ac censuris, Tom. ii,

Disp. xxv, n. 13; et Disp.xxxiv,n. 8.

(3) De sacramento matrimonii, Lïb.x, Cap. viii, n. 5.
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dare non posse ? Quare vix imquam in finem vitandse propriae

incontineutia; liceret matrimonii usus, quia fere semper aliter

V. g., orationibus, jejuniis, aliisve carnis macerationibiis et af-

flictionibiis, illud periculum evitari potest.

IX. Rationi ab adversariis allegatse respondetur quod im-

proprie dicantur lihidini ohsecpù conjuges qui vitandce incon-

tineiitia3 causa actum conjugalem exercent. Nedum illi iuser-

viant, illani vitare refrsenareque volunt ; et quum médium ab

ipsis adhibitum a Deo sit ad hoc ordinatum, sequitur in ejus

usu nullam reperiri pravitatem vel deordinationem.

Ex his patet légitime sustineri conjuges licite copulari

posse, etiam non concuiTente fine prolem generandi.

X. Sed nonne fatendum est illos peccare, saltem si exoptent

ex actu conjugali prolem non nasci ?

Ait D. Bouvier : « 4° Conjux qui in usu matrimonii exoptat

ut proies ex sua actione non nascatur, peccat, juxta omnes
;

sed peccatum istud est duntaxat veniale, quia finis prsecepti

non cadit sub prsecepto; ita Sanches, L. 9, Disp. 8, n. 10, et

multi alii, contra paucissimos qui volunt peccatum esse mor-

tale '. »

XI.Equidem credimus hancsententiamesse comrauniorem;

sed certe non ab omnibus admittitur, nequidem ab ipsomet

auctore quera adducit D. Bouvier, uti patet ex ipsius verbis.

Qusestioni enim : Quale cnmen sit in actu ipso conjugali ex-

pressa intentione excludere finem prolis ; v. g., qu nido con-

juges in actu ipsoprolem minime concipi exoptant? his ver-

bis respondet Sanchez : < Desiderare non multiplicare prolem,

non est ex se malum; quare bono fine vestitum, ut ratione de-

fectus divitiarum ad eos liberos alendos, licitum est, ut do-

cent...^ > Expressius loquitur Navarrus: « Licitum est eis

(1) Supplementum ad Tractatum de matrimonio, Qusest. ir, Cap. i.

Art. II, § 2, 4o. (2) Op. cit., Lib. IX, Disp. viii, n. 10.
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(conjugibus) desiderare ne sint sibi plures filii, quam qijos

alere possiint, ut asserit S. Antoninus'. >

XII. Eamdem quîestionem discutiens Basilius Pontius hsec

habet : < Si conjures opère ipsius actus conjugalis, aut aliis

mediis non adhibent impedimentiim gpnerationi,voluntas illa,

qiia excluderent prolem, non potest esse effîcax, sed inefficax,

et velleitas quaidam, qua nolleut esse prolem. Hujusmodi au-

tem actus inefficaces voluntatis sumunt speciem ab objecto,

non prout u parte rei est, sed ut in mente expresse proponitur

juxta principia in 1-2, de quo etiam dicam infra nonnihil, cum

de morosis delectationibus sermo fuerit '. Quare iuspicien-

dum est, ex quo fine expressum sit istud desiderium. Si enim

est ratione paupertatis, nou est ruilum neque venialiter, sicut

neque desiderare mortem alicujus ob bonum licitum, quod ex

ejus morte sequi potest, ut docet optime Gabriel Vasquez,

1 Tom. in 1-2, Dis2J. 3, Caj). 111 \Atsi finis, ex quo expresse

nascitur ea velleitas, sit malus, erit desiderium malum, et

peccatum veniale, aut mortale, juxta finem sibi expresse

propositura, ex quo raovetur ad illud desiderium, vel vel-

leitatem '. >

XIII. Eamdem doctrinam tradifrBossius : * Dicendura, in-

quit, taie desiderium sine appositiune impedimenti prolis ex

génère suo non esse peccatum mortale, sed imo nec ex se

malum ; sed posse esse bonum et licitum, vel malum et illici-

(1) Manuale confessariorum, Cap. xvi, n. 33.

(2) Hauc sententiam valde probabilera dicit S. Alphonsus, Op. cit.,

Lib. II, n. 15.

(3) Infoliciter adducitur hoc exemplum, utpote doctriuam damnatam

continens. Ab Innocentio XI enim proscripta fuit sequenspropositio(13):

« Si cum débita moderatione facia.s, putes absque peccato mortali de

vita alicujus tristari, et de illius morte naturali gaudere, illam ineflicaci

affectu petere, et desiderare ; non quidem ex displicentia persome, sed ob

aliquod temporale eraolumentura. »

(4) Desacramento matrimonii, Lib. x, Cap. viu, n. 3.



432 CONSULTATIONS.

tum, juxta bonitatem et malitiam motivi, seu causse finalis

talis desideni,atque adeo si habeatur ex causa defectus divitia-

.rum sufficientium ad alendos filios, esse licitum. Hœc enim

est justa et gravis causa cohonestans taie desiderium non

multiplicandi prolem '. >

< Licitum est conjugi, scrihit Sporer, etiam conjugio uti

ad evitandam incontinentiam in se ipso tantum Idque

etiamsi conjuges ob paupertatem, vel similem causam non

malam, optent non concipi, non generari, multiplicari prolem.

Ita communis DD passim -. >

Nec dissentit Filliucius scribens : « In ipso actu expresse exclu-

dere finem prolis, siquidem fiataliquidquodobstetejns conce-

ptioni, est peccatum mortale : si vero nihil liât, probabile est

non esse mortale
;
quia non est ex se malum, desiderare non

habere prolem; immo ratione defectus divitiarum potest esse

licitum '. >

His textibus plures alios " adjungere possemus; sed hi

abunde sufficiunt ad probandum quantum sit erronea E. D.

Bouvier allegatio, et simul ad probandum contrariam opinio-

nem, quam a nullo auctore teneri existimat, solida ratione

fulciri.

XIV. Unde cumiprœfatis auctoribus distinguemus, utr.um

illud coujugum desiderium justa causa cohonestetur, an non.

Si prius, conjuges non peccant, aut saltem certo peccare di-

cendi non sunt. Si posterius, eorum peccatum non excedere

(1) Tractatus de effectïbus contractus matrimonii, Fart, i, Cap. vu

n. 44. Cf. De Contractu vuitrmonii, Cap. X, n. 266.

(2) TJteologia moralis sacramentaîis. Part, iv, n. 487.

(3) Morales quœstiones, Tract, xi, Part. i. u. 319.

(4) Antonius a Spiritu Sancto, Directorium confessariorum, Part, i,

Tract. XI, n. 598 et 599; Busembaum, Medulla TJieologiœ moralis, Lib.

VI, Tract, vi, cap. ii, Dub. ii, Art. 1 ; Tamburinus, Explicatio Decalogi,

Lib. vu, Cap. m, § v, n. 7 ; Giribaldi, Loc. cit., n. 20.
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veniale fere ab omnibus admittitur. Hœc de prima qusestione

sufficiant.

XV. 2^ QuiESTio. IJtrmn conjuges, de nmtuo consensu,

sive perpétua, sive ad tempus,ab actu conjugali abstinerr

possint?

Concors est Theologorura sententia conjugibiis licere, sive

perpetuo,sive ad terapus,ab actu conjugali de mutuo consensu

abstinere, dummodo incontinentise periculum ex parte alteni-

trius conjugis non obstet. « Certum est, ait TJieologia ad usum

seminarii Mechliniensis, conjuges non teneri isto jure (ad

copulam) uti,imo posse usum sibi interdicere '. » Simili modo

ait S. Alphonsus : « In quantum ad petitionem spectat,per se

loquendo, neuter conjugum tenetur petere, nisi praevideat in se

vel in altero periculum incontinentiae ^ ^ Sanchez etiam scri-

bit : « Petitio debiti, proprie loquendo de petitione, uunquam

est sub prœcepto Conclusio est omnium. Probatur, quia nul-

lus tenetur uti jure suo, quod pro se tantum introductum est,

sed potest illi cedere, C. Ad Apostolicam, de Regidar.; C. si

terra, De privileg., ibi : Cum liberum sit unicuique suo juri

renuntiare. Nec tenetur quisquam nondum exactum id debi-

tum creditori offerre, quod ejus nâturœ est, ut non debeatur

nisi exactum : hujusmodi autem est debiium conjugale \ »

SimiliahabetDe Coninck:« Certum est,inquit, posse conjuges

ex mutuo consensu servaie continentiam; quia non tenentur ad

usum matrimonii, modo non sit iis periculum incontinentiae *.»

< Conveniunt Doctores, scrihit etiam Mastrius, posse conjuges

ex mutuo consensu, secluso incontinentiae periculo, thoro

separari, aut ad tempus, aut in perpetuum, ut melius Deo ser-

viant, aut ad aliam honestam causam ; immo posse etiam con-

(1) Tractutus de matrimonio, n. 37, pag. 114.

(2) Uomo apostoUcus, Tract, xvui, n. 43.

(3) Op. cit., Lib IX, Disp. ii, n. 2. (4) Op. cit-, Disp. xxxiv, n. 24.
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tinentiam vovere, quamvis neuter Eeligionemingrediatur'.»

XVI. Si quis id illicitura esse assereret, injurias foret in

plurimos Ecclesiee sanctos, qiii,matrimoniojnncti, mutuo con-

sensu virginitatem perpetiiam servarimt '; imo et in ipsam-

met Ecclesiam, quse hanc agendi rationem comprobans, eos

sanctorum fastis adscripsit. De qua agendi ratione S. Augu-

stinus, de conjiigio B. Marire Virgiuis ciim Josepho disserens,

non dubitavit generalem liane proferre sententiam: « Hoc exem-

plo magnifiée insinuatur fidelibus conjugatis, etiam servata

pari consensu continentia, posse permanere vo carique conja-

ginra, non permixto corporis sexu, sed custodito mentis af-

fectii ^ >

XVII. Cœteriim ipsemet Apostolus fidelibus suadet ut ad

tempus mutuo consensu abstineant, orationi vacandi gratia.

«Nolite, mgn?^, fraudare invicem, nisi forte ex consensu ad

tempus, ut vacetis orationi et iterum revertimini in idipsum,

ne tentetvos Satanas propter incontinentiam vestram \ » Unde

omnibus certum esse débet conjuges posse sive perpétue, sive

ad tempus, ab actu conjugali de mutuo consensu abstinere,

dummodo exinde neuter in incontinentise periculo versetur.

XVIII. Dictum est : dummodo neuter versetur in inconti-

ncntiœ pericido. Si enim adesset hujus'modi periculum, certe

peccarent, et quidem graviter, abstinendo ab actu quo peri-

culum illud prsecaveretur. « Certum est, ait S. Alphonsus,

quod cum alter coiijux sit in periculo incontinenticT, tam vir

quam uxor teneatur petere, ad liberandum alterum a periculo;

ita communiter '\ > Ad rem faciunt sequentia Sancbezii

(1) TheoJoffia moralis, Disp. xx, n. 127.

(2) Multa hujusinoili exenipla refert Clericati, De sacramento matri-

monii, Decis. ii, n. 16, seq.

(3) De consensu Evangelistarum, Lib. n, Cap. 2, Tom. ii, Part, ii, col.

27. Edit. Maur. (4) I Cor. vu, 5.

(5) Theologia moralis, Lib. vi, n. 929.
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verba. « Adde dictis, tempus quo tenetnr alteniter conjux

alterutri reddere debitum, non tantum esse, quando exigitur,

sed etiam quando ex aliquibus signis in ipso conjicit inconti-

nentiae periculum. Probatur 2" quia matrimonium post na-

turœ lapsum institutum est in concupiecentise remedium : ergo

ubi alter hoc remedio indiget, licet non petat, tenetur conjux

alter offerre. Sicut medicus ii'groto, cum raedetur, tenetur

adhibere medicinam, quam ei salubrem fore sperat, quamvis

non petat. 3» Quia ad bonum fidei spectat non tantum reddere

debitum, sed etiam abstinere ab alio concubitu : ergo ubi peri-

culum est incontinentire in altero, ad fidelitatem quam sibi

mutuo conjuges debent, pertinet subveuire petendo debitum,

ut vel sic ardor et illa prava libido, impellens illum ad illici-

tam venerem, frigescat. Tandem, quia quicumque proximus

tenetur lege saltem charitatis opem ferre proximo, periculo

ruinsB spiritualis exposito, si commode potest : nedum ipsimet

conjuges,qui tam arcto amoris et amicitiœ vinculo astricti sunt,

tenebuntur sibi mutuo subvenire, dum patiuntur idem peri-

culum cum commode possint offerendo debitum conjugale '. »

XIX. 3aQuj;STio. XJtrum limitatio prolis causa sit ratio-

nabilis ah illo adii de mutuo consênsii abstinendi ?

Auctores, sicut et in pvopositione prœcedenti, in hoc conve-

niunt quod conjuges, qui pluribus prolibus alendis et educan-

dis pares non sunt, de mutuo consensu ab actu conjugali

abstinere licite possint, si nullum ipsis immineat inconti-

nentiie periculum. « Consentiunt omnes Doctores, inquit

Diana, validum esse pactura iuter conjuges initum se conti-

nendi a coitu conjugali, ne proies multiplicetur, secluso incon-

tinentise periculo '. » De hoc habet P. Lacroix : « Pactum

(1) Op. cit. Lib. IX, Disp. ii, ii. 6.

(2) Resolutioncs morales, Tom. ii, Tract, vi, Resol. 18".
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mutuLim inter conjuges nonpetendi nec reddeudi debitum est

validum, nuUi enim fit injuria, et sicuti possunt miituo vovere,

itapacisci'.» Item Tamburinus ait: « Que (periculo inconti-

nentiœ) secluso posse conjuges convenire, ut non exerceant

copulam, ne onerentur filiis; miliidubium non est^ » Eodem

modo scribit Sanchez : « Primo dico, uullam esse culpam, ex

communi cousensu abstinere conjuges a copula, ne prolem

multiplicent, quam alendo non sunt. Quia nulli irrogatur inju-

ria, siuterque conjux communi placito abstineat,et neutertene-

tur ad copulam altero non petente. Nec ea voluntas non habendi

plures filios, quam alere possunt vitiosa est, ut diximus hoc li-

bro, Disp. viii, n. 10 nisiin altero conjuge sit incontinentise

periculum ^» « Ob inopiam, inquit Sporer, ne multiplicentur

proies : inprimis validum est pactum conjugum ea de causa

continendi, seu non petendi, nec reddendi debitum : imo et li-

citum, quamdiu abest periculum incontinentise Possent

etiam absolute ita pacisci, et quidem sancte et meritorie, si

fiât ob honestum finem : ergo etiam ob eam causam necessi-

tatis \ s Sicuti et Diana, P. Bossius ait omnes Doctores idem

sentire. « Conveniunt etiam DD., inquit, tam in casu, quo pa-

rentes, utpote divites, possent prolem multiplicatam alere,

quam in casu, quo ob paupertatem non essent alendo, posse

exmutuo consensu, vel pacto abstinere ab iisu conjugii, et ser-

vare continentiam, ne plures nascantur filii; quia non tenen-

tur ad usum matrimonii, modo non sit illis periculum incon-

tinentise '. » Neque ullum vidimus auctorem his principiis

reluctantem.

XX. In horum confirmationem afferri potest argumentum

(1) Theologia moralis, lib. vi, Part, m, n. 367.

(2) Explicatio Decaîogi, Lib. vu, Cap. m, § v, n. 23.

(3) Op. cit. Lib. IX, Disp. xxv, n. L

(4) Op. cit., Part, xv, n. 516. (5) Op. cit. Cap. i, n. 222.
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a fortiori. Etenim multi auctores, inter quos Sanchez ', Pon-

tiiis', Diana ^ Bonacina", Giribaldi \ Caspensis \Mastriiis \

Bossius ", Herincx'et Doctores Salmanticenses '"jin ea versan-

tur opinione, qiiod conjux possit petenti debitum denegare, si

pares non sint prolem alendo, etnullum in comparte sit peri-

culura incontinentise. Hanc sententiam probabilem esse faten-

tur ipsiusmet adversarii". Si autem probabiliter dicipotest

conjuges in hoc casu ad debitum reddendum non teneri,

quanto potiori jure asserere possumus limitationem prolis,

si motivo honesto intendatur, causam rationabilem esse, ut

conjuges de mutuo consensu ab actu conjugali abstineant,

dummodo nullum ipsis imnaineat incontinentiae pericu-

lum?

XXI. Tandem 4^ Qu^stio. Utrum conjuges adum conju-

galem eo prœcise tempore exercere teneantur, quod prolis

conceptioni aptius et convenientius est ?

Huic qusestioni négative respondendum esse videtur. Id

sequitur 1° ex iis qu£e dicta sunt in responso ad primum

quaesitum. Etenim, juxta sententiam qu* inter receutiores

theologos communior evasit, necessarium non est, uti vidimus,

ad actus conjugalis liceitatem, ut conjuges eimi exercendo

prolis generationem intendant ; sed alio fine honesto agentes,

V. g., ad vitandam incontinentiam, illum licite exercent. Jam

(1) Op. cit., Lib. IX, Disp. xxv, n. 3.

(2) Op. cit., Lib. X, Cap. m, n. 7.

(3) Op. cit., Tom. ii, Tract, vi, Eesol. 183, n. 4 seq.

(4) De matrimonii sacramento, Quœst. iv, Punct. i, n. IH.

(5) Op. cit., Tom. ii, Tract, x, Cap. xix, n. 101.

• (6) Cursus thcologicus, Tract, xxvi, Disp. viii, n. 17.

(7) /« IV Dixt., Disp. vil, n. 554.

(8: Op. cit., Cap. i, n. 220. (9) Loc. cit., n. 5.

(10) Cursus Theologiœ moralis. Tract, xi, Cap. xv, n. 12.

(11) Ap. .S. Alphons., Theologia moralis, Lib. vi, n. 194.

s. B. V. 187). 28
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autemsi prolis generationem intendere non teneantur, quo

jure tempiis conceptioni aptius, ut actui conjugali vacarent,

eligere tenerentur ? Undenam oriretur illa obligatio ?

XXII. 2» Aliunde vidimus (Resp. ad Qusest. II) conjuges

posse ex mutuo consensu ab actu conjugali ad tempus absti-

nere. Porro ex omnibus auctoribus, qui merito id docent,

nullus est qui ab hac facultate tempus conceptioni aptius ex-

cipiat , quod explicatu valde difficile est, ne dicam impossi-

bile, si per hoc tempus abstinere conjuges nequeant.

XXIII. 3° Imo auctores principia emittunt ex quibus con-

ficitur conjuges non teneri tempus generationi aptius eligere

ad actum conjugalem exercendum. Expressis enim verbis

hsec habet Sauchez : « Xon tenentur (conjuges) certiorem mo-

dum ad prolem concipiendam eligere, sicut minime tenentur

uti mediis aliquibus faciliori conceptioni deservientibus, sed

suse obligationi satisfaciunt, si nihil officiant, quo conceptioni

obstetur '. » Jam autem in proposita qusestione supponimus

conjuges nihil efScere quod conceptioni obstet.

XXIV. Salmanticenses docentes marito licere ad conjugem

gravidam accedere, dummodo id fiât absque abortus periculo,

sibi objiciunt : quod tune non posset generatio fieri, et sic

2wodigeretur semen Jmtnaniim, quod est peccatum. Oui ob-

jectioni sic respondent : « Nam dicimus sufficere, quod possit

tune fœtus concipi, ex modo et natura concubitus, ut in steri-

libus, et aliis exemplis ceruitur -. » Atqui in nostra qusestione

supponitur ex modo naturaque concubitus fœtum concipi

posse, quum nihil a conjugibus fiât, quod conceptioni obstet.

Unde prodigalitas seminis humani in hoc casu innocua esse

potest.

(1) Ibid., Lib. ix, Disp. xvi, n. C. Et Ibid., Disp. xvii, n. 9, ait: « Non

tenentur conjuges convenientiorem ac faciliorem generandi viam eligere,

sed satis illis est, si generationi non obstent. » (2) Ibid.,n. 78.
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XXV. Bossius quoque ait : « Non tenentur (conjuges) cer-

tiorem modum ad prolem concipiendam eligere ; sicut nec

tenentur uti mediis aliquibus faciliori conception! deservien-

tibus : sed suse obligation! satisfaciunt, si uihil efficiant, quo

conceptioni obstetur, etutanturmedio cônvenienti '.» Et alibi :

« Non tenentur conjuges majorem facilitatem et certitudinem,

seu convenientiorem et faciliorem (ad generationem) eligere,

et procurare ; sed sufficit si nil faciant
,
quod generationi

obstet ^ » Porro in nostra quaestione supponuntur conjuges

nihil omnino facere quod generationi obstare natum sit.

XXVI. Ex his principiis, quse apud multos auctores légère

est, conficitur conjuges non teneri actum conjugalem eo prse-

cise tempore exercere, quod prolis conceptioni aptius et conve-

nientius est; adeoque licite posse coire tempore quo uxor

generationi inepta est.

His positis ad qusestioues propositas deveniamus.

XXVII. Ad I. Kesp. distinguendum. Si hac agendi ratione

neuterconjugum versetur in periculo iucontinentiae, etuterque

honesto motivo ducatur, non peccant. Id sequitur ex respousis

ad supradictas quaestiones, v. g., si pares non sint alendis tôt

prolibus, quot habere possent, nullatenus culpaudi videntur

ex dictis n. xix et xx.

Si vero fine minus honesto agant,certe peccabunt,sed eorum

peccatum non erit plus quam veniale, dummodo incontiuen-

tiœ non se exponant ; alias peccatum mortale non effugercnt.

XXVIII. Ad II. Variai fingi possunt hypothèses. Vel enim

1° confessarius ex interrogationibus factis detegit alterutrum

conjugum in periculo incontiuentise versari ; vel 2° hanc agendi

rationem légitima causa colionestari, adeoque ab omni pec-

(1) Tractatus de ejfectihiis contractus mntrimonii, Cai». vu. n, 173.

(2) Iblcl, Cap. IX, n. 45,
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cato immunem esse comperit; velSohanc agendi rationem,

utpote debito fine destitutam, labe veniali inquinatam invenit.

Quid aget in unaquaque hypothesi ?

XXIX. In prima hypothesi, de hujusmodi agendi rationis

illiceitate pœnitentem monebit confessarius. Uti enim docet

S. Alphonsus, cum sententia communi ', « si pœnitens inter-

roget, tune confessarius tenetur detegere veritatem, nec potest

dissimulare ;
quia, cum ille jam incœperit laborare ignorantia

vincibili, dissimulatio confessarii esset erroris approbatio *. »

Cum ergo hsec agendi ratio conjuges, uti supponitur, inconti-

nentise periculo exponat, pœnitentem monebit confessarius de

obligatione matrimonio utendi, quoties in hoc periculo ver-

santur, si illud aliis mediis non avertant.

XXX. In secunda hypothesi, confessarius pœnitentis quieti

providebit, illum de omnimoda suae agendi rationis honestate

certiorem faciendo.

XXXI. In tertia hypothesi certe hune agendi modum ab

omni peccato immunem esse declarare non poterit confessa-

rius; sed pœnitentem monebit quod in eo culpa non nisi venia-

lis reperiatur. Quam culpam auferre conabitur motiva sic

agendi perfectiora suggerendo, finemque honestiorem insi-

nuando. Quod si in vanum tentaverit, quid erit agendum? An

pœnitenti suadere poterit, ut hune agendi modum, ad majus

malum avertendum, retineat ?

XXXn. Noonulli auctores autumant illicitum esse minus

malum suadere ei qui majus patrare paratus est ^ Ipsi tamen

(1) Card. de Lugo, De Sacrainentopanitentiœ, Disp. xxii, n. 29; Sal-

mauticenses, Cursus thcologiœ moralis, Tract, vi, Cap. xii, n. 36; San-

chez, Dematriviovio, Lib. ii, Disp. xxxviii, n. 14; Suarez, Tom. IV inZ

23arf., Disp. xxxn, Sect. iv, n. 2; Castropalao, Tract, xxiii, JDe Sacra-

mcnlo pœnitentiœ, Punct. xviii, § ii, n. 10; Sporer, Theologia sacramen-

lalis, Part, m, n. 795. (2) TheoJogia moralis, Lib. ti, n. 616.

(3) Laymann, Theologia moralis, Lib. ii, Tract, m, Cap. xiii,- n. 7;

Âzor, InstftuUones morales, Part, n, Lib. xii, Cap. xvi, Qr. 8.
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admittunt quod illi, qui alterutrum ex duobus criminibus pa-

trare omnino determinatus est, licite suadetur minus raalum.

« Ei tamen, inquit Collet, qui jam omnino determinatus est,

ut adulterium aut fornicationem committat, licet suadere, ut

in fornicatione sistat
;
quia sic non suadetur coramissio minoris

peccati, sed omissio gravions. Idem dicendum si crimen minus

sit pars majoris ad quod alter determinatus erat : sic volenti

oves triginta furari, suadere potes ut decem conteutus sit ^ »

Juxta hanc opinionem, si conjuges parati sint ad crimen

Onanismi recurrere casu quo ipsis hic agendi modus proliibe-

retur, confessario liceret ipsis suadere, ut eumdem agendi mo-

dum retineant. Sed non videtur quod idem consilium dare

posset, si timeret tantum ne conjuges Onanismi periculo ex-

ponerentur.

XXXIII. Sed « sententia probabilior tenet, inquit S. Alplion-

sus, licitum esse minus malum suadere, si alter jam determi-

natus fiierit ad majus exequendum. Ratio, quia tune suadens

non quserit malum, sed bonum, scilicet electionem minoris

mali Hinc docet Sancliez {De matrim. Lib. vu, Disp. xi,

w. 19) parato aliquem occidere, licite posse suaderi,nt ab eo

furetur, vel ut fornicetur.- Et probat éx S. Augustino, in G. Si

quod verius, caus. 33, q. 2, ubi : Si enim facturus est, quod

non licet,jam faciat adîdterium, et non faciat liomicidium :

et vivante uxore sua, alteram ducat, et non humanum san-

guinem fundat. Ex quibus verbis, jam faciat adulterium

probat Sanchez dict. n. 15 S. Doctorem non tantum permit-

tendo, sed etiam suadendo locutum fuisse. Et hoc addit San-

chez, n. 23, cum Salon, licere non solum privatis, sed etiam

confessariis
,
parentibus, et aliis, quibus ex officie incumbit

impedire peccata subditorum '. »

(1) Tractatus de universa Theologia morali, De prœceptis Decalogi,

Cap. i,Part. m, n. 453. (2) Theologia moralis, Lib. m, n. T)
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XXXIV. Hac admissa sententia communi ^ heec a confes-

sario praestandavidentur.

1° Inquiret utrum adsit necne periculum, ne praefati conju-

ges ad pessimam Onanismi viam recurrant, si ipsis prohibea-

tur hic agendi modus. Si nullum adsit hujusmodi periculum,

quod raro abfuturum existimamus, confessarius urgebit pœni-

tentem ut ilkim agendi modum utpote débite ac honesto fine

destitutum derelinquat ; a quolibet enim peccato pœnitentem

avertere tenetur.

2°. Si vero confessarius prsefatum prudenter timeat pericu-

lum, sive ex parte vin, sive ex parte uxoris, pœnitenti respon-

debit melius esse hune agendi modum retinere quam viam

Onan iugredi, eumque hortabitur ut in illo stet firmiter, potius

quam pejorem ineat.

Eesponso fiuem facimus referendo Em. Gard. Gousset re-

sponsum quod eidem qupestioui ipsi a quodam medico propo-

sitse dédit. Dubium sequens erat : Nimi licitus est matrimonii

îisus in tempore agenesis solummodo ? En solutio Emi, qua-

lem eam refert D. Lecorate in suo docto opère :

« Loin de considérer la vulgarisation du fait physiologique

(la loi de fécondation) dont U s'agit, comme devant avoir des

résultats immoraux, Mgr Gousset a pensé au contraire que

l'homme étant libre d'user du mariage, sinon cotmne il lui

plaît, du moins quand il lui plaît, beaucoup d'hommes, em-

pêchés par la prudence d'habiter avec leur femme dans la

crainte d'une filiation trop nombreuse, pourront désormais,

grâce à la dochine de l'agénésie, se permettre en toute

sécurité des rapprochements complets, normaux et partant

(1) Salmauticenses, Cursus theologiœ moralis, Tract, xxi, Cap. vm,

n. 58; Lessius, Dejustitia et jure, Lib. ii, Cap. xiii, n. 19; Molina, De

justitia et jiire, Tom. ii, Disp. ooh, n. 3, et tom. m. Tract, ii, Disp. 730,

n.3; Vasquez, Opusc. de scandalis, Dub. 1 et 2.
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licites. La théologie ne s'est prononcée que sur le mode d'ac-

complissement des rapports conjugaux qu'elle veut complets

et sincères, et non sur le temps. Elle permet même des rap-

prochements qui doivent être nécessairement stériles, comme

chez les vieillards, parce que le mariage n'a pas été seulement

institué ad procreationem prolis, sed etiam in remedium

conciqnscentiœ. Les rapports pendant l'agénésie ne seraient

donc pas coupables en eux-mêmes, mais pourraient l'être dans

l'intention et dans le propos délibéré de ne jamais les accom-

plir que durant cette période stérile. Au reste Mgi- Gousset

fait remarquer que la question ne s'est pas encore présentée

de cette façon et qu'il l'étudiera ; mais en attendant, il ne

pense pas que l'on doive inquiéter les époux qui n'useraient

du devoir conjugal qu'à une époque déterminée '. »

CONSULTATION II.

Veuillez avoir la bonlé de répondre dans un de vos prochains

Nos y^ la question qui suit :

Quando Episcopus dispensai vi specialis iudulti apostolici, an

necessario et ad valorem dispensationis servandus est stylus

Curiae Romanae et signantCF an copula incestuosa est exprimenda?

Unde probas ?

Kép. 1° Les auteurs sont presque unanimes sur la question

de principe. Nous nous contenterons de citer Feije^ Van de

(1) De l'ovulation spontanée de l'espèce humaine, pag. 242 et 243,

note. Auctor addit : « Equidem morte pneoccupatus, III. D. Gousset eam

accuratissiniani in omnibu.s partibus quœstiouis iudagationeni, quam
propositam habebat, perficeve non potuit. Sed a primo qiieni direxit ad

quœstionem intuitu, sat dilucide apparet illum, in solvendo dubio.iisdera

principiis ductum fuisse quœ hic et nunc jani exposuiraus. »

(2) De impedimentis et dispensationihus matrimonialibus, n. G73,

pag. 562.
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burgt ', Carrière S Giovine ' et la Théologie de Malines *.

La question a été du reste soumise à la S. Pénitencerie, qui

Fa décidée dans le sens afîirmatif, c'est-à-dire que quand

l'Evêque dispense en vertu d'un induit, il doit nécessairement

observer les règles établies par la Cour Komaine relativement

aux dispenses. Voici la demande et la réponse.

Eminentissime ac Revereisdissime Domine,

N.... Oflicialis diœcesis N..., liumillime Eminentiae Vestrae

exponil in sua illa diœcesi omnes fere parochos arbitrari non

necessario observandas essft régulas Curia? Romanas, quando

Episcopus, vi Indulli cujusdam Aposlolici, in impedimentis raa-

trimonium dirimentibus dispensât, neque eliam tune sub pœna

nuUitalis exprimendam esse copulara incestuosam ab oratoribus

admissam.

Ea praxis plurimum angit dictum Olïicialera, Quare humillime

eliam atque etiam supplicat Eminentiae Vestrae, ut explicilo Sacrae

Pœnilenliariae responso sequentia duo dubia quam primum e

medio loUere dignetur. Pelilur crgo :

I. An Episcopus, quando, vi specialis cujusdam Indulli Apo-

slolici, in impedimentis matrimonium dirimentibus dispensai,

necessario, et ad valorem dispeusalionis, sequi débet easdem

iilas régulas quas in Curia Romana observant, ubi ipse Summus

Ponlifex in eodem impedimento, iisdemque impedimenli gradibus,

dispensât ?

II. An copula incestuosa, quœ inter desponsandos consanguineos

(1) Tractatns de dispensatiouibus matrimoniallbus, n. 135, 1^,

pag. 132.

(2) De matrimoïiio, n. 1153, toni. ii, pag. 378. Cependant, dans aon

compendium, nous lisons : « Non est verisimile quod velit Summus
Pontifex tuuc nihilominus servari illas régulas sub pœna nuUitatis. >

pag. 252, édit. 1857.

(3) De dispensationihiis matrimoniaîihus consuïtationes canonicœ,

§ 349, n. 1, tom. i, pag. 645.

(4) Tractattis de sponsalibus et matrimonio, a 101, pag. 391.
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aut affines in lerlio vel quarto gradu lantum, vel eliam inter

cognalione spiriluali conjunctos, iulercessil, necessario, et ad

valorem dispensationis est exprimenda, quando in iis consan-

guinitatis, aflinitatis vel cognalionis spiritualis impedinientis non

ipse Summus Pontifex immédiate, sed Episcopus vi specialis

cujusdara Indulti quod a Summo Pontifice'est adeptus, dispensa-

tionem imperlitur?

Si allirmaliva delur ad ulrumque dubium responsio, supplicat

humillime prœfatus Ollicialis Beatissimo Patri, ut omnia malri-

nionia, qua; ob duplicem illum defectum, in supradicla diœcesi

invalide forent contracta, plenitudine Aposlolicae suic poteslatis

in radice sanare dignelur.

Quam gratiam, etc.

Ex urbe N.... die 1 maii 1858.

N....N....,Omciaiis.

Eraiuenlissirao et Reverendissimo Domino S. Rom. Eccl. Car-

dinali Majori Pœnilentiario. Roma.

Sacra Pœnitentiaria, mature perpensis expositis, ad utrumque

proposilum dubium respondet : Affirmative.

Ad matrimouia autem quud attinet, qua) vigore dispensationis

sic, uti prœfertur, imperlilic contracta i'ueruut, eadem S. Pœ-

nitentiaria, de specicili et expressa Apostolica aucloritale,

dileclo in Chrislo Olllciali oratori *facaltatem concedil eadem

matrimouia in radice sauandi et convalidandi, prolesque, sive

susceptas, sive suscipiendas, légitimas decerrfendi et reuuii-

ciandi.

Pra3sentes autem lilteraî, cum allestatione impcrtitaî exccii-

tionis, in Cancellaria episcopali caute ac diligenter pro quocum-

que eventu fuluro custodiantur. Contrariis quibuscumque non

obstanlibus.

Datum RomaB in S. Pœnitentiaria, die 1 jiinii 1858.

A. Serafini, s. p. Regens.

A. RuBiiM, S. P. Secret.

Cette décision est claire : pour que la dispense de TEveque
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soit valide, on est donc tenu d'observer les règles introduites

par le style de la Cour de Kome.

2p Quant à l'application du principe à la déclaration de

l'inceste intervenu entre les futurs époux, la question parut

longtemps douteuse aux auteurs. Saint Alphonse la déclarait

tranchée par la Bulle Tastor bonus de Benoît XIV ', et eu

conséquence donnait comme certain que la circonstance de

l'inceste devait être exprimée sous peine de nullité de la

dispense : « Sed omnino est teiiendum esse nullum, dit-il....

Et de hoc hodie non est amplius dubitandum ex Bulla citata

Pastor bonus Summi Pontificis Benedicti XIV, § 41, ubi

dicitur : Quod si aliqui oratores obtinuerint a Nostra Data-

ria dispensationem super gradu proJiibito in primo et se-

cundo, vel in secundo tantum, ac etiam in tertio, vel quarto,

cum reticentia copuïœ inter eos sequutœ, quam sine honoris

detrimento detegere non valeant....;possit idem Major Pœni-

tentiarius, si copula sit adhuc sécréta, hujusmodi dispensa-

tionem, seu respective reconvalidationem in foro conscientiœ,

tantum concedere.... Ex his attende, quod Papa dicendo,

^055*^ reconvalidationem concedere, non habet pro validis

matrimonia cum tali reticentia contracta ; tanto magis quod

in gradibus mox supra descriptis dispensatio propter solutio-

nem relatam difScilior redditur ". »

La réponse de la S. Pénitencerie au second doute proposé

ci-dessus rendait certain le sentiment de S. Alphonse. Néan-

moins le R. P. Balierini, dans ses notes à la Théologie morale

du R. P. Gury, ne consacra pas moins de 16 pages in-S^, petit

caractère, à la réfutation du saint Docteur. Cette réfutation

donna lieu à une nouvelle décision delà S. Pénitencerie, dont

(1) § 41, Bullarium Benedicti XIV, vol. ii, pag. 224.

(2) Theologia moralis, Lib. vi, n. 1135.
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la seconde édition du R. P. Ballerini nous donne le texte '
. Le

voici :

Sacrae Pœnitenliariae proposituhi fuit dubium sequens ;

Utrum per Bullam Benedicti XIV Paslor bonus iotelligalur ca-

nonice decisam fuisse quaeslionem alias agiVatam super validitate

vel nuUilate dispensalionum oblenlarum reticila copula incestuosa

vel occulta et malitiosa inlentione in ipsa copula habita ad faci-

lius oblinendam dispensationem?

Sacra Pœnitentiaria sub die 20 julii 1869 respondit : Postcou-

slitulionem Benedicti XIY Pastor bonus non posse amplius du-

bitari de nnllilale dispensalionis obtentœ, reticila incestuosa

copula, vel prava inlentione facilius obtinendi dispensationem

habita in ea patranda.

Locus f sigilli.

F. Serafini, s. p. Rey.

H. Canonic. Palombi, S. P. Substit.

On ne peut donc plus soulever la moindre difficulté sur cette

question, et l'on doit abandonner l'opinion des auteurs qui

nient l'obligation de déclarer l'inceste quand on obtient la

dispense de Rome. S'il doit être déclaré alors, il doit égale-

ment l'être, quand on recourt à l'Évêque seulement, pour obte-

nir la dispense. La décision de la S. Pénitencerie, en date du

1er juin 1858, ne laisse aucun doute à cet égard.

(1) Compendium Theologiœ moraJis E. P. Gury, toni.ii, pag. 625, lin

(le la note. On ne comprend guères comment le R. P. Balleruii a repro-

duit, dans la seconde édition, les seize pages de note que la décision de

la S. Pénitencerie réduit à néant. Quelle en est l'utilité ? Ou ne le voit

point. Nous ferons la uu-me remarque à propos do quelques notes que

l'auteur a laissé subsister, et qui n'avaient d'autre fondement que la pre-

mière note dont nous venons de parler. Ainsi les notes a et b de la page

626, et les notes a des pages 629 et 632 devraient être ou supprimées, ou

du moins profondément modifiées.
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CONSULTATION III.

Comme les diocèses de Cambrai et de Tournai out obtenu des

induits qui leur accordent la faculté de célébrer des messes

de requie deux jours par semaine, dum officia occurrunt ritus

duplicis, et dont il est question dans la Bévue Théologique, n" 5,

page 550 de Tannée dernière, le diocèse de Malines a également

obtenu un induit, « cuj'us vigore liceat tribus in hebdomada vici-

hus cantare Missam de requie. » Or, des explications données

dans la réponse à la Consultation susdite, il résulte qu'il est

permis de célébrer plusieurs messes de reqme, même basses les

deux jours par semaine fixés par les Curés respectifs. Je désire

donc savoir, dans l'hypothèse que la concession faite au diocèse

de Malines se bornât aux trois messes chantées par semaine, si,

dans votre opinion, ces trois messes peuvent être chantées le

même jour, ou s'il faut trois jours différents?

2" Si, malgré la restriction faite dans l'induit accordé à notre

diocèse à trois messes chantées par semaine, l'interprétation

donnée plus haut aux induits de Cambrai et de Tournai, oîi il

s'agit également de messes de requie célébrées cum cantu, ne

serait pas applicable à celui de Malines, comme aux divers autres

accordés pour la Belgique ?

EÉP. Avant tout, donnons le texte de l'induit accordé pour le

diocèse de Malines. On verra qu'il s'écarte par sa teneur de

ceux dont nous avons donné le texte.

MECHLINIEN.

Quum in Kalendario Ârchidiœceseos Mechlinien. fere nulli inve-

niantur dies liberi in quibus cani possint Missœ de Requie, Rmus

D. Victor AugustusDechamps, Archiepiscopus Mechlinien., a San-

ctissimo Domino Nostro PioPapaIX, supplicibus votispro eccle-

siis parochialibus Archidiœceseos suae, aliisque quae in parochia-

lium subsidium jure sepeliendi fidèles laïcos gaudent, non tantum

hodie exisîentibus, sed et postea forte erigendis, Indultum postu-
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lavit cujus vigoie liceat tribus in hebdomada vicibus cantare

Missam de Kequie; etsi ritus duplex occurrat, ut in iisdem eccle-

siis salisfieri qucat oneribus lum fixis lum advenlitiis praedicta-

rura Missarum. Saiiclilas vero Sua, referenle subscripto Sacrorum

Riluum Congregalionis Secretario, bénigne annuit pro gratia,

exceplis lamen ab hac concessione dupliciLus prira» el secundaî

classis, Festis de pra)cepto servandis, Feriis, Vigiliis, Oclavisque

privilegiatis, elsub condilione quod peculiaiia liujus generis In-

dulta, aliquibus ex praedictis ecclesiis concessa, abrogata réma-

nent. Conlrariis non obslanlibus quibuscumque.

Diell julii 1872.

C. Epus. Ostien. et Velitern. Gard. Patrizi, S. R. C. Prœf.

D. Bartolini, s. R. c. Secretarius.

L. S.

Chacun comprend que la difficulté tout entière roule sur la

signification qu'il faut donner au mot vicibus, trois fois la

semaine. Ce terme veut-il dire que par semaine, on ne pourra,

en vertu de l'induit, que chanter trois messes de reqiiie aux

jours doubles? Ou bien veut-il marquer trois jours par

semaine, selon qu'on l'a obtenu en plusieurs diocèses de

France et de Belgique ?

Dans le doute, et en l'absence d'une interprétation authenti-

que, il nous semble que ni Mgr de Malines, ni la Congrégation

des Rites n'a voulu, k cette occasion, s'écarter de ce qui est

passé en usage aujourd'hui, et que l'un et l'autre sous la for-

mule tribus vicibus in hebdomada entendent trois jours par

semaine. Ajoutons, pour corroborer cette explication, que le

mot latin vices, vicibus, implique une idée de retour de pério-

dicité, qui n'existe pas dans l'autre interprétation. Car il est

évident que si l'induit accorde trois messes par semaine, ces

messes pourront se dire le même jour aussi bien qu'en trois

jours différents. On devrait donc alors entendre le terme
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vicibus dans un sens qui s'écarterait de sa signification

naturelle. Nous répondons d'après cela à notre respectable

abonné.

Si l'induit pour Malines doit s'entendre, comme ceux des

autres diocèses, de trois jours par semaine, l'interprétation

qu'a reçue de Rome Mgr l'Archevêque de Cambray lui est

applicable. La raison en est évidente, puisque cet induit se

trouverait dans les mêmes conditions et partant serait soumis

aux même règles.

Si, au contraire, il n'est accordé au diocèse de Malines que

trois messes chantées par semaine, il est clair qu'on ne peut

pas dépasser ce nombre, ni conséquemment dire des messes

basses de Requiem les jours auxquels on use du privilège. La

limite est clairement posée par l'induit, et aucune interpréta-

tion ne peut accorder à quelqu'un le pouvoir de la dépasser.

CONSULTATION IV.

Notre communajité, qui est chargée de desservir un pèlerinage,

a, dans l'établissement qu'elle occupe, une petite chapelle qui a

jour sur l'église de ce pèlerinage, et où depuis longtemps a

été érigé le Chemin de la Croix. Or un autre Chemin de Croix a

été érigé récemment dans l'église elle-même, sans autre autori-

sation que celle de l'Ëvêque diocésain. Est-il vrai que celte

seconde érection soit réguUère, et qu'on puisse gagner les indul-

gences du Chemin de la Croix dans l'éghse en question ?

Réf. Ou l'Evêque, qui a autorisé, seul, l'érection du Che-

min de la Croix, a un induit qui lui confère ce pouvoir (1), ou

il n'en a pas. Dans le premier cas, il n'y a pas de doute que

l'érection soit régulière et qu'on puisse gagner dans l'église

(1) Nous connaissons plusieurs Évoques auxquels le Souverain Pontife

a accorde' ce pouvoir.
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en question les indulgences attachées au pieux exercice du

Chemin de la Croix.

Dans le second cas, il faut voir si l'érection a été faite par

un prêtre à, ce dûment autorise, soit par le Souverain Pontife,

soit par le Général des Franciscains; ou si elle a été faite par

un prêtre dépourvu de l'autorisation nécessaire.

Dans la première hypothèse, l'érection est régulière, puisque

toutes les autorisations requises par le législateur ont été ob-

tenues. Il en est tout autrement dans la seconde hypothèse.

L'Evêque n'a pas le droit d'ériger un Chemin de la Croix. Les

lois de l'Église requièrent son autorisation pour que l'érection

soit canonique ; mais ne lui donnent aucunement le pouvoir de

l'ériger par lui-même, ou par un autre, sans l'intervention du

Saint-Siège ou du Général des Franciscains.

CONSULTATION V.

1° Quuiu addilio nomiais Sancti Joseph in oratione c Cunctis

jam praîcepta sit; juxta decrelum S. R. C. 11 mail 1743, fieri

débet hoc modo : et intercedente Beata.... Virgine Dei Génitrice

Maria, cum beato Josepho, heatis Apostoîis tuis Petro et Paulo,

atque bealo N., et omnibus Sanctis elc: Juxta BuUam, inclylum

Patriarcham, 7 julii 1871, cum beato Joseph et non Josepho. Quid

praîferendum?

â" R. P. Dujardin adjecit adverbium ac, ita ut dici debeat :

Cum bealo Joseph ac bealis.... quod in decreto supra dicto

omittitur. An addi vel omilti debeat adverbium ac?

Rép. Ad I. Le décret du 11 mai 1743 se borne à déclarer

que saint Joseph, si l'on en fait mémoire dans l'oraison A
cunctis, doit être placé avant les Apôtres saint Pierre et saint

Paul. Il n'y a donc rien à, en conclure.

La décision du 17 septembre 1815, Ukbis et Ordis, ne

prouve rien également, puisque, si le texte de Gardellini est
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fidèle, le nom de Joseph, indéclinable à la première ligne,

prend 1'* du génitif un peu plus loin. Il faut donc s'en tenir

au texte du Bref, et dire Joseph sans changement.

AdII. Quant à la conjonction ac, nous ne voyons aucun in-

convénient à l'ajouter ; cependant, comme la structure de la

phrase ne la requiert pas nécessairement, il sera mieux de

l'omettre et de s'en tenir strictement aux termes du Bref.

CONSULTATION VI.

1° Ad calcem directorii pro diœcesi Mechl. anni 1858 inseri-

tur : (' In festo septem dolorum B. M. V., v.Gradualis, juxla Mis-

sale impressum Romœ anno 1846, legi débet ut sequitur : v. Virgo

Dei Genilrix, quem lotus non capit orbis, hoc crucis fert suppli-

cium vilae factus homo ; » omissa voce Auctor, quod conlrarium

estDecrelo S. R. C. 12 sept. 1857, quod sic sonat : Yirgo Dei

Genitrix. etc., auctor vilae factus liomo.

2° An oratio, qua; in festo septem dolorum B. M. V., dominica

3 sept., in missa et ofïicio dici débet, etiam dici possit vel debeat

in missa et oflicio septem dolorum B. M. V. feria VI post domini-

cam Passionis?

Kép. Ad I. L'éditeur du Missel ignorait sans doute, en

1858, la décision portée par la S. Congrégation des Eites,

l'année précédente. C'est une omission qu'il est aisé de

réparer.

Ad IL L'oraison indiquée au troisième dimanche de septem-

bre doit se dire en ce jour, et celle qui est marquée pour le

vendredi après la Passion doit également se dire en ce jour-

là; on ne peut pas remplacer l'une par l'autre. Il faut, en effet,

s'en tenir rigoureusement aux Brefs de concession.
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ACTES DU SAINT-SIÈGE.

SANCTISSIMI DOMIM >"OSTRI PII DIVI.NA PROVIDENTIA l'AP t IX

ALLOCUTIO

HABITA DIE XXV JLLII MDCCCLXXIIl AD S. R. E. CARDINALES IN/EDIBUS VATICAXIS.

Venerabiles Fratres, «i

Quod prœnunciavimus, Venerabiles Fratres, dum Vos alloqueba-

mur,exeunlepr8eterilo anno, scilicelNobis iterum forlasse dicen-

dum esse de vexalionibus Ecclesiœ quotidie invalescenlibus; id,

coDsuQimalo in prfEsenliarum iniquitalis opère lune designato,

munus Noslrum poslulal a Nobis, quorum auribus insonare vi-

delur vox illa dicent/s : Clama.

Vix ac didicimus proponendam esse Législative Cœlui legem,

quae in hac etiam aima Urbe, siculi in reliqua Ilalia, suppressura

foret Religiosas Familias et objectura publica; licitationi ecclesia-

stica l)ona; Nos, impium exécrantes facinus, quodcumque ne-

fariae hujusce legis schéma proscripsimus, cassam declaravimus

quamlibet direptorum bonorum acquisilionem, censurasque com-

memoravimus ipso facto incurrendas ab auctoribus et fautoribus

hujusmodi iegum. Verum hodie lex ista, licet non ab Ecdesia

lantum conCxa, veluti divine suoque juri repugnans, sed ab ipsa

iegali scientia publiée reprobata, ulpote adversa naturali et Im-

mano cuivis juri, adeoque irrita suapte natura et nulia; recepla

tamen fuit communi sulTragie cum Legislalivi Cœtus, tum Seuatus,

ac demum Ut'gia auctoritate sancita.

Abstinendum censemus, Venerabiles Fratres, ab iis iterandis,

quîe totics addeterrendosab ausu scelestos publicaruni lerum mo-
K. ». T. !873. 29
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deralores fuse jani exposuimus de legis impielate, malilia, fine,

gravissiraiç detrimentis; sed omnino compellimur ab officio vindi-

candi Ecclesiae jura, a studio praemonendi incautos, ab ipsa can-

tate erga sontes, elata voce nunciare iis omnibus, qui prœdictam

iniquissimam legem proponere, probare,sancire non exlimuerunt,

necnon mandantibus, fautoribus, consultoribus, adhaerenlibus, exe-

culoribus, bonorumque ecclesiaslicorum émptoribus, non solum

irritum esse, cassum et nullum quidquid iiac in re egerint aut sint

facturi, sed universos majori excommunicalione aliisque censuris

etpœnis ecclesiasticis juxla sacros Canones,ÂpostolicasConstitu-

tiones et Generalium Conciliorum,Tridenlini praeserlim, décréta

iuflictis obslringi, severissimam incurrere divinam ultionem et in

aperto versari damnationis aeternae periculo.

Iuterea,VenerabilesFratres,dumnecessaria suprême ministerio

Noslro auxilia magis in flies subducuntur, dum injurias injuriis

quotidie cumulanlur in res et personas sacras, dum nostrates et

exteri insectatores Ecclesiaesludia conferre et vires conjungere vi-

dentur ad comprimendum quodlibet omnino ecclesiasticœ jurisdi-

ctionis exercilium et nominatira forlasse ad praevertendam liberam

iUius eleclionem,qui in hac Pétri cathedra Chrisli Vicarius sedere

debeat; quid Nobis reliquum est, nisi ut impensius confugiamus

ad Eum,qui dives est in misericordia ac serves suos non deserit in

tempore tribulationis?

Et sane jam haud obscure virtus ostenditurProvidentiae divinae

in perfecta eum hac Sancta Sede conjunctione Episcoporum om-

nium, in nobilissima eorum firmitate adversus iniquas leges et

usurpationem sacrorum jurium, in impensissimo studio totius catho-

licae familiai erga hoc unilatis centrum ; in vivificanle illo spiritu,

quo fides etcaritas in christiano populo roborala; et auctse passim

erumpunt in opéra lectissimis digna temporibus Ecclesise.

Nilamur igitur optata maturare clementiae tempora; omnes

simul, qua late patet orbis, piam vim Deo nostro inferre conemur.

Universi sacrorum Antislites ad id excitent parochos, universi

parochi propriam plebem ; omnesque ad aras provoluli ac cernui

clamemus : Veni, Domine, veni, noli tardare ; ^yarce populo tuo,
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relaxa facinora plehi tua, vide desolalionem nostram; non in j'usti-

ficationibxis nostris prosternimus preces unie faciem tuam, sed in

miserationibus tuis multis : excita potentiam tuam et veni, ostende

faciem tuam, et salvi erimus.

Licet aulem indignilalis noslrre conseil simus, non vereamur

accedere fidenler ad throuum graliîe : banc quaîramus per cœliles

omnes, banc nominatim per sanclos Apostolos, banc per purissi-

mum Deiparse Sponsum, banc per Imraaciilatam pra-serlim Virgi-

nem quaîramus, cujus preces apud Filium imperii cujusdara

ralionem babenl. Sed anlea nmndare sludiose conemur conscien-

tiam noslram ab operibus morluis
;
quia oculi Domini super j'ustos,

et auresi'jus in prêtes eorum. Quod ut accuralius eliam et plenius

perficialur, lidelibus omnibus, qui rite confessi, et sacra commu-

nione refecli piam precibus bujusmodi pro Ecclesiae ueccessita-

tibus operam dederint, Indulgenliam plenariam semel lucrandam,

et in fidelium quoque defunclorum suflVagium convertendam pro

eo die, quem in singulis diœcesibus Ordinarius designaveril,

Aposlolica auctoritate Noslra concedimus.

Ilaque, Yenerabiles Fratres, quamquam innumerse et sanegra-

vissimae ingruant persecutionum et Iribulationum tempeslales,

non proplerea concidamus anime, in eo conQsi, qui speranles in

se confundi non patilur; Dei enim promissio est, quic praeterire

non potesl : Quoniam in me speravit, lîberaho eum.
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S. CONGREGATION DES INDULGENCES.

INDULGENCES ACCORDÉES A CEUX QUI PRATIQUENT QUEL-

QUE EXEECICE DE PIÉTÉ EX l'HONNEUR DU SACRÉ CŒUR DE

JÉSUS TOUS LES JOURS DU MOIS DE JUIN.

DECRETCM URBJS ET OEBIS.

Cum inter cèlera religiosae pietalis officia ad recolendam et

meditandam uberiori fruclu D. N. Jesu Chrisli carilalem, lauda-

bilis exorta sit et mullis in locis invaluerit consuetudo qua inte-

ger mensis Junius quotidianis devolionis exerciliis dulcissimo

Ejus Cordi consecralur
;
plurimorum Fidelium supplicationes por-

rectae sunt Sanctissimo Domino Nostro Pio PP. IX, ut pia haec

exercitia peragentibus sacrarum Indulgentiarum munera conce-

dere dignaretur.

Itaque Sanctitas Sua pelitionibus hujusmodi bénigne exceptis,

ut magis magisque injuriae Divino humani generis Redemplori in

prœsenti polissimum rerum ac temporum discrimine illalai repa-

rentur ; universis utriusque sexus Chrislifidelibus qui sive publiée

sive private peculiaribus precibus et devoli animi obsequiis in

honorem SSmi Cordis Jesu per inlegrum mensem Junii quotidie

corde sallem conlrito vacaverint, Indulgenliam septem anuorum

semel in singulis dicti mensis diebus lucrandam ; et pariler iisdem

Indulgenliam plenariam in una praefali mensis die ab uncqiioque

cligenda, in qua vere pœnilentes, confessi ac sacra Communione

refecti fiierinl, et aliquam ecclesiam seu publicum oratorium visi-

taverinl, et ibi per aliquod temporis spatium juxta mentem Sancti-

lalis Suœ pias ad Deum preces effuderint, peramanter est imper-

titus ; cum facultale easdem Indulgentias applicandi pro animabus

in Purgatorio detentis. Praesenti in perpetuum vabluro ab&que

ulla Brevis expedilione. Conlrariis quibuscumque non obstanlibus.

Datum Uoma! ex Secrelaria Sacraj Congregalionis Indulgen-

tiarum et SS. Reliquiarum die 8 maii 1873.

L. GARD. BARILI Pr^fectus.

DoMiNicus Sarba Substitutus.
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DÉCISION DE LA S. CONGRÉGATION DU CONCILE.

I. Lorsque le souverain pontife accorde aux évêques la

FACULTÉ DE DISPENSER SUR LES EMPÊCHEMENTS SIMPLES OU

DOUBLES DE CONSANGUINITÉ OU D'AFFINITÉ, ILS NE PEUVENT

VALIDEMENT EN USER LORSQUE l'eJ^ÉCHEMENT EST TRIPLE.

IL Si ce POUVOIR leur est accordé en faveur des pauvres

seulement, ils ne peuvent valideilent en user avec les

riches.

1. Lorsque le Pape Pie IX supprima la prétendue Légation

Apostolique du royaume de Sicile et son tribunal ', il pour-

vut aux besoins spirituels des fidèles en donnant aux Evêques

Siciliens des pouvoirs très-étendus. Parmi les facultés, qui

leur furent alors conférées, se trouve la suivante :

§ 14. Siculorum ulilitali et conimodo prospicere vehemenler

cupienles, oranilnis et sini^ulis Arcliiepiscopis, Episcopis, aliisque

locorum nullius diœcesis in Sicilia existentibus Ordinariis, ac

etiam Vicariis Capitularibus canonice electis specialem facultatem

Iribuimus concedendi matrimoniales dispensaliones in tertio et

quarto consanguinilatis et allinitatis gradu sive simplici, sive du-

plici, ac etiam mixto, dummodo priiaum non attingat, et dum-

modo cauonica adsit causa, et dispensatio gratis omnino

concedatur, nullo prorsus vel minimo recepto eraolumento,

et in eorum lantum favorem, qui vere pauperes sunt. Volu-

mus tamen alque praicipimus, ut in singulis dispensationibus

concedendis semper expressa mentio liât hujusce specialis Âpo-

stoIicsB facultalis. Alque etiam volumus, hujusmodi de prœdictis

(1) Les lettres de suppression se trouvent dans les Acta Santœ Sedis,

etc., vol. m, pag. 177 seq.
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malrimonialibus dispensationibus concedendis facultatem a Nobis

Iribulam ila omnino ab omnibus esse inlelligendam, ut nemo un-

quam eam interpretari queat veluli impedimentum, quominus

Siculi fidèles, si ipsis placuerit, possint supplices banc Aposloli-

cam Sedem directo adiré ad easdem assequendas dispensationes.

2. Quelques doutes furent soulevés sur l'étendue et l'effica-

cité des clauses contenues dans ces pouvoirs, et les Evêques

Siciliens les déférèrent à la S. Pénitencerie. Le tribunal Apos-

tolique les renvoya à la S. Congrégation du Concile, ajoutant

lui-même un doute sur l'étendue de ses propres pouvoirs. Les

premiers seulement ont été résolus. Les voici avec la réponse

qu'y donna la S. Congrégation du Concile.

DUBU.

L An Siciliae Episcopi dispensare valeant in tertio vel quarto

consanguinilatis aut affinitatis gradu triplici, id est ex triplici

stipite proficiscente in casu?

n. An iidem Ordinarii dispensare valeant, quando consangui-

nitas vel affinitas reperiatur in tertio vel quarto gradu duplici et

simul concurrat alius gradus mixtus ex tertio et quarto, id est a

tertio alio stipite provenions in casu?

III. An valide ab iisdem dispensari possint ii, qui pauperesnon

sint in casu?

IV. An valide dispensentur ii, qui falso paupertatem allega-

runl in casu?

S. Congregatio Concilii, causa cognita in comitiis habitis die

26 aprilis 1873, respondere censuit :

Ad I, II, III et IV, Négative.

3. La solution donnée aux deux premiers doutes peut sou-

lever une difficulté pour notre pays. Nos Evêques sont aussi

en possession d'un Induit pontifical qui les autorise à dis-

penser dans les troisième et quatrième degrés de consanguinité
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et d'affinité, et quelquefois même dans le second. On lit en

effet dans leurs facultés quinquennales :

3.Dispensaiidiinlerlio elquavlogradu simplici et mixte tantum,

nedum cum pauperibus, sed etiam cum nobilibus et divilibus, in

conlraheiidis ; in conlractis vero cum habrelicis conversis, etiam

in secundo simplici et mixto, dummodo primum gradum nulle

medo attingat, et in his casibus prolem susceptam declarandi

legitimam.

Lorsque l'empêchement proviendra d'une double ou triple

source, faudra-t-il appliquer la décision donnée pour la Sicile

et nier k nos Evêques le droit d'user de leurs facultés ? Le

Pape ne leur accordant expressément que le pouvoir de dis-

penser dans les troisième et quatrième degrés simples et

mixtes, n'est-il pas censé le leur refuser, quand l'empêche-

ment n'est pas simple, mais double ou triple ?

4. Si le mot empêchement shnple était ici employé par

opposition au terme empêchement double ou triple, nous ne

balancerions pas k appliquer aux facultés dont jouissent nos

Evêques la décision de la S. Congrégation du Concile. Mais

est-ce bien là le sens de l'expression simple dans la clause

dont nous parlons? Nous ne le pensons pas.

5. D'après Carrière, on entend par degré simple, dans les

pouvoirs en question, la parenté qui n'existe que d'un côté,

soit du côté du père, soit du côté de la mère, et par degré

mixte la parenté double, triple, etc. < Igitur, dit-il, pra?fata

verba significant tantum concedi facultatem dispensandi, sive

cognatiô existât ex una parte tantum, sive exutraque '. »

Il est clair que, d'après cette interprétation, nos Evêques

pourraient user de leurs pouvoirs, quand la parenté serait

double, triple ou quadruple. Mais ce n'est pas l'interprétation

(1) De matrimonio, n. 1100, tom. ii, pag. 337.
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la plus généralement adoptée; et en effet elle est peu conforme

au sens que l'on donne communément au terme mixte.

6. L'opinion la plus commune parmi les modernes donne au

mot mixte un sens peut-être plus grammatical, et qui peut

trouver sa justification dans la manière de s'exprimer de quel-

ques auteurs anciens '

; mais, malgré les arguments invoqués

en sa faveur, nous doutons que ce sens soit conforme à l'inten-

tion du législateur : il signifierait la réunion de plusieurs em-

pêchements.

< Assurément, dit Caillaud, l'induit accorde à l'Ordi-

naire le pouvoii' de dispenser, quand la parenté est dou-

ble; mais il lui accorde un pouvoir encore plus étendu, à

savoir le pouvoir de dispenser quand la parenté est réunie à

raflnité. C'est dans ce sens que les mots, degré mixte, sont

employés dans le premier et dans le second induit qui sont

transcrits au n" 333; dans ces deux derniers induits l'explica-

tion est si claire, qu'il ne peut plus rester aucun doute que ces

mots n'aient le sens que nous venons d'indiquer. Ds portent

l'un et l'autre : Dispensandi siq^er secundo consanguinitatis

aut affînitatis gradu simpUci vel mixto cum tertio et quarto

consanguinitatis vel affînitatis gradu. L'Ordinaire, en vertu

de l'induit, a donc le pouvoir de dispenser, non-seulement de

la parenté et de l'affinité, mais de la parenté et de l'affinité

double, et de la parenté et de l'affinité réunies, pourvu qu'elles

n'atteignent pas le second degré ^ >

Telle est aussi l'interprétation adoptée par le Docteur

Feije ^ et par la Théologie du séminaire de Matines .

7. Van de Burgt donne au terme simple le sens à'égal ^ et

(1) Cf. Sanchez,i)e matrimonio, lib. viii, disp. xxiv, n. 5.

(2) Manuel des dispenses, n. 323, tom. ii, pag. 222.

(3) De impedimentis et dispensationibtis matrimonalibvis, n. 524,

pag. 438.

(4) Tractatus de spcynsaliius et matrimonio, n. 101, pag. 884.
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au terme mixte celui àHnegal. « Dispensandi, dit-il, cum

paiiperibus, divkibus, nobilibus in tertio et quarto gradu sim-

plici (aequali) et mixto (concurr-:nte tertio et quarto) in matri-

monio contrahendo ; in contracto vero cum hsereticis conversis

etiam in secundo simplici et mixto (secundo concurrente

cum tertio vel quarto), dummodo nuUo modo attingat pri-

mum gradum, et in his casibus prolem susceptam declarandi

legitimam'. »

8. Cette interprétation a l'avantage d'être plus en harmonie

avec le langage ordinaire des auteurs qui se sont plus spécia-

lement occupés de la matière ^; et elle n'enlève rien au pou-

voir que la seconde opinion attribue aux Evêques, comme nous

allons le montrer.

D'abord les Evoques peuvent dispenser, quoique l'empêche-

ment de parenté soit double ou triple, etc. C'est l'enseigne-

ment général des auteurs tant anciens que modernes. « Potens

dispensare, dit De Jnstis, in aliquo prseciso gradu, v. g. in

secundo, vel tertio consanguinitatis, vel affinitatis, poterit

dispensare in illo, quamvis duplicatus sit \ » Sanchez dit

également : « Potestas dispensandi. in aliquo conjunctionis

gradu extenditur ad eutn gradum licet duplicatum *. » Nous

(1) Tractatus de dispensationihus matrimonialibus, n. 132, !<>,

pag. 130.

(2) « Per gradum mixtum intelligitnr, dit Fichier, inajqualis di-

stantia duorum a conimuni stipite, y. g. quando una duobus, altéra vero

pars tribus gradibus a commun! stipite distat. » Juscanonicum, lib. rv,

titul. XVI, n. 33. Cf. Struggl, Thcologia vwralis, tract, xu, quaest. iv,

n. 14; Keiffenstael , Jus canonicum universum, lib. iv, Appendix de

dispensatione super impedimentis, n. 124 et 166; De Justis, De
dispevsationihus matrimonialibus, lib. m, cap. i, n. 125; Schmalz-

grueber, Jm.s ecclesiasticum universum, lib. iv, titul. xvi, n. 137, 138.

(3) Oj). cit. lib. I, cap. u, n. 8.

(4) De matrimonio, lib. viii, disp. xxiv, n. 9. Cf. Filliucius, Quœstiones

mora/e*, tract. X, part, n, n. 335 ; Eigantius, Commcntaria in Eegulas

Canceîlariœ, reg. xiv, n. 73.
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nous contenterons, pour les modernes, de citer Giovine :

t Generalis delegata auctoritas, dit-il, dispensandi super

aliquo consanguinitatis seu affinitatis gradu extendi potest ad

gradum identicum duplicatum, neinpe ab utroque parente

provenientem. Idque Sanchez... probat ex auctoritate Kotse...

Et idem tenent... plurimi Doctores gravis auctoritatis. Et

ratio est, quia generalis potestas dispensandi, utpote favora-

bilis, late interpretari potest '. »

9.En outre les Evêques peuvent également dispenser, quand

la parenté est réunie à l'affinité. La concession est générale :

le Souverain Pontife donne aux Evêques le pouvoir de dis-

penser sur l'un et l'autre empêchement, sans exiger qu'ils

soient seuls. De quel droit viendrait-on mettre une limite au

pouvoir des Evêques? Sur quel principe se baserait-on pour

cela ? Aussi Sanchez ^ et un grand nombre d'auteurs se pro-

noncent-ils nettement en faveur du pouvoir des Evêques.

Quelle que sOit donc l'interprétation que l'on adopte, on

ne peut contester à nos Evêques le droit d'user de leurs facul-

tés, quoique la parenté soit double ou triple.

10. La concession faite aux Evêques de Sicile était res-

treinte par les termes mêmes de jl'Indult. En leur donnant

expressément le pouvoir de dispenser, quand la parenté serait

double, le Souverain Pontife ne montrait-il pas suffisamment

son intention qu'ils ne pussent en faire usage quand la parenté

serait triple ou quadruple? A nos Evêques au contraire le

pouvoir est donné d'une manière générale, illimitée. Eien par

conséquent ne nous prouve que le Souverain Pontife ait l'inten-

tion d'en restreindre l'exercice au cas oii la parenté est simple.

(1) De dispensationibus matrimoniaïibus consuUationes eanonicee,

tom. I, § 102, n. 4. pag. 169.

(2) Loc. cit., I). 10. Cf. Rigantius, loc. cit., n. 75 et 76; Caillaud, loc.

cit., n. 325, 7", pag. 231.
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11. Les deux derniers doutes concernent la valeur des

dispenses accordées à ceux qui ne sont réellement pas pau-

vres. Autrefois les facultés a'^cordées à nos Evéques conte-

naient la même clause que celles des Evêques de Sicile :

cum pauperihus '. Aujourd'hui la foriiiule est changée; elle

porte : Nedum cum pauperibus, sed etiam ciun nohilibus et

divitihus. La restriction cum pauperibus se trouve encore

dans des pouvoirs accordés à des Evêques de pays voisins du

nôtre. Les Evêques de ces pays peuvent-ils en user valide-

ment avec les personnes qui ne sont pas pauvres dans le sens

que Kome attache à ce mot ?

12. La plupart des auteurs, qui ont traité cette question,

ne l'envisagent que par rapport aux dispenses qui émanent

directement de la Daterie, ou de la Pénitencerie ". Il en est

toutefois qui l'ont examinée à notre point de vue ; et ils s'ac-

cordent à dire que la dispense serait nulle dans ce cas. « Per

illa verba {dispensationes hujusmodi nonnisi personis vere

patiperihiis esse largiendas), dit Giovine, prselaudatus Pon-

tifex (Pius IX) satis patefecit mentem suam, quateuus si

secus fiât, penitus invalida sit dispensatio impertita vigore

enunciati Indulti personis, quse vere pauperes non essent.

Nec obstat, quod dispensationes impertitse a S. Sede nomtna-

tis personis in forma pauperum illicitœ tantum ccnsentur,

minime vero invalidœ, si dispensati vere pauperes et misera-

biles non existant, uti suo loco dicturi erimus. Nam istae

impertiuutur a Summo Pontifice ex sua ordinaria auctoritate,

quse semper est late interpretanda, donec expresse nullitas

(1) Dens, Tractatus de Sacramento pœnitentia, n. 222.

(2) Cf. Van de Burgt, Tractatus de dispensationihus 7natrmoniali-

bus, n. 95, pag. 87; de Saint-Exupéri, Observations sur la fulmination

des dispenses de mariage, u. 24, pag.26, ss.; Ba.ngon,Instructiopractica

de sponsalibus et matrimonio, tora. ii, § 23, pag. 213.
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sit inflicta. Dispensationes vero, qiiae vigore enunciati Indulti

concediintur personis non paiiperibus et vere miserabilibus,

prorsus nullse simt ; quia agitur de potestate per Indultum

delegata sub expressa conditione nonnisi personis vere pau-

j()erihus. Immo in Indulto, ubi hœc conditio non est expressa,

id satis dénotant verba Indulti in quo facultas delegati lirai-

tata est pro pauperibus determinate et contracte '. » La

S. Congrégation du Concile a consacré cet enseignement. On

ne peut donc douter qu'une dispense accordée en vertu d'un

semblable induit à des personnes qui ne sont pas pauvres,

dans le sens de la Cour Eomaine, ne soit tout à fait nulle.

13. Nous avons dit ci-dessus que la S. Pénitencerie avait

ajouté aux questions présentées par les Evêques de Sicile un

doute relatif a la validité des dispenses par Elle accordées.

La Constitution qui autorise la S. Pénitencerie à accorder des

dispenses, restreint ce pouvoir aux cas, in quihiis concurrat

vera oratorum paupertas per authenticam Ordinariorum

attestationem comprobanda . Que faut-il penser des dispen-

ses qu'Elle a accordées, quand les parties n'étaient pas réel-

lement pauvres, mais ont faussement allégué ce motif ? Doit-

on tenir ces dispenses comme valides ? Faut-il les considérer

comme nulles? On le voit, le doute est de la plus haute

importance.

14. Les auteurs étaient partagés sur cette question. Pyr-

rhus Corradus ^ De Justis \ Mgr Gousset \ Caillaud "^ et

(1) De dispensâtionibus matrimoniahus consultât iones cnnonicœ,

tom. I, § cviii, n. 1 et 2, pag-. 175. Cf. Reiffenstuel, loc. cit., n. 25 et

491. (2) Cf. Acta Sanctœ Sedis, etc., vol. vu, pag. 291.

(3] Praxis dispensation um Apostolicarum, lib. viii, cap. vi, n. 68.

Cf. Ibid., cap. V, n. 4 seq.

(4) I)e dispensationibus matrimonialibus, lib. i, cap. vu, n. 82, seq.

(5) Théologie morale, tom. ii, n. 866.

(6) Op. cit., n. 273, 2". Cf. n. 125.
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Carrière ' se prononcent pour la nullité ; tandis que saint

Alphonse ^ et Giovine ', s'appuyant sur une décision de la

S. Congrégation du Concile, en date du 9 septembre 1679,

soutiennent la validité de la dispense.

15. Dans ce conflit des auteurs, Mgr l'Evêque de Grenade

s'adressa à la S. Congrégation du Concile, pour obtenir une

décision sur ce point. La S. Congrégation examina la question

dans sa séance du 18 avril 1863, et différa la solution. Au

doute : An Apostolica dispensalio in forma pauperum ob-

tenta censenda sit valida in casu ; elle repondit : Dilata ".

La S. Congrégation ne s'était plus occupée de la question

depuis lors ; mais la S. Pénitencerie vient de la lui soumettre

pour ce qui la regarde. Voici le doute qu'elle a formulé :

< An validse essent dispensationes concessae a S. Pœnitentia-

ria, attestatione prœmissa paupertatis oratorum ab Ordinariis

data, quand ipsa paupertas falso exponatur ^ ?» La S. Congré-

gation a ajourné la réponse. Si elle la donne un jour, nous la

communiquerons à nos lecteurs.

Pendant qu'on était,occupé à imprimer ces pages, la solu-

tion du cinquième doute nous est parvenue. Ce doute concerne

(1) De matrimonio, n. 1129. V. dans le même sens pour les dispenses

de la S. Pénitencerie, pour le for extérieur, M. Feije,. De impedimentis

et dispensationibus matrimonialibiis, n. 670, pag. 561 ; Lacroix, Theolo-

fjia moraîis, lib. vi, part, in, n. 859.

(2) Homo Apostolicus, tract, xvm, n. 87.

(3) De dispensationibus matrimoniaîibiis, tom. n, § 74, n. 3,

pag. 181. V. dans le même sens, Monacelli, Forimilarium légale practi-

cum, part, n, tit. xvi, form. u, n. 33; Fcrraris, Bibîiotheca canonica,

V. Dispensatio, n. 'M ; Theologia ad itsum Scmitiarii Mechliniensis,

Tractatus do sponsalibus et matrimonio, n. 99, xii, pag. 305.

(4) Thesaurtis rcsoîiitionum S. Congregationis Concilii, tom. cxxii,

pag. 149. (5) Cf. Acta Sanctœ Sedis, etc., vol. vu, p. 291.
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la validité des dispenses accordées par la S. Pénitencerie

pour le for externe, quand les parties se sont fait passer pour

pauvres, quoiqu'elles ne le fussent pas. Les pouvoirs du

Grand-Pénitencier sont restreints aux cas < in quibus con-

currat vera oratorum paupertas per authenticam Ordinario-

rum attestationem compro banda. » La pauvreté est-elle une

condition nécessairement requise pour la validité de l'usage

de ces pouvoirs ? Telle est la question que la S. Congrégation

du Concile avait à résoudre.

Dans son rapport, le Secrétaire de la S. Congrégation nous

fait connaître la pratique de la S. Pénitencerie, laquelle varie

selon les temps. Il faut donc distinguer : 1° le temps qui pré-

cède la dispense ;
2° celui qui s'écoule entre la concession de

la dispense et son exécution ;
3° enfin le temps qui suit l'exé-

cution de la dispense.

1° Lorsque, avant d'accorder la dispense, la S. Pénitencerie

apprend de source certaine que les parties ne sont pas pau-

vres, elle s'abstient, et renvoie la supplique à la Daterie. Lors-

qu'eZ/e n'a qiCun doute, ou elle demande une nouvelle attes-

tation de la part de l'Ordinaire, ou, s'il y a péril en la demeure,

elle accorde la dispense, mais sous la condition expresse :

pourvu que les futurs soient réellement pauvres.

Si elle vient a la connaissance de la non-pauvreté des par-

ties après avoir donné la dispense, mais avant son exécution,

alors la S. Pénitencerie renvoie les Orateurs h la Daterie, ou

si les circonstances conseillent une autre mesure, elle implore

de nouveaux pouvoirs du Pape et concède la dispense ; mais

elle ne fait jamais cette concession en vertu des pouvoirs

antérieurs.

Enfin si la non-pauvreté des Orateurs n'est découverte

qu'après l'exécution de la dispense, la S. Pénitencerie enlève

le vice de la dispense, la guérit, pour nous servir du terme
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technique, non pas en vertu de ses pouvoirs propres, mais en

Tertu de facultés spéciales qu'elle demande au Saint-Père

chaque fois que le cas se présente.

Cette pratique de la S. Pénitencerie nous montre l'interpré-

tation qu'elle donne à ses pouvoirs, et nous prouve qu'elle

regarde la pauvreté des Orateurs comme une véritable con-

dition; et cela avec raison, ajoute le Secrétaire de la S. Con-

grégation du Concile : car ses pouvoirs ne lui ayant été con-

férés qu'en faveur des pauvres, le Grand-Pénitencier ne

pourrait, sans se rendre coupable de péché, en user en faveur

des riches; or l'hypothèse d'une semblable prévarication

répugne. D'oîi l'on doit conclure qu'il ne veut réellement dis-

penser que ceux qui sont vraiment pauvres.

Au doute proposé la S. Congrégation du Concile répondit

qu'il ne fallait rien changer à la pratique de la S. Péniten-

cerie. Yoici le texte du doute et de la réponse, ainsi que le

rapport du Secrétaire.

DDBIA CiRCA FACULTATES DISPENSANDI AB IMPEDIMENTIS

MATRIMOMALIBDS.

Z)te28/Mnn 18*73.

Circa facultates dispensandi ab impedimenlis malrimonialibus

in Comiliis liabitis die 20 Âprilis proxime pra;lerili quinque dubia

EE. VV. Sapicnlia) dirimenda proponebantur, quorum quatuor

priera, qua) facullales E[tiscoporuni Siculoruni respiciebant, quœ-

quc sic se liabebant: i" An Sicilics Episcopi dispensare valeant

in tertio vel quarto consanguinitatif aut affinitatis ijradu triph'ci,

id est extriplici stipile profciscente in casu ? 2° An iidem Ordi-

narii dispensare valeant, quando consanijuinitas vel affmitas repe-

riatur in tertio vel quarto gradu dupUci, et simul concurrat alius

gradus mixtus ex tertio et quarto, id est a tertio alio stipite prove-

niens in casu ? Z^ An valide ab lisdem dispensari possint ii, qui



468 DÉCISION

rere pauperes non sunt in casu? i» An valide dispensentur ii, qui

faiso paupertatem alleyarunt in casu ? negaliva responsione di-

missa sunt. Ad Quinluni vero, in quo de S. Pœnitentiariaî facul-

talibus res erat, quodque ita sonabal : An valida sint dispensa-

tiones in forma pauperum a S. Pœnitentiaria concessce, quando

paupertas falso alkyata fuerit in casu ? EE. VV. placuit respon-

dere : Dilata ad primam post proximam.

Quoniam igitur dubium hoc, cujus gravitas neminera fugit, ile-

rum EE. VV. judicium subilurura est, abs re non erit, iis quse jam

disputata sunt, quseque iterum recolere EE. VV. dignabuntur,

pauca quaedam adJere, qua3 nonnihil lucis controversiae offundere

videautvir. Âc principio quidem animadvertere iterum lubel, con-

troversiam banc ad solum Pœnitentiariae tribunal hodie cohiberi
;

quod tribunal circa dispensaliones nialrimouiales in foro exlerno

concedendas extraordinarium est, ac facullalibus pro solis paupe-

ribus politur. Ordiuarium enim organum (ita enim loquuntur),

quo S. Sedes utilur ad liujusmodi dispeusationes tradendas, Apo-

stolica Dalaria est, quae cum eas tam divitibus quam pauperibus

tribuere soleat, formulam specialem adhibet, quai in forma pau-

perum audit, quando pro liis dispensât.

Sacra vero Pœnitentiaria, oui facultas inest dispensandi iis tan-

tum in casibus, in quitus concurrat vera oraiorum paupertas per

authenticam Ordinariorum attestationem comprohanda, non habet

peculiarem formulam, qua dispensationes pro pauperibus expé-

diât ; et si ejus dispeusationes in forma pauperum appellare

lubeat, eo tanlum sensu ita appellari poterunt, quia in favorem

pauperum conceduntur : alque idcirco cum in disquisitiouibus

noslris loquendi proprietas accurate servanda sit, juxta ea quae

animadvertimus, dubium bodie reformabimus. Ex his quae de

Dataria et Pœnitentiaria diximus, consequitur, ut quando dubium

incidat de dispensatiouibus favore pauperum a Dalaria concessis,

res sit de forma, quando vero a Pœnitentiaria, de facultale : id est

in priori casu dubium oriri poterit, utrum forma illa pauperum ita

sit intima et essenlialis dispensationi, ut deticieute pauperlate, ob

quam dispensalio in forma illa concessa est, et ipsa dispensatio



DE LA S. CONGRÉGATION DU CONCILE. 469

corruat ; de qua tamen re nihil in praesenli controversia : in allero

vero casu, ad quem dirimendum provocamur, dubitari poterit,

utrum facilitas dispensandi ila ad pauperlalem coarclelur, ut

ea déficiente, dispensatio et ipsa deiicere censenda sit.

Cuni aiilem optima facultatum inlerpres sit ratio, qua ea in usum

deduci solet, non erit inopportuniini jiixta uberiores notitias quas

hausimus, pauca disserere de consueludine, qua in hujusmodi di-

spensalionibus largiendis S. Pœnileniiaria ulitiir. Qua in re triplex

tempus distinguendum est ; tenipus nempe quod dispensalionem

prœcedil ; tempus quod inter dispensalionem et ejus executionem

intercedit; tempus denique, quod dispensalionem jam executioni

demandatam conscquitur. Si agatur de primo tempore, quo di-

spensatio nondum concessa est, lum si certo depreiiendatur, Ora-

tores vere pauperesnou esse, eoruni petitio ad Apostolicam Data-

riam remittitur ; si vero duhium tantum oriatur de vera oratorum

paupertate, tum vel ulleriores al) Ordiiiariis declarationes exqui-

runtur, vel si nuptiai instent, etpericulumsil in mora, dispensatio

conceditur quidem, sed sub expressa conditione, dummodo

oratores vere pauperes sint. Quod si agatur de secundo tempore,

id est si Oratorum non paupertas detegatur, concessa quidem di-

spensatione, sed nondum executioni demandata, tum S. Pœniten-

tiaria. vel remittit oratores ad Apostolicam Dalariam, vel si rerum

adjuncla aliter faciendum esse suadeant, inqiioratis peculiaribus

facultatibus ex Audientia SSmi, novam dispensationem coucedil
;

nunquam tameu in nova hac dispensalione concedeuda utitur lis

facultatibus, in quarura vim cum pauperibus dispensare valet.

Denique si agatur de tertio tempore, id est si post dispensationem

executioni demandatam inuotueril, oratores vere pauperes non

esse, tum sacrum illud Tribunal sanatiouem Iribuit non quidem ex

propriis facultatibus, sed rem ad SSmi audientiam in singulis casi-

bus defereudo. Qu;c omnia clare ostendere videntur, ita faculla-

tes, de quibus agimus, a S. Pœnitentiaria interpretari, ut ad solos

pauperes coliibeantur ; et quoties in vim earum dispensalum fuerit

cum iis, qui postmodum liaud [tauperes detecti fuerint, dispensa-

tionem liabcri veluli nuUam, cum vel alia dispensatio, vel sanalio

Iribuatur.
H. B. T. 1873. 30
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Et merito quidem : nam cum liujusmodi dispensandi facultas

Emo Pœnilenliario coarclala sit ad solos pauperes, illicite ille

ageret, si eam ad divites etiam extenderet. At mens refugit cogi-

lare, velle Emum Pœnilentiariuiu, tantum in Ecclesia hominem,

christian.E moralilalis praccipuum cuslodem et vindicem, adillicita

prolabi. Quare concludendum erit, nolle eundem nisi cum iis, qui

vere pauperes fuerint, dispensare.

Objici lamen posset, ad dispensalionis validitalem dijudican-

dam, mentem quidem dispensantis attendendam esse, sed Ponti-

ficis noii Pœnilentiarii. Pontifex enim non Pœnilentiarius dispen-

sât. Nam quemadmodum de Dataiio dicilur, eum esse organum

mentis et vocis Papa, Corrad. in Praxi Dispensât. Apost. lib. 2,

cap. 1, n. 36, id ipsum dici débet de ilajori Pœnitenliario intra

limites facultalis eidem Iribula;. Igitur cum non mens Pœniten-

liarii, sed Pontificis atlendenda sit, valebit communis régula,

juxla quam dispensatio habetur valida quoties causa principalis et

linalis verificalur, invalida, si non verificetur.

Cui tameu diflicultati regeri poterunl, servatis servandis, qua^

idem Corrad. loc. cit., n. 32 seqq. ait de Datario, per cuj'us,

iuquit, «m«w<y transeimt omnes gratiœ^ qui accuratissime considérât,

an (jratia sit concedenda, vel deneijanda : nam quamvis Papa con-

cédât gratiam, et non Batarius, ut per Rot., decis. 458, w. o,/>.3,

diver., nihilominus Sanctitas Sua ad illas concedendas vel dene-

gandas moveri solet secundum intentionem Dutarii.

Quae liactenus congessimus, si cum iis conferaulur, quae attu-

limus cum primum controversia haec proposita est, satis osteo-

dent,quam periculosum sit, generalem regulam tradere, qua ea

dirimatur ; idque eo vel magis, si considerentur causa% propter

quas a S. Pœnitentiaria dispensationes, de quibus agimus, con-

ceduntur. Non enim ob unicam illam, ut olim, causam incestus

palrati autpraesumpli, quœ sola ob gravitatem suam ad dispensa-

tionem obtinendam satis esset, sed ob omnes causas canonicas

concedunlur, quae cum paupertate concurrant. Quae quidem causai

interdum taies esse possunt, ut ab ipsa paupertate aut separari

nequeant, aut ab ea originem ducant ; ita ut paupertate deiiciente,
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causœ illae evanescanl. Ad exempla quae jam adduximus, haec

addanlur. Causa dispensalionis apud S. Pœnitenliariam, est

mulier indotata. Al si pauperlalem demas, mulier amplius indo-

lata non eril. Igitur causa liœc cum paupertale omnino confun-

ditur. Alia causa est periculum, ne puellanim honestas ob earum

pauperlalem naufragium palialur.Malesuada eni/n famés eos eliam

interdum ad crimina impcllit, ut experientia docel, qui aliler

honeste vixissent. Alque utinam ex benignitate Ecclesise omnes

puella;, infimae praîserlira condilionis, ex periculis, in quae ob

pauperlalem suam conjiciuntur, evasunc poslmodum civilissocie-

lalis, et christiaiia3 honestatis pestis, eriperentur! Ihec, inquam,

causa, neque infrequens, neque improbabilis, si pauperlalem

tollas, a qua gignitur, evanesceret. Igitur si validitas liujusmodi

dispensalionum ex causis tantum dimelieuda forel, generalis

régula omnibus casibus applicanda prseberi non possel. Alque

idcirco inspectis casibus parlicularibus, judicandura esset, ulrum

nova dispensatio vel sanatio concedenda esset, proul nunc praî-

slari solel a S. Pœniteutiaria. Quae quideni nova dispensatio vel

sanalio œquivalel prislina; illi formce, qux apud Aposlolicam

Datariam obtinet, (\uxque perinde volere nuncupatur.

Ca?terum cum eo dubium rccidal, ulrum mens fuerit Supremi

Pontificis ila coarclare Emo Pœnitenliario facultates, ul etiamsi

nihil ab eo ad veram Oralorum condilionem detegendara praîter-

niissum fuerit, etiamsi causa alia canonica satis gravis subsit,

etiamsi bona fide paupertas ab Oratoribus occullata fuerit, lamen

si haec vere non adsil, invalida judicanda sit dispensatio ; cumque

id nimis forlasse durum videalur, nec facile cum Supremi anima-

rum Pasloris benignitate conciliaudum, videbunt EE. VV. ulrum

ad omnem anxielalem tollendam expédiai consulere eidem SSmo

Palri,ul menlem suam Emo Pœnitenliario Majori aperire dignelur.

Post ba'c iterum rogo EE VV. ul sequens, quod aliqualenus

quoad verba reformalum est, dirimere dignenlur

DCBIUM.

An valida sint matrimoniales dispensationes pro pauperibus

a S. Pœnitentiaria in foro externo concessœ, quando paupertas

falso allegata fuerit in casu. — R. Nihil innovetur.
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POSTULATA PKESENTES AU CONCILE DU VATICAN.

Le fait de notre époque le plus remarquable et le plus inté-

ressant pour le Clergé est certainement le Concile du Vatican,

et le Clergé ne peut rester étranger ou indifférent à ce qui s'y

est passé. Un jour les travaux du Concile seront repris ; les

Pères continueront à nous enseigner sur le dogme et à pros-

crire les erreurs qui y sont opposées. Ils ne manqueront pas

de s'occuper aussi de la discipline, point si important pour le

Clergé tant séculier que régulier. En attendant, un recueil

intéressant vient d'être publié par Mgr Martin, Evêque de

Paderborn. Il est divisé en quatre parties. La première con-

tient les Constitutions dogmatiques publiées dans le Concile ;

les projets de décrets dogmatiques distribués aux Pères du

Concile, et les Postulata de ceux-ci relatifs aux dogmes, à

définir par le Concile.

Dans la seconde partie nous trouvons d'abord les projets

de discipline soumis aux Pères du Concile
;
puis les Postulata

des Evêques de France, d'Allemagne, de Belgique, d'Amé-

rique, d'Italie, etc.

La troisième partie nous offre les projets de décrets con-

cemanc les Réguliers et un Postulatum des Bénédictins de la

Suisse.

Enfin la quatrième partie reproduit les documents qui ont

pour objet les rites orientaux et les pays de missions.

On a commencé à Rome la publication de tous les docu-

ments relatifs au Concile du Vatican. Cette collection com-

prendra six gros volumes, dont le premier a déjà paru.

Nous croyons faire cliose très-agréable à nos lecteurs, en
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puisant dans ces deux collections les pièces qui peuvent les

intéresser, et en les accompagnant de quelques notes. Nous

commençons aujourd'hui par la reproduction des Postulata

de l'Episcopat Belge.

POSTULATA

ARCHIEPISCOPI ET EPISCOPORDM BELGII.

Emi ac Rmi Domini !

Concilium Tridenlinum pro reformatione slaluit ea quge sta-

luere poteral attenta temporum necessitate ; non aulem ei datum

fuit meliora et perfecliora prsescribere.

Episcopi autera Belgii décréta disciplinaria Tridentini adîm-

plere conali sunt et, Deo benedicente, qusedam ad majorem per-

fectionem juxla Tridentini mentem perduxerunl. Hinc perfectio-

nem inductam et jam usu firtuatam consecrare cupientes, petunt

décréta Concilii Valicani ita conscribi, ut hœc perfeclio non impe-

diatur, imout nonnulla universaliter commendentur ac prœcipian-

tur, ut breviter in sequentibus, judicia Ecclesiastica, Clerum ac

pias nonnullas Congregationes speclantibus, exponilur.

1.

De Judiciis Clericorum.

In Belgio Tribunal Ecclesiasticum in Clericis judicandis potius

palernum vocari posset, fitque sine ullo strepilu. Presbyteri pro-

lapsi ab Episcopo vocantur et correctionem pœnamque passim

subeunt submisse, lirmiter persuasi haec fieri juste et misericordi-

ler. In tabulario vix aliquid servatur quo fama Cleri imminui

aliquando possit, nisi prœvideatur nécessitas adhibendi quaîdam

documenta, si de sententia appelletur.

Poslulatur itaque ut addalur in decrelis de judiciis : si alicubi

omnia paterne fiant, ita ut disciplina ecclesiastica inde nuUum
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damnum patialur, hanc praxim, mansuetudini Chrisli conformera,

HuUo modo improbalam volumus '.

(1) Ne serait-il pas utile d'avoir, à côté de ce tribunal paternel, un
véritable tribunal, où les affaires se traiteraient selon les règles d'une

procédure sommaire à établir par le Concile, comme le demandent les

Evêques d'Allemagne {Postuîata, n. 5) ? Tant que les choses resteront

comme elles sont, on prétendra, à tort sans aucun doute, voir l'arbi-

traire diriger les sentences du tribunal paternel. On ne peut nier que

ce préjugé existe chez une partie notable du Clergé, et que plusieurs y
trouvent des prétextes à l'esprit de critique et d'insubordination dont

on se plaint quelquefois. C'est là un grave inconvénient, qui nous sem-

ble de nature à affaiblir le pouvoir épiscopal, et il importe, surtout au-

jourd'hui, qu'il conserve toute sa force. L'établissement d'un tribunal

réel, auquel les accusés pourraient s'adresser, s'ils le veulent, de pré-

férence au tribunal paternel, ne ferait-il pas disparaître cet inconvé-

nient? C'est dans ce but que Mgr Sibour avait rétabli l'ofiicialité, comme

il nous l'apprend lui-même. « La principale raison, dit-il, qui m'a fait

regarder comme opportune , et mes Institutions diocésaines en

général, c'est précisément la situation des esprits dans le clergé, c'est-

à-dire d'une part les tendances à l'insubordination qui se mani-

festent et de l'autre l'affaiblissement du pouvoir épiscopal. Mon but a été

de fortifier ce pouvoir et de mettre un frein salutaire à llnsubordination.

J'ai cru que pour l'atteindre, il fallait régler l'autorité, la régler dans

son pouvoir judiciaire. J'ai pensé qu'en enlevant à l'esprit d'insubordi-

nation des prétextes qu'il tire sans cesse de l'arbitraire avec lequel il

prétend que tout se fait de la part des Evêques, je lui enlevais son arme

la plus redoutable. Me serais-je trompé? Je ne le pense pas. Je crois mes

Institutions plus favorables encore à la discipline qu'elles ne le sont

aux prêtres. Je crois que les Evêques, en se privant de certaines formes

dont il leur serait facile d'environner leurs actes, se privent d'une

grande force. » Institutions diocésaines, Tom. ii, page 55.

Or quel a été le résultat de l'expérience tentée par Mgr Sibour ? On

lui avait fait craindre que le rétablissement de l'Offiicialité n'enhardît

les mauvais prêtres ou ne leur assurât l'impunité. Voici ce qui a eu lieu,

comme lui-même l'atteste. « En ce qui concerne les troubles et les in-

convénients nombreux qu'avait pu entraîner la mise en pratique de l'Offi-

cialité, on pourra s'en faire déjà une idée, quand on saura que le nouveau

tribunal disciplinaire n'avait pas eu à s'assembler une seule fois, depuis

son institution, et que l'ancienne OfBcialité n'avait eu à juger que deux

causes, en deux ans, dont une seulement regardait les mœurs. > liid.,

page 19.
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II.

De Clericorum Seminariis.

Seminaria in Belgio florent studiis et vera pielale, ex eo quod

alumni humaniora discenles educanlur in minori, ul vocari solet,

Seminario, veste modesta non tamcn prorsus clericali induti, om-

Dans une lettre à M. le Ministre des Cultes, Mgr Sibour écrit encore

les ligTies suivantes : « L'OfRcialité, M. le Ministre, ne fait pas peur aux

bons prêtres, mais elle fait g-rand'peur aux mauvais. Ce sont ceux-ci qui

en médisent, et si nous cherchions bien, nous trouverions que les plaintes

qui ont pu s'élever jusqu'à vous n'ont pas une autre origine. Cette ré-

pugnance des mauvais prêtres pour un tribunal, dont les sentences ne

leur laissent plus la ressource d'accuser de leurs disgrâces l'arbitraire et

le despotisme épiscopal, n'est pas à mes yeux la moindre preuve de la

bonté de l'institution. Votre Excellence pourra juger du trouble qu'a

pu produire dans mon diocèse l'établissement définitif de l'Officialité,

lorsqu'elle saura que depuis son établissement, qui date déjà d'un an,

nulle cause encore ne lui a été déférée. Cette absence de causes est elle-

même un des fruits de mon Officialité ; elle a imprimé une crainte salu-

taire, et la discipline y a gagné. » Ibid., pag. 24.

Enfin le même Prélat écrivait à un de ses collègues en 1846 : « De

même, pour ce qui regarde l'Officialité, je dois dire que, depuis plus de

deux ans qu'elle fonctione, elle m'a rendu, sous le rapport du maintien

de la discipline, les plus grands services. Loin d'être un appui pour les

mauvais prêtres, ce tribunal au contraire a été leur épouvante. Quelques-

uns ont été condamnés bien plus sévèrement que je n'aurais osé le faire

moi-même; et dans deux ou trois cas, des prêtres prévenus de fautes

graves et menacés de l'Officialité sont venus me supplier de leur imposer

telle pénitence que je voudrais, mais de ne pas les faire passer par l'Offi-

cialité; sauf le cas de scandale éclatant, j'ai résolu d'écouter de sembla-

bles prières. Mais il est évident que ce tribunal qu'on redoute ajoute

une grande force à mon autorité et une grande valeur à ma sentence;

cjir celui qui a reculé devant le jour de la discussion et qui a refusé les

juges que je lui voulais donner, ne peut plus se plaindre de ma sentence

et calomnier mes intentions ou celles de mes Grands-Vicaires, comme

cela arrivait avant l'établissement de l'Officialité. » Ibid., pag. 57.

C'est parce que nous sommes certains que l'établissement d'un tribu-

nal réel produirait d'aussi heureux résultats chez nous, que nous nous

permettons d'en exprimer le désir.
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Dino separati abÂlumnisqui discii)linis theologicis incumbunt. Hi

autem ad ordines non admitlunlur, anlequam per longum lempus,

annos scilicet 1res vel qualuor, in Convictu Seminarii quasi in no-

vilialu ordinis ecclesiaslici vixerinl.

Poslulalur itaque ut hoc Seminariorum regimen approbetur,

vel saltem nullo modo improbelur; iniprobalumutiquevideretur

si nudepraescriplaConciliiTridentini deSeminariis inculcarentur '.

III.

De collatione ecclesîarum parockialium et succursalium.

1. Concursus ad Curas pastorales inBelgio sic ordinatur. Pre-

sbyteri in sacrum minislerium missi vel ad docendam adolescen-

liam deputati, singulis annis vel bienniis in Seminario congregan-

lur et per examen in scriptis, quod quasi Conçûmes appellari

potest, suum in doclrina sacra progressum probant. Examen illud

seu Concursus per plurimos annos durât, et vi liujus nominantur

concurrentes ad Curas pastorales qua; vacaverint. llinc sequitur

Sacerdotes non tantum semel, ut Synodus Tridentina requirit, sed

sexies aul etiam decies periculum facere sua3 aptitudinis -ad raumis

pastorale. Curae aulem pastorales conferuntur attentis testimoniis

parochorum et decanorum circa mores, pielatem, zelum et pruden-

liara Caudidatoruni, quœ testimonia etiam per plures annos sunt

repetenda ; ita ut sit certiludo omnimoda meritorum promovendi,

quod utique menti Synodi Tridentinae est quam maxime con-

forme ',

Postulatur itaque ne quid in Decrelis statuatur quo hsec praxis

(1) Cette demande de nos Evêques n'est aucunement opposée au re'ta-

blissement des commissions prescrites par le Concile de Trente pour la

bonne administration des séminaires. Nous n'ajouterons rien à ce que

nous en avons dit dans notre dernière livraison (pag. 353 et suiv.).

:{2) Pense-t-on qu'ilsoit entré dans les vues du Concile de Trente de

nommer quelqu'un à un poste, fût-ce même une cure primaire, malgré

lui, ou pour ainsi dire malgré lui ? Nous ne le pensons pas.
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impedialur ; imo, ut videlur, haec disciplina non parum prodessel

aliis diœcesibus.

2. Quoad Ecclesias succursales, poslulatur ut decisio data a

S. M. Gregorio XVI Episcopo Leodiensi, circa parochos suc-

cursalistas, ut vocantur, conservelur et confirmeîur. Disciplina

haîc, ab annis fere 70 vigens, fuit uliiissima et eliamnunc est

necessaria. Bonis et piis Sacerdotibus est perjucunda (?) ;
paucis

quandoque discolis odiosa quum magis attendcre teneanlur ne

eorum vitia tandem aliquando per mutalionera stationis vel

depositionem puniantur '

.

][l)'Notis ne sommes pas partisans de l'inamovibilité telle qu'elle

existait autrefois : mais nous ne trouvons non plus parfait et à l'abri de

toute critique le re'gime actuel. N'y aurait-il pas moyen, sans rien enle-

ver au pouvoir épiscopal, dff donner quelques garanties de stabilité à la

position des succursalistes ? Nous le pensons, et nous désirons qu'on le

fasse aussi bien dans l'intérêt des Evêques que dans celui des desser-

vants. « D est certain, dit Mgr Sibour, q\ie cette amovibilité des desser-

vants, qui aujourd'hui, dans le sj'stème des articles organiques, n'est

soumise à aucune règle déterminée, constitue un état disciplinaire

extraordinaire, lequel a beaucoup d'inconvénients, et qui est d'ailleurs

le grand cheval de bataille de tous les adversaires do l'autorité épisco-

pale. > Ibid., pag. 59. Pour obvier à ces inconvénients, Mgr Sibour faisait

intervenir l'Officialité dans les changements des desservants. « H y a

certainement, dit-il, quelque chose à faire pour améliorer le sort des

desservants. H faut, s'il 'est possible, leur donner une plus grande

stabilité. Pour nous, nous sommes entrés dans cette voie, en tant

que nous le pouvions, par cette loi que nous nous sommes imposée

et qui est devenue une des dispositions du règlement de notre Officialité,

de ne déplacer aucun desservant malgré lui, si ce n'est quand un juge-

ment, toujours basé sur une faute de sa part, nous y aura autorisé. Cette

faute devra être naturellement moindre que celle pour laquelle un curé

peut être privé de son titre. Cependant il faudra qu'elle soit suffisante

pour légitimer, de la part de l'Officialité, la peine de la réprimande ou

de l'envoi dans une maison de retraite. De cette manière, nous concilions

les besoins de notre diocèse avec les intérêts de nos prêtres. Ce qui leur

importe, c'est de ne pas être déplacés arbitrairement malgré eux ; ce

qui nous importe à nous pour le bien de l'Eglise, c'est qu'ils puissent

l'être facilement quand il y a des motifs. Voilà à quoi se prête notre or-

ganisation. » Op. cit., tom. I, pag. 486,



478 POSTULATA PRÉSENTÉS

IV.

De S^nodo Diœcesana.

Synodus Diœcesana anime celebrari potesl et utilissime cele-

bralur inBelgio, dum apices juris non omnino servari debent,

nec omnes debeant vocari qui curam habent animarum.

Postulatur igitur ut decreto de Synodo diœcesana haec addan-

tur : In diœcesibus, inquibus usus invaluit vel induci potest ', ut

Synodus Diœcesana quotannis celebretur ab Episcopo, vocatis

Canonicis ecclesiae catliedralis, decanis christianitatum et exami-

natoribussynodalibus, hœc agendi ratio servetur.

Dans leurs Postulata, les Evêques d'Allemagne demandent de pou-

voir changer les curés, lorsqu'il sera constaté, par les suffrages des exa-

minateurs prosynodaux, qu'ils ne sont plus propres à gouverner leurs

paroisses. « Pariter petimus, ut permittatur translatio parochi non

voluntaria, vel dimissio cum pensione congrua, quoties per sententiam

sive per vota Examinatorum prosynodalium constiterit, eundem ad

regendam parochiam non amplius esse idoneum. » [Omnium Conciîii

Vaticani documentorum collectio, pag. 179). L'intervention des Exami-

nateurs prosynodaux offrirait donc un autre moyen de pourvoir à la

stabilité des desservants.

Mais ne serait-il pas préférable de recourir à une autre commission

qui serait composée des membres du Clergé que leur position met le

plus à même de connaître le personnel ecclésiastique du diocèse ? Il nous

semble qu'une semblable commission, qui serait consultée par l'Evêque

sur toutes les nominations et sur tous les changements, rendrait les plus

grands services à l'Evêque en mettant sa responsabilité à couvert, et au

diocèse en donnant la plus sûre garantie à l'excellence du choix des

sujets pour les différents postes.

(1) Nous ne voyons pas ce qui pourrait s'opposer à l'introduction de cet

usage dans tous les diocèses de la Belgique, à moins qu'on ne veuille

ranger parmi les obstacles les prescriptions de l'Eglise qui imposent

aux Evêques l'obligation de tenir un véritable synode chaque année

(Voir ci-dessus, pag. 26 et suiv.).
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Depiis virorum ac feminarum Institutis.

Prœter monasleria stricte dicta sunt in Belgio quasi innumeraî

piaB tum virorum lum feminarum familiaî qua; bonis operibus oc-

cupantur, videlicet : educalione et inslruclione puprilia; et adole-

scentise, cura senum, cœcorum, surdorum, mulorum, insanientium,

languidorum, morieutium. Ha3 familia; Episcopo anuuenle et

favenle natsc, ejus consiliis et vigilantia opus habent. Episcopus

enim pr^e omnibus aliis novit earum nécessitâtes et pericula, iisque

auxilium ferl opportunum et egregium. Taies domus deditae

operibus zeli et charitatis sunt ducentse vel trecentcB in quacumque

Diœcesi Belgii, prosperantur et Deo, ut speramus, sunt gratis-

sima;, Ecclesia; autem uliiissimae. Passim reguntur juxta spiritum

ss. Canonum in illis quae spectant ad novitiatum, separationem

a profanis, spiritum pauperlatis, etc. Sed illas reducere ad apices

juris etsubmillere Congregalioni Romanae est impossibile.

Postulatur itaque : ut auctoritas Episcopi sit et maneat in

omniamonasteria Fratrum laicorum et Sororum, ita quidem ut ad

Episcopum recurratur pro omni administratione spirituali et

lemporali.

VI.

De. Oratoriis p'rivaiis.

Postulatur ut Concilium potestatem facial omnibus Ordinariis,

concedendi privalis quibusdam personis, quas ipsi in Domino dignas

judicaverint, oratorium domesticum in quo sacrosanctum Missaî

Sacriûcium celebrari possit ; imo, si adsint rationes suŒcientes,

SS. Eucharislia asservelur ; sub conditionihus tamen vel a Concilio

vel a S- Sede prœscribendis, et ad quas omnino teneantur Ordi-

narii.

VII.

De Altaribus privilegiatis.

Oblineal Concilium a S. Sede, ab Episcopis concedi posse unum

allare privilegiatum in qualibet ex suis ecclesiis coUegiatis vel
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parochialibus et in quolibet ex suis Oratoriis vere publiais, idque

vel in perpetuum vel ad tempus limitatum, sed ita tamen ut ea

concessio ab Episcopis renovari semper possit quin ad S. Sedem

recurrere teneanlur. Si vero S. Sedes banc facultatem sibi reser-

vare omnino velit, obtineat Concilium ut in Brevi concessionis

non occurrant clausulae tam ambiguœ, ut inde videri possint

revocala privilégia antea licet in perpetuum concessa.

VIII.

De facultatibus extraordinariis.

1

.

Postulatur ut facultates quœ pluribus Ordinariis concedi

soient a S. Sede, et vocantur vel Quinquennales vel Triennales

'vel Annales, adeoque singulis vel quinquenniis vel trienniis vèl

annis renovandae sunt ac semper renovantur, in posterum conce-

•danlur pro toto tempore quo Ecclesiae suœ regimini prsesunt iili

quibus dantur.

2. Postulatur ut reliquse facultates extraordinariae, quaB 'pro

bono animarum a S. Sede Ordinariis conceduntur, in post'erum

non ad aliquol vices, sed ad tempus impertiantur.

IX.

De Sacramento Matrimonii.

I. Âbrogare velit Concilium Vaticanum :

A. Quarti gradus sive aequalis sive inaequalis impedimenta lum

consanguinitalis tum affinitatis ortae ex matrimonio.

B. Publicae honestatis ex sponsaiibus tantum.

C. Cognationis spiritualis ex Baplismo, praeterquam inter

levantem et levatum.

D. Secundi gradus sive sequalis sive inaequalis lineae coUale-

ralis aflinitatis ex copula illicita, dummodo primus gradus non

intervenial.

Motiva hujus postulati sunt :

1 . Familias bodiedum ita quandoque dispergi, ut sœpius in
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4°p gradu sese contingant nupturienles, quin vel aliqiiid de con-

sapguinitate aut afliuilate suspicetur. Hinc nonnumquam ût ut

pelalur dispensalio in i" gradu, coQlraclo jam matrimonio, et

quidem booa ûde, ac pluribus aouis.

2. In locis exiguis rêvera quandoque ita omnes familias vel

consanguinilate vel alTinitate inler se ligari, ut vix fieri possit ibi

matriraoûia contrahi aliter quam inler personas 4° sallem gradu

junclas.

3. Quod prœcipuura est, et pro omnibus in bac maleria postu-

lalis valet, in regionibus ubi viget malrimonium civile, non dari

civile V. g. impedimentum 3» veHi gradus.Ibiigilur, pro langue-

scentis fidei vitio pronura est, ut spreta Dei et Ecclesiae lege,

plures sub specie malrimonii civilis in turpi concubinatu vivant.

Unde Postulati ralio.

IL Statuât Concilium in supplici libello ad obtinendam dispen-

sationem S. Sedi oblato, non amplius exprimendumesse incestuni

ab oraloribus commissum iuter se. Hujus Postulati moliva sunt :

1. In hodierno societatis statu saipeodiosum videri, si parochus

der similibus inquirat ; eo vel magis quod, juxta communem

auctorura doctrinam, non teneantur oratores se infamare extra

Confessionem.

2. Si aulem illud peccatum detegatur in Confessione, quae

saepius uno allerove lantum die Malrimonium praecedil, nescit ut

plurimum quo se verlat Confessarius
;
probe sciens ex una parle

dispensalionem obtenlam esseinvalidam, et exaltera parte déesse

tempus quandoque ul obtinealur convalidalio anle Malrimonii

celebralionem
;
qua; forsan differri non poleril, quia v. g. mos est

in loco ul eodem die et coram lege civili et coram Ecclesia con-

trahanl, ac omnia parata sunt.

3. Quia, si numquam extra Confessionem de inceslu interroga-

rentur nupturienles, plures ea de re non cogitarenl eo nempe

sensu ul de induslria non commilterenl hoc crimen ad facilius

obtinendam dispensalionem ; alii faiso non allegarent copulara

commissam fuisse, ul (il quandoque.

m. Statuât Concilium litteras dispensalionis a S. Sede ex-
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peditas in poslerum non amplius fore invalidas, sive ob reticitum

incestum in precibus, aut patralum seu reileratum post missas

preces et ante dispensalionis executionem ; neque ob errorem

nominis diœcesis vel nominis aut cognominis contrahentium, dum-

modo constel de personarum identitale ; neque ob expressionem

consanguinitalis loco affinitatis seu vice versa, dammodo gradus

accurate expriniatur, aut sallem diimraodo verus gradus non sit

propinquior quam qui expressus fuit in supplica.

Prima hujusPoslulati pars est consequensprœcedentis. Utilitas

reliquorum quaî inibi petuntur ad pericula animarum avertenda

satis patet.

IV. Declaret Concilium validas in posterum fore litteras di-

spensalionis a S. Sede expeditas, licet agentes vel amanuenses

romani causis in libello supplici allegatis alias addant aut sub-

stituant, vel causarum circumslanlias suo modo aliter exponant

quam exponuntur in libello S. Sedi oblato.

V. Statuât Concilium omnia Brevia vel rescripta S. Sedis rem

raatrimonialera spectantia, quorum executio commissa est Episco-

po ejusve Vicario generali aut officiali, Sede per mortem hujus

Episcopi vacante, a Vicario Capitulari executioni dari posse.

VI. Statuât Concilium Vicario Capitulari, Sede Vacante, con-

cessas censeri omnes et singulasfacullates peculiares et extraor-

dinarias, quas in re matrimoniali a S. Sede sibi impetraverat

Episcopus defunctus, dummodo non expiraverit tempus ad quod

concessae fuerunt.

VII. Coram Domino expendere velint Rmi Patres Concilii :

A. An non suppetat via qua, sallem pro Ordinariis hoc peten-

tibus, abrogari valeat, quae vocari solet dispensationum taxa seu

componenda, in pluribus regionibus nostri sœculi hominibus tam

odiosa. Si autem hoc fieri nequeat, sallem adiiibere velint Patres

médium quo fieret ut qui pinguem solvunt taxam non cilius obti-

neant dispensationem, quam qui parvam aut nullam solvant ; ita

enim caderent injuriosa illa in Ecclesiam obloquia qua; nonnum-

quam occasione similium audiuntur.

B. An in concedendis dispensalionibus prœcaveri non possit
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temporis dispendium, animarum saluli quandoque tam noxium.

Tempus v. g. ita deperditur, quando ante dispensationis conces-

sioneai exigitur separatio unius vel duorura mensium, quo spatio

elapso recurrere possunl oralores, quorum intérim maxime inler-

ést pro animsD sua; salute, ut quamprimum jurgantur. Idem

obtinet quando e dicasteriis romanis respo'iidetur : négative, vel

non afferri vel non expedire'm casibus in quibus suJTicientes adsunt

dispensandi raliones, et in quibus postea equidem fere semper

altéra vel tertia offertur supplica, ac démuni concediiur dispen-

satio, dum interea temporis plura commissa fuerunt peccata imo

nonnuniquam in malo statu obfirmatum iiabent animum oratores,

qui jam civiliter contraxerunt, ac forsan voccm parochi eos ad

pœnitenliam vocanlis audire amplius nolunt.

C. An oblineri non possit ab illis qui in Curia romaua dispen-

sationibns coucedcndis operam danl, ut majorera aliquam habeant

rationera motivorum quse in supplica alleganfur ab Ordinariis, qui

pro locorum et rerum adjunctis uiique censendi sunt ut minus

aliquatenus intelligere, quid necne fidelium bono spirituali

expédiât. Res illustrabitur exemple. Magna quandoque cum

difficultate obtinetur dispensalio in impedimento aflinitatis primi

gradusBequalislinea3Collateralis orto ex legitimo matrimonio. Sunt

tamen regiones, loca et circumstantiœ in quibus ad spirituale et

temporale oralorum bonum niliil magis quandoque optandum esset,

quam ut v. g. viduus, prsÈsertim si non sit dives, ducere possit

defuncta; uxoris sororem, aut vidua nubere queat fratri defuncti

mariti. Dein nimia in ejusmodi adjunctis dispensandi difricul-

tate, juxta iheraa supra expositum, nonnisi peccatis ausa prœ-

belur.

D. An a;quum non sit ut, déficiente copula carnali inter

oratores, et periculo contractuscivilis, tamquammotivum impel-

lens ad dispensationcm concedendara, admittatur instantia proprii

Ordinarii.

Atque hai-c dicta sint, neniinem carpendi intentione, sed animas

salvandi elmalevolorum oblocutioues impediendi desiderio.
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Explelo Concilio Valicano, commitlere velit SSmus Dominus,

viris in sacris Canonibus versatis, munus redigendi integrum

complexum legum ecclesiasticarum, in novum codicem Lodiernae

praxi accommodalum, et in varios litulos, capita,elc. pro materia-

rura varielate distributum.

Romae, 29 januarii,in Feslo S, Francisci Salesii, 1870.

Huicpostulationi subscripserunt 5 Concilii Patres '.

(1) Martin, Omnium Concilii Vaticani documentorum colleetio,

pag. 179-186.
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EXAMEN DE L'OUVKAGE INTITULÉ

TRACTAÏIO PRACTICA DE SACRAMEXTO PŒXITENTUS SEU SYSTEMA

SCOTI AD PRAXIM APPLICATUM, AUCTORE P. F. HIERONYMO YAN

ROOY, ORDINIS FRATRUM MINORUM DE OBSERVANTU RECOLLE-

CTORUM. Mechlini?e, Dessain, 1872.

SECONDE PÂKTIE.

Vcritahle sentiment de Scot et de son école sur l'essence du

Sacrement de Pénitence. — Son opposition au système du

R. P. Van Pooy.

1. Avant d'exposer le sentiment de Scot et de son école,

nous devons faire observer que les Scotistes s'accordent à dire

que la diverg^ence d'opinion, qui existe entre eux et les Tho-

mistes sur l'essence du Sacrement de Pénitence, n'a aucune

conséquence pratique ; c'est une simple dispute de mots, disent-

ils. « Circa essentiam, dit Mastrius^ seu essentialem hujus

Sacramenti constitutionem est valde agitata inter Scholasti-

cos controversia, quse tamen, ut omnes fatentur, est solum de

nomine, et modo loquendi ; omnes euim admittuut, ad facien-

dum pœniteutia? sacramentum hitc omnia requiri, scilicet,

contritionem, confessionem etsatisfactiouem ex parte pœniten-

tis, et absolutionem ex parte saceMotis, et sine his perficinon

posse ; et est dissidium postea in modo explicandi, quomodo

hsec omnia concurrant ad sacramentum pœniteutiie consti-

tuendum:an, scilicet, omnia pra?dicta dici possint et debeant

(IJ V. ci-dessus, pag. 60, 249 et 380.

N. il. V. 1S73. 31
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vere et in rigore partes sacramenti pœnitentis? essentiales, vel

saltem intégrales ; an potins in una tantum tanquam in prin-

cipali consistât, in aliis vero, tanquam in circumstantiis, aut

dispositionibus ad illud necessariis '. > Sporer dit que c'est

une question purement spéculative, sans aucune influence sur

la pratique ^ « Kestat tamen declarandum, écrit Pondus,

quod valde controvertitur
;
quamvis fortassis qusestio sit de

nomine, et sine dubiomagia curiosa, quam utilis ad profectum

ullum moralem, aut practicum ; nempe in quonam consistât

essentialiter ratio hujus sacramenti, et quid dicat in recto ^ >

Bosco dit aussi : « Qusestio pro maxima parte est de nomine :

in qua malumus loqui cum Scoto, et dicere pœnitentise sacra-

mentum in recto solum importare absolutionem sacramenta-

tem, connotante in obliquo * caetera omnia per modum condi-

tionum prœrequisitarum '. > ïïerincx est aussi d'avis que c'est

(1) Theoïogia moralis ad mentem DD. Seraphici et Subtilis concin-

nata, Disp. xxi, n. 101. Cf. Disputationes theologicœ in iv libros sen-

tentiarum, Lib. iv, disp. v, n. 299.

(2) Theoïogia moralis sacramentalis, part, m, cap. i, n. 9.

(3) Integer TJieologiœ cursus ad mentem Scoti, disp. xlvi, n. 4.

(4) « Illud, dit le Scotiste Panger, significatur in recto ab aliquo con-

creto, quod est principalius in eo... Importari in obliquo, et per modum

connotati aliud non est, quam concretum intelligi non posse, nisi ad

ejus intellectionem aliud cointelligatur, quod datur intelligi ex modo

significandi principalis significati. Sed ita se habent actus pœnitentis in

sacramento pœnitentiae ;
quia nequit haberi conceptus quidditativus et

quietativus judicii, et sententiae judicialis sine accusatione et confes-

sione, ex quibus simul cum absolutione judiciura humanum intrinsece

constat. Ergo cum hoc sacramentum sit a Christo institutum per modum

judicii, connotat et dat intelligere actus pœnitentis ; ideoque, cum defi-

nitur, dicitur esse Absolutio hominis pœnitentis. » Liber iv sententia-

rum juxta verum sensum et mentem Doctoris subtilis Joan. Duns

Scoti explanatus, eluddatus, De pœnit. qua sacramento, disp, i, quaest.

II, Ass. 2.

(5) Tlieologia sacramentalis scholastica et moralis ad 7nentem Do-

ctoris subtilis J. Duns Scoti, part, m, disp. vu, sect. n, n. 69.
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une pure question de mots, qu'il n'y a de différence que dans la

manière de s'exprimer '. < Ni fallor, dit Dupasquier, lis ista

plus est de vocibus magis quam de re, ad quam nihil refert,

qusenam dicantur essentiales, quaeve intégrantes, qusenam

importentur in recto, vel in obliquo, modo omnes et singulae

necessariae sint ad existentiam sacramenti, de quo omnes con-

cordant '. > Le savant éditeur des œuvres de Duns Scot écrit

aussi à ce sujet: « Scholium. Contritionem, contessionera et

satisfactionem esse essentialiter requisitas ad Sacramentum

pœnitentise, non tamen esse proprie partes ejus. D. Thomas, 3

p. q. 84, a. 2, et q. 90, et ibi ejus expositor Suar. D. 18, S. 2 et

3, multum sudant, ut probent esse proprie partes. Sed non est

facienda vis in verbo, cum de re constet, tantum enim contro-

vertitur de voce, an debeant vocari partes proprie '. » Clôtu-

rons ces citations par celle d'un Scotiste, qui a fait un ouvrage

tout spécial pour défendre les doctrines de Duns Scot sur le

sacrement de pénitence, Delgadillo : « Dico 1 . Haec quœstio

est metaphysica... Quia supposito, quod omnes dicunt, tam

actus pœnitentis... quam absolutionem sacerdotis ita neces-

sario requiri ad consistentiam sacramenti pœnitentiœ, ut

quolibet déficiente, non fiât sacramentum (quod est dogmatice

ab Ecclesia definitum in bac materia)
;
quid, quaeso, theolo-

gice loquendo, refert, aflfirmare cum S. Thoma, omnes actus

pœnitentis simul cum absolutione esse essentiales huie sacra-

mento? Aut cum aliis sententiis istum vel illum actum pœni-

tentis (alias necessarium ad consistentiam sacramenti Pœni-

tentise) dicere, non esse illi essentialem ? Vel cum Scoto

affirmare, actus quidem pœnitentis... esse insupplebiliter ne-

cessarios ad realem consistentiam Pœnitentiœ sacramenti,

(1) Summa Tfieoîogica scholastica et moralis, part, iv, disp. i, n. 15.

(2) Summa TJieoîogiœ scotisticœ, tract, xv, disp. iv, quaest. 2.

(3) Lit. IV sent., dist. xvi, quœst. i, post n. li.
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tamen totam ejus essentiam consistere in sola absolutione con-

notante prœdictos actus pœnitentis ' ? »

On le voit, les Scotistes de tous les pays sont d'accord sur

ce point : l'opinion de Duns Scot ne peut exercer aucune in-

fluence sur la pratique. L'exposition de ce système nous le

fera facilement comprendre. Quelle en est donc la véritable

portée ?

2. Duns Scot donne la définition suivante du sacrement de

Pénitence : « De primo, pono hanc rationem nominis : Pœni-

tentia est absolutio hominis pœnitentis, facta certis verbis,

cum débita intentione prolatis a sacerdote, jurisdictionem

habente, ex institutioue divina, efficaciter significantibus ab-

solutionem animaî a peccato . »

3. Après avoir fait remarquer que le sacrement de Péni-

tence participe de la nature du jugement^, il ajoute qu'il re-

quiert dans celui qui le reçoit quelque déplaisir des péchés

commis : c'est ce que nous voyons dans les jugements humains

eux-mêmes : « Congruit etiam ex parte suscepturi, quod sit

pœnitens, id est habens aliquam displicentiam de peccato

commisso. Hoc enim videmus etiam in judicibus temporalibus,

quod protervum sententialiter condemnant
;
pœnitentem vero

{\)Bipartitus depœniteniia tractatus, in quo légitima subtilis Docto-

ris Scott mens et aperitur, etpropugnatiir, cap. x, n. 9.

(2) Lib. IV sent., dist. xiv, quœst. iv, n. 2.

(3) « Ex hoc, dit il, sequitur coroUariuni, quod doctrina de sacramento

pœnitentiae subalternatur doctrinse de judiciis, et etiam doctrinsB de

sententiis. Pro quanto enim est in Ecclesia duplex forus, scilicet publi-

cus et privatus, pro tanto est duplex judicium : et quantum ad aliquas

régulas justitiîB oportet esse convenientiam Lie et ibi, sicut utraque dif-

finitio hic et ibi est actus justitise. Et pro tanto potest sacramentum

pœnitentiae dici sacramentum judiciale, yel judicium sacramentale; et ex

hoc quod sacramentale est, firmius, quia rationabilius quam aliquod

judicium publicum. » Loc. cit., n. 4.
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suo modo absolvimt, id est tanquam non reum, vel non pu-

niendum sententiant '. »

4. Le Docteur Subtil se deman-ie ensuite si la contrition,

la confession et la satisfaction sont des parties de la pénitence,

et il répond que non, parce que la contrition est quelque chose

de spirituel qui réside dans l'âme ; la confession ne fait aucu-

nement partie de la sentence du prêtre, et la satisfaction suit

souvent l'absolution sacramentelle. « Utrum ista tria, contri-

tio, confessio et satisfactio, sint partes pœnitentise?... DePœ-

nitentise sacramento dico, quod ista tria nuUo modo sunt

partes ejus, quia ut dictum est Dist. 14, Pœnitentia sacramen-

tum est illa absolutio sacramentalis fac'ta certis verbis, etc.

Hujus autem nulla pars est contritio, quae est quoddam spiri-

tualein anima; neque confessio, quianihil est ipsius senten-

tise sacerdotis, sed actus rei accusantis se ; neque satisfactio,

sed sequitur illam absolutionem sacramentalem '. »

5. Aussitôt après cette réponse, Duns Scot prouve que les

actes du pénitent doivent accompagner l'absolution, ou comme

préliminaires, ou comme conséquence ; et de telle sorte que

l'absolution est inutile à celui qui la reçoit sans aucune dou-

leur. « Haec tamen tria ad'sacramentum pœnitentiae ad hoc

ut digne recipiatur, requiruntur, vel prœvia, vel sequentia.

Simpliciter enim requiritur confessio, quia sacerdos non ab-

solvit reum arbitrarie, nisi prius reus sibi fuerit accusatus in

foro illo. Non est etiam utilis illa absolutio nisi prœcedat in

confitente aliqua contritio vel attritio. Partes istius distin-

ctionis patent ex dictis supra. Sufficit enim quod aliqua displi-

centia, licet informis ', prsecedat, et tune ille capax est abso-

(1) Ibid. (2) Ibid. Dist. xvi, qusBst. i, n. 1 et 7.

(3) Scot avait explique' antérieurement quelle contrition est requise

pour le Sacrement, et montré que la contrition parfaite n'est pas ne'ces-

saire. < Non solura ergo, dit-il, attritus per aliquod tempus nsque ad
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lutionis sacramentalis, et per illam fit contritio. Satisfactio

autera débet sequi sacramentum Pœnitentise, ad hoc ut habeat

efificaciam, et hoc in re vel in voto, nisi judex posset perpen-

dere illas pœnas alias précédentes sufficere ad totalis pœn»

solutionem '. Ista enim sententia sacerdotis sic absoMt, quod

tamen ligat. Absolvit quidem a débite pœnse seterase; sed

ligat ad solutionem pœnse temporalis, nisi ille reus sit in se

debito modo dispositus
;
quia sacramentum est signum absolu-

tionis interioris, quge interior non concomitatur, nisi sit dé-

bita dispositio in mente interius absolvendi *. »

certum instans, in ultimo instanti recipit gratiam delentem peccatum,

tanquam per virtutem meriti de congruo, ut declaratum est in solu-

tione prsecedente; sed non habens talem actum, qui sufSciat ad meritum

de congTUo, sed tantum habens voluntatem suscipiendi sacramentum

Ecclesias, et sine obice peccati mortalis actualiter sibi facto, vel in vo-

luntate inhaerentis, recipit non ex merito, sed ex pacto divino, effectum

istius Sacramenti ; ut sic parum attritus, etiam attritione, quae non

habet rationem meriti ad remissionem peccati, volens tamen recipere

sacramentum pœnitentiae, sicut dispensatur in Ecclesia, et sine obice in

voluntate peccati mortalis in actu : in ultimo instanti Ulius prolationis

verborum, in quo scilicet est vis sacramenti istius, recipiat eifectum sa-

cramenti, scilicet gratiam pœnitentialem; non quidem ex merito, quia

dispositio interior non erat sufiBciens per modum meriti; sed ex pacto

Dei assistentis sacramento suo ad effectum illum, ad quem instituit

sacramentum, alioquin non appareret, quomodo sacramentum pœni-

tentiae esset secunda tabula, si nunquam per ipsum, ut sacramentum

est, posset recuperari secunda gi-atia amissa, sed tantum per attritionem

tanquam per praeviam dispositionem, et per contritionem tanquam per

dispositionem completivam. » Ibid. Dist. xiv, quaest. iv, n. 7.

(1) On doit aujourd'hui abandonner cette opinion de Scot, et dire que

le confesseur est toujours obligé d'imposer une pe'nitence. Les Souve-

rains Pontifes le prescrivent aux confesseurs, même en temps de Jubilé.

« Nam, dit Léon XII, en en donnant le motif, ià sacramenti integrita-

tempertinet satisfactio Ula. » Constit. CharitateChristi, § 6,Contimiatio

Bullarii Romani, tom. xvi, pag. 369. Cf. Benoît XIV, Constit. Convo-

catis, § 26, Bullarium Benedicti XIV, vol. vu, pag. 345, etConst. Inter

prœteritos, § 64 et 65, Ibid. vol. viii, pag. 106 seq. V. aussi notre Traité

canonique et pratique du Jubilé, chap. i, Art. i, n. 9 et suiv,, pag. 18

et suiv. (2) Ibid., Dist. xvi, quœst. i, n. 7.
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Si ailleurs, du reste, Duns Scot ne fait aucune difficulté de

donner à la contrition, à la confession et à la satisfaction le

nona de parties de la pénitence '; on prétend et non sans raison,

nous paraît-il, que ce ne peut être que dans un sens imp^opre^

6. Voilà les principes du maître; voyons l'interprétation de

ses disciples. D'abord ils font remarquer que la question,

quelles sont lesijarties du sacrement depénitence^ est suscep-

tible de deux sens. Le premier est : quelles sont les parties

qui constituent Tessence du sacrement
,
qui entrent dans sa

(1) «Nec aliquis tenetur ad aliquam contritionem de venialibus.-immo

in actuali voluntate vel actu venialis moriens salvabitur, vapulabit ta-

men : non videtur autem, quod aliquis teneatur ad secundam partera

pœnitentiœ, quae est confessio, de quo non teneatur habere contritionem

vel attritionem. » Loc. cit., Dist. xvn, Quaest. un., n. 25. Et plus bas :

Dist. XXII, Qusest. un., n. 21 : « Quando pro peccato habetur pœna com-

pléta, intellige compléta quantum ad très partes pœnitentiœ, contritio-

nem, confessionem, satisfactionem, tune comniutata est pœna damna-

tionis in pœnam temporalem ; non sic autem de peccato, de quo habetur

contritio sine aliis duabus partibus pœnitentiae. »

(2) Mastrius et Dupasquier, comme nous le verrons bientôt, n'admet-

tent pas cette interprétation, et on le conçoit, puisqu'elle renverse leur

.système. Mais c'est ainsi que les Scotistes purs expliquent ce passage du

maître, et leur explication nous paraît plup en harmonie avec les règles

d'interprétation. En effet, quand un auteur semble se contredire dans

deux endroits différents, quel est celui qui est censé exprimer sa véri-

table pensée? N'est-ce pas celui où il a traité la question ex professa?

Or, dans le passage où le Docteur Subtil a traité notre question ex pro-

fessa, il dit formellement que les actes du pénitent ne sont en aucune

manière, nullo modo, parties du sacrement. En quel sens peut-on dire

alors qu'elles sont parties de la pénitence? Le Docteur nous l'apprend

dans la même distinction. « Tamen, dit-il, actus elicitus ]ïcnitenti»

posset aliquo modo dici habere partes istas (contritionem, confessionem

et satisfactionem) non formaliter, sed quasi causaliter pro quanto ipso

est aliquo modo distinctus, ut imperat istam partem et illam, et hoc

modo remotissime possent dici partes ipsius virtutis poenitentiiE, ut in-

clinât ad omnes istas infligendas. » Loc. cit., Dist. xvi, quaest. I, n. 9.

Voilà, donc en quel sens il faut interpréter les passages où le Docteur

donne la qualification de parties de la pénitence aux act^s du pénitent..
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constitution intrinsèque, soit qu'elles tombent directement,

ou indirectement seulement, sous la signification du sacre-

ment? Le second sens est : Supposé que le sacrement soit in-

trinsèquement composé de plusieurs parties, quelle est celle

que le sacrement désigne directement ? Est-ce l'absolution ?

Sout-ce les actes du pénitent? Ou bien sont-ce toutes les par-

ties en même temps ' ?

7. Quant à la première question les Scotistes sont profondé-

ment divisés. Les uns, et, si nous devons en croire Dupasquier,

c'est le plus grand nombre, adoptant le sentiment des Tho-

mistes, admettent que les actes du pénitent sont partie

intrinsèque du sacrement de pénitence, en sont la matière

dans le sens que l'on attache à ce mot lorsqu'il s'agit des

sacrements. « Dicendum est, dit Mastrlus, actus etiam pœni-

tentis esse partem materialem intrinsecam hujus sacramenti

adsequate considerati, et sumpfi pro aggregato ex rébus et ver •

bis, quod est proximum et adtequatum fundamentum signifi-

cationis sacramentalis ^ » Dupasquier pose en premier lieu la

conclusion suivante : < Essentia sacramenti pœnitentiae adse-

(1) Voici en quels termes Mastrius établit ces deux sens : « Mota

quaestio duplicem potest habere sensum. Primus est, quîB sint partes,

ex quibus hoc sacramentum adsequate sumptum in ratione sacramenti

componitur, sive illae in recto signiflcentur, sive in obliquo; non enim

répugnât, ut notât Lugo, De Pœnit., Disp. 12, Sect. 2, aliquam esse par-

tem alicujus concreti, quae tamen per illud non siguificetur in recto.

Omnes enim concedunt album, v. g. dicere formam in subjecto, vel sub-

jectum cum forma; adeo ut utrumque sit pars intrinseca talis concreti,

unum tamen importetur in recto, alterum in obliquo; sive hoc sit forma,

sive subjectum justa opiuionum diversitatem. In hoc igitur sensu quaeri

potest departibus intrinsecis hujus sacramenti, quamvis una importetur

in recto, et alia in obliquo. Alter sensus quœstionis esse potest ; suppo-

sito, quod sacramentum pœnit entiae plures habeat partes in sensu jam

declarato, pro qua supponat in recto : an pro sola absolutione, vel pro

sola confessione, an pro omnibus illis aequaliter. Neque unus sensus cum

alio est confundendus. » In iv Sent., disp. v, n. 301.

[2) Ibid,, n. 303.
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quate sumpti non consistit nec in solis actibus pœnitentis, nec

in sola absolutione, sed inutrisque. Est communior '. >

8. Le texte du maître, qui déclare que les actes du pénitent

ne font en aucune manière, 7iuîlo modo, partie du sacrement

de pénitence, ne les embarrasse nullement; car Duns Scot,

disent-ils, ne leur nie cette qualité qu'en parlant du sacre-

ment, dans ce qu'il emporte directement, et d'après sa défini-

tion. « Aio, dit Holsmann, Scotum tantummodo velle, quod

sacramentum pœnitentise non supponat in recto pro actibus

pœnitentis, sed pro sola absolutione; actus vero pœnitentis

denotentur in obliquo, atque ut sic ingrediantur essentiam

dicti sacramenti : id quod libenter admittimus, cum inde nul-

lum conclusioni nostrse creetur prsejudicium, quemadmodum

patet considérante Ratio autem sic interpretandi Scotum ge-

mina est. Una, quod juxta Doctorem supra, pœnitentia sit ab-

soltitio, et sententia diffmitiva absolvens reum : ubi, ut vides,

sola absolutio, quœ se tenet ex parte confessarii, ponitur in

recto ; alla vero, qupe se tenent ex parte pœnitentis, in obliquo

tanttim. Altéra ratio est, quia altefatus Doctor ipse, loc. cit.

in prohat.-, actus pœnitentis nuncupat partes sacramenti

pœnitentise conformiter ad doctrinarn Tridentini supra ; con-

sequenter si hic vellet, prœdictos actus esse tantum conditio-

nes, et nullomodo, id est, ne in obliquo quidem, partes consti-

tutivas ejusdem sacramenti, et sibi, et Concilio Tridentino

contradiceret; quod de tanto Doctore vel cogitare nefas est'. >

Les autres partisans de cette opinion s'expriment de même*.

9. D'autres, également très-nombreux, prétendent que l'ab-

solution seule constitue toute l'essence du sacrement : les

(1) Loc. cit.

(2) Ce sont les passages cités ci-dessus, pag. 491, note (1).

(8) Tlieologia moralis, part, v, tract, iv, n. 478.

(4) V. Mastrius et Dupasquier dans leurs réponses aux objections.
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actes du pénitent sont bien nécessaires, non comme parties

intrinsèques du sacrement, mais uniquement comme préli-

minaires du jugement du confesseur. Les actes du pénitent

sont aujugement sacramentel, ce que l'accusation et l'instruc-

tion d'une cause sont dans les jugements humains. Or l'accu-

sation et l'instruction de la cause ne sont que les préliminaires

du jugement, n'en constituent pas l'essence. L'essence du juge-

ment, c'est la sentence du juge, et pas autre chose. L'essence

du jugement sacramentel sera donc l'acte qui délie le pécheur,

c'est-à-dire l'absolution. * In quolibet judicio, dit Pondus, il-

lud, quo liberatur reus, cujus causa adducitur ad tribunal justi-

tiae, et eiaminatur ibi, est sententia judicis, etnihil aliud, quam-

vis plura alla requirantur, ut patet; ergo illud, quo liberatur

peccator a sacerdote in tribunali hoc pœnitentise, est absolutio,

qu3e est sententia ipsius, qua libérât eum a peccatis, et nihil

aliud, quamvis alia prœrequirantnr '. » Ce sentiment paraît

plus conforme à la manière de s'exprimer de Duns Scot, Nous

verrons dans le paragraphe suivant ce qu'on doit en penser.

10. Sur la seconde question tous les Scotistes sont d'acciord.

Le sacrement de pénitence emporte directement l'idée d'abso-

lution, et indirectement seulement les actes du pénitent. * Hoc

sacramentum, dit Dupasquier, adsequate sumptum pro aggre-

gato ex rébus et verbis, in quibus fundatur relatio signi sacra-

mentalis, importât absolutionem in recto et principaliter
;

actus vero pœnitentis importantur in oblique et minus prin-

cipaliter '. » Delgadillo dit également: « Dico 1. quod nomine

sacramentum pœnitentiœ primo per se et directe importatur

seu significatur absolutio sacerdotis; indirecte autem, et

secundario, seu ex connotato, actus pœnitentis '. >

(1) Loc. cit., n. 5. Cfr. Sporer, Loc. cit., n. 20; Henno, Traetatus de

pœnitentia, disp. n, quaest. m, concl. 3; Herincx, Loc. cit., n.lh;

Delgadillo, Loc. cit. n. 10 seq.

(2j Loc. cit., conclus, ii. (3) Loc. cit., n. 23. Cf. n. 11, 13 et seq.
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Pour prouver leur thèse, les Scotistes s'appuient surtout sur

le Concile de Trente qui dit que la force du sacrement de péni-

tence réside principalement dans les paroles de l'absolution '.

11. En tout cas, tous les Scotistes sont unanimes à recon-

naître que les actes du pénitent sont tellement requis, que,

sans eux, l'existence du sacrement est impossible. Comme ce

point est très-important, on nous permettra de l'établir par

de nombreuses citations. Rappelons d'abord les paroles de

Duns Scot, que nous avons déjà, citées, et dans lesquelles le Doc-

teur déclare inutile l'absolution donnée à celui qui n'a ni la con-

trition, ni l'attrition *. Son éditeur Cavellus dit que les actes du

pénitent sunt requisita necessaria ad sacramentum ^ On peut

voir le même principe dans les passages des différents Scotis-

tes que nous avons cités au n° 1; nous ne les reproduirons pas;

nous en ajouterons seulement quelques-uns qui sont on

ne peut plus formels. Écoutons d'abord l'objection que se

propose Poncius et la réponse qu'il y fait. « Objicies secundo :

Si sacramentum intrinsece et essentialiter esset sola absolu-

tio, quoties sacerdos proferret absolutionem sine actibus pœni-

tentis, valide conficeretur sacramentum hoc. Sed hoc est fal-

sum : quia, ut sit validum, requiritur confessio peccatorum

intégra, quando potest fieri, et contritio perfecta aut imper-

fecta, etiam secundum ipsum Scotum; ergo includit aliud

essentialiter. — Respondeo negando consequentiam : quia ab-

solutio, quse est sacramentum, habet pro objecto et materia,

circa quam versatur, hominem dispositmn, ut requiritur ; hoc

(1) « Docet prœterea Sancta Synodus, y lit-on, sacramenti pœniten-

tiae formam, in qua praccipue ipsius vis sita est. in illis ministri verbis

positam esse : Ego te absolvo, etc. » Sess. xiv, cap. 3, Depœnitentia.

(2) Non est etiam utilis illa absolatio, nisi procédât in conâtente ali-

qua contritio vel attritio. > In iv sent., dist. xvi, quœst. i, n. 7. V. aussi

sa définition du sacrement de Pénitence.

(3) Loc. sup. cit. ScHonuM. V. ci-dessus, pag. 487.
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est, qui confitetur intègre peccata sua, dolet de ipsis, et habet

propositum satisfaciendi tempore suo. Unde absolutio data

homini non sic disposito non est absolutio, quse sit sacramen-

tum, sed alia distinctissima Unde patet non posse poni a

parte rei absolutionem validam, quin homo sit bene dispositus;

non ex eo, quod homo, aut dispositio ipsius sit pars intrinseca

ipsius; sed ex eo, quod sit, ut dixi, materia aut objectum

ipsius, et quod implicat illam, ut significativa est, poni sine

materia aut objecto ejus ; sicutrelatio nequitponi sine termine,

et volitio sine objecto cognito, quamvis nec terminus sit pars

intrinseca relationis, nec objectum cognitum volitionis '. >

12. Sporer dit également : « Sunt (contritio et confessio)

sine dubio partes essentiales in hoc sensu, et hac ratione, quod

sine ipsis reipsa habitis simpliciter non possit consistera

essentia sacramenti Pœnitentise, seu absolutio légitima et

valida. In his terminis omnes consentiunt : et nimis certum

est ex Concilio Tridentino mox infra allegando. Eatio quoque

Clara est. Quia sacramentum Pœnitentiœ, tamquam verum

judicium essentialiter consistit in accusatione et absolutione

rei : ergo confessio aliqua ita est pars essentialis sacramenti

pœnitentiae.. ut sine ea actu habita non possit consistere essen-

tia sacramenti. Atqui certissimum quoque est, non sufficere

confessionem peccatorum quamcumque et quomodocumque

factam, sed requiri confessionem dolorosam de peccatis,

factam in ordine ad delendum peccatum et Deum reconcilian-

dum, ut latius patebit suis locis, cap. 2 et 3. Ergo etiam aliquis

dolor est ita essentialis pars Pœnitentise sacramenti, ut sine

ipso actu habito sacramentum subsistere nequeat *. » Malgré

ces termes, les actes du pénitent ne sont pas, aux yeux de Sporer,

les parties intrinsèques et constitutives du sacrement de péni-

(1) Loc. cit., n. 8. (2) Loc. cit., n. 18.



TRACTATIO PRACTICA, ETC. 497

tence, ce sont simplement des dispositions requises comme

condition sine qua non de Fexistence du sacrement. Il tient

donc avec Scotus, « totam essentiam sacramenti Pœnitentiae

consistere in forma absolutionis, quae sola per modum princi-

palis actus judicialis immédiate significat, fundatque signi-

ficationem practicam et efficacem absolutionis animœ a pec-

catis per infusam gratiam sanctificantem; contritionem vero

et confessionem esse solum partes materiales actu requisitas

per modum conditionis sine qua non : quatenus judex sacra-

mentalis non potest ferre sententiam absque cognitione causas

et dispositione pœnitentis : quemadmodum etiam in aliis ju-

diciis accusatio rei et cognitio causai non proprie ad essentiam,

sed potiusad integritatem judicii spectant '. »

13. Bosco ne s'exprime pas moins énergiquement et claire-

ment. « Quantum ad rem ipsam attinet, dit-il, communiter

omnes catholici in hoc conveniuut, quod sacramentum pœni-

tentioe non solum illicite, sed prorsus invalide ministretur,ubi

nullus prsecessit dolor, aut certe uuUa confessio... Numquid

applicatio causse est pars essentialis ipsius causse, sicut anima

est pars essentialis hominis? Nemo sic loquitur; quamvis

sit aliquid necessarix) requisitum, ut causa producat suum

effectum. Ergo consimiliter confessio, qua3 non est aliud,

quam applicatio materi» circa quam, nec débet, nec potest

proprie dici pars essentialis sacramenti pœnitentise ; sed so-

lummodo aliquid essentialiter prsereç^isitum, id est, taie prse-

requisitum, sine quo essentia sacramenti non potest subsi-

stere -. » Répondant ensuite à l'objection que les actes du

pénitent suivent quelquefois rabsoiution,il dit :«Eecte quidam

quantum ad satisfactionem et cessationem a peccatis
;
perpe-

ram autem, quantum ad contritionem, si intelligat nullum

(1) Ibid., II. -20. t2) Loc. cit., n. 66 et bb. Cf. Ibid., 69 et 72.
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omnino dolorem esse necessarium, ut subsistât essentia sacra-

menti pœnitentise, cum teste Tridentino, sess. XIV, cap. 4,

quovis tempore fuerit necessarius motus contritionis, ad

impetrandam veniam peccatorum, etiam in ipso sacramento

pœnitentiae '. »

14. Panger écrit aussi : < Judicialis absolutio essentialiter

importât et suppouit accusationem et recognitionem delicti,

sponsionem de non iterando commisso et propositum satis-

faciendi, seu exequendi pœnam a judice infligendam '. »

Delgadillo entre dans de plus grands développements, dont

nous extraj'ons les quelques lignes suivantes : « In judicio

sacramentali decrevit Christus Dominus necessariointervenire

actus pœnitentis, quibus detestetur peccatum, ipsum confi-

teatur, et pro eo satisfacere sit paratus, vel saltem confessio-

nem. Quod patet ex consensu Doctorumcnullus enim est, qui

saltem confessionem ex parte pœnitentis non requirat insup-

plebiliter... Actus autem pœnitentis vocat Concilium quasi

materiam eo sensu, quo dispositioues ad introductionem

alicujus formse requisitse vocantur materia : non quidem for-

maliter, sed prsevie seu concomitanter. Itaque, quia actus

pœnitentis sunt necessarii ad effectionem sacramenti adeo,

ut sineillis sacramentum consistere non valeat; ideo vocantur

materia et partes. Quod bene déclarât instantia sedificii. Sicut

enim istud adstrui nequit, nisi substruantur ambulacra et

armamenta, quibus aedificium et faber inter construendum

nitantur; ita sine actibus pœnitentis sedificium sacramentale

effici non potest. Caeterum, sicut illa ambulacra non sunt

partes componentes domum, sed tantum componentes struem

et molem totius armamenti, et prsevie requiruntur ad sedificii

effectionem : sic actus pœnitentis componunt,non sacramentum

(1) Ibid., n. 86. (2) Loc. cit. Ass. i.
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ipsum, sed molem armamenti, et quasi ambulacri, cui nita-

tur sedificium sacramenti consistentis physice solum in verbis

absolventis ; et metaphysice in relatione signi in illis tantum

fundata '. »

15. Nous terminerons ces citations pr.r celle du P. KécoUet

Henno : « Non consistit, dit-il, etiara partialiter essentia

hujus sacramenti in confessions et contritione : surit tamen

necessario et insupplebiliter reqiiisitœ ex parte pœnitentis...

Hse partes sunt necessario et insupplebiliter reqiiisitœ, sine

quibus, licet non sint de essentia, tamen stare non potest es-

sentia, ut patet de unione in composito physico : sed contritio

et confessio sunt taies respectu sacramenti Pœnitentise ; ergo,

Quod videtur insinuare Tridentinum, sess. xiv, cap. 3, dicens:

Qui (actus) quatenus in pœnitente ad integritatem sacra-

menti, ad plenamque et perfectam peccatorum remissionem

ex Dei institutione requiruntur, hac ratione partes Pœni-

tentiœ dicuntiir. Ubi docet esse partes, non quia hoc sacra-

mentum constituunt, non quia concurrunt ad ejus essentiam,

sed quia ex Dei institutione requiruntur, adeoque insuppU-

hiliter '. »

16. Inutile de citer.les Scotistes' qui, se ralliant aux Tho-

mistes, admettent avec eux que les actes du pénitent entrent

dans la constitution du sacrement, comme matière intrin-

sèque et essentielle '. Il est clair que, dans ce système, l'ab-

sence des actes du pénitent emporte nécessairement avec elle

la nullité du sacrement.

17. D'après tout ce que nous avons vu jusqu'ici, il est évi-

dent que la doctrine du R. P. Van Rooy est en opposition for-

melle avec celle des Scotistes. En effet, ceux-ci interprètent la

(1) Loc. cit., n. 13 et 17.

(2) Tractatus de Pcenitentia, disp. ii, quaest. m, couclusio n.

(3) V. ci-deseui, n. 7 et 8, pag 492 et 493.
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doctrine de leur maître de manière qu'il n'y ait, en pratique,

aucune différence entre elle et la doctrine des Thomistes

(V. n» 1); tandis que le K. P. Van Eooy introduit une diffé-

rence essentielle (V. ci-dessus, pag. 249). Pour lui, le sacre-

ment de pénitence peut exister, nonobstant l'absence, involon-

taire bien entendu, ou non coupable, des actes du pénitent,

qui ne sont requis que comme dispositions ; tandis que toute

l'école scotiste en requiert la présence pour que le sacrement

puisse exister. Leur absence, quelqu'involontaire qu'elle soit,

met un obstacle insurmontable à l'existence du sacrement

(V. no 11 ss.).

18. Du principe de Duns Scot, le E. P. Jérôme déduit la

conséquence que dans toutes les questions qui concernent les

actes du pénitent, il n'y a aucune nécessité de prendre le parti

le plus sûr, puisqu'ils ne sont pas la matière du sacrement

(V. ci-dessus, page 252). Les Scotistes, au contraire, regardant

la présence des actes du pénitent comme essentielle pour

l'existence du sacrement, tiendront aussi qu'on doit leur ap-

pliquer, au moins dans un certain nombre de questions, le

principe proclamé par Innocent XI, que, quand il s'agit de la

valeur du sacrement, on ne peut abandonner la plus sûre

pour suivre une opinion probable '. Aussi Sporer écrit-il :

« Minister sacramentorum, quoad essentialia, si fieri potest,

tenetur semper sententiam certam vel tutiorem sequi... Dici-

mus... III. Quoad essentialia, scilicet dependentia ab ipsa

institutione Christi ^ > Henno écrit également : « In admi-

(1)« Non est illicitum,^orte la première despropositions condamnées

par Innocent XI, in sacramentis conferendis sequi opinionem proba-

bilem de valore sacramenti, relicta tutiore, nisi id vetet lex, conventio,

aut periculum gravis damni incurrendi.Hinc senteutia probabili tantum

ntendum non est in collatione baptismi, ordinis sacerdotalis, aut episco-

palis. »

(2) Tîieologia moralis decalogalis, tract, i, proœm., cap. i, n. 54 et 56.
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nistrandis sacramentis non est licitum ministro, extra casum

necessitatis, uti sententia probabili, relicta tutiore, saltem si

agatur de valore sacramenti '. » Et dans son Traité de Pœni-

tentia, il applique ce principe en maintes circonstances ^

Mastrius motive le principe dans les termes suivants :

« Quia sacramenta non validantur ratione nostrte existima-

tionis et opinionis, sed proutin re, et juxta Christi institutio-

nem; et cum ipse instituerit in tali forma, materia et mini-

stre, si id vere et in re non adhibetur, sacramentum non fit ;

ergo minister tenetur operari secundum opinionem illam,

quae magis ipsi roi conformatur, et institutioni Christi, in lus

prsesertim quaî ad substantialia sacramentorum pertinent,

quse plane regulari, nec validari valent pênes opiniones et

probabilitates nostras, sed pênes id, quod vere et in re a

Christo institutum est '. >

18. Nous croyons inutile d'ajouter de nouvelles citations,

toute l'école scotiste étant d'accord sur ce point. D'oii il ré-

cite clairement, nous serable-t-il, que la portée attribuée au

système de Duns Scot sur l'essence du sacrement de Pénitence

par le R. P. Van Rooy, ne repose que sur l'interprétation de

ce dernier, et n'a d'autre autorité qm celle du R. Père. Cette

autorité est-elle suffisante pour obtenir l'adhésion des confes-

seurs, et les décider à mettre son système en pratique? C'est

une question dont nous laissons la solution à d'autres, et sur-

tout à ceux que le Saint-Esprit a préposés au gouvernement de

son Église.

(1) Tractatus de conscientia, disp. m, quast. ultim., conclus, i.

(2) Tractatus de Pœnitentia, disp. iv, quaest. vi, articul. ix,concl. un.;

ibid., quaest. vu, conclus, iv.

(3) In lib. II Sentent., disp. v, u. 142. CUibid., u. 140, 147 et 153.

a. B. T. 187». )2
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LETTKE DU E. P. VAN EOOY.

Reverendi DOMINI,

I. Amicae ac pro veriiale inler nos disputationis fini congruum

putatis non respondere ad primam nolam epislolœ meœ. Multum

tanien desideraveram scire an in animo iiahealis negare ea quœ

ibidem, ad desideriuni veslrum, clariori et explicaliori modo

exposui. Dixoratis enini : En tout cas, un peu plus de clarté et de

précision dans ses eocpUcations seraient- elles déplacées? Nous

croyons être en droit de dire que non (p. 300).

II. Relaie ad mcdum sludendi opéra S. Thom», leclores ju-

dicenl utrum methodus quam sequor in opusculo meo non praeva-

leat modo agendi illorum qui Doclorem angelicum sibi ipsi con-

tradicere asserunl ; vel qui argumenlum ducunl ex ejus morte,

quasi impeditus fuisset eorum systema sequi, vel qui hinc et

inde unam alteramve phrasim desumunt. Vos aulem, Reverendi

Domini, videmini non satis animo comprehendisse vim argument!

mei, quo indicavi veslrum priorera lexlum desumptum esse ex

loc'O ubi S. Thomas loquilur de confessione laicis facienda, atque

adeo ubi S. Doctor minime loquilur de Saeramenlo stricte sumplo.

III. In expeclatioiie manenl ea quœ respondebilis ad epi-

stolai mea; terlium puiiclum. Examinanda ulique erunl argumenta

quae eslis allaturi polius quam major minorve numerus theolo-

gorum.

IV. Âd[ea quœ scribitis pag. 381, ubi dicilis meam opinionem

esse qu'on ne doit pas\confesser les circonstances aggravantes, debeo

nolare me explicitis verbis lenere ac probare oppositam senten-

tiam. Vid. pag. 99 Tract, pract. et ipsa argumenta a vobis Iran-

scripta.

V. Àdj'ea quœ inveniunlur Operis vestri pag. 382, etc. m, iv,

etc. salis eril notasse sequenlia. In fine capitis viii Tract, pract.

dico materiam capitis sequentis esse « ut modum videamus quo
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peccala sunl iii coufessione declaranda. >• ÂiUequam hoc aggre-

iliebar, posui quîeslionem : An denuo absolvendus est pœnitens

conlitens peccaliim grave in priccedenti confessioiie inculpabiliter

omissuin? Responsurus postea, pag. 106, atlenlos volebani le-

ctures ad principium aucloriim senlenlia; iiegantis, his quasi obji-

ciens ex eorum priiicipiis loquo jure sequi aliam senteiitiam, de

qua proculdubio non cogitaïunl. lloc ieci secunduni studendi nie-

lliodum quam in opusculo meo sequi conatus sum, convertens

scilicel cogilationem meani ad rationem ab auctoribus allalam et

deinceps examinans ad quas conclusiones taie principium logice

ducat. Ha^c sunt ad reg. tertiam et quartam quas dedi in prore-

mio Tract, pract. Tluic studendi modo non admoduni assueti

videnlur viri ecciesiaslici, de quibus loquiniini. Vos vero pra;-

slabilius concludilis : Nous répugnons à croire gue le R. P. Jérôme

adopte l'opinion qui dispenserait le pénitent de répéter ses confes-

sions sacrilèges
;
quia, ut antea merito dicebatis, selon lui, le pré-

cepte de confesser ses péchés est imposé en vue de l'absolution.

Famulus vesler,

P. HiERONTMUS, fr. min.

Réf. Ad I. Les explications auxquelles nous renvoyions, à la

page 391, justifiaient suffisamment le passage incriminé par

le R. P. Van Rooy ; ses nouvelles observations ne renversaient

point notre justification; voilà pourquoi nous n'avons pas jugé

•a propos d'y arrêter nos lecteurs, comme nous le faisons encore

aujourd'hui.

Ad il Le R. P. Van Rooy ne veut pas admettre qu'il y ait

une contradiction dans les passages en question de S. Thomas;

et d'un autre côté, il rejette les interprétations que proposent

les disciples du Docteur angélique pour le concilier avec lui-

même. 11 ne trouve d'autre interprétation raisonnable que

celle qui transforme S. Thomas en Scotiste. Nous ne pouvons

refuser à cette interprétation le mérite de la nouveauté. Pour

nous, nous ne tenons pas h, ce mérite. En conséquence nous
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continuerons, avec toute l'école thomiste et scotiste sans

aucune exception, d'attribuer à S. Thomas l'opinion que les

actes du pénitent sont parties constitutives et essentielles du

sacrement de pénitence.

Quant à l'objection soulevée par le R. P. Yan Rooy contre

le passage de S. Thomas, que nous avons allégué, elle ne sou-

tient pas la moindre critique. Quoique S. Thomas ait émis ce

principe à l'occasion d'une question où il s'agissait d'une con-

fession non sacramentelle, il est cependant bien évident que,

dans le passage que nous citons, il parle du sacrement depé-

nitence proprement dit. D'ailleurs S. Thomas n'avait-il pas

dit antérieurement la même chose, dans la partie de sa Somme

révisée avant sa mort? < Respondeo dicendum, atwi-iZ e'crit,

quod duplex est pars,... scilicet pars essentiae et pars quanti-

tatis. Partes essentise sunt naturaliter quidem forma et ma-

teria, logice autem est genus et differentia. Hoc autem modo

quodlibet sacramentum distinguitur in materiam et formam,

sicut in partes essentise. Unde et supra (q. 60, a. 5 et 6) di-

ctum est, quod sacramenta consistunt in rébus et verbis. Sed

quia quantitas se tenet ex parte materise, partes quantitatis

sunt partes materise. Et hoc modo sacramento pœnitentise

specialiter assignantur partes, ut dictum est, quantum ad

actus pœuitentis, qui sunt materia hujus sacramenti '. » Les

actes du pénitent ne sont pas la matière du sacrement dans

un sens impropre, comme on voudrait le faire dire à S. Tho-

mas, mais dans le sens propre, comme il le dit expressément :

« qui sunt propria materia pœnitentise, prout est sacramen-

tum ^ >

Que le R. P. Van Rooy nous permette de le lui demander :

(1) 3 p. q. 90, a. 2, in corp. Cf. Ibid., q. 84, a. 1, ad 1; et a. 2, in corp.

(2) Ibid., q. 90, a. 1, ad 3.
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ne sei-a-t-on pas tenté de Taccuser de présomption? Ne

craint-il pas de paraître afficher des prétentions ? Soutenir

que de tous les disciples de S. Thomas aucun n'a compris son

système ! Qu'il en est de même de tous ses adversaires ! Que

le R. P. Jérôme seul en a eu l'intelligence! Pour nous, nous

avouons que cela nous paraît un peu for'.

Ad IIL Nous aurons bientôt l'occasion d'apprécier ces argu-

ments.

Ad IV. Nous reconnaissons avoir attribué à, tort au R. P.

Van Rooy un sentiment plus conforme au but de sa brochure

que celui qu'il soutient. Il veut en effet faciliter et adoucir

l'usage de la confession '. Or, l'obligation de confesser les cir-

constances aggravantes n'est pas de nature à alléger le poids

de là confession, comme l'expérience le prouve*. Du reste,

nous avouons notre tort.

Ad V, Nous ferons remarquer au R. P. Van Rooy que, si les

prêtres dont nous parlions ne l'ont pas bien compris, c'est un

peu sa faute. D'abord pourquoi ne déclarait-il pas clairement sa

manière de voir ? Ensuite plusieurs de ces prêtres l'avaient

(1) Verbum ad stiKliostcyn lectorem, pag: iv.

(2) Voici un fait rapporté par Oraume, Mamcel des confesseurs, n. 60 :

« Un confesseur avait détennine une personne à confesser ses péchés

avec une sincérité parfaite. H lui dit que, si elle retombait dans tel pé-

ché, elle devrait savoir qu'elle était obligée de confesser non-seulement

les circonstances qui changent l'espèce, mais encore celles qui l'aggra-

vent notablement. Or, il arriva qu'après un certain temps cette personne

revint se confesser. Le confesseur trouva que, pendant cet intervalle, elle

avait fréquenté ' 3S sacrements, et qu'étant retombée dans son péché, elle

avait toujours eu le courage d'en confesser l'espèce sans jamais oser dire

la circonstance notablement aggravante ; ainsi elle avait commis une

longue suite de doubles sacrilèges dans ses confessions et dans ses com-

munions. » Nous avons maintes fois rencontré des pénitents qui nous

ont dit éprouver infiniment plus de peine à confesser les circonstances,

seulement aggravantes, qu'à faire l'aveu sincère du péché lui-même,

sans ses circonstances.
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entendu, dans des réunions d'ecclésiastiques, soutenir l'opi-

nion qu'ils lui attribuaient. Ne se prononçant pas ouverte-

ment contre son ancienne opinion, n'étaient-ils pas en droit de

présumer qu'il ne l'avait pas répudiée ? Ceci est de nature à

montrer au E. P.Van Kooy un des vices les plus notables de sa

brochure. Quand on se donne la mission de faciliter la be-

sogne du confesseur et du pénitent, si l'on ne veut pas induire

ses lecteurs en erreur, on ne doit pas se contenter de rapporter

les opinions les plus relâchées ; on doit les rejeter et les flé-

trir. Lorsqu'on ne le fait pas, le lecteur est autorisé, si pas k

attribuer ces opinions à l'auteur, du moins à douter s'il ne

les partage pas.

Quant au point en question, nous sommes heureux

d'apprendre par lui-même que le R. P. Van Rooy repousse

l'opinion qui libère le pénitent de l'obligation de répéter ses

confessions sacrilèges.
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CÉRÉMONIAL DE LA CONSÉCRATION D'UN ÉVÉQUE PAR LE

P. LEVAVASSEUR 1865 '.

Abordons actuellement les points principaux que nous avons

à. critiquer dans le Cérémonial de la Consécration d'un

Èvêque.

\. Le P. Levavasseur met en doute si le Prélat nouvelle-

ment consacré doit faire pendant la messe toutes les cérémo-

nies que fait le consécrateur '. « La rubrique du Pontifical ne

dit pas si l'Evêque consacré doit faire les signes de croix sur

l'hostie et le calice, étendre les mains, et faire les mêmes

cérémonies que le consécrateur. D'après une citation que fait

Catalano du texte d'un Pontifical manuscrit de la Bibliothèque

vaticane, il semble que le consacré doit faire les mêmes céré-

monies que le consécrateur. >

Remarquons d'abord que l'autorité du Pontifical manuscrit

rapporté parCatalano est invoquée à -tort dans cette question.

Ce manuscrit, dont Catalano n'indique pas la date, paraît re-

monter au quatorzième ou quinzième siècle. L'orthographe

singulière d'un grand nombre de mots, la nature de certaines

questions ou réponses, le renvoi qu'on y fait, pour la formule

du mandat apostolique, à, l'ouvrage de Durand, Évéque de

Meude, sont des indices suffisants pour faire supposer avec

raison, que ce Pontifical n'a pas suivi de longtemps l'époque

de ce grand canoniste \ Or, quelle force peut-on attribuer à un

(1) V. ci-dessus, page 167. (2) Pag. 35, note.

(3) Cfr. Catalano, Comment, in Pontif. roman., pag. 376, edit. Paris,

1850.
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manuscrit de ce temps pour interpréter une rubrique du Pon-

tifical d'aujourd'hui ? Vu surtout que le Pape Clément VIII a

abrogé tous les anciens Pontificaux, et ordonné de suivre en

tous points le nouveau Pontifical qu'il éditait : «^ Singula Pon-

tificalia in hune usque diem in quibuscumque terrarum orbis

partibus impressa et approbata, etquibusvis privilegiis aposto-

licis munita, et decretis ac clausulis roborata, per prsesentes

supprimimus et abolemus, eorumque usum in posterum uni-

versis ecclesiis... interdicimus et prohibemus; et hoc nostrum

Pontificale sic restitutum et reformatum in universi orbis ter-

rarum ecclesiis... recipi et observari praecipimus statuen-

tes '... »

Remarquons en second lieu que si le texte du manuscrit ro-

main est formel ', celui du Pontifical est également bien clair.

Après l'offrande le consécrateur lave ses mains et poursuit la

messe à l'autel. « Consecratus etiam ad posterius cornu epi-

stolse altaris ejusdem accedit : et ibi stans médius inter Epi-

scopos assistentes, ante se habens Missale suum, simul cum

Consecratore dicit et facit omnia, prout in Missali. > S'il

doit non-seulement réciter les paroles, mais faire toutes les

cérémonies marquées au Missel, en même temps que le con-

sécrateur, quel doute peut-il surgir sur l'obligation de faire

les signes de croix et les génuflexions? Omettre l'une ou

Pautre de ces cérémonies, est-ce observer omnia, prout in

Missali, simul cum consecratore ?

Ce texte du Pontifical parle encore plus clairement, quand

on le met en regard de ce qui est réglé pour l'ordination des

prêtres. Ici, pas de cérémonies; uniquement des pai-oles ^

(1) Constit. Ex quo in Ecdesia, 10 febr. 1596.

(2) « Consecrato ad dextrum cornu altaris junctis manibus inter duos

Episcopos stante, et concélébrante, et faciente signa, et voce submissa

dicente omnia qusecumque fecerit et dixerit consecrator. > Pag. 381.

(3) De ordinatione presbyteri.
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« Presbyteri ordinati post Pontificem, vel hinc inde, ubi magis

commodum erit, in terra genuflexi habeant libros coram se,

dicentes, siiscipe, sancte Pater, et omnia alla de Missali

prout dicit Pontifex : qui tamea bene advertat quod sécrétas

morose dicat, et aliquantulum alte, ita tt ordinati sacerdotes

possint secum omnia dicere, et prsesertim verba consecra-

tionis, quœ dici debent eodem momento per ordinatos, quo di-

cuntur per Pontijficem. » Cette différence entre l'un et l'autre

rite s'explique par la différence des positions. Le nouveau

prêtre est à genoux, derrière l'Évêque consécrateur. Il est k

genoux; partant, pas de génuflexions à faire. Il est derrière

l'Évêque, à genoux à terre, loin de l'hostie et du caKce : in-

utile donc de faire les signes de croix qui ne marqueraient que

le vide. Au contraire, le nouvel Évêque est debout, et se tient

à l'autel, ayant sous les yeux l'hostie et le calice. Il lui est

donc possible de pratiquer les mêmes cérémonies que le con-

sécrateur, tant pour les génuflexions que pour les signes de

croix sur l'hostie et le calice '.

Enfin observons que la difficulté a été résolue par la Con-

grégation des Kites, conformément à ce que nous avons décrit-

Voici le texte du décret ; il est étonnant que le P. Levavasseur

ne l'ait pas connu ^

Mabsguum. III. An presbyteri ordiaandi oranes illas quas

Episcopus ordinans in missa facit actiones, debcant facere? Âdeo-

que an il presbyteri debeant cruces manu super obialaperagere,

an genuflectere, etc. ; an denique omnia illa quse Episcopus sab

sacrificio agit agere ? — Idem qua^ritur de Episcopo consecran-

(1) La même différence s'observe dans la bénédiction d'un Abbé.

L'Abbé se tient devant un banc sur lequel est posé son MisseL < In loco

convenienti médius inter assistentes suos genuflexus, legit totam mis-

sam, exceptis verbis consecrationis, quae non profert. >

(2j Cfr. S. R. C. Décréta, v. Ordinatio, n. 4, p. 316.



510 BULLETIN BIBLIOGRAPHIQUE.

(lo? Resp. Àd primum négative : ad secundum, servandum esse

Pontificale romanum. Die 12 nov. 1831.

Après cette décision, tout doute, s'il pouvait en rester en-

core, doit s'e'vanouir, et il n'est nullement nécessaire de re-

courir aux anciens manuscrits pour être assuré que le Prélat

consacré fait toutes les mêmes cérémonies que le consécra-

teur.

2. Le P. Levavasseur est d'avis qu'on doit consacrer deux

hosties, et qu'il ne suffit pas de donner au[nouvel Évêque, pour

communier, une partie de la grande hostie '. «Il semble,

d'après la rubrique du Pontifical, qu'on doit consacrer deux

hosties, et que le consécrateur ne donne pas la sainte commu-

nion à l'Évêque consacré avec une partie de la même hostie,

comme il se pratique dans certaines églises. »

Si l'on devait, pour sortir de cette difficulté, s'en référer aux

anciens Pontificaux manuscrits, on serait forcé d'admettre

l'interprétation du P. Levavasseur. Ainsi le premier Ordre

supplémentaire, publié par Catalano ^ porte expressément

que l'Evêque consacré reçoit une hostie entière, et qu'il va la

prendre sur l'autel. Un Pontifical manuscrit, édité par Mar-

tène, dit également '
: « Cum autem pontifex communica-

verit, débet etiam consecratus communicare, de manu ipsius,

recipiendo sacram hostiam integram, manu ejus prius oscu-

lata. » L'Ordre suivant, appartenant à l'Église de Lyon, s'expri-

me plus clairement encore '
: « Post hsec paratis duabus

hostiis ad consecrandum, consecrator intret secretam, conse-

crato ad dextrum cornu altaris junctis manibus, inter duos

Episcopos stante et concélébrante, et faciente signa et voce

(1) Page 36, note.

{2)Loc. cit., page 376.

(3) Beantiquis Ecoles, ritibus, lib. i, cap. 8, art. 11. ordoxvir,

(4) Ibid., tom. ii, Bassano, 1788, page 94.
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submissa dicente omnia quaiciimque fecerit et dixerit cou-

secrator. » Le consacré se communie au côté de l'autel, où il

s'est tenu jusque là, de l'hostie qu'il a reçue du consécrateur.

Mais, comme nous l'avons observé tout à l'heure, ce n'est

pas dans les anciens Pontificaux, maruscrits ou imprimés,

mais seulement dans le nouveau Pontifical édité par Clé-

ment VIII, et corrigé par Urbain VIII, que nous devons pui-

ser les règles véritables de la cérémonie dont nous parlons.

Or, le Pontifical s'exprime bien clairement, ce nous semble :

« Et ponatur una hostia consecranda pro consecrante et con-

secrato, et vinum consecrandum in calice, sufficiens pro iitro-

que. » Una ne doit pas être traduit avec réduplication, comme

s'il y avait une hostie pour le consécrateur, et une pour le nou-

veau Prélat ; car una, d'après les meilleurs lexiques, emporte

une signification restrictive, et se traduit par unique, une

seM?c. Quand les latins veulent exprimer l'unité deux fois, ils se

servent des termes îina ou prima pour la première, et pour

la deuxième altéra. Dans cette hypothèse, le rédacteur du

Pontifical eût écrit « una hostia pro consecrante et altéra pro

consecrato. > Mais réunissant, sous una hostia, le consécrant

et le consacré, il donne bien à, entendre qu'il n'en faut qu'une

seule '

.

Ajoutons quelques observations qui viendront renforcer

notre sentiment fondé sur la structure grammaticale de la

phrase.

Dans la pensée du P. Levavasseur, et pour ne pas pécher

contre les lois du raisonnement, c'est bien deux grandes hos-

ties qu'il faudrait consacrer. Or, nous ne voyons pas la possi-

bilité, pour le Prélat consacré, de communier avec une grande

(1) L'eipression non unua, non semeï, ne signifie pas, nul, jamais ;

mais plus d'un, plus d'une fois.
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hostie, en gardant la rubrique du Pontifical. D'après cette ru-

brique, en effet, l'Évêque consécrateur doit communier de sa

main l'Évtque consacré. « Communicat consecratum ante se

in codera cornu, capite inclinato, stantem, et non genuflecten-

tem, prius de corpore, tum de sanguine. > Nous nous deman-

dons donc comment il sera possible d'introduire une grande

hostie entière dans la bouche du nouveau Prélat. Selon l'an-

cienne rubrique, celui-ci, après avoir reçu l'hostie dans sa

main, remontait à l'autel et se communiait lui-même ; mais

aujourd'hui il n'en est plus de même; c'est de la main du Pré-

lat consécrateur qu'il communie.

Dira-t-on que le consécrateur brise auparavant l'hostie en

deux ? Le Pontifical ne mentionne pas cette cérémonie et par-

tant on n'est pas autorisé à l'introduire. Ainsi, de deux choses

l'une. Ou bien on se trouvera dans l'impossibilité de commu-

nier le nouveau Prélat, ou il faudra introduire un rite nou-

veau, en dehors de ceux qui sont établis par le Pontifical.

Kemarquons en outre que lorsqu'il faut plusieurs hosties,

le Pontifical a soin de l'indiquer. Ainsi, dans l'ordination des

prêtres, il ordonne < ut parentur per ministres hostise super

altare, pro numéro ordinatorum in ordinibus sacris, qui omnes

communicare debent, et proceditur in missa ordine solito. »

Et un peu plus loin, quand il s'agit de communier '

: « Pon-

tifex vero ponit plures hostias consecratas super patenam

quam ori cujuslibet communicandi supponit, et singulos

communicat, cuilibet dicens. » Nous ne voyons rien de pareil

pour la consécration de l'Évêque, et conséquemment le silence

que garde le Pontifical donne le droit de conclure qu'une

seconde hostie n'est pas nécessaire.

(1) De ordinatione presbyteri. Remarquons que la même Rubrique

existe pour l'ordination d'un seul prêtre, dans les nouvelles éditions du

Pontifical.
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Enfin s'il restait quelque doute, la pratique contraire géné-

ralement reçue suffirait pour le faire disparaître. Non-seule-

ment dans quelques églises de France, ainsi que l'avoue le

P. Levavasseur, mais en Italie, et à Rome, le nouveau Prélat

reçoit pour communier une partie de la grande hostie qui a

été consacrée par l'Evêque célébrant.

Cette pratique devra donc être suivie '

,

3. Le P. Levavasseur fait suivre le Te Deum du verset Be-

nedicamus Patretn, et de l'oraison, Deus cujus misericordiœ,

citant le Pontifical à l'appui de cette prescription '
. Or, de

plusieurs éditions du Pontifical que nous avons consultées,

aucune ne mentionne ce verset et cette oraison. Catalane ne

l'indique pas, ni Boissonnet, dans son Dictionnaire imprimé

chez Migne. Nous lisons partout : < Finito hymno, consecra-

tor stans sine mitra apud sedem, seu faldistoriura a parte dex-

tera consecrati, dicit, vel si officium cantatur, incipit, schola

prosequente, antiphonam, tono 6, Finnetur manus... *

L'édition dont s'est servi le P. Levavasseur est certainement

fautive, et nous le prouvons à l'aide d'un décret de la Congré-

gation des Rites. Aux termes de ce décret, il n'est pas permis

de faire suivre le Te Deum du seul verset Bcnedicamus Pa-

irem, mais on doit dire tous les versets qui sont marqués au

Rituel romain. La conclusion du Te Deum, telle que la donne

le P. Levavasseur, n'est donc pas romaine. Voici la décision

de la Congrégation des Rites dont nous parlons.

VERONEN. III. Qujerilur an preces cum tribus oralionibus

praescriplaB a Riluali romano, post processionem pro gratiarum

(1) Nous poorrions développer les raisons mystiques de la cérémonie

pratiquée comme nous l'indiquons; mais comme elles sont faciles à trou-

ver, et de peu de poids dans une controverse, nous croyons qu'il vaut

mieux les omettre.

(2) Page 44. D est dit en note, Pontif., ibid.
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actione, recitari eliam debeant, quando cantalur Tê J)eum, sine

processione, pro beneficio oblenlo, vel conclusione exercitiorum,

vel post processionem Corporis Christi ; vel sufïiciat unica oralio

Deus cujus misericordia, omissis precibus et duabus ora-

tionibus?

Resp. Extra casum processionis, sufïicere versus Benedicumua

Patrem... Benedictus es... Domine exaudi, cum unica oralione,

Deus CUJUS miser icordiœ. Die 11 sept. 1847 '.

4. Nous arrivons actuellement à un point notablement plus

épineux, et sur lequel nous devrons nous étendre davantage.

Lorsque le nouveau Prélat est sur le point de recevoir la

mitre, il vient s'agenouiller aux pieds du consécrateur, par-

vum hiretum in capite tenens. Q,iie signiûe le parvutn bire-

tum ? Est-ce la barrette, ou la calotte ? Le P. Levavasseur

prétend que c'est la calotte '-'. « Toutes les fois qu'on met la

mitre sur la tête de l'Évêque, on lui met une calotte,

comme il est dit dans les Fonctions pontificales, t. 1,

p. 53. Aussi quand l'Évêque nouvellement consacré se

présente pour recevoir la mître, il le fait avec la calotte sur

la tête. Cette rubrique du Pontifical, consecratus vero par-

vnm hiretum in capite tenens, coram eo genuflectit, a donné

lieu à une erreur de la part de plusieurs maîtres des céré-

monies, peu familiarisés avec les expressions du Pontifical et

du Cérémonial des Evêques. La méprise roule sur la signi-

fication du mot Biretum, et il est à peine un sacre d'Evê-

que en France, où l'on ne voie l'Évêque consacré venir se

mettre à genoux en ce moment, devant le Pontife consécrateur

avec la barrette sur la tête. Kemarquous donc 1° que le mot

biretum signifie, dans la liturgie, tantôt la barrette, tantôt la

calotte. Il signifie la calotte, au livre I, ch. 7, n» 3, du Ce're'-

(1) Cfr. S. B. C. Décréta, v. Processio, num. 11.

(2) Page 37, note.
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monial des Evêques, qui décrit en ces termes l'office du

premier Diacre assistant : Alter vero a dextris confert ei

hirctum... ciun vero mitra iniponitur, diaconus assistens a

dextris, imposito bireto, illam imponet. La même cérémonie

. est indiquée au livre I, chap. 8, n» 37. {feulement on se sert

du mot Pileolum, qui signifie proprement la calotte. Divers

décrets de la S. C. des Eites nous montreraient la même chose.

Remarquons 2° que, cette calotte étant destinée' a être mise

sous la raître, on conçoit qu elle soit indiquée dans cet endroit.

Remarquons 3o que le Pontifical se sert de l'expression paruMW

hiretum: remarquons 4° que jamais on ne se met à genoux avec la

barrette sur la tête. 5° Observons enfin qu'avant de mettre la

mître sur la tête du consacré, il n'est pas question de lui ôter

\eparvum hiretum; il n'y a pas lieu, d'ailleurs, d'ôter la bar-

rette du Pontife, puisqu'il en fait souvent usage. Ces indica-

tions, qui nous ont paru nécessaires, sont plus que suffi-

santes. »

Avant d'examiner la valeur des raisons alléguées par le P.

Levavasseuren faveur de sonopinion,disons unmot delà calotte

que l'Evêque porte sous sa mître, et qui est appelée Biretum

suhnitrale. Parmi les objets qui doivent être placés sur la

crédence, pour la messe pontificale, le Cérémonial ' requiert

< biretum parvum quod mitrie supponitur. » C'est, dit le

P. Crassus, « biretum unum rotundum, non autem gallico

more quadratum. > Et Catalane, qui rapporte ces paroles,

ajoute *: « Biretum parvum quod mitrae supponitur, Acta

Ecclesise Mediolanensis suhhiretam mitrale appellant, man-

dantque etiam ut non e serico, sed panno laneo sit, idemque

forma rotunda non quadrata. > C'est de cet objet que parle

(1) Lib. 1, cap. 12, nuni. 19.

(2) Comment, toio. i, pag. 270, n. vi, Edit. Paris, 1860.
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encore le Cérémonial, aux endroits cités par le P. Leva-

vasseur '.

Mais, comme on le voit aisément, cette calotte sous mitrale

n'est ni un ornement, ni un insigne ; elle sert uniquement à

faire mieux poser la mître sur la tête. Il est donc permis de

s'en passer, et de fait la plupart des Évêques aujourd'hui ne

se servent pas de cette calotte. Baldeschi ne la mentionne pas

parmi les objets requis dans les offices pontificaux \ et le P.

Levavasseur lui-même enseigne, dans son Cérémonial, qu'il

est laissé au choix de l'Évêque de s'en servir ou non \ Mgr

De Conny, si versé dans la science des fonctions pontificales,

n'en fait non plus nulle obligation.

Ce que nous venons de dire servira de réponse au principe

général posé si catégoriquement par le P. Levavasseur, « que

toutes les fois qu'on met la mître sur la tête de l'Évêque, on

lui met une calotte. >

Cette assertion n'est pas exacte, car si l'Évêque ne veut pas

s'en servir, on ne lui met jamais une calotte. La rubrique sur

ce point, de l'aveudu P. Levavasseur même, n'est que directive.

Nous comprenons que cet axiome était nécessaire au P. Leva-

vasseur pour eu faire le point de départ de son opinion ; mais,

comme nous n'en avons nul besoin pour la nôtre, nous le reje-

tons nettement.

Actuellement examinons la force des raisons apportées par

l'auteur pour établir son sentiment. « 1° Le terme Biretum

signifie tantôt barrette, tantôt calotte. » Cela est très-vrai.

Toute la difficulté est de savoir quelle signification il faut lui

(1) Sauf toutefois rectification. Le premier passage est au chapitre 8,

et l'autre au livre ii, chap. 37.

(2) Esposizione délie sacre Cérémonie, tom. 3.

(3) Part. 9, sect. 2, art. 2, num. 3. « On met sur la crédence les trois

mitres, avec la calotte, qui, si l'Évêque s'en sert, se met sous la mitre. >
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donner ici. Jusque-là, le Pontifical n'a pas fait mention de la

calotte, il ne rénuraère pas parmi les objets qui sont placés

sur la crédence, mais déjà, à plusieurs reprises il a parlé de la

barrette et marqué les moments où l'Élu doit la porter. Il y a

donc présomption qu'il s'agit encore ici /le la barrette et non

de la calotte. 2" < On conçoit que la calotte soit indiquée ici,

puisqu'elle est destinée à être placée sous la mître. » Xous ac-

cordons que le Pontifical aurait pu établir la chose comme le

pense le P. Lev.; mais ce n'est pas une preuve qu'il l'ait fait.

A posse ad adum non valet illatio. 3" « Le Pontifical se sert

de l'expression parvum hiretum. » Il y a plus fort que cela

dans le Cérémonial, qui se sert à deux reprises du terme Bi-

retum, sans adjectif, pour signifier la calotte submitrale '
. Cela

n'empêche pourtant pas de prendre ordinairement ce terme

dans une autre acception. La barrette peut certainement être

appelée jparyM??ï hiretum, aussi bien que la calotte a le nom

de hiretum sans addition -. 4° « On ne se met jamais à genoux,

avec la barrette sur la tête. > Cest vrai. Mais n'y a-t-il pas

un motif grave de prescrire cette cérémonie dans la cir-

constance qui nous occupe ? Le nouveau Prélat va recevoir

un autre couvre-chef. Jusque-là il 'ne portait que le simple

chapeau des clercs, chapeau des fonctions ecclésiastiques, mais

aussi chapeau du dehors \ chapeau de la vie civile. A présent

(l)Lib.l, cap. 8, num. 3.

(2) Nous ferons remarquer que si cette raison avait quelque force, elle

serait détruite par la rubrique qui se lit à la bénédiction d'un Abbé.

« Abbas vero biretuni in capite tenens coram eo genullectit. » Il n'y a

pas ici de parvum. C'est cependant la même cérémonie.

(3; Pour ne pas donner une note trop longue qui diviserait l'attention,

nous avons rejeté à la fin de larticle une lettre de Mgr Sarnelli, Évoque

de Biscglia, écrivain célèbre par son érudition et son jugement exquis

Cet auteur fait voir que la barrette est le couvre-chef des ecclésiastiques

,

non seulement dans l'intérieur de l'église, mais à toute heure et en tout

lieu. Il serait inutile de rappeler à nos lecteurs que le chaiieau tricorne,

N. K. V. 1S7J. 'io
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SOU front sera orné du casque des combattants, et des pointes

de cette armure il percera les ennemis de la vérité. N'est-il

pas convenable qu'il se dépouille en quelque sorte publique-

ment du couvre-chef commun, pour recevoir celui qui est l'in-

signe de sa dignité et de sa force, comme les vierges, qui se

consacrent à Dieu, se dépouillent de leurs habits communs,

dans le cours même de la cérémonie ' ? Mais, ajoute le P. Le-

vavasseur, 5" * il n'y a pas lieu d'ôter la barrette du Pontife,

puisqu'il eu fait souvent usage. > Cette objection aurait quel-

que force si la barrette était l'ornement ou l'insigne d'un or-

dre, qui ne se porterait que dans les fonction? religieuses.Mais,-

au contraire, c'est un chapeau qui peut se porter à la maison,

dans la rue, en voyage même, et il ne reçoit aucune bénédic-

tion.L'E vêque donc,à qui l'on va donner un chapeau bénit, mys-

térieux, met de côté son chapeau ordinaire, commun, comme

la vierge ôte ses habits communs, profanes, pour endosser

ceux que l'Évêque a bénits. Cela n'empêche pas qu'ils se ser-

vent encore, hors des fonctions solennelles, l'un de sa barrette,

l'autre de ses habits anciens.

Enfin <^ il n'est pas dit qu'on Ôte ce 2)arvum biretum, avant

d'imposer la mître. » Cela ne prouve encore rien, car il va de

soi que la barrette doit être ôtée avant l'imposition de la mître.

Sans vouloir refuser une certaine probabilité à l'opinion du

P. Levavasseur, nous soutenons cependant qu'il n'est pas per-

mis de la suivre en pratique
;

car : a) Elle est opposée à l'usage général, particulièrement

k l'usage constant de Rome.

conservé dans beaucoup de diocèses, était le chapeau civil français, il

y aà peine un siècle. C'est coiûe's du tricorne, que les re'publicains fran-

çais ont promené la victoire dans toutes les contrées de l'Europe.

(l ' « Hymuo dicto virgines ad papilionem, seu ad alium locuni ido-

neum proximiorem, ad hoc ordinatum, revertuntur ubi dimissis quo-

tidiauLs vestibus, induunt benedictas. » De benedictione et consecra-

tione virijinum.
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h) Contraire h la doctrine de Piscara Castaldus, qui jouit

d'une grande autorité en ces matières, pour avoir vu mettre

le Pontifical en pratique sou3 ses yeux.

c) Opposée au texte formel du Pontifical, dans la bénédic-

tion d'un Abbé '. Là c'est toujours le hiretum dont il est

question. < Abbas vero biretum in capite tenens coram eo ge-

nuflectit. » L'Abbé ayant été intronisé, « si non est de mitra,

biretum sibi ipsi reponit. > Après le Te Deum, le Prélat con-

sécrateur debout, sans mitre, se tient à la droite de l'Abbé qui

est couvert de la mitre, ou de sa barrette,* Pontifex staus sine

mitra, a deitris Abbatis cum mitra (si sit de mitra, alioquin

cum bireto) sedentis, dicit super eum.> Eh bien, dirons-nous,

avez-vous un autre exemple d'un Evêque sans mître priant

sur un Prélat inférieur couvert de sa barrette ? Pourquoi ce qui

se fait ici ne pourrait-il pas être reproduit, toute diversité

gardée, quand le Prélat nouveau va recevoir sa mître ?

d) Enfin, si le nouveau Prélat porte simplement une calotte

et non la barrette, la signification m3'stiquede la cérémonie dis-

paraît.Or ou n'ignore pas que l'Église a toujours tenu beaucoup

à parler à l'esprit et au cœur sous l'écorce des emblèmes et des

figures. C'est ce qui paraît constamment dans cette belle etma-

jestueuse cérémonie du sacre d'un Évêque, où tous les rites

renferment sous des voiles allégoriques une signification mys-

térieuse.

Voici maintenant la traduction de la lettre de Mgr SarncUi

dont nous avons parlé tout à l'heure.

< Vous vous étonnez d'avoir remarqué dans la ville de N.

que tous les ecclésiastiques se servent partout de la barrette,

qu'ils la portent dans les rues et à la campagne, comme si

les chapeaux n'y étaient pas connus. J'y ai fait autrefois la

(1) De BeneJ. Abbatis, auctor. aj)OstoJica.
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môme remarque que vous, et bien que je visse avec peiue

que ces barrettes étaient quelquefois souillées ou déformées,je

ne pus m'empêcher d'applaudir à cet usage comme étant un

reste de l'antiquité ecclésiastique.

« Je dis que c'est la un reste de l'antiquité, car autrefois

les prêtres et les clercs portaient dans leurs relations civiles le

même costume qu'à l'église. Cet usage dura jusqu'au Pape

Etienne qui vivait vers l'an 257. Nous lisons dans sa vie, que

« instituit ut sacerdotes et diaconi, nusquam sacris vestibus,

ni si in ecclesia uterentur. »

« Nous retrouvons au quatrième siècle deux exemples de

cet ancien usage, dans la vie de S.Martin, économe de l'église

de Constantinople, de S. Martin, Evêque de Tours ... Aussi

croyons-nous que, dans le concile de Mayence, en 813, sous

Léon m, il fut décrété que les prêtres porteraient constam-

ment leur étole. « Presbyteri sine intermissioue utautur ora-

riis, propter differentiam sacerdotii diguitatis. »

« Vous ne devez donc pas être étonné si j'appelle un reste de

la vénérable antiquité, l'usage des prêtres qui portent la bar-

rette sacerdotale à toute beure, en tout lieu. Aussi V. li. aura

pu observer que dans la ville, les clercs réguliers ont adopté

cette pratique, et qu'ils circulent dans les rues, portant la bar-

rette sur la tête, quoiqu'ils aient en main un chapeau pour le

mauvais temps.

« Afin d'épargner à V. K. l'embarras de recourir aux sy-

nodes étrangers, pour savoir ce qui se pratique dans les autres

pays, je lui en cite ici quelques-uns dont j'ai déjà fait des

extraits.

« Le synode de Cambrai, en Belgique, statue en 1550:

« Statuimus quod clerici beneficiatiin beneficiis suis résiden-

tes, et sacerdotes, diaconi, et subdiaconi, et clerici clericau-

tes, ubivis habitantes, seu moram trahentes, etc. Bireto pre-
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sbyterali, seii clericali in puhlico, et maxime in templo,

missas et alia peragendo divina, utantur, »

« Le synode de Paris, en 1557 : « Pileonim fastiim mode-

stiœ ecclesiasticse repiignautem improbamus, ac ipsorum usum

viris ecclesiasticis inhibemus, nisi conti^gat eos ex causa ho-

nesta aut forsan necessaria, foras ire. >

« Le synode de Milan, en 1571 : < Cnm antem vel itineris,

Tel cœli gravitate, vel capitis morbo, vel per pluvias, aliave

causa pileo uti oportet, is ejusmodi sit, qui a militaris pilei

forma distans, non turbinis speciem prseseferat, sed talis de-

nique sit, qui ordinis clericalis hominem deceat. >

« Le synode de Venise, en 1581 : < Pallium, quod fen-a-

jolum vocant, et pileum non ferant, nisi per pluviam. »

« Le synode de Cre'mone, en 1584 : < Qu'ils portent toujours

la barrette cléricale, particulièrement dans l'église, aux pro-

cessions, ou aux obsèques; et nullement un chapeau, excepté

en voyage, ou par la pluie, sous peine d'être punis. >

« Le synode d'Anagni, 1596 : < Biretum more romanse cu-

rise semper déférant. »

« Le concile de Malines, en 1607 : « Biretum, quod est ec-

clesiasticorum hominum proprium, ad crucis formam confe-

ctura, semper gérant. >

Le synode de Sinigaglia, en 1627 : « Déférant item omnes

congruentem tonsuram, Biretum, non quidem sordidum vel

incompositum ; sed quod decorem et honestatem prseseferat, ut

dominicse coronae insigni et ecclesiastico diademate, in sortem

Domini vocati a cseteris de populo dignoscantur. >

« Le synode de Yic en Espagne (Catalogne), de l'an 1628,

qui appelle i^îZcHJw clericalem la barrette, et galerum le cha-

peau, ordonne que, < Pileum statui clericali decentem défé-

rant; infirmitatis tamen causa, vel in itinere galerum. >

Dans les vies de saint Yves, l'avocat des pauvres, il est écrit
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par Surius, Kibadineira, Chevet et autres, qu'étant un jour

en route, et n'ayant pas autre chose, il donna à un pauvre sa

barrette cle'ricale ; et qu'il fut tout étonné, en poursuivant son

chemin, de se trouver couvert comme auparavant. Or, saint

Yves vivait en Bretagne, où il mourut le 19 mai de Fan

1303. >

Sarnelli entre après cela dans quelques détails sur l'anti-

quité, la matière, la forme de la barrette et sur la manière de

la porter. Il fait observer combien tombent dans le ridicule

les Prélats qui font ôter et remettre la barrette sur leur tête

par un chapelain. Ils sont tenus de la placer et de l'ôter eux-

mêmes, quoiqu'ils puissent la donner ou la recevoir à la main.

Nous ne le suivi'ons pas dans tous ces détails, ce que nous

avons rapporté suffisant pour établir le principe que nous

avons émis, savoir que la barrette est proprement le chapeau

que portent les ecclésiastiques, dans leurs relations civiles,

aussi bien que dans les fonctions religieuses.

II.

DE L'OVULATION SPONTANÉE

de Vespèce humaine dans ses rapports avec la théologie morale, par

Vabbé A. L. docteur en sciences naturelles. Louvain, Peeters, Paris,

V. Palmé.

Nos lecteurs voudront bien nous permettre une petite revue

rétrospective, comme introduction à l'examen de l'ouvrage

que nous annonçons.

C'était en 1857. La Revue ThéologiquejdXors éditée à Paris,

s'imprimait à, Arras, avec l'approbation de Mgr Parisis. Nous

écrivions VEssai sur la théologie morale, et dans le chapitre

cinquième, pages 260 et ss. nous montrions de quelle utilité
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étaient les sciences naturelles au théologien moraliste, pour

résoudre certaines diiïicultés, et nous attirions l'attention

sur quelques points, le baptême des monstres ou des embryons,

l'avortement chirurgical, etc.

Or, parmi les faits scientifiques, dont nous indiquions briè-

vement les conséquences, le plus frappant ne put obtenir Tas-

sentiment des exaininateurs, et c'est celui-lk même qui fait le

fond de la brochure de M. l'abbé L. Il est admis aujourd'hui

par tous les physiologistes, disions-nous, que la conception ne

peut avoir lieu que vers le temps des menstrues, durant une

période de dix à douze jours; que passé ce temps, la féconda-

tion de l'œuf maternel est physiquement impossible, et que

conséquemment il reste, chaque mois, aux époux, une période

de dix-huit k vingtjours, pendant lesquels l'acte conjugal sera

infailliblement infécond. De bonne foi nous pensions avoir

fait une découverte très-importante, et nous nous flattions

d'avoir trouvé un expédient pour sauver grand nombre d'âmes

qui croupissent dans le péché. Il nous paraissait en effet in-

contestable, par la comparaison des règles admises des théo-

logiens, que les époux peuvent, du moins sans faute grave,

s'abstenir k dessein d'user de leurs droits k l'époque où la fé-

condation est possible, et en user pendant la période contraire,

quand ils sont convaincus que la fécondation n'aura pas lieu.

Les confesseurs avaient là un moyen de détruire l'onanisme

conjugal, et de ramener la paix avec la vertu dans beaucoup

de familles chrétiennes.

Telle était la thèse que nous soutenions en quelques pages
;

mais elle ne fut pas accueillie par les examinateurs. On nous

fit observer que l'accord sur le point de départ n'était pas

aussi complet entre les physiologistes que nous le disions, et

que du reste les faits venaient donner un démenti aux consé-
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quences qu'on en déduisait. La chose en resta là et il n'en fut

plus question '.

Cette thèse, M. L. vient de la reprendre et lui a donné tous

les développements dont elle est susceptible. De plus, il en a

tiré d'autres conséquences, dont, n'ayant eu vue que l'onanisme

conjugal, nous ne nous étions pas occupé. Cela dit, passons à

l'analyse et à l'examen de l'ouvrage.

La dissertation de l'abbé L. est di^dsée en deux parties,

l'une scientifique, l'autre théologique. Dans la première, il

établit, à l'aide de citations empruntées aux physiologistes les

plus autorisés, que l'élaboration de l'œuf humain se fait na-

turellement dans l'ovaire de la femme, que cet œuf se présente

et s'ouvre de lui-même régulièrement à l'époque desmenstrues,

et qu'après quelques jours, s'il n'est pas fécondé, il se des-

sèche et devient impropre au but pour lequel la nature l'avait

formé.

Ce point paraît définitivement acquis à la science, et nous

n'avons pas à nous en occuper.

Disons seulement que l'auteur a mis tous ses soins à la dé-

monstration de cette thèse, et que personne, après avoir lu

tous les détails dans lesquels il est entré, ne peut garder

aucun doute dans l'esprit.

La deuxième partie est employée par l'auteur à déduire les

conséquences théologiques du fait fondamental, et elle se

divise en trois sections.

Dans la première section, il fait voir que la pollution i)ro-

prement dite n'est pas possible pour la femme : « pollutionem,

sensu a theologis unanimiter recepto, sive naturalem, sive

voluntariam omnino impossibilem esse (pag. 123). » Après

(1) Ayant eu occasion de soumettre ces quelques pages au Cardinal

Gousset, nous les finies passer à Reims, d'où elles ne nous sont jamais

revenues.
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avoir établi sa proposition et réfuté les objections, il conclut

(pag. 156), en disant que « venereos fœminse motus qui in

voluptuosas humorum eifusiones prorumpunt, specialem e

circnmstantia istarum effusionum malitiam, saltem probabi-

lius, non induere. »

Voici les conséquences pratiques qui découlent, selon lui,

pour le confesseur. 1° Cette malice spéciale n'existant pas, et

tout se réduisant à une circonstance aggravante, le confesseur

se trouvera aisément U l'aise, et se gardera d'interroger sur ce

point les pénitentes. 2<> Le péril de pollution dans l'un ou l'au-

tre des époux rend mortels des attoucbements mutuels, qui,

sans ce danger, n'eussent été que véniels. Le confesseur ne

devra donc avoir aucun égard à ce danger quand il s'agira du

cas le plus fréquent. 3" Les époux ne pèchent pas mortelle-

ment, si « incœpta copula, cohibeant seminationem, e mutuo

consensu, secluso periculo pollutionis in alterutro. > Il faudra

restreindre k un seul époux le danger de pollution.

Dans la deuxième section, l'auteur discute la licéité des

rapports conjugaux durant le flux menstruel. Après avoir exa-

miné les opinions des théologiens, et les arguments qu'ils font

valoir pour les soutenir, il conclut qtie l'indécence qui accom-

pagne alors les rapports conjugaux, est surtout et principale-

ment matérielle, mais que cependant il y a quelque inconve-

nance morale à ce que l'époux ne respecte pas davantage les

répugnances de sa femme, dans un moment où, de l'aveu de

tous les hj^giénistes, elle a besoin d'égards tout particuliers.

Enfin la dernière section est remplie par l'importante ques-

tion de l'onanisme conjugal. Après avoir établi que « dès le

moment où les époux ont des rapports normaux et complets, si

d'ailleurs ils ont en vue une fin honnête, ils ne sont en aucune

façon répréhensibles, quand bien même ils sauraient parfaite-

ment que leur acte doit rester infécond, > il tire les conclusions
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suivantes (page 225). 1° Les époux peuvent, dans leurs rap-

ports, faire abstraction complète de la génération qui pourrait

en être la suite. Pourvu qu'ils ne fassent rien qui puisse posi-

tivement empêcher l'ordre de la providence, rien ne les oblige

à désirer la conception. Ils peuvent relativement à cet objet

se tenir négativement, en en écartant la pensée. Nous suppo-

sons toujours, bien entendu, que les époux ont d'ailleurs, dans

l'usage du mariage, une fin Jwnnête.

« 2" Si les époux, tout en ne faisant rien qui puisse être un

obstacle à la conception, forment le ûésii: positif de voir leurs

rapports inféconds, il pèchent, per se '. Cependant, comme

l'acte conjugal est honnête en lui-même, la simple exclusion,

dans l'intention, de la fin à laquelle il est naturellement rap-

porté, ne saurait, de l'avis presque unanime des théologiens,

le rendre mortellement mauvais.

« 3° Le simple désir d'avoir des rapports stériles, lorsque

d'ailleurs les époux respectent les conditions naturelles du rap-

prochement des sexes, n'étant qu'une faute vénielle, et ce désir

n'étant pas intrinsèquement mauvais, la faute elle-même dis-

paraîtra, lorsque ce désir sera légitimé par un motif raisonna-

ble. > Parmi ces motifs raisonnables, l'auteur compte la prévi-

sion d'une parturition douloureuse, et aussi la crainte de ne

pouvoir élever convenablement une trop nombreuse famille.

Ces règles posées, l'auteur les met en regard du fait de l'ovu-

lation spontanée périodique, et il tire de ce rapprochement les

conséquences pratiques dont il a été fait mention plus haut. Il

recommande toutefois une grande prudence aux confesseurs,

et veut que (page 246): « Confessarius nonnisi discretissimis

verbis talia insinuare potest, et pœnitentibus scandalo esset,

si in his materiis vel doctior appareret, vel nimis af&rmanter

loqueretur. Hanc igitur materiam indirecte tantum et circum-

(1) V. ci-dessus, p. 430 et seq.
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specte aggredietur confessarius, et solummodo quando, ad

dictamen rigid» prudentise, ipsi siifficienter caiitum fuerit ne

sua verba offendiculo pœnitentis vergant. >

Que faut-il penser des conclusions tirées par l'auteur ? Sont-

elles acceptables en bonne théologie, et le confesseur qui y con-

formerait sa pratique ne serait-il nullement répréhensible ?

A) Quant à la licéité des rapports conjugaux au temps des

menstrues, la conclusion de l'auteur étant conforme au senti-

ment commun des théologiens, il n'y a pas la moindre difiSculté.

B) Pour ce qui est de l'usage limité de ces rapports, dans

la période seulement où ils sont régulièrement inféconds,

nous croyons la conclusion aussi acceptable. Mais nous doutons

très-fort qu'on trouve là un moyen de diminuer sensiblement

le nombre des onanistes. Premièrement la plupart ne voudront

pas croire le confesseur. Si la femme ajoute plus ou moins foi h

ses paroles, et se dispose a suivre ses avis, le mari s'y refusera.

Ensuite nous avons éprouvé la vérité de l'observation qui

nous avait été faite à Arras, les faits viennent donner un

démenti aux conclusions des physiologistes '. Pourquoi ? Nous

l'ignorons. Est-ce parce que l'ébranlement produit par le

retour périodique de l'usage et du non usage des droits conju-

gaux amènerait une modification dans l'époque du flux mens-

truel ou de la sortie de l'œuf de son ovaire ? Cela ne serait pas

impossible, et l'auteur lui-même en convient . Les physiolo-

gistes ont étudié les cas ordinaires, normaux, dans lesquels

les rapports sont réguliers. Leurs conclusions pourraient bien

ne pas s'appliquer à celui dont nous parlons.

(1) Seulement on pourrait se demander s'il est bien constate', dans ces

cas, que la femme avait régulièrement ses règles.

(2) Il est doue permis de penser que la déhiscescence d'une ve'sicule

ovarienne peut exceptionnellement avoir lieu eu dehors de l'epoquc cata-

raéniale. La seconde hypothèse est généralement adoptée. Page 72.
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C) Jusqu'ici nous avons été d'accord avec l'aiitenr, mais

pour le troisième point nous sommes forcé de l'abandonner.

Nous croyons donc que les actes voluptueux tels que les décrit

l'auteur, qu'on les appelle ou non pollution, dans le sens

rigoureux, sont des péchés de la même espèce, et qu'ils consti-

tuent ^^ecca^ww luxuriœ contra nafurani. Tel nous paraît

être l'enseignement commun des théologiens '.

« Peccatum luxuriae, dit saint Thomas ', consistit in hoc

quod aliquis non secundum rectam rationem, delectatione

venerea utitur. Quod quidem contingit dupliciter... Uno modo

quia habet repugnantiam ad finem venerei actus, et sic in

quantum impeditur generatio prolis, est vitium contra natu-

ram, quod est in omni actii venereo ex quo generatio seqtii

nonpotest. > Et un peu plus loin ^
: « Luxuriosus non intendit

generationem humanam, sed delectationem veneream, quam

potest aliquis experiri sine actibus ex quibus sequitur humana

generatio. Et hoc est quod quœritur in vitio contra naturam. >

Et .dans l'article xir, ad 4. < Peccatum immunditise consistit

in sola omissione concubitus ad alterum.>

Pilliucius, développant les principes de saint Thomas, défi-

nit le péché contre nature *, « esse omnem actum luxuriœ ex

quo non potest sequi humana generatio ; sive est omnis actus

luxurise, quo pervertitur ordo quem natura in cseteris animan-

tibus prsescripsit, et quo conceptio fierinequit... quia répugnât

ordini naturali actus venerei in humana specie. > Il expose

après cela les cinq manières de commettre ce péché, suivant

la division de Cajetan. La première, dit-il, « est immunditia,

seu molUties, causa explendi solum veneream voluptatem...

(1) Nous disons commun, non parce que tous ou presque tous les

théologiens l'auraient défendu,raais parce qu'il a été enseigné par la plu-
part de ceux qui ont touché à cette question.

(2) Summ. theol. 2. 2. qugest. 154, corj). a. i. (3) Ibid., art. xi, ad 3,

(4) Theoîog. mor. Tract, xxx, cap. 8, n. 137.
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Quiesitavoluptatecarnisabsque coDJunctione oritur prima spe-

ciesimmuaditise. > C'est îi ce titre que Filliucius déclare mor-

tels certains péchés des impubères '

: « Per contrectatioiiem

membri in pueris qui per œtatem adhuc non possunt semiuare

experiuntur tameu delectationem illecebroseim ex concursu

spirituum et commotioue illa... est peccatum mortale. >

D'Abreu s'exprime à peu près dans les mêmes termes -
:

« Peccatum luxuriœ contra naturam est illud quod commit-

titur contra ordinem quod natura illius actus postulat, ut

posset sequi conceptio prolis.Cum enim hic ordo ita pervertitur

ut conceptio ûeri uequeat, dicitur peccatum contra naturam...

Quinque modis potest committi peccatum couira naturam.

.
Primo si quaeratur voluptas carnalis per seminationem absque

conjunctione duorum. Et dicitur moUities. » Babenstueber

définit aussi le péché contre nature : « Actus luxurise ex quo

non potest sequi humana generatio. » Il parle ensuite de la

pollution dans l'homme, mais ne dit pas un mot de cet acte

dans la femme. AUoza définit de la même manière le péché

contre nature \ « Peccatum contra naturam in hac materia

est quidquid fit contra id quod naturaliter petit talis actus,

vei impedit debitum ejus fiuem qui-est generatio. » Sasserath

dit également '. * Dicuutur peccata contra natm-am, quia ex

iis sequi nequit generatio, qu^e finis est a natura intentus. »

Et quelques numéros plus loin ^
: < Mollities seu poUutio quœ

est efiusio seminis humani extra concubitum, sive hoc effluat

ut in viris, sive intus diffluat in matricem, ut in fœminis, est

intrinsece mala... idem est de turpibus motibus qui suut

inchoata mollities. »

(1) Ibid. u. 153. (2) Institutio parodii, lib. vin, n. 455.

(3) Theolog.mor. Tract, v, disp. 7, n. 52.5

(4) Flores summarum, v. Luxuria, num. 28 et 55.

(5) Thcolog. mor. Tora. i, tract, ii, num. 38. (6) num. 47.
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Il n'y a donc de différence, entre la pollution proprement

dite et les attouchements voluptueux dont il est question, que

celle qui existe entre un acte parfait, et un acte plus on moins

imparfait. L'un et l'autre sont certainement mortels, ils

sont de la même espèce, c'est-à-dire péchés de luxure contre

nature, quoi qu'en dise l'abbé L. Ecoutons là-dessus Elbel, qui

avait appris un mot des découvertes modernes '. «Audio tamen

hodie a doctoribus medicis communiter negari dari in mulie-

ribus verum semen, aut veros testiculos, sed potius ovaria,

quibusdam parvulis ovis, magiiitudinem pisi viridis non

superantibus (ab aliis vocautur vesiculae) referta. Ita D. Geor-

gius Francus videndus apud P. Zacchiam -. Quidquid tamen

de hoc sit : apud theologos certum et indubitatum manet

mulieribus, seque parum ac impuberibus vel spadonibus,

permissum esse ut (extra concubitum conjugalem) vel proprio

vel alterius tactu ad venerem sese provocent. Quia cum ex tali

contactu et provocatione spermatis sentiant maximam volu-

ptatem (ut omnes tam mulieres quam medicifatentur),hinc si

iisdem semel permitteretur absque reatu conscientise, hac

voluptate contenti facile respuerent connubia, non sine maximo

prrejudicio specieihumanœ: ergo ob eamdem causam obquam

natura masculis etiam impuberibus ac spadonibus interdi-

etam voluit procurationem pollutionis aut provocationem

spermatis, debuit et fœminis interdixisse hujusmodi provo-

cationem, etc. » Ainsi d'après Elbel, la pollution de la femme

doit être mise sur le même rang que celle des enfants, des

eunuques. Or, celle-ci est un péché contre nature, non moins

que lapollution véritable et complète.Écoutons saintAlphonse'.

(1) Theolog. decalog. Part, iv, num. 253.

(2) Quœstion. medico-Iegalmm. tom. m, lib. 9, tit. 11, quœst. 1,

n. 19 171 fi7ie. Il est probable que cette citation du docteur Franc est

empruntée à une édition plus récente de Zacchias; nous ne l'avons pas

trouvée dans la nôtre qui est cependant de 1726.

^3) Lib. IV, tract. 4. n. 47') et 477.
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< Adverte IL Quod pollutio spadonum et puerorum, licet

illi semen perfectum non habeant, nihil differt a pollutione

adultorum. > 11 ajoute au numéro suivant : < Utrum distil-

latio voluntaria sit peccatum mortale ? Si ipsa contingat cum

notabili commotione spirituum, procu] dubio est peccatum

mortale, quia talis notabilis commotio est pollutio inchoata.

Et idem dicendum si distillatio sit in magna quantitate,

quiit talis notabilis distillatio non potest esse sine notabili

Garnis rebellione, unde sicut graviter peccat qui notabilem

commotionem procurât, ita etiam qui magnara procurât

distillationem... Recte vero advertit Sanchez et consentit

Bonacina, quod dh'ecte et data opéra procurare quamcumque

distillationem, etiam levem, nullo modo potest excusari a pec-

cato mortali
;
quia rêvera qugecumque distillatio semper, vel

ut plurimum,secum fert aliquam commotionem et aliquantuli

seminis efifusionem. »

M. Tabbé L. a essayé d'expliquer ce passage de saint Al-

phonse. Selon lui, saint Alphonse met sur le même rang la •

pollution des adultes et celle des enfants ou des eunuques,

parce que ceux-ci ont semen imperfedum, tandis que cette

raison n'est nullement applicable aux femmes, qiiarur/i in

effusionibus semen est nullum.

Nous nous bornerons à faire observer que S. Alphonse ne

donne pas licet illi semen perfectum non habeant, comme la

raison de son sentiment. Cette phrase paraît au contraire de-

voir être prise dans un sens d'opposition, Inen que, malgré

que. Le motif est donc ailleurs, ainsi que l'explique Elbel, La

satisfaction des appétits vénériens selon un mode réprouvé

par la nature constitue le péché de mollesse, bien qu'il n'y ait

pas dans la femme verum semen comme dans l'homme.

La source de ce que nous croyons être une erreur théolo-

gique, en M. L., est de s'être borné a consulter les moralistes
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des derniers temps, qui s'occupent moins d'établir les principes

que d'en tirer des applications. Les anciens, tels que saint

Thomas, Cajetan, Filliucius et autres nous font voir que le pé-

ché de mollesse ne consiste pas proprement in emissione volun-

taria seminis extra comiulium, mais dans l'appétence des

plaisirs vénériens solitaires. Ainsi rechercher et se donner ces

voluptés criminelles est im péché mortel, et contre nature.

Sans doute chez les adultes, cette volupté est accompagnée

d'une perte de semence, de pollution, dans les enfants et les

impuissants d'un ébranlement local avec certaine effusion ou

exci'étion; mais cette déperdition ne constitue pas le péché,

elle ne sert qu'à le rendre complet, parfait dans son espèce. En

sorte qu'il est inutile de soulever la question de savoir s'il y

a chez la femme une semence comme en l'homme. Dès qu'elle

se procure,par ses attouchements, des jouissances vénériennes

solitaires, peu importe qu'il y ait semence proprement dite,

pollution, reflux de cette semence : l'acte emporte la malice

qu'on lui a donnée, et doit se ranger dans la mollesse.

Nous sommes aussi d'avis que le confesseur ne doit pas

s'inquiéter des détails, ni questionner à ce sujet les pénitentes ;

mais pour un motif différent. Selon l'Abbé L. on ne doit pas

s'informer du péché contre nature, parce qu'il n'est pas possible

chez la femme. Pour nous, nous tenons que le pécJié contre na-

ture existe dans les actes voluptueux solitaires, et que la pol-

lution proprement dite n'est pas requise pour le constituer.

Et eu cela, dit Elbel, tous les théologiens sont d'accord.

Bien que nous ne soyons pas du même avis que M. l'Abbé L.^

sur cette question, et que nous ne partagions pas sa confiance

pour les résultats de sa découverte, nous nous plaisons à dé-

clarer que l'œuvre est remarquable, les questions bien traitées,

et qu'il serait à souhaiter de voir tous les livres écrits avec

la maturité et le jugement qui brillent en celui-ci.
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CONSULTATION I.

Messieurs, je suis chargé de rédiger le directoire du diocèse.

Voyant l'estime singulière quo vous témoignez pour l'ouvrage

du P. de Carpo, publié à Rome, je me le suis procuré. En le li-

sant, il m'est survenu trois doutes que j'ai l'honneur de vous

proposer.

1" Peut-on ou doit-on admettre le sentiment de cet auteur

enseignant que, dans la concurrence, les vêpres entières sont at-

tribuées à la fête primaire sur toute fête secondaire de môme

classe, quelle que soit la dignité de celle-ci? « Quando pra;ce-

dens et subsequens oflicium sunl quidem ejusdem ritus, sed non

ejusdem classis, nempe si unum sil de festo primario, alterum

de secundario, tune enim vesperœ intégrai erunt de festo primario

(dummodo festo concurrenlia sint saltera duplicia majora)... quia

ut supra diclum est de concurrentia, primarium est class is su-

perioris prae secundario, »

2" Après le décret du 12 sept. 1840, doit-on encore admettre

que le semi-double, en occurrence avec une fête qui jouit d'une

octave, doit être remis au lendemain par privilège sur toute autre

fête transférée? Comme le dit De Carpo : « Semiduplei occurrens

in festo habente octavam semiduplicia occurrenlia admillentem,

vel...transferlur in diem immédiate sequenlem, siineadedieinfra

octavam agendum foret, protracto ad aliam diem ofiicio etiam

prima; classis prius Iranslato. »

3° Parmi les motifs de ptéférer une fêle à une autre, De Carpo

fait venir, immédiatement après la dignité, la solennité avec la-

quelle on célèbre une fête. « Solemnilas, qua festum in parliculari

ecclesia, sive communiler cum aliis loci ecclesiis, sive pecu-

liaHter, celebrelur, non modo magna, sed et raediocris, alque

etiam eïigua. » (Cap. iv, n. iv). De Llerdt prétend que cette règle

». ». T. 1«73. 34
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a vieilli, eta été réformée par un décret assez récent. Â qui faut-

il croire?

Agréez, MM.

KÉPONSE. 1. De Carpe ' n'est pas seul de cet avis, et ropinion

dont il se fait l'écho a été défendue avec un grand talent à

l'Académie liturgique de Eome.Appuyé comme il l'est, ce sen-

timent nous paraît non-seulement probable, mais même mieux

établi que tous les autres. Ajoutons à cela que le directeur de

cette illustre académie est Mgr Marcliesi, consulteur de la

Congrégation des Rites, et savant de premier ordre ; en sorte

que cette opinion a tout ce qu'il faut pour être réputée soli-

dement probable, la raison et l'autorité.

Le premier motif est que les mêmes principes doivent être

appliqués dans l'occurrence et dans la concurrence. Or, comme

il est hors de doute que dans l'occurrence, la fête primaire

l'emporte et fait rejeter plus loin la fête secondaire de même

rite; ainsi il en de^Ta être dans la concurrence pour les vê-

pres \ «^ Car encore que la concurrence et l'occurrence soient

deux choses essentiellement différentes eutr'elles, et que tout

ce qui pourrait au besoin valoir dans l'occurrence du jour n'est

pas toujours recevable dans la concurrence des vêpres, il n'est

pas moins rertain que lorsqu'il s'agit de fêtes non privilégiées,

leur occurrence et leur concurrence mutuelle, quant aux pre-

mières et principales prérogatives, marchent toujours de pair,

ec que l'on peut fort bien conclure de l'une à l'autre. En effet,

il est hors de doute que les quatre premières prérogatives, sa-

voir : la supériorité du rite, de classe, de dignité éminente, et

la célébration solennelle de la fête, au lieu ou en l'église pro-

(1) Kalendar. perj)ct. cap. 5, n. 2.

(2) Questiotis x>roposées à VAcadémie liturgique de Borne. 2e livrai-

son, num. 81 et ss.
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pre, possèdent la même valeur dans l'occurrence et dans la

concurrence. De sorte qu'une fête quelconque, qui jouit de la

préférence sur une autre fête dans l'occurrence du jour, à un

des quatres titres que nous venons d'indiquer, doit par Ik

même en jouir de la même manière dans la concurrence des

vêpres et vice-versa. Si donc la primauté de la fête est au-

jourd'hui une des prérogatives les plus importantes qu'il faille

prendre en considération dans l'occurrence de plusieurs fêtes

le même jour, tellement que selon les décrets, elle l'emporte

même sur la dignité éminente et sur la célébration solennelle

au lieu ou en l'église propre, il s'ensuit par une conséquence

nécessaire que cette primauté doit prévaloii* aussi dansja con-

currence des vêpres.

« Effectivement nous avons vu que la S. C. s'occupant de la

concurrence de X.-D. de Consolation avec saint Augustin

(toutes deux doubles de première classe pour les Augustins),

non-seulement décida en faveur de saint Augustin, sur la seule

considération qu'elle avait établi déjà la préférence des fêtes

primaires sur les secondaires, dans l'occuiTence du jour, mais

qu'elle déduisit même expressément sa décision du décret gé-

néral du 3 avril 1821, bien qu'il n'y s'oit fait mention que de

l'occurrence, et qu'elle répondit : < Detur decretum diei

3 aprilis 1821, in una orbis ad 1, et vesperas intégras persolven-

das esse de S.Augustino Episcopo. > Il est donc manifeste que

l'intention de la S. C. est que les décrets émanés d'elle à pro-

pos des fêtes primaires et secondaires, par rapport a l'occur-

rence du jour, s'appliquent et s'étendent exactement de même

à la concm-rence des vêpres.

« Ne serait-ce pas en vérité la chose la plus étrange du monde

que, tandis que la dignité éminente du personnage, et la célé-

bration solennelle de la fête au lieu ou en l'église propre, ont

la même valeur dans l'occurrence que dans la concurreuce, la
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primauté de la fête, qui est une prérogative d'un ordre supé-

rieur, et qui l'emporte éminemment sur les deux précédentes,

dût restreindre son importance à la seule occurrence.... ? »

Je comprends, dira quelque lecteur, et j'admets que cette

raison a du poids ; mais que peut-elle contre les décisions de

la Congrégation desKites ?

L'auteur de la dissertation répond à cela et « conclut sans hé-

siter, que les décrets de la S. C. pour et contre, relatifs à la

présente matière, mûrement pesés et discutés, il en résulte

que les fêtes primaires doivent, à parité de rite et de classe,

avoir la préférence sur les secondaires, même plus dignes à

raison de l'objet, non seulement dans l'occurrence du jour, mais

aussi dans la concurrence des vêpres. >

Voici les décrets favorables k cette opinion : 1° Du 16 fé-

vrier 1781, où l'on donne la préférence aux fêtes d'apôtres en

occurrence ou en concurrence avec le patronage de S. Joseph,

cum agatur de festo secundario. Le 13 mars 1804, un doute

analogue fut présenté, et la S. C. répondit encore : < vesperas-

intégras deberi apostolis et evangelistis, juxta declarationes

S. C. alias pro hujusmodi concurrentia emanatas. » Le décret

général Urbis et Orhis du 31 mars 1821 ne se rapporte direc-

tement, il est vrai, qu'aux cas d'occurrence, mais la S. C. l'ap-

pliqua elle-même l'année suivante à un cas de concurrence.

« An stante ista distinctione festi primarii et secundarii, liceat

in memorata concurrentia ordinare intégras vesperas de sancto

Augustino cum commemoratione B. M. V. de Consolatione ?

Resp.Detur decretum diei 3 aprilis 1821, in una Orbis, dub. 1,

et vesperas intégras persolvendas esse de S. Augustino epi-

scopo. 8 april. 1822. >

Le 11 septembre 1847, décret confirmatif de celui de 1781,

relatif au patronage de S. Joseph.

Enfin le décret du 26 mars 1859, qui est dominant dans la
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matière. Cette année-là, il y avait concurrence de trois fêtes

de deuxième classe. C'étaient, le 1" juillet, la fête du Sacré-

Cœur, le 2, celle de la Visitation de la S^e Vierge, et le 3, celle

du Précieux Sang. On demanda comment < ordinandse sint

vesperse prœdictorum festorum in respectiva concurrentia ? >

Et la S. C. répondit : « Juxta riibricas et hujus S. C. décréta

festum Visitationis B. M. V. habere debebit intégras utras-

que vesperas. » Il faut bien observer, remarque notre auteur,

que la préférence est accordée à la Visitation, non-seulement

conformément aux décrets antérieurs, mais aussi juxta rithri-

cas ', ce qui fait voir que, de droit, les fêtes primaires sont

d'un degré supérieur aux fêtes secondaires, et partant qu'elles

doivent avoir la préférence tant dans la concurrence que dans

l'occurrence.

Si l'on n'avait que ces décrets, la cause serait jugée, et l'ar-

rêt bientôt prononcé, mais il s'en trouve un certain nombre

en sens opposé. Or, l'auteur de notre dissertation fait voir

qu'on peut les expliquer favorablement. Ainsi celui du 26

janvier 1793 renferme une espèce de paradoxe, puisqu'il est

tout k la fois contraire et favorable à chacune des deux opi-

nions. Le décret in Meliten du 6 septembre 1846 peut s'in-

terpréter aussi très-favorablement, ainsi que celui de Malines

cité en note.

Enfin celui du 16 avril 1853 est, dit l'auteur, un véritable

nœud gordien, dont il est impossible de trouver le secret. Il

accorde en effet la préférence aux fêtes secondaires des Anges,

des Apôtres, et il la dénie aux fêtes secondaires de N. S. et de

la sainte Vierge.

L'auteur de la dissertation admet que les décrets du 12

avril 1823 in Panormitana ad 6 et 7, et du 29 mai 1841 in

(1) C'était la réponse donnée le 13 juin 1853, in Mechîinien. : Juxta

rubricas. On voit maintenant en quel sens il fallait l'interpréter.
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Mechlinien. sont ouvertement contraires à sa théorie. Tel

n'est pas notre avis, car rien n'empêche de dire pour le pre-

mier de ces décrets, que la S. C. n'a pas regardé la Décollation

de S. Jean Baptiste comme une fête secondaire. Et pour le

second, la concession faite au diocèse de Malines, le 25 août

1809, a peut-être fourni un motif spécial de la décision. Car

à Malines, la fête du Sacré-Cœur se célèbre, non pas le ven-

dredi, mais le dimanche qui suit l'octave du Saint Sacrement '.

On est donc en droit d'affirmer que, autant sont clairs les dé-

crets qui favorisent Topinion soutenue ici, autant les autres

apportés en sens contraire sont obscurs et ambigus. Nous ne

pouvons pas nous étendre davantage sur ce sujet, et nous en-

gageons ceux qui désirent de plus amples développements, à

étudier la dissertation dont nous avons analysé les principaux

arguments.

En résumé, il est vrai de dire que l'opinion suivant la-

quelle, dans la concurrence, on accorde les vêpres entières a la

fête primaire de préférence à la fête secondaire du même rite,

est solidement probable, mieux établie que les autres opinions,

et quelle peut être suivie en pratique. Quant à nous, si nous

étions chargé de la confection d'un directoire, nous n'hésite-

rions pas à l'appliquer, et à la suivre uniformément ".

2. La rubrique du Bréviaire romain établit que les fêtes

transférées doivent être replacées dans l'ordre qu'elles avaient

(1) Aussi De Carpo ne fait nul état de cette décision, et il enseigne

que dans la concurrence, comme dans l'occurrence, le Sacré-Cœur doit

céder à la fête primaire du même rite. Not. ad 31 maii.

(2) De nouveaux décrets peuvent être encore appelés en confirmation

de ce sentiment, savoir ceux du 16 sept. 1865, in Venetiarum, et du !«

sept. 1866 in Bononien. Quant à celui de la même date In una Urbis, il

est ambigu, et du reste, il peut y avoir des raisons particulières à Eome,

de donner la préférence aux Instruments de la Passion sur S. Pierre

d'Antioche. Cfr. N. Bévue, tome ii, pag. 492.
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au calendrier, excepté toutefois que celles d une classe ou

d'une dignité plus élevée ont la préférence sur les autres'.

D'autre part la même rubrique, au num. 5, statue que le serai-

double tombant pendant une octave ne se transfère qu'au

lendemain ou après toute l'octave, c'est pourquoi s'il tombe

au dimanche pendant l'octave, on en fait l'office le lundi.

Cette règle donna lieu à diverses interprétations. Les uns

prétendaient que le privilège existait pour un double aussi

bien que pour un semi-double. D'autres voulaient que la

translation du semi-double au lendemain n'avait lieu qu'à

défaut de doubles à replacer auparavant. Dans ce conflit

d'opinions, la Congrégation publia im décret général pour

donner la véritable interprétation du num. 7. Elle déclara

donc qu'il fallait observer la règle qui y était tracée et re-

mettre les fêtes dans l'ordre où elles auraient dû être célé-

brées, sans préjudice toutefois du privilège accordé au semi-

double seul par la rubrique du num. 5, règle qu'il fallait

aussi observer '. * Ita tamen ut nihil penitus circa semidu-

plicia in dominicis infra octavas occurrentia veniat immu-

tandum.pro quibus geueralem rubricam, cap. x, n. 5, pariter

omnino servandam esse. >

Cette règle établie, siirgissaient de nouvelles difficultés. Xe

devait-on pas étendre le privilège du semi-double à d'autres

cas similaires ? Par exemple, quand il est en incidence avec

une fête double pendant une octave, ou quand il tombe le jour

même de la fête qui jouit de l'octave. La Congrégation des

Kites, jugeant que la raison de la loi s'appliquait à ces cas,

déclara que dans ces circonstances le semi-double jouissait de

son privilège *. D'après ces décisions De Carpo résumait très-

Ci) Tit. X, de Translat. festorum, num. 7.

(2) 22 dec. 1690 : Urbis et orbis, Gard. num. 3260.

(3) Voyez aux S. R. C. Décréta, v. Translat io,§ 1, u. 2, les déci-
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exactement le privilège du semi-double qui tombe, < in festo

hàbente octavam, vel in dominica infra hujusmodi octavam,

aut in festo duplici infra similem octavam ; » et en cela il

était d'accord avec tous les liturgistes.

A cette doctrine commune quelques-uns prétendent opposer

un décret assez nouveau de la S. Congrégation des Kites. On

lui avait demandé en 1840, si un semi-double empêché jouit

du privilège d'être remis au lendemain, quoiqu'il y eût déjà

des doubles transférés à replacer. La Congrégation répond

oui ', < sed solum quando semiduplex incidat in Domini-

cam quse est intra octavam non privilegiatam, juxta générale

decretum diei 22 dec. 1696. » 12 sept. 1860. Ord. Excalc.

SS. Trinit

Pour bien fixer la portée de cette décision, il est indispen-

sable de savoir dans quelles circonstances et pour quel cas

elle a été portée. Or Gardellini nous apprend que le doute a

été soumis à la Congrégation, à l'occasion d'une nouvelle édi-

tion duPropre des saints de l'Ordre desTrinitaires.Le religieux

chargé de le rédiger proposa diverses questions, entr'autres

celle dont nous parlons. Mais il ne faut pas oublier que pour

lui, le doute était de savoir si le privilège est accordé aux

semi-doubles toutes les fois qu'ils sont transférés, comme

semble l'insinuer, dit-il, la rubrique du Bréviaire, au nu-

méro 5 : < Num reponendum sit ofRcium semiduplex alicujus

sancti in diem immédiate sequentem (quemadmodum rubrica

de translatione festorum, n. 5, innuere videtur), quamvis offi-

ciumaliquod duplex prius translatum reponendum habeatur?»

Ainsi il s'agissait d'interpréter la rubrique du Bréviaire, et de

décider si la règle établie en cet endroit, pour les dimanches

sions du 18 sept. 1702, 16 février 1737, 21 avril 1736, qui toutes sont

poste'rieures au décret général.

(1) Opère citâto, ibidem, pag. 394, 4e édit.
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pendant une octave, est applicable à tout dimanche quel-

conque.

Évidemment la réponse n'allait pas sortir des termes de la

question, et la Congrégation devait se borner à dire que, pour

le dimanche dont il est parlé à la rubrique, il faut entendre

seulement celui qui tombe dans une octave non privilégiée,

ainsi qu'il avait déjà, été répondu en 1696. Cette décision,

comme on le voit, ne touche nullement aux autres jours pri-

vilégiés par des décrets postérieurs , et qui n'ont été privilé-

giés que pour le même motif ; ne diutius protraheretur offi-

cium semiduplex.

Nous convenons qu'il pourrait être donné une plus grande

extension à cette réponse de la Congrégation,mais de deux in-

terprétations il faut toujours choisir celle qui n'établit pas

de contradiction entre les décrets ; et conséquemment celle

qui maintient dans leur vigueur les décrets antérieurs doit

être seule admise.

Notre réponse sera donc qu'il faut admettre et suivre ici

la doctrine de De Carpo, laquelle n*a été nullement modifiée

par le décret de 1840.

3. Les observations que nous venons de faire trouvent natu-

rellement leur place ici. C'est pour un décret interprété à sa

manière,et de façon à amener une contradiction qui ne résulte

nullement des termes bien entendus, que De Herdt s'est écarté

de l'opinion commune.

Partout, dans les rubriques, la solennité qu'on met à la

célébration d'une fête est un titre de préférence. « Si omnia

fuerint duplicia vel omnia semiduplicia, fiât de digniori seu

solemniori, et quœ minoris sunt solemnitatis, transferantur.' »

Pour la concurrence, la rubrique établit également que * :

(1) De translntione festorum, tit. x, u. G.

(2) De concurrentia officii, tit. n, n. 2.
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V inter festa sequalis solemnitatis servetur hic ordo, ut festa

Domini prseferantur omnibus aliis... et festa illorum sancto-

rum qui in propriis locis vel ecclesiis solemniter celebrautur,

aliis in calendario descriptis. »

Aussi tous les auteurs donnent-ils la solennité extrinsèque

avec laquelle on célèbre une fête comme un titre de préférence.

La Congrégation des Kites l'avait d'ailleurs nettement déclaré

dans le décret suivant : « Oedin. Minor, IV. Si festa sint

ejusdem ritus et dignitatis, an prseferendum of&cium loci

ofîicio in proprio religionis calendario descripto ? Resp. Prse-

ferendum ofîicium quod cum majori solemnitate et populi

concursu celebratur, ad formam rubricse de trauslatione fe-

storum. 20 mart. 1683. »

Il est donc clair que de deux fêtes qui tombent le même

jour, vous préférerez celle qui se célèbre avec le plus de so-

lennité extérieure.

Cette question résolue, une autre se présentait. Lorsqu'il

fallait transférer deux fêtes dont l'une aurait dû se célébrer

avec solennité, l'autre non, laquelle devait être remise la pre-

mière,est-ce celle qui avait pour elle la solennité, ou celle qui

était antérieure en date ? Le simple bon sens dit que, puisque

le jour de la solennité est passé, la fête n'ayant de solennité

que pour être célébrée en ce jour-là, il n'y a plus aucun motif

de préférence, et qu'ainsi la première en date sera remise

avant l'autre. Et c'est ainsi que la S. Congrégation des Eites

a interprété la rubrique, donnant pour motif ' que « solemni-

tas extrinseca in ordine transi itionis non est attendenda. >

M. De Herdt veut à tout prix trouver une contradiction entre

cette réponse et le décret donné plus haut, mais il est seul de

(1) 20 sept. 1806 in Brixien. ad 15. Cir. S. H. C. Décréta, v. Trans-

latio, § 1, n. 1.
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son avis. Nous avons cité tout à, l'heure l'académie liturgique

de Rome, voici maintenant De Carpo, qui nous dit nette-

ment '

: « Quando plura festa sunt simul transferenda, ordo

translationis desumitur a pra:;cedentia quam habent festa in

vesperis, dummodo non sit ratione solemnitatis, quje in or-

dine translationis non est attendenda. »

Pour s'assurer du reste que la restriction, mise à, sa réponse

par la S. Congrégation, ne doit s'appliquer qu'à la préférence

à donner entre deux fêtes transférées, il sulïira de lire les

doutes tels qu'ils ont été exposés.

« Brixien. 13. An quando aliquod festum, quod in propria

ecclesia celebratur cum solemnitate, sive magna, sive medio-

cri, et insignis sancti reliquia ibi asservatur, transferri de-

beat; ratione prsedictorum sit transferendum ante alla festa

sequalis ritus et àigmt^tis, priiis occurrentia, et ipsa transfe-

renda ? » Rien n'est plus clair que cet exposé. Une fête est à

transférer. Elle se célèbre en son jour avec solennité. Il y a

de plus une relique insigne. A-t-elle, à raison de tout cela, le

pas sur d'autres, et doit-elle être remise avant des fêtes à

transférer aussi d'égale classe et dignité qui ont eu leur jour

avant elle ? On prévoit que la Congrégation répondra non, un

autre doute est donc ajouté :

« 14. Et quatenus négative, an idem observandum sit, licet

cum tali festo transferatur etiam solemnitasin illa ecclesia? »

La réponse négative est de nouveau prévue et amène enfin

la question lô^.

« 15. Et quatenus négative, quomodo intelligenda sit rubrica

Breviarii : Inter plura duplicia, quod est magis solemne sem-

per prius transferatur et prius celebretur :' >>

La Congrégation va donc exposer ce qu'il faut entendre par

(1) Cap. IV, de reposit. fcstorum, n. d.
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solennité, dans le cas posé, quand il s'agit de donner la préfé-

rence sur une autre a des fêtes transférées. La rubrique, dit la

S. Congrégation, signifie par là une classe ou une dignité plus

élevée, et non pas la solennité extrinsèque, qui n'est pas un

motif de préférence entre deux fêtes transférées, « quae in

ordine translationis non est attendenda. »

Comment est-il possible d'entendre une telle décision du

cas d'occurrence de deux fêtes ? Bien plus, vouloir qu'elle cor-

rige et annule des décrets formels en sens contraire, pour le

cas d'occurrence ? Nous ne saurions l'expliquer.

Mais, nous dit-on, vous omettez une partie de l'exposé du

doute 15, où le vicaire capitulaire de Brescia demande l'expli-

cation du terme solennité employé dans les cas d'occuiTence

par la rubrique du Bréviaire.

Cela est vrai. La demande confond les deux textes et les pré-

sente à la fois. Mais qu'est-ce à dire ? La Congrégation est-

elle responsable des bévues de ceux qui la questionnent? Et

parce que ce vicaire capitulaire a mêlé une règle d'occurrence

avec une règle.de translation, s'ensuit-il que la Congrégation

soit sortie de l'exposé du cas ? Il ne s'agissait dans l'espèce que

d'un cas de translation : la Congrégation l'a résolu et pas autre

chose.

Mais il y a mieux, la Congrégation a voulu par sa réponse

réparer la bévue commise par la demande, et a expressément

restreint son interprétation au cas de translation : ôtez en effet

la phrase supplémentaire quœ in ordine translationis non est

attendenda, le sens est complet, la décision parfaitement

claire. Si donc la Congrégation l'a ajoutée, c'est pour mon-

trer que le doute confondait deux choses très-distinctes, les

cas d'occurrence oti la solennité donne la préférence, et les

cas de translation oîi elle est inopérante.

Le sens du décret est donc parfaitement clair, et il con-
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firme de tous points la doctrine du P. De Carpo, qui est celle

de tous les rubricistes les plus autorisés.

CONSULTATION H.

I. La Nouvelle Revue théologit^ue s'est occupée plusieurs fois

déjà du Tiers-Ordre de Saiiil-François. Aux questions déjà

traitées, il serait important, croyons-nous, d'ajouter l'examen

de celle-ci : Les Tertiaires séculiers, en visitant leur église

paroissiale, à défaut d'église franciscaine, peuvent-ils gagner

les mêmes indulgences qu'en visitant une église de l'Ordre,

y compris l'indulgence de la Portioncule? Les Annales fran-

ciscaines (août 1872) répondent affirmativement auv deux

parties de cette question. Jusqu'ici les Manuels du Tiers-

Ordre, et même en dernier lieu le Recueil de Tiers-Ordres,

Archiconfréries, etc., de l'abbé Palîard (p. 12), n'avaient étendu

cette faveur qu'aux indulgences ordinaires. Il serait difficile de

dire quelles raisons ont décidé le rédacteur des Annales francis-

caines k èlre plus large; car les documents qu'il cite sont les

mêmes que ceux qu'on trouve signalés dans les dernières éditions

du Manuel. Comment le Rév. Père Hilaire a-t-il pu lire dans ces

documents ce que le Manuel n'y a jamais encore vu? Il est vrai

que le Manuel n'exclut pas formellement l'Indulgence de la Por-

tioncule; mais, ne pas la nommer, n'est-ce pas dire suffisamment

qu'elle n'est pas comprise dans les diverses concessions pontificales

visées par cet ouvrage? Une concession de ce genre est, en elTet,

si considérable, qu'elle mérite, sans nul doute, une mention spé-

ciale. Ceci d'ailleurs est tellement vrai que les Papes, quand ils

accordent communication ou extension des Indulgences de lOrdre

de Saint-François à quelque autre famille régulière, ou aux

simples fidèles, et que leur intention est d'y comprendre la Por-

tioncule, ont toujours soin de faire mention expresse de cette

indulgence. Il suffira d'indi(jucr aux lecteurs de la lievue les docu-

ments publiés dans le tome IV, p. 330, îiiO '.

(1) Telle est aussi la doctrine des canonistes. (Voyez Picliler, Jus ca-
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Enfin, le P. Hilaire n'établit sa manière de voir qu'en cilant le

décret de la Congrégation des Indulgences du 14 avril 1856.

Mais, ce décret, le seul entre tous ceux qu'il cite que nous ayons

pu trouver dans le Recueil de Mgr Prinzivalli (sous le u. 060), ne

lui est point favorable. Ce décret, en effet, ne dit rien autre chose

si non que les Tertiaires séculiers jouissent des mêmes faveurs

spirituelles que les membres de l'Ordre de Saint-François. Le

Saint-Père leur accorde donc toutes ces faveurs, sans exception,

mais sans doute aux mêmes conditions ; autrement, il leur donne-

rait plus que les Franciscains eux-mêmes ne possèdent. Or, le

privilège des Franciscains, par rapport à la Porlioncule, consiste

à pouvoir gagner cette indulgence en visitant une église de

l'Ordre ; et personne encore, que nous sachions, n'a songé à sou-

tenir qu'un religieux de Saint-François, qui le '2 du mois d'août

se trouverait dans une ville oîi il n'y aurait aucune église de

l'Ordre, gagnerait l'indulgence de la Portioncule, en visitant

l'Eglise paroissiale de cette ville. Il en sera donc de même des

Tertiaires ; leur privilège se réduira nécessairement à gagner

cette indulgence en visitant leur propre église; et il faudrait une

concession particulière du Saint-Siège pour qu'ils pussent la

gagner en visitant leur église paroissiale, à défaut d'église fran-

ciscaine.— Nous soumettons, du reste, humblement ces réflexions

aux Rédacteurs de la Revue ; nous désirerions sincèrement nous

tromper, car si la manière de voir du P. Hilaire était la véritable,

un grand nombre de Tertiaires pourraient à l'avenir jouir d'une

faveur, dont ils ont été privés jusqu'ici.

II. Nous nous permettrons de profiter de la même occasion pour

signaler un lapsus qui s'est introduit dans la rédaction d'une des

notes qu'on a ajoutées au texte de la nouvelle Bulle de Pie IX

concernant les Protonotaires. On lit (11° de janvier 1873, p. 20,

note 1) : « Les Protonotaires ad instar participantium, ne

peuvent donc, lorsqu'ils u'ollicient pas pontiûcalement, s'habiller

nonicum,lih. v, tit. xxxii, n. 13; EeijBfenstuel, ./«s canonicum tiniversuni,

lib. V, titul. XXXIII, n. 62, qui admettent qu'il faut une mention spéciale

pour l'indulgence de la Portioncule.
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à l'autel. » Or, le texte de la Bulle (p. 19 et p. 50) dit claire-

ment : « Sacrai' vestes non ex eo (altari), sed in sacrario. assu-

mant et deponant. » El le contexte prouve bien, ce semble, quil

s'agit ici du cas où les Prolonolaires célèbrent pontidcaleraent.

En ceci, par conséquent, comme sur certains autres points, le

De'cret d'Alexandre VII ne s'appliquerait qu'aui Prélats infé-

rieurs à la vérité aux Evêques, mais supérieurs aux Protono-

taires.

Kép. Ad I. Nous avons lu avec le plus vif intérêt l'article

du K. P. Hilaire que l'auteur de la Consultation nous a

signalé, et, nous devons l'avouer, il nous paraît parfaitement

raisonné.

La première partie de la Consultation soulève trois ques-

tions, savoir :

1" Les tierciaires séculiers peuvent-ils, par la visite de

leur église paroissiale, à défaut d'église franciscaine,

gagner les mêmes indulgences qu'en visitant une église

de l'Ordre ?

2° Ce privilège comprend-il aussi l'indulgence de la Por-

tioncule ?

3° Peuvent-ils, dans pe cas, la gagner toties quoties ?

1° D'après ce que porte le Manuel du Tiers-Ordre, on doit

une réponse affirmative à la première question. « YIII. Quand,

y lit-on, pour gagner lïndulgence, le rescrit ou le bref pon-

tifical porte que non-seulement les Tertiaires doivent se con-

fesser, communier et prier selon l'intention du Souverain

Pontife, mais encore visiter une église franciscaine, ils

peuvent satisfaire à cette condition en visitant soit leur église

paroissiale, soit toute autre église, soit même un oratoire

public, alors même que dans le lieu de leur résidence il se

trouve une église de l'Ordre, mais trop éloignée de leur
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domicile '. Le Manuel cite à l'appui deux Brefs de Pie IX,

dont l'un, en date du 18 mars 1851, commence par ces mots :

Quœ Christi fîdeïiius; et l'autre, en date du 4 août 1857,

commence par les mots : Exjponendum curavit. On lit encore

un peu plus avant dans le même Manuel : < Par concession

de Grégoire XVI du 19 octobre 1839, et de Pie IX du 18 mars

1851 et du 4 août 1857, les Tertiaires légitimement empêchés

de visiter une église de l'Ordre peuvent gagner les mêmes

indulgences en visitant leur église paroissiale ou toute autre

église ou chapelle publique, alors même que dans le lieu de

leur résidence se trouverait une église de l'Ordre ^ » Nous ne

pensons pas que cette solution soit contestable, ni contestée.

On ne conteste que son application à, l'indulgence de la Por-

tioncule. Voyons si c'est à, juste titre.

2° On dit que l'opinion du E. P. Hilaire est opposée k l'en-

seignement des auteurs, aux principes sur la matière, et n'a

aucun fondement dans les documents invoqués à son appui.

Peu d'auteurs, au moins parmi ceux qui sont à notre dispo-

sition, ont traité la question, de sorte qu'on n'en trouvera

certainement pas un grand nombre favorable à l'opinion émise

par le R. P. Hilaire. Il en est cependant, et qui jouissent

d'une grande autorité. Voici ce que Minderer écrit à ce sujet :

< Quser. 15. Quinam ex privilégie lucrari possint (indul-

gentiam Portiunculœ), licet personaliter non visitent eccle-

siam (Ordinis) ?

« 270. R. 1. Omues Fratres et Sorores Trium Ordinum S. P.

Prancisci regulariter cum emissione trium votorum sub-

stantialium viventes infirmi, itinérantes, captivi, aut alias

quocumque impedimento légitime impediti, quominus ali-

quam Ordinis sui ecclesiam visitare valeant, dictam indul-

(1) Page 137, édit. 1870. (2) Page 158.
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gentiara obtinere alibi possunt; infirmi quidem domi in suc

lecto, caméra, etc.; itinérantes in aliis ecclesiis ac locis qiii-

biisvis, captivi in carceribus, etc., modo alias conditiones

impleant ex speciali privilégie Innocentii VIII

« 271. R. 2. In hoc privilegio etiam communicant Tertiarii

sseculares utriusque sexus tria vota substantialia non emit-

tentes
;
quia sunt vera Ordinis membra, inter quie privilegio-

rum et indulgentiarum communicatio per lunocentium XI et

XII stabilita fuit, ut refertur in Rubric. partictil. nostri Bre-

viarii, n. 181. Constitutio Innocentii, XII, quse incipit : Sua

NoMs, 17 januar. 1695 '

Ratio est, quia indulgeutia Por-

tiuuculaî respectu omnium in vigore est, et quod hoc modo

lucrari valeaut, spéciale est privilegium, quod etiam revo-

catis indulgentiis aliis in suo vigore maneat, donec expresse

revocetur '. >

Nous lisons également dans Holzmann :

< Qua^res 5°, quiuam Indulgentiam Portiunculse lucrari pos-

sint?

Respondetur 2° Ex speciali privilegio Innocentii VCII

in Compendio (^asarubii, V. Infirmi Fratres, n. 2; et V.

Itinérantes Fratres, n. 5, relato, omnes Fratres et Sorores

Trium Ordinum S. P. Francisci, infirmi, itinérantes, captivi,

aut alias, quocumque demum modo, légitime impediti, que

minus aliquam Ordinis sui ecclesiam visitare valeant, dictam

indulgentiam obtinere alibi possunt ; infirmi quidem domo in

Buo lecto, caméra, etc.; itinérantes in aliis ecclesiis, ac locis

quibusvis; captivi in carceribus, etc., modo alias con4itiones

(1) Cette Constitution est expressément reprise dans la Bulle Paterna

Sedis ApostoUcœ de Benoît XIII [Bullariiim Eomanum, tom. vu,

pag. 486), renouvelée et confirmée par Pie IX, quant aux privilèges et

indulgences, Brefs du 7 juillet 1848 et 11 mars 1851.

(2) De indulgentiis in génère et in specie, necnon de Jubil(eo,^art. ii,

confer. v, pag. 273 et 274.

M. u. T. 187S. 35
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impleant. Idem dicendnm de Tertiariis nostris sœcularibus

utriusque sexus, utpote qui, ceu vera Ordinis Seraphici mem-

bra, in pra?fato privilégie communicant '. »

Il est bien clair que les Tierciaires, qui n'ont pas chez eux

d'église franciscaine ou du Tiers-Ordre, peuvent invoquer

le bénéfice du privilège d'Innocent VIII : quocmnque modo

impediti : ils sont légitimement empêchés de visiter une

église de leur Ordre, vu qu'ils n'en ont pas à leur disposition.

Mais cela n'est-il pas contraire aux principes ? La conces-

sion de Pie IX ne fait pas mention expresse de l'indulgence

de la Portioncule; or les auteurs ne sont-ils pas unanimes à

reconnaître que cette indulgence doit être exceptée quand

l'induit ne la mentionne pas expressément?

Nous reconnaissons que la plupart des auteurs exceptent

de la communication des privilèges l'indulgence de la For-

tionculc *. Nous ferons cependant remarquer que plusieurs

d'entre eux limitent cette exception aux autres Ordres, et ne

l'admettent pas pour les diverses branches de la famille

Séraphique. < Ob hanc causam (specialemrationem),(ii^i2ei/'-

fenstuel, communiter tenent Doctores, uno vel altero excepto,

Indulgentias Portiunculœ non communicari ecclesiis aliorum

Ordinum prceter Ordinem S. P. N. Francisci ^ » Tel est

aussi l'enseignement de Kodericus * et d'Holzmann '.

Peut-on invoquer en faveur de cet enseignement quelque

document authentique émané de la Cour de Kome ? L'auteur

de la Consultation ne le pense pas. Nous ne pouvons nous

(1) Theologia moraîis, part, v, n. 770.

(2) Cf. ]klinderer, loc. cit., n. 313, pag.285; et part, i, confer. x, n. 747

seq., pag. 158 et 159; Matthœucci, Officialis Curiœ ecdesiasticœ,

cap. XXVI, n. 13 seq.

(3) Jus canonieum universnm, lib. v, titul. xxxiii, n.62.

(4) Quœstmies régulâtes et canonicœ, tom. i, quaest. 55, art. 18.

(5) Loc. cit., n. 767.
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ranger k son avis sur ce point. Le R. P. Hilaire se prévaut

d'un décret de la S. Congrégation des Indulgences, en date

du 14 avril 1856. On objecte que ce Décret ne lui est pas fa-

vorable et ne dit rien autre chose, sinon que les Tertiaires

séculiers jouissent des mêmes faveurs spirituelles que les

membres de VOrdre de S. Franrois. Cette interprétation res-

trictive nous paraît évidemment contraire au texte du Décret,

et à toutes les règles d'interprétation.

En effet, c'est dans la réponse au premier doute que la

S. Congrégation décide que les Tierciaires séculiers jouissent

de toutes les faveurs spirituelles des Franciscains. Le principe

général posé que, en vertu de la communication des privilèges,

les Tierciaires peuvent gagner toutes les indulgences dont les

Frères-Mineurs sont en possession, vient un second doute sur

l'indulgence de la Portioncule. Cette indulgence est-elle com-

prise dans la communication générale des privilèges? S'il

faut une mention spéciale, comme l'exige l'auteur de la Con-

sultation, la S. Congrégation devait décider qu'elle n'est pas

comprise dans la communication. Mais elle fait précisément

le contraire : elle décide que la communication générale com-

prend aussi le privilège de l'indirigence de la Portioncule.

N'est-ce pas là un document positif qui confirme l'enseigne-

ment de Reiffenstuel, Minderer, Rodericus et Holzmann?

Voici le texte des deux doutes soumis à la S. Congrégation

avec la réponse.

1° An scilicel Terliarii sœculares, seu in propria domo viven-

tes, gaudeanl omnibus indulgenliis, peccalorum remissionibus,

etc., quibus potiiinlur Fratros Ordinis Minorum S. P. Francisci,

vigore communicationis? Et quattMius alllrmative.

2° An sub generali communicatione veniat quoque privilegium

indulgentia» Portinnculœ de seeunda die augusti cujusque anni,

alias vulgo j7 perdono d^issisi?
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In audienlia vero Sanctissimi die 14 aprilis anni 1856,

per me infrascriptuni Sac. Cougregationis Secrelarium eidem

Sanctissimo relalione peracta, Sanctilas Sua pr^efalis resolullo-

nibus (S. uempe Cougregationis) censuit annuere :

Ad primum, scilicet. Affirmative, juxla prœuiemoraium Brève

(Cum sicut Nobis super, 11 marlii 1851).

Ad secundum, juxta votum consultoris, scilicet^ Affirmative.

Datum Romœ ex Secretaria ipsius Sac. Congregalioiiis Indul-

genliarum die 14 aprilis 1856 '.

Il nous semble donc, en présence de ces documents, qu'on ne

peut raisonnablement contester aux Tierciaires le droit de

gagner l'indulgence de la Portioncule en visitant leur église

paroissiale, à défaut d'église franciscaine.

3° Mais peuvent-ils la gagner toties quoties?

1. Il semble qu'on doit reconnaître ce droit aux Tierciaires

retenus dans leur maison pour cause de maladie ou d'infir-

mité ; car les Souverains Pontifes ont accordé aux Keligieux

Franciscains malades le privilège de pouvoir gagner chez

eux TOUTES les indulgences attachées à la visite des églises

de l'Ordre S et cela afin qu'ils ne soient pas d'une moindre

(1) Apud Prinzivalli, Décréta authentica S. Congregationis Indul-

gentiis sacrisque reliquiis preepositœ, n. 660 ; Falise, S. Congregationis

Indulgentiarum resolutiones authenticœ, pag. 96.

(2) En voici le texte, tel qu'il se trouve rapporté dans le Bullarium

Capucinonim, toin. i, paj^. 170.

Beatissime Pater,

Procurator Generalis Capucinorum ad Sanctitatis Vestrae pedes reve-

renter prostratus, et stimulatus a tenerrima illa charitate, quam San-

ctitas Vestra iu paterno suo corde erga omnes, praesertiin vero erga in-

firmos, nutriri diverso jam documeuto probavit, humillime supplicat,

quatenus concédera dignetur, ut Keligiosi Capucini, prae infirmitate e

lecto surgere, et ad ecclesiam ad obtinendas Indulgentias, quas sani

Fratres per anni decursura ibi lucrantur, se conferre non valentes, eas-

dem Indulgentias in infirniario obtinere possint, peragendo opéra

injuncta, pro ipsorum statu possibilia, vel ea supplendo per alla, in quœ

vel a Superiore, vel a confessario commutabuntur.
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condition que les Religieux bien portants '. Or, pourrait-on

dire qu'ils sont sur le même pied que les autres Eeligieux,

qu'ils ne sont pas d'une condition inférieure, s'ils ne peuvent

gagner l'indulgence de la rortioncule qu'une seule fois ? Le

motif allégué semble donc exiger qu'ils puissent, comme

les Religieux bien portants, la gagner toties quoties. Mais,

comme nous venons de le voir, les Tierciaires séculiers

jouissent de tous les privilèges et indulgences accordés aux

Religieux eux-mêmes, sans en excepter l'indulgence de la

Portioncide. N'est-il pas dès lors logique de conclure que

les Tierciaires, retenus chez eux pour cause de maladie ou

d'infirmité, sont en droit de gagner cette indulgence toties

quoties, en renouvelant les œuvres qui leur seront prescrites

par leur confesseur ?

2. Quant aux autres Tierciaires, légitimement empêchés de

visiter une église de l'Ordre, on peut faire valoir en leur

Rogat insuper, ut hanc eamdem gratiam ad Moniales Capucinas

quoque extendere, et concedere dignetur quod Rescriptum ad prœsens

Memoriale valeat ad vices Brevis, seu quasi forent desuper expedita

Literœ Apostolicaî.

Quam gratiam, etc

Sanctissimtis annuit.

Locus t sigilli N. Card. Coscia.

Reg. Die 30 januaçii 1726.

(1) Voici comme s'exprimait le Procureur Géne'ral dans une supplique

précédente qui avait été également accueillie favorablement :« Humili-

ter exponit quod, cum Pratres infirmi et convalescentes e valetudinario

aliquoties non possint descendere ad ecclesiam conventus, privati

Bianeant Indulgentiis, quae ibi acquiruntur, et ita inferioris seu infeli-

cioris conditionis existant, quam Fratres sani, qui œque in propriis ac

aliorum ecclesiis ad hune effectum se transferre possunt... Quapropter,

charitate erga infirmes motus, Sanctitati Vestrse supplicat, quatenus

concedere dignetur, ut fratres hujusmodi visitando sacellum infirmarii

aliaque praiscripta opéra peragendo, lucrari possint omnes Indulgentias,

quse successivo tempore in Ordinis ecclesiis obtineri possunt. > BuUa-

rium Capucinorum, tom. i, pag. 168.
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faveur un argument analogue. En effet, un Bref de Gré-

goire XVI, en date du 19 octobre 1839, permet aux Tierciai-

res de l'obédience des Capucins, qui ne peuvent \isiter une

église de l'Ordre, pour y gagner les indulgences, de remplacer

cette visite par celle d'une égKse publique quelconque.

Un Bref de Pie IX, du 18 mars 1851, confirme et re-

nouvelle cette faveur; et dans un autre Bref, donné au

Ministre Général de l'Observance, le 4 août 1857, il est dé-

claré que les Tierciaires des pays où ne se trouve pas d'église

de l'un des trois Ordres de S. François peuvent gagner

toutes les indulgences attacliées aux églises franciscaines

en visitant toute autre église publique à leur choix. Ces con-

cessions sont générales : l'indulgence de la Portioncule n'en

est pas exclue, et dès lors le décret du 14 avril 1856 nous

autorise à dire qu'elle y est comprise. Si cela est vrai, com-

ment pourrait-on nier aux Tierciaires le droit de la gagner

toties quoties? Serait-il encore vrai qu'ils peuvent gagner

TOUTES les indulgences attachées aux églises franciscaines,

s'ils ne peuvent profiter qu'une fois de l'indulgence de la

Portioncule ? Qu'on le remarque bien, ce n'est pas une seule

indulgence qui est attachée le deux août à la visite des

églises franciscaines; mais c'est autant d'indulgences qu'on

visite de /ois l'église. Pour limiter le privilège accordé aux

Tierciaires, l'induit ne devrait-il pas contenir une restriction?

Or il n'en existe aucune dans l'induit. La déduction du R. P.

Hilaire ne paraît-elle pas dès lors bien légitime?

Nous devons cependant reconnaître qu'il y a des auteurs

qui distinguent entre l'indulgence même, et les privilèges qui

y sont attachés. « Aliud est, dit Amort, en parlant de Vin-

didgence de la Portioncule, communicari indulgentiam, et

aliud communicari simul privilégia eidem annexa '.» La com-

(1) De origine, progressif, vaîore, ac fructu indulgentiarum, supple-

rnentum, quaer. 44, pag. 67.
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munication de Tune n'entraîne pas la jouissance des autres;

d'autant plus que le Souverain Pontife peut avoir un motif

d'accorder l'un et non l'autre. Il faut donc une mention spé-

ciale des privilèges attachés ^ l'indulgence pour dire qu'ils

sont communiqués avec elle : * Indigeret, jyoursuit le même

auteur^ specifica mentione ac extensione, cum utique in mente

Pontificis non urgeant eadera motiva pro concessione utrius-

que, videlicet indulgentiae et annexi privati privilegii. >

Il est vrai qu'on peut répondre à cet argument d'une ma-

nière satisfaisante. En effet, le privilège accordé aux infirmes

(ci-dessus 1) ne fait pas non plus mention expresse du toties

quoties ; et malgré ce silence, on ne fera pas difficulté, pen-

sons-nous, de leur permettre de gagner l'indulgence plusieurs

fois. En outre, les Constitutions des Souverains Pontifes, qui

ont étendu aux églises franciscaines la faveur de l'indulgence

de la Portioncule, n'ont pas fait une mention spéciale du

Mies quoties. Cela empêche-t-il d'y gagner cette indulgence

autant de fois qu'on réitère la visite ? Il en est de même des

églises ou chapelles du Tiers-Ordre. En permettant d'y

gagner l'indulgence de la Portioncule, Pie IX ne dit mot du

toties quoties. En conclurez-vous qu'on ne peut l'y gagner

qu'une seule fois ? Là conclusion serait fausse. D'où il suit

que le principe d'Amort, quelque vrai qu'on le suppose, n'est

pas applicable à, notre cas. Nous ne ferions aucune objection, si

on voulait l'appliquer aux privilèges qui, de leur nature,

sont étrangers à l'indulgence, par exemple aux pouvoirs ei-

traordinaii'es donnés à cette occasion aux confesseurs de sainte

Marie des Anges. Mais ici il s'agit d'un privilège qui affecte

la nature même de l'indulgence de la Portioncule. C'est là

son caractère distinctif, de pouvoir être gagnée toties quo-

ties; c'est surtout en cela qu'elle diffère des autres indulgen-

ces; et c'est pour cela, semble-t-il, que, quand on permet de
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la gagner, on peut jouir de cette faveur autant de fois qu'on

réitère les œuvres prescrites.

Mais, objecte-t-on, c'est donner plus aux Tierciaires qu'aux

Franciscains eux-mêmes, ce qui est inadmissible. A cela on

peut répondre que les Franciscains jouissent de ce privilège

par suite de la concession d'Innocent VIII; de plus qu'ils pour-

raient l'invoquer en vertu de la communication des privilèges,

qui assure aux Franciscains la jouissance des faveurs et indul-

gences accordées aux Tierciaires. Et quand il en serait autre-

ment, le Souverain Pontife, qui se montre si favorable au Tiers-

Ordre, ne pourrait-il pas l'enrichir de faveurs qu'il refuserait

aux Religieux Franciscains ? Supposons que ceux-ci ne puis--

sent, en vertu de la communication des privilèges, profiter des

absolutions générales et absolutions papales concédées nomi-

nativement ou directement au Tiers-Ordre, serait-ce là un

motif valable de prétendre que les Tierciaires ne peuvent en

jouir, parce que ce serait leur accorder plus qu'aux Francis-

cains? Ceci nous montre le peu de solidité de l'argument in-

voqué contre le sentiment du E. P. Hilaire.

Nous ne prétendons cependant pas que ce sentiment soit cer-

tain.Nous voulons simplement montrer qu'il n'est pas dénué de

fondement. Mais, comme en fait d'indulgences, la probabilité

ne sert de rien, il est à souhaiter qu'on soumette la question

à la S. Congrégation des Indulgences, et si elle est décidée

dans le sens négatif, qu'on fasse une tentative pour obtenir

ce privilège en faveur des Tierciaires qui sont dans l'impos-

sibilité réelle de visiter une église franciscaine.

Ad IL Si nous nous étions trouvé en présence de l'arti-

cle XV seulement, nous aurions adopté l'interprétation pro-

posée par l'auteur de la Consultation. Mais l'article XIX nous

a forcé de nous en écarter. En effet, quel est le motif que le

législateur met en avant pour permettre aux Protonotaires,
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dans la ville de Rome, de se vêtir à l'autel ? C'est que, ne

pouvant officiel pontificalement à Rome, ils n'auraient jamais

l'occasion de faire usage de ce privilège. Ce motif ne nous

dit-il pas équivalemment que,hors de Rome, les Protonotaires

peuvent s'habiller à l'autel, lorsqu'ils officient pontificale-

ment ? Du reste, nous ne tenons aucunement à notre inter-

prétation, que nous n'avions proposée que parce qu'elle nous

paraissait plus conforme à l'ensemble de la Constitution

Apostolique.

CONSULTATION III.

1° Peut-on donner la bénédiction, en carême par exemple, avec

les reliques de la S. Croix ? — Quel rite faut-il employer, dans

l'allirmative?

2° Le Bien Public, dans son N» du 26 janvier 1 873, à propos de

la question sur les cimetières, expose la question de principe,

relativement à la bénédiction séparée des fosses, demandée

par certains libéraux plus habiles que sincères. A consulter le

Rituel Romain pour les cérémonies de l'enterrement d'un adulte,

il ne faut prendre l'encensoir et réciter l'oraison : Deus, cujus

miseratione, que lors de la descente d'un premier cadavre dans

un caveau. Contrairement ow woreifum du directoire de Liège en

1803, et je pense à la pratique du diocèse de Namur, qui a tou-

jours suivi le Rituel Romain, \e Bien public, ian^YArùde susmen-

tionné ad finem, termine ainsi : « Cette consultation est conforme

« k l'usage suivi à Rome au témoignage de plusieurs ecclésias-

« tiques de distinction que nous y avons fait consulter, notam-

ment Mgr de Neckere, recteur de S.Julien desReiges,M. l'abbé

« Van den Branden de Relh, recteur du collège belge, et M. le

curé de S. Laurent hors les murs qui a, dans la ville éternelle,

« le soin du Campo Santo. L'oraison Deus, cvjus miseratione ani-

« mœ fideliiim requiescunt, hune tumuhim, etc., ne s'applique

« qu'à la première ouverture d'un caveau dans un cimetière déjà

« bénit. Elle devrait aussi, selon l'avis de quelques liturgistes,

« être récitée dans le cas d'une inhumation dans un cloître de

« couvent, ou dans la propriété particulière du défunt. »
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3° Lorsque le prêtre bénit l'anneau pour le mariage, peut-il

employer le pluriel, lorsque l'époux en dépose plusieurs sur l'as-

siette, ce qui arrivé souvent ?

Il est vrai que l'anneau nuptial proprement dit, qui se met au

doigt annulaire de la main gauche, se distingue des autres par

l'absence d'ornements,Zwickenpflug,sermonnaire allemand, traduit

par un prêtre de Liège, dit que la position de l'anneau à ce doigt,

qui correspond par une veine vers le cœur, qui est le siège de

l'amour, est symbolique.

4° Peut-on considérer le chœur comme la partie principale de

l'église, en ce sens que l'église, ayant été reconstruite entière-

ment, sans démolir le chœur consacré, n'a pas besoin d'une nou-

velle consécration?— En droit canon, on dit : u Pars major trahit

ad se minorem.» — L'ancienne église, qui était consacrée, aurait-

elle entraîné par sa démolition l'exécration du chœur qui est resté

debout avec son maître autel fixe ?

5" Peut-on prêcher avec l'étole? Les réguliers ne le font pas.

Cependant on met l'étole presque partout, — à part un prêtre de

V. qui la dépose même avecla chasuble, lorsqu'il prêche pendant

sa messe.

6" Le curé qui conduit sa paroisse en pèlerinage, peut-il met-

tre letole dans le cortège ? La messe commencée par un autre

prêtre, peut-il la conserver, en supposant qu'il ne fait pas partie

de l'office, mais qu'il demeure dans la foule, avec ses paroissiens?

Rép. lo Cette difficulté a été résolue autrefois dans la Bévue

Théologique ', où l'on prouve 1° qu'il est permis de bénir le

peuple de la main, ou avec un crucifix, une image, une relique ;

2" que cette bénédiction ne peut pas se donner en toute cir-

constance, mais seulement à l'issue d'une fonction ecclésias-

tique, comme serait un salut, une procession. 3" En outre, il

est nécessaire que l'objet dont on se sert pour bénir ait une

(1) Ire Série. Paris 1856, pages 620 et ss.
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certaine relation avec l'office qui vient d'être terminé. 4" Pour

cette bénédiction, le prêtre sera revêtu du surplis et de l'étole,

et même de la chape, si l'office le comporte. 5° Elle se donne

en silence, excepté quand elle se fait avec la main. 6" Il n'est

pas permis de bénir avec les saintes huiles, . le cierge pas-

cal, etc. Nos lecteurs trouveront au lieu indiqué les décrets

de la S. C. des Rites sur lesquels s'appuyent ces diverses

résolutions.

2° La thèse soutenue par le Bieti pudlic est la seule vraie.

Le cimetière doit être rite benedictum, termes qui sont de la

plus évidente clarté. « Caeterum,2^o)-^e le Rituel romain ', nemo

christianus, in communione fidelium defunctus, extra eccle-

sîam, aut cœmeterium rite beaedictum sepeliri débet : sed

si nécessitas cogat ex aliquo eventu aliquando ad tempus

aliter fieri, curetur, ut quatenus fieri poterit, corpus in locum

sacrum quamprimum transferatur, et intérim semper crui

capiti illius apponi débet, ad significandum illum in Christo

quievisse. > Il est inutile de commenter ces paroles.

Quant à la bénédiction de chaque fosse, les sentiments sont

partagés. Bauldry pense qu'elle doit toujours avoir lieu, et il

ne distingue pas un caveau des autres lieux de sépulture \

Quarti, Baruflfaldi, Cavalieri, et la plupart des liturgistes res-

treignent cette bénédiction à un caveau dans une église ou

autre lieu semblable. < Quando sepultura, seu fovea fit in

cœmeterio, dit Baruffaldi ', tune nuUa particularis benedictio

adhibetur, quia locus ad hune usum prsecipue benedictus est

jam pridem, nec ulla materia superadditur de novo, sed

(1) De Exequiis, tit. vi, cap. i, nom. 18.

(2) Part. III, cap. 15, n. 11. Voici ses paroles. « Si locus sepulturte non

sit benedictus, semper benedicitur, nisi forte jam ante officiura benedi-

ctus fuerit, ut in Rit. rom. etiarasi cœmeterium, aut ecclesia, aut capella

sint benedicta. » [3) In Mit. rom. Tit. xxxvi. n. 1G9.
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tantum effoditur humus. » Ce dernier sentiment paraît beau-

coup plus probable.

Quoi qu'il en soit, le principe ne reste pas moins incontes-

table : que tout chrétien, mort dans la communion de l'Église,

doit être enterré dans un cimetière bénit suivant les règles
;

ce n'est que par nécessité ou accident, et pour un temps très-

court, qu'il est permis d'inliumer ailleurs les corps des catho-

liques. On composerait aisément un gros volume avec les

témoignages des Eituels, des Synodes et des canonistes qui

proclament à l'envi cette vérité. Mais k quoi bon ? Il n'est pire

sourd que celui qui ne veut pas entendre.

3" L'anneau nuptial est unique. Partant les prières doivent se

dire au singulier. Nous aurons occasion de bientôt traiter cette

question en détail.

4° Lorsqu'une église a été démolie en grande partie, il faut

la consacrer de nouveau, parce que, disent les canonistes, elle

ne conserve plus la forme sous laquelle la consécration lui a

été donnée '. Voici comment Fax Jordanus explique cette

règle ^: « Quoties ecclesia in totum, seu pro majori parte simul

destrueretur incendio, ruina, terrœmotu, vel simili accidenti,

aut etiam data opéra : tune etenim cum amittatformam suam,

perdit quoque consecrationem, et opus est, refectione secuta,

iterum consecrare... Quamvis ecclesia destrueretur in totum,

aut pro majori parte, animo eam reficieudi, etiam cum iisdem

lapidibus et reliqua materia, quia cum destructione hujusmodi

perdat suam formam substantialem ( artificialem appellaret

philosophus ), amittit quoque accidentalem, seu spiritualem

consecrationis, et secuta resedificatione, non eadem numéro

censetur, sed alla penitus diversa. * Il ajoute qu'il en jugea

(1) Cfr. Reiffenst., Schmalzgr., Pirh., Engel, Wiestner, Leuren., Fich-

ier, etc. in lih.m décrétai, tit. xl .

(2) Elucuhrat. divers, tom. i, lib. 5, tit. 9, n. 67 et ss.
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ainsi pour une église de son diocèse, < in qua tribus parietibus

antiquse ecclesiië cum parte quarti, ac tecto de novo in latiori

et altiori forma refectis, ecclesia noviter constructa habita

fuit pro non sacra et de novo dedicavi illam prima die maii

1641. » D'après cela, que le chœur soit ou non conservé, si les

murs sont détruits en grande partie, de telle sorte que l'église

n'ait plus gardé sa forme, on est obligé de la consacrer de

nouveau '.

Mais l'autel a-t-il perdu sa consécration? Non, répond

Fax Jordanus, num. 75. Comme un autel déformé perd sa

consécration, sans que la consécration de l'église en soit at-

teinte, de même l'autel conserve sa consécration, lorsque

l'église seule a perdu sa forme et sa consécration -. Cet auteur

conseille toutefois, pour ne pas scinder les cérémonies du

Pontifical, de faire consacrer avec l'église un ou deux petits

autels.

5° Nous avons déjà montré l'obligation de porter l'étole en

prêchant même hors de la messe ^ Pendant la messe, le célé-

brant ne peut ôter que la chasuble et le manipule *.

6" Pourquoi le curé, ou le vicaire qui le remplace ne pour-

rait-il pas porter l'étole,, lorsqu'il préside à un cortège de

pèlerins de sa paroisse ? Bien entendu quand on marche pro-

cessionnellement, croix en tête, et récitant ou chantant des

prières. Cette fonction peut être véritablement considérée

comme une procession ; dès lors le prêtre qui y préside a le

droit de porter l'étole.

(1) Benoît XIV traite cette matière avec l'admirable talent qu'on lui

connaît, dans un rescrit adressé au Cardinal Archevêque de Bologne, le

12 mai 1756, § 7 et suivants. Edit. Mechlinien, tora. ir, pag. 420-445.

(2) Ibid. nura. 75. Cfr. Barbosa, De officia et potest. Episcopi, alleg.

XXVII, num. 2(3. (3) Tom. I, page 518.

(4) Cfr, Merati ad Gav. tora. i, part. 2, tit. 6, n. ^8.
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CONSULTATION IV.

1° Binage... Un prêtre étranger survient à l'heure de la

graud' messe, disposé à dire la messe et même à chanter la

grand' messe... Le curé, chargé de biner, a dit sa messe basse,

sans prendre les ablutions et sans appliquer pour ses paroissiens.

Quelle est la règle en pareil cas ? Le curé peut-il, doit-il céder

sa place, faire appliquer la messe pour ses paroissiens et lui payer

son honoraire et à quel taux ; comme simple intention de messe,

ou comme messe chantée, à 10 ou à 11 heures?

2° Le dimanche, dans les paroisses à deux prêtres ou pins, et

sans binage, peut-on chanter la messe particulière (celle qui n'est

pas la messe paroissiale ou la grand' messe) à la demande d'un

particulier avec la rétribution de messe chantée ?

3<^Le curé, capable de dire la messe, doit appliquer lui-même

à ses paroissiens les dimanches et fêtes ; mais si pour quelque

raison, telle qu'un rhume, ou en vue du sermon delà grand" messe,

etc., le curé dit la messe basse pour ses paroissiens, peut-il faire

appliquer la grand' messe par celui qui la célèbre, à une intention

particulière, avec rétribution d'une messe chantée, surtout quand

cela peut se faire sans être connu du public, parce qu'on déchar-

gerait une intention qui ne doit pas èlre annoncée ?

40 Le curé n'est tenu à faire l'application à ses paroissiens

que d'une seule messe le jour de Noël. Satisferait-il entièremeut,

s'il appliquait, même sans en avertir ses paroissiens, une simple

messe basse, et déchargeait des intentions particulières par les

deux autres messes chantées, même la messe solennelle avec ex-

position du S. Sacrement, tous les assistants pensant que cette

messe solennelle avec exposition est la messe paroissiale, ou pro

populo ?

KÉp. Ad I. En principe la permission de biner n'est accor-

dée que pour les cas de nécessité. Du moment qu'il y a moyen

de pourvoir aux besoins des fidèles par un autre prêtre, on ne

peut recourir au binage, comme le dit la Propagande dans
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YInstruction que nous avons publiée '. Dans le cas qui nous

est soumis, le curé ne peut donc dire une seconde messe, quoi-

qu'il soit resté à jeun.

Naturellement lamesse devrait être appliquée pourlesparois-

siens, puisque la première ne l'a pas été, et que l'Église ordonne

la célébration d'une messe à, leur intention. Il y a cependant

un cas où nous permettrions au curé de différer cette applica-

tion, h moins que le prêtre étranger ne consente à l'appli-

quer gratuitement : c'est celui d'un curé pauvre et qui n'au-

rait pas assez d'intentions pour tous les jours. Il n'est pas

juste de lui imposer une charge aussi lourde, vu sa pauvreté,

sans qu'il y ait aucune faute de sa part.

Quant à l'honoraire, si le curé ne se trouve pas dans les

circonstances exceptionnelles dont nous venons de parler, il

doit certes en donner un à celui qui décharge la messe pour le

peuple. L'Instruction précitée de la Propagande déclare que

c'est une obligation pour le curé de payer un second prêtre,

s'il peut s'en procurer un qui célèbre la seconde messe -. Mais

dans les circonstances du cas, nous estimons qu'il satisferait à

son obligation en lui offrant l'honoraire d'une messe ordinaire,

selon le tarif du diocèse.

Ad il Rien ne s'y oppose dans le droit commun. Pourvu que

les statuts synodaux n'y mettent pas d'obstacle, la chose est

parfaitement licite.

Ad III. Cela est permis. En célébrant sa messe pour le

peuple, le curé a satisfait à l'obligation imposée par l'Eglise.

(1) No 9. Cf. Nouvelle Reviie Théologique, tom. iv, pag. 458.

(2) « Atque in primis, y est-il dit, tenetur ipse parochus ad dandum

stipeiidium alteri sacerdoti
;
posita autem ojus inipotentia, tenetur popu-

lus ; et denique, si neque populus ob suam paupertatom cogi posset,

Ordinarius supplere tenetur. » Loe. cit. C'est ce que Benoît XIV avait

déjà prescrit. Constit. DeclaraMi Nobis, 16 mars 1740. Bullarium Bene-

dicti XIV, vol. IV, pag. 43, Edit, Mochlin.
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Kien ne s'oppose donc à ce que la messe chantée soit appliquée

à une intention particulière, avec la rétribution fixée par le

tarif diocésain pour ces sortes de messes.

Ad IV. Aucune loi générale de l'Église n'oblige le curé à

prévenir ses paroissiens que la messe qui doit leur être appli-

quée sera dite à telle ou telle heure. A moins donc de dispo-

sition contraire inscrite dans les statuts du diocèse, le curé

peut appliquer telle messe qu'il veut sans en prévenir ses

paroissiens, et rien ne met obstacle à ce qu'il décharge des

intentions particulières, aux deux autres messes, et à ce qu'il en

perçoive la rétribution.

Daiis le premier Bulletin bibliographique de cette année,

page 81 et suiv., nous avons vivement recommandé l'ouvrage

intitulé : La Liturgie Gallicane dans les huit premiers

siècles de rEglise, traduit de l'italien par Mgr Gallot. Nous

avons oublié d'indiquer à quelle librairie on le trouve. Nous

réparons notre oubli : on peut se procurer ce savant ouvrage

chez M. Pélagaud fils, et Koblot, Lyon, grande rue Mercière,

n» 48 ; Paris, rue de Tournon, 5.
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DÉCISIONS DE LA S. CONGRÉGATION DU CONCILE.

I.

Quoique nous ayons publié ci-dessus, page 240, les doutes

de cette cause avec les réponses qu'ils obtinrent, nous pen-

sons qu'on lira avec intérêt le rappoi't qui fut fait à cette

occasion par le Secrétaire de la S. Congrégation du Concile.

PETROCORICEN.

DUBIA Sl'PEn APPLICATIONE MISS.T: PAROCHIALIS.

Die 14 Decemhris 1872 '.

Sacer Pelrocoriccnsis el Sarlalensis Antislcs supplici libello

Suramo Pontilici oblalo sequenlia exposuit : « Cuni ex Concilio

Tridentino Sess. 23, Cajt. 1 de Befortn. el plurium SS. Ponlili-

cum Conslilulionibus leneantiirParochi curam animanira gerenles

Missam applicare pro populo diebus dominicis aliisque feslis

diebus ab Urbano YIII .et Clémente XI designatis, el plures

exortaî sint diflicul laies circa Imjusniodi applicaiionem el exlen-

sionem ; ad ipsas solvendas scquenlium dubiorum solulionem a

S. V. efflagilal huniillime Episcopus Petrocoricensis et Sarlalen-

sis : 1. Ulriim Parochus die festo a sua parœcia absens satisfa-

ciat suie obligation! missam celebrando pro populo suo in loco

ubi liac ij'sa die degit, an vero teneaUir sibi subsliluere aliquem

qui in propria Ecclesia missam dicat pro populo? 2. El quatenus

(1) D'après la cause Policastrex. que nous publions à la suite de la

présente, la S. Congrégation, à laquelle la cause fut soumise dans la

séance du 14 décembre 1872, ne prit de décision que dans la séance

suivante, 23 décembre 1872.

N. B. V. 1873. 3G



566 • DÉCISIONS

ex jusla causa absens nulluni sibi substituere poluerit, utrum

tenealur missam applicare pro populo ipso die festo in loco ubi

lune degit; an redilum in parochiam expeclare ut prœdicte

Misste applicalio pro populo ab ipso fiai in propria Ecclesia ?

3. An Parochus morbi causa légitime impedilus ne Missam cele-

bret, tenealur posl recuperatani sanilatem lot Missas applicare

pro populo, quot durante morljo oniisit, sive in casu quo nec per

se nec per alium celebrare poterat sine gravi incommodo, sive in

casu quo poterat per alium, sed ex aliquo vano timoré vel negli-

gentia non curavil vel non obtinuit ut alius pro se celebraret? »

Hujusmodi dubia inter supplices libellos proposita fuerunt in

Congregatione diei 57 Junii 1871, et responsum datum fuit :

Ponatur in folio. Mandatis itaque EE. VV. morem, uti par est,

gerens, liodie quœslio proponitur.

Cum vero ex recitatis dubiis, ni fallor, erumpat unicam pro-

poni quœslionem, utrura nempe, obligatio Parocliorum applicandi

Missam pro populo sit personalis simul etlocalis, hac enim soluta

quaeslione, esteras, quœ propouuntur, l'acili negotio dirimi posse

existimarem, ideo afferam nonnulla ralionum momenta quse hinc

iude pro quaestione ita circumscripla militare possunt, et viam

veluli sternunt sapientioribus animadversionibus
,

quibus EE.

YV. dubia proposita penitus disceplare , ac dilucide enodare

polerunt.

Si verba Tridentini Sess. '23, Cap. 1, de lleform. mature per-

pendanlur, facile in eam iveris senteuliam, ut obligalionem Paro-

chorum applicandi Missam pro populo dominicis aliisque feslis

diebus personalem reputaveris. Sane cum pracepto divine (verba

recito Tridentini d. 1.) mandalum sit ommôus, quibus animarum

cura commissa est, oves suas a(jnoscere,pro his sacrifîcium ojferre.

.

.

et in calera munia pastoralia tncumbere, quœ omnia nequaquam

ah iis yrcettari, et iwpleri possunt, qw (jreiji suo non invijilant,

neque assislunt, sed mercenariorum more deserunt : sacrosancta Sy-

nodus eos admonet et hortatur, ut divinorum praceptorum memores

factique forma gregis, in judicio et veritate pascunt et regant. »

Porro his verbis erumpere videtur, Parocliorum obligalionem ap-
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plicandi Missani pro populo esse personalem, si quidem dici liaud

posse pulareni, in suprameniorata munera pastoralia inciimberc,

et formam Geri gregis illos pastores, qui pnccipuura et nobilissi-

mum sui oflicii munus impune aiieri commilterc possent.

Vvxlerea. omnis Ponlifex... (ut ait Paulus, Heh. a, l)prokoïni-

nibus constiluitur in iis qure siint ad Demi ut off'erat dona et sa-

crificia pro peccatis. Jamvero si omnis Pontifex pro liominibus

constiluitur, ut per se oiïerat sacrificia i)ro peccatis, a fortiori

liicendum id veuit de Parochis relaie ad suum gregcm, pro quo

speciatim constiluuntur in iis quaî sunt ad Deum, ut ofTeraiit dona

et sacrificia. Sane si facullas facla esset eis liaîc omnia per alios

expleri, quomodo dici polerit, quod consliluti sint pro grege in

iis qua) sunt ad Deum? Nonne hoc nioJo imaginem polius pa-

sloris mercenarii prœseferre viderentur, qui, ovibus relictis, ex-

traneo earum curam demandarent ?

Idque eo forlius quia Tridenlinis sauclionibus inhœrendo obli-

gationem personalem urgere videntur Surarai Ponlilices Bene-

dictusXIV insuaConsl. Ciim semper oblatas àm 19Âugustil7i4,

dum ail : « eof quitus animarum cura demandata est, non modo

sacrificium Miss/B cclehrare, sed illius eliam fnictnm médium pro

populo sihi commisso applicare debere ; » et Pius IX, quo sospile

iiBlaniur , in Encyclica Amantissimi 3 Mail I808 , decernens

« Parochos aliosque omnes animarum çuram actu (jerentes sacro-

sanctum Missa sacrificium pro populo sibi commisso celebrare et

applicare debere ; » isli enim Pontitices nuUum verbum faciunl

imo nec a longe innuunt, quod Parochi hoc officium per alium

explere possint.

Et optimo saue jure ; ex conceptu enim munerum parochialium

ea omnino personalia es*e suslinet Fagnanus, Cap. Extirpandre,

Beprceb. Nec secus tradil Monacellus, Part. I, Tit. X, Form. 18,

§ li, dicens : < Parochi et Curali animarum cogendi sunt, ut per

se ipsos, et non per substitutos eorum munia impleant. » Consonal

Gardas, de Bcnef. Part. 3, num. 53 ; De (îralliis in Dec. aureis

casuum conscientiœ, Lib. 2, Cap. 38, 7. Quapropler cum appli-

catio iMissae pro populo sit munus parochiale, iilud el personale

esse haud immerilo subslinebis.
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Miruni liinc non est, quod onines CanonisUc el Theologi eam

sequuli sint senlenliam, quod nempe obligalio applicandi Missam

pro populo in Parocliis sil omnino personalis. Inter caeteros au-

dialur Pilonius, qui, in Disc. Eccl. 14i, num. 15, ait : < Omnes

dus dominicos et festivos per hebdomadam tenctur Parochus ce-

lebrare per seipsum nisi ex justa causa impeditus reperiatur. »

Eadem docent Barhosa, de ojf. et potest. parochi, p. 1, Cap. 11,

num. 6, in Summ. Apost. Decis. Coll. 478, nnm. 11 ; Fmjnamis

Cap. fraternitatem, de Sepulturis, num. 92. Inter Theologos vero

salis sit recensera Pasqualigum, de Sacrif. Novœ Legis, Quœsi.

584, mim.b;Ber(jier, iu suo Dizionario teoloyico, ad verh. Messa;

Scavini, Tract. 3, Disp. 1, Cap. 2 ; Gury, Tractatusde Euchar.,

Art. '2, num 862; el Bouix, Tract, de Parocho, qui, in Part. 5,

prop. 5, lia3C iiabet : « Excepta casu legitinn impedtmenti, tenetur

Parochus missam pro populo per seipsum offerre, nec poïest alium

sacerdotem qui id prœslet sibi substituere. »

I]gec autera concors Canouislarum el Tiieologorum doctrina

mirifice congrnere videlur cum praxi H. S. 0. In una enim

Castui Albi VV. SS. LL. 18 Julii 178Î), Enii Patres cum rogati

essent : « An Parochi dictarum Ecclesiarum [cathedralis et colle-

giatœ S. Maria) aliarumque Collegiatarum diœcesis Castri Albi

teneantur per se ipsos applicare diebus festis mis,sam pro populo,

seu potius possint per Beneficiatos, aliosque Sacerdolcs pradicto

onerisatisfacere in casu? » rescripserunt : a A/jïrmalive adpri-

mam partem, négative ad secundam. « In una vero Fesulana

10 Junii 1770 et 26 /awMa?^fi 1771, propositis dubiis ; « l.An

Parochi in dominicis aliisque festis diebus prœsente cadavere, pos-

sint celebrare Missam pro defuncto, et ad alium diem transferre

missam pro populo applicandam in casu?^^ Et qualenus négative, »

2. An sallem opplicationi missœ pro populo si'pplere possint per

alium Sacerdotem iu casu? » Responsura prodiit : « Ad 1 et 2,

Négative. » Idem clarius defmitum fuit in Mechlinien. Miss, pro

populo 'ih Septemb. 1847 per Summaria prccum proposita.

Imo laudatus Bouix op cit. etiam ulterius processit slaluens

in sexta proposilione Parochos neque ab immemorabili consuelu-
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dinc cxcusaii posse ab applicancla per scipsos Missa pro populo.

Id vero lirmalum jam fueral ah S. Congreg. in cilata Mechlinien.,

et iîi PoLiCASTREN. 3îisf. pvo populo diei 23 J/aî/18.->7 inter sup-

plices libellos proposita, necnon in Tirïïrtina Applic. Miss, pro

populo 1\ Novcmbris 1801, aliiscpie. IIjcc oninia salis superque

osfendere videntur obligalionem applicandi Missam pro populo

diebus feslis in Parochis esse personalem.

Iliscc posilis, mole sua ruit qua'stio,(juani tertio loco proponit

Episcopus : an scilicct Paroci\us alium substiluere teneatur, si per

seipsum Missam cclebrare non possil? Citali enim auclores aliique

unanimi choro doccnt, Parochum légitime impedilum, posse et

deberc alium substituere, qui Missam pro populo celebret. Quan-

do vero quis diei possit légitime impeditus, non satis constare

yidetur. « // Diritto canonico, ad rem Bergier, /. c, non indica

in modo preciso i motivi,pci. quali i Parrochi possono venire di~

spcnsati dal ccldirare cssi la Mcssa parrocchiale : siccome perd

quest' obblifjo personale émana dal dir/tto divitio, un impedimento

qxialunque non basta per la dispensa '. »

Quaî sentcntia sancita invenitur in citatis resolulionibus

S. H. 0.; imo in Benedictina Constilutione Cum semper cautum

fuit quod si parochia adnexa sit praîbenda; canonicali, Parochus

Missam convenlualcm celebret et applicel, parochialem vero

alteri suo sumptu celcbrandam mandet.

Illud aulem hac in quîestione dignura animadversione videtur

quod duobus in casibus aliquid possit consueludo. Primo quando

in Ecclesia parochiali adsunl sacerdotcs, quorum munus, juxta

ereclionem aut alium legilimum titulum, est Parochum in cura ani-

marum exercenda coadjuvare. Et sane in Spoletana Miss, pro

populo H Maii 1831, jiirocluis principaliler animarum curam

sustincbat, eique e\ fundalioue duo aderant Canonici coadjulore?

(1) « Le droit canonique, dit Bergier à cette occasion, îoc. cit., ne

spécifie pag d'une manière précise les motifs qui peuvent dispenser un

curé de la célébration de la messe paroissiale. Cependant comme cette

obligation personnelle découle du droit divin, un empêchement quel-

conque ne suffit pas pour en libérer le curé, >
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m cura animarum, qui ex consuetudine pluriuni annorum vicissim

cum Parocho Missam pro populo applicabaul, et S, C. censuit

hanc consuetudinem servandam esse. Idipsum firmalum fuerat in

KiPANA Jtir. Par. 15 Decemb. 17'2ô, et in Verulana il/m. comm.

et Miss, pro popul. 12 Decemb. 1829.

Aller casus est cum cura habilualis est pênes aliquem Presby-

lerorum cœium, veluii Canonicorum, aclualis vero apud Vica-

rium
: tune enim si consueludo invaluit ut Vicarius et Canonici

|»er turnum Missam pro populo applicent, eadem est servauda

juxla mentem S. C. in CAMEUI^'EN. Miss, pro pop. 16 Becem-

bris 1820.

Quod si Parochus vel ex impotentia, vei ex negligentia aut ex

alia quacumque causa alium subslituere omittat, non recedendum

videretur ex bis quae S. H. 0. jam alias docuit. Proposita, rogatu

Gard. Tanari Episcopi Ostiensis, quaistione : Utrum Castri Ro-

mani , Porciliani ac Decimi Redores, diebus festis sacrificium

offerre deberent, cum exiguos solum proventus a Vominis Castro-

rum acciperent, et nihil ali egenis illis hominibus inhospita fere

îoca colentibus re/erre»;.? Responsum fuit, d. 29 Januarii 1724,

teneri et ad mentem, scilicet : « pos&e ab Us parochis ad egestatem

sublevandam stipendium accipi, licet diehus festis prabeatur, et

sacrifïciiim quod pro populo celebrandum fuerat, offerri pro illo,

qui stipendium tradiderit, ea tamen conditione, ut alio hehdoinadce

die pro populo illud offerentes suo muneri satisfaciant, » ul videri

potest pênes Benedictum XIV in Instit. X, num. 5. Forsan his

adductus Gira.ldius in op. cui tilul. Expos. Juris Pont. Tom. 3,

Sect. 85, hœc tradidit : o Episcopum. posse dispensare cum Paro-

chis pauperibus ab Iiac applicatione diebus festis, ita tamen ut

célèbrent in Ecclesia paroehiali, ac totidem missas intra hebdo-

madam applicent pro populo, quot in diebus festis intra hehdoma-

dam occurrentibus juxta peculiarem intentionem ahcujus benefacto-

risoblulerunt. » Ex his itaque omnibus aiïïrraative respondendum

videretur tertio quœsito ab Episcopo Pretrocoricensi proposito.

Remanet modo secunda quœstionis pars disceptanda, utrum

scilicet obligatio applicandi Missam pro populo sit quoque Ioca-
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lis, ila Ut nonnisi in Ecclesia parochiali sit persolvenda. Verum

hic quoqiie lulior videretur anirmaliva senlenlia. Cum cuim obli-

galio residcndi iii Parocliis a jure divino derivet, et jure canonum

ad priccisam leneantur rcsidentiam ; cuui in propria Ecclesia Pa-

roclii verbum Dei praîdicare, sacramenta administrare, caîteraque

munia parochialia obire debeant; nedum congruum, sed eliam

necessarium videretur, ut sacriliciuni pro ovibus offerrcnt in eadem

Ecclesia, cum hoc, uti prœcipuum sit, inter inunera parochialia

emicare videalur.

Neque in hoc aliquid absurdi deprehendi posse pularem ex eo

quod superius cadcra obligalio dijla sit personalis; quid enim

vctat aliquem leneri pcr se aliquod onus adimplere in loco deter-

niinato? Hoc euini secumferl lanluni quamdara conditionem ex-

plendi illud onus in loco designato. Sane Canonici et Beneficiati

ex. gr. tenentur per se, et in propria Ecclesia choro adsistere :

quis autem dixerit hoc contradictionera involvere? Neque absur-

duni est excogitare testalorem
,

qui \ élit ex. gr. sacerdoleni

ïilium per seipsum celebrare in Ecclesia designata, et non aliter;

quin hoc in casu Canones contradicant, imo dislricte jubeant

hanc voluntateai esse omuino servandam. Hoc posito eccur idem

dici nequil de Paroclio, qui validiori vinculoquani Canonici suae

Ecclesise jungitur, et rigidioris re-iidentiiu lege constringilur?

IJinc celebriores Canonisla5 huic sentenliaî subscribunt, inter

quos eminet Barbosa, qui in Summ. Apost. Decis. C'Alect. 478,

num. 28, lue.' habet : « Missam in propria Ecclesia et non in alia

celebrare débet Parochm, quacumque consuetuiine contraria non

obstante. Lucan. 15 Sej)tembris 1629 ; » cadem repetil in Coll. ai

Conc. Trid. Sess. '22, Deere', de ohserv. et evitand. in celérat.

missœ, n. 26; et de off. el pot. parochi. Idem docot Ferraris

Bibliùth. ad verô. Parochus, arl. 5, n. 1 ; idem sonant verba

Giraldi superius recitata. Nec secus Rota Decis. i(>9,num. 67,

p. 19, tom. 2 Recen'., ubi citans Barbosam asserit : « Parochi

tenentur omnibus didms fcs'ivis Missam celebrare in propria Ec-

clesia, non au'em in alia, qnacumque consueiudine in contrarium

non obstunte ver lexium in Capil. Ut dominicis,^, De Paroch. et

alien. Par. «
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Tandem Bouix in laudalo opère de Parocho , ba'c liabet :

« Missam pro populo celebrare débet Parochus in Parochiali

Ecclesia, » quam invicte demouslrari posse putat ex resolutione

S. II. 0. data iu Comen. 11 Mail 1720. In ea ad Dubium V.

* An occurrente quod Arcliipresbyter Parochus cekbrct Missain

conventualem vel alias légitime aLsit, seu sit impeditus tam in

diebus festivis, quam ferialibus quadragesimœ, teneaiur celebrare

facere per nlium Mismm paruchialem pro populo? » Responsum

fuit: ^i A/[irmalive, sed cum ap}.licatioue diebus fcstis tanlum. »

Ex qua resolutione sic arguere licet : si Parochus, cum légitime

ubsit, vel sit impeditus, tenetur aliuin substituere ut celebret et

applicet Miïsam diebus festis ; illud sequi videtur"- ipsum eam

applicare non posse pro populo iu loco ubi degit, secus satis

esset si curaret Missam celebrandam quin applicaretur.

Ea quae iiucusque allala sunt, invicte demonsirare videntur.

obligationeni Parochorum applicandi Missam pro populo diebus

dominicis et festis esse simul personalem et locaiem, quamvis si

légitima causa impediantur, possint alium substituere. Verumta-

men non ita plana res procédera videlur, ut omnem prorsus ex-

cludal dubitandi locum.

In primis enim non desunt ((Cavalierius, Tom. 3 Op. Liturg.

cap. 8, addecr. 15 num. 3) qui putent obiigationem Parochorum

personaliter peragendi Missœ sacrificium pro populo, non esse

adeo gravis momenti, utisuperius diclum est, sed Parochos posse

ex levi eliam causa id oueris in aiios rejicere, ceu quotidiana fere

praxis nos docet, quin aliquid absurdi Loc secumferal, quando-

quidem ratio applicationis Missœ pro populo ista esse videtur,

nempe ut fruclus médius pro populo applicetur, eteidem commo-

dum porrigatur audiendi sacrum in propria parœcia. Jamvero

duo lufc oblinentur quamvis alius celebret sacerdos; in hoc enim

munere obcundo Parochus non débet oves suas agnoscere.

Posito vero quod gravitas divini praecepti et apostolicaî prae-

scriptionis offerendi pro ovibus sacrilicium ita Parochum urgeat,

ut ex levi causa per alium diclum onus explere minime possit,

illud sequi videretur, ut alium sibi substituere haud liceret. Pa-
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rochus enim, relaie ad suum populum, speciatim consliluilur

Ponlifex in his quœ sunl ad Deum, non secus ac cîcteri sacer-

doles constiluunliir mediatores inler Deum et homines, ul olTe-

rant sacrificium et orenl : alqii sacerdotes non salisfacerenl

obligationi propri;c, si (juoties tenenlur, per alium celebrarent

[Pasquali^j., de Sacrif. N. Ler/is, Quœs:. Soi, n. 5 et seqrj.);

ergo idem dicendum videtur de Paroeho, qui priccepto divine

tenetur oflerre pro populo dominicis, aliisque feslis diebus. Et

rcete, onus eniEi quod vere est personale, congruum viderelur,

ut nullo modo alleii demandari posset.

Quœ dinicullas augeri videtur, si admittalur obligationem de

qua qua-ritur , simul esse localem, cum conlradictio qua'dani

adesse appareret; qualeiius enim personalis esset
,
personam

Parochi sequerelur, ita ul in quocumque loco eam explere pos-

set ; quatenus vero localis, parœciam non egrederelur. Hinc

polius tantum personalis viderelur exislimanda, ceu clare tcstan-

tur S. II. 0. resoluliones supra relata?.

Neque id in prœsentiarum incongruum aut coulra Canones pu-

tarem; hodie enim oves non tenentur, ut antiquis temporibus,

Missam proprii audire pasloris
,
quo casu ejus celebratio eral

necessaria, ut lideles prœcepto audiendi missam salisfacerent.

sed modo satis fidelium commoditati et utilitali spiriluali con-

sultum videlur,si Paroclius curel Missam celebrandam per alium

in Ecclesia parochiali, -ipse aulem Parochus absens, in loco ubi

degit, applicet pro populo ; fructus enim sacrificii idem est quo-

cumque loco celebretur.

Nec movciit aucloritates superius allata^, quai aîiquo modo fir-

mare videnlur obligationem Parochi esse quoque localem, siqui-

dem ipsaB inniluntur cuidam resoiulioni S. II. 0. prolataî in Lcc.\na

« Rector Tni.ptgnan', »qua; reperilur sub dielo5e//p/»6r/,y 1029.

in Lib. 1 4 Décret, p. 169. En ténor ejus resolutionis : « Sacra etc.

censuit Eiiscopam juxta facul'atem rese> va am adsùjnare debere

ttnicuirjue parockiœ portionem juxta ratam seu slatum primam

cujuscmque, e<to de 20 et quinquc nspectire ; onus vero injunctum

Paroeho Tempoynani se confercndi ad Ecclesiam paroc/iialem
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Antiacoli, ilipie celchrundi abrogandum esse. » Ut enira aliquid

cerli ex hoc decrelo deilucere licerel, cognoscenda foret indu-

bitanler species cui applicatum jam fuit ; ast facile cuicunique

legenli patere potest, speciera valde dubiam esse, et responsum

accommodari posse eliam casui Recloris, qui ad alteram Eccle-

siam se conferret ad celebrandum, quin in sua parœcia sacerdo-

tem deputaret ad sacrum litanilum, ita ut in sua Ecclesia diebus

festis omnino sacrificiura desiderarelur. Insuper et altéra ratio

esse poluit illius responsi, scilicel tollendi onus nimis grave Pa-

rocLoTempognani, et abrogandi consuetudinera, seraper repro-

bandam in Parocho , celebrandi continue diebus festis extra

propriam Ecclesiam. Qua; omnia optime explicari possunt, quin

recurralur ad obligationem localem in Parocbo applicandi pro

populo. Hinc cum auctoritates Barbosœ, Ferraris et Giraldi buic

innitantur decisioni, facile quisque suo percipere potest ingenio,

quo in pondère haberi debeant.

Prœlerea ad obligationem localem suadendam , aliud eliam

afTertur decretuni, quod legitur \n YAyEs. Redores Urceani, De

celebr. Missœ diei 17 Noveiïibris 1G29, Lih. 14 Decr. p. 172.

in qua base babentur : « Sacra etc. censuit consuetudinem supra-

Ktam, secundum ea quœ proponuntur, non esse admittendam,

sed diebus festivis cehbrandam in propria Parochia. » Yerum-

tamen et hoc decretuni pariter haud clare ad rem noslram loqui

videtur ; agebatur enira de consuetudine toUenda, vi cujus Paro-

chus extra propriam Ecclesiam diebus festis celebrabat, et ad-

raisso eliam, quod ob'igalio oiTerendi pro populo in Parocho

esset lanlum personalis, ecquis unquam tolerare vellet consue-

tudinem Parochi abessendi omnibus diebus festis a propria

Ecclesia ?

Capul vero Ut Dominicis, 2, De Par. et al. par. cilatum a

S. R. in allata decisione ad qusBStionem applicari non posse vi-

detur, siquidem refertur ad eam Ecclesias setatem, in qua fidèles

praecepto audiendi sacrum diebus festis satisfacere non poterant

nisi in parochiali Ecclesia, audiendo Missam proprii pasloris seu

Parochi.
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Resolulio tandem data a S. C. in Coiii-n. Missœ Par. die 11

Maii 1720, ad V) Duhium supra relatiim, quiP a Bouix, velut pe-

remptoriuni argumenluni airertur , indirecte lanlum ad casum

nostrum trahi posse vidctur, q'Mtenus nenope Parochus Ârcbi-

presbytor légitime impediliis tenerelnr supplere per alium diebus

ferialibus quadragcsiraaî quoad pr.'cscntiam tantum, diebus vero

festis etiam quoad applicationem Missœ. Tamen hujus dubii

specics non satis manifesta ajiparet, videretur enim a^'i de Pa-

rocho, cui onus inciimberet celebrandi Missam parocliialem tara

diebus festis, quam ferialibus quadragesimae; hinc mirum non

esset H. S. 0. ea verba « cum applicationc diebus feslivis

tantum > adjecisse non ad significandam localem Paroclii obli-

gationem, sed ad indicandum Parociium teneri diebus festis tan-

tum applicare pro populo.

Verum quldquid sit, ex liis omnibus concludi posse videtiir

S. C. Congregationem non adliuc formiter déclarasse, obligatio-

nem Parochi applicandi Missam pro populo ita localem esse, ut

nonnisi in Ecclesia parochiali satisfieri possit.

fiis itaque disceptalis videant EE. VY. ea qua pollent sapientia

ac juris ecclesiaslici j)eritia
,
quonam responso dimittenda sint

DUBU

I. An parochus die feHo a sua- parœcia abseni satitfaeiat

suœ oblii/ationi Missam ceh'brando pro populo in loco, uhi degil,

sea polins teneatur suLstituere aluim qui Missam pro populo

dieal in propria Ecclesia?

Et quatenus négative ad 2*™ partem ;

II. An teneatur Missam applicare pro populo in loco, uhi

degit , seu potius ad parockiam rediena teneatur applicare in

propria LccUsia ?

III. An Parochus morli causa légitime impeditus ne Missam

celebret, teneatur po.U recuperatam sanilatem tôt Missas applicare

pro populo, (juot durante morbo omisit, sive in casn que née per

ie nec per alium cdebrare poterat sine gravi incommoda, sive in
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ca$u quo polerat per alium, sed ex aliquo vano timoré vel negli-

genlia non caravit vel non ob'inuit ut alins pro se celcbraret?

S. Congregalio Concilii, die 23 decembris 1872, causa co-

gnita, censuit respondere ad dubia :

Paroclmin die festo a sua parœcia légitime absentem salisfa-

cere suae obligationi missam applicando pro populo suo in loco

ubi degit, dummodo ad necessariam populi commoditatcm allus

sacerdos in ecclesia parochiali celebret et vcrbum Dei explicet.

Paroclmm vero utcuraque légitime impeditum ne missam cele-

bret, teneri eam die festo per alium celebrare et applicare facere

pro populo in ecclesia parochiali : quod si ita factum non fueril.

quamprimum poterit, missam pro populo applicare debere.

II.

C EST AU CURÉ QU'iNCOMBE L'oBLIGATION D OFFRIR LA MESSE

POUR LE PEUPLE ; MAIS IL DOIT ÊTRE DÉCHARGÉ, EN PROPORTION,

DES MESSES QUI INCOMBENT AU CLERGÉ DE l'ÉGLISE.

POLICâSTREN.

MISS.E PRO POPULO,

Die 2G Aprilis 1873.

Reverendissimus Episcopus Diœceseos Policastrensis supplici

oblato libello S. H. Congregationi htec exposuit : « Tutli o quasi

tutti i Cleri délia Diocesi diPolicastro essendo Ricetlizi innume-

rati ', e ciascun Sacerdote facendola da Coadjutore nato del

(1) Par église innumerata, on entend une e'glise où le nombre de

prêtres y attache's n'est pas fixe. « Alia bénéficia, dit Fax Jordanus,

dicuntur ecclesiœ nunieratae, in quitus certus et determinatus est nu-

nierus beneficiorum; alia non numeratœ, sed receptitiiB, in quibus non

est certus et determinatus numerus beneficiorum, sed secundum super-

crescentiara, vel decrescentiam fructuum, beneficiati crescunt et decrc-

scunt. » Elucubrationes diversœ,\\h. x, titul.xxxvi,n. 12. Cf. Lotterius»
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Parroco nella cura delle anime, trovansi per consueludine ab

immemorabili organizzati in guisa che l'Aiciprele Curato non

percepisce cosa alcuna di piii di un semplice Partecipante

,

ma ogni cespite, incluse le Décime sacramenlali, quando si esige-

vano, per quel poco che oggi se ne esige, va sempre diviso

ugualmente, cosi ail' ullimo dci Partecipanli, cora'e ail' Arciprete

Parroco, salvi solamenle a coslui i dirilli delle carie malrimoniali,

ed allri di strella cura '
.

«Da queslo organamenlo nasce alUes'i la consueludine, che lulli

i pesi siano parimenti divisi Ira lutti con la stessa uguaglianza, e

persin la Messa pro populo venga soddislalla per giro, a cui il

Parroco prende parte corne ogni allro del Clero '.

« Siffatto lurno per la Messa pro populo viene ricordalo ed

approvalo dal Sinodo Diocesano dell' anno 1830 con le seguenli

parole '
: — yEqua taraen Nobis videlur praxis in illis Cleris,ubi

De re beneficiaria, lil». i, quœst. xiv, ii. 14. Il ajoute n. 36 : « Aclvertas

autem, non omneni ecclesiam receptitiam esse non numerataiu, sed bene

e converrio omnem non numerataiu esse receptitiam. » Tel est l'état de

toutes ou presque toutes les églises du diocèse de Policastro, comme

l'atteste Mgr TÉvêque dans les premières Lignes du rapport dont nous

donnons la traduction.

(1) « Tous ou presque tous les membres du clergé du diocèse de Poli-

castro étant receptitii innnmerati (c'est-à-dire dans des églises recepti-

tiis non numeratis), et chaque prêtre étant coadjuteur né du curé dans

la cure des âmes, il se fait'que de temps immémorial les choses sont sur

ce pied que l'Archiprêtro curé ne perçoit rien de plus que les simples

prêtres participants ; toutes les ressources, y comprises les dîmes sacra-

mentales, si on les exige, ou pour le peu qu'on en exige aujourd'hui, sont

divisées par parts égales, remises au dernier des participants comme à

l'Archiprêtro, sauf que celui-ci a en outre les droits des écritures matri-

moniales, et les autres droits strictement curiaux. »

(2) « De cette organisation est né d'autre part l'usage que tous pren-

nent une part égale à toutes les charges, au point que la messe pour le

peuple est célébrée à tour de rôle, tour auquel le curé ne prend pas une
plus large part que les autres membres du clergé. »

(3) « Ce mode de célébrer la messe pour le peuple est rappelé et ap-

prouvé par le sjiiode diocésain de 1830, dans les termes suivants : JEqua
tamcn, etc. »
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per turnum ab uuoquoque Sacerdote celebralur, quam non im-

probaraus, imo eliam haud immutari decernimus. — Syn. Diœs.

pag. 35.

« Le cose durarono generalmente cosi, sino a clie non si seppe

aver la S. Congregazione de' Rili dichiaralo clie rapplicazione

délia Messa pro populo fosse un' obbligo talmenle personale de!

Curalo, che costui, quando non Irovisi positivamente impedito,

debba soddisfarlo per se ipsum e non possa farsi da altri sosli-

tuire '.

« Âvuta conoscenza di siflatta risoluzione, alcuni Cleri si sot-

Irassero alla consuetudine ed al solo Parroco addossarono la cele-

brazione délia Messa. pro populo ^

« ïra gli allri Cece cosi il Reverendo Clero di Vibonali, il quale

si spinse anche più oltre, perché, addossate al Parroco corne

obbiigazione personale tulle le Messe pro populo, continué ad

assegnargli una porzione délie Messe Clericali, uguale a quella di

ogni altro Sacerdote. Cosî il Parroco partecipaudo a rata eguale

dei provenli dclla Chiesa, veniva a sopportare, solo perché Par-

roco, un peso lanto maggiore di quello degli allri, quanto era

l'annuo numéro délie Messe da applicarsi j)ro jsopu^o \

« Da ciô nacque. che un' Economo Curato di quella Chiesa,

morlo da poco, non solea soddisfare l' intiero numéro délie Messe

(1) « Les choses continuèrent sur le même pied, jusqu'à ce qu'on eut

connaissance de la décision de la Sacrée Congrégation des Eites, d'après

laquelle l'obligation d'appliquer la messe pour le peuple est tellement

personnelle au curé, que, quand il n'a pas un empêchement positif, il doit

y satisfaire par lui-même, et ne peut se faire remplacer. »

(2) « Ayant eu connaissance de cette décision, le clergé de quelques

églises secoua le joug de la coutume et endossa au curé seul la charge de

célébrer la messe pour le peuple. »

(3) « C'est ce que fit, entre autres, le clergé de Vibonati. Il alla même

plus avant : car ayant laissé au curé.commo obligation personnelle,toutes

les messes pour le peuple, il lui assigna en sus, dans les messes qui in-

combent au clergé, une part égale à celle des autres prêtrçs. De cette

manière le curé qui ne perçoit dans les revenus de l'église qu'une part

égale à celle des autres, se trouve, en sa qualité de curé, surchargé de

tout le poids des messes applicables au peuple. »
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Clericali assegnategli; ma lanle sole ne celebrava, quaiilc con

l'agglunla délie Messe pro populo forinassero un numéro eguale

alla porzione speltala a ciascun allro Sacerdole. Credeva in lai

modo difendere i proprii dirilli, ma iiilanlo un buon numéro di

Messe Clericali è rimaslo inscddislallo '.

« Ora arrivalo cola il Vescovo Oralore per la S. Visita, fece os-

servarea quel Clero chepareva Iroppo esagerala l'inlerprelazioue

da essi data al Decreto délia S. Congrogazione dei Rili. Imperoc-

chè se quesla avea giustamente rilenulo essere la Messa pro po-

pulo un' obbligazione personale del Parroco, non avea volulo cou

cio rendere più gravosala posizione del Parroco slesso,nè logliere

a costui il dirilto di esserne compensalo nelle sue relazioni col

Clero, col quale divideva a raie eguali i provenli délia Parroc-

chiale Cliiesa. Il quale conipenso doveva appunlo consislere

nell'assegnare al Parroco un numéro di Messe Clerali inscrivere di

lanto, quanlo erana le Messe pro populo a lui personalmenle

addossale. Per tal modo salvarimauendo l'osservanza délia Sacra

Decisionedei Rili, salva rimaneva altresi l'eguaglianza de' dirilli

e degli oneri Ira il Parroco ed il Clero ^

(1) « Or il arriva qu'un Économe-cuié Je cette église, mort depuis peu,

cessa de décharger toutes les messes cléricales qui lui étaient assignées :

lise contenta d'en célébrer un nombre qui, joint aux messes pro populo,

atteignît la part incombant à chacun des autres prêtres. Par là il croj'ait

détendre ses propres droits ; mais entre temps un bon nombre de messes

cléricales restait en souffrance. »

(2) « L'Évéque orateur, étant arrivé à cet endroit pour la visite pasto-

rale, fit observer au clergé que son interprétation du décret de la Sacrée

Congrégation des Pâtes paraissait exagérée. (Jar si elle avait maintenu

le principe que la célébration de la messe pro populo est une obligation

personnelle du curé, elle n'avait pas voulu par là aggraver la position du

cuié, ni lui enlever le droit de trouver une juste compensation dans ses

relations avec le clergé appelé à partager avec le cmé, à parts égales, les

revenus de l'église paroissiale. Cette compensation ne pouvait consister

que dans l'assignation au curé d'un nombre de messes cléricales diminué

d'autant de messes que le curé doit en appliquer|;ro populo. De la sorte

on concilie l'observance de la décision Romaine avec l'égalité eles droits

et des charges entre le curé et le clergé de l'église. >
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«Questo perb non essendo rimasto convinto di taie spiegazione,

si è staLilito di comune accordo che il Vescovo ne farebbe alla

Santità Vostra una fedele narrazione, come èla présente, suppli-

cando la Sua Paterna Benignità a degnarsi di risoivere la que-

stione per mezzo délia S. Congregazione del Concilio alla quale

devotamente si rassegnano i due seguenti dubbii '
:

« 1. Se stanle la organizzazione spéciale dei Cleri délia Dio-

cesi di Policaslro, ed il caraltere di Coadjutori del Parroco, che

r investe, sia tollerabile la consueludine di celebrarsi per turno

Ja Messa pro populo ^?

« '^. Et quatenus nerjattve; Se il Clero di Vibonati debba asse-

gnare al Parroco una porzione minore di Messe Clerali per com-

pensarlo délie Messe pro populo ed eguagliare le sorti '? »

Consuetudo, qua Canonici coadjutores alternatiracum Parocho

missam offeruntpro populo tune solum attendenda mihi videretur,

quando Parochus per seipsura missse sacrificium pro grege sibi

commisse peragere non deberet, Yerum si verba Tridentini sess.

23, cap. 1, de refonn. paullisper considerentur, facile digno-

scitur obligalionem Parochorum applicandi missam pro populo

dominicis aliisque festis diebus omnino personalem esse. Audi

verba Tridentini Concilii : « Cum prexcepto Bivino mandatum sk

omnibus, guibus animanim cura commissa est, oves suas afjnoscere,

pro his sacrificium offerre... et in cœtera munia pastoralia incum-

èere, giiœ omnia nequaquam ah iis prœstari, et impleri possunt,

q-'i gregi suo non inviijilant, neque assistant, sed mercenariorum

more deserunt : Sacrosancla Synodus eos admonet et horlatur, ut

(1) « Celui-ci cependant ne voulut pas admettre cette interprétation,

et l'on convint, d'un commun accord, que l'Evéque ferait à Sa Sainteté

un er[)osé fidèle du cas, le suppliant de vouloir résoudre la question par

l'organe de la Sacrée Congrégation du Concile, à laquelle on soumet

humblement les deux doutes suivants. »

(2) <; Peut-on, vu l'organisation spéciale du clergé diocésaia de Poli-

castro, et son caractère de coadjuteur des curés, tolérer la coutume de

célébrer à tour de rôle la messe jjropopulo?

(3) ^ 2. Et quatenus négative ; le clergé de Vibonati doit-il assigner

au curé un nombre moindre de messes clt'ricales, pour le compenser des

messes pro populo et égaliser ainsi les positions ? >
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divinorumprœceptorum memorcs factique forma (jregis, in judicio

et veritate et pascant et regant. » El niorito : siculi enini uni-

cuique preshytero ex minislerio sacerdolali injunctun» est illucl

Levit. 9 : « Accède ad altare... ora pro te, et populo, poliori pro-

fecto jure Paroclius laniquam omiiis Pontifex ex hominibus as-

sumptus pro hominibus constituitur in his, quœ sunt ad Denm, ut

dona offerat et sacri/icia pro peccatis. /> Uehr. 10. Videsis hac

de re resolulioiiem S. Coiigregalioiiis in PErnucoRictN. Missœ

pro populo uuper prouosila in coiiiiliis diei *23 Decenibris elapsi

anni.

Cum ilaque obligaîioneni oirercmlaj Missae pro populo per

alium Parochi implere nequeant, nisi ob grav issiniam causam,

uon videnlur allendendi Parochi Diœoesis PoHcastrensis, qui,

hujusmodi.gravissima causa deOcienle, vicissim cuni suis coad-

jutorihus Missam pro populo celehrant. Neque ipsis sulTragari

posse videlur iulroducla consueludo, quandoquideoi prœscri-

plioni Tridenlinorura Palrum aperle adversatur, qui iiujusmodi

parochorum obligalionem quoad itlissîe sacrificiuui ex praiceplo

divino derivare îraduiU ceu mox iunuimus. Porro consueludines

lam induclSB, quani inducendœ coulra Concilii Tridentini décréta

declaraiitur irrilœ, nedum ex censura Constit. Pii IV in Principis

Aposlolorum, sed et a Benedict. XIV, Instit. Ecclesiast. 60,

num. 1, et a S. Congregalione in Flobe.ntina diei 6 lunii 1863,

§ IJœi- ex natura. Quaj)ropter ita infecta vel ab inilio prsefata

consueludo diceuda foret, ut nullateiius incipere valuerit, ceu

Iradit S. (.iongregalio in Ariminen. diei 13 Septembris 1862.

His principiis innixus S. B. Ordo in ^hcausiEy. Missœ pro

populo, 2o Septembris I8i7, inler supplices libellos relata, con-

suetudinem reprobavit, vi cujus Farochus diebus Dorainicis, et

feslis Missara privatam pro pio aliquo benefaclore applicabat, et

uullo legilimo impediniento detcuUis oiuis celo!)randi .Alissani pro

populo in aîiiim Iransferebat, siquidem proposilo dubio : « Quid

censcri debeat de consuetudine,vi cujus Parochus dubus dominicis

et feslis Missam privatam pro pio aliquo benefaclore applicat, et

nullo legilimo inpodimenlo detentus guhs celebrandi Missam pro

X. B. V. 1ST3. 37
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populo in alium transférât Sacerdotem? » Emi Patres rescripserunt:

« consuetud'nem, de qua agitur, non esse nlten'iendam. »

îmo liujusmoiH consueludo nullum Parochis praesidium afferre

posse putaremne illo quidem in casu, quo ageretur de Ecclesia

parochiali, in qua praeter Parochurn alii participantes, poscente

necessilate, eidem Parocho auxilium pra'bere soient. Idque con-

firmari potest exenq)lo ab ipsa Diœcesi Poiicastrensi deducto.

Cum enim in causa Policastren. 31issœ pro populo 23 3Iaii 1857

iuter supplices libelles proposita quœsitum esset : An Missaparo-

chialis applicari deberet ah omnibus e clero participantibus per

turnum juxla consuetudinem in nonmdlis diofceseon lacis vigentem,

vel polius a Parocho lantam, veiuli apiid oiia ejusdem diœceseon

loca in more positum erat? S. C. indiscriminatim respondil :

« Onus applicationis Missœ pro jwpulo speclare ad Parocinim

tanlum. » Congruit Tibuiîtina, appl. iiJissœ pro populo, 21 JSovem-

hris 1801 ; Castri âlbi, YV. SS. LL., 18 luUi 1789, el

aliae.

Cum igilur Parodii implere nequoant per alium onus offerendi

Missam pro pojjuio nisi ob gravissimam causam, el cum ipsis

suffragari liaud valeat consueludo Missae per alium celebrandae,

nequesi usus ferret, uteam applicent Ecclesiae parochialis parti-

cipantes, sponle veluti suafluere videtiir nulliraode ferendam esse

consuetudinem in Ecclesiis receplitiis Pol caslrensis Diœceseon

inductam, qua Parochi allernatim cum suis coadjutoribus Missam

pro populo célébrant.

Yerum ex adverso considerandum venit quod Cavallerius, in

Oper. liturgie., tom. 3, cap. 8, ad décret. 13, n. 3, Iradit neces-

sarium non esse, ut parochi tam scrupulose hac in re progre-

diantur, sed levi eliam de causa non infrcquenter possintper alios

supplere oneri applicationis Missae pro populo. Quo posito praefa-

tam consuetudinem servari posse putarem, praeserlim quia mémo-

riam bominum excedere Episcopus innuit. Quanlae enim auclori-

tatissit immemorabilis consueludo, uemiuii..:norarelicet.

Verum hoc eliam prœtermisso perpendendum occurrit, quod

Parocbishac inre favere potest consueludo duobus in casibus, qui
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generalis principii exceplionem ({uodanimodo constiluunl. Primus

casus est quando agilur de Saccrdolibus, qui ex ftindalione, aiit

ex alio le^ilimo liliilo !*arochum adjuvare lenentur in exercenda

animarum cura. Et rêvera in Sîoletana, Missœ pro populo, 14

Mail 1831, Paroclius eral, qui princi|t:iliter animarum curam

exercebal; eidem aulem uli coadjutores adorant duo Canonici qui

juxta erectionera in cura animarum subeunda suppelias ferebant.

Jamvero perspectum, ex[)loratumque crat quodex plurium anno-

rum consurtudine iii coadjulores Missam pro populo vicissim cum

Parocho oderrenl. Cum tanicn coadjulores illius temporis ab lioc

onere sese vellent eximere, proposito dubio : » An Canonici

coadjutoroi tcneantur alternatim cum Parocho applicare Miisam

pro populo in casu? » S. C. die dicta respondit : « Affirmative. »

Idipsum firmatum fuerat in Ripana. /îa*. Par. lo Decembrisll^^^

et ilerum 'iO Noi^embris 1762 ; nec non in Verulana, Miss. comm.

Ht Miss, pro pop. 12 Dec. 1729, ad 2. Hinc app iret quodnon juvel

Parochos consueludo, nequo si agalur de Ecclesia parocliiali,

oui prœter Paroclium serviunt alii participantes, qui, tanlum-

modo necessitale ferente, eidem Parocho auxiiium praîbent :

optime vero juvet Parochos in hac re consueludo quando agitur

de Sacerdotibus, qui ex juslilia, id est juxta ereclionem aut

quemvis alium legitimura liluium, coadjulricem operam in exer-

cenda animarum cura eidem Parocho pricbere lenentur. Secundus

casus, quando cura habitualis penos aliquem Sacerdolum cœlum,

veluli Canonicorum, vel Beneficiatorum résidât, aclualis vero

pent'S vicarium, tune eiiim si consueludo obtinuil, ut Vicarius et

Canonici vel Beneliciati Missam pro populo in orbeiu ollerant,

consue.udo ili i plane servanda est. lia definitum luit in

Cami.ri.\en. Miss, pro populo 16 Decembris 1820.

llis breviler exposilis, sponte veluli sua fluer.' videtur, quid

respondendum sit primo dubio ab Kpiscopo proposito ; agilur

enim iu ihemate de coadjuloribus Diœceseon Policastrensis, qui

ex ipsa fundatione Parochum in cura animarum exercenda ad-

juvare lenentur ; et proinde si ex in)memorabili consueludine,

wti lestalur lîpiscopus, nmnus celebrandiu Missœ pro populo
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vicissim cum Parocho exercent, non videnlur in praesentiaruni

illudlolum in Parochum refundere posse. Âccedit insuper quod

hujusmodi consueludo flrmalaest aSynodo illius Diœcesis anno

1830 per hsec verba : « jEqiia tamen nohis videtur praxis in illis'

Cleris, iihi per turmim ab unoquofjue Sacerdote celebralur, quam

non improhamus, imo etiam liaiid immutari decernimus. »

Tandem prœtereunduni heic haud videtur quod pênes illos

Cleros quilibet Sacerdos parlicipans eanidem porlionem emolu-

menlorum percipit ac Parochus ipse, non exclusis ipsis decimis

sacramenlalibus. Hinc si quisquecoadjutoraequalia commoda cuni

Parocho sentit, conveniens est ut etiam incommoda sequaliler cum

ipso dividere debeal.

Quod vero spectat ad secundum qusesitum, pauca dicenda sunt

cum ejus solutio dependeat ex primo. Sane si EE. VV. supra di-

ctam consueludinem ratam habuerint, tune nulla immulatio fieri

debere videtur circa iJissas clerales, quas modo inter Parochum,

et coadjutores œquali numéro distributse sunt. Eienim sicut

coadjutores vicissim cum Parocho Missara pro populo célébrant,

sic et Parochus œqua ratione Missas clerales cum islis offerre tene-

tur. At si censuerint EE. VV., consuetudiue posthabita, omnes

Missas pro populo in totum Parochum refundere, tune juslitia^

consonum esse pularem quod Parocho, compensationis gralia,

Missarum cleralium infcrior numerus assignetur, ne ex hoc ipso

quod Parochus est haud levé uamnum perferre cogalur. I!is obiter

animadversis, videant EE. VV. quid Episcopi dubiis sit respon-

dendum.

Quare, etc.

Resp. Omis M issapro populo spcctare od Parochum, eumdemque

fisse exonerau'ium a tolidem Missis cleralibus.
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A PROPOS DE LA COLLATION DES EGLISES

PAROISSIALES ET SUCCURSALES.

PRATIQUE DE l'ARCHIDIOCÈSE DE MALINES.

Dans la note 2 de la page 476, nous disions que, h notre

avis, les examens ou concours, tels qu'ils se font en Belgique,

n'atteignent pas complètement le but du Concile de Trente,

qui veut que le choix soit fait parmi les candidats à telle ou

telle cure vacante. Nous laissions entendre qu'en Belgique,

on conférait quelquefois les postes vacants à ceux qui ne les

désiraient pas, et que parfois on les contraignait, pour ainsi

dire, à les accepter.

Nous devons cependant faire observer que cela n'est

aucunement applicable à Tarcliidiocèse de Malines. Les

nouveaux Statuts en fournissent une preuve irrécusable.

Quatre fois par an, l'archevêché envoie à chaque décanat la

liste des paroisses vacantes, et le choix est fait parmi les can-

didats qui se présentent, en tenant compte, pour la science, du

résultat de leurs examens ou concours. De cette manière on

obvie à l'inconvénient que nous signalions. Nous faisons des

vœux pour que cette marche soit adoptée dans tous les diocèses

de la Belgique.

Voici les passages des Statuts de Malines, qui établissent

•cette discipline :

72. Quater, in anno, seposilo eventu necessitalis, parochiac a

Nobis conferunlur, idque circa finem cujusqiie Irinieslris. Porro,

lit qui promoveri cupiunt, lempeslive de parochiarum vacanlia

informeiilur, ineunlibus mensibus martio, juiiio, seplembri et de-
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cembri, elenchus parochiaruni vacanlium depouetur apud lll\. ad-

modum DD. Decanos omnium districluum.

73. Aspirantes per brevem epislolam ad nos directani se prae-

sentare debebunl, et illis qui nunquam vel nonnisi a seplennio

examini in scriplis interfuerint, die a Nobis d signando ad novuai

examen seu concursum in scriptis se sistere lenebunlur, nisi ali-

ter nobis visum fueril.

Examen seu concursus in bac diœcesi non fit unicavice tantum,

et ad casum ab'cujus parocbia? vacantis, sed fit pluries. Debent

enim omnes confessarii examini seu concursui in scriplis interesse

singulis trienniis, vel bienniis, aut singulis annis, prout idonei

reparti fuerinl ; nec concedilur illis, antequam sint parochi, juris-

dictio usque ad revocalionem, nisi post octodecim annos sacri mi-

nisterii, quo temporis spatio sex ad minus vicibus examini inter-

fuerunl. Hœc autem oninia examina inserviunl ad dijudicaudum

de candidatorum scientia in ordine ad collationem ecclesiarum

parochialium '.

(1) Statuta diœcesis 3Iechliniensispromulgatain synoclo dioecesana

an. 1872, pag. 30.



THÉOLOGIE PASTORALE. 587

THÉOLOGIE PASTORALE.

DE LA RÉCEPTION DU SACREMENT DE PÉNltENCE ET DE

l'eucharistie avant le MARIAGE '.

SoMMAiRK. — Position du cas. — I. Rép. a la l'" question. 1. Le

confesseur peut faire les interrogations ordinaires. — 2. Il ne doit

pas insister. — 3. F'ourquoi. — 4. Excepté si le complice i'y a

autorisé. — 5. Il ne convient pas qu'il demande cette autorisation.

— 6. Solution de la I"""^ question.

II. RÉP. A LA 2» QCESTioN. — 7. Un pénitent n'est pas tenu sub gravi

d'avouer un péché déjà confessé. — 8. Ni qu'il s'est déjà confessé.

—• 9-12. Le confesseur peut-il avoir une véritable certitude que

le pénitent est encore chargé de ce péché ? — 13. Supposé qu'il ait

cette certitude, que doit faire le confesseur?— Sentiment d'IUsung.

— 14. Ses partisans. — 15. Remarque sur la manière dont les

Vindicicd Alphousiance s'expriment à ce sujet. — 16. Sentiment

commun, l^"" motif. Abus du secret de la confession. — 17, 18. Ob-

jection et réponse. — 19. 2« riiotif. Le confesseur doit croire le

pénitent. — 20. Objection et réponse. — 21. l'^'^ motif ^Q\ir\e({\ie>\.

nous préférons le sentiment commun. Il sauvegarde mieux le

secret de la confession.— 22. 2*^ motif. Le moyen d'Illsung contient

une simulation du sacrement. — 23. Objection. — 24. Réponse.

— 25. Il y aurait au moins dissimujation formelle. — 26. Résul-

tats du moyen proposé- par lUsung. — 27. 1" Quant au confesseur.

— 28. Peut-on dire que le confesseur coopère formellement à l'in-

digne réception du sacrement? — 29. 2° Quant au pénitent. —
30. 3° Quant au Sacrement. — 3 1. 4° Quant au sceau sacramentel.

— 32. Doit-on donner l'absolution absolument? Sentiment affir-

matif. — 33. Sentiment d'Elbel. — 34. Objection des Vindicia

Alphonsiana coi tre ce sentiment. — 3c. Réponse. — 36. Avan-

tage du sentimeiit d'Elbel. — 37. Adoption du sentiment commun.
— 38. Objection des Vindicie Alphonsi'ina. — 39. Réponse. —
40. Solution de la 2*^ question du cas proposé.

I. Pelrus et Anna, nialriraonium conlracluri, sacro se sistunt

tribunali : Petius sese cum sponsa comuiercium carnale liabuisse

(1) V. ci-dessus, pag. 301.
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ingénue fatetur
; sed Anna, quae ad confessionale postea accedit,

peccalura istud non déclarât. Quferitur :

1° Quasnam interrogationes confessarius Anna? facere possit

absque ul'a sigilli sacramenlalis violalione?

2° Si ipsi constet Annam hoc peccalum lelicere, an nilnlominus

absolutio ei concedenda sit ?

ï. 1. La réponse à la première question ne soulève guères

de difficulté. Les auteurs s'accordent à dire que le confesseur

peut et doit faire les interrogations que l'on a coutume de faire

dans ce cas, « Potest confessarius, dit Reuter, more consueto

eam examinare circa ea, qua3 ejusmodi interrogari soient, v. g.,

an ipsam nil ultra angat, an nihil contigerit post contracta

sponsalia, quod conscientiam gi-avare possit
; quia ex scientia

illa sacramentali non amisit confessarius jus interrogandi

modo ordinario
;
quod addo, quia ad examen extraordinarium

illa utinon licet '. >

Il nous semble, vu surtout aujourd'hui la fréquence de ce cas,

qu'on pourrait aller un peu plus loin sans qu'il y eût péril de

violer le sceau de la confession, et faire au pénitent la ques-

tion qu'Illsung suppose faite par le confesseur : « Inter-

rogavit confessarius sponsam, an si hujusmodi rem fecisset,

ipsa sciret, quod esset grave peccatum, et illud confiteri

teneretur ^ »

Si la pénitente appartient à un endroit oîi le péché est commun

et k une classe de personnes qui le commettent ordinairement

avant le mariage, nous ne verrions aucune révélation du

sceau dans l'interrogation du confesseur qui demanderait à la

pénitente si elle n'est pas tombée dans cette faute. Il se trou-

verait dans le cas excepté par les auteurs : « De eo, dit Stoz,

(1) Neo-confessarms practice instructus, n. 36.

(2) TlieoJogia practica -universa de hono et malo morali, Tract, vi,

Disp. \i, n. 128.
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ne quideiïi interrogare potest pœnitentem, nisi geueratim

tantum (v. g. an nihil aliud habeat, quod confiteatur), vel

nisipcecatum iUud sit^ de quo alii ejiisdem conditionis pœni-

tentes interrogari soient '. »

2. Mais il ne pourrait, ainsi que le fait remarquer la Théolo-

gie du Séminaire de Malincs, insister sur ses interrogations,

si elles pouvaient faire naître de légitimes soupçons dans

l'esprit de la pénitente, qu'il fait usage de la confession du

futur. « Propter eamdem rationem non posset nimia insi-

stentia desuper interrogare sponsam, ita ut hsec merito suspi-

caretur ex confessione sponsi illud fieri ^ » Il ne faut pas que

nous donnions aux fidèles l'occasion de penser qu'en aucun cas

naus puissions nous écarter de la règle qui nous défend d'user

de la science acquise au confessionnal.

3. On nous demande ce qu'il y a d'odieux, de désagréable

dans des interrogations même serrées de la part du confes-

seur? S'il ne questionne pas assez la fille, elle soupçonnera

une mauvaise confession de la part de son complice, et s'en

prévaudra pour ne rien avouer. N'est-ce pas là un mal réel ?

Le côté malheureux de trop d'instances, ce serait de dimi-

nuer la confiance qu'ont les fidèles dans le secret de la confes-

sion et de leur rendre ainsi ce sacrement odieux. Il vaut mieux

être trop réservé dans ses interrogations que de faire croire

aux pénitents que le prêtre fait usage des connaissances

acquises au tribunal de la pénitence. Il vaut mieux que la

fille, par sa propre malice, soupçonne son complice d'avoir fait

une mauvaise confession, que de soupçonner le prêtre d'avoir

usé de la confession de son complice. C'est un mal moin dre

et dont le confesseur n'est nullement responsable, « Si in

specie interroget, dit avec raison Sjwrer, erit periculum

(1) Tribunal iiœnitentùe, \\h. ii. n. 104.

(2) Tractatufi de sacramento pcenitentice. n. 114, n, pag. 402.
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indirectse revelationis sigilli ex confessione complicis, nisi

esset peccatum aliquod commune talibus personis, et de quo

taies personse communiter interrogari soient, nt est in sponsis

riisticis prsevia probatio copiilœ '. »

4. Telle est donc la règle générale : le confesseur ne peut

par ses interrogations montrer que le complice du pénitent lui

a confessé ce péché. Les auteurs admettent cependant une

exception : c'est pour le cas où le pénitent a autorisé le confes-

seur à en parler à son complice : « Nisi, dit Sios, a pœnitente

acceperit licentiam de illo peccato speciatim loquendi cum

complice, neque scandalum obstet '. »

5. Mais les auteurs font en même temps remarquer qu'il ne

convient pas que le confesseur demande la permission d'en

parler à son complice. Cela peut avoir de fâcheux résultats.

« Si confessarius, dit Benzi, eamdem facultatem petat, et non

pœnitens non rogatus concédât, periculum est, ne ex metu

reverentiali concedatur
;
quia ssepe pœnitens ad illam conce-

dendam ex reverentia erga confessarium adducetur. Proinde

confessarius nonnisi raro et caute illam petat ^ » On lit aussi

dans la Théologie du Séminaire de Maïines: « Quarta cautela

aliquibus esse videtur, ut confessarius ab eo qui prior pecca-

tum confitetur, licentiam petat alterum de eo interrogandi.

Hoc tamen pluribus pœnitentibus odiosum videri posset:

unde adhibendum non est, si timeudum sit ne pœnitens œgre

licentiam concédât, aut complex illud segre ferat ; aut si hio

per se candide confessurus prsevideatur *. »

6. Nous répondons donc à la première question que, si le

confesseur a coutume d'interroger les futurs époux sur ce

(1) TJieologla moralis sacramentaUs, Part, m, n. 802.

(2) Loc. cit.

(3) Praxis trihunaUh conscientice, Disp. u, Qusest, vu, Art. i, n. 3.

pag. 452. (1) Loc. cit. pag. 403.
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point particulier, il peut faire les mêmes interrogations ^

Anna; et nouf> lai conseillerions de la prévenir que, vu les

occasions oîi les futurs se trouvent assez souvent exposés, vu

la fragilité humaine, et les efforts extraordinaires employés

par le démon pour les entraîner dans l'abîme du péché, il a

coutume d'adresser ces interrogations ii tous les pénitents qui

se présentent à confesse pour se marier ;
qu'elle ne doit donc

pas être surprise s'il ne s'écarte pas de sa pratique ordinaire :

et puis l'engager à ouvrir son cœur avec confiance. S'il n'a pas

rhabiti;do de les interroger en particulier sur ce point, il ne

peut faire une exception pour Anna, sans lui donner lieu de

soupçonner qu'il use de la science acquise par la confession

de son complice, et par conséquent sans compromettre le sceau

sacramentel. Pour pouvoir TintciTOger plus spécialement, il

devrait y être autorisé par des aveux adroitement arrachés h.

Anna sur les préliminaires du commerce charnel.

IL Avant de répondre à la seconde question, nous devons

entrer dans quelques observations préliminaires.

7. 1» Notons d'abord qu'un pénitent n'est pas tenu, sub

gravi, en règle générale, d'avouer un péché dont il a reçu

l'absolution dans une confession précédente. « Si quis, lit-on

dans la Théologie dû Séminaire de Matines, mentiatur in

confessioue, negando veniale peccatum quod fecit, aut mortale

jam directe virtute claviiim remissum, non est per se grave,

quia agitur de materia libéra, quae reticeri potest : per acci-

dens vero potest esse grave sacrilegium negare istud pecca-

tum, V. g., si ratione consuetudinis aut periculi proximi decla-

randum sit '. > C'est le sentiment commun, dit S. Alphonse \

8. 2° Il n'y a pas non plus pour le pénitent obligation grave

(1) Tract, cit., n. 52, i, 3", pag. 185.

(2) Theologia moralis, Lib. vi, n. 49G.



o92 THÉOLOGIE PASTORALE.

d'avouer qu'il s'est confessé après avoir commis le péché sur

lequel il est interrogé; il peut donc le nier au confesseur

actuel sans se rendre coupable d'une faute grave. « Circa pri-

mumgenus rerum (circa eas circumstantias, qua nuUo modo

pertinent ad materiam coufessionis), dit Suarez, per se

loquendo, non est peccatum mortale, nec contra valorem con-

fessionis miscere aliquod meudacium, sive affirmando, sive

negando... quia illud mendacium concomitanter tantum est in

sacramento, et non fit materia ejus, et ideo nec continet gra-

veminjuriam '. »

9. 3° La question suppose que le confesseur est certain que

le pénitent n'a pas confessé son péché à un autre confesseur et

qu'il le tait sciemment. Mais cette supposition est-elle bien

fondée ? Le confesseur peut-il jamais avoir cette certitude?

D'abord le confesseur se trouve entre deux assertions contra-

dictoires. Comment peut-il avoir la certitude de la vérité de

l'une et de la fausseté de l'autre? Une partie est-elle plus

croyable que l'autre?

10. On dit que le témoignage de l'époux doit lui donner

cette certitude. L'époux n'a aucun motif de venir s'accuser

faussement, de se diffamer ainsi près du confesseur et de se

priver du fruit du sacrement.il y a dès lors une présomption

contre la future : son silence est sans aucun doute Tefi'etde la

honte ou de la crainte ".

11. Nous accordons bien volontiers qu'il y a une présomp-

(1) Tom. iT in Spart., Disp. xxii, Sect. x, n. 3.

(2) « tJnde, dit Bahenstuber, certius^ cognoscere i)otuerit, sponsam

mentiri, quam ex sponso se ipsum flde sacramentali accusante de cri-

minibus, quae commisit cura sponsa complici. Accedit, quod non videatur

ullatenus credibile, sponsum sine ulla causa accusasse sponsam, seque

privare voluisse fructu sincerœ confessionis. Itaque contra sponsam

praesumptio est, quod, sacrilego pudore obcaecata, negaverit peccata a

se commissa. » De pœnitentia, Art. v, § iv, n. 44.
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tion de culpabilité contre la fille. Mais cette présomption

constitue t-elle une certitude? Non. Elle peut servir de base

à un jugement plus ou moins probable, plus ou moins fondé;

mais on ne pourra jamais dire qu'elle donne une certitude

morale. Qui assure, du reste, le confesseur que le futur n'a pas

voulu jouer une farce ou au confesseur, ou à la future ? Cela

n'est guères probable, dira-t-on. Il en serait ainsi si la dénéga-

tion de la future n'était pas de nature à donner quelque proba-

bilité à, cette hypothèse. Et cela suffit , nous semble-t-il, pour

autoriser à dire que le confesseur ne peut asseoir un juge-

ment certain sur une base aussi incertaine.

12. Nous ajouterons que, comme nous l'avons vu tout à

l'heure, le pénitent peut, sans se rendre indigne de l'absolu-

tion, nier avoir commis ce péché et avoir été à confesse a un

autre confesseur. Comment dès-lors le confesseur peut-ii être

certain que la fille en question a encore la conscience chargée

de ce péché ? Il est en face de deux négations de la pénitente.

Sur quoi se basera-t-il pour rejeter l'une comme fausse et

admettre l'autre comme véritable? La seconde négation n'est-

elle pas une conséquence de la première ? Avouer qu'elle a été

à confesse à un autre confesseur, depuis peu, n'est-ce pas

avouer sa faute? N'est-ce pas du moins donner à son confes-

seur un juste motif de la soupçonner? Il semble donc que les

dénégations de la fille ne peuvent qu'engendi'er le doute dans

l'esprit du confesseur, et que jamais il ne pourra être certain

que la pénitente a encore la conscience chargée de ce péché.

Ecoutons sur ce point le Cardinal de Lugo : « Petes, dcmande-

t-il, quid si confessarius ex aliorum coufessione evidenter

sciât, Petruni commisisse taie peccatum, quod ipse postea in

confessione negat ? Respondetur, repugnare, quod aliorum

confessione id evidenter sciât, cum tota illa notitia resolvatur
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in testimonium alterius pœnitentis : quare magis débet credere

ipsi Petro in sua causa, quam aliis '. »

Il nous semble donc qu'on est autorisé à nier l'hypothèse du

cas posé et que le confessinir n'aura jamais une véritable cer-

titude que le pénitent a réellement commis le péché confessé

par le complice, ou que sa conscience en est encore chargée^.

Toutefois admettons, par impossible, qu'il aura une certitude

telle quelle et voyons qu'elle doit être la conduite du confes-

seur en cette circonstance.

13. Les auteurs sont trcs-partagés sur ce point. Les uns

estiment que le confesseur ne peut absoudre le pénitent.

L'auteur de cette opinion, lUsung, pose le cas suivant et

approuve la conduite tenue par le confesseur.

Confessus est sponsiis et sponsa, nuplias conlracUiri; utorque

asseruil, ultimam confessioiiem a se peraclam esse in pascliate, et

quia ambcB eranl persona) rudes, interrogavit confessarius ulram-

que, an non posl conlracla sponsalia, a lempore ultimge confes-

sionis se muluo usi sint, sicut conjugos, atque fornicati : cum

fréquenter id soleat coiitingere ; fassus est spousus, non serael, sed

(1) De sacramentopœniteutiœ, Disp. xxii, n. 22.

(2) C'est ce que fait Stoz, dont l'ouvrage intitulé Tribunalpœnitentiœ

est très-estime; il nie qu'en aucun cas le confesseur puisse jamais avoir

cette certitude. « Si iste, dit-il, constanter neget, débet eum plerumque

absolvere. Quia confessarius débet pœnitenti hic magis credere quam

complici, vel aliis, vel etiam sibi ipsi, et propriis suis oculis, atque auri-

bus. Cum enim tara multaî causœ sint, ob quas légitime potest aliquod

peccatum mortale in confessione reticeri, adeoque negari; cumque prœ-

terea nuilus actus externus sit formaliter peccatum mortale, nisi fiât

cum plena deliberatione et advertentia ad malitiam moralem ejusque

gravitatem ; atque adeo peccatum ex génère suo mortale sœpissime per

accidens liât veniale ; hœc autem et similia communiter aliis non possint

esse certo perspecta, neque sub sensum cadant ; certum etiam. aliis esse

non potest, pœniteutem in hoc vel illo actu externo peccasse mortaliter ;

vel teneri, si mortaliter peccavit, hic et nunc confiteri. » Loc. cit.,

n. 104.
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sirpius id esse facliim. Deinde sponsa omnia iiegavil. Confessa-

rius, cum, salve sigillo jirioris confossionis, non auderel iilam

ullerius urgere, secum cogilavil, l'orsilan puiare illani, propier

praeccdenlia sponsalia de itiliiro, jam sibi licilum esse usuni cor-

porum; et sic sub lacila condilione absolvil. Cum paulo posl

idem casus rursuin acciderel, et sponsa siniililer negaret plures

fornicaliones, quas sponsus ab eodcm lempore fassus eral, a quo

sponsa ultiniam confessionem lecerat ; inlerragavit confessarius

sponsam, an si luijiismodi rem fecissct, ipsa scirel, quod esset

grave peccatum, et illud confileri tenerelur. îllahoc sebene scire

alTiimavit. liinc non amplius paleljat ulliini effugiura. Cerlum

enim erat, quod sponsus non l'uisset se accusalurus, si illas lorni-

caliones cum sponsa non conimisissel. Cerlum eral, quod sponsa

interea non fuerit confessa. Cerlum denique erat, quod per igno-

ranliara invincibilem non posset excusari a gravilale peccali :

consequenler, quod sacrilège peccatum morlale reticeret. Cogi-

labat ilaque confessarius, si sponsam sine absoluiione dimilterel,

et illius loco recilaret tacite oratiunculas : Misereatur tui, etc.

Indulgcntiam, ahsoliUionem, etc.
(
quas mulli confessarii absolu-

lioni pricmitlere soient; sicul sacerdos in missa confession! gcne-

rali easdem subjungit, et sicut etiam parvuli, qui nondum capaces

sunt absolulionis, neque a confessariis capaces reddi possunt,

communiler his precatiunculis super illos diclis, dimilluntur sine

absoluiione sacramenlali), quod hac ratlone neque ageret contra

sigillum prioris confessionis: cum ipse usus sciènlia) inde per-

ceplse nullo modo cederet in prœjudicium prioris pa^nitenlis, et

pœnilens posterior eum usum nullo modo aclverlerel, ulpolc pu-

tans, se absolutionem sacramentalem accepisse ; et quod neque

eliam pœnilenii ullo modo obesset : etiamsi enim putarel, sibi

fuisse dalam absokilioncm, sciret tamen absolutionem fuisse nul-

Jam et invalidam; proinde se teneri omnia pecoala mortalia

rursum confiteri. Consequeus ergo erat, poluisse et debuisse

confessarium diclo modo negare absolutionem, ne indigno ac

incapaci scicnter illam imperlirel.

Si enim probabilis est sentmUia S. Tboma\ in i, Dist. 9, r/. l

,
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«. 0, q. 1, et aliorum communiler docenlium, quod sacerdos uli

possit et debeat scientia confessionis ad uegaïukim ipsi pœni-

tenti, non absoluto propter perseveranliam volunlatis in gravi

peccalo, sacraraenluin Eucliarisliae, si id neraine allero présente

pelai, eliamsi pocnilens advertat, confessarium uli scientia con-

fessionis, ut fusius ostendam, aclurus de sigillo confessionis ';

(1) Voici le passage auquel Illsuug renvoie : « An confessarius, nemi-

ne alio priesente, licite possit negare sacram Eucbaristiam, quam ex

confessione scit peti ab indigne, atque de gravibus peccatis suis a se

non absoluto, etiamsi iste advertat, confessarium uti scientia confessio-

nis?.... Longe comniuuius et probabiUus respondetur affirmative.... Quod

autem uti liceat, juxta datam aflirmativam responsionem , docent

S. Thomas, in iv, Dist. 9, q. 1, a. 5, q. 1; Vasquez, Tom. m in 3 p.,

Disp. 209, Cap. 5, et apud hune Durandus asserens, approbante Vasq.,

neminem ante se contrarium docuisse ; Alexander, S. Eonaveutura, Major,

Eichardus, Angélus, Tabiena, Victoria, Ledesraa, quos refertetsequitur

Suarez, Tom. m in 3 part., Disp. 67, Sect. 3; Palao, Tr. xxi, p. 20, n. 20

(qui tamen immemor dictorum suorum id rursum negat Tr. xxni, p. 19,

§ 3, n. 90), asserens, certum esse licere, etc.. Eatio autem et praecipua

probatio nostrae sententiœ ac responsionis est : quia si negando Eucha-

ristiam sacerdos privatim cum ipso solo pœnitente utens scientia con-

fessionis, sacramentum pœnitentise non reddit odiosum, et si sine pœni-

tentis injuria, et quovis alio damno illi negari potest, tune non tantum

licite, sed etiam necessario negatur ; eo quod sacramentum ministrare

indigno, et incapaci eiïectus ac fructus sacramentalis, sine sufficionte

causa, a culpa et probibitionis rigore excusante, sit grave sacrilegium,

et simul sacrilega cooperatio ad sacrilegium alienum indigne suscipien-

tis sacramentum, ut argumentantur Autores citati, quamvis Suarez,

quoad necessitatem uegaudi Euebaristiam, Tom. iv, Disp. 35, Sect. 6,

n. 4, recesserit a priori sua doctrina. Sed sacramentum pœnitentiai non

redditur odiosum, quia nuUum ex negata Eucbaristia, ut suppono, et

requiro, iiicommodum vel daranam emergit, nec fit injuria pœuitenti,

utpote nullum in tali casu babenti jus ad petendum et accipiendum

.sacramentum. « Theologia practica univeraa de hono et malo morali.

Tract. VI, Disp. vi, n. 2-54 et 255.

Nous nous contenterons de rappeler ce que S. Alphonse dit du senti-

ment oppose'. 3> Secunda sententia vera negat.... Haec sententia hodie

omnino est tenenda ex supra citato decreto Innocentii XI, ubi vetatur

quilibet notitiaa confessionis usus, ex quo sequatur qualecumque pœni-

teutis grayamen. » Theologia moralis, Lib. tIj n. 658.
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multo magis, etad minimum lune uleudumest liujusmodi scientia,

si id neque pœnitens, neque ullus alius adverlat, neque ulli in

pra^judicium cedat, si adeoque absque vioiatione sigilli confes-

sionis fieri possit. Itaque in li"c casu censeo, locuni habuisse

responsioncm allalam ex Suarez, juncta doclrina noslri P. Joan-

nis Dicaslillo, Tr. i, De sacram. Euckar. Disp. 9, Dub. 21,

n. 191, uLi ail : « Quod aliquando sacerdos audiens confessio-

Des in aliquo publico loco, coram circumfusa mulliludiue pœni-

tenlium possit siuiulare, se lune absolvere pœnilenlem, cui vel

negat, vel differl absolulionem,sivc dicendo submissa voce forrau

lam Misereatur lui etc., aul alias preces, quo jure prohibealur,

non salis apparcre videlur. » Al si forma sacramentalis ficle el

absque inlentione proferrclur, hanc simulalionem merito impro-

bat cilalus Âutor, quia Loc cederet in gravoni irreverenliam sa-

cramenli.

Non dissimulabo lamen, aliler ad relalum casiim respondisse

noslrum P. Gobai, Tr. 7, ?i. 2i3, qui pro se immerilo relalo

Tolelo, Lib. 3, Cap. K! ', et Diana, part, o, Tr. 11,

R. 21, {edit. coorâ. Tom. I, Traci. VIII, resol. o2), non om-

nes a me .positas circumstanlias observante ^ pulat confessa-

rium, postquam ex sponso iiitellexit fornicationem sponsa;, con-

stanler crimen negantis, non potuisse negare absolulionem, lura

(1) Quoi qu'en dise Dlsung, le P. Tole't est favorable à l'opinion du

P. Gobât, car il dit d'une manière absolue que le confesseur doit s'en

tenir sur ce point à l'assertion du pe'nitent : « tenetur... stare respon-

sis ejus. » Loc. cit., n. 14.

(2) Diana se prononce ouvertenicnt pour le sentiment géne'raleraent

adopte par les Théologiens : « Quid facere debeat confessarius, de-

manâe-t-il, si ex coufessione unius complicis scit peccata alterius, et

alter in coufessione tacot? » Et il répond : « Toletus putat non solrun

posse, sed etiain dcbere confessarium eum absolvere, si postquam eum

interrogavit in communi.an aliquid amplius habeat, quod conscientiam

torqueat, respondet se nihil habore
;
quia pœnitenti pro se et contra se

credendum est, et non est major ratio, cur alteri major fides liabcatur

quam isti. Unde Fagundez docet in tali casu non posse confessarium

difFerre absolutionem, et ita ego prorsus teneo. » Besolutiones morales,

Tom. I, Tract, vin, Eesol. 52, n. 2, edit. coordin.

N. M. T. 1873. 38
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quia revelasset peccatum sponsi, lum quia, esto non revelasset,

non tenebatur credere magis sponso, quani sponsœ. Sitamen 'ad-

dil cilalus Âutor aliunde, quam ex complicis confessione, certo

nosset, eam mentiri, deberel inabsolutam dimittere, quia nefas

est administrare sacramenUim ulhim indigno. Yerum priori ra-

tioni jani in mea responsione est cautum. Posterior autera ratio

everlilur ab ipso ejiis Au tore. Nam nnde cerlius noscet confessa-

rius, sponsam mentiri, quam ex complice, se ipsum fide sacra-

meutali sincère accusante de crimine, quod non potuit lieii sine

complice sponsa?Âut quis credat sponsum sine ulla causa falso

accusare sponsam, et se privare fructu su» sincerse accusationis,

cum potins pra?sumptio sit contra sponsam, quod ex sacrilego

pudore neget commissum a se peccatum ' ?

On cite comme ayant adopté l'opinion d'illsung, entre au-

tres, Lacroix \ Babenstuber \ Heuno *, Eeiiter % Voit * et

S. Alphonse ".

Ballerini ayant prétendu quon range à tort Suarez * et

(1) Loc. cit.. n. 128.

(2j Theologia moralis, lib. vi, part, n, n. 1969.

(3) De pœnitentia, art. v, § ia-, n. 44.

(4) Depœnitentia, disp. x, qusest. vni, petes 4.

(5) Neo confessarius xnactice instructus, part, i, n. 36. Nous ferons

remarquer que toutes les e'ditions de Eeuter ne sont pas confonnes à la

version donne'e par les Vindicm Alphonsianœ. Dans celle-ci Eeuter se

prononce ouvertement pour l'opinion d'illsung et Lacroix, recte tenent.

Dans celles au contraire que nous avons entre les mains, il se contente

de rapporter les deux opinions, sans approuver l'une plutôt que l'autre :

tenent, dit-il. Des deux éditions que nous avons, la 3e et la 4^, l'une a

été imprimée en Allemagne et l'autre à Louvain en 1772.

(6) Theologia moralis, tom. ii, u. 878 et 879. Il est curieux de voir

Voit donner comme du même avis les auteurs qui le combattent ex pro-

fessa, tels que Eeiffenstuel, le Cardinal de Lugo, etc.

(7) Tlitologia moralis, lib. vi, n. 631.

(8) Dans le passage cité par le P. Ballerini et les Vindiciœ Alphon-

sianœ, Suarez distingue deux hypothèses. La première est celle où le

confesseur connaît le péché du pénitent par une voie étrangère ex alio-
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Viva ' parmi les partisans de cette opinion, les auteurs des

rum rcïatione. La seconile est celle où il a été' témoin personnel du pé-

ché du pénitent. Or, quelle sera, d'après Suarcz, la conduite du confes-

seur dans la première hj'pothèse? Suarez veut que, quelle que soit la

science du confesseur, il s'en tienne à l'assertion du pénitent : « Quan-

TUMCUMQUE CONFESSOR SCIAT PECCATUM PŒNiTÉNTis, ex aliorum relatioHe,

tenetur in hoc judicio magia credcre ipsi pœnitenti, propter rationem fa-

ctam. » Dans la seconde hj'pothèso Suarez distingue : si le confesseur a

quelque motif de croire que le pénitent s'est déjà confessé à un autre, il

doit se contenter de son assertion qu'il n'est pas coupable de ce péché et

l'absoudre. Tom. iv in 3 part., disp. xxxii, sect. m, n. 9. Mais s'il est évi-

dent qu'il nient, il doit lui refuser l'absolution. Les auteurs des Vindi-

ciœ Alphonsianœ appliquent aux deux hypothèses cette dernière partie

de la distinction de Suarez, laquelle, dans l'esprit de son auteur, doit être

restreinte à la seconde hypothèse seulement. Du reste que, dans ce pas-

sage, Suarez ne parle aucunement de la connaissance acquise par la

confession, cela est évident par ses propres termes, puisqu'il permet

au confesseur de se servir de sa connaissance pour convaincre le péni-

tent : « Non tenetur, dit-il, ita stare dictis pœnitentis, ut non possit

uti scientia sua ad convincendum et redarguendum ipsum pœniten-

tem. » Comment pourrait-il le faire sans violer le sceau de la confession?

Concluons donc que Suarez ne pai-le pas en cet endroit de la connaissance

acquise par la confession.

Se fondera-t-on, pour prétendre que Suarez partage l'opinion d'Illsung,

sur ce qu'il émet aussi le principe que le confesseur doit refuser la com-

munion à un pécheur, dont l'indignité lui est connue par la confession

seulement, lorsqu'il la demande en sefret? (Cf. tom. m in o part., disp.

Lxvn, sect. 3.) Mais dans ses ouvrages postérieurs Suarez a posé des prin-

cipes tout à fait opposés. Ainsi au tom. iv in 3 ^jari., disp. xxxiii. sect.vi,

n. 4, il nie positivement que le confesseur puisse refuser la communion

de ce chet. « Si ergo, dit-il, sacerdos potest alio titulo se excusare, ne det

sacramentum, vel quia non tenetur ex officio, vel quia est occupatus,

poterit se excusare, si velit, quamvis non teneatur : quia in utroque se

gerit ac si nihil sciret. At vero illo titulo uegari non poterit. » Cf. De
virtute et statu Beligionis, tract, x, lib. vin, cap. v, n. 12.

(1) Viva dans le passage cité par les Vindiciœ Alphonsianœ ne parle

nullement du cas où le confesseur a acquis la connaissance du péché du

pénitent par la confession de son complice ; mais il traite de rh}'pothèse

où le confesseur peut interroger le pénitent sur ce péché en particulier ;

ce qu'il ne peut faire quand sa science vient uniquement de la confession.
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Vindiciœ Alphonsianœ ont assayé de le réfuter ', puis ils

ajoutent :

III. Seil pariim inlerest, utrum plures, au piiuciores auctores

sentenliam Patris Ilisung approhavennt ; nam S. Doctor eam non

approbavit proplor Auclorilates extrinsecas, sed propler rationcs

intrinseca-^, quap utique évidentes et convincentes sunt.

1. rertimi est Si vero lasio sigilli evitari potcst, pariter

certum est, confessario non licere sacramentum frustrare et sacri-

legio cooperari, et a gravissima culpa excusari non posse, si ni-

hilominus pœnilentem evidenter indisposilum absolvit. — Atqui

nenio negare potesl, in casu proposilo evidenter conslare, iponsam

sacrilège confiteri'; et simililer manifestum est, lasionem sigilli^

ejusque periculum prorsus evitari, nec ullum damnum sponsae in-

ferri, si confessarius illam agendi ralionem eligit quam Ilisung

commcntlat

3. Quid, supposila inurali ceititudine, excipi possit contra ra-

tiones modo expiicatas, qiuc principiis al) omnibus receptis inni-

tuntur, non videmus \

15. Si les raisons que l'on fait valoir pour cette opinion

étaient aussi évidentes et les arguments aussi convaincants,

que le disent les auteurs des Vindiciœ Ali^lionsianœ^ com-

ment se fait-il que le sentiment opposé soit généralement

adopté ? Comment expliquer que lïmmense majorité des théo-

logiens embrassent une doctrine qui a contre elle des raisons

Ce qui le prouve encore, c'est que Yiva s'en réfère à Suarez et au Cardi-

Bal de Lugo. qui restreignent leur solution au cas où le confesseur tient

sa science d'une autre source que la confession.

(1) Part. V, QuiBst. xxi, art. i, n. i, 1 et 4, pag. 589 et 592.

(2) Comment le témoignage d'une seule personne poun-a-t-il jamais

constituer une preuve évidente qu'une autre personne fait une confession

sacrilège ? N'y a-t-il pas là un véritable abus des tenues ?

(3) Cela est si peu évident que les adversaires de cette opinion se fon-

dent surtout sur la violation du sceau sacramentel, pour la rejeter. 'S'oir

ci-après, n. 16. (4) Lnc. cit., n. m, 1 et 7>, pag. 594 et 595.
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évidentes et convaincantes, des raisons basées sur des prin-

cipes admis detout le wow(?e? Cela dépasse notre intelligence.

Aussi doutons-nous de l'exactitude de ces assertions.

16. Nous disons que le sentiment communément reçu en-

seigne que le confesseur ne peut refuse" l'absolution, lorsqu'il

n'a connaissance du péché du pénitent que par la confession

du complice, si le pénitent nie être coupable de ce péché '. A
l'appui de leur sentiment les auteurs apportent deux motifs.

Le premier, c'est qu'il intervient dans le refus d'absolution

un usage prohibé d'une connaissance acquise par la confes-

sion, usage qui constitue une violation du sceau sacramentel.

« Alias, dit très-bien la Théologie du Sémitiaire de Matines,

abuteretur confessarius notifia ex confessione habita cum gra-

vamine complicis". » Comme le dit avec raison Suarez, l'usage

de la connaissance d'un péché acquise au confessionnal, s'il n'a

pas pour but le bien même de celui qui l'a confessé, se rapporte

(1) Cf. Henriquez, Theologia moralis, lib. vi, cap. xx, n. 6; Mgr Gons-

fiet, Théologie morale, tom. ii, n. 52ô; Mazzotta, theologia moralis,

tract. VI, disp.ii, quaest. ii, cap. n, § m ; Billuart, De pœnitentia, diss. vi,

art. X, § II; Laymann, Tlicologia moralis, lib. v, tract, vi, cap. xiv, n. 24 ;

Eeiffenstuel, Tlieologia moralis, tract, tvf, dist. viii, quaest. m, n. 42 ;

Herincx, Sumvia theologica scholastica et jnoralis, part, iv, disp. v,

n. 56 ; Faguiidez, Tractatus in V Ecclesiœprœcepta, prœcept. ii, lib. vi,

cap. IV, n. 37; Card. de Lugo,Z)e sacramento pœnitentiœ, disp.xxii, n. 21

et 22 ; Tamburinus, Methodus expeditœ confessionis, lib. m, cap. ix,

n. 7; et Appendix de sigillo, cap. vi, § i, n. 2 ; Bonacina, De sacramento

pœnitentiœ, disp. v, quœst, vi, n. 3.3 ; Gobât, Experientiœ theologico-sa-

cramentales, tract, vu, n. 245; S'porer, Tlieologia sacramentalis, part, ni,

n. 802 ; Elbel,De sacramentis in génère, confer. n, n. 44 ; et De poeniten-

tia, u. 453; Stoz, Tribunal pœnitentiœ, lib. ii, n. 104; Félix Potestas,

Examen ecclesiasticiim, toiu. i, n. 3230; Marchantius, Besolutiones pa-

storales, tract. V, cap. n, n. 6 ; D'Ahren, Instit^itio parochi, lib. ix. n. 337 ;

Zenner, Instructio practica confessarii, § 02, 6 ;Struggl, Theologia mo-

ralis, tract. XI, quœst. m, n. 72.

(2) Tractatus de sacramento pœnitentiœ, n. 114, pag. 402.
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proprement aux actes extérieurs prohibés par Clément VIII^

et est par le fait même illicite, à moins que le pénitent ne

l'ait expressément autorisé. « Sijam omnino, dit-il, non age-

retur de remedio pœnitentis, nec de impleuda aliqua obliga-

tione, ad quam ipse in conscientia teneatur : sed de remedio

alterius
;
jam ille usus magis dici posset pertinere ad exterio-

rem gubernationem, et non esset usurpandus sine libéra et

spontanea voluntate, et facultate pœnitentis '. » Il y aurait

donc violation du secret de la confession dans l'acte du con-

fesseur qui refuserait l'absolution dans notre cas.

En eiïet, le refus d'absolution est, de sa nature, un acte pu-

blic révélant la connaissance d'un péché acquise en confession,

et emportant par conséquent la violation du sceau sacramentel.

Le déni d'absolution fait connaître au second pénitent la con-

fession de son complice, ainsi que l'observe EeifTenstueL « Si

tune posteriori confitenti negaretur absolutio, hoc ipso fran-

geretur indirecte sigillum confessionis prioris, utendo ejus

notitia in prœjudicium, ruborem et confusionem complicis^ >

17. On objectera contre ce motif que, si le confesseur em-

ploie le moyen donné par Illsung, le pénitent ne pourra s'aper-

cevoir de la violation du secret de la confession.

18. Mais que le pénitent remarque cette violation ou qu'elle

passe inaperçue, elle n'en existe pas moins. Ainsi que le dit

très-bien Suarez dans un cas analogue : « Est directe contra

sigillum, sive complex intelligat sacerdotem loqui ex notitia

confessionis, quod frequentius accidet , sive id non intelligat,

nam hoc per se sufficit ad fractionem sigilli. Neque ad hoc

honestandum suflicit, quod confessor id faciat in bonum pœni-

tentis, vel ipsius complicis : quia propter nullum finem, quan-

(1) De religione, tract, ix, lib. viii, cap. v, n. 13.

(2) Theoîogia moralis, tract, xiv, diyt. viii, qusest. in, n. 42.
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tumvis bonus appareat, frangendum est sigillum '. » Le

moyen dlllsung ne sauvegarde donc pas suffisamment le se-

cret de la confession.

19. Outre ce motif, les défenseurs du sentiment commun en

font valoir un autre : c'est que, dans ce cas, le confesseur ne

doit pas plus ajouter foi au dire du complice qu'à celui du pé-

nitent qui nie. C'est un principe admis par tous les auteurs

qu'on doit croire le pénitent aussi bien quand il s'excuse que

quand il s'accuse : Crcdendum est pœnitentl tam pro se quant

contra se -. Quand donc il déclare au confesseur qu'il n'est

pas coupable du péché sur lequel il est interrogé, le confesseur

doit ajouter foi à son assertion.

20. Qu'on ne nous dise pas que le principe cesse d'être ap-

plicable quand il conste que le pénitent ne dit pas la vérité :

car le confesseur ne peut jamais avoir cette certitude dans

notre cas ^ Or, s'il n'a pas une certitude véritable, il doit né-

cessairement croire le pénitent.

21. Nous avouons nos préférences pour ce sentiment. D'a-

bord parce qu'il sauvegarde mieux le secret de la confession.

Dans cette matière, il y a un point sm* lequel les auteurs de

toutes les opinions s'accordent assez généralement : c'est que

parmi les opinions controversées on doit donner la préférence

à celles qui sont le plus favorables au sceau sacramentel.

« Qua^res, demande Benzl, utram sententiarum oppositarum

probabilium quoad obligationem sigilli sacramentalis sequi

oporteat, seu expédiât? R. ciim Diana, tom. 8, initio; Stoz,

L. 2, q. 4, art. 5, sect. 4, § 1 ; La Croix, L. 6, p. 2, n. 1945; El-

(1) Tom. IV in 3 jinrt., disp. xxxiv, sect. iii, n. 5-

(2) Cf. S. Thom. in iv, dist. xvii, q. 3, a. 3, q. 5, ad 2; Suavez, Op. cit.

disp. ïxxii, sect. m, n. 9.

(3) Nous ne répéterons pas les preuves que nous en avons données ci-

dessus, n. 9-12; nous nous contenterons d'y renvoyer.
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bel, Coufer. 19, § 3 ; aliisqiie omnibus, vel fere omnibus.

Quoad obiigationem sigilli sacramentalis, dictarum senten-

tiarum oportet, seu expedit sequi illam, quœ eidem sigillo

favet ; tum quia sequendo sententiam probabilem sigillo sa-

cramentalifaventem,relicta sententia probabili opposita, se-

curius evitatur periculum violationis ejusdem sigilli, quod

periculum totis viribus evitandum est; tum quia sequendo

sententinm probabilem sigillo sacramentali non faventem, re-

licta sententia probabili opposita, vix umquam non incurritur,

saltem apud rudiores putantes idem sigillum violari, scanda-

lum '. » Or il est évident que le sentiment généralement ad-

mis est plus favorable au secret de la confession, puisqu'il

refuse au confesseur le pouvoir d'user de la connaissance qu'il

tient de la confession du complice.

22. Un autre motif de nos préférences est que nous trou-

vons dans le moyen proposé par lUsung une simulation du

sacrement non suffisamment justifiée. Qu'il y ait là une véri-

table simulation du sacrement de pénitence, cela résulte de

ce que nous avons établi dans une autre circonstance ^ Ceux

qui admettront qu'il y a, dans l'hypothèse, une véritable

simulation, devront nécessairement soutenir, comme consé-

quence, qu'il est illicite de recourir à ce moyen. La 29^ des pro-

positions condamnées par Innocent XI permettait de simuler

l'administration d'un sacrement en cas d'une crainte grave '\

(1) Praxis trihunalis conscientiœ, Disp. ii, Qusest. vu, Art. 1, n. 5.

Cf. Fagundez, Loc. cit., cap. v, n. 16; Gobât, Loc. cit., n. 853 ; Viva,

Appendix ad propositiones damnatas, § ix, in fine; Eoncaglia,

Universa moralis Theologia, tract, xix, Qusest. vi, Cap. i, Regxilœ in

praxi observandœ, i; Herzig, Manuale confessarii, art. ii, n. 511.

(2) V. ci-dessus, pag. 331 et suiv. C'est aussi la remarque de la

Théologie du séminaire de Maîines : « ViJetur esse, dit-elle, simulatio

sacramenti, quœ, juxta dicta u. 43, De sacrara. in génère, semper est

illicita. » Loc. sup. cit.

(3) <; Urgcns metus gravis, ?/ 1i*^-nv. est causa justa sacrameutoruiu

administrationeui siraulandi. »
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La condamnation de cette proposition nous semble interdire

l'emploi de ce moyen.

23. On nous répond que cet arofument est sans force, puis-

que la simulation du sacrement est permise pour cacher aui

assistants le refus d'absolution. Voici en effet ce qu'on lit dans

les Vindiciœ Alphonsianœ : « cum autem quis objicere pos-

set, simulation eni sacramenti non licere, Dicastillum inter-

pellât (Ilisung), quatenus ad occultandam absolutionis nega-

tionem, eamdem praxim observandam esse docet. Ceterum

non tautum Dicastillus, sed etiam alii DD., et quidem com-

muniter hanc praxim admittunt '. »

24. 11 y a trop de différence entre les deux cas pour

qu'on puisse sérieusement les mettre sur la même ligne.

D'un côté, vous avez deux lois en présence : celle qui défend

la simulation d'un sacrement, et celle qui prescrit de garder

le sceau de la confession. Dans l'hypothèse, il est impossible

de les observer toutes deux. A laquelle donnera-t-on la préfé-

rence ? Tout naturellement à la plus importante des deux, et

par conséquent à celle qui défend de violer le secret de la con-

fession. C'est pourquoi les auteurs ne font aucune difficulté

d'admettre qu'il soit permis de simuler l'administration du

sacrement dans ce cas ". Mais avons-nous quelque chose de

semblable dons notre cas? Le sentiment généralement adopté

par les Théologiens ne fournit-il pas le moj'en de garder le

sceau sacramentel sans simuler l'administration d'un sacre-

ment? Il n'y a donc aucune comparaison à établir entre les

deux cas.

(1) Loc. cit., pag. 591.

(2j Cf. Cardenas, Crisis theologica in propositiones damnatas ah

Innocentio XI, Dissert, xx, n. 52; Viva, Damnatce thèses, Pro-

pos. XXIX Innoc. XI, n. ivetxi; Kresslinger, Succincta declaratio

^ropositiojittm damnatarum, Cap. iv, Propos, xxix: Griffini. Bam-
natarum propositionum censura, Lib. m, u. xsxiî.
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25. Certes, il y a des auteurs qui ne reconnaîtront pas dans

notre hypothèse une véritable simulation, mais seulement une

dissimulation \ l!>l-àis cette dissimulation ne sera-t-elle pas

formelle? Il nous semble qu'on doit la regarder comme telle,

dans les circonstances dont il s'agit. Le pénitent vient con-

fesser ses péchés, et en demander l'absolution. Quel est le

devoir du confesseur dans ce cas ? C'est de lui donner l'abso-

lution, s'il l'en trouve digne ; ou de la lui refuser, s'il l'en juge

indigne ; mais s'il la lui refuse, il doit le lui faire connaître, il

ne peut le laisser dans l'ignorance. C'est ce que nous laisse

entendre le Catéchisme du Concile de Trente, quand il décrit

la conduite que le confesseur doit tenir avec ceux à qui il refuse

l'absolution. « Quare, dit-il, si sacerdos hujusmodi homines

prorsus imparatos esse cognoverit, humanissimis verbis a se

dimittet, liortahiturque, ut ad cogitanda peccata aliquod spa-

tium sumant, ac deinde rcvertantur.... Sin autera utrumque

(in enumerandis peccatis diligentiam, et in detestandis dolo-

rem) in eo desiderari animadverterit, auctùr illi, et suasor

erit, ut majorem curam, quod antea dictum est, in excutienda

conscientia adhibeat, Jwminemque^ ut hlandissime poterit,

tractatum dimittet. *

Telle est aussi la règle que traçait aux confesseurs Léon

XII dans la Bulle d'extension du Jubilé de 1825. « Quo-

cumque autem animo sint, y dit-il, qui accédant ad ministrum

pœnitentia^, nihil ei magis cavendum est, quam ne sua culpa

diffisus quispiam Dei bonitati,aut sacramento reconciliationis

infensus discedat. Quare si justa sit causa, cur dififerenda sit

absolutio, verbis, quoad poterit, humanissimis persuadeat

confessis necesse est,id et mimus officiumque suum, eteorum

ipsorum salutem omnino postulare, eosque ad redeimdum

(1) V. ci-dessus, pag. 330 et 331.
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quam primum hïandissime alliciat, ut iis fideliter peractis,

qiiœ salubriter preescripta fuerint, vinculis soluti peccatorum

gratke cœlestis dulcedine reficiantur. »

On comprend que le confeâsjui- doive avertir le pénitent.

En effet, celui-ci vient demander l'absolution de ses pécliés ;

le confesseur ne le prévient pas qu'il lui refuse l'absolution, le

pénitent le voit faire les mêmes cérémonies que quand il la

donne. Que doit-il conclure de cette conduite du confesseur ?

Que l'absolution lui a été donnée. En conséquence, étant

autorisé par la manière d'agir de son confesseur à se

croire absous, il irait s'asseoir à la sainte Table et commet-

trait ainsi un énorme sacrilège, auquel le confesseur aura coo-

péré par un silence coupable. Il y a donc obligation pour le

confesseur d'en prévenir le pénitent, lorsqu'il lui refuse l'ab-

solution. Réciter quelques prières sur lui, sans le prévenir du

refus de l'absolution, n'est-ce pas lui faire croire qu'on la lui

donne et ainsi l'induire en erreur ? Le confesseur ne se rend-

il pas ainsi responsable de toutes les suites de cette manière

d'agir ?

N'est-ce pas l^ce que nous laisse entendre Vernier, dans le

sage avis qu'il donne dans les termes suivants : « Nota : Cum

non datur absolutio, clâre dicendum cur, et monendus pœni-

tens ut dilationis causam expresse référât, prsesertim si ad

alium confessarium mittatur. Interea prsescribenda huic pœ-

nitenti agendi ratio, remediaque ad peccatum vitandum, et

dicto misereatur, etc. ', monendus semper pœnitens ut non

COMMUNICET *. »

20. Quel est du reste le résultat auquel aboutit le système

(1) « Tegendum denuo caput, di< Vernier dam loie note, precesque

aliquîE lecitanilae cuiu signo crucis, ut non advertant praesentes non da-

tam esse absolutionem.»

(2) Theologia practicu, n. 098, toin. ii, pag. 302.
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d'Illsung ? On peut cousidérer la chose sous quatre points

(le vue: 1° quant au confesseur; 2" quant au pénitent;

3° quant au sacrement ; et 4° enfin quant au sceau sacra-

mentel.

27. 1° Sous le premier rapport, nous ne trouvons aucun

avantage dans le système du P. Illsung et des Vindieiœ Al-

phonsianœ. Nous avons beau chercher, nous ne voyons pas en

quoi ce système faciliterait la besogne du confesseur, et quelle

utilité spéciale il pourrait lui présenter dans notre cas.

28. Mais, dit-on, dans notre pratique le confesseur coo-

père au sacrilège du pénitent ; coopération à laquelle on

échappe dans le système d'Illsung.

Nous répondons d'abord que le confesseur, en donnant l'ab-

solution sous condition, ne coopère pas plus à l'indigne récep-

tion du sacrement que dans le système d'Illsung, puisque le

sacrement n'existe pas, si réellement le pénitent est coupable

du péché qu'il nie. En outre, la coopération du confesseur au

sacrilège du pénitent ne lui est pas plus imputable que celle

du confesseur qui administre en secret la sainte communion à,

un pécheur dont l'indignité ne lui est connue que par la con-

fession. Le même motif justifie l'un et l'autre '.

29. 2o Quant au pénitent, il n'y a aucune différence. Comme

il ignore qu'on lui refuse l'absolution, il croit recevoir le sacre-

ment, et cela sans les dispositions requises. Il commet donc le

même péché de sacrilège, que quand il le reçoit réellement,

selon la pratique adoptée par l'opinion commune. Comme le

dit le P. Gury, « negatio absolutionis non magis excusât pœ-

nitentera, si credat sacrilegam recipere absolutionem '. »

Les suites sont donc les mêmes dans les deux opinions : mau-

(1) V. ci-après, n. 37,

(2) Casus conscientiœ, tom. ir, n. 770, pag. 506.
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vaise communion ; sacrement de mariage reçu en état de pé-

ché mortel. De sorte que, sous ce rapport, le système d'Illsmig

ne présente pas le moindre avantage.

30. 30 On dit qu'il sauvegarde la sainteté du sacrement,

lequel, dans ce système, n'est aucunement exposé au péril de

profanation et de nullité. Mais le sacrement court-il un plus

grand péril dans le sentiment de ceux qui n'absolvent le péni-

tent que sous condition ? En vertu de cette condition n'échap-

pe-t-il pas au même péril de profanation et de nullité ? Après

tout, dans notre cas, en quoi consiste ce péril ' Est-ce autre

chose qu'une profanation purement matérielle ? La profana-

tion formelle, celle qui constitue le véritable péché, n'existe-

t-elle pas dans la volonté perverse du pénitent qui veut rece-

voir le sacrement, malgré son indignité ? Ah ! si le système

d'Illsung faisait disparaître cette profanation, et soustrayait

ainsi le pénitent à cette iniquité, nous lui trouverions alors

une utilité pratique, et nous ne serions plus aussi tentés de le

combattre.

31. Enfin 40 quant au sceau sacramentel, il est évident que

le mode indiqué par Illsung lui est moins favorable que le

sentiment commun
;
puisque celui-ci interdit, pour notre cas,

l'usage delà connaissance des pèches du pénitent, acquise par

la confession de son complice. Nous ajouterons que l'adoption

du système d'Illsung pourrait avoir pour effet d'ébranler la

confiance des fidèles dans l'inviolabilité du secret de la con-

fession. S'ils apprenaient que le confesseur peut se servir de

leur confession pour refuser l'absolution à leur complice, croit-

on qu'ils conserveraient la même confiance au sceau sacra-

mentel? On nous permettra d'en douter. Cependant si cette

confiance venait à, se perdre, que d'âmes refuseraient de venir

se laver dans les eaux salutaires de la pénitence !

De quelque côté donc que nous nous tournions, nous ne trou-
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vons aucun motif plausible de recourir à la simulation du sa-

crement de pénitence, et d'abandonner le sentiment commun

des Théologiens '.

32. Adoptant donc ce sentiment, il nous reste à voir, s'il

vaut mieux donner l'absolution d'une manière absolue, ou

sous condition.

(1) Les auteurs des Vindiciœ Alplwnsianœ sembleut ii'attaclier au-

cune importance au nombre des auteurs qui adoptent le sentiment

d'Illsuug. « Parum interest, disent-ils, utrum plures, an pauciores Au-

ctores sententiam Patris Illsung approbaverint. » Il ne nous paraît pas

tout à fait indiffe'rent de signaler que l'opinion commune est contraire

au sentiment d' Illsung. En effet, cet auteur veut imposer sa pratique

aux confesseurs : « consequens ergo erat, potuisse et debuisse confes-

sarium dieto modo negare absolutionem. » Les arguments mis en avant

parles Vindiciœ Alphonsiano' nous semblent conduire à la même con-

clusion. Mais nous nous demandons comment il a pu se faire qu'une obli-

gation aussi grave pour le confesseur ait été ignorée jusqu'à l'appari-

tion du E. P. Illsung, c'est-à-dire jusqu'à la fin du dix-septième siècle ?

Car jusqu'au P. Illsung, personne n'avait songé à ce moyen. Il se trou-

vait bien des théologiens qui enseignaient que le confesseur devait refu-

ser l'absolution dans ce cas ; mais ils se basaient sur un principe que

Rome a réprouvé depuis : ils pensaient qu'on pouvait se servir de la cou-

naissance acquise en confession pour refuser même la communion à l'in-

digne pénitent qui la demande en secret ; et comme nous l'avons vu ci-

dessus, c'est encore là la base principale qu'Ulsung a donnée à son

système. Tel était donc le motif pour lequel un grand nombre

d'auteurs imposaient au confesseur l'obligation de refuser l'absolution

dans notre cas. Les autres rejetaient cette obligation qui leur paraissait

entraîner une violation du secret de la confession. On ne peut nier que

leur manière de voir n'ait prévalu et ne soit devenue l'opinion commune

depuis la condamnation de la proposition qui faisait le point de départ

de leurs adversaires. De quel droit veut-on nous interdire de la suivre,

pour embrasser une théorie qui ne s'est fait jour qu'à la fin du dix-sep-

tième siècle ? On nous parle de raisons évidentes et convaincantes en

faveur de cette théorie. Que ceux qui tiennent les arguments pour évi-

dents et convaincants y donnent leur adhésion, nous n'y trouverons

aucunement à redire; mais nous réclamons pour nous la liberté de ne

pas les regarder comme tels, aussi long-temps que Eome ne nous aura

pas imposé l'obligation d'embrasser le système d'Illsung.
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La plupart des auteurs disent que le confesseur doit ab-

soudre le pénitent, et ne parlent aucunement de condition '.

C'est le moyen qui sauve^i^arde le mieux le sceau de la confes-

sion. Le secret est parfaitemert gardé.

33. Elbel et quelques autres se sont préoccupés davantage

d'éviter la profanation du sacrement. Poiir atteindre ce but, ils

proposent de donner l'absolution sous condition. Si la con-

science du pénitent est réellement cliargée du péché qu'il nie,

la condition a pour effet d'empêcher l'existence du sacrement,

et rend ainsi sa profanation impossible. Et ce n'est pas le seul

avantage qu'il ait. Le P. Gury les énumère et les résume en

peu de mots : « Sic enim, dit-il, prospicitur tum reverentiœ

sacramenti, tum sigillo confessionis servando, et simul saluti

pcenitentis, si forte in bona tide versetur. Neque frant,àtur

sigillum per tacitam conditionem, cum nulla confessionis

revelatio, nec ullum pœnitentis gravamen interveniat ^ >

34. Les Vincliciœ Alphonsiance approuvent ce moyen,

quand le confesseur n'aura pas une certitude évidente que le

pénitent cache sacrilégement son péché ; mais le rejettent pour

le cas où semblable certitude existera. Car tout le monde est

d'accord qu'il est gravement défendu de donner l'absolution

sous condition, quand 'on est moralement certain qu'elle est

nulle. « H?ec praxis, y lit-on, utique approbanda est, dummodo

(1) Cf. Card. de Lugo, Henriquez, Bonacina. Mazzotta, Sporer, Gobât,

Diana, Fagundez, Toletus,Layniann. Henncx,Eeiirenstuel,ïainburinus,

Marchantius, Stoz, D'Abreu, Potestas, Zenner, Loc. sk}). cit. D'autres,

comme Struggl, laissent au confesseur le choix entre l'absolution absolue

et l'absolution conditionnelle. « Quando confessarius, dit-il, peccatuin

grave solum coguovit ex confessione complicis, e. g. peccatum carnale

ex prœvia confessione sponsi cum sponsa, et liaec illud neque ex se dicat.

neque circa ulteriora pcccata oxamiuata fateatur, confessarius potest,

et débet illam, saltem sub prœdicta conditione, absolverc. " Loc. cit.

(2) Casus conscientiœ, tom. ii, n. 771, pag. 506.
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vel aliquo modo dubitari possit, et non omniuo eyidextek

CONSTET, pœnitentem sacrilège peccata commissa reticere.

Etenim apud omnes in confesso est, graviter illicitum esse,

sub conditione absolvere, si, citra omnem rationabilem dubi-

tationem, moraliter certiim est, absolutionem invalidam

fore '. »

35. Xons n'avons qu'un mot h répondre à cette attaque : il

est vrai que tout le monde est d'accord que cela est défendu,

quand la science du confesseur provient d'une autre source que

de la confession. Mais cette assertion est tout a fait inexacte,

quand le confesseur ne doit sa connaissance qu'à la confession

du complice.

36. Le mo3-en proposé par Elbel renverse le principal argu-

ment des partisans d'Illsung ^ contre le sentiment commun.

Par la, en effet, il n'y a plus possibilité d'accuser le confesseur

de coopérer à la profanation du sacrement, vu que pour le cas

où le pénitent voudrait le recevoir sacrilégement, le sacrement

n'existerait point, par suite de la condition mise par le con-

fesseur.

37. Cet avantage ne nous paraît cependant pas tel, qu'il

doive nous faire abandonner l'opinion commune. En effet, la

coopération du confesseur est pm'ement matérielle, et n'a-t-il

(1) Loc. cit., paç. 594. Comment est-il possible d'admettre que la

simple assertion d'une seule personne, en présence de la ne'gation d'une

autre, rende évidexte la culpabilité' de cette dernière ? C'est ce que nous

ne pouvons comprendre, surtout quïl ne peut être évident qu'elle ne se

soit pas confessée à un autre; confession qu'elle peut nier, ainsi que le

pécbé commis, si elle l'a confessé à un autre, sans se rendre coupable

de péché ^ave et par conséquent sans être indigne de l'absolution.

(2) Nous disons des j^artisans cVIUsung ; car le principal argnment

de celui-ci fut réprouvé par un décret de l'Inquisition, en date du 18 no-

vembre 1682. Cf. Viva, Bamnatœ thèses, Appendix, § vi. Il fallut dès-

lors trouver une autre base au système. On se rejeta sur la coopération,

dont Illsuug n'avait dit qu'un mot en passant.
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pas un motif suffisant de la prêter ? L'obligation de respecter

le secret de la confession ne le justifie-t-elle pas surabondam-

ment ? C'est ce que dit très-bien le P. Gury dans les termes

suivants : « Sacramentum formaliter profanatur a pœnitente

in quocumque casu, materlaliter tantum a confessario, cum

de gravissima causa dat absolutionem quam scit futuram esse

nullam '. >

38. Nous savons que les Vindiciœ Alphonsianœ ne sont

pas de notre avis et trouvent qu'il est évident que le sc^au de

la confession n'est nullement violé dans le système d'IUsung.

« Similiter, disent-elles^ manifestum est, lœsionera sigilli

ejusque periculum prorsus evitari . »

39. Mais ce qui est évident pour elles ne paraît pas tel k

tout le monde; car nous voyons encore de très-graves auteurs

prétendre que cette pratique compromet le sceau de la con-

fession. Nous citerons en preuve la nouvelle Théologie du Sé-

minaire de Malines, qui s'appuie sur ce motif pour rejeter

l'opinion d'IUsung et Lacroix : < Quia alias abuteretur con-

fessarius notitia ex coufessione habita cum gravamine com-

plicis... Htcc enim, cum tamquam bonum sibi appréhendât,

quod a confessario veluti disposita tractetur et absolutionem

percipiat, ea privari veluti damnum haberet ex confessione

alterius sibi adveniens '. > C'est aussi le motif que, dans son

eiceWente Instruction pratique du confesseur, Zenner met

en avant :« Si tameu negare persistit, dit-il, absolvatur;

strictius enim sigillum, quam confessionis integritas materia-

lis obligat, uec illud ad impedienda pœuitentis aut aliorum

peccata, aut ad quodcumque bonum procurandum violari po-

test *. > Gury apporte le même argument : « Quia confessa-

(1) Casus conscientiœ, tom. ii, n. 770, pag. 50 J.

(2) Loc. cit., pag. 5D4.

(3) Loc. cit. (4) Loc. cit.

N. R. V. 1873. 39
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rius neqiiit uti notitia confessionis ad uegaudum sacramentum

alicui pœnitenti, ut patet ex dictis... Confessio unius non est

confessio alterius; ergo utitur aotitia confessionis extra con-

fessionem '. » Xous lisons encore dans Mgr Gousset : « Le

confesseur peut-il absoudre un pénitent qui nie avoir fait une

faute grave, que le confesseur sait qu'il a commise ? Si le

confesseur ne le sait que pour l'avoir appris par la confession

du complice, et que le pénitent ne s'en accuse pas, il l'exhor-

tera à faire une bonne confession, à déclarer tout ce qui lui

fait de la peine, ne lui faisani que les interrogations qu'il lui

ferait s'il ne savait rien, ou l'interrogeant si adroitement, que

le pénitent ne puisse pas même soupçonner que le confesseur

connaît son péché par la confession de son complice. Sa con-

fession étant faite, on peut, par exemple, lui demander s'il a

tout dit, s'il s'est accusé de tous ses péchés. Après quoi, le

confesseur l'absoudra, quoiqu'il n'ait pas avoué sa faute, si

d'ailleurs il n'y a pas d'obstacle h. ce qu'il reçoive l'absolution
;

il ne peut se servir de la connaissance qu'il a pour convaincre

le pénitent '. »

40. En résumé donc, nous répondons à la seconde question,

1° en niant que le confesseur puisse avoir une certitude pro-

prement dite qu'Anne fasse une confession sacrilège (v. ci-

dessus, n. 9-12). Cette certitude il en serait encore bien plus

éloigné, si sa pratique ordinaire ne lui permettait pas de faire

à Anne des interrogations formelles et explicites sur ce péché.

Comme le fait remarquer l'annotateur de Frassiuetti, on

trouve quelquefois des personnes grossières, qui se contentent

d'un examen fort court, oublient des péchés, qu'il semble im-

possible d'oublier, et qu'une interrogation générale du confes-

(1) Casi^s conscientice, toni. ii, n. 769 et 770, pag. 505.

|2) Loc. cit.
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seur ne leur remettra pas en mémoire. Pour leur en rappeler

le souvenir, il serait ne'cessaire de les interroger d'une manière

précise sur ces péchés : ce que, d'un autre côté, le confesseur

ne peut faire, puisqu'il sagit, de péchés qu'il ne connaît que

parla confession, et sous le sceau sacramentel '. Quel moyen

aura donc le confesseur d'acquérir la certitude que le péni-

tent est dans la mauvaise foi, et veut faire une confession

sacrilège ?

2" Que même dans ce cas, ce qu'il aurait de mieux à faire

serait de lui donner l'absolution purement et simpkment :

dans l'occurrence, ce serait notre pratique.

(1) « Aile volte le persoiic rozze, che fanno poco esame, dimenticano

peccatiche sembra impossibile se li dimentichino, ne loro vengono in me-

moria par qualche iiiterrogazione generica che loro faccia il confessore,

Per richiamare alla loro meinoria i peccati dimenticati, bisognerebbe

iuterrogarli precisamente e chiaramente interno ai medesimi; lo che

d'altra parte non si potrebbe mai lare, trattandosi di peccati deiquali

si avesse avuta conosceuza in confessione, cioè sotto il segreto del sigillo

sacramentale. » Compendio délia TJieolofjia morale di S. Alf. rfe' Li-

(juori, Nota 142 al n. 449, vol. n, pag. 261.
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CÉKÉMONIAL DE LA CONSÉCRATION d'UN ÉVÊQUE PAR LE

P. LEVAVASSEUR, 1865 '.

Le précédent article était fini et livré à l'impression, quand

nous vint à l'esprit la pensée de consulter le célèbre ouvrage

de Tamburinius, de jure Ahbatum. Il nous semblait que,

donnant un traité complet sur la matière, cet auteur remar-

quable aurait bien pu toucher, ne fût-ce qu'en passant, les

cérémonies de la consécration d'un Abbé. Notre pressentiment

reçut bientôt sa pleine confirmation. En effet, Tamburinius

parle dans une dispute assez longue de henedictione Ahbatum,

et il consacre un chapitre, le 14«, au rite de la consécration.

Voici ce qu'il dit de l'imposition de la mitre -
: « Compléta

missa, reponitur faldistorium ante médium altaris, et Ponti-

fex cum mitra in eo sedet. Abbas vero cum hireto in capitc

coram eo genuflectit. » Un peu plus loin, parlant de l'Abbé qui

n'a pas droit de porter la mitre, il emploie les paroles mêmes

du Pontifical' : « Cum in sede constituitur, stat cum hireto...

manet in sede seu faldistorio, cooperto capite a principio liym-

niusque ad fiuem... et dum dicuntur versus cum oratione a

Pontifice post hymnum, sedet in faldistorio cum bireto... »

Tamburinius ne se borne pas à ce détail, il montre aussi

en quoi se ressemblent et en quoi diffèrent la consécration

d'un Evêque et la bénédiction d'un Abbé*. Or, il n'indique

(1) V. ci-dessus, pag. 167 et 507.

(2) De jure abhatum et aliorum prœlatorum, tom. i, disp. xi, qu»-

sit. 14, nuin. 34 et 35. (3) Ibid., iiura. 43.

(4) Ibid. quœsit. 2, nura. 7.
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aucune différence pour l'imposition de la mitre : « In utraque

datur a Pontifice pax electo, et ab ei assistentibus, utrobique

imponuntur electo mitra et chirothecœ, utrobique intronizatur

clectus, ducitur per ecclesiam... » Preuve évidente que l'E-

voque, ainsi que l'Abbé, doit porter, non pas la calotte, mais la

barrette, quand il va s'agenouiller aux pieds du consécrateur,

pour recevoir la mitre.

Telle est donc la pratique qu'il faut suivre, malgré les rai-

sons apportées en sens contraire par le Père Levavasseur.

Actuellement venons-en à la discussion de certains points

de détail qui ne nous paraissent pas à l'abri de toute critique.

Combien doit-on, ou peut-on allumer de cierges à la cba-

pelle tant du consécrateur que de l'Elu ?

L'auteur ne dit rien de l'autel principal, et pour l'autre il

répond (num. 9), que « on met au petit autel de l'Evêque élu

une croix et deux chandeliers. > Le Pontifical romain est plus

exprès, et requiert au moins quatre chandeliers pour Pautel du

consécrateur, et deux pour l'autre.

Mais les liturgistes, sans exiger davantage, permettent de

dépasser ce minimum. Ainsi, d'après Piscara Castaldus ', « sex

candelabra cum suis cereis mediâm habebunt crucem, ipsius

vero altari» ornatus erit solemnis cum iiosculis, et in pavi-

meuto sternantur tapeta. > Voilà pour l'autel principal. Quant

à l'autre, « capellaminor alatereevangelii^iaranda cum qua-

tuor cereis in medio pariter habebit crucem cum aliis orna-

raeutis, non tameni.a solemnibus sicut in capella majori. »

Tamburinius s'exprime encore plus clairement et il demande

quatre ou deux cierges au petit autel, selon qu'il y en a six ou

quatre au grand : « In cappella miuori paretur altare cum

(1) Praxis Cceremon. lib. i, sect. 10, cap. 3, n. 2.

(2) Loc. cit. quœsit. 14, n. 18.
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cruce, quatuor vel saltem duo candehibra cum cereis ; ita ut

semper numerus cereorum minoris cappellœ minor sit quam

in majori. Siibi fueriatsex, hic quatuor: si ibi quatuor, hic

duo apponautur. » Cette explication de la rubrique est très-

rationnelle, et l'on comprend fort bien qu'il puisse y avoir

quatre cierges au petit autel, s'il s'en trouve six au plus

grand.

Comment doivent être et a quel usage servent les bandes de

toile fine dont parle le Pontifical ?

Voici ce que dit notre auteur, u. 10, note : « On met sur la

crédence de l'Evêque élu huit serviettes d'étoffe fine, dont

deux doivent être longues de six palmes et fendues par moi-

tié dans la longueur, et les six autres de même longueur.

On n'indique pas dans la suite des cérémonies delà consécra-

tion épiscopale, l'usage des six autres serviettes dont il est

ici question. >

Nous trouvons plusieurs choses à critiquer dans ces quel-

ques lignes. Le P. L. appelle étoffe ce que le Pontifical dé-

clare devoir être de la toile ou batiste : linei suUilis. Les six

autres seront de même tongueitr. Quelle est cette même lon-

gueur ? Il y a là une grande équivoque. Si, comme on doit l'en-

tendre, ces six bandes sont de môme longueur entr'elles, quelle

est cette longueur ? Le Pontifical est assurément bien plus

clair, quand il requiert deux cannes, environ deux mètres de

toile. Le premier mètre fournit les doux serviettes longues par

une demi largeur ; et le second mètre les six autres, qui auront

ainsi environ 33 centimètres chacune de long sur une demi

largeur.

Il est vrai que le Pontifical ne marque pas expressément

qu'on se sert des petites bandes en tel moment ; cependant il

ne manque pas de circonstances oii il est convenable de les

employer, par exemple, quand on essuie la tête au nouveau
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consacré, et quaad il se lave les mains. « Abstergitur cura

panno iniindo, » dit le Pontifical. N'est-il pas naturel de se

servir alors des petites serviettes ?

Aux termes du Pontifical, l'entrée des Prélats a l'Eglise se

fait tout simplement, sans le moindre appai-at: « Hora com-

petenti Consecrator, Electus, assistentes Episcopi, et alii, qui

consecrationi interesse debent, ad ecclesiam conveniunt. » La

place de l'Elu est-elle alors derrière l'Evêque consécrateur,

comme le dit le P. Levavasseur? Nous n'en voj'ons pas la rai-

son. Ce qui est positif, c'est qu'avant la fin de la cérémonie,

l'honneur et la première place revient au Prélat consécrateur,

et non à l'Elu. « Tous se rendent, dit-il nuni. 17, directement

à l'autel du saint Sacrement, puis vont directement au grand

autel, » savoir à l'autel du consécrateur, ainsi qu'il appert

des numéros suivants. Mais tous n'est pas tous, puisque

l'Evêque élu et les deux assistants, après avoir adoré le saint

Sacrement, se lèvent en même temps que le Pontife consécra-

teur, et se rendent à l'autel de l'Elu. Tout cela, comme on voit,

laisse à désirer pour la clarté, et l'on courrait grand risque, en

suivant les indications du num. 17, de manquer aux règles du

n. 19.

liemarquons encore que nulle part nous ne voyons ni oii, ni

comment les ministres, diacres et autres prennent leurs or-

nements. Ce point est néanmoins assez important pour être

indiqué. On ne marque pas non plus la place où se retirent le

prêtre assistant et les diacres d'honneur pendant les premières

cérémonies qui se passent à l'autel.

Encore une cérémonie qui n'est pas bien expliquée. Il s'agit

du serment. * Le clerc désigné pour cet ofiice tient alors le

Pontifical devant lui, si l'Elu ne préfère le tenir lui-même....

Le serment terminé, le diacre remet au Pontife consécrateur

le livre des évangiles, de manière que la partie supérieure soit
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tournée vers lui. L'Evêque consécrateur tient alors le livre des

évangiles ouvert et tourné vers l'Elu. L'Evêque élu dit alors :

sic me Deus... L'Elu met ensuite les deux mains sur le li^Te,

et alors l'Evêque dit : Deo grattas. >

a) Ce n'est pas un clerc désigné, mais deux chapelains de

l'Elu qui lui tiennent son livre. L'Elu ne doit pas le tenir lui-

même.

Ij) C'est vers la fin du serment, et non pas lorsqu'il est

terminé, que le consécrateur ouvre le livre des évangiles.

c) Le consécrateur doit tenir de ses deux mains le livre des

évangiles.

d) Ce n'est pas ensuite, mais en même temps qu'il dit sic

me Deus adjuvet, que l'Elu pose ses mains sur le texte.

Num. 34. L'examen terminé, l'Elu baise respectueusement

la main du consécrateur, mais on ne nous dit pas s'il est

debout ou à genoux. D'après Castaldus et Tamburinius, il

doit être à genoux.

Num. 47. < Pendant les litanies, l'Elu vient se prosterner sur

le coussin préparé du côté de l'évangile. L'Evêque consécra-

teur se prosterne sur le fauteuil et les Evoques assistants se

prosternent aussi sur leurs sièges. > En prenant ces paroles à la

lettre, on sera amené à penser que l'Elu se prosterne de la

même façon, ni plus ni moins, que le consécrateur et les

Evêques assistants. Mais le Pontifical établit nettement la

diiférence : l'Elu se prosterne, prosternit se, les autres s^2ige-

nomWent, procunibu7it. Il n'est pas non plus exact de dire que

l'Elu se prosterne sur le coussin, le consécrateur se prosterne

sur le fauteuil^ les Evêques sur leurs sièges. Le texte de Cas-

taldus est bien plus précis :c AdLitanias omnes procumbunt;

consecrator ante faldistorium, assistentes ante suas sedes,

cum mitris : Electus vero, a sinistris consecratoris, prostra-
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tus, capite super pulvino posito; reliqui omnes genufle-

ctunt '. >

Tamburinius dit également -
: « Pontifex genuflexus cum

mitra procumbit in faldistorio suo : electus vero prosternit se

ad sinistram Pontificis. >

On remarquera que l'auteur ne nous dit pas si le consé-

crateur et les assistants gardent la mitre.

Num. 50. Le livre des évangiles, placé sur le cou de l'Elu,

est soutenu par un chapelain. Où ce chapelain met-il ses

mains? C'est, dit Castaldus, à la partie supérieure : « Erit in-

ferior pars libri cervici Electi inhserens, superior vero ad ma-

nus capellani. »

Num. 82, Nous avons montré l'impossibilité de donner la

communion a l'Elu avec une grande hostie : ainsi il doit

participer du corps de N. S. en prenant une partie de la

grande hostie ^ comme il participe du précieux sang en

buvant au calice. Qui doit tenir le calice? Le consécrateur

ou l'Elu? D'après notre auteur, ce serait l'Elu lui-même.

Toutefois il nous paraît que le consécrateur doit soutenir le

calice pendant cette action, afin qu'il soit dit avec vérité avoir

communié l'Elu, comme porte le texte du Pontifical : < Et

priusquam se purificet, communicat consecratum ante se, in

eodem cornu, capite inclinato, stantem et non genuflectentem,

prius de corpore,tum de sanguine. Deinde purificatse,postea

consecratum. > Levavasseur ne parle pas de cette purification.

Pour ce qui concerne l'intronisation, notre auteur s'est

(1) Loc. cit., cap. IV, n. 11. (2) Loc. cit. n. 29.

(3) Sous ce rapport, Tamburinius ne trouve pas do différence entre la

consécration d'un Évêque, et la bénédiction d'un Abbé. Or, l'Abbé ne

consacrant pas, ne reçoit qu'un fragment de la grande hostie. « Abbas

non profert verba consecrationis, nec communicat sub utraque specie,

sed de corpore Christi tantum. > Loc. cit. quaesit. 2, num. 2.
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borné a traduire le Pontifical. Il se présente cependant et

très-fréquemment des circonstances qui amènent naturelle-

ment d'autres cérémonies.

Lorsque la consécration de TEvêque se fait solennellement

et dans sa cathédrale, le trône épiscopal, situé près du maître-

autel, est trop éloigné du lieu où elle se fait, pour qu'on y

puisse commodément conduire le nouveau Prélat. Alors l'in-

tronisation a lieu sur le trône qui a servi au consécrateur, et

qui, en cette circonstance, peut être, à bon droit, considéré

comme le trône épiscopal. Le consécrateur reste à ce trône

pour entonner le Te Deiim, l'antienne Firmetur, et il ne se

rend à Tautel que pour la bénédiction que va donner le Prélat

consacré.

Il en est de même pour le cas où le consécrateur officie dans

sa propre église, hypothèse que ne prévoit pas le Pontifical.

La fonction a plus de solennité, et d'ailleurs l'Elu devant s'as-

seoir sur le siège même du consécrateur, il ne peut garder cette

rubrique qu'en montant au trône.

Nous aurions encore d'autres remarques à présenter, mais

afin qu'on ne nous accuse pas d'épiloguer, nous passons aux

cérémonies à garder quand il se fait une consécration de plu-

sieurs Evêques à la fois.

Voici, selon Castaldus ', ce qu'il faut alors observer.

1. Si plures simul Episcopi ordiuentur, singuli habeant suos

Episcopos assislentes, et reliques miiiislrcs dislinclos, puta Ca-

pellanos, alque scutileros.

2. Singuli singillatin) juramonlum prœ?lent.

3. Singulis iiiterrogationibus quisijue siiigillalim respoudeat.

4. Ad lilauias omnibus simul daiur benediclio, diciturque, ut

hos prasenles eleclos; et in oralionibus mutalur numerus siugularis

in piuraii.

(1) Loc. cit., cap. 5.
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0. Singulis suus iiber evangeliorum super scapulas imponitur.

6. Singulis im[ionunlur inanus a consecratore elassislenlibus,

(licendo singulis : accipe Spiritum Sanctum.

7. Singuli seorsum unguntur ; et verba consecrationis singulis

repelunlur, laai in capilis quam manuum unclioniUus.

8. Singillatim singulis Iradilur baculus, el singillalim pariter

imponilur aunulus cum dL"l)ila verboiun) prulalioiie singulis re-

petila.

i). Singillalim singulis posl consecralionem datur pacis oscu-

ium.

10. Ad oflertorium singuli olTerunl, primo senior , deinde

junior suo ordine.

11. Âdallareconsecrati in niedio assistonlesa laleribus semper

adstanl ipsos adjuvantes, prinii videlicel assistenles a dextris,

secundi a sinislris.

12. lu commui'iione ex eadem liostia et eodem calice partici-

pant, primo seniur, deinde junior ; similiter eodem ordine sumpta

sacra communione puriiicant.

13. Singulis sua milra imponitur, ac pariier chirolecae.

11. Unus post alium intronizatur, vel in eademsede, vel, quod

magis decel, distinctis sedibus.

15. Simul procedunl per ecclesiam benedicendo omnes, et re-

deuiites, quilibet sedel in suo laldistorio, vel sede.

IC. Singuli unus posf alium daul solemnem benedictionem

populo.

17. Singuli quoque acclamaliouesiaciunt unus post alium genu

lie xi dicenles : ad muhos annos.
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CONSULTATION I.

•

J'étudie depuis quelque lemps une question assez pratique

de droit canonique, sans parvenir à la résoudre parfaitement et

comme je le voudrais, parce que les sources à consulter me font

défaut. Auriez-vous l'obligeance de venir k mon secours, en ré-

pondant, dans le prochain numéro de votre Nouvelle Revue

théolofjique, à laquelle je suis abonné, aux trois questions qui ré-

sument mes difficultés ?

Pour que vous soyez parfaitement édifiés sur la position de ces

trois questions, permettez-moi de les faire précéder d'une exposi-

tion du fait qui y conduit.

En France, depuis le Concordat de 1801, sous prétexte de re-

médier à des circonscriptions défectueuses, ou pour tout autre mo-

tif, les Evèques démembrent assez souvent des paroisses, non pas

en vue de nouvelles érections seulement, mais pour augmenter

d'autres paroisses préexistantes. A cet effet, ils s'entendent avec

le gouvernement civil, dont le concours est nécessaire, lancent

une ordonnance ou un décret qui établit une nouvelle circons-

cription paroissiale, et tout est dit. L'acte épiscopal mentionne

l'autorisation du ministère civil intéressé, mais on y chercherait

vainement les traces dune délégation ecclésiastique. Et, comme

la mesure n'a été précédée d'aucune procédure, elle n'est suivie

de nulle précaution qui règle et lixe la juridiction sur les parois-

siens démembrés.

\oiiànion cas, messieurs, et, pour le résoudre, je n'ai sous la

main que mon Concile de Trente et les œuvres canoniques de

Thomassin, de Bouix, de Craisson, de Lequeux et d'André de la

Rochelle, qui ne m'ont servi que pour me susciter des doutes.

Parmi eux, aucun ne traite cette question avec netteté et sans

perplexités, comme, me semble-t-il, elle mériterait de l'être.

Les auteurs susdits m'apprennent bien que l'Evêque peut,
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potestate ordinaria, démembrer une ou plusieurs paroisses pour

en ériger une nouvelle, et ce n'est pas l'objet de ma difficulté
;

mais, lorsqu'ils traitent du démembrement d'une paroisse pour en

augmenter une autre qui préexiste déjà, ils se divisent en deux

camps au sujet du pouvoir épiscopal. J'infère bien de mon Con-

cile de Trente, malgré l'aflirmation contraire des PrœUctiones

S. Sulpitii, que ce Concile n'attribue nullement aux Evêques le

pouvoir d'opérer, potestate ordinaria, un pareil démembrement;

mais je remarque, chez ceux de mes auteurs qui ont lair de vou-

loir enseigner dans le même sens, des timidités et des réticences

dues, on le sent, à l'état particulitr de l'Eglise de France. Que

conclure de tout cela? Je pense bien que, pour remanier dans ce

cas les anciennes circonscriptions paroissiales, l'Evèque a besoin

d'une juridiction déléguée, c'est-à-dire d'un induit apostolique,

sous peine d'outrepasser ses pouvoirs et de faire un acte nul ; mais

je manque de documents certains pour y baser solidement cette

opinion.

Quelques-uns de mes auteurs m'apprennent, quoique timide-

ment encore, la procédure qui, de la part de l'Evèque, doit précé-

der tout démembrement pour une nouvelle érection ; mais pas un

ne parle de celle à suivre dans mon cas, soit que l'Evèque puisse

agir comme ordinaire, soit qu'il doive n'opérer que comme délé-

gué du Saint-Siège. On peut supposer, sans doute, que la même

procédure est prescrite pour ces deux s'ortes de démembrement.

Cependant, est-ce bien certain? Et que faut-il penser de l'avis du

chapitre ?

De ce qui précède, découle, à mon humble avis, une consé-

quence fort grave. M. Craisson insinue, toujours timidement,

que, dans notre cas, la validité de certains sacrements, du ma-

riage surtout, est douteuse. Oli ! voilà que l'affaire devient très-

considérable; des mariages clandestins en France, donc des ma-

riages d'une validité, non pas douteuse, mais nulle ! C'est que, en

effet, comme je l'ai dit plus haut, tout est fait quand l'Evèque a

émis son décret ou ordonnance de démembreniL'nt. Sans se

préoccuper d'autre chose, on présume que cet acte place, sous la
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juridiction ordinaire du curé enrichi, ces nouveaux paroissiens

dans les mêmes conditions que les anciens, et qu'il supprime ra-

dicalement sur eux celle de leur premier curé, auquel ils sont

presque toujours arrachés malgré lui. Et, alors même que la

conscience de ce nouveau curé serait inquiète, l'Evêque pourrait-

il la rassurer par l'octroi d'une juridiction déléguée? Cette délé-

gation, perpétuelle et au préjudice d'un tiers, ou mieux, au pré-

judice d'une juridiction ordinaire, est-elle permise à l'Evêque ? —
Si donc le nouveau curé n'a, sur ces paroissiens annexés, ni juri-

diction ordinaire ni juridiction déléguée, certains sacrements, le

mariage surtout, cessent d'être douteux et n'ont plus qu'un nom :

ils sont invalides. L'erreur commune, accompagnée ou couverte

d'un titre coloré, n'a, me paraît-il, rien à faire ici, puisque,

d'une part, l'erreur est de droit, et que, d'autre part, le litre,

quoique coloré, n'émanerait pas de l'autorité compétente.

Ajoutons à cela les inquiétudes persistantes du nouveau curé,

insuffisamment rassuré par les avis et même la juridiction délé-

guée que lui donne l'Evêque, à ce point qu'il se demande, s'il peut

bien en conscience prêter le concours de son ministère pour

l'administration de sacrements qu'il présume l'ort devoir être

invalides, et nous aurons, je crois, la difficulté au grand complet.

Je me résume et vous demande la charité, pour moi et bien

d'autres, d'une réponse bien catégorique à chacune des questions

suivantes :

l" L'Evêque peut-il, sans un induit apostolique, démembrer

validement une paroisse pour en augmenter une autre déjà

préexistante ?

'2" Quelle procédure doit être suivie par l'Evêque qui opère

un pareil dé.nembrement, qu'il agisse avec ou sans induit ?

3" Certains sacrements, surtout le mariage, administrés par

le nouveau curé aux paroissiens déuiembrés sans inJult, sont-ils

invalides ? *

Réf. 1. Avant de répondre aux questions proposées, donnons

d'abord le texte du Concile de Trente qui règle le pouvoir des
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Évéques en cette matière. « lu iis vero (eccle»iis parochiali-

bus), skitue-t-it,m quibus ob locorum distantiam, sive difficul-

tatem, parochiani sine magno incommodo ad percipienda

sacramenta, et divina officia audieuda accedcre non possunt,

novas parochias, etiam invitis rectoribiis, juxta formam Con-

stitutionis Alexandri TTI, quîc incipit : Ad audientiam ', con-

stituere possint. lUis autem sacerdotibus, qui de novo erunt

ecclesiis noviter erectis prseficiendi, competens assiguetur

portio arbitrio Episcopi ex fructibus ad ecclesiam matricem

quomodocumque pertinentibus ; et, si necesse fuerit, compel-

lere possit populum ea submiuistrare, qua3 sufficiant ad vitam

dictorum sacerdotum susteutandam : quacumque reservatione

generali, vel speciali, velaffectione, super dictis ecclesiis, non

obstantibus. Neque hujusmodi ordinationes et erectiones pos-

sint tolli, nec impediri, exquibuscumque provisionibus, etia:n

vigore resignationis, aut quibusvis aliis derogationibus, vel

suspensionibus ^ »

(1) On y lit : « Ad audientiam nostram noveris pervenisse, quod villa,

quse dicitur H. tantum perhibetur ab ecclesia parocliiali distavo, ut tem-

pore hyemali, cuni pluviœ inundant, non possint parochiani sine magna

difficultate ipsam adiré : unde non valent congrue tempore ecclesiasticis:

officiis interesse. Quia igitur dicta ecclesia ita dicitur reditibus abundare,

quod prteter iliius villœ prôventus minister illius convenienter valeat

sustentationeni habere : mandamus, quatenus, si res ita se liabet, eccle-

siam ibi œdifices, et in ea sacerdotem sublato appellationis obstaculo ad

praesentationem rectoris ecclesiœ majoris, cum canonico fundatoris

assensu, instituas, ad sustentationem suam ejusdem villae obventiones

ecclesiasticas porcepturum : providens tamen, ut competens in ea honor

pro facultate loci matrici ecclesia; servetur : quod quidem fieri posse

videtur, cum ejusdem villae dominus viginti acras terrce frugiferie volit

ad usus sacerdotis conferre. Si vero persona matricis ecclesia3 viruni

idoneum praesentare distulerit, vel opus illud voluerit impedire, tu nihilo-

minus facias idem opus ad perfectionem deduei, et virura bonum, appel-

lationis cessante ditl'ugio, instituere non omittas. » Cap. 3, De ecdci^iis

œdificandis vel rcpurayidis.

(2) Sess. XXI, cap. 4, De reformatione.
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2. Il résulte clairement de ce texte que l'Évêque peut, en

vertu de son pouvoir ordinaire ', démembrer une paroisse, et

en ériger une nouvelle. Mais pour cela il faut, en règle géné-

rale, qu'il n'y ait pas d'autre moyen de subvenir aux besoins

spirituels des paroissiens. Le motif en est, comme le faisait

remarquer, en 1840, le Secrétaire delà S. Congrégation du

Concile, que le démembrement des paroisses est appelé en

droit chose très-odieuse, et n'est employé que comme moj^eu

subsidiaire de pourvoir aux nécessités spirituelles des fidèles \

L'Évêque doit en outre observer les formalités prescrites par

le droit dans le chapitre Ad aiidientiam.

Mais l'Évêque peut-il démembrer une paroisse pour annexer

la partie démembrée h une autre paroisse plus rapprochée?

Telle est la question à laquelle nous devons répondre.

Ad L 3. Bouix ' et Craissou * se prononcent pour la négative,

et s'appuient d'abord sur le motif que le législateur ecclésias-

tique n'attribue à l'Évêque le pouvoir de démembrer une

paroisse qu'à la condition d'en ériger une nouvelle. Ils invo-

quent ensuite l'autorité de la S. Congrégation du Concile.

Fagnanus rapporte une décision conçue en ces termes : < An

autem quibus in casibus ex decreto Concilii (Sess. xxi, cap. 4)

potest Episcopus novas parochias erigere, possit etiam, loco

(1) Le Concile de Trente, ibid., lui permet aussi de le faire en qualité

de délégué du Saint-Siège.

(2) « Nescit nemo, dit-il, qui vel a limine sacros Canones salutaverit,

beneficiorum dismembrationem in jure esse odiosissimam, quippe quœ

alienationem sapiat... Hinc nonnisi in subsidium ac gravissimis patenti-

bus causis, qua? sunt urgens nécessitas, vel evidens ecclesiœ utilitas,

permittendam docent... praesertim cum de parochialibus ecclesiis sernio

est : uihil enim m agis altérât ecclesiarum prœsertim parochialium sta-

tum, quam divisiones, seu dismembrationes...» Thésaurus resolutionum

S. Comjrcgationis Concilii, Tom. C, pag. 145.

(3) Tractatus de parocJw, pag. 2G4.

(4) Manucde totiusjuris canonici, n. 356, Tom. i, pag. 182.
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erectioais faciendie, certam partem populi separare ab antiqiia

parochia, et alteh commodiori applicare, si velexiguus nume-

rus popiili, vel inopia, vel alia causa impediat erigi novam

parocliiara ? Ilesponsum est, nou posse ex decreto Concilii '. >

4. Barbosa en cite deux autres dans les termes suivants :

« Episcopum non posse dismembrare partem curse animarum

ab ecclesia parochiali subjecta Eeligioni Hierosoljmitante, et

applicare alteri ecclesiai ejusdem loci, sub pnttextu quod

populus esset numerosus, resolvit Aldanus, in Compcndio

canonicaruiu resolutionum, Lib. 3, Tit. 8, n. 18, ubi testatur

sic fuisse decisumin Ostuncn. 12 julii 1631.... et hinc testa-

tur (Aldanus) resolutum sub die 12 augusti 1628 non licuisse

Episcopo Laudensi dismembrare a parochia sita extra muros

civitatis partem parocbianorum habitautiura in civitate, sub

prsetextu quod ad illos non detur aditus de nocte, sed esse

construendam capellam per Abbatem parochum intra civi-

tatem -. »

ô.Bouix assure que telle est Topinion commune : < et ita

reperias communiter a Doctoribus traditum. > Loc. cit. Nous

doutons de l'exactitude de cette assertion. Malgré toutes nos

recherches, nous avons trouvé très-peu d'auteurs ' qui

touchent à cette difficulté; et parmi ceux qui l'ont aperçue, le

(1) In Cap. Ad audientiam, 3, De ecdesiis cedificandis vel reparandis,

n. 25.

(2) Collectanca Doctorum in ConciUam Tr'ulcntinum, Sess. xxi, Cap.

IV, n. 5 et 6.

(15) rarmi les auteurs qui tiennent le nu-me sentiment que Buuix, se

trouve Piguatelli, Consultât iones canonjcrr, Tum. iv, Consult. ultirn.,

n. (3, citant une décision rendue pour le diocèse de ililan : « In iledio-

lanensi declaravit, quod in illis casibus.in quibusEpiscopus novas paro-

chias érigera potest, non potcrit unam partem populi ab ea separare, et

alteri applicare, etiamsi adsit aliqua causa, pro qua nova parochia erigi

possit. >

s. R. V. 1873. 40
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désaccord est tel qu'on ne peut attribuer la qualification de

commune, à aucune des deux opinions.

6. Tout le monde connaît l'autorité dont jouissent k si juste

titre les Conciles provinciaux de Milan. Or le premier de ces

Conciles, sans se douter le moins du monde que la question

soit controversée, reconnaît aux Evêques le droit de distraire

une portion de la pai"oisse et de l'unir à une paroisse voisine,

quand le besoin spirituel des paroissiens l'exige. « Quse paro-

chiales ecclesiœ, porte-t-ïl, partem habent sui populi extra

mœnia urbium vel oppidorum, vel alibi, quo fiât, ut parochus,

praesertim nocturne tempore, illis hominibus sacramenta com-

mode administrare non possit ; in illis, Episcopi ant eam par-

tem commodiori parochiœ uniant, aut, etiam invitis rectori-

bus, ex Constitutione Alexandri III et Decreto Concilii

Tridentini, novas constituant parochias '. »

7. 11 est un auteur à qui l'on accorde aussi une très-grande

autorité, en ce qui concerne les paroisses, parce qu'il a traité

cette matière ex professa^ Eéclusius. Or voici ce qu'il dit à

propos de notre question : « Post hsec breviter demonstrata,

quemadmodum ab initio proposuimus, reliquum est, ut adno-

temus, quod Episcopus, seu Ordinarius, non solum parochia-

lem aliquam ecclesiam dismembrare potest, novamque vel

accessorie seu ab antiqua dependenter, vel plenarie seuab illa

independenter erigere; verum etiam ex his alterutram alteri

ecclesiœ vel subjective, vel œqiie principaliter unire, quoties-

cumque justse ac necessariœ causse hujusmodi dismembra-

tionem successivamque unionem expostulent \ »

8. Nous avouons que ce sentiment a toutes nos sympathies,

parce que nous le trouvons plus conforme aux principes du

(l)Part. II, Titul. De us quœ atl sacramentorum administrationem

gcneratim pertinent, tom. I, Act. Ecclesiœ Mediolan., pag. 12.

(2) Tractatus de re parochiali. Ajjpendix ad i Part., Titul. xii, n. 22.
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droit, si on le restreint au cas où cette mesure est nécessaire.

En eifet, on ne peut nier à l'Evêque le pouvoir de distraire

une partie de la paroisse, lorsque les circonstances rendent le

démembrement nécessaire. La Constitution d'Alexandre III

et le décret du Concile de Trente ne laissent aucun doute à

cet égard. Ces dispositions législatives supposent à la vérité

que dans le cas de démembrement, l'Evêque érige une nou-

velle paroisse, parce que c'est la ce qui arrive ordinairement;

mais elles ne privent pas l'Evêque du droit, qu'il tient aussi

de la loi ', d'unir dans certains cas une paroisse à une autre.

Admettre le sentiment de MM. Bouix et Craisson, n'est-ce pas

forcer l'Evêque à recourir à, un moyen superflu pour arriver

au même but? Ne peut-on pas dire avec raison que c'est la

une interprétation judaïque de la loi? N'est-ce pas aller k

rencontre de l'intention du législateur, et de la règle du droit

qui dit: Certum est, quod is committit in legem, qui legis

verha complcdens, contra legis nititîir voluntatem -? Le but

du législateur n'a-t-il pas été d'armer l'Evêque d'une autorité

suffisante pour donner aux paroissiens la facilité de recevoir

les sacrements etde remplir leurs devoirs religieux? Comment

concilier l'opinion de MM. Bouix et Craisson avec cette inten-

tion du législateur ?

(1) « Ut etiam ecclesiaruin status, décrète le Concile de Trente, ubi sa-

cra Deo oflicia ministrantur, ox tlignitate coiiservetur; possint Episcopi

ftiam tamquam Apostolica; Setlis delegati^ juxta formam juris, sine

tamen prœjudicio obtinentium, facere uniones perpétuas quarumcumque

ecclcsiarum, parochialiuin et baptisnialium et aliorum beneficiorum,

curatorum, vel nou cuiatoruni, cuni curatis, propter carum pauper-

tatein, et in ceteris oasibus a jure permissis, ctiamsi dictie ecclesi»

vel bénéficia essent generaliter vel spccialiter reservata, aut quali-

tercumque affecta. Quae uniones etiani non possint revocari, nec

quoquo modo infringi vigore cujuscunique provisionis ; etiani ex causa

resignationis, aut derogationis, aut suspensionis. » Sess. xxi, Cap. 5,

De reformatione. (2) Eeg.jnris 88 in G.
.
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9. Ajoutons que, en 1790, dans un cas de démembrement, la

S. Congrégation du Concile a elle-même suggéré ce moj'en.

Dans son instruction à l'Evêque de Eimini, elle lui prescrivait

d'entendre les deux curés voisins d'une paroisse qu'on voulait

démembrer, pour voir s'ils ne voudraient pas se partager entre

eux les habitants qu'il s'agissait de distraire à leur église

paroissiale, comme en étant trop éloignés'. Si l'on ne donna

aucune suite à ce projet, c'est que les curés voisins protestè-

rent ne vouloir pas accepter les nouveaux paroissiens, sinon à

des conditions exagérées ^ Ce qui obligea de recourir à l'éta-

blissement d'une nouvelle paroisse '. Mais il résulte de là,

nous semblc-t-il, que ce moyen n'est pas aussi contraire au

droit qu'on le prétend ; car comment expliquer alors la con-

duite de la S. Congrégation? Elle tient trop aux principes,

pour suggérer un mode anticanonique.

(!)« Auditisprseserthn, 2/ Zi'i-on, parochis Podii Hibernorum, Ciolae

Cornialis, et Sanetissimi Salvatoris super divisione aniraarum inter

binas ultimas parœcias. > Thésaurus rcsolutionum S. Congregationis

ConciUi, Tom. lix, pag. 176.

(2) « Parochi, dit l'Evêque dans son rapport, Ciolae Cornialis et SSmi

Salvatoris pari modo requisiti, responsione in scriptis pariter data pro-

testati sunt, se partem populi Camerauensis nolle prorsus sub eorum

curam recipere, nisi prœter incerta emoluraenta, certum emolumentum

annuum scutoruni ad minus 25, utrique eorum absquc ullo ejusdem po-

puli gravamiue attribuatur, quo possint idoneum capellanuni respective

conducere, atque hujus ope novo oneri satisfacere. » Ibid., pag. 179.

(3) Voici la décision en date du 18 septembre 1790, Ihid., pag. 1S3.

I. An et quoraodo sit locus erectioni novae parochiae in casu, etc.

Et quatenus négative.

II. An et quomodo sit providendum in casu, etc.

Ad I. Affirmative ex nunc pro tune, reservato tantum favore parocbi

Podii jure subministrandi Olea Sancta.

Ad IL Providendum esse intérim constituto capellano curato, a feene-

ficiato eligendo, et ab Episcopo approbando, assignata eidem congrua

inter Episcopum et beneliciatum concordanda, et ad D. Secretarium cum

Sanctissim(i.
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Il y a mieux : une décision formelle de la S. Congrégation

ne nous permet plus de nous écarter du sentiment de Réclu-

sius. En effet, une centaine d'habitants, appartenant h la

paroisse A, dont ils étaient éloignés de deux railles, se trou-

vaient enclavés dans la paroisse B. Le voisinage de la ville,

dans laquelle était la paroisse B, et l'éloignement de leur

église, étaient cause que le curé de A ne voyait ces paroissiens

que pour le baptême et le mariage. L'Evêque, touché de l'état

de délaissement des habitants de ce hameau, les détacha de

la paroisse A et les unit à la paroisse B. Le conseil de fabrique

de la paroisse A réclama contre ce démembrement, comme

non justifié. Il trouvait que la distance de deux milles n'est

pas suffisante pour dire que l'accès de l'église est difficile : la

plus ou moins grande facilité des paroissiens n'a jamais été

considérée comme une cause légitime de démembrement-".

On fit aussi valoir que l'établissement d'un vicaire résidant

eût suffisamment pourvu aux besoins spirituels de cette partie

de la paroisse; enfin que toutes les formalités prescrites par le

droit n'avaient pas été observées.

A la première observation on répondit que l'Evêque était

juge de la suffisance de la cause ; et que la légitimité de celle-ci

étant admise, il n'était point obligé de tenir compte de l'oppo-

sition déraisonnable des dissidents, etc. Voici le doute qui

fut formulé avec la réponse de la S. Congrégation du Concile :

An et quomodo suslinealur episcopale decrelum dismembra-

lionis dieiâd octobrisl860 in casu?

(Il < In praesentiautera casu déesse vidcbatar hœc justa causa ; non

enim magna consenda crat distantia duorum nenipe passuum millium,

neque difficilis ad ecclesiam accessus... causa siquidem justa dici non

potest major vel minor commoditas parœcianorum, alioquin quamplu-

rimœ parœciœ dividendae essent. » Acta S. Sed-is, vol. i, pag. 521 et 522.
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Sacra Congregatio Concilii, causa cognila die 23 aprilis 18G4,

responderecensuit : Affirmative in omnibus '.

10. Que dirons-nous donc des décisions citées ci-dessus

n. 3 et 4 ? Nous pensons qu'on exagère leur portée. En effet,

que trouvons-nous dans la première? Une seule chose : que

l'Evêque ne peut se baser sur le quatrième chapitre de la

xxi® session pour unir la partie démembrée à une paroisse

voisine. Que ce soit là le sens de la décision rapportée par

Fagnanus, nous le déduisons d'une autre décision que le même

auteur ajoute immédiatement après la première : « Item re-

sponsum, dit-il^ ex eo decreto non licere Episcopo parochias

unire, sed tantum novas constituere *. » Cela est vrai ; ce cha-

pitre du Concile de Trente ne donne pas à l'Evêque le droit

d'unir les paroisses ; mais il ne l'en prive pas non plus. Et

puisque l'Evêque a le droit d'unir une paroisse à une autre, et

de démembrer une paroisse, comment peut-on lui refuser celui

d'unir la partie démembrée à une paroisse voisine? N'y a-t-il

pas là une espèce de contradiction?

11. Quant à la première des deux décisions qu'on lit dans

Barbosa, il est impossible de rien en déduire contre notre sen-

timent; car rien ne montre que le démembrement était néces-

saire dans ce cas, et encore moins la réunion à une autre église.

Nous en dirons autant de la seconde décision. Celle-ci au con-

traire prouve qu'il 3^ avait moyen de pourvoir aux besoins

spirituels par l'érection d'une église ou chapelle avec un vi-

caire résidant. On sait que c'est le moyen le plus souvent

prescrit par la S. Congrégation du Concile pour empêcher le

démembrement des paroisses. On voit donc que les décisions

de la S. Congrégation du Concile ne sont aucunement opposées

(1) Ibid., pâg. 524. (2) Loc. cit. n. 26.
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à notre thèse. Du reste, si la S. Congrégation a autrefois été

de cet avis, elle paraît en être maintenant revenue, comme le

prouve la décision du 23 avril 18Ô4,

12. Nous avons dit (n. 8) : voiirvu que Von restreigne le

pouvoir que nous attribuons aux Evcques aux cas où cette

mesure est nécessaire. En effet, l'Eglise s'oppose au démem-

brement des églises paroissiales, quand il n'est pas rendu né-

cessaire par les circonstances. « Est enim, comme dit très-bien

Héclusius, hujusmodi dismembratio subsidiarium et extraor-

dinarium remedium, ac cousequenter tum demum ad hujus-

modi extremum deveniendum, cum nullum aliud minus odio-

sum et exorbitans suppetat, atque aliter nequeat pronderi,

quemadmodum docet Rota '. »

Aussi la S. Congrégation du Concile a-t-elle souvent an-

nulé des démembrements opérés par les Evêques hors du cas

de nécessité ^ Pour le faire hors des cas oîi le droit l'y

autorise, l'Evèque aurait donc besoin d'un induit apostolique.

Ad II. 13. Les formalités nécessaires pour arriver au dé-

membrement sont : 1" la constatation, par une enquête juri-

dique, de l'existence d'une cause suffisante. * Quoad veritatem

causœ, dit Lotterius, ea non habet pendere ex assertione par-

tium, vel etiam ipsius. Episcopi, vel alterius dismembrationi

auctorizantis, sed débet de ea positive uonstare ex processu

desuper facto.... Unde licet non sit necessarius processus scru-

pulosus secundum juris subtilitatem, sufficiatque ideo sira-

plex processus.... et qu'^ad ipsam causam sufficiat pro ejus

(1) Oj). cit.. Part, i, Titul. xii, n. 6G.

(2j On en trouve de nombreux exemples dans le Thésaurus resolu-

tionum S. Conf/regationis Concilii. Nous nous contenterons d'en citer

deux qui appartiennent au diocèse d'Ancône et qui datent des 12fémer

et 30 avril 1803. Cf. Tom. lxix, pag. 24 et 90. Cf. Zamboni, Collectio

déclarâtionum S. Congregationis Concilii, V^» Ecclesia parochialis,.

§. IV, u. 8, 16, 39, 43, dS, etc.



636 CONSULTATIONS.

verificatione accessns Ordinarii ad locum, et illiiis inspectio..-

hœc tamen omnia debent in actis publicis rediici, alias non

stareturjudicisassertioni, quod lociim ipsiim vidisset, et ne-

gotium in tali statu reperisset '. »

14. 2° Le recteur de la paroisse doit être appelé et entendu,

et cela sous peine de nullité. « Principaliter requiritur ad

erectionem novœ parocbia^, dit Fagnanus, ut citetur Eector

matricis ecclesise : narn etsi erectio fieri possit etiam ipso

invito, ut ostensum est supra, in 5 notah., tamen non potest

fieri nisi eodem citato et requisito.... et jam censuit S.Congre-

gatio ad erectionem novse parochiœ non esse procedendum

aliter, quam citato Eectore parochialis, intracujiis fines nova

parocbia fuerit erigenda; et erectionem omissa hujusmodi ci-

tatione ab Ordinario factara nulliusmomenti existere '. >

15. Si toutefois l'église paroissiale était vacante, l'Evêque

devrait, avant d'en venir au démembrement, lui donner ce que

l'on nomme en droit un défenseur. « Ubi vero vacaret ec-

clesia, dit Lotteriiis, débet ad istum effectum illi deputare

Episcopus defensorem, ad cujus officium pertinebit disquirere

de logitimitate et veritate causœ necessariye; et in cujus

dcputatione cavere débet, ne talem deputet, qui possit cor-

riunpi \ »

(1] De re beneficiaria, Lib. i, Quaest. xxviii, n. 3;\-86. Cf. Eeclusius,

OjA cit., Part, i, Titul. xii, n. 67-73; Leureiiius, Forum beneficiale,

Part, ni, Qusest. 951, n. 3.

(2) Luc. cit. n. 30. Cf. Amostazo, Tractatus de causis piis, Lib. v,

Cap. IV, n, 4(j; Leurenius, Loc. cit., Quasst. 954, n. 2; Lotterius, ioc.

cit., n. G; Keclusius, Loc. cit., n. 141; Schmalzgiueber, Jus eccîesia-

sticum nniversum, Lib.iii, Titul. v, n. 202; ReilFenstuel, Jus canoni-

cum nniversum, Lib. m, Titul. xlviii, n. 15.

(8) Loc. cit., TV. 22. Cf. Leurenius, Loc. cit., Quœst. 954, n. 4 ; Keclu-

sius, Loc. cit., n. 152-159 ; Pignatelli, Consultationes canonicœ, tom. iv,

Consult. 230, n. 5 ; Garcias, De beneficiis, Part, xii. Cap. m, n. 3
;

Schmalzgrueber, Loc. cit., n. 202, 3 ; Pax Jordanus, Elucuhrationes di-

verse, Tom. 11, Lib. x, titul. xxxi, n. 14.
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16. Quoique l'Evêqne soit obligé de citer et d'entendre le

curé de la paroisse qu'il veut démembrer, il n'est cependant

pas tenu d'obtenir son consentement. Si le curé s'oppose au

démembrement sans un motifraisonnable, l'Evêque peutpasser

outre et procéder k l'érection de la nouvelle paroisse. L'Eglise

ne veut pas que ses enfants souffrent p^r suite de l'opposition

déraisonnable de leur curé. Aussi le Concile de Trente recon-

naît-il à l'Evêque le droit d'établir la nouvelle paroisse eh'am

invitis rectoribiis '.

17. 30 Doivent également être cités et entendus tous les

autres intéressés. L'omission de cette formalité entraîne-

rait la nullité de l'érection, ainsi que l'a déclaré la S. Con-

grégation du Concile, au témoignage de Fagnamis. « Nec

tantum, dit cet auteur, Kectoris ecclesise , sed etiam alio-

nim omnium, quorum interest, prserequiritur citatio. Unde

quperenti an requiratur consensus Rectoris vel commenda-

toris, aut Magni Magistri ad erigendam novam parochiam

infra limites parochiali s subjectae Ordini S. Joan. Hierosoly-

mitani, responsum est ad erectionem posse procedi etiam

invito Rectore, dum tamen prsecesserit citatio tam ipsius,

quam omnium aliorum, quorum interest *. »

18. Les intéressés dont il est ici question sont : «) les mem-

bres du Collège ou Chapitre de l'église, s'il s'agit d'une église

collégiale ou cathédrale *.

h) Le patron, quand l'église à démembrer est soumise au

droit de patronage '. Le concordat a affranchi de ce droit

(1) Sess. XXI, Cap. 4, De reformatione.

(2) Loc. cit., n. 30. Cf. Eeclusius, Loc. cit., n. 132-135.

(3) Reclusius, Loc. cit., n. 137-140; Leurenius, Loc. cit., n. 3;

Schmalzgrueber, Loc. cit., n. 202, 2 ; Reiffenstuel, Jus canonicum nni^

vtrsum, lib. m, titul. xii, n. 29.

(4) Lotterius estime que si l'on a donné un défenseur à l'église, le pa-
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toutes les paroisses qui furent, alors rétablies. Mais rien n'em-

pêche que quelqu'un acquière encore ce droit, en remplissant

les conditions posées à cet effet par les lois ecclésiastiques.

c) Les paroissiens. * Parochiani, écrit Réclusius, insuper

parvipendendi non sunt in materia dismembrationis, sed ad

istius validitatem illorum consensus seu citatio requiritur...

Versamur enim in negotio tum privatum, tum publicum in-

teresse respiciente : proindeque ad hujusmodi dismembratio-

nem non est deveniendum, nisi citatis, auditisque iis omnibus,

qui contradicendi jus habent... Si vero parochiani, aliive om-

nes, quorum interest, dismembrationi assensum prsestare

nolint, illamque indebite ac injuste propulsent, nil de illorum

injusta contradictione curabit l']piscopus, sed ad parochiae

dismembrationem poterit devenire... quemadmodum e contra-

rio parochianorum petitio est deneganda, rejiciendaque, quo-

tiescumque ullo absque necessitatis fundamento, parochiae

pétant dismembrationem '. »

19. 40 Le consentement du Chapitre est nécessaire pour le

démembrement
;
parce que la division d'une paroisse est une

espèce d'aliénation. Or le droit statue : < ut Episcopi donatio

sit légitima, consensus est sui Capituli requirendus *. >

20. Amostazo est d'avis que le Concile de Trente a modifié

la législation antérieure, en autorisant l'Evêque a procéder

comme délégué du Saint-Siège. Quand l'Evêque agit en cette

qualité, le consentement du Chapitre n'est nullement requis.

tron ne doit pas être cité. Loc. cit.. n, 23. Mais l'opinion commune lui

ést opposée. Cf. Reclusius, Loc. cit., n. 161-168 ; Leurenius, Loc. cit..,

n. 5 ; Schmalzgrueber, Loc. cit., n. 202. 4 ; Amostazo, Loc. cit., n. 46 ;

Ferraris, Loc. cit., n. 13 ; Pittonius, L)e controversiis patronorum, Al-

legat. xLTii, n. 26.

(1) Loc. cit., n. 171-1 78. Cf. Leurenius. Loc. cit., n. 6 ; Schmalzgrue-

ber, Loc. cit., n. 202, 4 : Ferraris, Loc. cit., n. 12 ; Pignatelli, Loc. cit.,

n. 18. (2) Cap. Pastoralis, 7, De donationibus.
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« Illud vero breviter observandum, dit-il, in erectioDe, seu

constructione novœ parochiae, de jure commuai non solum

Bpiscopum sufficere, verum etiam Capituli consensum... At

hodie, stante décrète Concilii Tridentini, d. sess. XXI, cap. 4,

non est necessarius; quia Episcopus procedit ut delegatusSe-

dis Apostolicae '. >

20. Les auteurs rejettent communément cette opinion, fon-

dés sur le motif, que le Concile de Trente n'autorise les Evê-

ques h. procéder au démembrement des paroisses que confor-

mément aux dispositions de la Décrétale Ad audientiam

d'Alexandre III, et semble ainsi restreindre leur pouvoir dans

les limites du droit commun \ La Rote a consacré ce senti-

ment le 16 juin 1739.

21. Fagnanus excepte toutefois le cas où il s'agirait de dé-

membrer une paroisse appartenant aux Réguliers, L'Evêque

ne peut alors agir que comme délégué du Pape. Pour opérer

le démembrement d'une paroisse, le Souverain Pontife n'a

aucun besoin de l'assentiment du Chapitre : celui-ci ne peut

légitimement se plaindre qu'on se passe de son consentement,

quand l'Evêque n'use d'autres pouvoirs que ceux qu'il tient

comme délégué du Saint-Siège \ ,

22. Telles sont les formalités à suivre pour le démembre-

ment d'une paroisse. Si on les néglige, le curé peut en appeler

soit au Métropolitain, soit à Rome, et son recours est suspen-

sif. Si, au contraire, les formalités de droit ont été observées,

le curé peut, à la vérité, en appeler de la sentence de l'Evê-

(1) Loc. cit., n. 61.

(2) Fagnanus, Loc. cit., n. 54; Leurenius, Loc. cit., n. 7 ; Schmalz-

grueber, Loc. cit., n. 202, 5 ; Reiffenstuel, Op. cit., Lib. m, Titul. xlviii,

n. 19; Garcias, Loc. cit., n. 11 ; Keclusius, Loc. cit., n. 136; Barbosa, De

cfficio et potestate Episcopi, Part, m, AUegat. lxvii, n. 16 seq.

(3) Loc. cit. Cf. Keiffenstuel, Loc. cit., n. 20.
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que, sïl croit lésés ses propres droits ou ceux de son église
;

mais, dans ce cas, son appel n'a qu'un effet dévolutif, n'a pas

la force de suspendre la décision épiscopale.

Ad III. 23. Dans notre sentiment, cette question n'offre au-

cune difficulté : les mariages sont valides, soit que l'Evêque ait

observé toutes les formalité légales, soit qu'il les ait négligées.

Le curé aurait certainement un titre coloré, lequel, joint à

l'erreur commune, assurerait la validité des mariages, comme

nous le verrons au numéro suivant. Nous examinerons donc la

question au point de vue seulement de nos adversaires.

M. Craisson regarde comme douteux les mariages contractés

par les habitants de la partie démembrée devant le curé de la

paroisse à laquelle on les a soumis. « Valida quidem sunt sa-

cramenta, dit-il, licet ab indebito ministro coUata, modo adsit

error communis cum titulo colorato ; sed ad hoc requiritur

1° ut error sit facti et non juris tantum. Ita plures ex régula

juris 13 in 6»; 2» ut titulus, licet putativus, collatus tamen

fuerit a legitimo superiore : porro in praîsenti casu, error

communis esset error jwWs, ut patet; titulus etiam non a

legitimo superiore dimanaret, cum, ex jure communi, Episco-

pus non habeat potestatem limites immutandi absque indulto

Pontificio : ergo merito dubitari valde potest de ipsamet vali-

ditate certorum sacramentorum prsesertim matrimonii '. »

24. Nous ne pouvons nous rallier à l'opinion de M. Crais-

son, et voici pourquoi. D'après le sentiment généralement

admis, les mariages contractés devant un prêtre communé-

ment regardé comme curé, quoiqu'il ne le soit pas en réalité,

par suite d'un défaut essentiel qui vicie sa nomination, sont

valides : < Certissimum est, dit Sanchez, gesta a judice ordi-

nario, pertinentia ad forum externum, valida esse, si is judex

(1) Manuale totiusjuriscanonici,n.O'i7, tom.i, ]}ag. 184.
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titulum habeat communi errore existimatum legitimum, et a

legitimo superiore collatum Omnia gesta per prœlatum,

vel parochum, communi errore talem existimatum, liabentem

titulum putativum a legitimo superiore, valent, etiamsi ad

forum conscientise spectent '. > D'où il conclut : « Si (paro-

chus) titulum habuit a legitimo superiore, invalidura tamen

ob vitium occultum, valet matrimonium. Quia dum adest

communis illa ignorantia, veram parochus in utroque foro ju-

risdictionem habet, ut probavi n. 5 et 13 '. » Or, dans notre

hypothèse, ces deux conditions se réalisent. Le curé a reçu un

titre de son supérieur légitime : l'Evêque ; et les paroissiens,

détachés de leur ancienne église, le tiennent pour leur curé

légitime. On ne peut donc soulever aucun doute sur la validité

des mariages contractés en sa présence.

25. Mais, dira-t-on, et les arguments de M. Craisson ! Nous

avouons qu'ils ne nous embarrassent guères. D'abord il ne s'a-

git aucunement, dans l'espèce, d'une erreur de droit, mais

bien d'une erreur de fait. Quel est, en effet, l'objet de l'erreur

populaire ? Est-ce l'étendue du pouvoir de l'Evêque ? Mais

non; le peuple ne s'en occupe aucunement. Son erreur verse

tout simplement sur la qualité du curé ; il croit tout bonne-

ment et simplement qTie celui auquel ou l'a soumis est son vé-

(1) De matrimonio, Lib. m, Disp. xxii, n. 5 et 13.

(2) Ibid., n. 00. Cf. Heislinger, liesolutioncs morales de matrirnonio,

Part. II, Cas. xxii, n. 5, où, après avoir cité les lois Romaines, il ajoute :

< Si acta taUs superioris non subsistèrent, gravissima inconvenientia et

scandala sequorentur, quando postea, detecto errore, taliter acta, v. g.

consummata jaiu iriatrimonia forent resciudenda. Ergo ut istis incommo-

dis occurreretur, prudeutissiine a juribus delinitum fuit ut valida essent,

quae per judicem putatitium ex communi errore interea fuissent acta. »

Cf. Scbmalzgrueber, Op. cit., I,ib. ii, Titul. i, n. 20 seq. ; Eeiffenstuel.

Op. cit., Lib. 11, Titul. i, n. 10(3 seq. ; Wiestuer, Institutiones canoiiictc,

Lib. II, Titul. I, n. 81 seq.; Pontius, De sacramcnto matrimonii, Lih. v.

Cap. XIX, n. 19; Pirbing, Jus canonicum, Lib. ii, Titul. ii, n. 83 seq.



642 CONSULTATIONS.

ritable pasteur ; et on ne peut nier que cette erreur ne soit à

proprement parler une erreur de fait. Elle provient, k la vérité,

de ce que MM. Craisson et Bouix appellent erreur de droit ;

mais en réalité l'erreur commune porte sur un fait : le curé de

la paroisse à laquelle on a uni la partie démembrée est-il,

oui ou non, le curé propre des fidèles de ce territoire ?

26. Nous ajouterons que quand même il s'agirait d'une er-

reur de droit, la conclusion de M. Craisson n'en serait pas plus

vraie ; la règle du droit, à laquelle il fait appel, souffre des

exceptions; et parmi les exceptions nous trouvons que la

règle n'est pas applicable, quand le droit n'est pas clair, et

qu'en conséquence il y a controverse parmi les auteurs. «Fallit

(régula) M, dit Reiffhistuel, quando jura non sunt clara, sed

ambigua, obscura, ac propterea multum controversa inter

Doctores '. » Barbosa, après avoir cité le principe que l'igno-

rance du droit n'excuse pas, ajoute : « Limita tamen, quando

ignorantia juris habet admixtam ignorantiam, seu errorem

facti... vel quando jus est dubium, obscurum, difficile, seu

arduum ^ » Notre hypothèse ne rentre-t-elle pas dans le cas

de l'exception à la règle ? Ou M. Craisson prétendrait-il qu'il

n'y a aucun doute sur la question et que sa solution est cer-

taine ?

On voit, par ce peu de mots, combien cette partie de l'argu-

mentation de M. Craisson est faible et laisse à désirer sous le

rapport canonique. La seconde est-elle plus solide ?

27. Nous en doutons. Le titre, quoique nul, dit M. Craisson,

doit émaner de l'autorité légitime ; or ici l'Evoque n'ayant pas

qualité pour faire un semblable changement, ne peut être ré-

(1) Traetatus de rcguUsjuris, Cap, ii, Reg. xiii, n. 22. Cf. Wiestner,

Instittitiones canonicœ, Lib. y, Titnl. xli, Eegul. xiii, n. 10.

(2) Axiomahim juris usufrequentiorum expositio, Axiom. cxui, Y.

Ignorantia, n. 11.
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puté ou dit le supérieur légitime. M. Craisson en est-il bien

sûr ? Ne pourrait-on pas soutenir le contraire avec quelque

fondement? En effet celui-la ne doit-il pas être dit supérieur

légitime, qui peut conférer l'oifice, snr lequel il y a erreur

commune ? Ainsi, par exemple, un curé proprement dit donne

sa démission. D'après une Bulle de S. Pie V, l'Evêque ne peut

validement conférer ce bénéfice ni à ses parents, alliés ou

familiers, ni à ceux du curé résignant '. Supposons que l'Evê-

que ignore cette disposition des lois canoniques et mette son

neveu en possession de la cure. Ne peut-on pas soutenir que le

nouveau curé tient son titre putatif du supérieur légitime ?

Quoique l'Evêque ne puisse validement nommer son neveu à

ce bénéfice, en est-il moins le collateur légitime des cures de

son diocèse ? M. Craisson trouvera-t-il un auteur qui nie que

le titre du nouveau curé émane du supérieur légitime, parce

que celui-ci ne pouvait validement instituer le nouvel élu ?

Nous ne le pensons pas ; nous croyons au contraire qu'il ne

rencontrera aucun auteur qui conteste la validité des actes po-

sés par le curé, ou des mariages contractés devant lui.

28. Or s'il en est ainsi dans ce cas, pourquoi n'en serait-il

pas de même dans notre hypothèse ? L'Evêque a qualité pour

démembrer les paroisses (n. 8) ; il a également qualité pour

unir les paroisses (n. 8). S'il le fait invalidement dans l'un ou

l'autre cas, s'ensuit-il que le titre qu'il donne, n'émane pas du

supérieur légitime ? Il semble que cela ne résulte aucunement

de la nullité de son acte. C'est l'Evêque qui donne aux curés

leur titre; c'est lui qui assigne les limites de leurs paroisses,

quand la nécessité en exige le démembrement. Par conséquent

ne doit-on pas dire qu'il est, sous ce rapport, le supérieur légi-

time de qui le titre émane ?

(1) Constit. Quanta Ecclcsiœ, § 5, BuUarium Eomanum, toin. n,

pag. 252,
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Le curé en question semble donc avoir, même au point de

vue de nos adversaires, un titre coloré, quoique nul ; d'un

autre côté, ses nouveaux paroissiens le regardent comme leur

pasteur légitime. Il a donc tout ce qui est nécessaire pour que

les mariages contractés en sa présence soient valides.

En conséquence, nous ne vo3'ons aucun motif sérieux de con-

tester la validité de ces mariages.

CONSULTATION II.

1° Dans une Congrégation de religieuses assez répandues en

Belgique, il existe deux sortes fie règles, les unes approuvées par

N. S. Père le Pape, les autres (composées par le fondateur pour

contribuer a l'exéculion des règles fondamentales) approuvées

seulement par l'évoque du diocèse oii la première fondation a

eu lieu et où est située la maisou-mère. On dit ces dernières

reconnues aussi par les évêques des diocèses oii l'instilul a des

maisons.

Parmi ces règles secondaires, il en est une qui déroge tout à

fait aux rubriques concernant la distribution de la sainte com-

munion a la messe (Décret du 19 déc. 1829). Il faut savoir que

ces sœurs ont un jubé qu'elles appellent chœur, oii elles vont

réciter leur office, d'oii elles entendent la messe, et où elles com-

munient. Ce jubé fait partie de la chapelle, mais pour y arriver

de l'autel, ou doit sortir de ladite chapelle , traverser un ou

plusieurs corridors, et monter l'escalier au haut duquel ou ren-

contre encore quelquefois un bout de corridor avant l'entrée.

Après s'ôlre communié, le célébrant prend le saint ciboire, et

le porte à ce jubé oii il le dépose sur un petit autel. Pendant ce

temps, les sœurs se donnent la paix, puis se mettent à genoux

récitant le Confiteor. Le prêtre dit alors le Misercaïur, le Do-

mine, non sum dignus, et les sœurs viennent communier deux k

deux à un banc placé devant le pelit autel. Puis le prêtre s'en

retourne continuer la messe.

Ce statut ayant été formulé avant le décret préL-ité, on cou-
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tinue dans les maisons anciennes à suivre Tusage e'iahli, même

on introduit cet usage dans les maisons de création plus re'ccnte.

Cela posé, les prêtres qui célèbrent dans ces chapelles, soit

comme cliapelains ou autrement, peuvent-ils se conformer à cet

usage, tant dans le diocèse originaire que dans les autres, ou

purement et simplement, ou avec des modifications et lesquelles?

2° Si, hors de la messe, on portait la communion à une per-

sonne infirme, en ce jubé ou chœur, comment devrai! -on arranger

les rubriques? Enlr'aulres choses prendrait -on, ou non.riiuméral?

De quelle couleur serait l'étole? Oii dirait-on le Confileor? Avec

tui ou vestri, au misereaiur ? Commencerail-on par le Pax huic

domui, et l'aspersion ? Donnerait-on la bénédiction avec le saint

ciboire ou au jubé ou à l'autel, ou des deux côtés, ou le ferait-on

de la main, à l'autel? Changerait-on, au temps pascal, l'oraison

Deus qui nobis? Devrait-on se faire accompagner de flambeaux

ou lanternes ?

3°LeFe«i Creator, ordonné récemment par l'autorité diocésaine,

a fait naître une autre question. Est-il ou défendu, ou incon-

venant, lorsque la messe doit se dire en noir, que le prêtre assiste

au pied de l'autel à ce Veni Creator, et chante l'oraison revêtu

des ornements de celte couleur?

La réponse sera-t-elle la même pour une Congrégation où la

règle, approuvée par un évêque étranger, veut qu'on chante, avant

chaque messe principale, le Suù tuum' sm\i d'une longue oraison

pour toutes sortes de nécessités ?

Ne peut-on pas aussi de sa propre autorité réciter le De Pro-

fundis à l'autel, après la messe, avec les ornements noirs ou

violets?

l" Il est défendu, aux messes des morts, de mettre des têtes

de mort ou des os en croix sur les ornements des ministres

sacrés etsur le devant d'autel : l'est-il également d'en mettre sur

les chandeliers et sur le drap mortuaire?

50 Le diacre peut-d, dans une procession dont le parcours est

assez long, prendre le SainL Sacrement, revêtu des orneme.ils de

«a fonction, on place du célébraDt fatigué?

lU B^T. 1S73.S 41
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Eép. 1° Comme la réponse à ce premier doute doit se

tirer du décret de 1829, nous allons en rapporter le texte, et

nous y joindrons, pour mieux en faire pénétrer le sens, la note

dont il est accompagné dans la collection authentique.

Florentina. I. An tempore sacrosancli misssB sacrificii, in admi-

nistratione viatici, praesertim in xenodochiis, liceat ab altare

recedere usque ad œgrolorum lectum, recitando intérim psalmum

Miserere, ut fieri solet extra missam?

Resp. Âd. I. Négative, quoad psalmum Miserere recitandum.

Insuper auimadverlendum, quod si celebrans pro viatici admini-

stralione iiitra missam altare e conspectu suo amillat, hanc

adminislrationem non licere. 19 dec. 1829.

Sur quoi le continuateur de Gardellini fait les observations

suivantes '
: « Missse sacrificium ea est actio, qua3 cum cseteras

actiones ad divinum cultum spectantes longe maxime aliis

antecellat virtute, dignitate, ratioue et victimaî et offerentis

(Ciiristus enim ipse est victima et sacerdos seipsum Patri

offerens), et major sit actio quœ in Dei honorem peragi possit

ab Ecclesice ministris, Ecclesise ipsius nomine; niliil in ea

addi potest, nihil intermisceri, et nullis sive precibus, sive

actionibus diversis ab Ecclesia prsescriptis débet abrumpi,

quie actionis unitatem adimat; et iis peragi débet legibus,

quse ab Ecclesia pro illius celebratlone statut* sunt. Potest

immo, et débet sacerdos, qui minister est Dei, in cujus hono-

rem sacrificium offert, et Ecclesise sive fidelium pro quibus of-

fert,eucharisticum panem e divina mensa petentibus pn^bere,

iis tamen semper legibus, eo ordine, qui ab Ecclesia ipsa prse-

scriptus est. Ast in proposito dubio, actionis unitas abrumpe-

retur, preces intermiscendo, quie pro sacrificio missse non

sunt prsescriptse, quœque dicendse essent in casu. Ipsa enim

(1) Num. 4502, not. i.
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nibrica prœcipit, de Comm. infirm. psalmum Miserere et

alios psalmos et cantica esse dicenda : ideoque in casu

unitas actionis sacrificii tolleretur, Dec regulae servarentur,

qua? pro simplici fidelium commimione sunt assignats.

Si quis, e contra, ne videretur missam abrumpere, ora-

tiones pro hac actione statutas omitieret, aut ordinem il-

lum servaret, quera nibrica in administranda coramunione

bene valentibns indicat, jam ha^c rubricœ prfescriptio aptari

naquit proposito dubio, nisi ordinem pervertere velimus,

et unum cum altero ritu confundere, quod nefas est. Hinc

etiam est quod S. Eituum Cougregatio respondit, < non

licere administrationem viatici infra missam, si celebrans

e conspectu suo amittat altare. » Hoc enim esset sacri-

ficium quodammodo interrumpere, tum propter longum iter

quod supponi débet, si sacerdos e conspectu amittat altare,

tum propter interpositionem aliarum precum, sive psalmo-

rum, qui recitari deberent a discessu ab altare ad infirmorum

lectum, quse si aliunde omitterentur, et SS. Sacramentum

nibil recitando (ne actio videretur abrupta) deferretur, boc in

casu qu?edam quasi irreverentia in SS. Sacramentum orire-

tur, et quoddara etiam scandali genus tidelibus oriri posset ;

et ageretur directe contra rubricam, quœ prœcipit ut cum

SS. Sacramentum ad infirmos defertur, non sub silentio, sed

psalmis et canticis adhibitis deferatur. >

Il faut donc conclure que d'après le décret de 1829, et le

motif sur lequel il est fondé, l'usage dont on parle ne peut pas

être suivi. Il s'y trouve une interruption du saint sacrifice qui

s'écarte des prescriptions de l'Église, et qui partant n'est pas

tolérable.

A cette raison fondamentale, il nous .-era permis d'en

ajouter d'autres qui viennent la confinner. Selon l'usage qui

remonte aux premiers siècles du christiauisme, et qui est eu
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vigueur dans le monde catholique tout entier, la communion

des fidèles se fait k une table, ou nappe, à peu de distance de

l'autel. Le motif de cette règle est évident. La participation

aux saints mystères ne doit- elle pas naturellement avoir lieu

en un endroit rapproché de celui oîi se célèbrent ces divins

mystères ? L'action de communier ne faisant qu'un seul tout

avec le sacrifice dont elle est la participation, et en quelque

façon la consommation, ne doit-elle pas se faire à peu de dis-

tance de l'autel du sacrifice? Aussi est-il reçu partout que la

table de communion se place a la limite du sanctuaire, du

presbytère qu'il est interdit aux laïques de franchir, afin de

la mettre le plus près possible de Tautel. Or, cette règle qui,

par son antiquité et son universalité, est certainement obliga-

toire, nous la voyons ouvertement méconnue dans le règlement

de la commimauté dont il est question.

Une autre rubrique non moins obligatoire est violée encore

par le même règlement. Bien loin que les hosties qui doivent

servir à la communion des religieuses soient consacrées à

cette messe, et placées sur la patène, le ciboire lui-même

n'est ni placé ni ouvert sur l'autel. Ce n'est pas de l'autel que

le célébrant part tenant en mains une hostie pour communier

la première personne qui se présente, mais d'un autre petit

autel placé bien loin, dans le jubé qui sert de chœur à la com-

munauté. Eemarquons en outre que le servant de la messe

reste à sa place, qu'il ne récite pas le confiteor, mais que cette

prière est dite par les religieuses mêmes. Autre manquement

encore notable.

Nous ne pouvons donc donner qu'une réponse au premier

doute. Cette manière de faire, quoique appuyée sur une appro-

bation épiscopale, est contraire aux règles établies par

l'Église, Il la révérence due au saint sacrifice de la messe

qu'on interrompt sans motif, et conséquemment ne peut être
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tolérée, ni en tout ni en partie. Il faut ou que ces religieuses

ne reçoivent plus la communion que hors le temps de la messe,

mesure qui s'éloignerait sensiblement de l'esprit de l'Eglise,

ou qu'elles se résignent h, communier, comme les autres

fidèles, à. la table placée k l'entrée du sanctuaire.

2o Toutes les questions proposées au deuxième doute se ré-

sument en une seule, savoir si cette communion doit être con-

sidérée comme une communion faite à l'autel, ou comme une

administration de l'eucharistie hors de l'église. A notre avis,

il faut s'arrêter au dernier sentiment, et observer les règles

tracées par leKitue], De communione infirmorum. Il importe

peu en effet que ce jubé ou chœur ait une ouverture donnant

sur l'église, puisqu'on ne peut y arriver que de l'intérieur de

la maison, et qu'il faut traverser plusieurs corridors pour

trouver cette tribune. Dans ces conditions, la tribune fait

partie de la maison, et non de l'église, en la même manière

qu'un balcon fait partie non de la rue ou de la place au-dessus

de laquelle il est saillant, mais de la maison à laquelle il est

attaché et par où l'on y pénètre.

Mais, d'après vos principes, dira notre honorable consul-

tant, il ne serait pas même permis de porter la communion en

cette tribune, à des personnes en santé. Nous ne dissimule-

rons pas que nous inclinons très-fortement vers ce sentiment,

et qu'à notre avis, il serait bien difficile de justifier l'usage de

communier, même hors la messe, des personnes en santé, à

une tribune oîi l'on ne parvient qu'après plusieurs détours

dans les corridors. Nous n'en dirons pas davantage, n'étant pas

questionné sur ce point.

30 L'inconvenance qu'il y aurait à réciter le Veni Creator

ou le Sub tuum, et à chanter des oraisons qui s'y rapportent,

en ornements noirs au pied de l'autel, saute tellement aux

yeux que nous n'y insisterons pas.
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Il nous paraît même que ces prières ne peuvent jamais être

récitées ou chantées par le célébrant revêtu de sa chasuble.soit

avant soit après la messe, a) Parce qu'il est très-aisé d'agir

autrement. Dans les églises où il se trouve soit une commu-
nauté, soit plusieurs prêtres, l'un ou l'autre membre récitera

ou chantera ces prières avant la messe, sans qu'il doive pour

cela aller au pied de l'autel. Dans les petites églises où le

curé est seul avec un servant, rien n'empêche de faire déposer

la chasuble avec le manipule sur uq tabouret, ou une table,

si la sacristie est trop éloignée ; le célébrant revêtira ces orne-

ments après la récitation des prières prescrites, avant de com-

mencer la messe. Il n'y a donc aucune nécessité de porter,

pour la récitation de ces prières, les ornements propres à la

messe, et partant on ne les pourra prendre que pour com-

mencer la confession.

6) Cette manière de faire est formellement improuvée par la

Congrégation des Kites. Un testateur avait fondé une messe

tous les jours avec l'obligation de réciter la passion après la

messe tous les vendredis. On demanda à la Congrégation des

Rites comment il fallait décharger ce legs. Elle répondit que

la passion « recitandam esse post finem missse, exutis vestibus

sacerdotalibus, etcum solacotta inaltari vel in sacristia '. »

Un cas analogue lui fut soumis en 1820, Il s'agissait d'un legs

imposant l'obligation de réciter la passion selon saint Jean,

tous les jours de l'été, après la messe conventuelle. La Congré-

gation répondit encore que pour y satisfaire, le célébrant

< missa absoluta, sacris vestibus in sacristia depositis, ac

superpelliceo tantum indutus, légat D. N. J. C. Passionera

secundum Joannem in adimplementum dicti oneris ^ »

(1) 31 aug. 1(JG9. Cfr. S. R. C. Décréta, v. 3Iissa, § G, n. 15.

(2) Ap. Gardellini, num. 4417. Baren.
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Dans les deux cas soumis k la S. Ccngrégatiou, il s'agit de

prières a réciter après la messe; mais il uous semble que sa

décision doit s'appliquer b. plus forte raison à- des prières qui

devraient se dire avant la riesse. Car pour celles-ci on n'a

pas à apporter ce motif que le peuple se fatigue, désire s'en

aller, et trouve mauvais que les offices durent trop longtemps.

En commençant une ou deux minutes avant riieure précise,

les personnes seules qui le voudront bien, assisteront à, la réci-

tation des prières.

Quant au De profundis, qui suit la messe, il serait peut-

être bien difficile de le supprimer en un grand nombre de

paroisses. On aurait alors un motif spécial de le tolérer. Il

.serait préférable toutefois de le faire chanter ou réciter par le

chœur, afin que le célébrant n'ait simplement qu'une oraison

à dire, au pied de l'autel, avant de se retirer à, la sacristie.

4" La défense portée par le Cérémonial des Evoques nous

paraît comprendre les chandeliers de l'autel '. « Altarenullo

ornatu festivo, sed simpliciter et nuUis imaginibus, sed sola

cruce et sex candelabris paretur... omnia paramenta tam

altaris quam celebrantis, ministrorum, librorum et faldi-

storii sint nigra, et in his nullce imagines mortuorum vel

cruces albœ ponantur. » Les chandeliers de l'autel doivent

donc rester dans leur simplicité, leiu- nudité ; ou s'ils sont

décorés de noir, on ne peut pas, aux termes du Cérémotilal, y

placer des croix blanches ou des os croisés.

Tous les ornements tant de Vautel que du céhljrant, -goi'te

le Cérémonial. Cettvj expression, qui est limitative, paraît ne

devoir pas s'appliquer aux ornements qui ne sont pas compris

dans ceux-là. Aussi Merati estime-t-il que le drap de mort

ou poêle, peut être couvert de certains ornements -. * Tumu-

(1) Lib. II, cap. Il, 11. 1.

(2) Comment, in Gav. part. 2, tit. 13, n. 8.
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lus aiitem cooperiatur panno uigri coloris; imo multi utim-

tiu- eo panno ciim cruce rubea, qiiod non est reproban-

dum, siciiti etiam possunt in eo panno inseri imagines

mortuorum ad ornamentum. Bauldry, part. 3, cap. 13, n. 2.

Bissus, litt. T. n. 84'. »

5° En règle, le célébrant seul, c'est-k-dire le prêtre qui a

chanté la messe, peut porter le Saint Sacrement pendant tout

le parcours de la procession. La coutume contraire a même été

condamnée par la Congrégation des Kites à diverses reprises*.

L'Évêque seul est excepté de cette mesure générale, car lors

même qu'il n'a pas chanté la messe, il a le droit de porter

l'ostensoir avec le Saint Sacrement \

Mais que faire si le célébrant est fatigué ?

Le Cérémonial des Evêques y a pourvu, et il autorise le cé-

lébrant, quand le chemin est trop long, k s'arrêter aux églises

ou aux reposoirs établis sur le parcours du cortège *. « Silon-

gior fuerit, poterit Episcopus in aliqua ecclesia, et super illius

altare depouere SS. Sacramentum et aliquantulum quiescere...

quod tamen non passim in singulis ecclesiis, vel^ ad singula

altaria, quse forsitan per viam constructa et ornata repe-

riuntur, faciendum est, sed semel tantum vel iterum, arbitrio

Episcopi. >

Mais, dira-t-ou, si le parcours est tellement long, et l'os-

tensoir si pesant, que le célébrant, à moins d'être doué d'une

force extraordinaire, se trouvera dans l'impossibilité de porter

lui-même le Saint Sacrement pendant tout le trajet, que

(1) Selon notre e'dition, Bauldry ne parle pas du drap mortuaire. Il est

bien clair que ce qui est permis pour le poêle l'est également pour les

chandeliers qui entourent le catafalque.

(2) Cfr. S. B. G. Décréta, v. Processio, n. 8.

(3) Cœremon. Episcop. Lib. ii, cap. 33, n. 15 et 20.

(4) Loc. cit. uum. 22.
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faudra-t-il faire? Le diacre ne sera-t-il pas autorisé par la

nécessité à porter quelque temps le Saint Sacrement?

Lorsque le parcours d'une procession est trop long, on doit

le faire abréger par l'autorîcé diocésaine. C'est en effet U

rÉvêque qu'il appartient de le fixer. Ces trajets si déraisonna-

Hement longs, dissipateurs de la dévotion, n'auront certaine-

ment pas été fixés régalièrement, mais établis par le zèle

mal entendu d'un prédécesseur, ou d'un vicaire, sous le gou-

vernement d'un vieux pasteur. On ne fera donc que rentrer

dans l'ordre, en s'adressant à l'Évêque. Si, malgré l'abrévia-

tion du trajet, l'ostensoir était encore trop pesant, on devrait

le fairediminuer de poids, en réduisant l'armature de fer qui

en est l'âme. Yoilà la marche à suivre dans les cas ordinaires,

et l'intervention du diacre n'est nullement motivée, comme

on voit. Celle-ci ne pourrait avoir lieu, que dans un cas excep-

tionnel, imprévu ; lorsque le célébrant se trouve tout à coup

indisposé, et incapable d'achever la fonction. Alors on fait

pour un mieux : Nécessitas non Imbet legem. Toutefois, le

diacre devrait déposer sa dalmatique, et prendre la chape du

célébrant pour achever la procession. Celui-ci se retirerait,

ou suivrait le Saint Sacrement, un flambeau à la main.

C0NSULT.4.TI0N III.

Vous avez bien voulu donner une réponse au cas proposé

lom. lY, p. ilo, nemie de peccato involuntarie omisso et danda

nova absolutione ; Vous dites, messieurs : « nous n'avons pas ren-

conlré d'auteur qui s'écarte de cet enseignemeut. » Cependant,

Collet dit bien le contraire, voici ses paroles : « Cavendum lanoen

ne obliloruni coufessio diu differatur ; lura quia vereri est ne rur-

sum e memoria excidant ; tum quia remissa non fuerunt, nisiea

lege ut clavibus subjicerentur .... lune autem necesse non est, u(

nova detur absolulio, nisi nova deponantur peccata. »
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On nous écrit aussi d'un autre côté :

Vous dites (Tom. IV, p. 'il 6), que vous n'avez pas rencontré

d'auteur qui s'écarte de cet enseignement ; c'est-k-dire que le

pénitent doit être absous de nouveau, quand il revient accuser

un péché involontairement omis dans sa confession précédente.

Cependant nous lisons dans Gury, Compendium theologiœ moralis

Tom. II, n. 196,12" édition, pag. 353 :

Qu/ER, 4". An necessario absolvi debeat pœnitens accusans pec-

catmn grave in prcecedente confessione omissum et j'am indirecte

remissum ?

Resp. Duplex est sententia probabilis :

I" Sententia communior affirmât

II" Sententia negafA" quia non apparet solida ratio quare

debeant iterum remilti peccata vi sacramenti jam deleta ;
2» quia

non videtur adessealia ratio ea declarandi, nisi ad satisfaciendum

prœcepto divino, vi cujus omnia peccala minislro pœnitenlire pa-

tefacienda sunt. — Pontas, V. Confession. — Collet, C. 5, Scct. 3,

§ 3, etc.

Ces autorités ne vous semblent-elles pas suffisantes pour décla-

rer probable l'enseignement opposé à celui de la Revue?

Réf. Il est vrai que le P. Gury a d'abord regardé comme

probable l'opinion de Pontas et de Collet, autorités auxquelles

on peut ajouter, comme nous le disions dans un précédent N»

de la Revue ', celle de Van der Velden. Mais dans la dernière

édition, le P. Gury dit expressément qu'on ne doit pas écouter

ces auteurs. Voici ce qu'on y lit :

496. — Qu^«. 4". Aw necessario absolvi debeat iterum pœni-

tens accusans peccalum grave in prœcedente confessione ex oblivione

aut alia légitima causa omissum et jam indirecte remissum?

Resp. Affirm. cum sententia communissima. ^ditioQSl, quia omnia

peccata mortalia ex institutione Clirisli sunt clavibus subjicienda,

(1) Page 383.
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Ut directe remitlantur. Licet eiiim jam remissa sinl, non tamen vi

sacramenli, seu vi absolulionis remissa sunl, sed tanluni vi gra-

tiaipersacrameiilum infusa;, et concomitaiiler cumaliis peccalis.

— Sporer, n. 627. — Collât, \ndey. 3**
, q. 3", etc. contra

paUCOS, QDI AUDIENUI NON SUiNT '.

Nous avions donné notre réponse comme non contestée,

parce que les anciens théologiens, qui traitent la question,

ne supposent pas qu'il puisse exister de doute sur ce point.

An denuo sit absolvendus, demande Leonardelli, qui post pera-

ctam confessioneui, et acceptani absolutioneai, statim subjungit

peccaluni grave, cujus prius in actuconfcssionisfuerat oblilus?

R. Affirmative, id, quod vidcnlur supponere kk., et ratio ipsa

suadet; quiaprolala sentenîia judiciali absolvitur judicium et fini-

tur lotus actus judicialis lerniinatus ad delicta ad judicium delala,

qui proin non censetur exleudi ad alia delicta huic judicio non-

dum subjecla ; atque adeo pro nova accusatione, novoque cri-

mine, novum quoque judicium instiluendum erit, et nova sen-

lentia feienda '.

Comme le remarque ailleurs le même auteur, « quamvis

peccata illa fuerint absoluta in pnecedentibus confessionibus,

siquidem illse factse fuerunt cum dolore se extendente ad

omnia mortalia commissa, non tamen fuerunt directe dimissa

et condonata, sed tantum indirecte ; adeoque simt necessario

aperienda in ordine ad directam absolutionem sacramenta-

lem obtinendam *. »

On lit aussi dans Sylvius : « Utrum, quando aliquis unum

aut plura peccata mortalia oblita confitetur,et nuUum aliud,

idque eidem confessario, et non diu post aliorum peccatorum

\1) Page 301, édit. Rom. 1869.

(2) Con/'essio et communio examini theologico subjectœ, fart. i,n. 9J-

(3) Ibid. n. 00.
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suorum confessionem et absolutionem, impendenda sit ei

absolutio sacramentalis ? Eesp. omnino esse impendendam,

tiim quia omnis confessio sacramentalis (mortalium pra?ser-

tim peccatorum) ordinatur ad absolutionem consequendam
;

ergo etiam confessio peccati mortalis obliti : tum quia omnia

peccata mortalia relapsorum debent subjici potestati ela-

vium, ut ejus actus prœcipuus (qui est absolutio) super ea

exerceatur Neque refert, quod per absolutionem prîBce-

dentem remissa fuerint peccata oblita. In primis enim non

omnino certum est nihil defuisse ex parte pœnitentis, sive in

contritione vel attritione, sive in confessione, ob quod

remissio secuta non fuerit. Deinde, quando per contritionem

charitate perfectam peccata fuerunt remissa, ea nihilominus

omnia confiteri oportet, ac super iis dari absolutio : ergo idem

judieandum est de oblitis '. >

Nous n'oserions en présence de l'accord pour ainsi dire

unanime des auteurs accorder quelque probabilité k l'opi-

jiion de Pontas et Collet.

CONSULTATION IV.

1° Est-il, ou non, permis de ce'lébrer la messe votive des anges,

le corps présent, l'un des trois premiers jours de la Semaine

Sainte?

2° Etait-il permis, cette année, d'exposer le Saint Sacrement

au dimanche des Rameaux, qui était le premier dimanche du

mois?

Kép. lo La messe des anges que l'on chante, en certaines

contrées, aux funérailles des enfants morts avant l'âge de rai-

son, ne jouit d'aucun privilège, et ne se peut chanter aux

(1) In supplément, quœst. n, artic. ii, quœr. 4.
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fêtes doubles et jours équivalents. Ainsi le portent divers

décrets '.

En effet, la messe des anges n'est d'aucune utilité pour les

enfants décédés, puisqu'on les suppose morts avant l'âge de

raison et partant il n'y a aucun motif de la privilégier. La

coutume contraire, qui existe en certaines paroisses, n'a donc

pas de raison d'être et ne peut prévaloir contre les rubriques.

D'où il sera aisé de conclure que la messe des anges aux

funérailles des enfants ne peut se chanter à l'un des premiers

jours de la Semaine Sainte.

2° Nous ne connaissons aucune règle qui défende d'exposer

le Saint Sacrement dans les circonstances mentionnées ici '.

Le motif, sur lequel on semblerait s'appuyer, est que la proces-

sion avec le Saint Sacrement ne devant pas avoir lieu, l'expo-

sition qui la précède doit s'omettre également. Mais celte

raison ne prouve rien. Car il ne manque pas d'expositions non

suivies de processions, comme il y a des processions non

précédées d'expositions '. Une fonction n'est pas liée né-

cessairement à l'autre. Ainsi, lors même qu'on ne ferait pas la

procession après la messe, l'exposition pourrait, à la rigueur,

avoir lieu. De même, quand on ne. ferait pas d'exposition, il

(1) Cfr. S. B. C. Décréta, v. Funera, n. 3.

(2) Cette question ne concerne que le diocèse de Tournai, pour lequel

une indulgence plénière est accordée aux fidèles qui, après avoir reçu

les sacrements, assistent à la messe et à la procession qui la suit, en

chaque premier dimanche du mois. Cette faveur, sur laquelle s'élevaient

des doutes sérieux, a été renouvelée par Sa Sainteté le Pape Pie IX, il y
a quelques années.

(3) Même avant la procession solennelle de la fête du Très-Saint Sacre-

ment, d'après le Rituel romain, il ne se fait pas d'exposition. « Sacerdos

primum missam celebret, in qua duas hostias consecret, et sumpta una,

alteram in tabernaculum in Processiono dcferendam... reponat, voloque

operiaiur, donec auferatur ab altari. > De processionibus, tit. ix.

cap. 5, n. 2.
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serait permis de faii-e la procession avec le même avantage

pour les fidèles.

Nous avons parlé jusqu'ici selon le droit; autre serait la

question de convenance. Convient-il, en effet, d'exposer au

dimanche des Kameaux, quand on a exposé le dimanche pré-

cédent, pour la première communion des enfants, et qu'on

doit encore exposer le dimanche suivant à la fête de Pâques,

selon l'usage approuvé par TEvéque de Tournai ?

Kon sans doute : ce serait rendre les expositions trop com-

munes. Couvient-il de faire la procession du Saint Sacrement

après la messe, quand la fonction a déjà duré si longtemps ?

Nous estimons que non. Pour entretenir et alimenter la dévo-

tion, il ne faut pas éloigner et dégoûter les fidèles par des

offices qui n'ont pas de fin. Une cérémonie de moins, c'est

peu ; le dégoût de la dévotion serait un grand mal.

COXSULTATIOX V.

Ob quamcausam officium septem dolorum B. M. V. bis eodem

anno legi débet ?

Kép. Le premier office de Notre • Dame des sept dou-

leurs, qui jusque-là était resté dans la catégorie des offices

concédés, fut déclaré obligatoire par Benoît XIII, le 22 août

1727. Il fut fixé au vendredi qui suit le dimanche de la Pas-

sion, Mais comme il était assez souvent empêché, le même

Souverain Pontife consentit à ce que, si cet office ne pouvait

avoir lieu en ce jour, il fût transféré au lendemain, avec pri-

vilège. Décret du 25 janvier 1729.

On comprit bientôt que cette concession ne suffisait pas

pour satisfaire la dévotion aux sept douleurs, car si l'office

était empêché le samedi aussi bien que le vendredi, alors il
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devait être omis cette année-là '. Ce n'était donc pas chose si

rare de ne pouvoir réciter l'office de N. D. des sept douleurs.

Pour remédier à ces inconvénients, le S. Pontife Clément XIII

accorda d'abord aux Servites, /^t ensuite à, Charles VI, empe-

reur d'Autriche, pour tous ses Etats, la concession d'une messe

et d'un office propres en l'honneur des tept douleurs, au troi-

sième dimanche de septembre . Peu à peu cette concession

fut étendue à divers États, et Pie VII, qui avait à, diverses re-

prises ressenti la protection de Marie, et reçu d'elle de

grandes consolations dans ses nombreuses épreuves, crut le

moment venu de rendre ce deuxième office obligatoire dans

toute l'Église. Il le fit par le décret suivant '
:

UiiBis ET Orbis. Cura in publicis Ecclesia". calamilalibus aucta

plurimum iueril devolio erga Bealissiman Virgineni,juxla Simeo-

nis propheliam in anima gladio translixam, cujus commemoratio

fil tlunitavat feria vi post Dorainicam Passionis, dum Ecclesia,

ob sublimia Redemptionis mysleria qu?e eo celebranlur tempore,

in tristitia versatur et kiclu; cumque proplerea Âpostolica Sedes

jampridem indulserit ut in Ordine Servorum B. Marije Virginis,

ilerato idem fcstiim solemniler peiagerelur in Domiiiica III se-

ptembris, quod postmndiim exlendit ad plurimas provincias et

diœceses : bine SS. D. N. Pius VII,Pontifex maximus, pia dcvo-

lione motus erga BB. Yirginem Mariam dolore translixam, acce-

denlibus eliam precibus serenissimi Caroli Emmanuelis, Sardinia;

régis, ac voto Emi et Rmi Domini Cardinalis Julii Mariae de

Somalia, uli S. R. CoDgregatioois Praefecti, susb vocis oraculo, in

audientia mibi iufrascriplosubpromolori (idei siib bac die bénigne

imjierlitaj piivcepil ut in poslerum in universa Ecclesia iibiquc

lerrarum, quolannis, récurrente Dominica III seplembris, cele-

bretur feslum Dolorum B. M. V. extendendo ad omnes lam sa*-

(1) Merati in Gav. tom. ii, sect. vi, cap. 13, a. 4.

(2) Bref du 28 août 1734. Cfr. Ferraris, tom. ult. decr. S. E. C,

num. 1569. (3) Gardellini, num. 43G3.
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culares quam regulares, qui ad horas canonicas tenenlur, officium

et missara jam concessa Ordini Servorum ejusdem B. M. V. sub

ritu duplici majori... Firma nihilominus rémanente ejusdem festi

commeraoralione, quae lit in feria vi post Dorainicam Passionis.

Die 18 seplembris 1814.

CONSULTATION VI.

1° Un curé est-il tellement tenu de célébrer la sainte messe

pro grege, le jour même indiqué dans YOrdo, qu'il ne pourrait

pas, ce jour, célébrer à une autre intention et remettre la messe

pro greije un autre jour libre, non un dimanche?

^2o Ne pourrait-il pas, pour obliger un confrère, aller ce jour

pour célébrer à l'intention de ce confrère qui le demande à

l'occasion d'un enterrement, ou d'une neuvaine ou même de sa

ducasse ?

Eép. Ad I. En principe, la messe doit être appliquée pour

le peuple aux jours fixés par l'Église. Cependant cette règle

n'est pas inflexible. Benoît XIV, dans la Constitution Cum

semper oUatas, accorde aux Évaques le pouvoir de permettre

aux curés réellement pauvres, de recevoir un honoraire pour la

messe du dimanclie ou d'un jour de fête, à condition de célé-

brer pour le peuple pendant la semaine '. Si un curé se trouve

(1) « Cum istis severe nimis agi videretur, si diebus festis, quibus

potissimum hujusmodi occasio se offert, eisdem vetitum esset eleemosy-

nam pro applicatione missœ recipere. Idcirco Nos tam istorum, quam
illorum inopiam summopere miserantes, eisdemque, quantum Nobis

integrum est, consulere volentes
;
quamvis, ut supra dictum est, omnes

et singuli prœdicti teneantur diebus festis missam pro populo celebrare

et applicare; attamen, quod pertinet ad prœdictos paroclios egentes,

unicuique vestrum facultatem concedimus cum iis, quos rêvera taies

esse noveritis, opportune dispensandi, ad hoc ut, etiam diebus

festis hujusmodi, eleemosynam ab aliquo pio oflferente recipere, et

pro ipso sacrificium applicare, quatenus id ab eo requiratur, libère

et licite possint et valeant; dumraodo ad necessariam popuii com-



CONSULTATIONS. tJGl

dans les conditions spécifiées par Benoît XIV, il peut donc

se faire autoriser par son Évêque à célébrer pour un bien-

faiteur le dimanche, et remettre la messe pour le peuple à un

autre jour de la semaine.

Ad II. On comprend qu'il ne s'agit ici que d'un jour où le

peuplj n'est pas obligé d'assiste-r à la messe, et nous ajoute-

rons et n'y assiste pas, au moins en grand nombre.' S'il était

question d'un jour où le peuple doit assister à la messe, ou

y assiste en effet à peu près comme aux jours de dimanche,

le curé ne pourrait laisser sa paroisse sans messe pour faire

plaisir à- un autre confrère. La question est donc restreinte

aux autres cas.

. Si l'on prend la loi dans toute sa rigueur, il faudrait

répondre que cela n'est pas permis. Toutefois nous n'oserions

blâmer le curé qui, pour rendre un véritable service à un

confrère, remettrait a un autre jour l'application de la messe

pour le peuple. Nous ne pensons pas que l'esprit de l'Église

dans ce cas veuille qu'on omette l'œuvre de charité envers son

confrère. D'un autre côté, nous n'estimons pas que la ducasse

soit, par elle même, un motif suffisant de passer au-dessus des

prescriptions de l'Eglise.

CONSULTATION VIL

Messieurs,

J'ai assisté, il y a peu de jours, aux funérailles d'uu respectable

ecclésiastique du diocèse. Le curé de la paroisse, voulant se con-

moditatem iu ipsa ecclesia parochiali iiiissam célèbrent; ca tamcn

adjecta conditione, ut tôt missas infra liebdoniadam pro populo

applicent, quot in diebus festis infra camdem liebdomadam occur-

rentibus justa peculiarcm iutentionem alterius pii benofactoris ob-

tulerint. » § 8, Bullarium Benedicti XIV, Vol. n, paf?. 310 et 311,

edit. Mechlin.

X. K. V. 1873. 4-J
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former aux rubriques, fit couvrir la bière d'un poële noir ; fit placer

des chandelles de cire blanche ; des prêtres en soutane portaient

les coins du poële ; la tête du défunt se trouvant vers l'autel, le

célébrant, pour les absoutes, se plaça entre l'autel et le cercueil.

Ce curé s'est-il conformé aux rubriques comme il en avait la

prétention? Ne pourriez vous pas répondre à ces questions dans

la Revue théologique? — Ce cas se présente souvent.

KÉP. — Nous avons résolu la plupart des doutes ici ex-

posés, dans notre article sur les funérailles desprêtres '. Nous

y renvoyons les lecteurs. Ajoutons toutefois un mot quant aux

cierges, dont nous n'avons pas parlé alors. Il ne paraît pas que

la cire jaune soit rigoureusement exigée pour les cierges qui

sont emplo3^és dans les funérailles. LeCérémonial desÉvêques

dit en effet que ces cierges soient fieri ex cera communi;ov cette

expression ne semble pas emporter une bien stricte obligation.

En outre, les auteurs ne sont pas très-exigeants sur ce

point. < Cerei omnes, dit Piscara Castaldus ^ erunt ex cera

communi, non alba, nisi forte cum ii, pro quibus celebratur,

cereos offerunt; tune enim ne fidelium pietati derogetur,

eorum devotioni satisfacere decet, oblatos accendendo. >Baul-

dry dit également \.. * Candelse cerse communis, nisi voluntas

hseredum aut aliorum ad quos spectat, in usum cerse alba

tendat. »

Ajoutons en troisième lieu l'usage reçu dans la plupart des

paroisses de certains diocèses. Si l'on emploie encore la cire

jaune, c'est uniquement dans les funérailles des pauvres.

Quand les obsèques se font avec quelque solennité, on n'y em-

ploie plus que des cierges de cire blaucbe.

Nous ne blâmerions donc pas le curé dont il s'agit pour

(1) Nouvelle Bevxie théolog. tome 2, pag. 187 et ss.

(2) Praxis Cœrem. lib. ii, sect. 9, cap. 5, n. 2.

(5) Part, in, cap. 13, nura. 1.
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avoir accepté de la cire blanche pour les funérailles de son

confrère décédé, comme au contraire nous le blâmons de s'être

placé, pour les absoutes, entre la tête du défunt et l'autel.

Quand le corps est présent, c'esL toujours aux pieds que doit se

placer l'officiant.

Disons en terminant qu'il serait bien utile de régler, soit

dans un synode, soit par ordonnances, ce qui concerne les fu-

nérailles des ecclésiastiques. Les uns ne savent pas, d'autres

suivent les usages, quelques-uns ne veulent pas se distinguer,

et il arrive ainsi que très-souvent les funérailles des prêtres

sont des fonctions mal ordonnées et très-peu édifiantes. Un

règlement en quelques articles corrigerait bien des abus.

CONSULTATION YIIL

Quum in servanda abslinentia a camibus diebus Sabbatinis

in qnibus non est jejunium, annue concedatur dispensatio, juxla

facultates a Sede A.postoIicaÂrchiepiscopo .Mechl. ejusque suffra-

ganeis concessas : quœro utrum licitum sit, comedere carnes et

pisces in iisdem epuiis, diebus Sabbatinis, in quibus non est

jejuniura

Kép. Si l'on se cont.entail d'étudier superficiellement les

Constitutions de Benoît XIV, e: d'y prendre quelques phrases

détachées, on pourrait croire qu'il est défendu de manger de

la viande et du poisson au même repas, quoiqu'on soit dis-

pensé de l'abstinence le jour du samedi '. En effet, dans la

réponse au premier des doutes proposés par l'Archevêque de

Compostelle, Benoît XIV répond : « Eespondemus : conceden-

tes facultatem vescendi camibus tempore vetifo, sub gravi

teneri easdem facultates non aliter dare, quam geminis hisce

(1) Ce que nous disons du samedi est applicable au vendredi pour

ceux qui sont dispensés de l'abstinence ce jour-là.
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adjectis. conditionibus, videlicet unicse in diem comestionis,

et non permiscendariim epularum. Eos vero, qui linjusmodi

facultatibus utuntur, sub gravi, ad binas ipsas couditiones

implendas, obligari '.» Le samedi, étant compris sous tempore

vetito, il semble que la défense devrait lui être applicable.

On aurait d'autant plus de motifs de le croire que

Benoît XIV déclare que sa défense s'étend aussi aux autres

temps que le Carême. Nous lisons, eu effet, un peu plus

avant : « vu. Utrmn memorata duo prœccpta urgeant extra

Quadragesimam ? Eespondetur, urgere extra Quadragesimam

utrumque prseceptum ; illud scilicet unicse comestionis, cum

reliquis legibus in secundo et tertio ad Iiîbc postulata responso^

expressis; et alterum non permiscendi epulas licitas cum

interdictis, ut in quarto postulato ' definitum est\ »

Mais quand on lit attentivement les Constitutions de

Benoît XIV, on voit que sa défense s'arrête aux jours déjeune.

« Nos, dit-il^ quibuscumque, quacumque occasioue, sive mul-

(1) Constit, Si fraternitas, § 1, Bullarium Benedicti XTF, Vol. ii,

pag. 2b5, edit. Mechlin.

(2) Voici ces deux doutes, Ihid. : « II. An ii, quibus concessum est

vesci carnibus, possint in vesjpertina refectiuncula, ea quantitate Gar-

nis vesci, quœjejunantibus permittitur ?

« Kespondemus : uonlicerej sed opus habere eo cibo, eaque uti po-

tione, (^uibus utuutur liomiues jejuuantes rectœ meticulosie couscieutiœ.

« III. An quijejunii tempore vesci carnibus permittuntur, et unica

comessatione uti debent, iwramjejununtibus prœscriptam sercare opus

habeant ?

« Edicimus, observandam iis ease. >

(3) Voici ce doute, Ibid. : « (Jucenam sint epulte licitœ, quœ vetanttir

cum interdictis conjungi?

« Respoudonius : Epulas licitas pro iis, quibus permissum est carues

comedere, esse cames ipsas; epulas interdictas esse pisces; adeoque

utrumque siniul adliiberi non posse. Piscibus tamen edendis non inter-

dicuntur ii, quibus datur tautum faoultas adhibendi ova et lacticinia. »

(4) Ibid., pag. 28G.
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titudini indiscriminatim ob iirgentem gravissimamquo ne-

cessitatem, sive singiilis ob legitimam causara, etde utriiisque

medici consilio, dummodo nulla certa et periculosa affectse

valetudinis ratio intercédât, etuliter fieri necessario exigat,

i7i Quadragesimœ aliisque anni temporihus et diehus, quitus

carninm, ovorum, et ïacticiniormn esiis est proliihUus, di-

spensari contigerit, ab omnibus oinnino, nemine excepto, uni-

cam comestionem servandara, et licitas atqiie interdictas

epulas minime esse apponendas, tenore prœsentium déclarâ-

mes et edicimus; qnemadmodum per singnlas nostras in

pari forma Brevisliterassingulis utriusque sexus christifide-

libiis, ob corporis infirmitates, qnibus obnoxii reperiuntur,

iyi sacratissima Quadragesima, aliisque jcjunio consecratis

diehus, vescendi prohibitis licentiam dantes, unicuique ex-

presse prgescribimus, atque prœcipimiis '
. > Le samedi n'étant

pas un jour oit il soit de'fendu de manger des œufs et du lai-

tage, n'étant pas un jour consacre'par le jeûne, il s'ensuit

qu'il ne tombe pas sous la défense de Benoît XIV.

n est vrai qu'on oppose à cette conclusion une décision

donnée par Benoît XIV à, l'Évêque de Sarragosse, et dont

voici le texte :

Ex audienlia SSmi. Die 5 januarii 17of>.

Sanclissimus firma rémanente disposilione Constilutionum Apo-

slolicarum, et declarationiini super ipsis a Sanclitale Sua edila-

runi, quaî in precibusenunlianlur; quamvisillaî respiciant lenipus

QuadragesimaB, aliosque anni dies quibus jejunium de prœcepto

servandum est; nihilominus exalia ratione déclarai eos eliani qui-

bus ex jusla causa permillilur esus carniuin diebus veneris et

sabbati, aUisque per annum diebus, in quibus prajceptuni est ab-

stinendi ab eisdera carnibus absque obligalione jejunii, nequa-

(1) Constit. In suprema, § 2, Ibid, Vol. i, pag. 133.
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quam posse una cum carnibus pisces quoque comedere, nisi forte

valetudinis causa hoc ipsis a medico concessum fuerit.

Loc. f sigilli. JoANNES Boschi, secret.

On a prétendu que ce décret, rapporté par les théologiens

espagnols, a force obligatoire partout, et qu'en conséquence

on ne peut, le samedi, manger de la viande et du poisson au

même repas.

Cette opinion est contraire aux principes du droit. En effet»

avant Benoît XIV, aucune loi générale ne défendait la pro-

miscuité des mets '. Benoît XIV introduisit cette défense, mais

pour les jours déjeune seulement. Le décret même qu'on nous

objecte le reconnaît expressément : « Quamvis illse respiciant

tempus Quadragesimse, aliosque anni dies quibus jejuniumde

prsecepto servandum est. » Le décret contient donc un nou-

veau précepte, impose une nouvelle obligation, et est par con-

séquent soumis aux conditions d'une loi nouvelle; c'est-à-dire

qu'il a besoin de promulgation pour obliger. Or, il n'a pas été

promulgué, et n'a par suite aucune force obligatoire poiu: toute

l'Eglise. C'est, du reste ce que [la S. Pénitencerie a déclaré

avec l'autorisation du Souverain Pontife, Grégoire XVI. Voici

le doute qu'on lui avait soumis et sa réponse.

Un confesseur demande à Votre Sainteté, si, pour les personnes

qui ont obtenu la dispense nécessaire pour manger de la viande

les jours de vendredi et de samedi, où il n'y a pas d'obligation

de jeûner, la promiscuité des mets est permise, nonobstant la ré-

ponse donnée par Benoît XIV à l'Archevêque de Sarragosse, par

(1) Aussi l'opinion communément reçue parmi les Théologiens la per-

mettait même en carême. Cf. Dia.n3i,Iîesolutiones morales, tom. iv, tract.

VI, Resol. 72, edit coord.; Pasqualigo, Praxis jejunii, Decis. xlvu, n. 4 ;

Decis. Lxxx, n. 3 et 4; Cozza, Tractatus dogmatico-moralis de jejunio

eccUsiastico, part, ra, artic. m, dub. vi, n. 54.



CONSULTATIONS, G67

l'organe de la Secrélairerie des Mémorianx, le o janvier l'oo '?

Sacra Pœniteuliaria, die 15 februarii 1834, proposilo dubio di-

ligenler perpenso, faclaque relalione Sanctissimo Domino Grego-

rioXVI, de ipsiusSanctilalis Suœ mandate, respondel : Permilti ^.

CONSULTATION IX.

Par rapport à la première consultation, Revue théolojiqv.e, cin-

quième année, n° 1, voici ce qu'on fait encore ordinairement chez

nous : on transporte par le corbillard le corps jusqu'à l'église et on

le dépose directement dans l'église (à l'entrée de l'église); on va

très-rarement le clierclier processionnellement à la maison mor-

tuaire. Y a-t-il lieu de changer dans notre ville cette manière d'a-

gir, ce n'est certes pas a moi de le décider, je ne fais donc que

constater un fait, le clergé vient l'y recevoir.

Dans ce cas doit-on dire Tantiphone : Si iniquitates cum Psalm.

De profundis, ensuite entonner l'antiphone : ExuUahunt Domino

et dire h Miserere, ou bien peut-on omettre ces prières et se con-

tenter de chanter seulement le Subvenite ?

Je crois qu'il doit toujours être chanté. Remarquez que pour ce

qui regarde notre cas, on récitait toujours dans l'église des prières

que le Pastorale prescrivait pour la maison mortuaire.

Kèp. — Un usage identique à, .celui dont il est ici ques-

tion a été soumis à l'examen de la Congrégation des Kites,

et n'a été blâmé en aucune façon '.On pourra donc continuera

faire la levée du corps à l'entrée de l'église, en récitant le De

profundis avec l'antienne Si iniquitates. Quant au psaume

(1) Voici le texte italien : « Un confessore dimanda alla Santità Vo-

stra, se »i dispensati ad esum carnium ne' giorni di venerdi e sabbato fra

Tanno, ne' quali non vi èobbligo del digiuuo, sia penuessa la promiscuità

de' cibi, non estante la risposta data da Benedetto XIV ail' Arcivescovo

di Saragozza per organo délia Segreteria de' Memoriali li 5 gennajo

1755 ? »

(2) Kighetti,DcZ digiuno e délia quaresima lettere (?u€,Lett. ii, § xvu,

pag. 144. (3) Cfr. S. E. C. Décréta, édit. 4», pag. 170-171.
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Miserere, comme il est destiné à être chanté sur le chemin, et

qu'en entrant à l'église, on le tennine aussitôt, nous ne trou-

vons pas qu'il y ait obligation de le chanter, et l'on pourrait

commencer aussitôt par le Subvenite.

CONSULTATION X.

T. Il s'est agi dans la cinquième livraison de lanne'e dernière

de la Nouvelle Revue Théolorjique ', de la clause exigeant le con-

sentement de l'Ordinaire pour bénir les croix, me'dailles, etc. Un
prêtre ayant obtenu une première fois la faculté' de be'nir et in-

dulgencier les croix et chapelets, ainsi que le consentement de

l'Ordinaire, est-il oblige' de demander le vim chaque fois qu'il

obtient de nouveau la même faculté'? Cette demande ayant été

faite à un AHssionnaire Apostolique, il y a quelques années, il

répondit qu'ayant obtenu la première fois le consentement, il

n'était pas nécessaire de le demander chaque fois qu'on obtient

la même faculté.

II. Faut-il se servir de la formule qu'on trouve dans le Rituel

Romain pour bénir les croix et indulgencier les chapelets, ou bien

le signe de la croix sur ces objets suffit-il ?

Eép. Ad I. Nous estimons que la visa de l'Évêché est tout

aussi nécessaire pour les facultés postérieures que pour la

première. Quel était le but du premier visa? C'était d'auto-

riser l'usage du pouvoir reçu et soumis à l'approbation de

l'Ordinaire. Là se bornait son effet d'après la nature des

choses, et d'après les principes canoniques. En effet, la règle

42 du droit in 6" porte : Accessoriuni naturam sequi congruit

principalis. Or voici le sens de cette règle, dit Eeiffenstuel :

« Tanta est dependentia accessorii a principali, ut regulariter

loquendo, inducto, coucesso, prohibito, annullato, sublato, vel

confirmato principali, imluctum, concessum, prohibitum, an-

Ci) Tom. IV, pag. 555 sq.
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nullatum, sublatum, vel confirmatum etiam censeatur acces-

sorium '. » Mais qu'est le consentement de l'Evêque, sinon

l'accessoire de l'induit papal ? On ne peut donc lui accorder

une durée plus longue qu'à l'induit lui-même.

La raison, du reste, justifie cette manière de voir. De nou-

veaux motifs survenus depuis la concession du premier visa

pourraient justement engager l'Evêque h ne pas renouveler

son consentement. Comment veut-on qu'il puisse alors le

refuser, s'il ignore l'obtention d'un second et troisième induit?

Quant à l'autorité alléguée, nous ferons remarquer, sans

rien prétendre enlèvera leur mérite, qu'il y a des mission-

naires apostoliques dont le bagage canonique est trop leste

pour donner quelque poids à leurs décisions.

Ad II. Plusieurs décisions de la S. Congrégation des Indul-

gences ont résolu le doute. On peut bénir et indulgencier les

croix, chapelets, médailles, etc., en se contentant de faire un

signe de croix, sans réciter de formule et sans asperger d'eau

bénite. Il faut toutefois excepter les rosaires et chapelets de

S. Dominique et les chapelets des Sept-Douleurs de Notre-

Dame, auxquels on ne peut appliquer les indulgences qui leur

sont particulières, qu'en récitant les formules de bénédiction,

et par suite en les aspergeant d'eau bénite. Voici les décrets

qui ont décidé ces points :

Ulrum ad indulgenlias applicandas crucibus, rosariis, etc.

alius rilus sit necessarius, prœlerquam signum crucis a sacerdote,

qui hanc facullatem accepit, factura ?

Sac. Congregalio respondit : Négative. Die 11 aprilis 18i0*.

Quando in indulto existit clausula : iii forma Ecclesiaî consueta,

suflicilne signum crucis manu eiïormare super res benedicenda

(1) Tractatun deregulisjuris. Cap. ii, Regul. xlii, n. 5.

(2) Prinzivalli, Besolutiones seit décréta nuthcntica S. Congrega-

tionis Itidulgentiis sacrisque lieliquiis prerposita;, n. 500; Falise,

S. Congregatiœiis Induîgentiarwn resolutiones authentic^, pag. 180.
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absque pronuntiatione verborum formulai benedictionis, et sine a-

spersione aquas benedictae?

Sac. Congregalio respondit : Affirmative. Die 7 januarii 1843 '.

Nonnulli Vicarii Générales in Gallia humiliter Sacrae Congre-

galioni Indulgentiarum exposuerunt'dubium solvendum, ut infra.

Constat ex pluribus recentioribus Decretis S. Congregationis

Indulgentiarum circa benedictionem crucium, coronarum, etc.

cum applicalione indulgentiarum, quas Suramus Pontifex imper-

liri solet, signanter ex Decretis die 1 1 aprilis 1840, die 7 januarii

1843 et 23 januarii 1848, nec formulas alicujus recilationem, nec

aspersionem cum aqua benedicta, nec alium rilum requiri praeter

signum crucis, si in induite dicatur : in forma Ecclesiœ consueta ;

et ideo sacerdotem a Summo Pontifîce facultatem habentem

cruces, coronas, etc. solo signo crucis benedicere, iisque indul-

gentias applicare posse et valere.

Cum vero Décréta supra citata specialiter de benedictionibus

cum applicatione indulgentiarum apostolicarum loquantur, ideo

dubitatur, num illae declarationes etiam comprehendant benedi-

ctionem cum applicatione indulgentiarum Rosarii S. Dominici et

Coronîc septem Dolorum B. M. V., quae imperliri solet a Patribus

Ordinis Prœdicatorum et Ordinis Servorum Mariae, ita ut sacer-

dotes, qui vel immédiate a Summo Pontilice vel a Superioribus

generalibus praidiclorum Ordinum ex autoritate Apostolica ipsis

l'acta, facultatem habent benedicendi Rosaria S. Dominici et Co-

ronas septem Dolorum B. M. V., id solo signo crucis perficere

possint et valeant, an vero, pro valore actus, omnino adhibenda

sit formula benedictionis siœulque aspersio cum aqua benedicta?

Et si haec ultima opiuio minus probabilis videatur, eo quod

Décréta S. C. Indulgentiarum omnino generalia sint, nec ullam

distinclionem aut exceplionem facianl, tamen pro majori securi-

late summopere desiderandum est, ut Sacra Congregatio Indul-

gentiarum illud dubium solvere dignetur, et in casu que formula

adhibenda sit, ab obligatione illam adhibendi dispensationem

implorant, cum pro utraque benedictione et Indulgentiarum appli-

calione eaedem rationes militent.

(1) Prinzivallij i^id., n. 544, dub. 2; Falise, Ibid.
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S. Congregatio Indulgenliis sacrisque lleliquiis praîposita, rc

discussa die 29 februarii 18G4, respoudendum censuil ; Pro co-

ronis Rosarii, et septem B. M. V. JDolorum servandam formutam,

cum responsa S. Congregationis dierum 11 aprilis 1840, et 7

januarn 18i3no« comprehendant casus, de quibus agilur inpreci-

bus. Quoad dispensationem, non expedire '.

CONSULTATION XL

L 1" Duiu S. hoslia in ostensorio mulanda est, quandonam in-

fra Missam alia nova consecrala in illo coUocanda est et in td-

beruaculuni super allare positura reponenda : an immédiate posl

coDsecrationem, an vero immédiate ante vel post commun ionem?

2" An S. lioslia ex ostensorio desumpta sumenda est ante vel

post sumptionem S. Sanguinis ?

3° Dum puriGcatur pixis, an et quandonam sacrae particulae

immittendae sunt in calicem? Ante vel post sumptionem S. San-

guinis? Plures tenent couvenientius esse ante sumptumSanguiuem

quia S. particulae majori reverentia et securitate sumuntur.

IL In Ritualis Rom. ordine miulstrandi sacramenti Eucha-

nsùdd pro infirmis habentur variaîpreces : an eaîdem preces sem-

per dicendai sunt, etiam si sacramentum Eucharisliui deferatur ad

non infirmos aut, lantum leviter, aut quovis alio impedimenlo de-

lenlos? In bis casibus sullicerentne preces quic in ecclesia dicun-

lur dum S. Communio distribuitur? Quaiuam enim differenlia inler

communionem ex devolione in ecclesia et in aliislocis?

Kép. Ad I. 1° et 2" Sans nous arrêter h ce qu'il pourrait y

avoir d'inconvenant à garder la sainte hostie continuellement

dans l'ostensoir jusqu'à ce qu'on la remplace par une autre,

nous dirons que c'est à la communion que l'hostie nouvelle-

ment consacrée doit être placée dans l'ostensoir. Nos livres

liturgiques sont exprès là-dessus : « Sacerdos, dit le Bitucl

(1) Acta ex iis decerpta quœ apud Sanctam Sedem geruntur in corn-

pendium redacta et illustrata, Vol. i, pag. 554 seq.
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romain ', primiim missam celebret, in qiia duas hostias con-

secret, et siimpta ima, alteram in tabernaculum in processione

deferundum... reponat. » De même le Cérémonial des Evêques^.

« Postquam celebrans ipse communionem sumpserit, et SS.Sa-

craraentum in processione deferendum in tabernaculo in-

cluserit >

Gardellini, dans son Commentaire sur l'Instruction Clé-

mentine relative auxprières desXL heures, enseigne que l'hos-

tie consacrée h la messe est placée dans l'ostensoir par le

célébrant, après qu'il s'est communié du précieux sang ^ Mé-

rati est du même sentiment *, ainsi que Bauldry ^ Baldeschi %

et autres liturgi^es. Il nous paraît toutefois que, dans le cas

présent, comme il y a enmême temps une grande hostie à con-

sommer, il vaut mieux que ce soit avant de prendre le pré-

cieux sang, selon l'indication du Kituel romain.

3" Quant à la purification du ciboire, nous citerons un pas-

sage d'un liturgiste assez peu connu aujourd'hui, quoique très-

judicieux. Après avoir apporté d'autres opinions, Turrinus

ajoute': « Non improbarem tamen sententiam Coninch, nempe

fragmenta ex pyxide in sanguinem esse ponenda, deinde su-

menda cum sanguine, quia sic sumerentur facilius, et hsec

actio haberet majorem conformitatem cum ritibus Ecclesise,

quse fragmenta, quse supersunt super corporale, vult collecta

in sanguinem imponi. » Il montre que cette opinion n'est pas

cependant praticable, si l'on donne la communion pendant la

messe avec le ciboire qui doit être purifié ; mais, ajoute-t-il, si

(1) Tit. IX, cap. 5,Process. in festo SS. Corp. Christi, n. 2.

(2) Lib. H, cap. 33, n. 17. (3) § xix, n. 2.

(4) In Gavantum, part, ii, tit. 14, n. 3.

(5) Part. IV, cap. 16, art. -3, n. 2. (6) Tom. iv, append. 1, n. 11,

^7) Director. Sacrificantium, part, it, sect. 4, cap. 3, pag. mihi 287.

Les Mélanges théolog. tom. iv, page 534, ont résolu le doute dans le

même sens.
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J a communion a été distribuée avant la messe, « in tali ca-

su tutissima est hiac sententia. Ratio est, quia sic agendo,

magis approximatur usui EcclesicC, sumendi fragmenta panis,

quse utique sumit cum sang\:ine ; tum etiam quia sic remotis-

simus erit sacerdos, tum a periculo deperdeudi aliquod etiam

minutulum fragmentum, cum a quàvis indecentia in eis su-

mendis. >

Ad II. Le Eituel romain ne contient que deux modes de

distribuer la communion. Le premier s'emploie pour les fidèles

qui communient à l'église, à la table de communion ; l'autre est

appliqué toutes les fois que la communion est portée dans l'in-

térieur des maisons, que le communiant soit ou non gravement

malade. C'est sous le titre Decommunione infirmoruni,que\e

Rituel romain presse le curé d'exhorter l'infirme à commu-

nier, etiamsi graviter non <C(/r(?/e^,et qu'il prescrit à ces sortes

de malades d'être à jeun, « qui ob devotionem in segritudine

communicant.» Il n'y a rien du reste dans les prières qui con-

vienne exclusivement aux malades en danger.Au surplus,on ne

pouvait laisser les prêtres juges de la gravité de la maladie

qui aurait réclamé telle cérémonie, ou telle autre . Tous ceux

qui communient chez eux, simplement infirmes, ou gravement

malades, sauf la prière Accipe viaticuni, recevront donc la

communion avec les mêmes cérémonies.

CONSULTATION XII.

Un vicaire est nommé le coadjuLeur d'un curé malade. Dans

les premiers jours du mois, celui-ci vieul à mourir. Le coadjuleur

esl nommé desservant provisoire.

Les bériliers du curé défuul, ayant tuucùé le traitemeiit du mois

commeDcé, soul-iis tenus de payer au desservant provisoire les

messes pro populo qui se présentent dans Je courant de ce mois?

Ou bien, l'obligatiou de décharger ces messes incombc-l-eile
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au desservajit provisoire, qui cependant, n'a perçu qu'un traite-

ment de coadjuleur?

KÉP. La charge de dire la messe pour le peuple est atta-

chée à la qualité de curé, qu'on le soit à titre définitif, ou

qu'on le soit provisoirement ', que les revenus de la paroisse

soient suffisants, ou qu'ils ne le soient pas *. De là nous sem-

ble découler pour le desservant provisoire l'obligation de célé-

brer ces messes sans qu'il puisse exiger une compensation

quelconque des héritiers du curé défunt. S'il ne touche pas

pour le mois commencé le traitement du curé défunt et ne

jouit que de celui de coadjuteur, il perçoit d'un autre côté le

casuel qui peut se présenter dans le courant du mois. Il y a

ainsi, ou du moins il peut ainsi y avoir une compensation

équitable qui ne nous permet pas d'apercevoir une injustice

dans la position du desservant provisoire.

(1) Nous lisons dans la Bulle Cum semper oblafas de Benoît XIV :

« Nonnulli ex hujusmodi vicariis nituntur se ipsos a prœdicta obliga-

tione subtrahere,.... val quod ipsi sint ad nutum amovibiles, vel ad

brève tempus hujusmodi curae sint addicti.... Mens nostra et sententia

est, sicuti etiam pluries a prœlaudatis Congregatiouibus judicatum fuit

ac definitum, quod omnes et singuli,... de quibus supra dictum est,....

teneantur missam parochialera applicare pro populo, ut prsefertur, ipso-

rum curse commisso. » § 4, Bullarium Benedicti XIV, Vol. ii, pag. 307.

Edit. Mechlin.

(2) « Nonnulli, dit encore le même Poyitife, ad evitandum hujusmodi

obligationis implementum, allegare soient, congruos sibi parochiae susb

redditus non suppetere.... Nos autem ad prœcedentes prœdictae Congre-

gationis Concilii resolutiones nostram approbationem et confirmationem

extendimus ; et, quatenus opus sit, auctoritate Apostolica, iterum tenore

prsesentium decernimus, et declaramus, quod licet parochi, seu âlii, ut

supra, animarum curam habentes, congruis prsefinitis redditibus desti-

tuantur, et quamvis antiqua seu etiam immemorabili consuetudine in

ipsomm diœcesibus, seu parochiis obtinuerit, ut missa pro populo noa

applicaretur, eadem nihilominus omnino in posterum ab ipsis debeat

applicari. » § 5, Ibid., pag. 308.
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